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UN MOT AU SUJET DES SOURCES 

Le present rapport renvoie le lecteur a differentes sources dont les suivantes : les 
temoignages entendus aux audiences publiques de la Commission; les memoires 
deposes devant la Commission; les memoires subventionnes par le Programme 
d'aide financiere aux intervenants; les etudes realisees dans le cadre du pro-
gramme de recherche de la Commission; les comptes rendus des tables rondes 
nationales organisees par la Commission; differents rapports speciaux, docu-
ments de reflexion et autres etudes publies par la Commission. Une fois ses 
travaux acheves, la Commission rendra publique toute cette information, et ce 
sur differents supports. 

Ce rapport ainsi que les documents de reflexion, les rapports speciaux, les 
etudes publiees, les comptes rendus des tables rondes et les autres publications 
de la Commission seront en vente au Canada. On pourra se les procurer en 
librairie ou par correspondance a l'adresse suivante 
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Un CD-ROM sera produit peu apres la parution de ce rapport. Il contiendra le 
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UN MOT AU SUJET DE LA TERMINOLOGIE 

La Commission utilise l'expression peuples autochtones quand elle veut designer 
collectivement les descendants des premiers habitants de l'Amerique du Nord, 
c'est-a-dire les Premieres nations, les Inuit et les Metis (voir le paragraphe 35(2) 
de la Loi constitutionnelle de 1982). Elle emploie le terme autochtones tout 
court pour parler des individus qui appartiennent ces entites culturelles et 
politiques — et non pas raciales — que sont les peuples autochtones. 

Les expressions nations autochtones et peuples autochtones se recoupent 
quelque peu, mais la Commission utilise le terme nations dans un sens bien 
specifique. Comme on le verra au chapitre 3 du volume 2, elle l'emploie pour 
designer des groupes d'autochtones d'une certaine importance numerique qui 
sont conscients de leur unite sociale et historique et qui constituent la popula-
tion predominante dans un territoire ou des territoires determines. 

La Commission s'efforce de faire la distinction entre les mots collectivite 
et nation. Quand elle park d'une collectivite metisse, par exemple, elle fait 
allusion a un petit 'groupe de Metis habitant une meme localite et faisant partie 
d'un groupe plus large, la nation metisse de l'Ouest canadien. Il en va de meme 
d'une collectivite inuit ou d'une collectivite des Premieres nations. Malgre cette 
appellation, une collectivite des Premieres nations ne constitue pas une nation 
autochtone au sens ou nous venous de &fink rexpression. Ce sont pludit les 
nations autochtones qui se composent habituellement — mais pas necessairement —
de plusieurs collectivites. 

Nous considerons les Metis comme des peuples autochtones distincts 
issus d'un croisement entre Premieres nations (ou Inuit, dans le cas des Metis 
du Labrador) et Europeens, et qui s'identifient a une culture proprement metisse. 
Quant a rexpression nation metisse, elle designe les Metis dont les racines se 
trouvent dans l'Ouest canadien et qui estiment former une nation. L'usage que 
nous faisons des termes Metis et nation metisse est explicite au chapitre 5 du 
volume 4. 

Comme le veut l'usage maintenant etabli, les termes Esquimau et Indien ont 
ete remplaces par Inuit et Premiere nation, sauf dans les trois contextes suivants 

lorsque nous citons des sources qui utilisent l'ancienne terminologie; 
lorsqu'il est question d'une loi ou d'une initiative gouvernementale (p. ex. la  
Loi sur les Indiens ou la Caisse de prets aux Esquimau() qui utilise l'ancienne 
terminologie; 
lorsque cette ancienne terminologie s'est imposee dans certain milieux (p. ex. 
Statistique Canada ou le ministere des Affaires indiennes) pour designer des 
categories de personnel (p. ex. Indiens inscrits, Indiens hors reserve). 
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En ce qui concerne la graphie des noms de groupes autochtones, nous avons tente 
de l'uniformiser et de concilier le plus possible l'usage francais avec l'usage 
autochtone. Ainsi, nous avons mis la majuscule au substantif et la minuscule a 
l'adjectif (p. ex. les traditions des Salish, les traditions salish). Nous avons egale-
ment attribue une forme masculine et une forme feminine a tous les termes qui 
ont une consonance un tant soit peu francaise (p. ex. les Micmacs, une coutume 
micmaque; les Denes, la culture &nee). Il en va de meme pour la marque du 
pluriel : a part certains mots consideres comme invariables par les linguistes (p. ex. 
Inuit) et certains autres qui ne se pretent a aucune forme de pluriel (p. ex. 
'Nakwaxda'wx), nous avons applique les regles habituelles (p. ex. les Siksikas, les 
Sioux, les Pieds-Noirs). 





1 
INTRODUCTION 

DANS LE VOLUME I de notre rapport, nous avons donne un apercu historique 
de la relation qui s'est etablie au cours des quatre derniers siecles entre autoch-
tones et non-autochtones au Canada. Nous avons vu que cette relation etait 
fond& sur de faux postulats : le Canada etait a toutes fins utiles une terre inoc-
cup& lorsque les Europeens y sont arrives; ses habitants etaient des sauvages 
incultes et ignares, aux coutumes &ranges et aux pratiques impies; avec le temps, 
par l'education et l'exemple, ils apprendraient a apprecier la sagesse superieure 
des strangers et adopteraient leurs mceurs; sinon, ils resteraient en marge du pro-
gres et ne laisseraient de traces que dans les annales anthropologiques. 

Mais les chosen ne se sont pas passees ainsi. On ne peut pas fonder un pays 
sur un mensonge patent. Nous savons maintenant — si les premiers colons ne le 
savaient pas alors — que ce pays n'etait pas une terre inoccupee a l'epoque du con-
tact et que les nouveaux arrivants ne l'ont pas «decouvert» dans tous les sens du 
terme. Nous savons egalement que les habitants de ce pays avaient des regimes 
de droit et de gouvernement, des coutumes, des langues et une culture qui leur 
etaient propres; qu'ils n'etaient pas incultes et ignorants, mais simplement que 
le Createur les avait coules dans un moule different, inconnu et incompris des 
nouveaux arrivants; qu'ils avaient une vision clifferente du monde et de la place 
qu'ils y occupaient et, enfin, que leur vie etait regie par des normes et des 
valeurs differentes. 

De nos jours, bien des Canadiens non autochtones ont pris conscience de 
cette realite et souhaiteraient repartir a zero. S'ils ne s'etonnent pas que les premiers 
colons aient eprouve de la difficulte a comprendre les peuples autochtones — 
l'incomprehension etait d'ailleurs reciproque — ils ont le plus grand mal a justifier 
la triste experience du colonialisme qui a suivi. 11 est temps, nous ont-ils dit dans leurs 
memoires et de vive voix, de rebatir la relation entre autochtones et non-autochtones 
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sur la base, plus solide, de la reconnaissance et du respect mutuels et de preparer 
ensemble un meilleur avenir pour les generations futures. 

Ce theme a ete repris par de nombreux autochtones qui se sont presentes 
a nos audiences. Il est vrai que beaucoup d'entre eux restent amers et marques 
par un passe douloureux. Le souvenir des reinstallation, des pensionnats, de la 
discrimination et du racisme les hante, les decourage et les amen a se deman-
der si les choses en viendront a changer un jour. Mais les commissaires ont acquis 
la conviction que la flamme n'est pas eteinte, que la volonte demeure chez les 
autochtones d'occuper leur juste place dans une societe canadienne renouvelee 
ou la diversite ne sera pas seulement acceptee, mais valorisee et favorisee, et oil 
les peuples autochtones ne feront pas que figurer au nombre des nations fon-
datrices, mais seront reconnus comme les premiers peuples du Canada. 

La plupart des autochtones reussissent a s'elever au-dessus de leur situation 
actuelle, profondement convaincus que leur destin est de rester ici, sur la terre que 
le Createur a confiee a leur garde et a leur protection. Les commissaires sont per-
suades que le miracle de la survie des peuples autochtones a travers des siecles 
d'adversite et de souffrance s'explique par leur profonde spiritualite. L'espoir des 
autochtones est de voir un jour se lever une aube nouvelle pour leurs enfants et ils 
souhaitent, avec ardeur et impatience, commencer a poser les premieres pierres de 
la nouvelle relation. 

Dans le present volume, la Commission examine les sujets qui, a ses yeux, 
constituent les quatre piliers de la nouvelle relation : 

les traites; 
la fonction gouvernementale; 
les terres et les ressources; 
le developpement economique. 

1. LES TRAITES 

Pour bien des gens, le droit inherent des peuples autochtones a l'autonomie gou-
vernementale constitue le pivot de toute nouvelle relation entre les autochtones 
et les non-autochtones. Pourquoi alors la Commission place-t-elle les traites en 
tete de liste? Eexplication est simple. Le traite etait le mecanisme par lequel, 
l'epoque du contact, les couronnes francaise et britannique s'engageaient 
entretenir avec les nations autochtones — qui etaient alors les seals occupants du 
territoire — une relation de coexistence pacifique et de non-ingerence. Les traites 
ont ete signes de nation a nation; c'est dire qu'avant la Confederation, les 
couronnes francaise et britannique, en concluant des traites avec les nations 
autochtones, reconnaissaient en elles des entites autonomes ayant leurs propres 
regimes de droit et de gouvernement et acceptaient de les respecter en tant que 
nations. Pendant des siecles, le traite a ete l'instrument traditionnel servant a 
definir les relations intergouvernementales entre les peuples autochtones et les 
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non-autochtones qui vivaient cote a cote sur le meme territoire. II reste aujour-
d'hui encore le mecanisme de choix pour la plupart des autochtones. 

C'est ainsi que, dans notre analyse des traites au chapitre 2 du present 
volume, nous abordons le sujet sous deux angles. Nous examinons les traites exis-
tants afin de determiner si ce mecanisme a effectivement permis de creer et de 
maintenir, au fil des ans, une relation harmonieuse et mutuellement satisfaisante 
pour les parties. Mais nous nous penchons egalement sur le concept meme du 
traite, afin de voir s'il constitue le meilleur moyen pour concretiser de nouvelles 
ententes comportant le reglement des revendications territoriales et l'etablisse-
ment de structures d'autonomie gouvernementale. De toute evidence, ces deux 
buts sont lies. Si les peuples autochtones ne voyaient aucun avantage au meca-
nisme des traites, ils n'auraient aucun desk d'y asseoir leur relation future avec 
les gouvernements non autochtones. 

II ressortira du chapitre 2 que les traites ont presente certains inconvenients, 
attribuables pour la plupart a des questions d'interpretation. Scion les gou-
vernements, les textes traduisent integralement l'accord intervenu entre les par-
ties; pour les autochtones, ce sont les accords verbaux, qu'ils soient ou non 
refletes dans le texte, qui incarnent le veritable consensus entre les parties. Les 
tribunaux ont privilegie la position autochtone et ont etabli, dans une succes-
sion d'importantes decisions, les principes fondamentaux devant regir l'inter-
pretation des traites historiques. Si ces principes devaient s'appliquer egalement 
aux nouveaux traites, compte tenu du contexte des negociations, les autochtones 
auraient raison d'opter pour le recours au processus d'etablissement des traites. 

Il est cependant incontestable que, si les gouvernements ont tenu compte 
des traites existants, c'est davantage pour les enfreindre que pour les respecter, 
et cela pourrait bien inciter les autochtones a prendre du recul et a remettre en 
question 11-propos de cette solution. Neanmoins, un certain nombre de modi-
fications apportees recemment a la Constitution canadienne presentent quelques 
garanties, notamment les articles 25 et 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, qui 
reconnaissent et confirment les droits ancestraux et issus de traites des peuples 
autochtones et les protegent contre tout empietement. Ainsi, les droits confer& 
aux parties autochtones par des traites, nouveaux ou renouveles, sign& depuis 
1982, beneficieraient de cette protection constitutionnelle. 

De plus, les tribunaux ont &once, ces derrieres annees, de nouveaux 
principes que les parties autochtones signataires des traites peuvent invoquer; ce 
sont notamment les obligations de fiduciaire des gouvernements federal et provin-
ciaux a l'endroit des peuples autochtones et le fait que les tribunaux verraient dans 
toute violation des promesses faites par traite une remise en question de l'honneur 
et de l'integrite de la Couronne. C'est pourquoi les autochtones estiment generale-
ment que le mecanisme des traites comporte plus d'avantages que d'inconvenients. 
Its nous ont d'ailleurs fait savoir qu'a l'avenir ils favoriseront cette methode pour 
tout reglement negocie. 

3 
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De fait, ce que Fon envisage dans certain cas, c'est le renouvellement des 
anciens trait& afin d'en actualiser le contenu. Le but n'est pas d'en modifier l'esprit 
ou l'objectif, mais plutot de leur donner une interpretation raisonnable a la 
lumiere des realites modernes. Dans d'autres cas, it faudra conclure de nouveaux 
trait& pour bien refleter la nouvelle relation entre les gouvernements et les 
autochtones qui s'est etablie a la suite du reglement de revendications territoriales 
recentes et des accords negocies en vue de l'autonomie gouvernementale, ces deux 
questions etant, aux yeux de bien des autochtones, inextricablement liees. Dans 
un cas comme dans l'autre, it faudra chercher a negocier les fondements d'une 
relation nouvelle entre autochtones et non-autochtones, en s'inspirant des 
principes enonces au volume 1 de notre rapport, a savoir la reconnaissance 
mutuelle et le respect mutuel, le partage et la responsabilite mutuelle. 

2. LA FONCTION GOUVERNEMENTALE 

Pendant environ quatre siedes, les peuples autochtones du Canada ont ete assujettis 
a des puissances etrangeres : d'abord francaise, puis britannique, enfin canadienne. 
Or, pour les autochtones, aucun de ces gouvernements n'avait d'autorite legitime 
sur eux. Qu'est-ce qui motive ce sentiment? Its signalent qu'en vertu du droit inter-
national, tel qu'il est enonce dans un ensemble de conventions et de pactes dont 
le Canada est signataire, tous les peuples ont droit a l'autodetermination, ce qui 
comporte notamment le droit de choisir leur propre forme de gouvernement. 
Aucun gouvernement ne peut etre impose a un peuple sans son consentement, 
car cela equivaudrait a lui vier son droit a l'autodetermination. 

Les peuples autochtones du Canada affirment qu'ils n'ont jamais consenti 
a etre gouvernes par les Francais ou les Britanniques, ni par le gouvernement du 
Canada. De fait, ils n'ont jamais ete consult& ni invites a donner leur avis sur la 
question. En outre, ils affirment qu'aucune puissance europeenne ne peut vala-
blement justifier rautorite exercee sur eux. Le Canada n'etait pas une terre inhabit& 
lorsque les Europeens sont arrives, pas plus que ceux-ci ne Font odecouvert». 
Depuis des millenaires, it etait la patrie des premiers peuples canadiens. 

Les nouveaux arrivants ne pouvaient pas non plus pretendre au territoire 
pour l'avoir conquis, puisqu'il n'y a pas eu conquete. Au debut de la periode de 
contact, la relation se caracterisait par la coexistence pacifique et la non-ingerence. 
C'est principarement apres la Confederation•que le Canada a commence a s'ap-
proprier de vastes etendues de terre au profit de colons sans cesse plus nombreux 
et qu'ont commence la colonisation et la domination de la population autochtone. 
Personne n'a demande aux autochtones s'ils souhaitaient devenir sujets britanniques 
ou, plus tard, citoyens canadiens. On les a rassembles tout simplement sur de petits 
lopins de terre — les reserves — afin de laisser le champ libre a l'expansion et, au 
moment de la Confederation, on les a places sous la responsabilite exclusive du 
Parlement du Canada. Apparemment, personne n'a juge &range, ni meme peut- 
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etre incorrect, que l'onnlette tout un peuple sous la coupe d'un organe du nouveau 
gouvernement federal. Telle est la perception du passe qu'ont les peuples 
autochtones. Au volume 1 de notre rapport, nous avons mis en evidence certains 
des traits les plus sombres de la colonisation qui a suivi. 

Il ne faut donc pas s'etonner que les peuples autochtones demandent une 
transformation profonde de leurs rapports avec les gouvernements federal et 
provinciaux pour que soft reconnu leur droit inherent a l'autonomie gouverne-
mentale en tant que peuples distincts et premiers peuples du Canada. Le moment 
semble opportun. En effet, les relations entre les autorites et les autochtones corn-
mencent a se fissurer un peu partout au pays et l'on ne peut manquer de cons-
tater que le statu quo est devenu intenable. 

Selon la Commission, it est evident que, pour que les peuples autochtones 
exercent leur autonomie gouvernementale au sein du regime federal canadien, 
les gouvernements federal et provinciaux devront se montrer accommodants. En 
effet, les pouvoirs gouvernementaux devront etre partages non plus entre deux, 
mais entre trois ordres de gouvernement. Il s'agit la d'un changement majeur, 
qui necessitera de toutes parts bonne volonte, souplesse, cooperation, imagina-
tion et courage. 

Les peuples autochtones du Canada ne constituent pas un groupe homogene; 
it est donc peu probable qu'un seul modele d'autonomie gouvernementale con-
vienne a la fois aux Premieres nations, aux Inuit et aux Metis. Cependant, les 
principes de base devront etre arretes par voie de negociation et la souplesse 
devrait caracteriser leur mise en application. 

Dans le chapitre 3, la Commission examine divers modeles de fonction gou-
vernementale, dont certains tiennent compte du nombre croissant d'autochtones en 
milieu urbain. Nous esperons que la presentation que nous faisons de ces modeles 
contribuera a stimuler une discussion serieuse sur ce sujet des plus difficiles. 

3. LES TERRES ET LES RESSOURCES 

Le chapitre 4, dans la deuxieme partie du present volume, est consacre aux terres 
et aux ressources, sujet qui compte sans doute parmi les plus epineux dans le dia- 
logue actuel, mais 	faut neanmoins aborder de front. Comme l'ont fait 
remarquer maintes fois les participants a nos audiences publiques, l'autonomie 
gouvernementale qui ne s'accompagnerait pas d'une veritable capacite d'au-
tonomie economique serait vouee a l'echec. Comme cela est vrai! Les gou-
vernements ont besoin d'argent pour s'acquitter de leurs responsabilites, mais les 
nations autochtones ne disposent que de moyens limites. Leurs terres et leurs 
ressources, qui leur ont ete enlevees par la societe colonisatrice, ont servi 
assurer le niveau de vie eleve qu'ont connu les autres Canadiens au cours des 
annees. Les autochtones n'ont recu qu'une modeste part des revenus que le 
Canada a tires de l'exploitation des ressources et ce, principalement sous forme 

5 
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de paiements de transfert, comme les prestations d'aide sociale. Or jamais, ni 
autrefois ni aujourd'hui, ils n'ont souhaite pareille situation. Its ne demandent au 
contraire qu'a s'affranchir de ces fardeaux destructeurs que sont l'aide sociale et 
la dependance. Mais, pour cela, it faut que leur soit rendue une part de ce qui leur 
a ete enleve. Its ont besoin de terres et de ressources. Comment pourront-ils les 
obtenir dans un pays oft presque chaque acre a son proprietaire? La plupart des 
Canadiens non autochtones ignorent probablement que meme les terres qui 
avaient ete mises de cote pour constituer les reserves indiennes n'ont pas ete a l'abri 
d'empietements au cours des annees, si bien qu'elles ne couvrent plus que le tiers 
de leur superficie originale. Quant aux Metis, a quelques rares exceptions pres, ils 
ne disposent d'aucune assise territoriale. 

Pour acquerir des terres et des ressources, les peuples autochtones peuvent, 
entre autres choses, faire valoir des revendications territoriales. Mais, dans la plu-
part des cas, cette approche s'est averee peu efficace en raison du manque de 
bonne volonte — sinon de bonne foi — de la part des gouvernements. Certaines 
revendications trainent depuis des annees, et it est clair que les processus en place 
ne sont pas efficaces. La Commission les a etudies et formule des recomman-
dations qui en assureraient l'efficacite. La creation d'un tribunal independant 
charge de contrOler le processus de reglement des revendications territoriales, par-
ticulieres ou globales, serait un pas dans la bonne voie. 

Un tel tribunal s'assurerait notamment que les revendications sont etudiees 
dans des delais raisonnables, que les parties negocient de bonne foi, et que les 
ressources en litige ne sont pas exploitees avant le reglement de la revendication. 
Ainsi, it s'agirait d'empecher l'abus du proressus, de reduire les retards au minimum 
et d'assurer le respect des principes de la justice et de requite fondamentales. La 
Commission est convaincue qu'en l'absence d'un tel organe de contrOle les nego-
ciations relatives aux revendications territoriales continueront de s'etemiser, au detri-
ment d'une seule des parties, soft les autochtones qui font valoir une revendication. 

Ce ne sont pas tous les peuples autochtones qui ont des revendications ter-
ritoriales et, meme pour ceux qui en ont, le reglement risque de ne pas suffire, 
et de loin, a assurer l'autonomie gouvernementale. La Commission a donc 
aborde la question des terres dans une perspective beaucoup plus large. Pourquoi 
les peuples autochtones veulent-ils des terres? A quoi leur serviront-elles? Its ont 
besoin de terres et de ressources pour exercer l'autonomie gouvernementale, mais 
non seulement a cette fin. Its ont besoin d'une assise territoriale pour leur 
population. Dans le chapitre 3, nous proposons que l'autonomie gouverne-
mentale soit devolue a la nation autochtone plutot qu'aux collectivites locales. 
Chaque nation gouvernerait ses propres ressortissants et aurait un territoire 
suffisant pour les y accueillir. Meme si tous les membres d'une nation ne 
souhaiteront pas necessairement vivre sur son territoire — oft, en regime d'au-
tonomie gouvernementale, primeront les lois, les coutumes, la langue, l'identite 
et la culture autochtones ils seront neanmoins nombreux a le vouloir. On cons- 
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tate déjà que les autochtones commencent peu a peu a recuperer leur identite et 
leur culture, et il faut s'attendre a ce que l'autonomie gouvernementale accentue 
ce mouvement. Les nations autochtones auront besoin de territoires de taille a peu 
pres proportionnelle a leurs populations (qui, si les tendances demographiques 
se maintiennent, devraient continuer de croitre) oh les autochtones seraient 
majoritaires et oh ils pourraient conserver et promouvoir la langue, l'identite et 
la culture qui sont les leurs et vivre selon leur mode de vie. Dans le chapitre 4, 
nous examinons certains criteres qui permettraient de determiner de maniere rea-
liste l'etendue du territoire et des ressources necessaires pour soutenir l'autonomie 
gouvernementale autochtone dans ses deux dimensions : patrie culturelle et assise 
economique viable. 

La Commission reconnait, bien sur, que les terres et les ressources ne pro-
cureront pas a elles seules l'autosuffisance aux gouvernements autochtones. 
C'est pour cette raison que nous nous sommes penches sur les possibilites de 
developpement economique. 

4. LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Au chapitre 5, nous examinons le probkme extremement difficile de la creation, clans 
les nations et les collectivites autochtones, d'une assise economique viable, propre 
soutenir l'autonomie gouvernementale. II est certain qu'une part des ressources 
provenant d'une assise territoriale appropriee serait utile et elle devrait d'ailleurs faire 
partie integrante de tout proressus de renouvellement des trait6 comme de tout regle-
ment de revendication territoriale globale. Mais cela ne suffit pas. 

Dans le cadre de nos audiences publiques, nous avons visite un nombre 
representatif de collectivites inuit, metisses et des Premieres nations et nous avons 
pu y voir de nos propres yeux l'indicible pauvrete dans laquelle vivent bien des 
families autochtones. Comment cela est-il possible dans un pays aussi prospere 
que le Canada? Nous avons constate egalement les effets psychologiques qu'en-
trainent les annees d'ecrasante pauvrete : sentiment d'impuissance, desespoir, 
accablement, manque d'estime de soi. Comme nous l'a dit un chasseur-trappeur 
qui a vu &quire l'habitat faunique a des fins de developpement : «Comment 
puis-je garder la tete haute si je n'arrive meme pas a nourrir ma famille?» Quelle 
reponse peut-on lui faire? Comment repondra le Canada? 

Il est evident qu'il faut renforcer les economies traditionnelles des peuples 
autochtones. La campagne antifourrure men& par les groupes de defense des 
droits des animaux a cause d'immenses souffrances a des milliers de families 
autochtones. Les economies traditionnelles sont egalement menacees par l'exploi-
tation des ressources (destruction d'habitats, pollution au mercure, precipitations 
acides) ainsi que par l'epuisement des ressources (surpeche et coupe a blanc). La 
Commission estime que des ententes de competence et de gestion communes, 
donnant aux gouvernements et aux autochtones une responsabilite partagee en 

7 
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matiere de developpement des ressources, permettraient de recluire les dommages 
environnementaux et, partant, les torts causes aux economies traditionnelles des 
peuples autochtones. 

Bien stir, on ne peut creer du jour au lendemain des collectivites florissantes 
et economiquement viables. Les autochtones eux-memes se rendent compte qu'il 
est essentiel de remettre au premier plan reducation et la formation. L'inertie qui 
envahit de nombreuses collectivites a une incidence particulierement profonde sur 
les jeunes, qui abandonnent l'ecole a un taux alarmant, renoncant ainsi a toute 
perspective d'avenir prometteur. Ce sont pourtant eux qui doivent se preparer 
realiser l'autonomie gouvernementale, a devenir les dirigeants politiques, les 
entrepreneurs, les fondateurs d'institutions, les decideurs, les scientifiques, les tech-
niciens et les enseignants de demain. Mais on devra pour cela investir massive-
ment dans reducation et dans des initiatives novatrices et generalisees permettant 
aux Bens d'acquerir une experience de travail. La Commission estime qu'un tel 
programme s'inscrit clairement dans le fil de cette responsabilite mutuelle et 
partagee dont it a ete question dans le volume 1 et qu'il constitue une dimension 
essentielle de la nouvelle relation entre autochtones et non-autochtones. 

Le respect par le gouvernement federal des promesses fakes dans les traites 
serait deja un grand pas dans la bonne voie. Ses manquements a cet egard sont une 
honte nationale. II serait egalement bon que tous les gouvernements se conforment 
aux dispositions touchant l'egalite contenues dans la Charte canadienne des dro its 
et libertes. Pendant toute la duree de notre mandat, it a souvent ete question de 
justice reparatrice et corrective, mais nous avons trouve tres peu d'exemples de mise 
en application jusqu'ici. 

Il n'est souvent pas facile pour un autochtone de trouver du travail. Dans 
les collectivites autochtones, les possibilites d'emploi sont rares, tandis que dans 
les centres urbains, les candidate autochtones sont souvent victimes de discrimi-
nation et de racisme. Si les programmes d'equite en matiere d'emploi et de pro-
motion sociale sont des mesures positives, ils ne peuvent cependant suffire a regler 
un probleme de cette ampleur. Pour que les autochtones atteignent le meme 
niveau d'emploi que les autres Canadiens, it faudra creer pour eux quelque 
300 000 emplois supplementaires au cours des 20 prochaines annees. 

Comme ils ne pourront vraisemblablement pas accomplir cet exploit, les 
gouvernements devraient plutOt creer, dans les collectivites autochtones, un 
environnement dans lequel les petites entreprises et un melange bien dose d'en-
treprises publiques et priv6es pourront voir le jour et prendre de l'expansion. La 
question de la croissance des entreprises autochtones est revenue sans cesse 
durant nos audiences. Par ailleurs, lors de notre table ronde sur le developpement 
economique, nous avons pris connaissance de realisations remarquables, mais 
nous avons aussi entendu parler des obstacles a la reussite, le principal &ant la 
difficulte d'acces aux capitaux. Dans le chapitre 5, nous examinons les politiques 
de pret des institutions financieres et nous formulons certaines suggestions 
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visant a accroitre leur contribution a l'autosuffisance economique des autoch-
tones. Nous voyons egalement un role utile pour d'eventuelles institutions de pret 
autochtones; les reglements de revendications territoriales pourraient leur fournir 
une base de financement. Les autochtones savent parfaitement que, en plus de 
soutenir leurs economies traditionnelles, ils devront aussi, a l'avenir, se tourner 
vers d'autres types d'activites economiques dans chacun des secteurs primaire, 
secondaire et tertiaire, s'ils veulent que leurs objectifs d'autosuffisance et d'au-
tonomie gouvernementale se realisent. 

Les messages qui se degagent du volume 2 de notre rapport sont clairs 

le processus d'etablissement des traites est l'instrument le plus approprie pour 
concretiser la nouvelle relation entre les autochtones et les non-autochtones 
au Canada; 
le moment est opportun, pour les Canadiens et leurs gouvernements, de 
reconnaitre le droit inherent des peuples autochtones a l'autonomie gou-
vernementale et de faire en sorte qu'il puisse etre exerce dans la federation 
canadienne; 
une repartition des terres et des ressources plus juste et equitable a l'endroit 
des peuples autochtones est une condition prealable essentielle a la preser-
vation de la culture et de l'identite autochtones, ainsi qu'a l'exercice reel de 
l'autonomie gouvernementale; 
une assise territoriale et des ressources appropriees ne peuvent suffire 
assurer l'autonomie gouvernementale; it faudra aussi relever le del  du 
developpement economique des autochtones grace aux efforts conjugues des 
gouvernements, des institutions et de la population, autochtones comme non 
autochtones. 

9 
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LES TRAITES 

[TRADUCTION] Quand nos peuples ont conclu des traites, ils consti-
tuaient des nations. Les gens se demandent pourquoi? Qu'est-ce 
qu'une nation? Eh bien, seules les nations peuvent conclure des 
traites. Avant l'arrivee des non-autochtones, nos peuples vivaient 
dans une societe politique unique. Its avaient leurs propres langues. 
Its avaient leurs propres croyances spirituelles. Its avaient leurs pro-
pres institutions politiques. Its avaient un territoire sur lequel ils 
pouvaient affirmer une continuite historique. Au sein de ces struc-
tures, ils ont pu signer des traites entre eux, en tant que tribus, en tant 
que nations vivant sur cette terre. C'est en cette qualite qu'ils ont 
conclu des traites avec les Britanniques. Its l'ont fait de nation a 
nation. Ce traite &fink ce que devait etre notre relation avec la 
Couronne britannique et ses gouvernements successifs. 

Regena Crowchild 
Presidente, Indian Association of Alberta 

Edmonton (Alberta), 11 juin 1992" 

LA COMMISSION A ATE CHARGEE de proceder a un examen et de formuler des 
recommandations concretes touchant : 

5. Le statut juridique, la mise en oeuvre et revolution future des 
traites autochtones, y compris les ententes recentes. 

* Les citations drees de la transcription des audiences publiques de la Commission sont identifiees ainsi : 
nom de l'intervenant et de son organisme le cas echeant, suivi du lieu et de la date d'audience. Voir Un 
mot au sujet des sources en debut de volume. 
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La Commission pourra enqueter sur les pratiques historiques d'eta-
blissement de traites et sur la facon dont ceux-ci ont ete mis en 
oeuvre et interpretes. Elle voudra peut-etre egalement envisager des 
mecanismes qui permettraient d'assurer que tous les traites soient 
honores dans l'avenir. 

De plus, on nous a demande de proposer des solutions precises, fondees sur 
l'experience nationale et internationale. 

En un sens, cette partie de notre mandat est la plus simple a comprendre. 
Les traites constituent des promesses; or, le respect de la promesse faite est une 
valeur profondement enracinee en chacun de nous et constitue meme un trait 
commun a toutes les cultures et a tous les regimes juridiques. Nous allons donc 
tout d'abord determiner les promesses faites dans les traites. Nous devons ensuite 
presenter des recommandations en vue d'assurer la realisation de celles qui n'au-
raient pas encore ete tenues. Cette tache, bien que facile a decrire, nous mene 
I'essence meme de notre mandat et aux elements centraux de la relation entre 
les autochtones et les non-autochtones au Canada. 

Dans le present volume, qui porte sur la restructuration de la relation entre 
autochtones et non-autochtones, nous debutons par un examen des traites parce 
que, historiquement, ce sont eux qui ont formellement defini la relation entre 
autochtones et non-autochtones. A notre avis, les traites constituent egalement 
la cle de l'avenir de cette relation. Nous traitons dans ce volume de questions de 
fond, comme la fonction gouvernementale, les terres et ressources et le developpe-
ment economique. Jadis, ces questions etaient reglees de nation a nation dans 
le cadre des traites; de nos jours, c'est par retablissement de nouveaux traites et 
la mise en oeuvre des traites existants qu'elles pourront etre reglees. 

Nous avons presente un historique de retablissement des traites dans le 
volume 1; nous allons maintenant en tirer les lecons. Nous verrons aussi com-
ment les politiques du gouvernement du Canada n'ont pas tenu compte des 
traites et en ont minimise la valeur au fil des ans, bien que les nations signataires 
de traites aient toujours soutenu que ceux-ci etaient la cle de leur relation avec 
les non-autochtones*. Enfin, nous examinerons le role central que devraient jouer 
les traites et les processus relatifs aux traites dans la preparation d'un avenir juste 
et honorable pour les peuples autochtones au Canada et d'une conciliation 
equitable de leurs droits et interets avec ceux des non-autochtones. 

Nous devons en meme temps reconnaitre que toutes les questions de fond 
visees par notre mandat ne peuvent etre reglees par la negociation, la mise en 
oeuvre ou le renouvellement des traites. Ceux-ci, comme nous le verrons, sont 

* Dans le present chapitre, nous parlerons de «nations signataires de traites» pour designer les parties 
autochtones qui ont signe des traites avec la Couronne, et de «nations autochtones» pour designer les 
nations qui n'ont pas encore conclu avec la Couronne un traite portant sur leur titre et leurs droits ances-
traux. Pour les designer collectivement, nous parlerons des «nations autochtones et signataires de traites». 
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de par leur nature des accords conclus entre nations. Dans le cas de groupes d'au-
tochtones ne repondant pas aux criteres de l'identite nationale, it faudra un autre 
mecanisme. Le theme principal du present volume demeure neanmoins la revita-
lisation de l'identite nationale autochtone, theme qui sera discute de maniere 
&mill& au chapitre 3. 

Nous avons precedemment determine les quatre principes essentiels d'une 
relation renouvelee, soit la reconnaissance mutuelle, le respect mutuel, le partage 
et la responsabilite mutuelle (voir le chapitre 16 du volume 1). Ces principes 
president, a des degres divers, aux relations resultant des traites. Ces relations sont 
parfois tres anciennes, certaines remontant aux premiers contacts entre les peuples 
autochtones des Ameriques et les premiers Europeens arrives ici. Toutes n'ont pas 
encore ete formellement definies par un traite. Les quatre principes constituent 
un cadre pour la comprehension et la raise en oeuvre des traites sign& autrefois 
et pour l'etablissement de nouveaux traites. 

L'histoire des traites abonde malheureusement en exemples de mauvaise 
communication entre des peuples qui cherchent a conclure des accords, chacun 
a partir de visions du monde tres clifferentes. Ces differences les ont empeches 
d'arriver a un veritable consensus sur bien des points, suscitant ainsi la frustra-
tion et l'animosite. Dans le volume 1, nous avons vu que la negociation des traites 
reposait sur une symbolique et un ceremonial auxquels participaient les parties, 
alors meme que leurs visions du monde divergentes les amenaient a interpreter 
differemment les dispositions des traites conclus. 

II ne faut pas perdre de vue que l'acte meme de conclure un traite — meme 
si les ententes qui en decoulaient etaient imparfaites ou incompletes — signalait 
de part et d'autre une volonte profonde d'entretenir des relations pacifiques. 
L'acte lui-meme exprime les principes du respect et du partage que nous avons 
decrits au volume 1. Tout comme ces principes avaient, dans une certaine 
mesure, motive la participation des parties au traite, ils doivent maintenant 
inspirer l'action des deux parties dans leur quete d'un consensus sur les questions 
qui les divisent. Le mecanisme du traite leur fournit a cette fin un cadre solide 
et utile. Une fois les traites conclus, it import de leur donner vie, de les respecter 
et de les adapter aux circonstances nouvelles. 

Comme nous l'avons vu dans le volume 1, les nations autochtones des 
Ameriques avaient déjà une longue et riche tradition d'etablissement de traites 
avant l'arrivee des Europeens. Celle-ci a ensuite ete elargie pour inclure les puis-
sances europeennes. Les traites conclus dans les Ameriques au cours des cinq 
derniers siedes concernent la fonction gouvernementale, les terres et les ressources 
et les rapports economiques entre les parties (voir figure 2.1). Le sens original —
ou, selon l'expression usuelle, l'esprit et l'objectif — des traites s'est quelque peu 
perdu, pour des raisons que nous expliquerons plus loin. Dans le present chapitre, 
nous proposons des processus qui permettraient de rendre aux traites existants leur 
role primordial dans la definition des relations entre les peuples. 

13 
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Les traites ont ete conclus dans le passé parce que les droits des autochtones 
et des non-autochtones occupant un territoire commun risquaient d'entrer en 
conflit en l'absence d'un moyen de les concilier. Le droit canadien contempo-
rain reconnait que les droits ancestraux sont fond& sur des pratiques qui font 
wartie integrante de la culture distinctivelD. La nature unique des droits ances-
traux, telle qu'elle est reconnue en droit canadien, rend leur integration difficile 
dans le contexte des droits et des obligations sur lesquels ont l'habitude de se 
prononcer nos tribunaux. En concluant des traites, les parties ont la possibilite 
de preciser l'interaction de ces droits. 

Letablissement de traites permet d'ecarter les desaccords les plus profonds 
au profit d'une relation consensuelle et pacifique. Il n'est pas necessaire que les 
parties signataires renoncent a leurs caracteristiques culturelles fondamentales 
pour parvenir a une entente de coexistence. Il leur suffit d'exprimer leur desir 
commun de vivre ensemble dans la paix, de refleter chacune, dans leurs lois et 
leurs institutions, leur respect pour l'autre et de tenir leurs promesses mutuelles. 

1. LA NECESSITE 

D'EDUQUER LE PUBLIC 

[TRADUCTION] En tant qu'Indiens inscrits, nous avons une entente, 
et nous estimons que ces traites ne peuvent pas etre rompus, modi-
fies ou negocies, puisque le calumet sacre a ete fume lorsqu'on les a 
sign& et scelles. 

Nancy Louis 
Nation crie Samson 

Hobbema (Alberta), 10 juin 1992 

Les prejuges ont empeche la societe non autochtone de reconnaitre 
la profondeur, la complexite et la beaute de notre culture. [...] Mais 
cela doit changer, sans quoi it y aura a l'avenir d'immenses souffrances 
sur cette terre magnifique que le Createur nous a donnee. 

Le chef Eli Mandamin 
Kenora (Ontario), 28 octobre 1992 

Dans le chapitre 4 du volume 5, nous exposons en detail un programme d'edu-
cation publique sur les questions autochtones. Ici, nous nous interessons a ce que 
la population connait des traites, lesquels sont, helas, peu compris de la plupart 
des Canadiens. Nous commencons en decrivant deux scenes familieres, mais qui 
toutes deux faussent le sens des traites. La premiere est decrite dans l'encadre qui 
suit. En guise de legende a cette image, citons un passage du discours prononce 
par le premier ministre Trudeau en 1969 dans lequel it expliquait le Livre blanc 
de son gouvernement sur la politique indienne : 
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Les Indiens sont venus en canots, les chefs nobles et sages et les guerriers aux 
membres muscles, et ils se sont rendus au lieu de rencontre oh les attendent 
deja les dignitaires en habits et feutres noirs et les agents de la Police montee 
en tuniques rouges. Les chefs ont fait passer le calumet et les dignitaires l'ont 
pris, gauchement, sous les regards impassibles des policiers et guerriers. Apres 
de longs palabres, un papier a ete presente et les nobles chefs et les hommes 
en chapeaux y ont appose leur seing d'un geste solennel. La photographie 
fut prise a ce moment-la, et le traite est devenu un objet de notre histoire. 
Les hommes en chapeaux noirs et les chefs venaient de se jurer mutuelle-
ment une loyaute indefectible sous Neil attentif et sceptique des policiers 
en tuniques rouges et des guerriers aux membres muscles. 

[TRADUCTION] Nous reconnaitrons les droits issus de traites. Nous 
reconnaitrons ces types de contrat que la Couronne a conclus avec 
les Indiens et nous essaierons d'introduire la justice dans ce domain; 
cela signifie que les traites ne devraient peut-etre pas durer indefini-
ment. Il me parait inconcevable que dans une societe quelconque, 
l'un de ses segments puisse conclure un traite avec un autre segment 
de la meme societe. Nous devons tous etre egaux devant la loi et nous 
ne devons pas signer des traites entre nous'. 

Le premier ministre Trudeau etait d'avis, comme it l'a d'ailleurs dit dans ce meme 
discours en 1969, que les traites etaient des textes qui conferaient le droit de 
recevoir des choses comme de la ficelle ou de la poudre a fusil; it n'est pas sur- 
prenant 	n'y ait vu que des vestiges sans importance d'une époque revolue. 

La photographie jaunie du conseil de traite fait partie de l'histoire com-
mune des Canadiens. Elle figure parmi les quelques scenes qui composent notre 
memoire historique, a l'exemple de l'homme barbu en chapeau haut de forme 
qui enfonce le dernier clou de la voie ferree; des soldats britanniques en tuniques 
rouges escaladant la falaise devant les Plaines d'Abraham et des coureurs des bois, 
vetus de peaux de chevreuil, qui avancent dans leurs canots lourdement charges 
dans un pays de lacs et de forets. 

Le cliche des dignitaires aux chapeaux noirs et des nobles chefs, avec guer-
riers et tuniques rouges en arriere-plan, a pris des tons sepia, it a jauni avec le 
temps et ses coins sont ecornes. Les hommes qu'on y voit sont disparus, leurs 
serments de loyaute reciproque se sont dissipes comme la fumee de leur calumet 
et l'histoire est venue effacer leurs promesses. 

Le papier ou sont apposees leurs signatures est devenu leur traite et les mots 
couches sur ce papier evoquent les circonstances d'un temps revolu. Les mots sur 
le papier ont survecu, et it est facile de leur donner une interpretation etroite- 
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ment legaliste, sans grand rapport avec l'esprit de coexistence qui regnait quand 
les traites ont ete conclus. Ainsi, on peut les tenir pour des textes insignifiants, 
sans aucun interet meme et, dans la mesure ou c'est une question d'honneur de 
les respecter, on peut y satisfaire par quelque paiement symbolique : argent, ficelle 
ou poudre a fusil. 

a. 

C'est une image de bandes dessinees, oh les Indiens prennent les traits 
comiques que veut le genre. Leurs nez sont aquilins a souhait et leur peau, 
rouge vif Le chef ecarquille les yeux devant ces montagnes de billes de verre 
et autres objets de pacotille qui debordent du coffre apporte par l'homme 
en haut-de-forme. Celui-ci tient a la main le titre de propriete de l'ile de 
Manhattan. Chacun pense manifestement que l'autre a perdu la tete. 

Une autre scene vient a l'esprit (voir l'encadre ci-dessus). Comme legende 
pour cette seconde image, on pourrait reprendre ce passage du juge Reed de la 
Cour supreme des Etats-Unis, dans un arret rendu en 1955 : 

[TRADUCTION] Tous les ecoliers americains savent que les tribus 
sauvages de ce continent ont perdu leurs terres ancestrales par la force 
et que, meme lorsque les Indiens cedaient des millions d'acres par 
traite en echange de couvertures, d'aliments et d'objets de pacotille, 
ce n'etait pas un acte de vente, mais bien la volonte des conquerants 
qui leur enlevait leurs terres3. 

Les traites representaient-ils une vaste tromperie perpetree par une civili-
sation avancee a l'endroit de peuples autochtones primitifs sans mefiance? Les 
traites ont-ils ete des actes frauduleux, destines a donner un vernis de respectabi-
lite a des transactions qui etaient en fait des actes de conquete? Les hommes aux 
chapeaux noirs et aux tuniques rouges participaient-ils a un spectacle monte avec 
soin? Leurs promesses de loyaute indefectible n'etaient-elles, au mieux, que des 
derobades et, au pire, des mensonges ehontes? 

Selon cette vision de l'histoire, les chefs et les guerriers ignoraient qu'ils 
etaient deja un peuple conquis dont le consentement au traite n'etait qu'une for-
malite, qu'ils avaient ete amen& a faire la paix par de fausses declarations de 
loyaute et de confiance, avec pour resultat gulls se sont abstenus de recourir 
leur puissance militaire considerable. Suivant cette interpretation, le take aurait 
aussi bien pu etre un guet-apens, le resultat en aurait ete le meme. Ainsi, con-
tinuer de respecter les traites equivaudrait a perpetuer une cruelle plaisanterie. 
II serait sans doute preferable de cesser de pretendre que les traites ont déjà eu 
quelque signification et de s'occuper plutot d'integrer les Indiens dans la societe 
sur un pied d'egalite et dans la similitude. 

17 
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La Commission a entrepris sur les traites une recherche historique et 
juridique d'une ampleur sans precedent dans l'histoire canadienne4. Nous avons 
longuement entendu les dirigeants et les anciens des Premieres nations nous 
parler des traites qui ont ete conclus dans toutes les regions du pays. Nous 
avons entendu des Inuit a propos des reglements territoriaux, qui eux-memes 
constituent des traites moderns. Nous avons entendu la nation metisse exprimer 
son desk de conclure un nouvel accord ou pacte pour officialiser sa relation avec 
le Canada. Nous avons entendu des chefs et des anciens d'autres nations aux-
quelles on avait refuse la possibilite de conclure un traite avec la Couronne nous 
dire qu'ils souhaitaient maintenant le faire, a condition de pouvoir le fonder sur 
le respect mutuel. 

Le Canada qui occupe fierement sa place dans la famille des nations existe 
parce 	y a eu des traites. Son caractere national se definit par la tolerance, le 
pluralisme et la democratie. Sans les traites, ces mythes qui nous definissent 
n'auraient peut-etre pas pris racine ici5. Sans les traites, les guerres auraient pro-
bablement remplace les conseils de traite. Ou encore, le territoire aurait pu etre 
absorbe par l'union qui s'est formee au sud. Le Canada serait bien different si, au 
lieu de conclure des traites avec les nations indiennes, on leur avait fait la guerre. 

Chacune des nations europeennes venue planter un drapeau en Amerique 
et y affirmer des visees imperiales avait a regard des habitants du continent une 
attitude particuliere. Les Francais coloniserent la vallee du Saint-Laurent et con-
clurent de breves alliances militaires lorsqu'elles etaient necessaires pour assurer 
la securite du commerce et la paix. Les Britanniques introduisirent la common 
law et, en s'appuyant sur ce regime juridique, reinventerent le traite dont ils firent 
le principal vehicule de leurs relations avec les nations indiennes. On peut dire 
que l'expropriation qui en a resulte avait des caracteristiques moins choquantes. 
Il est certain que les Britanniques etaient passes maitres dans l'art d'obtenir par 
des traites la cession des terres. 

Dans les traites, la Couronne britannique et les nations indiennes se sont 
jure mutuellement une loyaute indefectible. La Couronne s'est engagee sur 
l'honneur a remplir ses promesses faites solennellement par traite. Lorsqu'elle ne 
les a pas tenues, les resultats ont ete honteux. Comme l'ecrivait Alexis de 
Tocqueville en 1840: «La conduite des Americains des Etats-Unis envers les indi-
genes respire [...] le plus pur amour des formes et de la legalite. [...] On ne saurait 
detruire les hommes en respectant mieux les lois de l'humanite.» II suffit de 
remplacer «Americains des Etats-Unis» par «Britanniques» ou «Canadiens» et le 
jugement garde toute sa justesse et tout son mordant. 

Les traites avec les Indiens portent l'empreinte tres nette du droit britan-
nique. Les traites sont, bien entendu, des instruments universels d'alliance qui 
permettent a des peuples differents de preserver la paix et d'etablir des arrange-
ments mutuellement avantageux. Ce que les Britanniques ont fait de particulier, 
c'est d'avoir unilateralement decrete, dans la Proclamation royale de 1763, les 
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regles qui regiraient l'etablissement des traites avec les peuples autochtones 
d'Amerique du Nord. Ces regles, comme l'ont depuis affirme les tribunaux 
canadiens, ont donne lieu a une relation de type fiduciaire unique en son genre, 
qui conserve aujourd'hui encore son effet juridique et politique. 

Dans le regime juridique britannique, le fait d'etablir ces regles constituait 
l'affirmation de la souverainete et de l'autorite britanniques sur les terres occupees 
par les nations autochtones. Les tribunaux canadiens ont reconnu qu'il ne leur 
appartenait pas d'examiner la legalite d'une telle position. Toutefois, dans les 
limites de notre mandat, nous pouvons contester, et ne manquons pas de le faire, 
la legitimite de certaines conclusions fondees sur les affirmations de la Couronne, 
surtout lorsqu'elles concernent ses politiques officielles en matiere de transaction 
honorable et son obligation juridique a cet egard (voir nos recommandations 
dans le chapitre 16 du volume 1). Il incombe a la Commission de se pencher sur 
le role de la Couronne dans l'etablissement et la mise en oeuvre des traites avec 
les Premieres nations et de lui presenter des recommandations concernant ces 
actes historiques. 

L'opinion exprimee plus haut, savoir que les traites ne sont plus que des 
bouts de papier caducs, a conduit bien des Canadiens a conclure que les obli-
gations precises qu'ils decrivent sont sans importance et qu'on peut donc s'en 
decharger aisement. Selon ce point de vue, les traites sont des documents anciens 
et anachroniques, sans aucune pertinence aujourd'hui. A l'exemple du premier 
ministre Trudeau en 1969, bien des Canadiens ne comprennent toujours pas 
comment, dans une societe democratique moderne, it peut y avoir des traites 
entre divers segments de la meme societe. 

L'autre point de vue, selon lequel les traites etaient des armes dans une 
.guerre qui ne s'est pas livree sur le champ de bataille, mais plutOt par la ruse et 
le non-respect systematique des engagements solennels de la Couronne, laisse 
bien des Canadiens perplexes, et meme consternes, a rid& de redonner effet 
des traites signes dans un passe lointain (ou meme recent). Its rejettent plus cat& 
goriquement encore rid& de conclure de nouveaux traites. Beaucoup de 
Canadiens veulent bien admettre qu'il faut, bon gre mal gre, respecter les obliga-
tions decoulant d'anciens traites, mais en conclure de nouveaux serait, a leur sens, 
absolument incompatible avec l'avenir d'une nation moderne et dynamique. 

Le droit et les politiques officielles du Canada ont largement &passe ces 
opinions generales sur les traites. Douze ans a peine apres son discours de 1969, 
le premier ministre Trudeau acceptait une modification constitutionnelle qui pro-
tegeait les «droits existants — ancestraux ou issus de traites7». Les tribunaux 
avaient alors commence a indiquer clairement que ces droits avaient un poids 
juridique considerable. Un an apres le rapatriement de la Constitution, le pre-
mier ministre Trudeau appuyait une nouvelle modification constitutionnelle qui 
reconnaissait le processus modern de reglement des revendications territoriales 
comme l'equivalent de nouveaux traitee. 

19 
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Ce que les Canadiens savent et comprennent des traites n'a pas suivi cette 
evolution. On n'enseigne pas aux Canadiens que le Canada a ete fon& sur les 
traites officiels d'alliance que les explorateurs, les chefs militaires et, plus tard, 
les autorites civiles, venus d'Europe, ont pu conclure avec les nations qu'ils ont 
rencontrees sur ce continent. De nos jours, ou l'on prend de plus en plus cons-
cience des questions autochtones, les jeunes Canadiens sont peut-etre mieux 
inform& sur les traites que ne l'etaient leurs parents, mais le materiel pedagogique 
et les programmes d'enseignement restent bien insuffisants pour pouvoir dissiper 
cette ignorance'. Il est particulierement regrettable que les plus jeunes membres 
des nations signataires de traites soient peut-'etre en train de perdre le sens de leur 
propre histoire. Si, comme l'a dit le juge Reed, «tous les ecoliers savent» que les 
traites n'etaient qu'une supercherie devant servir a exproprier les terres, c'est bien 
parce que «les ecoliers» ont ete trompes, ou du moins tenus dans l'ignorance de 
ce qu'etaient les traites et les peuples qui les ont signes. 

Notre analyse des traites historiques, par la force des choses, concerne essen-
tiellement les Premieres nations puisqu'il n'y a pas eu, en general, de traites avec 
les Metis ou les Inuit. Par consequent, on peut avoir l'impression que ce chapitre 
ne traite que de l'un des trois peuples autochtones du Canada. Cependant, a 
l'avenir, l'etablissement de traites peut et doit etre une possibilite pour touter les 
nations autochtones qui choisiraient cette voie. Ces futurs traites s'appelleront 
peut-etre accord ou pacte ou, simplement, entente sur les revendications terri-
toriales. La Commission estime neanmoins que les traites, quel que soit le nom 
qu'on leur donne, sont un element de de l'avenir du Canada. Nous proposerons, 
pour la mise en oeuvre et le renouvellement des traites, des mecanismes qui sup-
poseront un examen de l'esprit et des buts qui ont preside a leur signature. Nous 
presenterons egalement des recommandations en vue de rouvrir la voie des 
traites aux nations autochtones qui n'en ont pas encore signe avec la Couronne. 

Nous proposerons de repenser les traites pour en faire des instruments de 
justice a regard des nations autochtones et un moyen de concilier leurs droits 
avec ceux de tous les Canadiens. Il pourrait en resulter une nouvelle relation, 
satisfaisante et durable entre les nations autochtones et signataires de traites, d'une 
part, et les autres Canadiens, d'autre part. C'est dans le contexte des processus 
relatifs aux traites que s'inscriront nos recommandations de fond sur des ques-
tions comme la fonction gouvernementale, les terres et les ressources et les 
questions economiques. 

Il faut faire des traites l'une des pieces mattresses de noire identite et de notre 
imagerie nationales. Les traites se defmissent par les caracteristiques suivantes : 

ils ont ete conclus entre la Couronne et des nations autochtones, nations qui 
continuent d'exister et qui ont droit au respect; 
ils ont ete signes au cours de ceremonies sacrees et ils etaient voulus durables; 
ils sont des elements fondamentaux de la Constitution du Canada, analogues 
aux conditions d'union qui ont regi l'entree des provinces dans la Confederation; 
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la mise en oeuvre de leur esprit et de leur objectif met en jeu l'honneur de 
la Couronne et du Canada; 
leur non-execution porte atteinte au respect dont beneficie le Canada dans 
le concert des nations. 

1.1 Les traites sont conclus de nation a nation 
Les traites ont tree des relations permanentes entre des nations. Dans le volume 1 
(en particulier aux chapitres 3 et 5), nous avons examine le concept de nation 
autochtone. Comme nous l'expliquons au chapitre 3 du present volume, les 
nations originales ont evolue avec le temps et elles ont rencontre des obstacles 
a l'affirmation de leur souverainete nationale, mais sans que cela ne change 
leurs relations avec la Couronne1°. Les parties signataires des traites doivent etre 
reconnues comme nations, et non simplement comme «segments de la societe». 

En signant autrefois des traites avec les nations indiennes, la Couronne a 
reconnu que ses partenaires etaient bel et bien des nations. Les nations qui con-
cluent un traite (qu'il s'agisse d'un traite proprement dit, d'un accord ou d'un autre 
genre d'entente) exercent leurs pouvoirs gouvernementaux et diplomatiques en 
vue de se reconnaitre et de se respecter mutuellement et de s'engager dans un 
avenir commun. Cela n'implique pas que l'une des nations soit assujettie a l'autre. 

Comme nous l'avons vu dans le volume 1, l'equilibre de la relation de 
nation a nation s'est rompu lorsque la necessite de conclure des alliances avec les 
nations autochtones s'est estompe, que la population non autochtone a domine 
par le nombre et que ses gouvernements ont abandonne les principes cardinaux 
de non-ingerence et de coexistence respectueuse pour les remplacer par des 
politiques de confinement et d'assimilation, autrement dit lorsque la relation a 
pris un caractere colonialiste. 

1.2 Les traites sont sacres et durables 
La nature sacree des traites et les valeurs spirituelles qu'ils representent ont sou-
vent ete mentionnees durant nos audiences publiques. Comme l'a explique 
Nancy Louis de la nation crie Samson dans la citation reproduite plus haut dans 
ce chapitre, les nations signataires de traites voyaient des pactes sacres dans ce 
que le premier ministre Trudeau qualifiait de «types de contrat». On ne peut con-
cevoir deux optiques plus divergentes. 

Quelle que soit la perception que l'on puisse avoir des traites, une chose 
est claire : it etait convenu par les parties signataires qu'ils seraient durables. Its 
devaient durer [TRADUCTION] «tant que le soleil se levera et que la riviere cou-
leran». Ce sont la des paroles solennelles. Des paroles par lesquelles la Couronne 
a engage son honneur. Dans ce chapitre, nous examinons l'amnesie qui semble 
actuellement entourer les traites et nous nous attachons a clemontrer pourquoi 
it importe de redecouvrir et de realiser leur esprit et leur objectif. 
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En quoi les traites conclus avec les nations indiennes different-ils de con-
trats ordinaires ou des traites internationaux? Certains disent qu'il n'y a pas de 
difference. D'autres maintiennent qu'ils sont pleinement internationaux de par 
leur nature et d'autres encore, qu'il ne faut y voir que de simples contrats. Les 
tribunaux canadiens ont decrit les traites comme des accords qui ne sont ni inter-
nationaux, ni contractuels, mais qui appartiennent, selon leur expression, a une 
categoric unique en droit canadien, celle des accords sui generis12  

Independamment du caractere juridique des traites, la Commission a 
conclu gulls constituent des documents uniques notamment parce que leur 
caracteristique essentielle les rend irrevocables. En effet, presque tous les traites 
ont pour principal objet le partage ordonne et pacifique d'un territoire et l'etablis-
sement de relations de paix, voire de parents. Or, une fois le partage effectue, it 
ne peut etre annuls. Les parties qui se sont engagees par de telles promesses ne 
peuvent revenir en arriere et retirer leur accord, car, du fait meme du traits, dies 
ont atteint une interdependance qui leur interdit de repartir a zero, comme 
des strangers. 

Les contrats commerciaux sont aisement conclus, et souvent modifies ou 
resilies. Les parties peuvent s'adresser aux tribunaux ou tout simplement changer 
d'avis quant a la relation contractuelle. II leur suffit de payer une penalite ou de 
verser des dommages-interets pour etre liberties de leurs obligations contractuelles. 

Dans le domaine du droit international, les traites sont plus difficiles 
conclure, mais it arrive parfois qu'ils soient modifies ou resilies. Les Etats-nations 
qui mettent fin a un traits peuvent maintenir des liens durables, mais ils ne se 
retrouvent ordinairement pas dans cette situation d'interdependance constante qui 
resulte du partage d'un meme territoire. Sauf dans des cas extremement rares, ils 
ne concluent pas des traites qui effacent leur identite distincte et leur personna-
lite juridique, ou qui limitent leur autorit6 exclusive sur leur propre territoire. 

Comme nous l'expliquons plus loin, les signataires des traites ne concoivent 
plus aujourd'hui leur relation de la meme fawn. Les nations signataires affirment 
que la conclusion des traites avec la Couronne emportait reconnaissance et con-
firmation de leur identite nationale, de leur souverainete et de leur titre. Par 
contre, elles ont renonce a l'autorite exclusive sur leurs territoires en consentant 
a une certain forme de partage. 

La Couronne a traditionnellement soutenu que les nations signataires de 
traites avaient, en concluant un traits, implicitement ou explicitement accepts 
l'extinction des droits ancestraux residuels et reconnu la souverainete et l'autorite 
ultime de la Couronne, en echange de droits et avantages particuliers enonces 
dans le texte des traites. 

Meme si l'on peut soutenir que certains traites, ou des elements essentiels 
de ceux-ci, ne sont pas valables faute de consensus, ils ne peuvent etre annules 
pour autant car les signataires sont aujourd'hui interdependants et inextrica-
blement lies l'un a l'autre. C'est pourquoi, peu importe les difficultes, les traites 
doivent etre respect& et mis en oeuvre. Il faut donc miser sur les points qui font 
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l'objet d'un consensus; quanta ceux ou le consensus faisait defaut a la signature, 
ils doivent faire l'objet de negociations pour parvenir a un consensus. 

1.3 Les traites font partie 
de la Constitution canadienne 
La Commission est d'avis que les traites sont des textes constitutionnels qui 
refletent certaines caracteristiques essentielles de notre droit national. 

Dans de nombreuses interventions aupres de la Commission, les dirigeants 
des nations signataires de traites ont explique en detail que leurs nations etaient 
souveraines au moment des premiers contacts et qu'elles le sont toujours. Bien 
des gens voient dans ces positions une menace pour le Canada tel que nous le 
connaissons. La Commission s'est pencil& sur les differentes conceptions de la 
souverainete qui lui ont ete presentees et n'a trouve aucune facon logique de rap-
procher ceux qui affirment que les nations autochtones ont conserve leur sou-
verainete et ceux qui le nient (voir le chapitre 3). 

La Commission en est venue a conclure que tout examen approfondi des 
questions de souverainete risquerait en bout de ligne de la detourner des \Teri-
tables questions que lui fixe son mandat. Nous estimons que, s'agissant de con-
victions politiques profondes, it est preferable de viser une coexistence pacifique 
et mutuellement satisfaisante pint& que de chercher a convaincre d'erreur ceux 
qui ont un point de vue oppose. 

Conclure un traite ne suppose pas que les parties doivent, comme condi-
tion prealable a un accord de coexistence pratique, renoncer a leurs convictions 
et a leurs droits les plus chers. Sur la scene intemationale, des traites sont con-
clus par des Etats-nations qui refletent toute la diversite culturelle et politique 
de l'humanite. Les traites conclus par les nations signataires et par la Couronne 
etaient fonder sur le consentement mutuel des parties et ne les obligeaient pas 

renoncer a leur identite et a leur culture. A defaut de traites, la seule autre solu-
tion aurait ete de prendre par la force les territoires des nations concernees, solu-
tion qui a ete largement appliquee ailleurs dans les Ameriques". Si la guerre a 
pu etre evitee entre les nations autochtones et les Francais et les Britanniques sur 
le territoire qui constitue aujourd'hui le Canada, c'est certainement grace aux 
traites et aux relations qu'ils ont permis d'etablir. 

Certain affirment que l'ensemble des traites entre la Couronne et les 
nations autochtones a donne naissance a une sorte de confederation". Les droits 
issus de traites sont desormais reconnus et confirm& au paragraphe 35(1) de 
la Loi constitutionnelle de 1982 La Commission estime que les traites font effec-
tivement partie de la Constitution canadienne. Es enoncent en fait les conditions 
selon lesquelles les nations signataires ont accepte de s'allier a la Couronne. Les 
membres de ces nations qui ont comparu devant la Commission ont pour la plu-
part nie que leurs peuples soient devenus de simples sujets de la Couronne; mais 

N. 
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a. 

ils ont affirms clairement que les traites avaient cree une relation politique et 
spirituelle d'importance durable. 

La Commission conclut que ces traites constituent des contrats sociaux qui 
ont une importance durable et qu'ils font, de ce fait, partie integrante de la loi 
fondamentale du pays. En ce sens, ils s'apparentent aux conditions d'union qui 
ont regi l'entree des anciennes colonies britanniques dans la Confederation en 
tant que provinces. 

1.4 Uexecution des traites 
met en cause l'honneur du Canada 
Le Canada occupe une place unique dans le concert des nations. Il est considers 
comme un modele en raison de son ideal de democratic, de son pluralisme et de 
son respect des droits individuels et collectifs, lesquels coexistent au Canada dans 
un equilibre aussi rare que precieux. Toutefois, le fait que le Canada a manqué a 
ses obligations envers les peuples autochtones entache sa reputation interna-
tionale; les organismes internationaux de defense des droits de la personne ont 
souvent reproche au Canada le traitement qu'il reservait aux autochtones15. 

Les Canadiens reconnaissent egalement que les peuples autochtones ont 
etc victimes d'injustice. Cet aspect important de l'histoire du pays suscite chez 
beaucoup d'entre eux un malaise. Malheureusement, bon nombre de Canadiens 
ont le sentiment qu'il est trop tard pour corriger ces injustices. Its craignent que 
la justice ait un coin trop eleve. 

La Commission estime toutefois que rexecution des traites, dans la justice 
et requite, est essentiel a l'honneur du Canada, aux yeux du monde entier et des 
Canadiens eux-memes. 

Nous souhaitons proposer aux Canadiens un programme d'execution des 
traites en trois volets. Le premier est celui de la justice qui doit etre rendue dans 
le contexte de chaque traits distinct par la miss en ceuvre des dispositions qui y 
sont clairement enoncees. Le deuxieme volet est celui de la conciliation entre, 
d'une part, l'esprit et l'objectif des traites et, d'autre part, les droits de la popu-
lation canadienne dans son ensemble. Les promesses et les garanties verbales qui 
ont precede la signature des textes ne peuvent pas en etre dissociees ou rester lettre 
morte. Elles font partie de l'esprit et de l'objectif des traites. A notre sens, ceux-
ci avaient pour objectif d'en arriver a un modus vivendi, a un accord concret grace 
auquel des peuples, au depart strangers l'un a l'autre, pourraient vivre en voisins. 
Le troisieme volet represente elargissement de la relation fond& sur un traits 
toutes les nations autochtones du Canada. 

Avant de pouvoir parler veritablement de justice, it faut dissiper l'ignorance 
qui entoure les traites. Une campagne d'education du public s'impose afin de 
modifier les attitudes qui procedent de cette ignorance. Nous devons entre-
prendre d'examiner honnetement les coats qui drainent le tresor public et 
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minent la bonne volonte du public, et comparer les avantages qu'offrirait une 
nouvelle relation. 

Un programme d'education du public sur l'esprit et l'objectif des traites 
devrait comprendre l'elaboration de programmes scolaires et de materiel peda-
gogique, ainsi que des films, des pieces de theatre et des romans qui racontent 
l'histoire des traites. 

Ce programme d'education ciblerait trois publics : la population cana-
dienne dans son ensemble, les jeunes des nations autochtones et signataires 
de traites et les fonctionnaires charges de remplir les engagements pris par la 
Couronne dans les traites. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Education 
du public 

2.2.1 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux offrent 
des programmes d'education du public sur les traites afin de sus-
citer une meilleure comprehension des concepts suivants : 

les traites ont ete conclus — et le sont encore aujourd'hui —
de nation a nation, et les nations concemees continuent 
d'exister et doivent etre respectees en tant que nation; 
les traites historiques etaient consider& par les parties 
signataires comme des engagements sacres et durables, de 
nature spirituelle autant que juridique; 
les traites conclus avec les nations autochtones sont des ele-
ments fondamentaux de la Constitution canadienne, ana-
logues aux conditions d'union par lesquelles les provinces 
sont entrees dans la Confederation; 
l'execution des traites, y compris le respect de l'esprit et de 
l'objectif des traites historiques, met en cause l'honneur du 
Canada et son rang enviable dans le concert des nations; 
les traites refletent les principes sur lesquels se fonde la rela-
tion entre la Couronne et les nations autochtones qui les 
ont conclus ou qui les concluront a l'avenir. 
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2. LE CONTEXTE JURIDIQUE 

DE LA RELATION SCELLEE PAR TRAITS 

[TRADucTioN] Les gouvernements non indiens ont commence a 
dire : «Quels traites? Vous n'avez pas de traites.» Its n'ont pas mis fin 
aux traites. Its n'en ont pas limite la portee. Its ont tout simplement 
oublie leur existence et notre revendication sur la terre, notre terre. 
Car cette terre est celle qui nous a ete promise par vos lois. Les 
traites sont des lois. Its font meme partie de la loi supreme du 
Canada, sa constitution. 

Le chef Albert Levi 
Premiere nation micmaque de Big Cove 

Big Cove (Nouveau-Brunswick), 20 mai 1992 

Depuis des dizaines d'annees, les tribunaux canadiens tentent de definir la 
nature juridique des traites conclus avec les nations autochtones. Constituent-
ils des contrats? Si oui, ils se differencient tres nettement des contrats commer-
ciaux ordinaires par leur objet, leurs signataires et leur dux& indefinie". S'agit-il 
de traites au sens du droit international? Dans ce cas, quel est leur effet juridique 
en droit canadien puisque le Parlement n'a jamais adopte de loi d'application, 
instrument pourtant indispensable pour donner effet aux traites internationaux17? 
Ces questions ont ete portees devant les tribunaux a plusieurs reprises, surtout 
durant les annees 80, et ces affaires ont contribue a preciser le contexte juridique 
contemporain des traites. 

En 1985, dans Simon c. La Reine, la Cour supreme du Canada a conclu que 
les traites n'etaient ni des contrats, ni des instruments internationaux. En droit 
canadien, ils doivent etre desormais consideres comme des accords sui generic. 
M. Simon etait un Micmac qui s'est defendu contre une accusation de posses-
sion illegale d'une carabine et de munitions en invoquant les droits de chasse 
garantis dans un traite conclu en 1752 entre la Couronne et les Micmacs. Le 
procureur de la Couronne s'appuyait quanta lui sur le droit international des 
traites pour faire valoir que des hostilites posterieures a la signature du traite 
avaient eu pour effet de mettre fin a celui-ci. La Cour supreme du Canada, qui 
a fini par entendre la cause, a conclu ainsi : 

Bien qu'il puisse etre utile dans certains cas de faire une analogie 
entre les principes du droit international des traites et les traites avec 
les Indiens, ces principes ne sont pas determinants. Un traite avec les 
Indiens est unique; c'est un accord sui generic qui n'est ni cree ni eteint 
selon les regles du droit international'. 

Nous avons choisi ce commentaire comme point de depart, sans pour autant 
vouloir deprecier l'opinion de ceux qui attribuent aux traites un autre caractere. 
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Nous savons que de nombreux membres des nations signataires de traites estiment 
que ces textes sont de nature internationale. La Cour supreme a statue qu'en 
vertu des lois canadiennes, les principes du droit international peuvent s'averer 
utiles, du moins comme point de comparaison, dans l'interpretation des traites. 

Le droit international des traites a ete codifie en 1969 dans la Convention 
de Vienne sur le droit des traites' Comme le suggere l'arret Simon, les principes 
de cette convention peuvent servir a titre d'analogie, mais aucun tribunal (hormis 
la Cour supreme du Canada dans l'arret Horse, dont it sera question plus loin) 
ne semble s'etre appuye sur le droit international pour interpreter les traites. Dans 
Simon, la Cour a jugs que le droit international touchant la denonciation des 
traites de paix ne s'appliquait pas. Cette decision favorisait les nations signataires 
de traites qui souhaitaient faire valoir leur droit de chasse en invoquant le main-
tien en vigueur du traits de 1752. 

Lorsque flit rendu l'arret Simon en 1985, le paragraphe 35(1) de la Loi 
constitutionnelle de 1982 etait entre en vigueur et avait donne aux droits existants 
issus de traites une nouvelle dimension juridique. Des decisions recentes avaient 
affirms la necessite d'une approche genereuse et liberale dans l'interpretation des 
traites. La reference classique se trouve dans l'extrait suivant de l'arret Nowegijick, 
prononce en 1983 : 

Il me semble toutefois que les traites et les lois visant les Indiens 
doivent recevoir une interpretation liberale et que toute ambiguite 
doit profiter aux Indiens20. 

Earret Sioui de 1990 donne une description succincte de ce qUest un nuke : 

[C]e qui caracterise un traits c'est l'intention de creer des obligations, 
la presence d'obligations mutuellement executoires et d'un certain 
element de solennite21. 

L'affaire Sioui portait sur un sauf-conduit ernis en 1760, que les tribunaux ont 
considers comme un traits entre la nation huronne et la Couronne. II en ressort 
clairement qu'a l'epoque, la relation entre les deux parties etait du moins par-
tiellement du type de nation a nation : 

Les relations avec les tribus indiennes se situaient a l'epoque qui nous 
concerne, quelque part entre le genre de relations qu'entretenaient des 
Etats souverains et les relations que de tels Etats entretenaient avec 
leurs propres citoyens22. 

En 1991, dans l'affaire Bear Island Foundation, la Cour supreme faisait 
remarquer que le respect des droits issus de traites impliquait une obligation de 
fiduciaire de la part de la Couronne23. Earret Sparrow, qui a fait jurisprudence, 
donne une explication plus approfondie de la nature de la relation entre les 
peuples autochtones et la Couronne, bien qu'il n'y soit pas directement question 
de traites24. L'affaire Sparrow portait sur l'effet du paragraphe 35(1) de la Loi 
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constitutionnelle de 1982 sur le droit de peche des autochtones. La Cour supreme 
du Canada, unanime dans son interpretation de cet article qui lui etait soumis 
pour la premiere fois, determina que le libelle dudit paragraphe «comporte les 
rapports de fiduciaire déjà mentionnes et implique aussi une certaine restriction 
a l'exercice du pouvoir souverain250. 

La Cour a cite, avec approbation, la decision de la Cour d'appel de 
l'Ontario dans l'affaire R. c. Taylor and Williams: 

Lorsqu'il s'agit d'interpreter les conditions d'un traite, tout a fait incl.& 
pendamment des autres considerations deja evoquees, it y va toujours 
de l'honneur de la Couronne et aucune apparence de «manceuvres 
malhonnetes» ne doit etre toleree'. 

C'est en se fondant partiellement sur cette conclusion que la Cour a enonce un 
principe directeur general d'interpretation du paragraphe 35(1) et, de maniere plus 
generale, de la relation future entre la Couronne et les peuples autochtones : 

[L] e gouvernement a la responsabilite d'agir en qualite de fiduciaire 
regard des peuples autochtones. Les rapports entre le gouvernement et 
les autochtones sont de nature fiduciaire plutot que contradictoire et la 
reconnaissance et la confirmation contemporaines des droits ances-
traux doivent etre definies en fonction de ces rapports historiques27. 

En d'autres termer, le gouvernement ne peut traiter les autochtones comme des 
adversaires. Au contraire, it doit prendre soin de respecter la relation de type fidu-
ciaire qui le lie a eux et reconnaitre et proteger leurs droits comme un fiduciaire 
le ferait. 

Le droit canadien fournit donc une grille d'analyse qui permet de corn-
mencer a evaluer la nature des traites et la relation speciale qui en decoule. Les 
traites presentent toutefois un probleme d'interpretation. Le droit canadien 
comprend un ensemble complexe de regles de la preuve qui regissent Pinter-
pretation des contrats conclus entre parties de force egale (et qui auraient en 
commun la culture, la langue, les lois et les mecanismes par lesquels sont con-
signees les promesses). 

A propos de l'interpretation des traites avec les Indiens, le juge en chef 
adjoint MacKinnon, de la Cour d'appel de l'Ontario, a statue comme suit: 

[TRADUCTION] Les affaires concernant les droits ancestraux ou les 
droits des autochtones ne peuvent jamais etre tranchees en vase dos. 
Il importe pour determiner l'effet du traite de prendre en compte l'his-
toire et la tradition orale des tribus concernees, ainsi que les circons-
tances qui existaient a repoque du traite et sur lesquelles s'appuyaient 
les deux parties. Il n'est certes pas possible, vu le temps ecoule, de 
redresser tous les torts que nous estimons avoir ete commis autrefois, 
mail it est neanmoins essentiel, et conforme aux principes etablis et 
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acceptes, que les tribunaux ne suscitent de nouveaux griefs en jetant 
sur les evenements passes un regard contemporain et distant'. 

Le juge a enumere un certain nombre d'elements qui doivent guider l'interpre-
tation des traites, elements que reprend a son compte la Cour supreme du 
Canada dans l'arret Sioui. Dans set arret, le juge Lamer, sans pretendre regler 
definitivement la question, a &dal-6 que ces elements etaient «aussi utiles a la 
recherche de l'existence d'un traite qu'a son interpretation». 

Its facilitent, en particulier, la recherche de l'intention des parties de con-
clure un traits. Parmi ces elements, on retrouve : 

l'exercice continu d'un droit dans le passe et aujourd'hui; 
les raisons pour lesquelles la Couronne s'est engagee; 
la situation qui prevalait au moment oh le document a etc sign; 
la preuve de relations de respect et d'estime entre les negociateurs; et 
la conduite subsequente des parties29. 

Le juge Lamer a ajoute qu'une «fois que l'on constate l'existence d'un traite valide, 
ce traite doit, a son tour, recevoir une interpretation juste, large et liberale». II a 
fait remarquer que le droit americain en matiere de traites etait tout aussi per-
tinent dans le contexte de l'interpretation des traites au Canada et que ce 
principe, «amplement reconnu par la jurisprudence, a etc recemment reaffirms 
dans l'arret Simom>. Il a ensuite adopts le raisonnement de la Cour supreme des 
Etats-Unis en 1899 dans l'affaire Jones c. Meehan" : 

[Ill faut toujours [...] avoir a l'esprit que les negociations relatives au 
traite ont etc menses pour le compte des Etats-Unis, une nation 
eclair& et puissante, par des representants experts en diplomatic, qui 
maitrisent une langue &rite, qui comprennent les modes et les 
formes pour creer divers types de proprietes qui relevent de leur 
droit, qui ont recu l'assistance d'un interprete a leur service; que le 
traite a etc redige par ceux-ci et dans leur propre langue; que, par 
ailleurs, les Indiens sont un peuple faible et dependant qui ne pos-
sede aucune langue &rite et n'est absolument pas familier avec toute 
forme d'expression juridique et dont la seule connaissance des termes 
dans lesquels le traite est formule lui a etc donne par l'interprete au 
service des Etats-Unis; et le traite doit par consequent etre interprets 
non pas selon le sens technique de ses termes pour des avocats corn-
petents, mais selon ce qui serait, pour les Indiens, leur sens naturel. 

Le juge Lamer a poursuivi en ces termes : 

Les peuples indiens sont aujourd'hui beaucoup plus verses dans Part de 
la negociation avec les autorites publiques qu'ils ne l'etaient a l'epoque 
oh la Cour supreme des &ats-Unis rendait sa decision dans Jones. Le 
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document sous etude ayant ete conclu plus de cent ans avant cette deci-
sion, ces considerations ne plaident qu'avec plus de force la necessite 
pour les tribunaux d'adopter une attitude genereuse et liberale. 

Uarret Jones contient des termes pejoratifs qui appartiennent a une autre époque 
et, aujourd'hui, la plupart des Indiens rejetteraient la description qui est faite de 
leurs ancetres comme un peuple «faible et dependant» au moment de la nego-
ciation des traites32. 

Earret Sioui a vu sa port& sensiblement reduite par des decisions recentes 
oil Fon a conclu que les signataires de traites plus modernes ne pouvaient benefi-
cier des regles speciales d'interpretation puisqu'ils etaient beaucoup plus verses 
dans l'art de la negociation. Dans Howard c. La Reine, ou it etait question d'un 
traite par lequel avait ete cede le titre ancestral sur des regions du sud de l'Ontario, 
la Cour supreme du Canada a declare : 

Le Traite de 1923 ne souleve pas les memes preoccupations que les 
traites signes a une époque plus lointaine ou dans des territoires 
plus eloignes, a propos desquels on peut legitimement s'interroger sur 
la comprehension des parties indiennes [...]. Le Traite de 1923 visait 
des terres a proximite de l'Ontario urbanisee de l'epoque. Parmi les 
signataires de la bande Hiawatha, il y avait des hommes d'affaires, un 
fonctionnaire et tous savaient lire et ecrire. Bref, ils etaient des par-
ticipants actifs a l'economie et a la societe de leur province. Les dis-
positions du Traite, tout particulierement sa clause omnibus, sont 
tout a fait claires et auraient ete comprises par les Sept signataires33. 

Dans l'arret Bande d'Fartmain c. Canada, la Cour d'appel federale a adopte 
un point de vue semblable sur rinterpretation de la Convention de la Baie James 
et du Nord quebecois de 1975 : 

Meme genereuse, [...1 rinterpretation des ententes conclues avec les 
Autochtones dans des circonstances comme celles qui prevalaient en 
1975 doit etre realiste, refleter une analyse raisonnable de l'intention 
et des interets de toutes les parties signataires et tenir compte du con-
texte historique et juridique qui leur a donne naissance34. 

Ces decisions n'ont pas fait disparaitre les difficultes que pose aux tribunaux 
l'interpretation des traites. Its doivent se fonder sur les faits de chaque espece, 
mais aussi etre guides par revolution du droit sur la relation de fiduciaire spe-
ciale qui existe entre la Couronne et les peuples autochtones. Chaque traite est 
un document unique de par repoque et les circonstances dans lesquelles il a etc 
signe. On ne peut s'attendre a ce qu'une formule unique nous donne la de de 
rinterpretation d'accords aussi divers. 

Pour rendre plus claire notre analyse de la jurisprudence, nous appelons 
traites historiques tous ceux qui devraient beneficier pleinement du type d'in- 
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teiretation decrit dans l'arret Sioui. Quanta ceux qui, suivant les arrets Howard 
et Eastmain, n'appellent pas l'application des memes principes d'interpretation, 
nous les qualifierons de traites modernes. 

Nous ne pretendons pas qu'il existe une difference marquee entre ces deux 
categories d'accords. Le contexte historique de la relation entre les peuples 
autochtones et les non-autochtones est pertinent a tous les traites, tout comme 
l'est aussi la relation generale de fiduciaire entre la Couronne et les peuples 
autochtones, decrite dans l'arret Sparrow. Les traites condus avant le xxe siecle 
sont clairement historiques, comme le sont aussi un certain nombre de traites 
condus dans des regions relativement eloignees du Canada au debut du siecle 
(les traites 8, 9, 10 et 11). Les traites sign& a partir de 1975 peuvent etre con-
sider& comme des documents modernes. Chacun des traites est cependant 
unique et, comme l'ont affirme les tribunaux, son interpretation doit prendre 
en compte les circonstances ayant entoure sa conclusion. 

De fait, pour peu que l'on accepte la logique des jugements rendus par les 
tribunaux, on peut dire que le texte ecrit d'un traite historique ne constitue qu'un 
des elements dont it faut tenir compte pour en determiner le sens et la port& 
veritables. Il semble illogique de reconnaitre que la negociation des traites com-
pone deux volets et de conclure ensuite qu'un de ces volets, soit la transcription 
en termes techniques faite par la Couronne, constitue a lui seul le traite. 

Par ailleurs, it peut etre difficile de s'en tenir a ce raisonnement eu egard a la 
decision rendue en 1988 dans l'affaire R c. Horse, dans laquelle la Cour supreme 
s'est pencil& sur l'admissibilite de la transcription des negociations pour appuyer 
l'arginnent selon lequel le traite devait garantir aux Indiens un droit d'acces aux 
terres privees occupees qu'ils cedaient par traite. Le juge Estey a statue ainsi : 

J'ai des doutes quant au recours a ce texte pour interpreter le traite 
n° 6. Selon moi, son texte n'a rien d'ambigu. Or, suivant la regle nor-
male en matiere d'interpretation des contrats, on ne doit pas avoir 
recours a une preuve extrinseque s'il n'y a aucune ambigthte ou si cela 
aurait pour effet de modifier le texte d'un document par l'adjonction 
ou la suppression de certains termes. 

La Cour a cite ensuite la formulation qui fait autorite en matiere de preuve 
extrinseque : 

La preuve extrinseque est generalement inadmissible lorsque, dans 
l'hypothese oh elle serait acceptee, elle aurait pour effet soit d'appor-
ter des adjonctions ou des modifications aux termes d'un dossier 
judiciaire, d'une operation qui, en vertu de la loi, dolt etre constatee 
par ecrit ou d'un document constituant un contrat valable et exe-
cutoire, ou d'un autre acte, soit d'en contredire les termes. La plu-
part des enonces de la regle faits par les tribunaux se rapportent a son 
application en matiere contractuelle et parmi les formulations les 
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mieux connues, it y a celle de lord Morris qui a tenu pour incon-
testable que : 

Une preuve extrinseque ne saurait etre revue pour contredire ou 
modifier les termes d'un contrat ecrit ou les termes que les par-
ties ont deliberement convenu d'employer pour consigner une 
partie de leur contrat, ni pour y ajouter des termes ou pour en 
retrancher. [Bank ofAustralasia v. Palmer, [1897] A.C. 540, a la 
p. 545]35  

Le juge Estey a fait remarquer que la regle d'exclusion de la preuve extrin-
seque sur laquelle it se fondait avait certaines analogies avec les approches a Yin-
terpretation des traites conclus avec les Indiens. Il a cite les arrets Nowegijick et 
Jones c. Meehan. Toutefois, le juge Estey a conclu 	n'existait «aucune 
ambiguIte pouvant justifier le recours a des documents extrinseques pour des fins 
d'interpretation360. 

Mais qu'en est-il si la version ecrite du traits est inexacte ou ne reflete pas 
le sens que lui attribuaient les parties indiennes? Dans l'arret Sioui, le juge Lamer 
se reporte a la conclusion du juge Bisson de la Cour d'appel du Quebec, qui 
s'etait fonds sur les premiers mots du document en question (que les Hurons 
n'avaient pas signe), pour dire que «les Hurons ne savaient pas ecrire et le choix 
des mots ne fait que mettre en evidence le fait que le document du 5 septembre 
1760 consigne un traits orar.» On sait tres bien que les traites numerotes furent 
«signeso par des chefs qui ne savaient ni lire ni ecrire et a qui on avait demands 
de mettre leur marque sur le papier ou de toucher une plume. Il ne fait aucun 
doute que les chefs y voyaient une formalite a laquelle la Couronne attachait une 
grande importance. Mais cette formalite suffit-elle a faire du document dans lequel 
la Couronne a transpose l'entente verbale la preuve exclusive de sa teneur? 

Dans un article qui a eu une grande influence (cite dans Sparrow), le pro-
fesseur Brian Slattery a resume ainsi i'essence du probleme : 

[TRADUCTION] II faut lire les textes ecrits de ces traites d'un cell cri-
tique. Its etaient habituellement accompagnes d'importants echanges 
oraux, qui pourraient bien avoir constitue la veritable entente. La ver-
sion ecrite etait traduite oralement aux Indiens selon une methode 
qui laissait largement place aux malentendus et aux deformations'. 

Si l'on s'en tient au strict bon sens, it est evident que pour les Indiens, qui ne 
savaient ni lire ni ecrire, l'entente orale constituait fort probablement le veritable 
traits. ils ont peut-etre pense que les representants de la Couronne attribuaient au 
document lui-meme une importance egale a celle qu'eux-memes attachaient aux 
echanges ceremoniaux de wampum, ou a la consommation de tabac (pour marquer 
la solennite et la finalite de raccord), mais ils ne peuvent avoir considers que le docu-
ment juridique constituait raccord lui-meme. 
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L'affaire Horse peut donc etre reexaminee a la lumiere des principes &on-
ces dans Sparrow. En particulier, les tribunaux qui devront interpreter des traites 
a la suite de l'arret Sparrow devraient peut-etre tenir compte de l'incidence sur 
les regles de la preuve en matiere d'interpretation du caractere sui generic de la 
relation decoulant des traites. Dans Sparrow, la Cour a dit que la relation etait 
de nature fiduciaire plutot que contradictoire. Cela interdit-il a la Couronne 
d'affirmer que le texte ecrit constitue a lui seul le traite et qu'aucune preuve orale 
du contraire n'est admissible? 

Le droit des contrats ne semble pas appliquer la regle de la pre6minence 
de l'ecrit avec autant de rigueur que ne laisse croire la jurisprudence citee dans 
Parr& Horse. Dans un texte qui fait autorit6 en matiere de droit des contrats, 
Waddams traite de la difficulte d'appliquer la regle d'exclusion de la preuve 
extrinseque a une époque oil le recours a des formules types, imprimees d'avance 
s'est generalise : 

[TRADUCTION] Si chaque fois que des documents sont signes le signa-
taire avait lu et bien compris leur contenu et entendait effectivement 
y consentir, la regle d'exclusion de la preuve extrinseque pourrait 
s'appliquer de maniere generale. A notre époque, l'utilisation de plus 
en plus repandue de formulaires imprimes a fait augmenter de maniere 
importante le nombre de cas ou les textes sont signes sans avoir ete 
compris, ou meme lus. Tout le monde le sait, meme les juges le disent 
ouvertement. De toute evidence, it arrive souvent que la partie qui 
cherche afaire valoir le document sait qu'il n'a pas ite lu. Et si cette partie 
sait, ou devrait savoir, qu'il ne traduit pas l'intention de son signataire, 
it ne faudrait pas en faire executer les dispositions. 

Cette position n'a rien de bien radical. Elle decoule tout naturel-
lement de rid& que le droit des contrats a pour but de proteger les 
attentes raisonnables39. 

Il peut sembler quelque peu exagere d'appliquer un commentaire a propos 
des formulaires commerciaux modernes preimprimes a la negociation des traites 
avec les nations indiennes au xDC siecle. Mais, dans les deux cas, it s'agit de savoir 
si les parties pouvaient raisonnablement s'attendre a ce que le document ecrit 
exprime les intentions de part et d'autre. Dans les deux cas, it est possible d'en-
tretenir des doutes serieux sur ce point, et dans les deux cas, si l'on peut demon-
trer que le document ecrit ne reflete pas veritablement rentente intervenue, it 
ne saurait alors etre considers comme le seul support de l'entente. Il faut alors 
entreprendre la difficile tache de determiner si les parties sont effectivement 
arrivees a un veritable consensus. Dans certains cas, comme nous le montrerons, 
it est fort possible qu'il n'y ait pas eu consensus sur certains points importants. 

En 1984, le juge Lambert de la Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
a ecrit, dans l'arret R. c. Bartleman: 
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[TRADUCTION] II existe en common law de nombreuses regles sur l'im- 
portance 	faut attacher au texte d'une entente qui a ete consignee 
par ecrit. Mais lorsque le texte en question a ete redige par l'une des par-
ties, bien apres la conclusion de l'entente, et lorsque ce texte est redige 
clans une langue comprise par une seule des parties, aucune des regles 
touchant l'interpretation des textes ne peut, a mon sens, s'appliquer40. 

Dans cette affaire, comme l'indique le passage cite, le texte du traite a ete redige 
bien apres la rencontre; les «signatures» des chefs n'etaient en fait que «des croix 
marquees sur le document [qui] n'y avaient pas ete apposees par les Indiens41». 

Contrairement a ce que laisse entendre l'arret Bartleman, it ne semble pas 
necessaire de rejeter toutes les regles de common law applicables aux contrats &fits 
pour arriver a des principes d'interpretation raisonnables, si l'on reconnait que la 
plupart des traites, comme bien des contrats preimprimes, constituaient des con-
trats d'adhesion. Le Black's Law Dictionnary &fink ainsi le «contrat d'adhesionp : 

[TRADUCTION] Formulaire contractuel type presente au consomma-
teur de biens ou de services qui a le choix de l'accepter tel quel ou 
de le refuser sans que le consommateur ait vraiment la possibilite de 
negocier les clauses du contrat ou de se procurer ailleurs les biens et 
les services desires; ces contrats n'ayant pas ete negocies, les tribunaux 
ont tendance a liberer les parties des obligations trop lourdes qu'ils 
imposent. Ces contrats ne sont cependant pas tous abusifs42. 

En d'autres termes, it s'agit la d'accords, transcrits par l'une des parties, et qui 
ne refletent pas necessairement le consentement reel de l'autre. L'importance que 
le droit accorde traditionnellement a l'ecrit doit s'effacer devant la realite de la 
situation et devant une evaluation honnete du contexte historique. Ces reserves 
se justifient a plus fort titre dans le cas des traites conclus avec les Indiens, 
transactions de nature transculturelle, que dans celui des contrats commerciaux 
modernes, ou presque toutes les parties savent lire et &fire. 

Selon la Commission, ne pas tenir compte de ces elements reviendrait 
nier le caractere sui generis des traites en droit canadien et, en fait, a nier les raisons 
memes de ce caractere. Dans l'arret Horseman c. La Reine, le juge Wilson a statue 
ainsi : 

Les principes d'interpretation etablis dans les arrets Nowegijick et 
Simon reconnaissent que les traites conclus avec les Indiens sont des 
accords sui generis [...]. Ces traites sont le produit de negociations 
entre des cultures tres differentes et le langage utilise ne reflete pro-
bablement pas, et on ne devrait pas s'attendre a ce qu'il le fasse, avec 
exactitude la comprehension que chaque partie a eue de leurs effets 
a l'epoque de leur conclusion. C'est pourquoi les tribunaux doivent 
etre particulierement attentifs au contexte historique general dans 
lequel ces traites ont ete negocies. Its doivent etre prets a examiner 
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le contexte historique pour s'assurer de parvenir a une comprehen-
sion adequate de la signification que revetaient ces traites particuliers 
pour leurs signataires a l'epoque. 

Plus loin, dans le meme arret, le juge a conclu ainsi: 

En d'autres termes plus simples, it faut accorder aux traites avec les 
Indiens l'effet que leurs signataires avaient evidemment l'intention 
de leur donner a l'epoque de leur conclusion meme s'ils ne sont pas 
conformes aux exigences formelles actuelles. Its ne devraient pas 
non plus etre mines par l'application des regles d'interpretation que 
nous appliquons aujourd'hui aux contrats conclus entre des parties 
qui ont un pouvoir de negociation ega143. 

En résumé, le droit canadien a cherche a reconnatre le caractere unique 
des traites. Il a reconnu egalement la particularite de la relation entre les parties 

ces traites, ainsi que la nature unique du titre ancestral. Mais le droit est, par 
nature, inconstant et it ne constitue pas, politiquement, un mecanisme appro-
prie pour resoudre les grands problemes fondamentaux de l'ex6cution des traites. 

Bien evidemment, le droit canadien qui s'applique aux traites est impregne 
des valeurs et des postulats qui 6taient ceux des negociateurs imperiaux des 
traites. Par exemple, it fait primer le texte ecrit du traite sur la tradition orale (bien 
qu'on reconnaisse, un peu a contrecceur, l'existence de celle-ci). Dans l'arret 
Horse, la Cour supreme du Canada a statue que, sauf ambiguite du texte prepare 
par les r6dacteurs de la Couronne, les tribunaux ne pouvaient utiliser des ele-
ments de preuve supplementaires extrinseques pour rechercher la veritable inten-
tion des parties. Les tribunaux ont parfois essaye d'attenuer la rigueur de cette 
regle, mais elle demeure en place et reflete une approche tres litterale a !'inter-
pretation des traites. 

Les traites sont souvent soumis a l'interpretation des tribunaux, mais 
generalement dans un contexte restreint et, tout compte fait, insatisfaisant. La 
question la plus fr6quemment en litige est celle de savoir si un Indien, membre 
d'une Premiere nation signataire d'un traite, peut se ckfendre contre !'accusation 
d'avoir peche ou chasse hors saison. Les faits, dans leur detail, varient a l'infini, 
mais le fond reste le meme. Souvent les traites offrent un moyen de defense. 
Toutefois, le contexte ne permet pas de considerer la signification du traite dans 
son ensemble dans l'optique de la partie indienne. Le tribunal doit se prononcer 
sur une question tres limitee, c'est-a-dire si !'accuse avait ou non le droit, en vertu 
d'un traite, de pecher ou de chasser. Les tribunaux ont rarement !'occasion de se 
prononcer sur la question essentielle, mais controversee, de savoir si le titre ances-
tral de la nation signataire sur son territoire traditionnel est effectivement 6teint. 

C'est la l'une des questions centrales que soulevent les traites. Qu'advient-
il si les deux parties a !'accord pensaient chacune avoir conclu un accord totale-
ment different? Qu'advient-il s'il n'y a en fait jamais eu d'accord? Le droit 
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commun des contrats impose deux conditions a la validite d'un contrat. La pre-
miere est la formalite d'un sceau ou l'existence d'une contrepartie (c'est-h-dire, 
tout simplement, l'echange d'une valeur). La deuxieme condition est qu'il y ait 
eu consensus ad idem, ce qui signifie qu'il doit y avoir eu une rencontre de la 
volonte des parties, c'est-a-dire un accord. 

Dans un contrat commercial, it est rare que les parties ne s'entendent pas 
sur le fait que roperation souhaitee par elles est la vente d'une propriete, d'une 
voiture, d'actions ou de marchandises. En general, une des parties achete quelque 
chose a l'autre pour un certain prix. Les deux parties savent ce qui est vendu et 
a quel prix. 

En ce qui concerne bon nombre des traites qui nous interessent, l'une des 
parties (la Couronne) pensait que l'achat ou l'extinction du titre ancestral que 
possedait rautre partie constituait l'objet principal du traite, alors que rid& 
meme de vendre ou d'eteindre ses droits territoriaux emit inconcevable pour la 
partie autochtone en raison de la nature de ses liens avec la terre. L'affaire 
Paulette reste jusqu'ici la seule ou l'on ait examine directement cette question. 

Un tribunal au moins a exprime l'avis que rinterpretation d'un traite 
selon les regles du droit des contrats risquerait d'entrainer son annulation. Dans 
R. c. Batisse, le tribunal a declare, a propos de la negociation du Traite 9 en 1905 
et 1906: 

[TRADUCTION] Environ 90 000 mulles carres de terres riches en 
ressources furent ainsi acquis par la Couronne, libres de tout interet 
beneficiaire reconnu aux Indiens, pour une contrepartie ridiculement 
basse (meme pour repoque). Il reste encore a determiner si les traites 
conclus avec les Indiens doivent etre consideres essentiellement 
comme des contrats prives ou comme des accords internationaux. 
Dans le premier cas, on pourrait facilement contester la validite 
meme de ce traite en soutenant 	y a eu abus d'influence ou en 
invoquant d'autres motifs'. 

D'autres tribunaux ont aussi etabli un lien semblable entre les traites et les 
contrats. Par exemple, dans R. c. Tennisco, la Cour supreme de l'Ontario a fait 
remarquer, a propos de la nature d'un traite conclu avec les Indiens : 

[TRADUC1 	ION] Dans sa forme la plus simple, le traite doit neces- 
sairement representer un accord ou un reglement intervenu entre 
deux ou plusieurs parties et comporter tous les elements d'un con-
trat valable. Pour constituer un traite, les dispositions de l'accord ou 
du reglement doivent au minimum pouvoir etre appliquees, a la 
demande des parties, pendant la duree de l'instrument45. 

Si les traites conclus avec les Indiens etaient des contrats, une analyse 
juridique dassique montrerait que bon nombre d'entre eux sont nuls pour cause 
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d'absence de consensus ad idem. Selon le droit des contrats, it faudrait alors 
replacer les parties dans la position qu'elles occupaient au depart, comme s'il n'y 
await pas eu de contrat. Le probleme est evident. Apres avoir pense pendant une 
centaine d'annees que le traite comportait l'extinction de droits, it est impossible 
aux parties de revenir a leur point de depart. 

La reconnaissance par les tribunaux de la nature sui generis des traites cons-
titue un element dont les repercussions juridiques sont considerables. D'une part, 
qualifier les traites de documents sui generis brise un carcan juridique, puisque 
cela signifie que des regles speciales qui tiennent compte de leur caractere unique 
pourront etre elaborees. D'autre part, on pourrait egalement en deduire que cela 
permet d'ecarter certaines protections fondamentales que prevoit le droit des con-
trats dans le cas ou ces protections auraient pour effet de remettre en question 
l'extinction du titre ancestral. 

Les tribunaux ont montre beaucoup d'empressement a confirmer la vali-
dite des traites conclus avec les Indiens, meme s'ils sont egalement disposes a juger 
qu'ils ont ete violes. Dans Parr& Simon, le juge en chef Dickson a mentionne la 
possibilite de violation d'une clause fondamentale des traites : 

Ilse peut que dans certaines circonstances un traite puisse etre eteint par 
la violation de l'une de ses clauses fondamentales. Il nest pas necessaire 
de trancher cette question en l'espece puisque les exigences en matiere 
de preuve pour etablir une telle extinction n'ont pas ete 

Dans la meme veine, le paragraphe 60(1) de la Convention de Vienne autorise une 
partie a un traite a mettre fin au traite ou a en suspendre l'application, en totalite ou 
en partie, en cas de «violation substantielle» commise par l'autre partie. 

Appliquee aux traites, la doctrine de la violation fondamentale semble aller 
sur mesure a un certain nombre de situations. Nous en avons un exemple recent 
dans l'arret Bear Island de la Cour supreme du Canada'. Dans cette affaire, les 
Anishnabes Teme-Augama («le peuple des eaux profondes» en ojibwa) revendi-
quaient le titre ancestral sur quelque 4 000 milles carres dans le nord-est de 
l'Ontario, dans la magnifique region de Temagami oil se cotoient, dans un equi-
Libre precaire, les coupes forestieres a blanc et les activites touristiques. L'instance 
introduite au debut des annees 70 s'est conclue par l'arret de la Cour supreme 
du Canada prononce a fete de 1991. 

L'affaire Bear Island merite qu'on l'examine a plusieurs niveaux. Il s'agit 
d'une saga judiciaire qui a dure pres de 20 ans. C'est une lecon pour les nombreux 
dirigeants autochtones qui envisageraient de soumettre a un tribunal les droits les 
plus importants de leur peuple. La decision de premiere instance, prononcee a la 
fin de 1984, concluait que les droits ancestraux etaient inexistants. Elle examinait 
par le menu les temoignages des familles sur leurs activites et leurs regions de 
piegeage. Il existait bien un traite, mais la demande n'avait pas ete formulee de 
maniere a obliger le tribunal a se prononcer sur les droits pouvant en decouler. 

11% 
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Pres de sept annees s'ecoulerent avant que la Cour supreme ne rende sa deci-
sion en 1991. La Cour a conclu que le juge de premiere instance avait commis une 
erreur et elle a ajoute que, d'apres les faits constates par lui, un «droit ancestral» 
avait bien existe, mais que certains «arrangements>, conclus apres la signature du 
traite equivalaient a une adhesion, avec pour consequence l'extinction des droits 
ancestraux des Anishnabes Teme-Augama. La Cour a fait remarquer que certains 
droits issus du traite n'avaient effectivement pas ete respectes et que, precisait-elle, 
le respect de ces droits touchait aux obligations de fiduciaire de la Couronne. 

La Cour d'appel de l'Ontario etait meme allee jusqu'a conclure que le Traite 
Robinson-Huron avait pour effet d'eteindre unilateralement le titre ancestral des 
Anishnabes Teme-Augama, puisque c'etait la l'intention de la Couronne et que 
la ratification de ce qui, par la forme, representait un accord pouvait aussi bien 
constituer un acte unilateral d'extinction de la part du souverain49. 

Si les circonstances de l'adhesion au traite qui ont ete constatees avaient ete 
examinees a la lumiere du droit contractuel ordinaire, un autre principe juridique 
aurait immanquablement fait surface : celui de la violation fondamentale. II etait 
of irme que les Anishnabes Teme-Augama avaient renonce a leurs droits ances-
traux essentiellement en contrepartie de deux droits : une rente annuelle et une 
reserve de dimensions raisonnables. L'un des principaux objets du traite — et peut-
etre le plus fondamental — n'avait toujours pas ete mis en oeuvre. Une petite 
reserve avait bien ete creee a la fin des annees 40, soit 60 ans apres l'adhesion, 
mais ce 	reste de l'engagement en matiere territoriale n'a pas encore ete exe- 
cute, plus de 100 ans apres la signature du traite. 

Lan& Bear Island sembler indiquer que la validite d'un traite cense 
eteindre les droits ancestraux sera rarement mise en doute. Meme dans le cas oh 
les droits de la Premiere nation issus du traite n'auraient pas ete respectes, la ces-
sion des terres ne saurait etre remise en question. Autrement dit, sur le plan du 
droit, it est possible d'obliger la Couronne a respecter les engagements pris en 
vertu des traites, mais l'extinction du titre reste valable, quelle que soft la gra-
vite des manquements de la Couronne. 

De l'avis de la Commission, les affaires comme Bear Island imposent aux 
tribunaux un fardeau qui ne leur revient pas. C'est trop exiger des tribunaux que 
de leur demander de se prononcer sur la validite d'instruments sur lesquels on 
se fonde depuis des generations, voire des siedes. Il est naturel qu'un tribunal con-
firme la validite de tels instruments, plutot que de les annuler, et gull se 
contente d'attribuer une indemnite a la partie lesee dans le cas ou la Couronne 
a manqué a ses obligations. La Cour supreme n'a jamais ete appelee a se pronon-
cer sur la validite d'un traite dont le texte ecrft, selon toute evidence, ne corres-
pond pas a rid& qu'en avaient les nations signataires. 

Les traites conclus avec les Indiens possedent desormais les attribute sui-
vants en droit canadien : 
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ils constituent des accords sui generis, et ne sont pas de simples contrats ni 
des traites en vertu du droit international; 
ils sont conclus par une partie — la Couronne — qui a envers l'autre — la nation 
signataire — une obligation de fiduciaire; 
l'etablissement et la mise en crtivre des traites mettent toujours en cause 
l'honneur de la Couronne; 
les traites historiques doivent faire l'objet d'une interpretation genereuse et 
liberale qui tienne compte de rid& que se faisait la partie autochtone du traite 
au moment de sa signature; 
it est possible que les regles d'interpretation applicables aux traites his-
toriques ne s'appliquent pas aux traites modernes, mais les tribunaux n'ont 
pas encore examine les consequences de l'arret Sparrow a cet egard, compte 
tenu notamment de leur caractere sui generis et de l'obligation de fiduciaire 
qui incombe a la Couronne. 

La Commission estime que la nature unique des traites historiques appelle 
l'application de regles speciales pour tenir compte de rid& que se faisaient les 
nations signataires du traite. Avant de pouvoir adopter cette approche, it faudrait 
commencer par rejeter l'idee que le texte ecrit du traite represente la seule attes-
tation du traite. 

La question fondamentale que nous avons posee au debut demeure : qu'en 
est-il s'il n'y a pas eu accord du tout? L'une des parties pensait qu'elle achetait des 
terres; l'autre pensait 	acceptait de partager son territoire. Le probleme 
deborde du cadre de l'analyse juridique pour entrer dans la zone grise du con-
tact entre deux societes etrangeres l'une a l'autre qui concluent un traite dont la 
signification revet la plus haute importance pour rune comme pour l'autre, mais 
une signification peut-etre totalement differente. Les questions touchant les 
droits ancestraux et issus de traites sont de bien des manieres tres differentes de 
celles que les tribunaux ont l'habitude de trancher, et l'on est en droit de se 
demander si ces questions ne constituent pas des litiges non susceptibles d'être 
regles par voie judiciaire. 

Cependant, depuis au moins 1973,1a Cour supreme du Canada a toujours 
affirme, dans chacun de ses arrets importants touchant les droits ancestraux ou 
issus de traites, que ces questions sont effectivement du ressort des tribunaux. 
Dans les affaires Calder, Guerin, Simon, Sioui et dans d'autres, des arguments 
ont ete present& selon lesquels les juges ne pouvaient ou ne devaient etre saisis 
des questions en litige. Jusqu'a Parr& Guerin en 1984, les responsabilites de 
fiduciaire de la Couronne avaient ete qualifiees de «fiducie politique» ne relevant 
pas de la competence des tribunaux. Quant aux droits ancestraux et issus de 
traites, ils auraient ete «remplaces par la lob>. Avant l'arret Sparrow, on consi-
&raft que la reglementation des droits de peche ancestraux avait de fait eteint 
ces droits. 

all 
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La Cour supreme du Canada a, de facon a peu pres constante, clairement 
reconnu que les droits ancestraux et issus de traites font partie integrante du 
regime juridique qui definit la suprematie du droit au Canada. Les autochtones 
ont du attendre longtemps et payer tres cher des decisions judiciaires quelque 
peu erratiques. Ces decisions s'appuyaient* en outre sur une jurisprudence qui 
faisait fi de l'optique autochtone sur des questions essentielles". Quelles que 
puissent etre les lacunes du regime juridique dans le cadre duquel ces droits ont 
ete examines, it est clair 	ne constituent pas des anomalies historiques, ni 
de simples mesures politiques. Its font partie du fondement meme de notre droit 
et as ont ouvert la voie a notre societe pluraliste. 

Cependant, as ont aussi contribue a attiser les tensions entre les parties 
signataires. Les poursuites judiciaires ne favorisent guere la reconciliation. Elles 
creent des gagnants et des perdants. Ces derniers n'acceptent pas toujours la deci-
sion des tribunaux, surtout si le processus et les resultats leur paraissent illegitimes. 
Cette observation vaut aussi bien pour les populations des nations signataires que 
pour certains segments de la population non autochtone. C'est la raison pour 
laquelle nous croyons que les nations signataires de traites, les institutions de la 
Couronne et la population canadienne en general devraient s'engager dans un 
effort de comprehension et de respect mutuel qui ne soit pas alimente par les vic-
toires ou les echecs devant les tribunaux. 

Lorsque les tribunaux auront atteint les limites de l'analyse juridique et du 
droit comme outils de determination des droits, ils seront obliges de recom-
mander la negociation d'un reglement politique a partir des droits dont ils 
auront etabli l'existence. Les tribunaux peuvent decrire des droits. Its ne peuvent 
pas garantir le bon fonctionnement d'une relation fondee sur ces droits. Nous 
devrons peut-etre un jour renoncer a chercher assistance aupres des tribunaux. 
Dans l'arret Delgamuukw, le juge Lambert de la Cour d'appel de la Colombie-
Britannique nous y exhorte avec eloquence : 

[TRADUCTION] Ainsi,- en fin de compte, c'est notre societe tout 
entiere qui devra faire place aux droits des Indiens grace a des corn-
promis et a des accommodements politiques fond& d'abord sur la 
negociation et le consensus puis, ensuite, sur la volonte souveraine 
de l'ensemble de la communaute. Les droits des Gitksans et des 
Wet'suwet'ens auxquels est circonscrite la poursuite qui nous con-
cerne, et qui ne laissent aucune latitude en dehors de la stricte appli-
cation de la loi, ainsi que les droits de tous les peuples autochtones 
de la Colombie-Britannique ne constituent qu'un element dans la 
definition ultime du type de societe que nous creerons en Colombie-
Britannique et dans l'ensemble du Canada au cours des annees 
venir. A mes yeux, le defaut de reconnaitre la veritable pollee des 
droits des autochtones en common law et selon notre Constitution, 
ne fera que perpetuer les difficultes a trouver pour les peuples 



CHAPITRE 2 : TRAITS 	41 

indiens la place honorable au sein des collectivites de la Colombie-
Britannique et du Canada a laquelle ils peuvent legitimement pre-
tendre en vertu des droits qui sont les leurs et de l'anciennete de leurs 
cultures". 

3. LES TRAITES HISTORIQUES : 

JUSTICE ET RECONCILIATION 

[TRADUCTION] Notre peuple a toujours su 	lui etait indispensable 
de pouvoir vivre en conformite avec sa culture et sa spiritualite. Nos 
anciens nous ont enseigne que l'esprit et l'objectif qui sous-tendent 
la relation scellee par traite doivent durer tant que la riviere coulera 
et que le soleil brillera. Nous attendrons aussi longtemps qu'il le 
faudra que les non-autochtones comprennent notre mode de vie et 
le respectent. Nous aurons alors obtenu le respect qu'appelle le traite 
que nous avons conclu. 

Josephine Sandy 
Ojibwa Tribal Family Services 

Kenora (Ontario), 28 octobre 1992 

Aux termes de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 les droits issus de traites 
sont proteges par la Constitution. En un sens, ces traites, ainsi que les liens uniques 
qu'ils creent entre les nations et les peuples, font desormais partie de la Constitution. 
Toutefois, malgre l'article 35, les institutions gouvernementales ont ete lentes 
traduire dans leurs lois, leurs politiques et leurs pratiques, la teneur des traites. Trop 
souvent, les droits qui en decoulent sont contester devant les tribunaux. 

Comme nous l'avons vu, le droit canadien a etabli certaines regles qui 
respectent le caractere unique des traites. Mais les traites sont egalement limit& 
par la nature du droit que les tribunaux sont appeles a appliquer. Les tribunaux 
en ont examine les textes sous un angle purement juridique. La Commission a 
conclu qu'a l'avenir les decisions des tribunaux risquent fort de creuser davan-
tage le fosse qui separe les parties signataires, peu importe qui sort gagnant ou 
perdant de ces futurs litiges. 

Meme lorsqu'un tribunal confirme l'existence d'un droit issu d'un traite, 
it est applique a contrecceur. C'est souvent dans le contexte d'une poursuite 
penale que sont invoques devant les tribunaux les droits issus de traites. Il 
n'existe aucun mecanisme facilement accessible pour faire appliquer positivement 
un droit reconnu par un tribunal comme moyen de defense a une accusation de 
peche ou de chasse illegale. De la meme maniere, les litiges qui ont trait aux terres 
de reserve ou a d'autres droits importants issus de traites sont retardes et demeurent 
souvent non resolus faute de mecanisme approprie d'execution, ce qui perpetue 
l'injustice (voir le chapitre 4 dans la deuxieme panic du present volume). 
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3.1 Le besoin de justice 
La Commission considere que le premier objectif de rexecution des traites con-
siste a faire justice. Les droits issus des traites qui ont déjà ete &finis par les 
tribunaux devraient etre reconnus et appliqués. Nous presenterons a la fin du 
present chapitre, ainsi qu'ailleurs dans le present volume (voir en particulier le 
chapitre 4), nos recommandations en vue de faire justice dans ce sens restreint 
mais important. 

Le Canada a ete fon& en partie sur les promesses faites dans les traites, et 
le respect de ces promesses met en jeu l'honneur et la legitimite du pays. La mise 
en oeuvre des droits issus de traites qui ont déjà ete reconnus par les tribunaux 
vaudra aux populations des nations signataires des traites des avantages impor-
tants. En,  particulier, l'exercice integral des droits de peche, de chasse et de 
pi6geage permettrait de donner un élan nouveau aux economies traditionnelles. 
La realisation des droits territoriaux et le reglement des revendications terri-
toriales fourniront des ressources importantes pour la creation de nouveaux 
debouches economiques. 

La mise en oeuvre des droits issus de traites qui ont ete reconnus par les tri-
bunaux permettra egalement de demontrer que l'honneur de la Couronne est 
reflete dans ses actes. Tant que ne seront pas respectes les droits issus de traites 
que reconnait déjà le droit canadien, on ne pourra pas s'attendre a ce que les 
nations signataires entament des discussions en vue d'une reconciliation plus pro-
fonde avec les autres Canadiens. Il ne suffit plus que les gouvernements disent : 
oFaites-nous confiance.» 

La premiere &ape de la mise en oeuvre des traites consiste donc a trouver 
les facons de donner effet aux droits issus de traites cleja reconnus par le systeme 
juridique canadien. Nous presentons plus loin dans ce chapitre et dans le 
chapitre 4 des recommandations pr6cises pour leur mise en oeuvre a court terme. 

3.2 Le besoin de reconciliation 
A notre sens, la reconciliation ne doit pas se limiter a la mise en oeuvre des droits 
de chasse issus de traites ou a la restitution des terres de reserve qui ont ete injuste-
ment ou illegalement enlevees par le passé. Cela signifie epouser l'esprit et l'ob-
jectif de la relation scellee par trait& relation batie sur la confiance et la loyaute 
reciproques, et en faire l'armature d'une nouvelle relation dynamique fond& sur 
le respect entre les peuples. 

Il faudra susciter un changement d'attitudes pour instaurer cette relation 
nouvelle. Un consensus devra se forger qui reconnaisse que la relation scelke par 
traite est a l'avantage de tous. De nouvelles institutions devront etre creees aq 
sein desquelles pourra se concretiser cette relation. Car elle est a l'heure actuelle 
enlisee dans l'ignorance, la mefiance et les prejuges. Cela est d'ailleurs le cas 
depuis des generations. 
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Nous entamons cette analyse en sachant parfaitement que le Canada vit 
une crise financiere. Nous estimons cependant que la relation troublee actuelle 
entrain des coats largement superieurs au coin d'une relation equilibree, surtout 
si l'on tient compte des coats humains. Nous avons etudie le coat du regime 
actuel avec son train de desespoir, de pauvrete et de deces prematures (voir le 
chapitre 2 du volume 5). Une nouvelle relation fondee sur le respect des traites 
favorisera l'autonomie economique, la prise en main et la restitution des res-
sources aux nations signataires de traites. Elle liberera leurs communautes des 
entraves de la dependance a regard du gouvernement. 

La Commission a cerne un certain nombre de grandes questions qui 
appellent une analyse, la reconciliation et la reparation des torts. Elles sont 
issues des convictions tres differentes de la Couronne et des nations signataires 
quant a la nature et au contenu des traites. Avant d'examiner ces differences, it 
importe de preparer le terrain a la reconciliation en decrivant les domains ou 
les traites ont permis d'obtenir un consensus. 

3.3 Communaute de vues 
Les tribunaux ont, parfois a tort, considers le texte ecrit comme le reflet exact 
et complet de la teneur du trait& Il serait dangereux d'aller a l'autre extreme et 
de condure que l'absence de consensus est telle 	vaudrait mieux mettre totale- 
ment de cote les textes ecrits. Ce point de vue entrainerait le rejet total de toute 
forme d'accord consigns par traits. 

En realite, les points de vue de la Couronne et des nations signataires sur 
les traites se recoupent souvent. Les deux parties croyaient que les traites ame-
nageaient un avenir commun, qu'ils definissaient les relations entre gouverne-
ments, qu'ils garantissaient le partage des richesses economiques de la terre. Its 
garantiraient la paix et empecheraient la guerre. Its impliquaient un respect 
mutuel et durable. Il y a communaute de vues sur le fait que le traits, une fois 
etabli, definissait et faconnait de maniere definitive la relation entre les parties. 

Il y a communaute de vues sur le fait que chacune des parties introduisait 
dans la ceremonie de signature du traits ses symboles les plus sacres. La Couronne 
se servait, pour rendre les traites officiels, de son instrument le plus officiel : le 
document revetu du sceau. Le clerge etait souvent invite a assister aux conseils de 
traits afin d'apporter conseils et lumieres spirituelles aux parties. Les representants 
de la Couronne engageaient la parole du souverain. Dans la tradition juridique 
anglo-canadienne, mettre le sceau a un traits donnait a celui-ci force de loi, 
comme l'a precise lord Denning, de la Cour d'appel d'Angleterre, en 1982 : 

[TRADUCTION] [Les peuples indiens] pourront dire que leurs droits 
et libertes leur ont ete garantis par la Couronne, d'abord du chef du 
Royaume-Uni, puis par la Couronne du chef du Canada, mais, dans 
un cas comme dans l'autre, par la Couronne. Aucun Parlement ne 
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devrait affaiblir ces garanties. Elles doivent etre respectees par la 
Couronne du chef du Canada «tant que le soleil se levera et que la 
riviere coulera». Cette promesse ne doit jamais etre rompue52. 

De la meme maniere, les nations signataires de traites puisaient dans leurs propres 
lois et traditions les marques solennelles : elks faisaient intervenir le calumet, le 
wampum, le tabac et l'art oratoire. Chez les nations indiennes des plaines, les 
ententes etaient scellees avec le calumet sacre : 

[TRADUCTION] Le concept de trait& Inaistisinni, n'est pas etranger 
la tribu des Bloods. Inaistisinni est un ancien principe de droit que les 
Bloods ont souvent invoque pour regler des conflits, faire la paix, 
etablir des alliances ou des relations commerciales avec d'autres 
nations, telles les Crows, les Gros-Ventres, les Sioux et, plus recem-
ment, les Americains en 1855 et les Britanniques en 1877. Inaistisinni 
est un element de d'un droit immemorial, qui a servi a forger les rela-
tions avec d'autres nations. Inaistisinni est un pacte sacre, une entente 
solennelle, la forme d'entente superieure a toutes les autres, qui lie les 
parties pour la vie. La solennite du traite est telle qu'il merite le plus 
sacre de nos symboles et de nos ceremonies, le calumet. 

Les Healy 
Lethbridge (Alberta), 25 mai 1993 

La conclusion des traites etait invariablement marquee de toute la solennite qui 
convient a des engagements devant durer tant que le soleil se levera et que la 
riviere coulera. 

3.4 Divergence de vues 
Nous avons demontre dans le volume 1 qu'il y avait divergence de vues entre les 
nations indiennes et la Couronne quant aux postulate de base sur lesquels repo-
saient les traites. La Couronne visait l'extinction du titre ancestral et l'assujet-
tissement des nations signataires. La Couronne britannique, comme toutes les 
puissances europeennes venues dans les Ameriques, souscrivait a la doctrine de 
la decouverte, que le juge en chef Marshall de la Cour supreme des Etats-Unis 
decrivait, en 1823 dans l'arret Johnson c. M'Intosh, de la maniere suivante : 

[TRADUCTION] Ce principe voulait que le titre de propriete passe au 
gouvernement au nom ou par les sujets duquel la decouverte avait 
ete faite, a l'exclusion de tous les autres gouvernements europeens et 
que ledit titre puisse etre parfait par la possession. 

L'exclusion de tous les autres Europeens donnait necessairement 
a la nation qui avait fait la decouverte le droit exclusif d'acheter la 
terre aux autochtones et d'y etablir des colonies. Ce droit ne pouvait 
etre entrave par aucun des autres Europeens. Its le revendiquaient tous 
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pour eux-memes et ils le reconnaissaient lorsque d'autres l'avaient 
revendique. [...] Si les differentes nations europeennes respectaient 
les droits d'occupation des autochtones, elles revendiquaient nean-
moins pour elles-memes l'autorite ultime et, en consequence, elks 
s'attribuaient et exercaient le pouvoir de ceder les terres alors que 
celles-ci etaient encore en la possession des autochtones. II etait 
entendu pour tous que ces cessions conferaient un titre a leurs 
ficiaires, sous la seule reserve du droit d'occupation des Indiens". 

Ce principe explique les objectify de la Couronne britannique dans la nego-
ciation des traites, du moins apres la Proclamation royale de 1763. La Couronne 
estimait que les terres indiennes tombaient sous son autorite, meme en l'absence 
de traits. Elle voyait dans le titre que detenaient les Indiens un droit possessoire, 
une imperfection du titre de propriete de la Couronne qu'un simple achat suffi-
rait a effacer. Une seule transaction assurait l'acquisition definitive du titre. 

Pour leur part, les nations signataires de traites consideraient que les traites, 
par leur esprit et leur objectif, consistaient en un ensemble de promesses verbales, 
solennelles et reciproques de coexistence pacifique dans l'interet de tous. Le traits 
devait etre renouvele periodiquement, pour en assurer la pertinence et la vita-
lite. De ce point de vue, le traits ne residait pas davantage dans le bout de papier 
que produisait la Couronne que dans le calumet, le wampum ou le tabac qui 
symbolisaient la solennite des promesses faites. 

Si chaque traits constitue un pacte unique, it existe une constance remar-
quable dans les principes gulls contiennent, tell que les expriment les nations 
signataires. Ces derrieres sont presque unanimes a affirmer qu'elles n'ont pas, en 
signant des traites avec la Couronne, renonce a leur relation avec la terre (ou, pour 
parler comme les Europeens, a leur titre), ni a leur statut de nation souveraine. 
Elles considerent au contraire la negociation et la conclusion des traites comme 
la confirmation de ces droits fondamentaux. 

Les nations indiennes ont tout naturellement considers les traites qu'elles 
ont signes avec les Europeens de la meme maniere que ceux qu'elles avaient 
conclus entre elles. Comme nous l'avons vu dans le volume 1, les traites servaient 
a leurs yeux a renforcer l'autonomie des nations et a etablir entre elles des liens 
de parent& Pour les nations signataires, le processus menant a un traits affirmait 
leur identite nationale et leurs droits sur le territoire. II donnait naissance a des 
liens sacres de parents et de confiance. 

3.5 La fragilite des traites 
Les traites ont ete confirm& par les deux parties et leur annulation n'est envisa-
geable ni pour l'une ni pour l'autre54. Les nations signataires de traites affirment, 
a peu pres a l'unanimite, la validite des traites conclus avec la Couronne, et leur 
volonte de ne pas les annuler. Cela est essentiel pour comprendre la position 
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qu'elles ont prise devant la Commission et en d'autres occasions. Elles ne con-
testent pas l'existence ou la validite des traites, mais plutot l'interpretation qu'en 
donne la Couronne. 

En droit canadien, comme nous Pawns vu, le maintien de la validite du 
traite depend du comportement des signataires apres sa conclusion'. Par corn-
paraison, le droit international prevoit certains cas qui autorisent une partie 
suspendre l'application de certaines clauses precises du traite en cas de dif-
ferend, plutot que de s'en retirer ou de denoncer le document dans son ender'. 

La Commission est d'avis que si les nations signataires des traites decidaient 
de recourir a tous les moyens juridiques a leur disposition pour contester l'in-
terpretation juridique orthodoxe dorm& au texte des traites, certaines de leurs 
dispositions des ne resisteraient peut-etre pas a des arguments faisant appel aux 
notions de contrainte, de &negation d'ecriture, de violation fondamentale et de 
manquement a l'obligation de fiduciaire de la Couronne'. De telles contesta-
tions risqueraient de remettre en question des droits anciens et de susciter dans 
tout le Canada une grave incertitude juridique et financiere. 

Il pourrait aussi en etre tout autrement. Devant l'argument que les traites, 
par exemple, n'ont pas eu pour effet d'eteindre le titre ancestral, certains tri-
bunaux pourraient donner a certains arrets rendus au cours des 30 derrieres 
annees, generalement favorables aux autochtones, une interpretation rigide et 
limitee. Dans cette eventualite, voyant leurs aspirations bafouees, les autochtones 
risquent de se sentir frustres et la violence pourrait renaitre, tant au sein de leurs 
propres collectivites qu'a l'exterieur. 

Nous tenons a bien souligner que la contestation du texte juridique des 
traites historiques ne reflete pas la position des nations signataires de traites. 
Celles-ci attendent resolument la mise en oeuvre de leurs droits issus de traites, 
tels qu'elles les concoivent. C'est la Couronne qui a minimise l'importance des 
traites a un point tel que la remise en question de leur validite devient — en ultime 
recours, bien sur — envisageable. 

La tension actuelle resultant des divergences de points de vue sur les objec-
tify vises par les traites oblige les parties a choisir entre deux options diame-
tralement opposees : 

renegocier de fond en comble les traites historiques; 
cerner et mettre en oeuvre l'esprit et l'objectif de ces traites. 

3.6 L'esprit et l'objectif des traites 
Au sens oiautilise la Commission, l'expression «l'esprit et l'objectifi> signifie les 
intentions des parties signataires exprimees lors des negociations, les raisons qui 
les ont amenees a conclure un traite et les resultats qu'elles en attendaient : 
partage, coexistence et avantage mutuel. L'esprit et l'objectif transcendent la 
nature purement juridique des traites et englobent les elements constitutionnels 
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et spirituels. Its exigent une approche liberale et souple en matiere d'interpreta-
tion des traites. 

La Commission estime qu'il importe de redecouvrir l'esprit et l'objectif des 
traites historiques et d'en faire a nouveau la base de leur application. Nous avons 
conclu que le contexte interculturel clans lequel s'est inscrite la negotiation a pro-
bablement entraine un defaut de consentement sur de nombreux points essen-
tiels des traites historiques. Comme l'ont indique les tribunaux, les traites 
moderns ne presentent pas les memes difficult& d'interpretation, mais its n'en 
sont pas exempts pour autant et its ne contiennent pas, dans beaucoup de cas, les 
mesures necessaires pour redefinir la relation. Nous pensons que le respect de l'es-
prit et de l'objectif des traites historiques exige deux approches distinctes : 

une interpretation large et liberale des promesses et des accords que contiennent 
les traites tels que les ont compris les deux parties, fond& sur tous les renseigne-
ments disponibles relatifi aux negotiations, y compris les elements de preuve ode 
et secondaire, sans accorder une importance excessive au texte meme; 
la negotiation d'un compromis sur les questions pour lesquelles un examen 
approfondi de tous les elements de preuve conclurait a l'absence de consen-
sus entre les parties. 

Le plus important pour respecter l'esprit et l'objectif des traites est de recon-
naitre ouvertement que les parties n'ont peut-etre pas pu s'entendre sur des 
questions telles que le titre ancestral en raison de la difficulte a en traduire les 
concepts des. Dans cette optique, compte tenu des facteurs empechant les 
nations signataires de donner un consentement libre et &lake, it serait abusif de 
la part de la Couronne de soutenir que ces traites ont eu pour effet d'eteindre 
les droits ancestraux58. 

La Commission est d'avis que le Canada devrait faire connaitre sa volonte 
d'assumer les obligations de la Couronne conformement a l'esprit et a l'objec-
tif des traites et d'agir en consequence. Cela implique necessairement qu'il 
accepte la decolonisation des nations signataires de traites. 

3.7 La relation de fiduciaire : 
retablissement du partenariat originel 
La nature de la relation de fiduciaire entre la Couronne et les peuples autochtones 
est examinee dans d'autres parties de notre rapport (voir les chapitres 5 et 7 du 
volume 1 et les chapitres 3 et 4 du volume 2). La relation de nation a nation con-
cretisee dans la pratique de retablissement de traites implique un certain nombre 
d'obligations de fiduciaire mutuelles entre les nations qui les signent. Cette rela-
tion decoule de l'accord mutuel intervenu entre les parties au traite a regard du 
partage d'un territoire et de ses avantages et donc de la creation d'un lien per-
manent et irrevocable de coexistence. Le terme de partenariat est le plus apte 
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decrire ce concept que nous avions déjà a l'esprit en intitulant notre rapport spe-
cial Partenaires au sein de la Confederation. 

Lorsque la relation s'est desequilibree et qu'une des parties, pour une 
raison quelconque, devient vulnerable devant l'autre, nous devons nous en 
remettre aux principes de la fiducie. Quel que soit le lien de partenariat qu'a cree 
ou qu'auraient du creer les traites, les nations signataires ont ete privees de 
nombreux droits civiques et economiques fondamentaux et, de ce fait, sont deve-
nues vulnerables au pouvoir des gouvernements federal et provinciaux. 

La relation entre les peuples autochtones et la Couronne reflete le paradigme, 
classique en fiducie, de la vulnerabilite d'une des parties au pouvoir et a la volonte 
de l'autre. Dans de tels cas, le droit impose des devoirs precis a la partie «dominante». 

La Commission estime que la Couronne a l'obligation de fiduciaire de 
mettre en oeuvre les mesures necessaires pour redresser ce desequilibre de nature 
coloniale et contribuer au retour d'un veritable partenariat avec les nations signa-
taires de traites. La Couronne devra, pour ce faire, a la fois prendre des mesures 
positives et s'abstenir de toute action qui entraverait ce processus. 

La notion de partenariat a ete examinee par les tribunaux de la Nouvelle-
Mande a propos du traite de Waitangi conclu en 1840. Le president de la plus 
haute cour du pays, le juge Cooke, ecrivait en 1987 dans Parr& New Zealand 
Maori Council c. A.-G. : 

[TRADUCTION] Le traite [de Waitangi] a cree un partenariat entre les 
races, et c'est dans cette notion qu'il faut chercher la reponse a l'af-
faire en l'espece. [...] Dans ce contexte, la question est alors de savoir 
quelles mesures doit prendre la Couronne, en tant que partenaire 
agissant a l'endroit de son partenaire maori avec la bonne foi absolue 
qui caracterise l'obligation de partenariat, afin de garantir que l'ap-
plication des pouvoirs prevus par la State-Owned Enterprises Act 
n'entre pas en conflit avec les principes du traite. 

II convient d'ajouter [...] que le devoir d'agir raisonnablement 
et avec une bonne foi absolue n'incombe pas a une seule des parties. 
De leur cote, les Maoris ont promis loyaute a la Reine, acceptation 
entiere de son gouvernement en la personne des ministres respon-
sables et cooperation raisonnable59. 

Le juge Richardson s'est exprime ainsi : 

[TRADUCTION] Dans le domaine constitutionnel national au sein 
duquel s'inscrit le traite en vertu de la Treaty of Waitangi Act et de la 
State-Owned Enterprises AcA it y a tout lieu d'attribuer aux deux parte-
naires l'obligation d'agir de bonne foi dans leurs relations reciproques 
et dans l'execution des obligations que leur impose le traite. C'est ce 
qu'exigent le pacte lui-merne et l'incidence qu'il a aujourd'hui encore 
sur la vie de la Nouvelle-Zelande, ainsi que ses dispositions'. 
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Le juge Casey a precise pour sa part que le traite comprenait la notion de <Tarte-
nariat permanent» : 

[TRADUCTION] Il est implicite dans la relation que chacune des par-
ties doit faire preuve de bonne foi dans ses rapports avec Num, ainsi 
que dans l'exercice par la Couronne des pouvoirs gouvernementaux 
qui lui sont attribues. En le rappelant, nous ne faisons qu'affirmer le 
maintien de «l'honneur de la Couronne>> qui sous-tend toutes les rela-
tions de traite dans lesquelles celle-ci s'engage. 

Les principes des d'un tel partenariat sont ceux que nous avons &finis clans 
le volume 1 comme &ant les axes d'une relation renouvelee. Ce sont la recon-
naissance mutuelle, le respect mutuel, le partage et la responsabilite mutuelle. 

Le partenariat issu des traites doit devenir un objectif pour l'avenir, puisque 
le passe a ete caracterise par l'absence de bonne foi de la part de la Couronne, 
par l'exercice parfois arbitraire du pouvoir au detriment des interets des peuples 
autochtones et par l'imposition de politiques de marginalisation. 

Avec le retour progressif, par la revitalisation des traites existants et reta-
blissement de nouveaux traites, a une relation de partenariat plutot que de 
domination entre le Canada d'une part, et les nations autochtones et signataires 
de traites d'autre part, le devoir de diligence pourrait devenir plus egal et reci-
proque dans la pratique. A mesure que les nations autochtones et signataires de 
traites retrouveront leur dignite et leurs droits, elks auront davantage d'occasions 
d'interaction avec l'ensemble de la societe canadienne et seront tenues par l'hon-
neur, conformement aux traites, de faire preuve envers elle de la meme bonne 
foi qu'elles exigent a juste titre aujourd'hui du Canada. 

Le nouveau partenariat exclut egalement rid& que les nations signataires de 
traites puissent beneficier de leurs droits sans assumer les obligations correspon-
dantes. De fait, les traites numerotes imposaient expressement aux nations signataires 
qu'elles maintiennent la paix et appliquent les lois. C'est run des fondements du 
droit de creer des systemes de justice autochtones'. Les traites visaient a revidence 
un important degre de reciprocite en matiere de droits et d'obligations. 

La dependance et le sous-developpement des nations signataires de traites 
ne font que refleter un manque de respect a l'endroit de la nature veritable de 
la relation scellee par trait& Toutes les institutions de la Couronne ont l'obligation 
de fiduciaire de remedier a cet etat de chosen et de promouvoir l'autonomie 
economique et l' autosuffisance chez les nations. 

3.8 Titre et droits ancestraux: 
le partage mais non l'extinction 
Comme nous l'avons ecrit dans notre rapport intitule Conclure des traites dans 
un esprit de coexistence, rien n'est plus important pour les nations signataires de 
traites que leur lien avec les terres et les territoires ancestraux. Rien n'est plus 
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essentiel a leurs cultures, a leurs identites et a leurs economies'. De nombreux 
temoins a nos audiences nous ont dit que l'extinction de leur titre est absolument 
inconcevable dans les cultures des nations signataires. Par exemple, le chef 
Francois Paulette a affirme : 

[TRADUCTION] Dans ma langue, it n'existe pas de mot pour «renon-
ciation». II n'y a pas de mot pour «renoncer». Je ne peux pas expli-
quer le mot «renonciation» dans ma langue. Comment voulez-vous 
que mon peuple ait appose sa marque sur la «renonciation»? 

Le chef Francois Paulette 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 

9 d6cembre 1992 

Les nations signataires de traites sont a peu pres unanimes a dire qu'elles 
n'ont pas accepte d'eteindre leurs droits sur les terres et les territoires ancestraux, 
mais qu'elles ont plutot accepte de les partager equitablement avec les nouveaux 
arrivants. Le temoignage du chef George Fern, de la collectivite de Premiere 
nation de Fond du Lac, est a ce titre representatif: 

[TRADUCTION] Nous estimons que les ententes conclues par traite sont 
fondees sur le principe du partage de noire terre natale et de ses ressources 
naturelles et non sur la renonciation a nos droits ou leur extinction. En 
consequence, les mecanismes de mise en oeuvre des traites devraient s'ins-
pirer des notions de cogestion des ressources et de partage des revenus 
provenant des terres de la Couronne et leurs ressources. De tels arrange-
ments creeraient une assise economique importante pour l'autonomie 
gouvernementale et donneraient aux Premieres nations les moyens de 
proteger noire Mere la Terre et de jouir de ses bienfaits. 

Le chef George Fern 
Conseil tribal de Prince Albert 

La Ronge (Saskatchewan), 28 mai 1992 

De nombreux traites prevoient dans leur texte l'extinction des droits fonciers 
ancestraux des autochtones en echange de droits contractuels precis, conform& 
ment a la politique de la Couronne de recourir aux traites pour obtenir l'extinc-
tion du titre ancestral. Les Premieres nations signataires du Traite 7 ont recemment 
procede a un examen de leur traite et en ont tire la conclusion suivante : 

[TRADUCTION] En 1877, la Confederation des Pieds-Noirs, les Tsuu 
T'ina et les Assiniboines ont conclu avec les colons europeens un 
accord de partage des terres; it n'a jamais ete question de ceder des 
ressources ni de renoncer a des terres. Le gouvernement s'engageait 
prendre soin de ces nations et a subvenir a leurs besoins a perpetuite. 

Il est maintenant plus evident que jamais que lors de la conclu-
sion du traite a Blackfoot Crossing en 1877, on etait en presence de 
deux interpretations differentes. Le gouvernement, pour sa part, 
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await la conviction que la cession des terres constituait l'objectif du 
trait& Il faut souligner que, selon les rapports de l'agent des affaires 
indiennes, a repoque oil le Traite 7 a ete sign& le processus d'etablis-
sement des traites n'etait qu'une formalite visant a eteindre le titre 
foncier des Indiens. 

Pour nous, l'entente conclue par les Premieres nations du Traite 7 
portait sur le partage des terres, jusqu'a la profondeur d'un soc de 
charrue, en echange de certaines concessions". 

Le fait pour les organismes de la Couronne de soutenir que les traites ont 
pratiquement eteint tous les titres ancestraux risque fort de faire echouer le 
processus de reconciliation. II est vrai que les textes des traites conclus apres 1850 
mentionnent dairement l'extinction du titre ancestral, mais les nations signataires 
n'acceptent pas qu'ils aient eu un tel effet. Il est tres peu probable qu'un juge-
ment les fasse changer d'avis sur cette question essentielle. C'est pourquoi la 
Commission propose que, dans la recherche d'un reglement de la question des 
terres et des ressources, on parte du principe qu'une relation durable entre les par-
ties necessite l'acceptation, de part et d'autre, du partage raisonnable des terres 
et des ressources qu'impliquent les traites (voir le chapitre 4 dans la deuxieme 
partie du present volume). Pour diverses raisons que nous approfondissons dans 
les deux chapitres suivants, nous estimons que toute interpretation de l'esprit et 
de l'objectif des traites historiques qui devra constituer la base d'une nouvelle rela-
tion doit etre equitable a l'egard des Premieres nations — et leur paraitre telle —
en ce qui concerne leur titre de propriete et leur utilisation des terres ancestrales 
et des ressources ainsi que leur acces a celles-ci. 

Une absence de consensus sur la question du titre foncier aurait d'enormes 
consequences. Un profond differend oppose les parties signataires quant a la 
portee des traites historiques, et plus particulierement ceux dont le texte &tit 
enonce rextinction du titre foncier ancestral. 

Dans Conclure des traites dans un esprit de coexistence, nous avons &tit, a 
propos des dispositions d'extinction contenues dans les anciens traites : 

Etant donne les interpretations divergentes des clauses d'extinction 
et la jurisprudence a laquelle it vient d'être fait allusion, it n'est pas 
toujours possible de dire avec certitude que la formulation d'une 
clause d'extinction en determinera les effets juridiquee. 

Plus loin, nous ajoutiohs : 

[L]a politique d'extinction du titre ancestral poursuivie a repoque 
des traites numerotes visait a faciliter la colonisation par les non-
autochtones et a favoriser l'assimilation des autochtones. Pris ensemble, 
ces objectify ne font pas simplement fi des interets lies au titre ancestral, 
ils en sont la negation meme. C'est comme si la volonte d'eteindre le titre 
etait une fin en soi. Selon la Commission, ces objectify ne sauraient etre 
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pris au serieux dans un regime constitutionnel oh ron accorde la plus 
grande importance au principe de l'egalite et au respect de la difference 
autochtone'. 

Ainsi, meme si le libelle de nombreux traites historiques prevoit clairement 
l'extinction du titre, it est fort probable que les parties autochtones n'y aient 
jamais consenti. II est improbable que les autochtones, qui croient avoir ete places 
sur leurs terres ancestrales par le Createur qui leur a impose le devoir de prendre 
soin de la terre et de tout ce qu'elle porte, les aient cedees a des strangers volon-
tairement et consciemment. Par contre, it serait parfaitement conforme a leur 
conception du monde et a leurs normes ethiques d'accepter de les partager avec 
les nouveaux arrivants. 

La nature juridique du titre ancestral (voir chapitre 4), l'origine et la 
nature des devoirs de fiduciaire de la Couronne envers les peuples autochtones 
(voir les chapitres 5 et 7 du volume 1 et les chapitres 3 et 4 du present volume), 
ainsi que la nature essentiellement contractuelle des traites soulevent une ques-
tion importante, celle de savoir si les traites qui ont censement eteint le titre 
ancestral sur de vastes territoires ont effectivement eu ce resultae. Les traites 
comprenaient toutefois un accord visant le partage de territoires entre les nations 
signataires des traites et les nouveaux arrivants, representes par la Couronne. 

Il est donc possible que le titre ancestral continue de coexister avec les droits 
de la Couronne dans les regions visees par les traites, et ce malgre l'intention de 
la Couronne d'en obtenir la cession. Il est cependant egalement possible que les 
tribunaux continuent de donner effet au texte ecrit des traites, si injustifie que 
cela puisse paraitre aux nations signataires. 

La relation decoulant d'un traits exige a tout le moms que les parties se ren-
contrent dans un esprit de partenariat en vue de parfaire la realisation de l'ac-
cord demeure incomplet. Comme aucune des parties n'a exprime le desk de 
denoncer les traites, nous devons essayer de proposer des moyens de regler les 
questions oil leur consensus fait (Want. 

Il est bien evident que la Couronne doit s'abstenir d'affirmer, durant les 
negociations visant a completer les traites, que le titre ancestral des nations signa-
taires a ete eteint, sauf s'il y a eu manifestement consentement a l'extinction. 
D'autre part, les nations signataires, s'etant engagees de bonne foi a partager leurs 
terres, ne sauraient prendre aucune mesure contraire a l'esprit a a l'objectif du 
partenariat fon& sur ces principes. Les deux parties sont donc soumises, dans 
la negociation visant a completer les traites, aux contraintes que leur imposent 
les obligations qui en decoulent. 

Ce doit etre une condition implicite des negociations que le principe du 
partage, qui etait a la base des motifs des nations signataires au moment de Feta-
blissement des traites, leur donne droit a une assise territoriale suffisante pour 
repondre a leurs besoins culturels et economiques actuels et pour soutenir leurs 
gouvernements. 
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3.9 Souverainete et fonction gouvernementale 
La souverainete, comme l'extinction des droits, est une notion pour laquelle it 
n'y a pas de correspondant dans les langues et les philosophies autochtones 
(voir chapitre 3). Les nations signataires de traites estiment toutes que lorsqu'elles 
ont donne a leur relation avec la Couronne une forme officielle, elks agissaient 
en qualite de nations. En concluant des traites ou il est question de reconnais-
sance mutuelle et de droits et obligations precis et reciproques, les nations signa-
taires n'entendaient pas ceder leur souverainete, mais bien l'exercer. 

En 1832, dans l'arret Worcester c. State of Georgia, le juge en chef de la Cour 
supreme des Etats-Unis, John Marshall, a statue : 

[TRADUCTION] Les mots «traite» et «nation» sont des mots qui appar-
tiennent a notre propre langue, que nous utilisons dans nos actes 
diplomatiques et legislatifs et qui ont chacun un sens precis et bien 
etabli. Nous les avons appliques aux Indiens comme nous les avons 
appliques aux autres nations de la terre. Its s'appliquent a tous dans 
le meme sens. 

[...] Ces articles [des traites conclus entre les nations indiennes 
et la Grande-Bretagne et les Etats-Unis] sont relies a d'autres et 
reconnaissent l'autonomie gouvernementale [de ces nations]. Le fait 
meme d'avoir conclu avec elles des traites en est la reconnaissance; 
et un principe bien etabli du droit des nations veut qu'une puissance 
plus faible ne renonce pas a son independance, c'est-a-dire a son droit 
a l'autonomie gouvernementale, en s'associant a une nation plus 
forte et en acceptant sa protection". 

Dans la meme affaire, le juge McLean a redige une opinion concordante 
dans laquelle it posait la question suivante : 

[TRADUCTION] Qu'est-ce qu'un traite? C'est un pacte conclu entre 
deux nations ou deux collectivites qui beneficient de l'autonomie 
gouvernementale. 

Est-il essentiel que chacune des parties possede les memes attributs 
de la souverainete pour que le traite soit executoire? On ne saurait le 
pretendre, car il serait alors bien rare d'avoir des traites valables. La seule 
condition est que chacune des parties contractantes possede le droit 
a l'autonomie gouvernementale et le pouvoir d'executer les clauses 
du traite 69. 

Si nous citons ces extraits, ce n'est pas pour faire valoir que la Couronne et les 
nations signataires des traites ont ou avaient des attributs de souverainete iden-
tiques ou differents, mais bien afin de confirmer le lien essentiel entre le droit 
et le pouvoir d'un peuple de se gouverner lui-meme et l'acte de conclure un traite. 
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La Commission estime que l'esprit et l'objectif des traites exigent que la 
Couronne respecte le droit inherent des nations signataires a administrer leurs 
propres affaires et territoires. Bien entendu, ce principe comprend implicitement 
le droit des nations signataires de traites a s'engager avec la Couronne dans des 
relations intergouvernementales, de profiter des avantages que con&rent de tels 
accords et d'en assumer volontairement les obligations. 

A cet egard, it faudra voir comment concretiser l'exercice de ces droits. Les 
autochtones qui peuvent affirmer et exercer leur droit sont membres des nations 
qui ont conclu des traites avec la Couronne. Celle-ci, en concluant avec dies des 
traites de nation a nation, a reconnu par la leur statut de nations autonomes. Mais 
it existe d'autres nations autochtones qui n'ont pas encore de traites avec la 
Couronne. Comme nous le verrons dans le chapitre 3, dies ont le droit de 
negocier et de conclure des traites qui preciseront leurs pouvoirs en matiere de 
fonction gouvernementale. 

3.10 Observations sur la mise en oeuvre 
des traites historiques 
Les traites historiques (dans leurs versions orales et ecrites) couvrent des sujets tres 
divers. La Commission n'entend pas enumerer les droits et les obligations precis 
qu'ils contiennent, mais elle souhaite faire une mise en garde contre la tentation 
d'en negliger les postulats tacites, qui ont contribue a tant de malentendus. 

Nous formulons les observations suivantes au sujet des traites historiques : 

Les droits précis des nations signataires n'ont pas ete reconnus ou mis en 
oeuvre dans de nombreux cas, et peut-etre meme dans la plupart des cas. 
Le droit a l'autonomie gouvernementale, implicite dans les traites, n'a pas 
ete reconnu. 
Dans bien des cas, voire dans la plupart, la mise en oeuvre des traites a 
entrain un desequilibre sur le plan des avantages et des obligations de la rela-
tion, en faveur de la Couronne et au detriment des nations signataires. 
Le droit canadien a generalement donne effet au texte des traites qui cense-
ment eteignent les droits et les titres des nations signataires, sans par ailleurs 
rendre ex6cutoires les aspects des traites qui imposent a la Couronne l'obli-
gation de fiduciaire d'assurer la mise en oeuvre integrale et equitable des traites. 

Si la validite des traites historiques — ou de certains de leurs elements des, 
notamment les clauses portant sur l'extinction des droits — etait soumise a l'exa-
men des tribunaux, des aspects essentiels de nombreuses parties du texte ecrit 
risqueraient d'être invalides pour les raisons suivantes : 

Dans certains cas, les nations signataires des traites n'ont peut-etre pas donne 
un consentement &lake a l'extinction de leurs droits et de leur titre". 
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Dans certains cas, des elements importants des traites ont peut-etre ete omis 
du texte redige par la Couronne'. 
Dans certains cas, la lettre du traite a peut-etre ete respectee, mais l'esprit et 
l'objectif, qui appelaient une interpretation plus large, ont peut-etre ete violesn. 
Dans certains cas, la non-execution par la Couronne de certaines obligations 
prevues par les traites pourrait constituer une violation fondamentalem. 
Dans certains cas, les traites pourraient etre qualifies d'abusifs ou les accords 
declares entaches de fraude, d'abus d'influence ou obtenues par la contrainte74. 
Dans certains cas, la mise en ceuvre des traites pourrait etre jug& nettement 
insuffisante par rapport aux normes que doit respecter un fiduciaire. 

Enfin, les textes des traites historiques ne mentionnent pas explicitement 
le droit inherent des nations signataires a l'autonomie gouvernementale, ce qui 
a seme le doute parmi les gouvernements et les tribunaux non autochtones quant 
a savoir si la fonction gouvernementale est effectivement un droit issu des traites. 

Ces observations nous amenent a conclure que, faute de trouver d'autres solu-
tions que Faction en justice, les traites historiques pourraient, dans bien des regions 
du Canada, sinon dans la plupart, faire l'objet de nouvelles contestations judiciaires. 

Il faut trouver une meilleure solution. 

RECOMMANDATI ON 

La Commission recommande : 

Mise en ceuvre 
des unites 

historiques 

2.2.2 
Que les parties mettent en ceuvre les traites historiques dans la 
double optique de la justice et de la reconciliation : 

la justice exigeant la mise en oeuvre des conditions con-
venues dans les traites, telles qu'elles sont consignees dans 
le texte et dans les temoignages oraux; 
la reconciliation exigeant l'adoption de principes permet-
tant de regir la relation well& par traite et de parfaire les 
traites demeures incomplets faute de consensus. 

%or 	11111111111111111111, 	 1111 1111  

4. LES PROCESSUS DE MISE EN EUVRE 

ET DE RENOUVELLEMENT DES TRAITi.S 

[TRADUCTION] L:approche a privilegier actuellement consiste a tra-
vailler a partir de la relation scellee par traite. Nous esperons pouvoir 
entamer avec le nouveau gouvernement un processus national, 
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bilateral, en vue d'envisager des moyens pratiques pour mettre en 
oeuvre non seulement les traites, mais egalement le droit inherent a 
l'autonomie gouvernementale. 

Le chef Ovide Mercredi 
Assemblee des Premieres nations 
Ottawa (Ontario), 11 mai 1993 

[TRADUCTION] Le sous-developpement, la pauvrete, la maladie et la 
dependance qui regnent au sein des Premieres nations trouvent leur 
source dans le mepris et la violation de nos traites et de la Constitution 
du Canada. De la meme maniere, le debut de la solution a nos pro-
blemes et a nos contradictions fondamentales se trouve dans le respect 
et l'application loyale de ces droits et obligations sacres issus de traites. 

Le vice-chef John McDonald 
Conseil tribal de Prince Albert 

et Premieres nations Denesuline 
La Ronge (Saskatchewan), 28 mai 1992 

[TRADUCTION] Si la Commission royale souhaite vraiment faciliter 
le redressement des injustices commises a l'endroit de nos nations au 
nom de la Couronne, alors vous devez joindre votre voix a la nOtre 
pour demander a la Couronne du chef du Canada de retablir entre 
nos peuples la relation que prevoyait le traite et d'ouvrir un proces-
sus bilateral global d'examen des traites avec chacune des Premieres 
nations, de nation a nation. Seul ce type de dialogue bilateral entre 
nations permettra de regler nos differends et de retablir l'honneur de 
la Couronne. 

Le chef Johnson Sewepegaham 
Nations cries de Little Red River et de The Tall 

High Level (Alberta), 29 octobre 1992 

Au cours de nos audiences, dirigeants et membres des nations signataires des 
traites ont ete unanimes a demander l'instauration d'un processus de mise en 
oeuvre et de renouvellement des traites. La Commission partage leur opinion. 
II ne s'agit pas de creer un nouveau processus, mais d'en reactiver un tres ancien. 

De l'avis des commissaires, un processus de mise en oeuvre et de renou-
vellement des traites constitue la solution appropriee pour traiter des problemes 
touchant a la relation etablie par les traites. Si le processus est relance d'une 
maniere qui respecte comme it se doit les traites ainsi que les croyances et la diver-
site des nations signataires, it ouvrira une ere nouvelle dans la vie des peuples 
autochtones et des Canadiens en general. 

Dans cette section, nous nous pencherons sur les traites historiques. Il s'agit 
de ces accords conclus avant que les autochtones n'aient generalement acces a des 
conseillers juridiques. Pour leur part, les traites modernes sont longs et detail- 
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les, le produit de negociations approfondies. Mais ils ne satisfont peut-etre pas 
entierement aux normes d'equite et d'exhaustivite des accords que nous essayons 
par ce rapport de faire etablir. Nous aborderons plus loin dans ce chapitre les dif-
ficultes particulieres que presentent les traites moderns. 

Les intervenants devant la Commission ont fait etat de la necessite d'un 
«processus de traite bilateral», d'un processus de mise en oeuvre des traites», de 
«renouvellement des traites», d'«examen des traites», ou simplement d'un «proces-
sus relatif aux traites». Quelle que soit l'expression choisie, tous etaient d'accord 
sur la necessite de revoir et de faire revivre les traites existants. 

Nombre des personnes qui sont venues devant la Commission ont insiste 
sur le caractere bilateral d'un tel processus75. Nous parlons des processus de mise 
en oeuvre et de renouvellement des traites sans toujours prefacer l'expression de 
radjectif «bilateral». Les nations signataires considerent, a juste titre, que les traites 
sont bilateraux de par leur nature. Elles constituent rune des parties et la Couronne, 
rautre'. Dans bien des cas, les nations signataires estiment que la relation en 
vertu du traite a ete fixee entre souverains. Elles sont certainement toutes d'avis 
que la relation s'est etablie entre nations ou entre peoples. Chacun des traites 
represente la rencontre de deux cultures, regimes politiques, systemes juridiques 
et regimes fonciers distincts. Les traites sont, en ce sens, fondamentalement 
bilateraux. 

Cependant, chaque partie la relation de mise en oeuvre du traite peat, 
du point de vue politique, se reveler complexe. Il arrive, par exemple, que les 
nations signataires soient composees de clans, de tribus et de villages divers ayant 
chacun leurs propres lois et coutumes. En outre, a certain endroits, les struc-
tures politiques traditionnelles des nations signataires ont parfois ete remplacees 
par des conseils de bande elus aux termes de la Loi sur les Indiens, ainsi que par 
d'autres entites telles que les conseils tribaux et les associations politiques provin-
ciales, regionales et nationales qui, pour certaines questions, peuvent represen-
ter des nations signataires. 

De la meme maniere, bien que «la Couronne» constitue reellement une 
partie unique dans la relation bilaterale scellee par traite, Sa Majeste la Reine est 
conseillee par de nombreux ministres appartenant a de nombreux gouvernements 
et n'exerce aucun pouvoir reel en dehors d'eux. Au Canada, le pouvoir legislatif 
reside principalement dans le Parlement, et le gouvernement federal a la respon-
sabilite d'executer les traites; toutefois, de nombreuses questions visees par 
ceux-ci portent sur des domaines relevant des provinces, notamment les 
ressources naturelles et les terres. 

Au Canada, de nos jours, la Couronne est une notion qui a la foil empeche 
les gouvernements d'agir de maniere arbitraire et qui, de facon positive, represente 
une force affirmative et honorable necessaire au maintien des relations scellees 
par traite et a l'accomplissement des promesses faites au nom de la societe dans 
son ensemble. 
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Certaines nations signataires de traites continuent de considerer que la 
Couronne du chef du Royaume-Uni a un role a jouer dans la relation scat& par 
traits. Elles en sont convaincues et leur point de vue merite consideration. 

Si la relation etablie par les traites a un caractere bilateral, la question de 
la representation des parties jouera un role important dans le succes du proces-
sus bilateral. Les discussions visant la mise en oeuvre des traites pourraient sou-
vent englober plus d'un gouvernement de part et d'autre. D'un cote it y aura les 
gouvernements federal et provinciaux. Quant aux nations signataires, elles auront 
un jour des gouvernements a caractere federal, au sein desquels les administrations 
des bandes, ou leurs successeurs, conserveront une certain autonomie locale. La 
reussite d'un processus relatif aux traites determinera le role des gouvernements 
des nations signataires en tant qu'un des trois ordres de gouvernement au sein 
de la federation canadienne. La nature essentiellement bilaterale de la relation 
sera preserv&, mais les discussions pourraient faire intervenir plus d'une entite 
gouvernementale de part et d'autre. 

Nous faisons etat d'un processus de mise en oeuvre et de renouvellement 
des traites historiques. Les nations signataires ne souhaitent pas revenir au point 
de depart et creer entre les parties une relation nouvelle. Elles demandent la mise 
en oeuvre des traites dans le contexte de la relation d'autrefois, mais d'une 
maniere qui, de l'avis des parties, permettra d'apporter une solution juste et 
raisonnable aux differends. Les traites sont pour les nations signataires des 
accords sacra conclus entre des peuples, et non des vestiges du passé, et elles 
souhaitent que l'esprit en soft revitalise. Nous parlons de mise en oeuvre parce 
que les traites portent déja, au moins implicitement, sur les questions qui 
interessent les nations signataires, et de renouvellement, pour souligner la neces-
site de revitaliser les relations etablies it y a si longtemps par les traites. 

Ce processus comportera des negociations en vue de corriger les lacunes 
que contiennent les documents originaux tidies par la Couronne. Comme nous 
l'avons signals, les nations signataires considerent que le texte des traites his-
toriques est incomplet et trompeur. La negociation entourant ces lacunes ne 
signifie pas la renegociation du traits tout entier. Le processus relatif aux traites 
que nous proposons n'equivaut pasa une renegociation des traites historiques exis-
tants. Les nations signataires n'ont pas demands a la Commission de recom-
mander la renegociation, l'annulation ou la modification de leurs traites. Compte 
tenu de l'histoire de nombreux traites, et plus particulierement de leur mise en 
oeuvre systematiquement biaisee au detriment d'une des parties, cela est quelque 
peu surprenant. 

Selon Fapproche adoptee jusqu'ici en droit canadien, plusieurs traites auraient 
entrains l'extinction des droits les plus fondamentaux qu'un peuple puisse posseder. 
Dans un tel contexte, it est remarquable que les traites n'aient pas et6 plus vivement 
denonces. Au contraire, les membres de nations signataires qui ont temoigne 
devant la Commission ont affirms que touter les clauses des traites — y compris celles 
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que la Couronne n'a pas consignees — continuent d'exister et gull suffit de les recon-
naitre et de les mettre en oeuvre. Ces nations ne considerent pas que les textes des 
traites fassent autorite, mais elks ne cherchent pas non plus a denoncer ou 
invalider leurs traites. Ce qu'elles font valoir, toutefois, c'est que le traits original, 
malgre son ambigulte, sa partialite ou ses insuffisances, a etabli entre les parties une 
relation qui subsiste aujourd'hui et gull faut maintenant entamer un processus dans 
le cadre de cette relation et en harmonie avec l'esprit qui lui a donne naissance. 

Il s'est &gage des interventions faites par les nations signataires une cons-
tante, soit que les traites sont des pactes sacres et spirituels qui ne peuvent pas 
etre repudies, pas plus que les cultures et les identites propres aux nations signa-
taires. Par les traites, ces nations soutiennent qu'elles ont scelle avec la Couronne 
une alliance spirituelle irreversible, laquelle ne peut etre rompue. 

Les nations signataires considerent que leur relation fondamentale avec la 
Couronne a ete solennisee : it importe maintenant de mettre en place un proces-
sus permanent dans le cadre de cette relation. 

Le gouvernement federal, tenant pour des revendications ou des griefs les 
questions relatives aux traites qui restaient en suspens, a etabli une procedure par 
laquelle it cherche, a travers la negociation, a regler une fois pour toutes et avec 
certitude ces questions. Si des negociations seront effectivement necessaires afin 
de respecter l'esprit et l'objectif des traites, le processus relatif aux traites sera 
cependant defini par le partenariat preodstant. 

Avec une constance remarquable, les nations signataires estiment que la 
promesse de maintenir le partenariat et de le revoir periodiquement figure deja 
dans leurs traites avec la Couronne. Bon nombre des premiers traites prevoient 
explicitement le renouvellement periodique et le maintien de la relation. Le verse-
ment de redevances annuelles a la date de la signature, que prevoient de nom- 
breux traites, represente bien davantage que le paiement d'une rente. Il est 
considers comme une occasion officielle d'examiner et de renouveler la relation 
d'annee en armee. 

Nous citons les paroles de lord Sankey, du Comite judiciaire du Conseil prive, 
qui decrivait l'Acte de l'Amerique du Nord britannique comme [TRADUCTION] 
«un arbre vivant capable de croitre et de s'etendre a l'interieur de ses limites 
naturelles'». Tout comme la constitution d'un pays est un objet organique, qui 
s'adapte continuellement aux nouvelles conditions de la societe humaine, les 
principes qui sous-tendent un traits conclu entre nations doivent etre interpretes 
a la lumiere de revolution de la relation. Ainsi, les traites doivent etre suffisam- 
ment souples pour permettre d'y inclure des questions nouvelles qui n'ont peut-
etre pas ete abordees lors des discussions initiales. Une fois etablies ou retablies, 
les relations scellees par traits doivent etre assez souples pour englober des 
domaines nouveaux. 

Le processus relatif aux traites permettra donc de faire ressortir le fait que 
les traites constituent un ensemble de droits et d'obligations fiduciaires mutuels 
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propres a maintenir la relation entre les partenaires, plutekt que comme une serie 
de revendications et de griefs. Dans le cadre de ce processus, les parties cherche-
ront ensemble a definir avec date, precision et certitude leurs obligations et leurs 
droits respectifs issus de traites. 

Le Canada a la chance de beneficier d'une tradition vivante d'etablissement 
des traites a Lavelle it peut maintenant donner un nouvel elan. Certains pays 
ne se sont jamais engages dans des traites avec leurs peuples indigenes; c'est le 
cas notamment de l'Austrahe oh l'on s'efforce maintenant, apres avoir nie pen-
dant 200 ans les droits ancestraux, d'entreprendre la reconciliation entre les 
peuples indigenes et les non-indigenes". 

Dans d'autres pays, comme les Etats-Unis, le gouvernement a unilateralement 
mis fin aux processus relatifs aux traites au cours du siecle dernier79, creant ainsi de 
profondes anomalies entre les peuples autochtones americains et leur retirant leur 
principal moyen — reconnu par la Constitution — d'etablir et de maintenir des rela-
tions avec les Etats-Unis80. Il est revelateur qu'en Nouvelle-Zelande, oh existe un 
processus relatif aux traites, les droits des Maoris ont fait des progres considerables. 

Au Canada, la reconnaissance constitutionnelle des droits crees par les 
accords sur les revendications territoriales a titre de «droits issus de traites» 
montre combien le processus relatif aux traites a garde sa vitalite, malgre les dif-
ficultes que posent les politiques contemporaines en matiere de revendications. 
Le Canada pourrait donc etre le premier pays au monde a utiliser les traites ou 
leur renouvellement comme le principal moyen de consacrer les relations avec 
les nations indigenes. 

Etablir un traite n'oblige pas les parties a mettre de cote touter leurs dif-
ferences politiques et juridiques, encore moms d'adopter la conception du 
monde de l'autre. Un traite est la reconnaissance mutuelle d'un ensemble d'in-
terets communs entre nations qui se considerent fondamentalement distinctes. 
Les relations scellees par traite evolueront de maniere organique, mail it ne faut 
pas s'attendre a ce que la conception du monde de l'une des parties disparaisse 
en cours de route. Au contraire, le processus d'etablissement des traites donne 
legitimite et rend hommage aux differences qui existent entre les parties tout en 
forgeant des liens dans Phonneur et la confiance. 

Au Canada, on a déjà propose la creation de processus officiels relatifs aux 
traites, plus particulierement en 1985 et en 1986, lorsque des discussions ont eu 
lieu entre certaines Premieres nations signataires du Traite 8 et David Crombie, 
alors ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, dans le but de reviser 
le traite. M. Crombie a dealt l'initiative proposee dans sa lettre du 11 mars 1985 
a Harold Cardinal, negociateur en chef du Traite 8; it y exprime avec eloquence 
notre propre point de vue sur le processus de mise en oeuvre des traites 

[TRADUCTION] Vous n'etes pas sans savoir que j'ai confie a M. Frank 
Oberle, depute, la tache d'explorer les moyens par lesquels les pro-
blemes ou les griefs relatifs au traite actuel pourraient etre resolus, les 
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parties non realisees du traite etre mises en ceuvre et l'esprit et les buts 
du traite etre pris comme base d'un accord sur lequel engager l'avenir. 
Si mon mandat actuel ne me permet pas de repondre aux besoins du 
processus, je serai pret a presenter une demande au Cabinet afin 
d'obtenir les pouvoirs necessaires. Je conviens que, le cas echeant, le gou-
vemement federal pourrait introduire des projets de loi prevoyant 
la mise en ceuvre ou la reaffirmation de l'accord. Je reprends votre 
propre declaration selon laquelle ces discussions et cet accord ne 
constitueraient pas une repudiation ou une renegociation du traite, 
mais bien plutot l'affirmation et reclaircissement de ses veritables 
clauses. En plus des questions couvertes par le traite, les parties pour-
raient envisager de conclure des accords sur d'autres sujets. 

Je suis bien entendu pret a prendre en compte les articles du traite, 
le rapport des commissaires aux traites et tout autre rapport edit de 
repoque, ainsi que l'interpretation que donnent les Indiens au traite, 
y compris son historique, ecrit et oral, mais je ne crois pas pour 
autant que nous devions nous limiter ainsi, car it me parait beaucoup 
plus important de reconnaitre que le traite est l'expression d'une rela-
tion speciale, qui doit elle-meme etre renouvelee et retablie. C'est clans 
cet esprit et dans ce but que nous devrions aller de l'avant, et non pas 
pousses par obligation juridique de produire des preuves. [...] Je vois 
dans ce processus l'occasion de redefinir et de repenser votre relation 
avec le gouvernement federal de maniere a renforcer vos droits his-
toriques et constitutionnels en rant que Premieres nations indiennes, 
tout en retrouvant les moyens d'administrer vos propres affaires. 

Ce processus a recu l'aval du premier ministre Mulroney a la Conference des pre-
miers ministres en avril 198581 . 

Le depute nomme par le ministre, Frank Oberle, a redige un document de 
travail sur la port& de cette initiative de renovation et sur les questions qu'elle tou-
chait. Ce document, transmis au ministre Crombie le 31 janvier 198682, conte-
nait un programme detaille pour regler par &apes les problemes decoulant du 
Traite 8. Cepenclant, en l'absence de l'autorisation officielle du Cabinet, le proces-
sus propose n'a pas abouti83. Cet effort montre l'importance d'un engagement 
formel du gouvernement. Les temoignages des chefs du Traite 8 montrent qu'ils 
poursuivent leurs efforts pour obtenir un processus de revision du traite, malgre 
les echecs passes". 

Les propositions pour la mise sur pied d'un processus relatif aux traites ont 
conduit a l'inclusion de plusieurs dispositions dans l'Accord de Charlottetown 
de 1992 : 

(2) Le gouvernement federal s'engage a etablir des processus, de la 
nature de ceux des traites, visant a la clarification ou a la mise 
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en *oeuvre des droits issus de traites et, avec l'accord des parties, 
a la rectification des termes des traites; it s'engage en outre, a la 
demande des peuples autochtones du Canada concernes par un 
de ces processus, a participer de bonne foi a celui-ci. 
Les gouvernements des provinces et des territoires s'engagent, 
dans le cadre de leur competence, a participer de bonne foi aux 
processus vises au paragraphe (2) sur invitation conjointe du 
gouvernement federal et des peuples autochtones du Canada 
concernes ou lorsque les termes du traite en cause le prevoient. 
Les participants aux processus vises au paragraphe (2) tiennent 
notamment compte, s'il y a lieu, de l'esprit et du but des traites, 
selon la comprehension des peuples autochtones concernes. 
Il est entendu que tous les peuples autochtones du Canada titu-
laires de droits issus de traites ont acces, de maniere equitable, 
aux processus vises au present article. 
Le present article ne pone pas atteinte aux droits des peuples 
autochtones du Canada qui ne sont pas parties a un traite donne". 

Ces dispositions sont tombees en meme temps que le reste de l'Accord, 
mais dies montrent que, tout recemment encore, cette idee etait largement 
accept& par les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, ainsi que par 
les dirigeants des organisations autochtones nationales. 

En 1993, le Parti liberal du Canada, qui forme actuellement le gouverne-
ment, exprimait publiquement dans son programme electoral son soutien 
l'idee d'un processus relatif aux traites". Depuis son arrivee au pouvoir, le gou-
vernement a effectivement entrepris de repondre a ce besoin. L'Entente-cadre du 
Manitoba, sign& le 7 decembre 1994 par le ministre des Affaires indiennes et 
les 60 collectivites des Premieres nations du Manitoba, enonce notamment le 
principe suivant : 

5.3 Dans le cadre du present processus, on donnera aux droits des 
Premieres nations issus de traites une interpretation plus actuelle, 
respectant leur esprit et leurs buts, qui sera convenue entre le 
Canada et les Premieres nations'''. 

La Table ronde Mohawks-Canada constitue un autre processus dans le cadre 
duquel le gouvernement du Canada et les collectivites mohawks d'Akwesasne, de 
Kahnawake et de Kanesatake ont entame des discussions [TRADUCTION] oen vue 
de favoriser l'harmonie et la coexistence pacifique entre les Mohawks et le 
Canada grace a la cooperation et aux negociations non conflictuelles"». Ces col-
lectivites mohawks ont ensemble presente une declaration sur le droit inherent 
a l'autodetermination dans laquelle elles demandent au Parlement d'adopter une 
loi [TRADUCTION] «permettant un processus de negociation de quite et d'autres 
ententes entre les gouvernements mohawks et le Canada"». 
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De plus, l'honorable Ron A. Irwin, ministre des Affaires indiennes, et la 
Confederation des Premieres nations du Traite 6 ont signs le 16 mars 1995 une 
declaration d'intention assortie d'une entente sur [TRADucrioN] «l'elaboration 
d'un protocols pour des discussions bilaterales touchant le Traits 690». 

Le 10 aofit 1995, le gouvernement du Canada annoncait de nouvelles 
propositions pour la negociation de l'autonomie gouvernementale dans lesquelles 
it envisageait que les accords seraient protégés par la Constitution a titre de droits 
issus de traites. 

Le gouvemement db. Canada est dispose, lorsque les autres parties sont 
d'accord, a inscrire dans la Constitution les droits enonces dans les ententes sur 
l'autonomie gouvernementale a titre de droits issus de traites au sens de Parti-
cle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Cette facon d'assurer l'application du 
droit inherent a l'autonomie gouvernementale permettrait de maintenir les rap-
ports historiques qu'entretiennent les peuples autochtones et la Couronne. Les 
droits relatifs a l'autonomie gouvemementale pourraient, en vertu de l'artide 35, 
etre protégés : 

soit dans de nouveaux traites; 
soit dans le cadre d'accords sur les revendications territoriales globales; 
soit en les ajoutant aux traites existants. 

Les traites creent des obligations et des engagements qui lient mutuellement 
les parties et qui beneficient d'une protection constitutionnelle. Tenant compte 
du caractere solennel et durable des droits issus des traites, le gouvernement est 
d'avis que le principal critere pour decider s'il y a lieu d'accorder ou non a un 
aspect donne une protection constitutionnelle consiste a determiner s'il s'agit 
d'un element fondamental de l'autonomie gouvernementale qui devrait Tier les 
generations futures. Selon cette approche, les sujets pouvant beneficier de cette 
protection comprendraient : 

la liste des competences ou des pouvoirs — par sujet — et des ententes connexes; 
les rapports entre les regles de droit autochtones et les regles de droit federales 
et provinciales; 
la region geographique dans laquelle le gouvernement ou l'institution autoch-
tone concern& exercera ses competences ou ses pouvoirs, ainsi que les per-
sonnes visees; 
les questions a regard desquelles le gouvernement autochtone est responsable 
devant ses membres, de facon a etablir la legitimite de ce gouvernement et 
le caractere legitime de ses regles de droit en vertu de la Constitution 
du Canada'. 

Ces initiatives, la derniere surtout, vont generalement dans le sens des 
recommandations de la Commission sur les nouveaux processus d'etablisse-
ment, de mise en oeuvre et de renouvellement des traites. Toutefois, comme nous 
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l'expliquons plus loin dans ce chapitre et au chapitre suivant, la Commission 
estime que les processus relatifs aux traites devraient etre centres sur les nations 
autochtones et sur les nations signataires de traites, plutot que sur les collecti-
vites prises individuellement. 

Nos observations sur la nature des traites et des relations qu'ils etablissent 
valent autant pour les traites modernes que pour les traites historiques. Les cir-
constances dans lesquelles les traites modernes ont ete negocies exigent des 
modalites differentes de mise en ceuvre et de renouvellement, mais, en principe, 
les objectify de renouvellement et de revitalisation de la relation sont les memes. 

VPIWMPMMMMM i  

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande: 

Mise en ceuvre 
et renouvellement 

des traits 

Principes 
de mise 

en ceuvre 

2.2.3 
Que le gouvernement federal etablisse un processus bilateral 
permanent pour la mise en ceuvre et le renouvellement de la 
relation entre la Couronne et les nations signataires de traites 
historiques, ainsi que des obligations de la Couronne t leur 
endroit qui en decoulent, conformement a l'esprit et a l'objec-
tif des traites. 

2.2.4 
Que l'esprit et l'objectif des traites historiques soient mis en 
ceuvre dans le respect des principes fondamentaux suivants : 

la teneur des droits et des obligations des parties signataires 
des traites doit etre, pour touter fins, definie selon une 
approche juste et liberale, tenant compte des sources tant 
orales qu'ecrites; 
la Couronne est engagee a regard des nations signataires de 
traites dans une relation de fiduciaire basee sur la confiance 
et l'absence d'affrontement; 
les devoirs conflictuels de la Couronne envers, d'une part, 
les nations signataires de traites et, d'autre part, les Canadiens 
en general doivent etre concilies dans l'esprit de partenariat 
scelle par traite; 
it existe relativement aux traites historiques une presomp-
tion voulant que : 

les nations signataires de traites n'avaient aucune inten-
tion de consentir a l'extinction totale de leur titre et de 
leurs droits ancestraux lorsqu'elles ont conclu des traites; 
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les nations signataires avaient en vue le partage d'un ter-
ritoire, ainsi que le partage de la responsabilite et de la 
gestion de celui-ci, plutot que sa cession, meme dans les 
cas ou le texte d'un traits historique mentionne l'extinc-
tion totale des droits fonciers ancestraux; 
les nations signataires n'entendaient pas renoncer a leur droit 
inherent a rautonomie gouvemementale en signant des wakes, 
et retablissement me'me des traites doit etre considers comme 
la confirmation de ce droit, non comme sa negation. 

2.2.5 
Que, une fois l'esprit et robjectif d'un traits reconnus et inte-
gra dans une interpretation commune du traits, toutes les lois, 
politiques et pratiques qui ont une incidence sur les clauses du 
traits refletent cette interpretation. 
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5. LES PROCESSUS 

D'ETABLISSEMENT DE TRAITES 

[TRADUCTION] II est parfaitement inutile d'appliquer une politique qui 
suppose qu'on peut arreter pour toujours les dispositions d'un accord 
sur les revendications territoriales. 11 est impossible de trouver une def-
inition acceptable des compromis que devront faire les membres de 
societes differentes au cours de plusieurs generations. De nos jours, 
retablissement d'un accord sur les revendications territoriales doit etre 
considers comme un debut, et non comme un aboutissement. 

I.:importance attachee a rirrevocabilite des accords dans la poli-
tique federale actuelle sur les revendications territoriales ne cadre pas 
avec le soutien exprime par le gouvernement federal au principe de l'au-
tonomie gouvemementale. Pour que les reglements territoriaux globaux 
puissent servir de point de reference essentiel a requilibre entre le 
caractere distinct des societes autochtones et les obligations allant de 
pair avec la citoyennete canadienne, ces accords doivent etre soumis 
periodiquement a un examen, a la renegociation et a la revision. II est 
deja assez ambitieux de demander aux representants de la Couronne 
et a un peuple autochtone de parvenir a un accord satisfaisant pour 
tous dans rimmediat. Tenter de prevoir avec precision les besoins des 
generations futures et le milieu dans lequel elles vivront releve de l'utopie. 

Bernadette Makpah 
Nunavut Tunngavik Inc. 

Montreal (Quebec), 29 novembre 1993 
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La grande majorite de nos observations concernant la mise en ceuvre et le renou-
vellement des traites existants vise egalement, avec certaines modifications, 
Petablissement de nouveaux traites. A l'heure actuelle, la politique sur les reven-
dications territoriales globales represente le seul mecanisme de negociation entre 
les nations autochtones et la Couronne sur les questions liees aux droits fonda-
mentaux et a leur relation. Comme nous l'avons signale dans notre rapport 
Conclure des traites dans un esprit de coexistence : Une solution de rechange a 
l'extinction du titre ancestral la politique sur les revendications territoriales glo-
bales continue de prevoir l'extinction totale du titre ancestral comme solution 
possible dans les reglements territoriaux. Nous avons examine differentes pos-
sibilites dans ce rapport special et nous recommandons au lecteur de s'y reporter. 
Plus loin, nous abordons en detail les lacunes de la politique sur les revendica-
tions globales en tant que base pour l'etablissement de gates (voir le chapitre 4 
dans la deuxieme partie du present volume). 

En vertu du paragraphe 35(3) de la Loi constitutionnelle de 1982, les droits 
reconnus dans les accords sur des revendications territoriales, y compris les 
revendications globales, sont reputes etre des droits existants issus de gates sur 
le plan constitutionnel. Toutefois, a notre sens, cela ne signifie pas que la con-
clusion de ces accords equivaut a un processus de traite et ne permet pas non plus, 
vu les limites du processus actuel, d'etablir une relation scellee par traite qui soit 
satisfaisante. La politique federale actuelle ne permet pas de negocier des droits 
de fonction gouvernmentale dans le cadre d'un accord territorial global. Des 
arrangements d'autonomie gouvemmentale deleguee peuvent etre negocies, et 
le sont actuellement, parallelement a la negociation d'accords territoriaux 
globaux, mais, suivant la politique federale, ces arrangements ne peuvent donner 
naissance a des droits issus de traites aux termes de Particle 35 de la Loi consti-
tutionnelle de 198292. 

Le processus de reglement des revendications territoriales globales vise a 
remplacer les droits territoriaux autochtones par certains droits qui decouleraient 
exdusivement d'un accord sur ces revendications. Suivant ce processus, tout droit 
foncier ancestral residuaire est voue a disparage, sauf s'il s'agit de «terres precises 
ou des terres de reserve"D. A notre avis, de nouveaux traites ne devraient etre con-
clus que si toutes les parties admettent que la reconnaissance mutuelle represente 
un moyen juste et equitable de garantir la coexistence des autochtones et des non-
autochtones. L'extinction totale du titre et des droits ancestraux ne favorise 
evidemment pas un tel resultat. De meme, comme nous le signalons dans le 
prochain chapitre, nous estimons que chaque nation autochtone et signataire de 
traite a un droit inherent a Pautonomie gouvemementale, lequel englobe le droit 
de conclure un traite avec la Couronne qui porte expressement sur Pautonomie 
gouvernementale. 

La politique actuelle concernant les revendications territoriales globales 
compte trois grandes lacunes : 
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premierement, elle ne reconnait pas le fait que le droit inherent a l'autonomie 
gouvernementale constitue un droit issu de traites aux termes de l'article 35 
de la Loi constitutionnelle de 1982; 
deuxiemement, elle envisage toujours la possibilite d'une extinction totale du 
titre et des droits ancestraux; 
troisiemement, elle exdut les Metis et certains grouper des Premieres nations 
qui font valoir des revendications. 

5.1 La mise en oeuvre des traites modernes 
Nos conclusions fondamentales concernant les traites historiques s'appliquent 
egalement aux traites qui seront conclus a l'avenir. Pour nous, le processus 
d'etablissement des traites constituera un element permanent et essentiel de la 
vie au Canada. A notre sens, les traites modernes ne sont pas moins executoires 
ou durables que ceux qui les ont precedes. Les traites conclus recemment, et ceux 
qui le seront a l'avenir, emploieront de toute evidence des termes qui font rob-
jet d'un commun accord et tiendront davantage compte des questions susceptibles 
d'entrainer des problemes d'interpretation. Cela dit, les traites modernes et 
futurs beneficieront d'être vus, d'abord et avant tout, comme la concretisation 
d'un partenariat entre nations. 

Notre examen de la politique sur les revendications territoriales globales 
nous amen a conclure que l'application des traites modernes etablis en vertu de 
cette politique devrait se faire en fonction de deux grands themes. D'abord, it 
faudrait les rouvrir pour permettre d'y incorporer les droits a l'autonomie gou-
vernementale garantis par la Constitution. Au chapitre suivant, nous analyserons 
en detail toutes les repercussions qu'entraine cette conclusion. Deuxiemement, 
lorsqu'un traite modern comporte une disposition d'extinction totale des droits 
fonciers ancestraux de la partie autochtone, cette derniere pourrait demander la 
reouverture du traite afin 	soit renegocie. 

Nous insistons sur le fait que la renegociation des traites obligerait alors les 
deux parties a revenir au point de depart. En toute logique, cela impliquerait le 
retablissement du titre et des droits ancestraux eteints. Par contre, la partie 
autochtone serait tenue de rendre compte de tous les avantages recus en con-
trepartie de l'extinction totale de ses droits. II est possible que les gouvernements 
federal, provinciaux ou territoriaux participant a la renegociation ne veuillent pas 
payer tout ce que prevoyait le traite original, s'ils estiment qu'un traite renego-
cie serait peut-etre moins stir et definitif. 

Nous insistons egalement sur le fait que la renegociation de traites modernes 
forcerait les parties visees a Make les arrangements complexes qui s'y sont greffes. 
Contrairement aux traites historiques, les traites modemes prevoient explicitement 
la renegociation frequente de certains points et le recours a des mecanismes de reg,le-
ment de differends qui ont ete negocies par les parties et adaptes aux circonstances 
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de l'accord original. Dans ce sens4a, ils sont sans doute plus «evolutifs» dans la pra-
tique que les traites historiques. Par consequent, nous exhortons les signataires de 
traites modernes a faire preuve de prudence en discutant de la mise en oeuvre et 
du renouvellement des traites. Cependant, dans la mesure ou ils ne repondent pas 
aux exigences de la relation moderne, telles que nous les avons decrites dans le 
present chapitre, ces traites devraient etre modifies. 

Il est possible que les principes des traites que nous avons decrits puissent 
etre appliques sans qu'il soit necessaire de renegocier les traites. II se peut aussi 
que les negociations que nous avons evoquees puissent se derouler dans le cadre 
des traites modernes. Nous encourageons les parties a explorer toutes les possi-
bikes, ainsi que les consequences de leur partenariat, avant de conclure a la neces-
site de tout renegocier. 

5.2 Les traites de paix et d'amitie 
A l'extreme oppose des traites modernes se trouvent les traites historiques, 
appeles traites de paix et d'amitie. De nombreux traites ont ete conclus avec des 
nations autochtones avant 1763; apres cette date, la Couronne a commence a 
utiliser le mecanisme du traite pour acquerir des territoires et eteindre le titre 
ancestral. Les droits inscrits dans ces traites de paix et d'amitie demeurent intacts 
et beneficient d'une protection constitutionnelle94. Toutefois, l'objet de ces 
traites n'est pas de codifier tous les aspects de la relation entre les parties signa-
taires. Par exemple, Hs n'abordent pas la question du titre ancestral sur les terres 
des nations signataires de traites. Il est Clair que ces traites representent la pre-
miere etape d'une demarche qui demeure incomplete. 

Le Mi'kmaq Treaty Handbook, publie en 1987 par le Grand Council of 
Micmacs, l'Union of Nova Scotia Indians et le Native Council of Nova Scotia, 
etablit clairement que : 

[TRADUCTION] Les documents qui ont survecu offrent souvent des 
résumés incomplets de reunions qui duraient normalement plusieurs 
jours et qui 6taient convoquees tous les deux ou trois ans, selon les 
besoins. Pris isolement, ces documents ne sont que des fragments; 
pris ensemble, ils forment un tout, soit une longue succession d'ac-
cords. Autrement dit, it ne faut pas considerer les documents [...] 
comme des traites distincts, mais plutot comme des documents 
consignant les differentes etapes et le renouvellement d'un accord ou 
d'un pacte de plus grande envergure elabore au cours du xviIIe siècle 
par les Micmacs et les Britanniques. 

En concluant ce traite, la Grande-Bretagne s'est jointe a notre cercle 
de nations sceurs, la Confederation Wabanaki, et nous nous sommes 
joints a son cerde de nations qui allaient devenir le Commonwealth 
britannique. [...] 
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Nous avons respecte les termes du seul accord que nous ayons 
conclu jusqu'a present : rester les amis et les allies de la Couronne bri-
tannique et vivre en paix avec tous ses sujets. 

Or, pour ameliorer nos conditions de vie et pour permettre de 
nous reconcilier, it faut conclure des arrangements qui tiennent 
compte du passe. Il faut des politiques et des mesures concretes qui 
reconnaissent la relation que nous avons etablie par traite avec la 
Couronne britannique95. 

Ce sera bien entendu aux parties concernees par ces traites de decider s'il 
convient de conclure un nouveau traite pour regler la question territoriale ou si 
un traite ou une serie de traites déjà en vigueur permettent de le faire. Il en va 
de meme pour la negociation de traites qui abordent pour la premiere fois la ques-
tion des pouvoirs de gouvernements autochtones qui seraient constitues par des 
nations signataires de traites. 

Pendant longtemps, les nations signataires de traites de paix et d'amitie 
n'ont pu recourir a la politique sur les revendications territoriales globales parce 
qu'on presupposait que leurs droits fonciers ancestraux avaient ete supplantes par 
la loi (voir chapitre 4). De l'avis de la Commission, cette conclusion, qu'elle soit 
fond& ou non sur le plan juridique, n'est pas une raison suffisante pour refuser 
l'acces au processus d'etablissement de traites. On ne peut justifier ce refus en 
s'appuyant sur l'appropriation unilaterale des droits territoriaux ancestraux. 

5.3 Uetablissement de nouveaux traites 
et d'accords analogues 
La Commission tient a preciser que tous les grouper autochtones ne pourront 
pas etre consideres comme des nations signataires de traites. La notion de nation 
est au cceur de l'autodetermination et de l'autonomie gouvernementale (voir 
chapitre 3) et, d'apres nous, seules les nations ont la capacite de conclure des 
traites avec la Couronne. Il faut des criteres objeetifs qui permettent de definir 
ce qu'est une nation, question que nous abordons dans le prochain chapitre. 

A nos audiences, des intervenants inuit, metis et des Premieres nations nous 
ont fait remarquer qu'ils representent des peuples distincts qui ont des traditions 
politiques et culturelles differentes, notamment pour ce qui est de retablissement 
de relations avec la Couronne et avec d'autres peuples. Par le passe, les Premieres 
nations et la Couronne ont conclu des traites pour regler les modalites de leur 
coexistence. Pour eviter tout malentendu, nous insistons sur le fait que nous n'en-
gageons aucunement les peuples inuit et metis a adopter les traditions des 
Premieres nations a cet egard. 

Nous nous interessons surtout a l'officialisation des nouvelles relations. 
Sur le plan international, un traite entre des Etats-nations remplit justement cette 
fonction. Au Canada, bien que les traites aient servi a etablir des relations sui 
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generis avec les peuples autochtones, ce terme designe surtout les accords conclus 
avec les Premieres nations. A l'avenir, les accords liant la Couronne et les nations 
autochtones pourraient etre appeles ententes, pactes, reglements territoriaux, 
ententes de reglement ou design& par d'autres expressions appropriees. Ces 
accords traduiraient alors une vision du monde et des priorites differentes. S'il 
s'agit de veritables traites, ces accords refleteraient obligatoirement les droits et les 
caracteristiques culturelles uniques des nations autochtones qui les signent. En un 
mot, toutes les nations autochtones qui le souhaitent devraient pouvoir recourir 
au mecanisme du traite et avoir acces aux institutions relatives aux traites. 

Nous insistons aussi sur le fait que pour nous, seules les nations peuvent con-
clure des traites. Pour le processus de mise en oeuvre et de renouvellement des 
traites decrit plus haut dans ce chapitre, le fait d'avoir conclu un traite suffisait 
pour conferer le statut de nation aux nations signataires de traites. Dans le cas de 
nations autochtones qui voudraient aujourd'hui participer au processus relatif aux 
traites, it faudra determiner au prealable si elles sont bel et bien des nations. 

Ouvrir le processus d'etablissement de traites a des groupes autochtones ne 
repondant pas aux criteres definissant la nation reviendrait a occulter la nature 
fondamentale des traites et a minimiser l'integrite et le statut des nations signa-
taires. Rien n'empeche cependant de recourir a d'autres types d'initiatives pour 
concretiser les droits et les aspirations de groupes autochtones qui ne peuvent 
etre consideres comme des nations. Il s'agit simplement de preserver le caractere 
essentiel des traites, celui d'accord de nation a nation. 

Les accords sur les revendications territoriales des Inuit 
Lexperience inuit en matiere de traites se limite au processus moderne de regle-
ment des revendications territoriales", amorce en 1975 avec la Convention de 
la Baie James et du Nord quebecois, continue par la Convention definitive des 
Inuvialuit en 1984 et par la signature de l'Accord sur les revendications territo-
riales du Nunavut le 25 mai 199397. Ces accords sont qualifies de traites 
modernes. Les negociations relatives aux revendications des Inuit du Labrador 
se poursuivent. Les dirigeants inuit, comme ceux des nations autochtones qui ont 
deja signe des ententes foncieres globales, remettent en question la legitimite des 
articles de ces dernieres prevoyant l'extinction du titre ancestral". 

Les dirigeants inuit ont cherche a faire reconnaitre dans la Constitution les 
droits ancestraux des Inuit, y compris le droit a l'autonomie gouvernementale, 
et se sont generalement efforces d'instaurer differentes formes de gouvernement 
populaire. Les Inuit se designent eux-memes comme un peuple plutik que 
comme une ou plusieurs nations. L'utilisation de ce terme ne change rien au fait 
que bon nombre de groupes inuit remplissent vraisemblablement les criteres 
definissant la nation et, par consequent, Us pourraient eventuellement participer 
au processus d'etablissement d'un traite s'ils le jugeaient souhaitable. 
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Nous soulignons de nouveau qu'il n'est pas necessaire que les traites sign& 
par les Inuit ressemblent a ceux conclus avec d'autres peuples autochtones. 
Comme le montrent les accords territoriaux moderns conclus avec les Inuit, la 
negociation d'un traite modern peut deboucher sur la creation d'un gou-
vernement populaire et englober de nombreux autres elements adaptes a la 
situation des Inuit. 

Les traites avec les Metis 
Certaines personnes considerees comme des Metis ont ete confondues avec 
des «Indiens» dans certains traites historiques, mais les Metis ont generalement 
ete exclus du processus d'etablissement des traites. Plus recemment, la Metis 
Association of the Northwest Territories a sign, en 1990, une entente defini-
tive sur la revendication territoriale globale des Denes et des Metis des Territoires 
du Nord-Ouest. Cette entente n'a pas encore ete ratifiee cependant, en raison 
de l'opposition suscitee par un article qui prevoit l'extinction totale des droits 
territoriaux ancestraux. Depuis, les Metis du Sahtu (ainsi que les Den& du 
Sahtu) ont signe une entente sur leur revendication territoriale globale". 

La Commission estime que les Wiens devraient avoir le droit de negocier 
un traite avec le Canada, sous reserve des criteres definissant une «nation» ou 
un «peuple». 

La nation metisse de l'Ouest a entame des negociation en vue de conclure 
un accord, mais la plus recente tentative a echoue sous l'effet du rejet de l'Accord 
de Charlottetown en 1992. A notre avis, un accord de cette nature, fon& sur 
des rapports de nation a nation, equivaudrait a un traite. La nation metisse doit 
avoir librement acces a tous les processus et les institutions qui faciliteraient la 
negociation d'un accord ou d'un traite satisfaisant. Comme leur situation est 
unique, les Metis pourraient en venir a conclure des accords qui ressembleraient 
tres peu aux traites signes par les Premieres nations. 

eimmr----  -mu 
RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

ttablissement 
de nouveaux 

traites 
et accords 

2.2.6 
Que le gouvernement federal cree un processus d'etablissement 
de nouveaux traites pour remplacer la politique actuelle sur les 
revendications territoriales globales, qui serait fonde sur les 
principes suivants : 

l'extinction totale des droits territoriaux ancestraux n'est pas 
une option; 
la reconnaissance des droits lies a la fonction gouverne-
mentale est une composante de la relation scellee par de 
nouveaux traites; 
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toutes les nations autochtones — indiennes, inuit et metisses 
— peuvent recourir au processus d'etablissement de traites; 
les nations qui ont signe des traites de paix et d'amitie ne 
portant pas sur les questions de terres et de ressources pour-
ront recourir a ce processus pour parachever leur relation 
scellee par traite avec la Couronne. 

6. LA MISE EN PLACE 

DES PROCESSUS RELATIFS AUX TRAITS 

[TRADUCTION] En ce qui concerne les regions du Canada qui ne sont 
pas encore visees par une entente territoriale, nous estimons que le 
gouvernement devrait aujourd'hui, quoique tardivement, avaliser le 
principe qui sous-tend la Proclamation royale de 1763. Apres la con-
solidation de l'Amerique du Nord britannique, cette proclamation 
garantissait que les autochtones continueraient de posseder toutes les 
terres situees a l'exterieur des colonies déjà implantees et interdisait 
aux Europeens de s'etablir sur ces territoires autochtones tant qu'une 
entente n'avait pas ete conclue par les peuples autochtones de chaque 
region et la Couronne. Bien que les dispositions de la Proclamation 
royale n'aient jamais ete mises en application, cette politique demeure 
parfaitement logique. 

La politique moderne en matiere autochtone, notamment 
regard des grouper vivant dans des regions eloignees sous-developpees 
ou partiellement developpees et non encore cedees au Canada par les 
peuples autochtones, y compris une proportion considerable des 
regions interieures et une panic de la cote de Terre-Neuve et du 
Labrador, a besoin d'une mise a jour, sous la forme d'une version 
moderne de la Proclamation royale, c'est-a-dire d'un engagement 
renouvele de la part du Canada de conclure dans les plus brefs delais 
des ententes librement negociees permettant de creer un nouvel 
ensemble de partenariats avec les nations autochtones au sein de la 
Confederation et, dans une large mesure, de legitimer retroactivement 
le processus de developpement et de colonisation non autochtones. 

Adrian Tanner 
Native Peoples' Support Group 

of Newfoundland and Labrador 
St. John's (Terre-Neuve), 22 mai 1992 

La Commission est d'avis que les processus relatifs aux traites devraient etre eta-
blis au moyen d'une declaration solennelle de la Couronne et reposer sur une 
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base legislative. Nous proposons egalement la creation de nouvelles institutions 
pour faciliter ces processus. 

6.1 Une proclamation royale 
Le traite est un mecanisme par lequel la Couronne exerce ses prerogatives. A notre 
avis, une proclamation royale constitue le moyen approprie pour la Couronne 
de s'engager relativement aux traites. 

La Proclamation royale de 1763 fait date dans l'histoire de l'etablissement 
des traites avec les peuples autochtones par la Couronne. Sans etre un traite, cette 
proclamation a enonce les principes fondamentaux qu'a suivis la Couronne 
pour etablir des traites, notamment en ce qui concerne les terres appartenant aux 
nations autochtones. 

De plus, la Proclamation est importante parce qu'elle reconnait les droits 
des peuples autochtones et leur statut de nation. Ce document, que certain con-
siderent comme une sorte de declaration des droits des Indiens, continue d'avoir 
force de loi au Canada. Elle a un caractere a tout le moins quasi constitutionnel 
et serait meme un element fondamental du droit constitutionnel du Canada'. 

En accord avec sa grande valeur symbolique et pour conferer une legiti-
mite considerable a la nouvelle approche que nous recommandons en matiere 
de traites, it conviendrait que la Couronne, en la personne du monarque regnant, 
annonce l'ouverture d'une nouvelle ere de respect des traites. La Commission 
conclut donc que le renouvellement solennel des processus d'etablissement des 
traites se fasse au moyen d'une proclamation royale qui viendrait completer la 
Proclamation royale de 1763. 

Sur le plan des politiques et du droit canadiens, la nouvelle proclamation 
devrait avoir la meme valeur que la Proclamation royale de 1763. Elle con-
firmerait la nature des relations deja creees par traite ainsi que la continuite du 
processus d'etablissement des traites. Elle incarnerait la volonte active de la 
Couronne de respecter les engagements qu'elle a pris envers les nations signataires 
de traites. 

A notre sens, cette nouvelle proclamation royale pourrait marquer un 
tournant symbolique dans les rapports entre les peuples autochtones et les autres 
Canadiens. La proclamation aurait pour effet 

de reaffirmer et d'enteriner les principes fondamentaux de la Proclamation 
royale de 1763; 
de reconnaitre les torts subis par les autochtones dans le passe du fait de la non-
reconnaissance des droits ancestraux, du non-respect des traites et de l'impo-
sition de la Loi sur les Indiens et d'exprimer les regrets des Canadiens devant les 
politiques qui ont souvent eu pour effet de priver les peuples autochtones de 
leurs terres et de porter atteinte 3 leurs structures familiales, a leurs pratiques spi-
rituelles, a leurs structures d'autorite et a leurs relations a la terre; 
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d'exprimer la volonte de reconciliation du gouvernement du Canada afin que 
les peuples autochtones puissent embrasser sans reserve leur citoyennete 
autochtone et canadienne; 
d'engager la Couronne a mettre en oeuvre et a renouveler les traites existants 
et a en etablir de nouveaux; 
de reconnaitre que les Metis, en tant que l'un des peuples autochtones 
reconnus a Particle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, sont compris dans 
la sphere de competence federale aux termes du paragraphe 91(24) de la Loi 
constitutionnelle de 1867; 
d'engager la Couronne a reconnaitre le droit inherent des nations autoch-
tones a l'autonomie gouvernementale et la sphere de competence autochtone 
comme l'un des trois ordres de gouvernement au Canada et de mettre en 
oeuvre un processus pour officialiser cette reconnaissance; 
d'engager les gouvernements et les institutions agissant au nom de la 
Couronne a respecter les droits ancestraux et issus de traites; 
de reconnaitre les principes fondamentaux qui definissent le titre ancestral 
(voir chapitre 4); 
d'engager la Couronne a apporter des redressements honorables aux torts 
subis par les peuples autochtones du Canada du fait de ces manquements 
l'honneur dans ses rapports avec eux. 

Nous insistons sur l'importance de rintervention du monarque regnant pour 
donner du poids a ces engagements. Pour de nombreuses nations signataires de 
traites, leur relation avec le monarque est reelle, personnelle et permanente. La 
Couronne incarne cette relation, au meme titre que le calumet et le wampum a 
deux rangs. 

La future proclamation royale doit affirmer l'engagement du Canada tout 
entier. Cette proclamation doit transcender la politique partisane et les dif-
ferences regionales. Le gouvernement doit, par consequent, deployer des efforts 
serieux pour obtenir l'appui des gouvernements provinciaux et territoriaux. Le 
succes de la mise en oeuvre, du renouvellement et de l'etablissement de traites 
exigera la participation des provinces. Il faut egalement qu'il yak de larges con-
sultations aupres des nations signataires de traites et d'autres peuples autochtones 
afin de garantir que cette proclamation ne puisse pas etre consider& comme une 
mesure preventive ou une initiative qui viendrait limiter les droits ancestraux ou 
issus de traites. 

6.2 La legislation complementaire 
Nous sommes conscients des risques d'un symbolisme creux. En l'absence de 
legislation complementaire, une proclamation royale ne changerait rien a la situa-
tion actuelle. Nous reconnaissons egalement que cette proclamation n'aurait par 
elle-meme aucune consequence en droit, quelle que soft son autorite morale. Par 
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consequent, la proclamation royale que nous proposons doit etre accompagnee 
d'une legislation complementaire. Nous proposons que le gouvernement du 
Canada recommande a la Chambre des communes et au Senat d'adopter une 
resolution commune pour demander a Sa Majeste de promulguer la proclama-
tion royale. La legislation complementaire serait ensuite deposee devant le 
Parlement sous forme de projet de loi afin d'attribuer une importante valeur sym-
bolique aux engagements qu'elle renferme tout en lui donnant force de loi. II est 
evident que la proclamation doit etre promulguee dans le plus bref alai pour 
que le gouvernement du Canada indique clairement ses intentions et qu'elle doit 
etre accompagnee d'un projet de legislation. Nous donnons ici les grandes lignes 
des dispositions qui devraient, d'apres nous, faire partie d'une legislation con-
cernant les traites; d'autres elements de la legislation complementaire sont decrits 
plus loin dans le present volume et dans le chapitre 1 du volume 5. 

La legislation concernant les traites enoncerait les principes devant orien-
ter les processus relatifs aux traites et prevoirait la creation d'un certain nombre 
d'institutions chargees de leur mise en oeuvre. Cette mesure legislative devrait 
egalement reformer certains aspects du droit qui touchent l'interpretation judi-
claire des traites. 

La legislation propos& devrait viser les objectify suivants : 

permettre l'exercice des droits existants issus de traites, y compris les droits 
de chasse, de peche et de piegeage; 

_ enoncer des regles liberales d'interpretation des traites, qui tiennent compte 
du contexte des negociations, de l'esprit et de l'objectif de chaque traite et 
de la relation particuliere entre les parties et reconnaitre l'admissibilite des 
temoignages oraux et des preuves secondaires devant les tribunaux appeles 
a statuer sur les droits issus de traites; 
affirmer que le Parlement et le gouvernement du Canada s'engagent a mettre 
en oeuvre et a renouveler chaque traite en fonction de son esprit et de son 
objectif et de la relation qu'il concretise; 
engager le gouvernement du Canada a etablir des processus permettant de 
preciser, de mettre en oeuvre et, lorsque les parties y consentent, de modi-
fier les dispositions des traites afin d'en respecter l'esprit et l'objectif et de 
dormer effet a la relation qu'ils concretisent; 
engager le gouvernement dans un processus d'etablissement de traites avec 
les nations autochtones qui ne sont pas encore liees par traite avec la 
Couronne, ainsi qu'avec les nations signataires dont le traite ne porte pas sur 
les questions de terres et de ressources; 
preciser que la definition de l'etendue de la fonction gouvernementale des 
nations autochtones et signataires de traites est un element capital des traites; 
autoriser la creation d'institutions chargees d'encadrer les processus relatifs 
aux traites en consultation avec les nations signataires de traites, qui sont 
decrites plus en detail plus loin dans ce chapitre, ainsi qu'au chapitre 4. 

75 
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Il est tout a fait indispensable que les peuples autochtones ne voient pas 
dans ces actes unilateraux de la Couronne une atteinte a la relation etablie par 
traite. II est donc essentiel que la proclamation propos& et la legislation corn-
plementaire fassent prealablement l'objet de discussions et de consultations 
&endues avec les peuples autochtones et les gouvernements provinciaux et 
territoriaux. 

La proclamation royale viendrait s'ajouter au texte de la Constitution et ferait 
partie des documents constitutionnels a l'instar de la Proclamation royale de 1763. 

Jusqu'a present, nous n'avons parle que de legislation federale. Toutefois, en 
l'absence d'une legislation provinciale et d'ordonnances territoriales comple-
mentaires autorisant ces gouvernements a participer aux processus relatifs aux 
traites, il sera impossible d'atteindre leurs objectify, notamment en ce qui concern 
les terres et les ressources. Les provinces ont une obligation particuliere de par-
ticiper a ces processus, puisqu'elles ont beneficie directement des violations des 
traites. De plus, la Loi constitutionnelle de 1867 et la cession par le gouvernement 
du Canada des terres et des ressources aux provinces de l'Ouest dans les annees 
30 leur ont peut-titre permis de prendre possession de terres que les peuples 
autochtones auraient du conserver. Les traites se veulent des instruments de recon-
ciliation; il est donc dans l'interet de toutes les parties de s'assurer que les gou-
vernements provinciaux et territoriaux participent a cette demarche historique. 

La Commission respecte egalement le point de vue des nombreuses nations 
signataires de traites qui continuent de regarder du cote de la scene internationale 
pour les faire executer. En proposant des processus canadiens relatifs aux traites, 
la Commission ne cherche aucunement a exclure le dialogue et l'activite au sein 
d'organismes internationaux voues aux droits des peuples autochtones. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommancie: 
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Proclamation 
royale 

2.2.7 
Que le gouvernement federal redige une proclamation royale a 
soumettre a l'approbation de Sa Majeste la Reine : 

qui completerait la Proclamation royale de 1763; 
qui enoncerait, pour consideration par toutes les nations 
autochtones et les nations signataires de traites du Canada, 
les principes fondamentaux sous-tendant : 

les relations bilaterales de nation a nation; 
les processus de mise en vigueur et de renouvellement 
des traites; 
les processus d'etablissement de traites. 
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Legislation 
complementaire 

ficlerale 

2.2.8 
Que le gouvernement federal depose devant le Parlement un 
projet de legislation complementaire concernant les traites : 

a) permettant l'exercice des droits existants issus de traites, y 
compris les droits de chasse, de peche et de piegeage; 

b) enoncant des regles liberates d'interpretation pour les traites 
historiques, qui tiennent compte : 

du contexte des negociations de traites; 
de l'esprit et de l'objectif de chaque traite; 
de la relation particuliere qui existe entre les parties au 
traite; 

c) affirmant Padmissibilite des temoignages oraux et des 
preuves secondaires devant les tribunaux appeles a statuer 
sur les droits issus des traites historiques; 

d) reconnaissant et confirmant les droits territoriaux et la 
sphere de competence des nations autochtones en tant qu'ele-
ments essentiels des processus relatifs aux traites; 

e) affirmant que le Parlement et le gouvernement du Canada 
s'engagent a mettre en ceuvre et a renouveler chaque traite 
en tenant compte de son esprit et de son objectif et de la 
relation qu'il concretise; 

f) engageant le gouvernement du Canada a etablir des proces-
sus permettant de preciser, de mettre en ceuvre et, lorsque 
les parties y consentent, de modifier les dispositions des 
traites afin d'en respecter l'esprit et l'objectif et de donner 
effet a la relation qu'ils concretisent; 

g) engageant le gouvernement du Canada dans un processus 
d'etablissement de traites : 

avec les nations autochtones qui n'ont pas encore 
conclu un traite avec la Couronne; 
avec les nations signataires de traites qui ne portent pas 
sur les questions de terres et de ressources; 

h) engageant le gouvernement du Canada dans des processus 
relatifs aux traites fondes et axes sur la structure de nation 
a nation de la nouvelle relation, ce qui suppose : 
i) que routes les parties feront preuve d'un esprit d'ou-

verture, d'une volonte politique expresse et d'une reso-
lution d'etablir des negociations justes, equilibrees et 
equitables; 

ii) qu'aucune des parties ne contredera l'acces aux proces-
sus de negociation, leur pollee ou leur financement; 

UN 
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Ligislation 
completnentaire 

provinciale 

et territoriale 

i) autorisant la creation, en consultation avec les nations 
signataires de traites, d'institutions jugees necessaires par la 
Commission pour encadrer les processus relatifs aux traites. 

2.2.9 
Que les gouvernements des provinces et des territoires deposent, 
parallelement a la legislation complementaire federale, un projet 
de legislation : 

leur permettant de respecter leurs obligations en vertu des 
traites; 
leur permettant de participer aux processus de mise en 
oeuvre, de renouvellement et d'etablissement de traites; 
creant les institutions necessaires pour participer aux pro-
cessus relatifs aux traites, dans la limite de leur competence. 

7. LE CONTENU DES PROCESSUS 

RELATIFS AUX TRAITES 

[TRADUCTION] Nous avons convenu d'entretenir des liens de paix et 
d'amitie entre nous et avec la Couronne. Le seul moyen de soutenir 
ces liens de paix et d'amitie est de prevoir un processus permettant 
aux signataires des traites de dialoguer et de regler leurs differends 
grace a la negociation et a la bonne volonte des participants. 

Cette relation unique et speciale que concretisent nos traites 
impose aux deux partenaires l'obligation de prendre les mesures 
necessaires pour elaborer des mecanismes ou des processus permet-
tant de regler les problemes et les differends qui surgissent de temps 
a autre dans toute relation de cette nature. [...] 

Nous exhortons les autorites a prendre des mesures immediates 
pour examiner et resoudre les nombreuses questions liees a nos rela-
tions qui demeurent en suspens. Nous insistons sur le fait que, pour 
nous, le traite est le cadre dans lequel nous voulons que soient redres-
sees les nombreuses injustices qui demeurent. Nous tenons a ce que 
le resultat de cette dmarche soft reconnu, confirme et protégé par 
la Constitution canadienne. 

Le chef Bernard Meneen 
Conseil tribal de High Level 

High Level (Alberta), 29 octobre 1992 

Les parties aux traites elaboreront un processus adequat pour l'examen, la mise 
en oeuvre et le renouvellement de la relation scell6e par traite, ou pour l'eta-
blissement de nouveaux traites. Dans la presente section, nous suggerons certain 
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elements a integrer eventuellement dans ces processus relatifs aux traites et nous 
exposons les resultats qui peuvent etre recherches par ces processus. 

Le processus d'etablissement de traites que nous envisageons represente une 
evolution par rapport au processus actuel de reglement des revendications ter-
ritoriales globales vers un processus plus ouvert en ce qui concern les eventuels 
participants et les sujets de negociation et supposant la confirmation plunk que 
l'extinction du titre ancestral (voir chapitre 4)101. 

Les traites historiques etaient consider& par la Couronne comme une 
operation ponctuelle et definitive; le gouvernement federal a adopte le meme point 
de vue par rapport aux traites modernes. II faut absolument depasser cette con-
ception. Les traites doivent desormais etre consider& comme des instruments 
vivants susceptibles d'evoluer avec le temps et dont l'importance et la pertinence 
s'inscrivent dans le continuum du passe, du present et de l'avenir. Ces traites ne 
doivent pas rester fig& sous la forme qu'ils avaient a la date de leur signature. 

7.1 Une participation volontaire 
Aucune nation signataire de trait6 ne peut ou ne doit etre tenue de participer 
un nouveau processus. Si une nation signataire ne veut pas modifier la relation 
scellee par trait& it faut respecter son droit de s'abstenir d'un processus qui, a ses 
yeux, pourrait deroger a son trait& 

De nombreux dirigeants, anciens et membres de nations signataires de 
traites ont demande aux commissaires de ne pas toucher a leurs traites sacres. Les 
commissaires respectent entierement ce point de vue. Aucun aspect d'un traite 
ne doit faire l'objet de discussion, et encore moins etre redefini ou modifie, si 
les parties n'y consentent pas. 

La Commission estime neanmoins que l'aspect sacre des traites ne reside 
pas dans les dispositions particulieres que les parties peuvent convenir de modi-
fier, mais plutot dans la relation permanente dans laquelle la Couronne comme 
les nations signataires se sont engagees de la fawn la plus solennelle. Cette rela-
tion est sacree, mais ses particularites peuvent toujours etre redefinies. En fait, 
les representants des nations signataires de traites maintiennent depuis toujours 
que ces traites devaient etre renouveles a intervalles periodiques et reexmines 
la lumiere d'une situation en evolution. 

En recommandant un processus qui permettrait de concilier les significa-
tions differentes donnees aux traites et d'entamer un dialogue constructif sur des 
points qui n'ont jamais ete regles, les commissaires n'ont pas le sentiment qu'un 
tel processus puisse alterer les traites, mais plutot 	leur insufflerait une nou- 
velle vigueur pour le present et pour l'avenir. 

La Commission ne propose pas la renegociation des traites, mais pluttit la 
mise en oeuvre de leur esprit et de leur objectif, quitte a les completer s'il y a lieu 
ou a en modifier le texte dans les cas ou les parties sont d'avis qu'il n'exprime 
pas la veritable nature de leur accord. Ainsi serait respecte le droit des nations 
signataires de traites de conclure un protocole definissant mieux leurs droits et 
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U. 
leurs obligations et conciliant les divergences entre les parties quant a ces droits 
et obligations. 

7.2 Un calendrier realiste 
Dans de nombreux cas, les relations scellees par traite se sont gravement dete-
riorees au flu des generations et meme au cours des siecles. Renverser cette ten-
dance en renouvelant ces relations demandera enormement de temps. II faudra 
peut-etre attendre une generation avant que les deux parties soient convaincues 
que les veritables principes sur lesquels reposent leur traite ont eté retablis. Les 
parties doivent donc etre realistes quant a l'ampleur de la Cache qui les attend et 
au temps que prendra sa realisation. 

Il importe que la proclamation royale propos& reconnaisse clairement la 
nature permanente de ce processus et l'ampleur de la tache. Pour cette raison, 
la proclamation royale devrait egalement engager les organismes gouvernemen-
taux a prendre des initiatives a court et a moyen terme pour executer les traites 
et reconnaitre que des mesures de redressement provisoires seront peut-etre 
indiquees, selon les circonstances. 

Nous reconnaissons egalement que des negociations devront peut-etre se 
derouler par etapes, selon la capacite des gouvernements d'aborder les questions 
soulevees. Cette demarche devrait se faire d'un commun accord, certaines dis-
cussions devant etre considerees, de l'assentiment de toutes les parties, comme 
les negociations «principales». 

7.3 Des ressources disponibles a long terme 
Des ressources suffisantes pour les processus d'etablissement, de mise en oeuvre 
et de renouvellement des traites devraient etre a la disposition des nations signa-
taires de traites, sur une base suffisamment previsible a long terme pour permettre 
de reparer et de restaurer graduellement leur relation avec la Couronne. La legisla-
tion concernant les traites doit absolument porter sur la question des ressources 
et etablir un fondement legal pour le financement. Les nations signataires de 
traites doivent evidemment etre tenues de rendre compte de leur utilisation de 
ces deniers publics. 

leiMMINMINF MINNIMMUMMOMMEM. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Elements 2.2.10 
des processus Que la proclamation royale et la legislation complementaire 

relatifs 
aux traits concernant les traites : 
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declarent que la participation des nations autochtones et 
des nations signataires de traites aux processus d'etablisse-
ment, de mise en ceuvre et de renouvellement des traites 
est volontaire; 
utilisent une formulation claire et non derogatoire de fawn 
a garantir qu'aucune atteinte n'est portee aux droits ads-
tants — ancestraux et issus de traites; 
prevoient des mesures a court et a moyen terme qui vien-
nent appuyer retablissement, la mise en ceuvre et le renou-
vellement des traites, puisque ces processus exigeront du 
temps pour etre men& a bien; 
prevoient des ressources suffisantes a long terme afin que 
les processus d'etablissement, de mise en ceuvre et de renou-
vellement des traites atteignent leurs objectifs. 

7.4 Nature et portee des questions a discuter 
Il n'appartient pas a la Commission de preciser les objets essentiels des proces-
sus relatifs aux traites, mail dle tient neanmoins a offrir quelques conseils con-
cernant les questions de fond qu'il serait souhaitable d'aborder. 

Certaines nations signataires de traites ont affirme que les relations etablies 
par leurs traites se repercutent, d'une maniere ou d'une autre, sur chaque point 
de contact entre elles et les non-autochtones du Canada, y compris leurs insti-
tutions'. Certains points en apparence insignifiants dans le texte d'un traite 
peuvent symboliser des questions plus vastes qui definissent des elements impor-
tants de la relation scellee par traite. Dans d'autres cas, les questions sont implicites 
et ne font l'objet d'aucune mention dans le texte du traite. Sur d'autres questions 
encore, notamment celles qui touchent la fonction gouvernementale et le titre 
ancestral, les nations autochtones et signataires de traites estiment generalement 
qu'il s'agit de droits fondamentaux auxquels elles n'ont jamais renonce par traite. 

Parmi les questions qui pourraient etre abordees dans les processus d'eta-
blissement, de mise en ceuvre et de renouvellement des traites, mentionnons : 

l'objet, la nature et retendue de la relation scellee par traite; 
les parties au traite ainsi que leurs successeurs et beneficiaires; 
l'incidence du traite, s'il en est, sur les droits territoriaux et le titre ancestral; 
la suffisance de l'assise territoriale et des ressources garanties par traite; 
les droits economiques, y compris les redevances annuelles prevues par le 
traite et les droits de chasse, de peche et de piegeage; 
dans un contexte modern, les droits et les obligations des parties decoulant 
de la relation scellee par traite; 
les questions liees a l'education, a la sante a a la fiscalite; 
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les questions liees a la fonction gouvernementale et au systeme de justice; 
la mesure dans laquelle les lois federales et provinciales ont eteint, diminue 
ou enfreint les droits ancestraux et issus de traites; 
les differends decoulant des manquements aux obligations juridiques ou fidu-
ciaires de la Couronne liees a l'administration passee, presente ou future des 
terres et des biens indiens. 

Dans le present volume, nous decrivons les aspects fondamentaux des relations nou-
velles a etablir avec les nations autochtones clans le contexte des questions liees 
la fonction gouvernementale (chapitre 3), aux terres et ressources (chapitre 4) ou au 
developpement economique (chapitre 5). Nous donnons ici une breve explication 
de la pertinence de ces elements pour les processus relatifs aux traites. Pour chaque 
sujet, une analyse plus complete et des recommandations detaillees figurent aux 
chapitres pertinents. 

La fonction gouvernementale 
Que le texte des traites renferme ou non une mention expresse du droit a l'au-
tonomie gouvernementale, nous pouvons affirmer sans reserve que toutes les 
nations signataires de traites s'estiment autonomes sur le plan gouvernemental. 
Sans exception, les membres de nations signataires de traites qui ont temoigne 
devant la Commission exprimaient rid& — que nous partageons, d'ailleurs — que 
la Couronne, en concluant des traites avec les nations autochtones, acceptait le 
principe que ces dernieres se gouvernaient elles-memes et qu'elles &talent donc 
en mesure de remplir leurs obligations a titre de signataires. Ainsi, les traites recon-
naissaient leur competence dans les domaines vises dans les traites et donc, 
implicitement, dans d'autres domaines non expressement abordes dans les traites. 

A cet egard, nous n'avons pas l'intention de repeter nos observations prece-
dentes concernant la fonction gouvemementale'. Nous sommes d'accord avec les 
nations signataires de traites pour dire que les questions de fonction gouvernemen-
tale sont implicites clans toute relation scellee par traite. Nous constatons d'ailleurs 
que le droit a l'autonomie gouvernementale des nations signataires de traites a ete 
implicitement reconnu par la Couronne. Les medailles et les uniformes fournis aux 
chefs et sous-chefs en vertu de nombreux traites differents affirment bien leur 
legitimite en tant qu'autorite gouvernementale des nations signataires de traites. Ces 
demieres se sont engagees a entretenir des relations pacifiques avec les colons. 
Comment l'auraient-elles pu si elles n'avaient pas le pouvoir de se gouverner? 

Comme nous l'expliquons en detail au chapitre suivant, les relations nou-
velles a etablir avec les nations autochtones sont axees sur le droit inherent de 
ces demieres d'agir en tant que l'un des trois ordres de gouvernement au Canada. 
Il est essentiel de retablir le lien entre la fonction gouvernementale et les traites, 
notamment pour ce qui est du droit des autochtones de mettre sur pied leurs 
propres systemes de justice'. Il est donc indispensable que les traites existants, 
qui devront etre mis en oeuvre et renouveles, de meme que les nouveaux traites 
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a conclure, abordent explicitement la question des pouvoirs lies a la fonction gou-
vernementale. 

Les terres et les ressources 

Dans la plupart des cas, les nations signataires de traites contestent les disposi-
tions &rites qui prevoient l'extinction ou la cession de leers droits territoriaux et 
de leur titre ancestral. Dans les traites anterieurs a 1763, souvent appeles traites 
de paix et d'amitie, les droits fonciers ancestraux ne sont pas mentionnes, et les 
nations signataires soutiennent donc que ces droits demeurent intacts. A titre 
d'exemple, Alex Christmas, president de l'Union of Nova Scotia Indians, a 
affirme pendant nos audiences : 

[TRADUCTION] Nous avons conclu de nombreux traites, mais aucun 
d'entre eux ne mentionnait la cession de nos terres et du titre ancestral [...] 

La question de nos terres et de nos ressources traditionnelles doit 
donc etre reglee conformement aux principes enonces dans le traite 
de 1752 et aux normes du processes d'etablissement des traites 
precisees dans la Proclamation royale. La politique actuelle sur les 
revendications territoriales globales du gouvernement du Canada 
prevoit l'extinction des droits ancestraux et issus de traites moyen-
nant certains droits précis qui seraient conferes par la legislation 
federale sur les revendications territoriales. D'apres nous, pour que 
les ententes futures puissent repondre aux besoins des generations a 
venir et refleter le caractere unique de nos relations constitutionnelles 
avec la Couronne, dies doivent reposer sur la reconnaissance de nos 
droits ancestraux et issus de traites, plutOt que sur leur extinction. 
Nous avons besoin d'une assise territoriale suffisante et d'un acces 
equitable aux ressources naturelles pour pouvoir vraiment nous joindre 
au cerde de la Confederation. 

Alex Christmas 
Union of Nova Scotia Indians 

Eskasoni (Nouvelletcosse), 6 mai 1992 

Pour ce qui est des traites qui, de l'avis de la Couronne, ont eu pour effet 
d'eteindre le titre et les droits fonciers ancestraux sur le territoire, la tradition des 
nations signataires veut que les traites visaient a garantir le partage equitable des 
terres et des ressources. Autrement, comment les peuples autochtones et les 
colons auraient-ils pu vivre cote a cote dans la paix? Les propos du chef George 
Fern expriment bien cette attitude : 

[TkADucnoN] Pour nous, le principe du partage de notre territoire et 
des ressources naturelles qui s'y trouvent, et non la cession ou l'extinc-
tion de notre titre ancestral, constitue le fondement me'me des traites. 

83 
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■ 
Par consequent, la mise en oeuvre de ces traites passe normalement par 
la cogestion des ressources et le partage des revenus decoulant des terms 
et des ressources de la Couronne. De tels arrangements assureraient 
aux Premieres nations une base economique importante necessaire 
l'autonomie gouvernementale et leur donneraient la possibilite de pro-
teger notre mere nourriciere la Terre et de profiter de ses bienfaits. 

Le chef George Fern 
Conseil tribal de Prince Albert 

La Ronge (Saskatchewan), 28 mai 1992 

Comme nous l'avons deja vu, la nature interculturelle de la negociation des 
traites a certainement du, a de nombreuses reprises, empecher les parties de s'en-
tendre sur cette question primordialel' Il semble que plusieurs traites his-
toriques n'ont pas opere la cession volontaire du titre ancestral, bien que telle ait 
ete l'intention de la Couronne et que le libelle du traite fasse etat d'une cession. 

Nous avons tire un certain nombre de conclusions importantes au sujet des 
traites historiques prevoyant l'extinction totale du titre ancestral. Nous ne pre--
tendons pas que ces conclusions s'appliquent necessairement a tous les traites, 
mais les presentons pluteot comme ce qui ressort generalement du processus 
d'etablissement des traites au Canada. 

Premierement, comme les traites historiques sont des accords, ils sont 
regis par les principes fondamentaux du droit des contrats, auxquels viennent 
suppleer les principes du droit international sur les traites. Wine un examen 
superficiel des traites permet de conclure qu'on pourrait remettre en question 
l'extinction du droit ancestral dans les traites en s'appuyant sur le droit des con-
trats. Les regles de la common law reconnaissent deja certaines categories de con-
trats — les contrats abusifs, les contrats ecrits qui n'expriment pas le consentement 
d'une partie, les contrats signs sous la contrainte et les contrats entaches d'un 
vice fondamental — auxquels s'appliquent des doctrines d'annulation precises et 
bien etablies. Nous estimons que ces doctrines seraient applicables a bon nombre 
de traites. De plus, elles sont asset souples pour etre adaptees aux aspects 
sui generic des traites qui les differencient des autres types d'accords. 

Deuxiemement, les traites historiques ont ete conclus dans le cadre de rap-
ports qui sont maintenant consideres comme une relation fiduciaire et, dans les 
cas oh ils prevoient la cession du titre ancestral, ils doivent faire l'objet d'un examen 
attentif. La Couronne, a titre de fiduciaire, est tenue de rendre compte de tout 
avantage injustifie ou impropre decoulant de l'appropriation du titre ancestral en 
l'absence du consentement expres des autochtones ou de l'assurance que les 
nations signataires de traites en comprenaient parfaitement les consequences. Les 
obligations de la Couronne envers les nations signataires de traites, d'une part, 
et les Canadiens, d'autre part, etaient en conflit; elle doit par consequent etre en 
mesure d'etablir de facon claire et nette que l'extinction du titre ancestral s'est pro-
duite dans le respect des regles, c'est-h-dire que la partie autochtone a consenti 
l'extinction librement et en toute connaissance de cause. 
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Troisiemement, tout au long de la periode d'etablissement des traites his-
toriques comportant censement extinction du titre ancestral, la Couronne avait le 
pouvoir d'eteindre le titre ancestral sans le consentement des peuples autochtones, 
mais seulement en s'appuyant sur une intention legislative claire et expresse. Or, 
les mesures prises ne s'appuyaient sur aucune autorisation 

Quatriemement, les traites historiques etaient censes durer. Les deux par-
ties ont affirme formellement qu'elles s'appuyaient sur eux. Comme nous l'avons 
deja signale, la nature unique des traites implique l'existence d'un partenariat, 
y compris l'obligation mutuelle de faire preuve de bonne foi. Cette obligation 
ne permet a aucune des parties de se retirer de la relation scellee par traite ou de 
se soustraire aux obligations qui en decoulent. Il faut par consequent que des 
negociations soient menees de bonne foi pour que les parties signataires puissent 
s'entendre sur leurs obligations et leurs droits respectifs. 

S'il resulte de ces quatre conclusions que, dans de nombreux cas, les traites 
historiques n'ont pas entraine la cession volontaire du titre ancestral, it se peut 
bien que ce titre continue de s'appliquer a la grande partie du territoire canadien 
visee par les traites numerotes. Ce resultat, dont fait d'ailleurs mention le juge 
de premiere instance dans l'affaire Paulette, voudrait dire que le regime foncier 
dans les regions du Canada visees par les traites de cession serait le meme que 
celui qu'on retrouve dans la majeure partie de la Colombie-Britannique, dans 
les provinces de l'Atlantique, clans certaines parties des Territoires du Nord-Ouest, 
au Quebec et dans d'autres regions, ou la Couronne n'a jamais cherche a obtenir 
des autochtones qu'ils cedent leur titre ancestral'''. 

Les parties aux traites historiques entretiennent déjà une relation scellee par 
traite qui les empeche de se conduire de certaines fawns et les oblige a faire 
preuve d'honneur et de bonne foi dans leurs rapports mutuels. Cette relation 
impose aux parties des obligations positives, notamment celle d'executer leur 
traite, et les empeche en meme temps de se comporter de facon incompatible 
avec les principes enonces dans le traite. Les traites constituent un cadre de reso-
lution pacifique des differends. 

Dans le chapitre 4, nous presentons des recommandations detainees con-
cernant une formule plus equitable de partage des terres et des ressources, for-
mule qui s'inscrirait dans les processus relatifs aux traites. Une assise territoriale 
suffisante est essentielle pour garantir la sante economique et culturelle des 
peuples autochtones et la viabilite des gouvernments autochtones. La Commission 
estime que les nations signataires de traites cherchaient ce resultat au moment de 
les conclure et que c'est le seul qui permette de respecter les criteres d'equite qu'im-
pose la relation entre les deux parties, telle que nous l'envisageons. 

Les droits economiques 
En plus d'assurer le partage des terres et des richesses naturelles, les nations signa-
taires considerent que les traites historiques etablissent une relation economique 
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entre elles-memes et la Couronne. Comme c'est le cas pour les aspects politiques 
des traites, les aspects economiques evolueront avec le temps et les circons-
tances. Les droits economiques doivent egalement faire partie du processus de 
mise en oeuvre et de renouvellement des traites (voir chapitre 5). 

De meme, les questions economiques seront d'une importance primordiale 
dans les nouveaux traites. II faudra non seulement regler la question des terres 
et des ressources naturelles, mail aussi inclure des dispositions permettant aux 
nations autochtones de profiter des possibilites economiques qui se presentent. 

Redevances annuelles prevues par les traites 
Un exemple de droits economiques decoulant des traites historiques est la pra-
tique de verser des redevances annuelles. Les traites Robinson de 1850 et les 
traites numerotes conclus apres 1870 prevoient le versement de redevances a tous 
les membres des nations signataires de ces traites. De nos jours, beaucoup de 
membres de ces nations parcourent de longues distances pour toucher leur 
redevance le jour anniversaire du traite, en raison de la valeur symbolique rat-
tachee a cette rencontre avec les representants de la Couronne pour renouveler 
le traite et affirmer la nature permanente de la relation etablie par traite. 

Au fil des annees, la valeur de ces redevances — qui s'elevent habituellement 
a quelque 4 ou 5 dollars par an — a beaucoup diminue. On verse encore aujour-
d'hui la somme fixee a l'origine dans le traite. Les redevances prevues par les 
traites Robinson, par exemple, representaient entre la moitie et un tiers du 
salaire annuel d'un travailleur non qualifier'. Elles etaient egalement susceptibles 
d'augmenter si les revenus tires du territoire vise par le traite augmentaient. Le 
Traite 1 prevoyait que la redevance serait payee «en effets de l'espece que ces 
sauvages choisiront, tels que couvertures de laine, etoffes indiennes (de couleurs 
assorties), fir et pieges, au prix courant de Montreal, ou en argent, si Sa Majeste 
le juge a propos et dans l'interet des sauvages108». 

L'expansion des programmes sociaux modernes a fini par donner lieu a un 
apport plus important de ressources. Les nations signataires de traites insistent 
sur le fait que tous les transferts de ressources actuels decoulent en fait de leurs 
traites. Nous souscrivons a rid& que les promesses de transferts de richesses faites 
par traite devraient etre reexamines dans les processus de mise en oeuvre et de 
renouvellement des traites. 

Chasse, p'eche et pie'geage 
De la meme facon, les traites Robinson et les traites numerotes garantissaient que 
les activites economiques traditionnelles de chasse, de peche et de piegeage 
seraient preservees. Cependant, la formule utilisee pour garantir ces droits a beau-
coup varie et les nombreuses contestations judiciaires qui en ont resulte ont 
donne lieu a de grandes differences d'interpretation. 

De plus, ces droits ont parfois ete abroges unilateralement par la Couronne 
ou restreints dans des reglements qui ne sont conformes ni a la lettre ni a l'esprit 
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des promesses faites par traite. Dans les provinces des Prairies, par exemple, les 
accords de transfert des ressources naturelles des annees 30 ont modifie les 
droits de chasse, de peche et de pkgeage protégés par traite, et certaines decisions 
recentes indiquent que ces droits auraient ete eteints sans le consentement des 
nations signataires de traites et remplaces par un ensemble de droits moins 
etendusl'. Des lois et des reglements provinciaux sur la chasse et la peche ont 
de plus ete appliques aux membres de nations signataires au mepris de leurs droits 
issus de traites; des lois federales, comme la Loi sur les p'eches et la Loi sur la con-
vention concernant les oiseaux migrateursll°, repriment depuis plusieurs decennies 
des activites d'exploitation essentielles protegees par les traites (voir chapitre 4). 
Voila longtemps que ces questions devraient etre examinees dans les processus 
de mise en oeuvre et de renouvellement des traites, surtout que le Bien-etre eco-
nomique et l'integrite culturelle des nations signataires de traites en dependent 
dans une tres large mesure. 

Autres questions economiques 
D'autres promesses d'assistance economique par la Couronne sont souvent 
exprimees dans les traites par (obligation de fournir des hamecons et des filets pour 
la peche, des munitions, du materiel agricole et des semences. Ces articles, si 
modestes qu'ils puissent sembler, representent l'engagement d'une relation 
economique. Its symbolisent l'offre par la Couronne d'une aide economique au 
developpement en 6change de la coexistence pacifique et du partage des territoires. 

Dans le chapitre 5, nous examinons les problemes economiques auxquels 
sont confrontes de nos jours les nations signataires de traites et autres nations 
autochtones et nous proposons un certain nombre de moyens par lesquels la 
Couronne pourrait fournir une aide economique dans un contexte modern. 

Autres questions concernant les traites 
Les traites individuels soulevent d'autres questions qui pourraient etre abordees 
dans le cadre des processus relatifs aux traites. Tout comme de modestes articles, 
tels que les hamecons ou la corde, representent un engagement permanent d'aide 
economique, d'autres mentions tout aussi secondaires en apparence peuvent en 
fait constituer des engagements importants dans la relation scellee par traite. 

Chacun des traites numerotes, par exemple, prevoit explicitement le droit 
a l'education. Ce droit prend parfois la forme d'une exigence tres simple — par 
exemple, construire une, ecole ou envoyer un enseignant mais, lorsqu on fait 
intervenir les temoignages oraux et l'interpretation des nations signataires, it 
apparait clairement que ces traites accordent aux membres de ces nations le droit 
a l'instruction pour qu'ils puissent gagner leur vie dans le monde d'aujourd'hui 
(voir le chapitre 5 du volume 3). 

Si l'education revetait une telle importance, c'est parce qu'elle donnait aux 
enfants autochtones les moyens de conserver et de developper leur culture et leur iden-
tite, tout en acquerant les competences necessaires pour survivre et prosperer dans 

11. 
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lin  

la nouvelle societe coloniale. On ne peut donc conclure que le droit a l'education, 
issu des traites, se limite au paiement du salaire d'un enseignant, aux frais de cons-
truction d'une ecole ou a l'achat de quelques livres. A notre avis, l'education est un 
sujet qui s'inscrit a bon droit dans les processus relatifs aux makes. 

Le texte du Traite 6 comporte une disposition relative a un «buffet a 
medicaments»111. Les nations signataires du Traite 6 ont toujours soutenu que 
cette disposition signifie que le traite devait leur assurer des soins medicaux corn-
plets. D'autres peuples signataires de traites considerent que la fourniture de soins 
medicaux complets est implicite dans leur traite, puisqu'ils en ont discute au 
moment de sa negociation. 

Les autochtones vises par le Traite 8 s'inquietaient de ce que ce dernier les 
oblige a changer leur mode de vie en raison de la perception d'impOts. La com-
mission chargee de negocier le traite les a assures que cela ne se produirait pas, 
mais cette garantie n'a pas ete consignee de maniere satisfaisante dans la version 
ecrite du traite112. 

De nombreuses nations signataires de traites considerent leur exemption fis-
cale a regard des imptits federaux et provinciaux comme un droit implicite issu de 
leurs traites. Its citent l'alinea 90(1)b) de la Loi sur les Indiens qui porte que les biens 
meubles «donnes aux Indiens ou a une bande en vertu d'un traite ou accord entre 
une bande et Sa Majeste» sont «situes sur une reserve» et, par consequent, exoneres 
d'impot en application de Particle 87 de la meme loi. La reevaluation du champ 
d'application des droits et des obligations issus de traites est susceptible d'influer 
sur l'etendue de l'exemption fiscale accord& aux nations signataires de traites. 

Les nations autochtones qui n'ont pas de terres de reserve, y compris tous 
les Metis et les Inuit, ne beneficient pas de cette exemption fiscale limitee. 
L'actuelle exemption ne vise que les Indiens inscrits qui sont en mesure d'etablir 
un lien etroit entre les biens meubles (y compris le revenu) et la reserve'. 
Malgre l'article 87, presque tous les adultes autochtones au Canada versent des 
impOts a tous les ordres de gouvernement, et la grande majorite d'entre eux ne 
beneficient pas de l'exemption fiscale prevue dans la Loi sur les Indiens. 

Les lois font egalement une nette distinction entre l'activite economique 
exercee dans une reserve et celle qui est exercee hors reserve. La Commission 
estime que les questions fiscales, comme celles de la fonction gouvernementale, 
doivent etre precisees afin d'instaurer un regime clair et previsible pour les rela-
tions intergouvernementales de l'avenir. A notre avis, les gouvernements autoch-
tones devraient beneficier d'une immunite fiscale, au meme titre que les 
gouvernements federal et provinciaux, en ce qui concerne leurs biens, confor-
mement a l'article 125 de la Loi constitutionnelle de 1867. 

Nous sommes d'avis que des regimes fiscaux explicitement fond& sur des 
traites devraient allier des exemptions d'impot intergouvernementales aux pouvoirs 
nouveaux et elargis des gouvernements autochtones d'imposer les personnel qui 
vivent sur leurs territoires, y compris leurs propres membres, et de taxer toute acti-
vite economique qui s'y deroule (voir les chapitres 3 et 5). II nous semble donc tout 
a fait appioprie que la fiscalite s'inscrive dans les processus relatifs aux traites. 
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Nous sommes d'avis que tous les paiements discretionnaires, les paiements 
de transfert et le financement des programmes etablis doivent etre examines dans 
le cadre des discussions concernant les traites. Que ces paiements decoulent ou 
non d'un droit explicite issu de traites, d'une loi ou d'une politique discretion-
naire, ils devraient faire l'objet d'un examen approfondi a la lumiere de la rela-
tion scellee par traite. Dans un grand nombre de cas, les sommes que touchent 
les autochtones en vertu de divers programmes gouvernementaux, presentement 
administres en fonction de leurs besoins, sont peut-etre en realite des sommes 
auxquelles ils ont droit aux termes de leurs traites. Il y a une difference entre des 
prestations d'aide sociale et des dividendes de placements. Les nouveaux traites 
et les traites renouveles devraient etablir clairement ces distinctions. 

Grace a ces processus, les nations signataires de traites pourront, avec le 
temps, commencer a beneficier d'un transfert reel de pouvoirs et de ressources, 
par la realisation de la relation scellee par traite. 

Notre rapport contient de nombreuses recommandations auxquelles on 
pourra donner suite dans le cadre des processus de mise en oeuvre et de renou-
vellement des traites. Quant aux nouveaux traites a etablir, les parties seront libres 
de prevoir les arrangements qui leur conviendront. Aucune question ne doit etre 
arbitrairement exclue des negociations. 

RECOMMANDATI 0 N 

La Commission recommande : 

Questions 
*oder 

2.2.11 
Que les questions suivantes fassent l'objet de discussions dans 
les processus de mise en oeuvre, de renouvellement et d'etablis-
sement des traites : 

la fonction gouvernementale, y compris les systemes de jus-
tice, les ententes financieres a long terme, y compris les 
transferts financiers, et les autres ententes intergouverne-
mentales; 
les terres et les ressources; 
les droits economiques, y compris les redevances annuelles 
prevues par traite et les droits de chasse, de peche et de 
piegeage; 
les questions abordees dans des traites particuliers (par 
exemple l'education, la sante et la fiscalite); 
toute autre question jugee pertinente par l'une ou l'autre 
des parties au traite. 

UI 
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7.5 Les resultats des processus relatifs aux traites 
Le paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 precise que «les droits exis-
tants — ancestraux ou issus de traites — des peuples autochtones du Canada sont 
reconnus et confirmes». En d'autres termes, ce paragraphe confere une protec-
tion constitutionnelle aux droits issus de traites sans toutefois en etre la source. 
Ces droits decoulent des traites eux-memes. La Constitution a ete modifiee en 
1983 pour y ajouter le paragraphe 35(3), qui elargit ces droits comme suit: 

II est entendu que sont compris parmi les droits issus de traites, 
dont it est fait mention au paragraphe (1), les droits existants issus 
d'accords sur des revendications territoriales ou ceux susceptibles 
d'être ainsi acquis. 

Cette disposition indique clairement que les droits existants issus de traites 
dont il est question au paragraphe 35(1) comprennent les droits issus des traites 
anterieurs de meme que ceux que pourraient contenir des traites futurs. Elle pre-
cise que les accords sur les revendications territoriales passes et futurs constituent 
une forme de traite. 

Les parties a un traite devraient etre libres de le modifier ou de le completer. 
En theorie, elles peuvent meme le renegocierl" si elles se rendent compte 	decrit 
mal la nature de leurs rapports. Dans presque tous les cas, toutefois, nous sommes 
convaincus que les nations signataires de traites ne voudront pas renegocier leur 
traite historique, mais prefereront parvenir a une entente sur la veritable teneur de 
ses dispositions et proceder ensuite a sa mise en ceuvre. Les nations qui ont conclu 
des traites modernes sont peut-etre plus susceptibles de demander gulls soient rene-
gocies, mais comme nous l'avons vu precedenament, elks risquent peut-etre de 
perdre plus que les autres parties si elks optent pour cette solution. 

Les commissaires conseillent vivement aux parties aux traites de coucher 
par ecrit leurs ententes et d'y prevoir des mecanismes de reglement des differends 
auxquels pourront recourir l'une ou l'autre partie. 

Il importe que le rapport entre le traite original et un accord de mise en 
ceuvre ou de renouvellement visant a definir ou a elargir les droits prevus dans 
le traite original soit clairement precise. On peut soutenir que les droits existants 
issus de traites sont confirm& par la Constitution et donc immuables. Mais une 
telle approche risquerait de denaturer l'essence des traites, qui est de creer des 
relations permanentes, susceptibles d'evoluer, de changer et d'être precisees, 
suivant les desirs des parties. 

Protocole d'entente 
Dans la majorite des cas, la mise en ceuvre et le renouvellement des traites 
deboucheront sur un protocole d'entente formel qui precisera les droits et les 
obligations decoulant des traites, peut-etre pour des periodes determines et qui 
etablira des mecanismes bien definis pour l'examen et la renegociation des ele-
ments couverts par l'entente. 
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Il pourrait etre clairement precise dans le protocole que celui-ci ne constitue 
pas un traite, mais simplement une entente intergouvernementale de moindre 
importance qui regit et &fink, a certaines fins, les droits et les obligations issus 
d'un traite. 11 pourrait egalement decrire des droits qui demeurent des droits issus 
de traites au sens du paragraphe 35(1). Ce serait d'ailleurs conforme au para-
graphe 35(3) de la Loi constitutionnelle de 1982, qui prevoit que les oaccords sur 
des revendications territoriales» peuvent donner naissance a des droits issus de 
traites beneficiant d'une protection constitutionnelle. 

Les protocoles d'entente de ce genre devraient etre ratifies par voie legis-
lative afin de dissiper toute incertitude concernant leur valeur juridique. C'est ce 
qui a d'ailleurs ete fait pour la Convention de la Baie James et du Nord quebecois, 
par exemple; de nos Ours, on s'attendrait cependant a ce que le gouvernment de 
la nation signataire ainsi que le Parlement et, le cas echeant, Passemblee legislative 
de la province concerneee adoptent une loi en ce sens115. 

Traits supplementaires 
Une autre possibilite consisterait a attribuer a l'accord de mise en ceuvre d'un 
traite le statut de traite supplementaire, qui laisserait intact le traite original mais 
y ajouterait de nouvelles dispositions. D'apres ce que nous ont dit les represen-
tants des nations signataires de traites, beaucoup d'entre elks prefereront pro-
bablement une approche differente. 

II est possible que la mise en oeuvre et le renouvellement des traites exis-
tants puissent etre realises, en partie, au moyen d'une interpretation moderne des 
accords historiques originels. Les questions qui n'auraient pas ete abordees ou 
reglees de maniere satisfaisante dans l'accord originel pourraient.faire l'objet d'un 
traite supplementaire. 

Par ailleurs, certaines nations signataires de traites, comme les Micmacs et 
les Haudenosaunee, ont conclu avec la Couronne une serie de traites distincts et 
ont exprime leur desk de poursuivre le processus d'etablissement de traites. Les 
traites supplementaires coexisteraient alors avec les traites anterieurs. 

Trait& de remplacement 
Il est possible qu'un accord de mise en ceuvre et de renouvellement d'un traite 
puisse constituer un nouveau traite qui mette fin au traite originel et le remplace. 
Les nations signataires de traites qui sont d'avis que leur traite originel comporte 
des vices fondamentaux devraient avoir la possibilite de le renegocier ou de le 
remplacer. Cependant, it est tres peu probable que cette solution convienne 
beaucoup des nations signataires de traites, qui ont denim& avec insistance la 
mise en ceuvre des traites existants. 

Nous tenons a preciser toutefois 	n'est pas certain que le processus de 
mise en ceuvre et de renouvellement des traites puisse aboutir a un traite, au sens 
de Particle 35. Comme les nations signataires de traites sont fermement con-
vaincues que les traites qu'elles ont signs sont complets et toujours valides, on 
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peut s attendre a ce que plusieurs — et mane la majorite — de ces nations optent 
plutot pour les protocoles de mise en oeuvre. 

Quel que soit le type d'accord conclu, it est fort probable que les parties 
au traite seront obligees d'adopter des lois et des reglements pour officialiser le 
traite renouvele et preciser les modalites d'application et de revision du traite et 
de reglement des differends. 

IIIMMMMIMMIMINMMMMV 	"111. 1111111111. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Resultats 
des processus 

relatifs 
aux traites 

2.2.12 
Que la proclamation royale et la legislation complementaire con-
cernant les traites permettent l'adoption des textes suivants 

des protocoles d'entente entre les nations signataires de 
traites et la Couronne prevoyant la mise en oeuvre et le 
renouvellement des traites existants, mais sans constituer 
eux-memes des traites; 
des traites supplementaires qui coexisteraient avec les traites 
existants; 
des traites de remplacement; 
de nouveaux traites; 
d'autres instruments de mise en oeuvre des traites, y compris 
des lois et des reglements adoptes par les parties signataires. 

MiMMMMMNMMOMMMOF IMININNOMMINNal  

7.6 La restructuration en vue des processus 
relatifs aux traites 
Plus loin dans le present volume, nous presentons une serie d'importantes 
recommandations sur la restructuration des institutions federales chargees des 
affaires autochtones (voir chapitre 3). Nous nous contenterons de decrire ici les 
nouveaux organismes gouvernementaux a qui seraient confies les processus 
relatifs aux traites. 

Le gouvernement du Canada a déjà commence a demanteler le ministere 
des Affaires indiennes, la premiere etape etant la signature, le 7 decembre 1994, 
d'une entente-cadre entre le ministere des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien et 60 communautes de Premieres nations representees par l'Assembly of 
Manitoba Chiefs'. 

Cette entente precise que ce demantelement a pour objet de remettre aux 
Premieres nations les pouvoirs actuellement exerces par divers ministeres 
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federaux. Cela fait des annees que les nations signataires de traites demandent 
l'abolition du ministere. La question qui se pose est la suivante : quels organismes 
de la Couronne federale auront desormais la responsabilite de negocier ou d'as-
surer la liaison avec les nations signataires de traites? En prevision du renou-
vellement des traites, it convient de reflechir a la fawn dont la Couronne pourra 
remplir ses engagements dans le contexte d'un Etat qui est a la fois une monar-
chie constitutionnelle et une federation. 

La Commission utilise le terme «Couronne» pour designer le depositaire 
des valeurs constitutionnelles de notre societe qui transcendent les arrange-
ments politiques ordinaires. La Couronne n'est plus une entite monolithique, 
si tant est qu'elle l'ait jamais ete. La Couronne represente le peuple canadien ainsi 
que ses gouvernements. Elle incarne les obligations et les droits collectifs du 
peuple canadien dans son ensemble. 

Dans le contexte actuel, la Couronne est pantie a tous les traites conclus 
avec les nations signataires. Ces obligations ont ete assumees par la Couronne 
et figurent maintenant implicitement dans le paragraphe 35(1) de la Loi cons-
titutionnelle de 1982. Cela est vrai pour tous les traites, qu'ils aient ete conclus 
par la Couronne francaise, la Couronne britannique, la Couronne du chef du 
Canada ou la Couronne du chef d'une province. A notre avis, cela vaut egale-
ment pour les traites signs par la Compagnie de la Baie d'Hudson, sous l'au-
torite de la Couronne, et les traites Douglas de l'ile de Vancouver. 

La relation contemporaine entre la Couronne, prise dans ce sens, et les 
nations signataires de traites constitue le theme du present chapitre. Pour la 
Commission, l'expression «la Couronne» incarne des valeurs, des droits et des 
obligations qui survivraient meme a la disparition de la monarchie au Canada, 
bien que celle-ci en soit actuellement le symbole. 

La fragmentation progressive des obligations de la Couronne 
Pour plusieurs raisons, la Couronne n'a pas respecte Fesprit et l'objectif des traites, 
notamment a cause des divergences d'interpretation entre des traites et ses 
representants et les nations signataires. Nous avons expose precedemment l'am-
pleur de ce malentendu interculturel. 

La reorganisation constante des activites gouvernementales au cours des 
annees a fini par banaliser les traites, soit sous l'effet de politiques visant delibere-
ment a en reduire l'importance, soit par negligence ou ignorance des traites en 
tant que source de droits et d'obligations. 

De plus, la repartition des pouvoirs entre les deux ordres de gouvernement, 
federal et provincial, a entrain une division des obligations de la Couronne en vertu 
des traites. En fait, les tribunaux ont conclu que ces responsabilites incombaient 
a des entites totalement differentes. Des 1910, lord Loreburn, du Comite judiciaire 
du Conseil prive, expliquait ainsi la conception judiciaire de l'epoque des roles dis-
tincts des Couronnes federale et provinciale, dans l'arret Canada c. Ontario: 
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[TRADUCTION] La Couronne agit sur les conseils de ses ministres 
lorsqu'elle conclut des traites, et elle possede et administre les terres 
publiques pour le bien de la collectivite. En cas de divergence d'opi-
nions entre les deux ordres de gouvernement concernant ce qui est du 
a la Couronne en tant que signataire des traites, par opposition a la 
Couronne en tant que proprietaire de terres publiques, it faut con-
siderer que chaque ordre de gouvernement est investi par la Couronne 
de ses droits et responsabilites en tant que signataire du traite, dans 
un cas, et proprietaire, dans l'autre117. 

La Commission estime que l'honneur de la Couronne impose aux gouverne-
ments federal et provinciaux de participer a l'ensemble des processus relatifs aux 
traites et de concretiser les droits et les promesses contenus dans les traites. 
Remplir le devoir de la Couronne constitue donc une responsabilite commune. 

Fait etonnant, it n'y a jamais eu un ministere ou un organisme federal 
chargé de l'execution des traites. Le MAINC a la responsabilite d'appliquer la Loi 
stir les Indiens. Au flu des ans, les points de contact entre le gouvernement federal 
et les nations signataires de traites ont ete repartis entre une vaste gamme de 
ministeres et d'organismes, tous charges d'appliquer des lois et des politiques 
federales, mais dont aucun n'a ete mandate pour s'occuper de l'eventail complet 
des questions que soulevent les traites. Les droits decoulant de la Loi stir les 
Indiens ont fini par revetir plus d'importance que les droits ancestraux ou issus 
de traites. 

Il en resulte que la relation originelle de nation a nation, scellee par traite, 
s'est transform& en une relation fort complexe entre les gouvernements des 
nations signataires de traites (plus precisement les conseils de bande) et une vaste 
gamme d'entites federales et provinciales. Dans ce processus, on a perdu de vue 
la relation scellee par traite. 

Bureau des traites de la Couronne 
La structure organisationnelle necessaire pour permettre au gouvernement du 
Canada de remplir ses obligations en vertu des traites revet une importance consi-
derable. A notre avis, le MAINC ne peut legitimement jouer ce role. Le poids de 
la relation via& avec les autochtones est tel qu'il l'empeche a touter fins pratiques 
d'etablir avec eux une nouvelle relation. La creation d'un bureau des traites de 
la Couronne au sein d'un nouveau ministere des Relations avec les autochtones 
fera en sorte qu'un ministere federal aura, pour la premiere fois, la mission 
expresse de determiner et de mettre en oeuvre les obligations et les droits inscrits 
dans les traites et de conclure de nouveaux traites. Cette initiative permettra 
de renverser la tendance a la banalisation des traites. Au chapitre 3, nous exam-
inons en detail la structure et la mission du ministere des Relations avec les 
autochtones propose ainsi que le role du Bureau des traites de la Couronne qui 
en ferait partie. 
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Le Bureau des traites de la Couronne assumerait les responsabilites de la 
Couronne du chef du Canada en ce qui concern la mise en oeuvre, le renou-
vellement et l'etablissement des traites et se chargerait de coordonner la partici-
pation de la Couronne au processus de mise en oeuvre et de renouvellement des 
traites. Il serait bon que la proclamation royale mentionne le role du Bureau des 
traites de la Couronne et que la legislation compl6mentaire en precise les fonc-
tions. Il devra occuper une place centrale et bien definie au sein du gouverne-
ment f6deral. 

Pour les raisons examinees plus loin, le Bureau des traites de la Couronne 
devra etre dissocie des responsabilites de prestation des programmes relevant 
actuellement du MAINC. L'application des dispositions des takes, qui appelle sou-
vent l'intervention de plusieurs organismes federaux, devrait etre cordonnee, 
dirigee et geree par le Bureau des traites de la Couronne. Son directeur, le nego-
ciateur en chef de la Couronne, orientera ses activites en fonction des mandats 
de negociation précis qui auront ete donnes au ministre des Relations avec les 
autochtones par le Cabinet et des travaux d'autres directions du nouveau minis-
tere des Relations avec les autochtones. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Bureau 
des traites 

de la Couronne 

2.2.13 
Que la proclamation royale et la legislation complementaire 
concernant les traites : 

creent un bureau des traites de la Couronne au sein d'un 
nouveau ministere des Relations avec les autochtones; 
precisent que le Bureau sera le principal organisme de la 
Couronne participant, de nation a nation, aux processus 
relatifs aux traites. 

■ 

Le role des gouvernements provinciaux 
Les modalites de la Conf6deration ont complique la tache de &fink la Couronne 
en tant que pantie aux traites. Aux termes de la Constitution, et sous reserve de 
la Charte canadienne des droits et libertes et des droits des peuples autochtones 
beneficiant d'une protection constitutionnelle, les provinces sont souveraines 
dans leur sphere de competence. 

Les obligations et les droits decrits dans les traites ont une incidence sur 
les provinces, et it est Clair que la mise en oeuvre et retablissement de traites vont 
necessairement toucher beaucoup de domaines relevant du pouvoir legislatif des 
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provinces ainsi que les droits de propriete. Les processus relatifs aux traites 
exigeront que les terres et les ressources de la Couronne provinciale soient 
disponibles pour un partage raisonnable des richesses naturelles du pays. Les lois 
provinciales qui s'appliquent actuellement aux membres et aux terres des nations 
autochtones et signataires de traites devront etre modifiees pour permettre la 
fonction gouvernementale autochtone. Par consequent, le succes de tous les 
processus relatifs aux traites exigera la collaboration et la participation actives des 
gouvernements provinciaux en tant que composante integrate de la Couronne. 
C'est pourquoi nous recommandons que les provinces adoptent des lois leur per-
mettant de respecter leurs obligations en vertu des traites et de participer aux 
processus relatifs aux traites (voir la recommandation 2.2.9 precedemment for-
mulee dans ce chapitre). 

Certains traites conclus entre des nations signataires et la Couronne indi-
vise doivent a present etre executes par la Couronne representee par deux ordres 
constitutionnels de gouvernement. De plus, la Constitution confere au Parlement 
le pouvoir legislatif et au gouvernement du Canada le pouvoir executif relative-
ment a la relation scellee par traite. Comme Font explique de nombreux 
membres des nations signataires de traites, la relation entre elles et les provinces 
est une relation de gouvernement a gouvernement, alors que leur relation avec 
la Couronne du chef du Canada est une relation de nation a nation. 

Il faut delimiter les responsabilites federates et provinciales relativement aux 
obligations inscrites dans les traites et les amenager afin d'eliminer les conflits 
federaux-provinciaux sur le partage des coins. Pour ce faire, it faudra conclure 
des ententes fecterales-provinciales globales sur le partage des coats (voir le 
chapitre 7 du volume 4). Les experiences recentes semblent indiquer que de telles 
ententes sont possibles. Signalons, a titre d'exemple, l'entente-cadre de 1992 sur 
les droits territoriaux issus de traites en Saskatchewan et les composantes finan-
cieres du processus relatif aux traites en Colombie-Britannique118. 

La Commission propose que les gouvernements provinciaux s'organisent, 
eventuellement en adoptant des lois paralleles a la legislation complementaire 
concernant les traites, sur le modele du Bureau des traites de la Couronne pro-
pose au niveau federal, c'est-a-dire en etablissant des bureaux provinciaux charges 
des negociations avec les autochtones et qui releveraient du gouvernement et de 
l'assemblee legislative de la province. 

Dans beaucoup de provinces, it existe deja des organismes charges des rela-
tions avec les autochtones119. Aucune province n'a toutefois mis sur pied un 
organisme ayant pour mission d'exercer les responsabilites provinciales dans la 
mise en oeuvre des traites ou la conclusion de nouveaux traites. Les organismes 
provinciaux déjà en place sont, pour la plupart, de petits bureaux ou de petites 
directions ministerielles chargees de l'elaboration et de la coordination des poli-
tiques. La responsabilite essentielle (et les pouvoirs qui y sont associes) a regard 
des terres, des ressources et de route une serie d'autres questions continue de 
relever des ministeres d'execution. 
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Tout porte a croire que les gouvernements provinciaux sont tenus, en 
droit, de respecter les obligations de fiduciaire de la Couronne envers les nations 
autochtones et signataires de traites'. Its ont l'obligation de respecter les droits 
ancestraux et d'assumer, le cas echeant, les charges decoulant des droits issus de 
traites. De plus, dans nombre de cas, le non-respect des traites par le gouvernement 
federal, notamment au sujet des terres et de l'omission par la Couronne de s'en-
gager dans une relation scellee par traite avec des nations autochtones, ont permis 
l'enrichissement des gouvernements provinciaux. Ainsi, pour des motifs d'equite 
et d'honneur, les gouvernements provinciaux devraient reconnaitre que leur 
incombe une responsabilite particuliere de yeller a ce que les peuples autochtones 
aient une assise territoriale qui reponde convenablement a leurs besoins. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Responsabilites 2.2.14 
provinciales Que chaque province cree un bureau des traites de la Couronne 

pour lui permettre de participer aux processus relatifs aux traites. 

7.7 La reorganisation des nations autochtones 
et signataires de traites 
Nous examinons les principales questions liees a la fonction gouvernementale 
pour les peuples autochtones dans le chapitre 3. Nous decrivons le prejudice qui 
a ete cause aux structures gouvernmentales traditionnelles des autochtones et 
nous affirmons la necessite de creer de nouveaux organes gouvernmentaux. Ces 
themes revetent une importance particuliere dans le contexte des processus 
relatifs aux traites. 

Il n'appartient pas a la Commission de determiner quelles entites peuvent 
representer avec legitimite les nations signataires de traites dans les processus rela-
tifs aux traites. Dans plusieurs cas, la representation des nations signataires de traites 
ne pose aucun probleme. Dans d'autres cas, cependant, it peut exister des instances 
rivales qui revendiquent le droit de representer les nations autochtones et signataires 
de traites. Au chapitre 3, nous expliquons les raisons qui font qu'une politique 
federale de reconnaissance officielle des nations autochtones est necessaire. 

Cette question capitale pourrait paralyser des le depart les processus rela-
tifs aux traites. La plupart des problemes resultent de la creation par legislation, 
c'est-a-dire au moyen de la Loi sur les Indiens, de gouvernements prenant la forme 
de conseils de bande qui exercent des pouvoirs delegues, par opposition a des gou-
vernements de nations autochtones ou signataires de traites. Le gouvernement 
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du Canada est donc en bonne partie la cause du probleme et it doit participer 
a la recherche d'une solution. 

Qu'est-ce qu'une nation autochtone ou signataire de traite? 
Le veritable renouvellement de la relation scellee par traite exigera certains change-
ments non seulement de la part de la Couronne, mais aussi de la part des nations 
autochtones et signataires de traites. En fin de compte, ce sera a chacune d'elles de 
determiner la voie qu'elle desire emprunter pour reconstituer un gouvernement 
national, mais nous estimons qu'il est de notre devoir de faire quelques observations 
a ce sujet et de proposer des idees a explorer dans cette optique de renouvellement. 
Plus loin dans ce volume, nous aborderons en detail la question de la reconstruc-
tion des nations autochtones (voir chapitre 3). Nous nous contentons ici d'examiner 
de fawn preliminaire le lien entre l'identite nationale et les traites. 

La Proclamation royale de 1763 fait mention — et c'est significatif— de «nations 
de sauvages». Reprenant cette designation, la grande majorite des traites histo-
riques — c'est-a-dire les versions &rites — font mention de nations ou de tribus de 
sauvages. Ces termes refletent des faits historiques ainsi que la politique imperiale 
britannique. Comme nous l'avons vu precedemment dans notre survol historique, 
la politique a l'egard des Indiens, tans celle des Britanniques que celle des Francais, 
partait du principe que leurs homologues autochtones possedaient les attribute poli-
tiques, territoriaux et economiques qui caracterisent une nation. 

Une nation autochtone ou signataire de traite est une societe indigene qui pos-
sede des structures politiques, une economic, une culture, une langue et un territoire 
qui lui sont propres. La Cour supreme des Etats-Unis a decrit certaines des carac-
teristiques de ridentite nationale dans rarret Cherokee Nation c. State of Georgia: 

[TRADUCTION] Les nombreux traites signes avec eux par les Etats-
Unis reconnaissent officiellement qu'ils constituent un peuple qui est 
capable d'entretenir des relations pacifiques ou belliqueuses, d'assu-
mer la responsabilite politique de tout manquement a ses engagements, 
ou de toute agression commise contre les citoyens des Etats-Unis par 
un individu faisant partie de sa communautel. 

Plus de 140 ans apres cet arret, la Cour internationale de justice attaquait 
le concept de terra nullius en signalant qu'«au moment de la colonisation le 
Sahara occidental etait habite par des populations qui, bien que nomades, etaient 
socialement et politiquement organisees en tribus et placees sous rautorite de chefs 
competents pour les representerin». Nous avons deja mentionne que le juge en 
chef Marshall et le juge McLean de la Cour supreme des Etats-Unis ont reconnu 
que les termes «traite» et «nation» etaient d'origine europeenne et que la seule con-
dition prealable a la conclusion d'un traite valide etait que les deux parties soient 
autonomes sur le plan gouvernemental et capables d'executer les clauses du traite. 
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La politique de deracinement 
et de desintegration des nations indiennes 
La Grande-Bretagne a reconnu tres tot que les nations indiennes constituaient 
effectivement des nations et s'est engagee a plusieurs reprises a ne pas s'immiscer 
dons leurs affaires internes. II reste que cette reconnaissance etait souvent mine 
par l'opportunisme politique et economique de l'epoque. Souvent les agents de 
la Couronne encourageaient ou aggravaient les differends intertribaux et intra-
tribaux pour mieux atteindre des objectifs politiques imperiaux ou pour faciliter 
l'application de politiques locales. Il en a resulte que le processus d'etablissement 
des traites qui, a l'origine, s'effectuait explicitement de nation a nation, est 
devenu progressivement plus ambigu au fur et a mesure que le gouvernement 
du Canada sapait l'integrite des nations autochtones avec lesquelles it avait 
conclu des traites. 

Lingerence dans les structures politiques autochtones a pris une forme 
nouvelle et plus officielle avec l'adoption par le gouvernement federal de l' Acte 
des Sauvages en 1876. Meme si la Couronne continuait d'etablir des traites avec 
des groupes autochtones consider& comme des nations ou du moins comme des 
organisations tribales', cette loi etablissait juridiquement la bande comme struc-
ture politique indienne de base. De plus, les bandes et leurs membres etaient defi-
nis legalement, ce qui conferaii au ministre responsable le pouvoir de reconnoitre 
les bandes et meme d'en creer, ou encore de diviser leurs membres et leurs biens. 
Cette loi non seulement constituait le fondement legislatif requis pour recuser 
l'identite nationale indienne, mais elle transformait egalement la relation entre les 
Indiens et la Couronne en une relation administrative plutOt que politique. 

Comme nous l'avons vu dans le volume 1, la Loi sur les Indiens visait a acce-
lerer l'assimilation, la civilisation et l'eventuelle disparition des nations indiennes 
en tant qu'entites politiques, sociales et economiques distinctes. Elle n'avait pas 
pour objet d'offrir un mecanisme permettant d'accueillir les nations indiennes 
comme des partenaires dans la Confederation, ni d'assumer les responsabilites 
de la relation scellee par traite. Elle concretisait plutot l'endiguement et la mise 
en tutelle, non par accident ou par ignorance, mais en application d'une poli-
tique consciente et deliberee. La fragmentation des nations autochtones et signa-
taires de traites en unites de plus en plus petites etait une action deliberee, devant 
mener a l'assimilation des autochtones dans la societe en general. 

Pres de 120 ans apres, on constate a quel point les effets cumulatifs de la 
Loi sur les Indiens ont ete nefastes, non seulement quant a la qualite et au fonde-
ment de la relation entre les nations indiennes et la Couronne, mais aussi dans 
l'organisation interne des nations indiennes et signataires de traites. Au chapitre 
suivant, nous examinons en detail differentes voies que pourraient suivre les 
nations autochtones pour recouvrer et reconstituer leur identite nationale. 
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8. LES INSTITUTIONS 

CHARGEES DES PROCESSUS 

RELATIFS AUX TRAITES 

[TRADUCTION] II faut un organisme independant qui puisse inter-
venir en cas de violation des traites. Cet organisme serait forme de 
representants des peuples autochtones et de la Couronne et aurait le 
pouvoir d'approuver les amendes et penalites imposees aux auteurs 
des violations : particuliers, entreprises ou gouvernements. Tous 
seraient soumis a l'autorite de cet organisme. 

II n'y a jamais eu au Canada un organisme ind6pendant chargé 
de controler l'execution des traites. Dans d'autres pays du Common-
wealth qui ont conclu des traites avec des peuples autochtones, les 
gouvernements ont essaye d'adopter unilateralement un mecanisme 
pour regler les questions liees aux traites. L'exemple qui vient tout de 
suite a l'esprit est celui du modele neo-zelandais, soit le Tribunal de 
Waitangi. Nous en avons notre propre version au Canada, a savoir 
le Bureau du commissaire aux traites. Chacun de ces organismes suit 
le modele de l'Indian Claims Commission des Etats-Unis. Aux Etats-
Unis et en Nouvelle-Mande, ces organismes ont Bien servi leurs 
maitres politiques, mais non les peuples autochtones. Nous devons 
donc latter pour obtenir une institution qui reponde a nos besoins. 

Regena Crowchild 
Presidente, Indian Association of Alberta 

Edmonton (Alberta), 11 juin 1992 

[TRADUCTION] Ce qu'il faut peut-etre, c'est une institution qui serait 
chargee de garantir que la Couronne assume ses responsabilites et 
respecte entierement ses obligations. Bien que plusieurs formules 
soient possibles, it est essentiel que l'ex6cution et l'etablissement de 
traites relevent d'une institution totalement independante qui serait 
chargee d'honorer les engagements de la Couronne, et non de faire 
les quatre volontes de politiciens opportunistes. 

Alex Christmas 
President, Union of Nova Scotia Indians 
Eskasoni (Nouvelle-Ecosse), 6 mai 1992 

Le thablissement de la relation initiale scellee par trait& grace a l'etablissement 
de nouveaux traites et a la mise en oeuvre et au renouvellement des traites exis-
tants, exige la creation d'au moins deux types d'institutions independantes et 
neutres : des commissions des traites et un tribunal specialise des traites et des 
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terres autochtones. Ces deux organismes auraient des fonctions bien distinctes, 
mais seraient tous les dew; indispensables pour assurer le succes des processus 
relatifs aux traites que nous avons proposes. 

Pour etre considerees comme legitimes par les nations signataires de traites, 
ces institutions doivent etre mises sur pied a la suite de consultations et de nego-
ciations avec les nations autochtones et signataires de traites. Elles doivent tale-
ment etre reellement independantes des gouvernements federal et provinciaux. 
Enfin, dies ne doivent pas avoir le pouvoir de modifier les droits d'une nation 
autochtone ou signataire de nand qui n'aurait pas clairement consenti a la crea-
tion de ces institutions ou accepte leur role. 

Ainsi, bien que le present chapitre porte sur les mesures a prendre par la 
Couronne pour remplir ses obligations non encore respectees, it faut elargir la 
discussion et demander aux parties aux traites de se consulter et de s'entendre 
sur les institutions a creer pour faire progresser leur relation. 

8.1 Les commissions des traites 
Tout au cours de l'histoire du Canada, des commissions ont ete mises sur pied 
pour negocier des traites avec les nations autochtones. Le terme commission desi-
gnait, selon l'epoque, les equipes de negotiation nominees par la Couronne, et, 
plus recemment, les organismes trees pour faciliter la negotiation et les discus-
sions relatives aux traites. C'est dans ce dernier sens que nous utilisons le terme. 

Le gouvernement du Canada, les provinces et territoires concern& et les 
nations autochtones et signataires de traites devraient etablir des commissions 
des traites. Celles-ci constitueraient des instances permanentes, independantes 
et impartiales oil se derouleraient les negotiations dans le cadre des processus 
relatifs aux traites. Il faudrait envisager d'etablir ces commissions sur une base 
regionale, generalement provinciale ou territoriale, cette structure etant de prime 
abord la plus evidente et la plus utile, mais it faudrait egalement examiner la pos-
sibilite de les etablir en fonction des limites d'application des traites124 . 

Il existe déjà un certain nombre d'organismes de ce genre, comme la 
Commission des traites de la Colombie-Britannique et le Bureau de la Commission 
des traites de la Saskatchewan. Les commissions aideraient les parties aux traites a 
resoudre les differends d'ordre politique ou autre qui surgiront dans le cadre 
des processus relatifs aux traites. Elles auraient comme mission d'eliminer les 
obstacles de fond et de forme qui pourraient entraver ces processus. 

Les commissions des traites ne doivent pas etre de simples structures adminis- 
tratives. Ce 	faut, c'est creer un environnement qui favorise la bonne marche 
des processus lies aux traites. Ainsi, les commissions des traites offriraient une 
gamme complete de services necessaires au succes des pourparlers. 
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Les commissions des traites au XViIIe  siede 
les maisons du Conseil 

Pendant Fete 1764, sir William Johnson a organise un grand congres avec 
24 nations indiennes a Niagara. Apres avoir conclu la paix, sir William a 
etendu la chaine &alliance aux nations de la Confederation de rOuest. Sa 
maison, situee a Fort Johnson sur la riviere Mohawk, dans ractuel Etat de 
New York, est devenue la premiere «Maison du Conseil» imperiale per-
manente et etait pourvue en permanence de provisions. Dans ses &pen-
dances se trouvaient les charnbres a coucher et des salles de reunion. Le parc 
ombrage s'etendant devant la maison etait parfait pour tenir des conseils 
en plein air. La maison de Johnson, le particulier, est devenue inseparable 
de la Maison du Conseil de Johnson, representant de la Couronne. 

Apres la Revolution americaine, le lieutenant-gouverneur John 
Graves Sirncoe du Haut-Canada envisagea de creer une maison du Conseil 
permanente a London, la capitale, sur la riviere Thames. Le l' septembre 
1794, it proposa a lord Dorchester : 

Que, des que possible, une maison du Conseil soit construite 
au siege propose du gouvernement, a London, dans un lieu cen- 
tral adapte aux besoins des nations indiennes; que les peuples 
indiens s'y rassemblent pour recevoir leurs dons habituels en 
bonne et due forme et avec la solennite requise, sous le portrait 
ou la statue de Sa Majeste; qu'on leur apprenne a trouver 
refuge chez le Roi leur pere puissant, et a le considerer, plutot 
que ses agents ou representants, comme leur bienfaiteur plein 
de sollicitude. Qu'a ce foyer une delegation de tous leurs chefs 
soit invitee chaque armee pour se reconcilier, pour recevoir 
des conseils, et pour renouveler leur amitie avec le peuple du 
Roi, sachant que cette amitie est indispensable a leur protection 
mutuelle. 

La Maison du Conseil de Simcoe aurait represente un lieu de securite et 
de neutralite et, ce qui est encore plus important, le symbole concret des 
relations etablies entre les nations signataires de traites et la Couronne. 
Malheureusement, tout cela ne s'est jamais realise. 

Source: Paul Williams et Curtis Nelson, «Kaswentha», etude realisee pour la CRPA, 1994, 
citant The Correspondence of Lieut. Governor John Graves Simcoe, sous la direction de 
E.A. Cruikshank, Toronto, Ontario Historical Society, 1925. 
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IN 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Commissions 2.2.15 
des traits Que le gouvernement du Canada, les gouvernements provin-

ciaux et territoriaux concern& et les nations autochtones et 
signataires de traites mettent sur pied des commissions des 
traites qui constitueraient des instances permanentes, indepen-
dantes et impartiales chargees de faciliter et de contrOler les 
negociations dans le cadre des processus relatifs aux traites. 

2.2.16 
Que les commissions des traites aient les attributions suivantes : 

les commissaires sont nommes, en nombre egal, a partir de 
listes preparees par les parties, avec un president indepen-
dant qui est choisi par les personnel nommees; 
les commissions disposent d'un personnel permanent d'ad-
ministration et de recherche et sont entierement indepen-
dantes du gouvernement et des nations autochtones et 
signataires de traites; 
le personnel des commissions constitue le secretariat pour 
les processus relatifs aux traites; 
les services assures par les commissions depassent la simple 
facilitation; lorsque les parties ont besoin d'etudes tech-
niques specialisees, la commission a le pouvoir de retenir 
les services des specialistes necessaires; 
les commissions contrOlent et orientent la conduite des par-
ties dans les processus relatifs aux traites afin d'assurer le 
respect des normes de conduite et de negociation generale-
ment admises; 
les commissions menent des enquetes, effectuent des 
recherches et preparent des analyses et des recommanda-
tions sur les points en litige concernant les traites histo-
riques et futurs, a la demande commune des parties; 
les commissions supervisent et facilitent le partage des frail 
entre les parties; 
les commissions dispensent aux parties des services de 
mediation, a la demande commune des parties; 
les commissions prennent des mesures de redressement en 
cas d'utilisation abusive des processus; 
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les commissions fournissent, a la demande des parties, un 
arbitrage executoire ou non executoire sur des questions 
particulieres, ainsi que d'autres services de reglement des 
conflits, conformes a la nature politique des processus 
relatifs aux traites. 

Avant tout, les commissions des traites doivent respecter la nature politique, voire 
diplomatique, des processus relatifs aux traites. Elles doivent etre independantes 
des parties et etre percues comme telles. Elles n'ont aucunement le pouvoir de 
regler les differends, sauf si ce pouvoir leur a ete confere par les parties. 

Les commissions de traites joueront le role de gardien ou de protecteur des 
processus relatifs aux traites. Pour qu'elles aient les meilleures chances de rats-
sir dans ce role, it faudra tenir des consultations publiques et exhaustives avec 
les nations autochtones et signataires de traites avant que la Couronne ne 
procede a leur creation. Les nations autochtones et signataires de traites 
adopteraient ensuite des lois ou des resolutions paralleles pour que les commis-
sions puissent etre considerees comme &ant une composante legitime de la 
negociation de traites individuels. 

8.2 Le Tribunal des traites 
et des terres autochtones 
Il faut un mecanisme qui permette de regler les conflits qui surgiront dans le 
cadre des processus relatifs aux traites. Comme nous l'avons demontre, les 
processus relatifs aux traites sont une activite de nature politique. Au chapitre 4, 
nous recommandons la creation d'un tribunal des traites et des terres autoch-
tones. Nous avons examine avec soin les relations qui s'etabliraient entre le 
Tribunal, qui serait un organe arbitral semblable a une cour de justice, et les insti-
tutions necessaires au succes d'un processus politique. Nous nous interessons aux 
rapports entre ce tribunal, dont le mandat etendu l'habiliterait a connaitre des 
differends, et la nature essentiellement politique des processus relatifs aux traites. 

Plusieurs representants de nations signataires de traites ont exprime des 
inquietudes quant au role actuel des tribunaux dans l'arbitrage de questions 
relatives aux traites. Les tribunaux sont percus comme le produit du systeme 
juridique et politique de la Couronne, et par consequent, les autochtones 
estiment qu'ils n'ont pas la legitimite voulue pour etre saisis des questions qui 
decoulent de la relation politique de nation a nation. D'autres, toutefois, nous 
ont demande de combler les lacunes du systeme judiciaire en recommandant la 
creation d'un tribunal ayant des pouvoirs decisionnels executoires, mais qui serait 
moins tributaire des traditions juridiques et politiques de la Couronne. 
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Nous recommandons que le Tribunal joue un role de soutien dans les 
processus relatifs aux traites, qui comprendrait trois grands volets. Il s'occuperait 
tout d'abord des questions liees au deroulement des processus, en s'assurant que 
les parties negocient de bonne foi, par exemple. Deuxiemement, le Tribunal 
devrait etre habilite a rendre des ordonnances portant redressement provisoire. 
Troisiemement, it devrait etre competent pour entendre les appels concernant 
les questions de financement des processus relatifs aux traites'. 

Dans le cadre des processus relatifs aux traites, le Tribunal serait l'instance 
de dernier recours et, par consequent, it faudrait faire l'impossible pour regler 
les differends concernant les traites par voie de negociation, de mediation ou d'ar-
bitrage, avec Nide des commissions des traites, dont la responsabilite premiere 
serait d'assurer la bonne marche des processus relatifs aux traites. 

L'existence de ce tribunal ne devrait pas faconner les processus relatifs aux 
traites. Ses pouvoirs a cet egard devraient se limiter a trancher des questions par-
ticulieres qui auraient pu autrement faire l'objet d'actions en justice, et a agir 
comme une instance d'appel pour certaines decisions des commissions des 
traites. Nous insistons sur le fait que le Tribunal ne serait que run parmi plusieurs 
mecanismes de reglement des differends a la disposition des parties. 

'1111111111111•111 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Tribunal 
des traites 

et des terres 
autochtones 

2.2.17 
Que le Tribunal des traites et des terres autochtones, dont la crea-
tion est recommandee par notre commission (voir le chapitre 4 
du present volume), joue un role de soutien dans les processus 
relatifs aux traites, notamment en ce qui concerne : 

les problemes lies aux processus (par exemple, assurer des 
negociations de bonne foi); 
l'irnposition par ordonnance de mesures de redressement 
provisoires; 
l'appel de decisions des commissions des traites concernant 
le financement des processus relatifs aux traites. 

NOTES 

I?. c. Sparrow, [1990] 1 R.C.S. 1075 a la p. 1099. 

Peter Cumming et Neil Mickenberg, Native Rights in Canada, Toronto, General 
Publishing, 1972, p. 331. 

RI 
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Tee-Hit-Ton Indians c. United States, 348 U.S. 272 aux pp. 289-290 (1954), sous 
la plume du juge Reed. 

Les etudes suivantes ont ete realisees dans le cadre du programme de recherche de 
la Commission royale sur les peuples autochtones (cRPA) : Stephen Aronson et 
Ronald C. Maguire, «Federal Treaty Policy Study», 1994; Russel Lawrence Barsh 
et James Youngblood Henderson, «International Context of Crown-Aboriginal 
Treaties in Canada», 1995; Harold Cardinal, Treaty 8 — A Case Study», 1994; 
Denis Delage et coll., «Les autochtones de la Nouvelle France et du Quebec : xvf - 
xx` siecles», 1995 (regroupant les articles suivants : Denis Delage, «Les echanges cul-
turels dans l'alliance franco-amerindienne, 1600-1760», Marc Jetten, «La recon-
naissance et l'acquisition de la propriete autochtone en Amerique du Nord (du 17' 
au 19' siecles) : Le cas des nations domiciliees au Canada», Jean-Pierre Sawaya, «Les 
sept nations du Canada : Traditions d'alliance dans le Nord-Est, xviff - x siecleso, 
et Regent Sioui, «Les enjeux contemporains au Quebec»); Peter W. Hutchins et 
Anjali Choksi, «Renoncer aux anciennes regles du jeu: la conduite de la Couronne 
dans les litiges mettant en cause des peuples autochtones», 1994; Peter Russell et 
Roger Jones, «Aboriginal Peoples and Constitutional Reform», 1995; Andree 
Lajoie et coll., Le statut juridique des autochtones au Quebec et le pluralisme, 
Cowansville (Quebec), Editions Yvon Blais, 1996 (regroupant les articles suivants 
Alain Bissonnette, «Einfluence du Regime francais sur le statut et les droits des 
peuples autochtones du Canada: relecture critique de la jurisprudence», Jean-
Maurice Brisson, «Eappropriation du Canada par la France de 1534 a 1760 ou les 
rivages inconnus du droito, Andree Lajoie, «Synthese introductive», Andree Lajoie 
et Pierre Verville, «Les trait& d'alliance entre les Francais et les Premieres Nations 
sous le Regime francais», et Sylvio Normand, «Les droits des Arnerindiens sur le 
territoire sous le Regime francais»); Rene M.J. Lamothe, «"It Was Only a Treaty": 
A Historical View of Treaty 11 According to the Dene of the Mackenzie Valley», 
1993; Yngve Georg Lithman, «The Feathers of a Bird and the Frosts of Winter: 
Portability of Treaty Rights in an Era of Restraint and Off-Loading», 1994; Joseph 
Eliot Magnet, «Metis Land Rights in Canada», 1993; Louise Mandell et E. Ann 
Gilmour, «Metis Land Rights in Canada», 1994; James Morrison, «The Robinson 
Treaties of 1850: A Case Study», 1994; John Olthuis et H.W. Roger Townshend, 
«Is Canada's Thumb on the Scales?: An Analysis of Canada's Comprehensive and 
Specific Claims Policies and Suggested Alternatives», 1995; Delia Opekokew, 
«The Inherent Right of Self-Government as an Aboriginal and Treaty Right», 
1994; Louise Mandell, «B.C. Issues», 1993; Alan Pratt, «Discussion Paper Regard-
ing the Natural Resources Transfer Agreements of the Prairie Provinces», 1994; Alan 
Pratt, «The Numbered Treaties and Extinguishment: A Legal Analysis», 1995; 
D.N. Sprague, «Administrative History of Metis Claims», 1994; Thalassa Research, 
«De nation a nation : Les relations entre les nations indiennes et la Couronne au 
Canada», 1994; Frank Tough et Leah Dorion, «"The claims of the half-breeds...have 
been finally closed": A Study of Treaty Ten and Treaty Five Adhesion Scrip», 1993; 
Sharon H. Venne, «Final Report on Treaty 6 Case Study», 1994; Bill Wicken, «An 
Overview of the 18th Century Treaties Signed Between the Mi'kmaq and 
Wuastukwiuk Peoples and the English Crown, 1725-1928», 1993; Paul Williams 
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et Curtis Nelson, «Kaswentha», 1995; James Youngblood Henderson, «Land in 
British Legal Thought», 1994. Voir Un mot au sujet des sources en debut de volume. 

Nous donnons ici a ce terme le sens que lui attribue le professeur Douglas Sanders 
dans Aboriginal Self-Government in the United States, Kingston, Institute of 
Intergovernmental Relations, Universite Queen, 1985, p. 2 : 

[TRADUCTION] L'un des grands mythes du droit indien americain est 
rid& que les elements de la souverainete inherente des tribus se sont 
maintenus depuis le premier contact avec les Europeens. Je park ici de 
mythe, car it serait difficile de soutenir que cette idee est compatible avec 
ce qui s'est produit au cours des periodes de &placement, de repartition 
et d'extinction. C'est un mythe au sens le plus positif, celui d'idee visant 
a instruire et a dormer un sens au peuple et aux institutions. Ce mythe 
a permis la transformation des institutions. 

Alexis de Tocqueville, De la democratic. en Amerique, Paris, Garnier-Flammanion, 
1982, vol. 1, pp. 452-453. 

Loi constitutionnelle de 1982, par. 35(1). 

Proclamation de 1983 modifiant la Constitution, par. 35(3). 

Le texte de Richard Price, Legacy: Indian Treaty Relationships, Edmonton, Plains 
Publishing, 1991, constitue une exception notable. II est destine aux ele v es du 
secondaire. 

Voir aussi CRPA, Partenaires au rein de la Confederation : Les peuples autochtones, 
l'autonomie gouvernementale et la Constitution, Ottawa, Approvisionnements et 
Services, 1993. 

R. c. Secretary of State for Foreign and Commonwealth Affairs, ex parte Indian 
Association of Alberta, [1982] 2 All E.R. 118 a la p. 124, sous la plume de lord 
Denning, MR, citant le traite de 1794 avec des Micmacs du Nouveau-Brunswick. 

Simon c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 387 a lap. 404. 

Pour un recit poignant du genocide commis dans les Ameriques, voir David E. 
Stannard, American Holocaust: Columbus and the Conquest of the New World, 
New York, Oxford University Press, 1992. 

Voir Russel Lawrence Barsh et James Youngblood Henderson, «Aboriginal Rights, 
Treaty Rights, and Human Rights: Indian Tribes and 'Constitutional Renewal'», 
Journal of Canadian Studies, vol. 17, n° 2, 1982, pp. 55 a 81. 

Nous en avons un exemple bien connu dans l'affaire Sandra Lovelace c. Canada, 
sur laquelle s'est prononce en 1981 le Comite des droits de l'homme des Nations 
Unies en vertu du paragraphe 5(4) du Protocole facultatif du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. Cette decision, reproduite dans [1982] 1 

concluait que l'alinea 12(1)b) de la Loi sur les Indiens contrevenait a divers 
articles du Pacte. En 1985, le projet de loi C-31 abrogeait l'alinea en question. 

Voir Pawis c. La Reine, [1980] 2 C.F. 18 (1979) 102 D.L.R. (3d) 602 (C.F., 
Section de 1" instance). 
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Voir Francis c. The Queen, [1956] R.C.S. 618. 

Simon, mentionne a la note 12, a la p. 404. 

Convention de Vienne sur le droit des traites, Doc. ONU A/CONF.39/27, 1969. 

Nowegzjick c. La Reine, [1983] 1 R.C.S. 29 a lap. 36, sous la plume du juge Dickson. 

k c. Sioui, [1990] 1 R.C.S. 1025 a la p. 1044. 

Sioui, a la p. 1038. 

Ontario (Procureur general) c. Bear Island Foundation, [1991] 2 R.C.S. 570 a la p. 575. 

Sparrow, mentionne a la note 1, a la p. 1075. 

Sparrow, a la p. 1109. 

R. c. Taylor and Williams (1982), 34 O.R. (2d) 360 a la p. 367, sous la plume du 
juge en chef adjoint MacKinnon. 

Sparrow, mentionne a la note 1, a la p. 1108. 

Taylor, mentionne a la note 26, a la p. 364. 

Sioui, mentionne a la note 21, a la p. 1045. 

Jones c. Meehan, 175 U.S. 49 (1899). 

Sioui, mentionne a la note 21, a la p. 1036. 

La Cour supreme du Canada a indique que ces termes etaient desormais inac-
ceptables; voir Simon, mentionne a la note 12, a la p. 400. 

La Reine c. Howard, [1994] 2 R.C.S. 299 aux pp. 306-307 (sans les notes). Il s'agis-
sait dans l'affaire Howard de savoir si un traite conclu en 1923 avait eteint un droit 
de peche decoulant d'un traite preexistant. Les circonstances dans lesquelles a ete 
negocie le traite de 1923 sont troublantes, notamment parce que les commissaires 
aux traites ont refuse a l'avocat des parties autochtones la possibilite d'être entendu 
lors des audiences publiques. En outre, rien ne prouve que les commissaires aux 
traites ou une autre personne aient explique les consequences juridiques du traite 
aux signataires autochtones au moment de la signature. 

Bande Eastmain c. Canada, [1993] 1 C.F. 501 a la p. 518 (C.A.E). La Cour supreme 
du Canada a refuse l'autorisation de pourvoi, [1993] 3 RC.S. vi. Sebastien Grammond 
dans Aboriginal Treaties and Canadian Law» (1994) 20 Queen's Law Journal57 aux 
pp. 74-75, a critique cette decision parce qu'elle ne tient pas compte du fait que les 
Cris ont essentiellement ete forces de negocier, la Cour d'appel du Quebec, dans 
l'arret Societe de developpement de la Baie James c. Kanatewat, [1975] C.A. 166, ayant 
annule l'injonction accord& par le juge Malouf de la Cour superieure ([1974] R.P. 
Que.) et parce que la decision ne fait pas mention du devoir de fiduciaire de la 
Couronne auquel pourrait avoir donne naissance l'extinction des droits ancestraux en 
vertu de la Convention. Voir aussi Sebastien Grammond, Les traites entre PEtat cana-
dien et les peuples autochtones, Editions Yvon Blais, Cowansville (Quebec), 1995, p. 129. 

R. c. Horse, [1988] 1 R.C.S. 187 aux pp. 201-202. 

Horse, a la p. 203. 
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37. Sioui, mentionne a la note 21, a la p. 1046. Le jugement du juge Bisson est publie 
dans [1987] R.J.Q. 1722 a la p. 1729. 

38. Brian Slattery, «Understanding Aboriginal Rights» (1987) 66 Revue du Barreau 
canadien 727 aux pp. 734-735. 

39. S.M. Waddams, The Law of Contracts, 3` ed., Toronto, Canada Law Book, 1993, 
pp. 217-218 [nous soulignons]. 

40. It. c. Bartleman (1984), 55 B.C.L.R. 78 a lap. 92 (C.A.C.-B.). 

41. Bartleman, a la p. 88. 

42. Black's Law Dictionary, 6' ed., St. Paul (Minnesota), West Publishing, 1990, p. 40. 

43. Horseman c. La Reine, [1990] 1 R.C.S. 901 a la p. 907. 

44. R. c. Batisse (1978), 19 O.R. (2d) 145 a la p. 151 (Cour de district). 

45. R c. Tennisco (1981), 131 D.L.R. (3d) 96 a la p. 105 (C.S. Ont.). 

46. Simon, mentionne a la note 12, a la p. 404. 

47. Voir D.J. Harris, Cases and Materials on International Law, 3' ed., Londres, Sweet 
& Maxwell, 1983, p. 608. La notion de «violation substantielle» est definie comme 
suit au paragraphe 60(3) de la Convention de Vienne: 

un rejet du traite non autorise par la prasente Convention; ou 
la violation d'une disposition essentielle pour la realisation de l'objet 
ou du but du traite. 

48. Bear Island Foundation, mentionne a la note 23, a la p. 570. 

49. Ontario (PG.) c. Bear Island Foundation (1989), 68 O.R. (2d) 394 a la p. 419 
(C.A. Ont.). 

50. Des arrets faisant autorite comme St. Catherine's Milling and Lumber Co. c. La Reine 
(1888), 14 Appeal Cases 46 (Comite judiciaire du Conseil prive) ont ete pronon-
ces sans que les peuples autochtones dont les droits etaient en cause aient pu 
intervenir. En outre, de 1927 a 1951, la Loi sur les Indiens interdisait aux bandes 
de financer des poursuites judiciaires. Voir la Loi des Indiens, S.R.C. 1927, c. 98, 
art. 141, et le chapitre 9 du volume 1 de notre rapport. 

51. Delgamuukw c. British Columbia (A.G.), [1993] 5 C.N.L.R. 1 aux pp. 254-255, 
sous la plume du juge Lambert. 

52. Secretary of State for Foreign and Commonwealth Affairs, mentionne a la note 11, 
aux pp. 129-130. 

53. Johnson c. M'Intosh, 5 U.S. (8 Wheaton) 543 aux pp. 573-574, sous la plume du 
juge en chef Marshall (1823). Sur ces questions, voir Robert A. Williams, The 
American Indian in Western Legal Thought:• The Discourses of Conquest, New York, 
Oxford University Press, 1990. 

54. Dans le cas de la Couronne, nous en voyons la preuve dans la reconnaissance et la 
confirmation des droits existants issus de traites que contient le paragraphe 35(1) 
de la Loi constitutionnelle de 1982 

55. Sioui, mentionne a la note 21, a la p. 1045. 
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56. Le paragraphe 44(3) de la Convention de Vienne, mentionne a la note 19, prevoit 

au'une partie ne peut, en regle generale, que denoncer le traite, s'en retirer ou en 
suspendre l'application qu'a regard de l'ensemble, et ne peut le faire a regard de 
clauses determinees que si : 

ces clauses sont separables du reste du traite en ce qui concerne leur 
execution; 
it ressort du traite ou it est par ailleurs etabli que l'acceptation des 
clauses en question n'a pas constitue pour l'autre partie ou pour les 
autres parties au traite une base essentielle de leur consentement a etre 
liees par le traite dans son ensemble; et 
it n'est pas injuste de continuer a executer ce qui subsiste du traite. 

Particle 45 de la Convention de Vienne prevoit en outre qu'un Etat ne peut invo-
quer une cause de nullite d'un make, ou un motif d'y mettre fin ou de s'en retirer si, apres 
avoir eu connaissance de certains faits qui auraient pu justifier ces actions, cet Etat: 

a explicitement accepts de considerer que, selon le cas, le traite est 
valide, reste en vigueur ou continue d'être applicable; ou 
doit, a raison de sa conduite, etre considers comme ayant acquiesce, 
selon le cas, a la validite du traite ou a son maintien en vigueur ou en 
application. 

57. Voir Alan Pratt, «The Numbered Treaties and Extinguishment: A Legal Analysis», 
etude realisee pour la CRPA, 1995. 

58. Voir Pratt, (<The Numbered Treaties». 

59. New Zealand Maori Council c. Attorney-General(1987), 1 N.Z.L.R. 641 a la p. 664 
(C.A.) [nous soulignons]. 

60. New Zealand Maori Councga la p. 682. 

61. New Zealand Maori Council, a lap. 703. 

62. Voir CRPA, Par-dela les divisions culturelles : Un rapport sur les autochtones et la 
justice penale au Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services, 1996. 

63. CRPA, Conclure des traites dans un esprit de coexistence: Une solution de rechange a 
l'extinction du titre ancestral Ottawa, Approvisionnements et Services, 1995. 

64. Elders of Treaty 7: Walter Hildebrandt, Dorothy First Rider et Sarah Carter, The 
Spirit and Intent of Treaty 7, Treaty 7 Tribal Council, Tsuu T'ina (Alberta), 1993, 
p. 6. 

65. CRPA, Conclure des traites dans un esprit de coexistence, mentionne a la note 63, p. 20. 

66. CRPA, Conclure des traites dans un esprit de coexistence, p. 64. 

67. Voir Pratt, «The Numbered Treaties», mentionne a la note 57. 

68. Worcester c. State of Georgia, 8 U.S. (6 Peters) 515 aux pp. 559 a 561 (1832). 

69. Worcester c. State of Georgia, a la p. 581. 

70. Voir Re Paulette and Registrar of Land Titles No. 2 (1973), 42 D.L.R. (3d) 8 a la 
p. 40: [TRADUCTION] «Que malgre le libelle des deux traites, it subsiste un doute 
suffisant quant aux faits concernant l'extinction du titre ancestral pour permettre 
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aux opposants de presenter une telle demande.» Ce jugement a par la suite ete 
infirme pour des raisons de forme, touchant a la disponibilite de l'opposition, ce 
qui n'influe en rien sur le bien-foncle du point souleve. 

On pourrait en donner de nombreux exemples. Dans Traite if 8 conclu le 21 juin 
1899 et adhesions, rapports et autres documents annexes, Ottawa, Approvisionnements 
et Services Canada, 1981, les commissaires charges de negocier le traite ont con-
signe la promesse qu'aucune imposition de taxes ne serait permise, mais rien de tel 
ne figure dans le texte du traite. Selon le rapport sur la negociation qui figure dans 
Traite le 3 conclu entre Sa Majeste la Reine et la tribu des Saulteux de la nation des 
Ojibeways en un point situe a rangle nord-ouest du Lac des Bois et adhesions a ce 
dernier, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1981, la recolte de riz 
sauvage devait etre protegee, mais cela ne figure pas non plus dans le texte. 

Rares sont les traites au Canada, s'il en est, qui portent expressement sur le droit des 
nations signataires de se gouverner elles-memes. Toutefois, le pouvoir de respecter 
les promesses exige implicitement que les nations signataires soient autonomes. 

Bear Island Foundation, mentionne a la note 23, pourrait en etre un exemple. 

Voir R. c. Batisse, cite precedemment et mentionne a la note 44, relativement au 
Traite de la Baie James (Traite if 9) conclu en 1905 et 1906 et adhesions a ce dernier 
signies en 1929 et 1930, Ottawa, Apprivisionnements et Services Canada, 1981. 

Pour des exemples, voir la transcription des temoignages entendus aux audiences 
de la Commission royale sur les peuples autochtones (ci-apres Transcription des 
audiences de la citPA) : notamment, Brian Lee, Hobbema (Alberta), 10 juin 1992; 
le chef Lindsay Cyr et Felix Musqua, Saskatoon (Saskachewan), 28 octobre 1992; 
Johnson Sewepegaham, le chef Bernie Meneen et Harold Cardinal, High Level 
(Alberta), 29 octobre 1992; Francois Paulette, Yellowknife (Territoires du Nord-
Ouest), 9 decembre 1992; Gregg Smith et Dorothy First Rider, Lethbridge 
(Alberta), 25 mai 1993. 

A notre avis, cela reste vrai meme lorsque c'est le gouvernement d'une province qui 
a signe le traite. Voir sur ce point R. c. Batisse, mentionne a la note 44, aux pp. 148-
149, a propos du Traite 9, et R. c. Howarth mentionne a la note 33, a propos des 
traites Williams de 1923. 

Edwards c. Canada (A.G.) (1929), [1930] A.C. 124 a lap. 136. 

Resultat direct de l'arret capital de la Haute Cour d'Australie dans l'affaire Mabo 
c. Queensland (1992), 107 A.L.R. 1. 

Comme le prevoit The Appropriations Act, 25 U.S.C. 4 71 (1871) : [TRADUCTION] 

«Aucune nation ou tribu indienne sur le territoire des Etats-Unis ne sera reconnue 
ou consider& comme une nation, une tribu ou une puissance independante avec 
laquelle les Etats-Unis pourraient s'engager par traite; mais aucune obligation 
decoulant de traites legalement conclus et ratifies jusqu'ici avec de telles nations ou 
tribus indiennes ne sera tenue pour invalide ou inoperante aux termes de la presente 
loi.» Voir Felix S. Cohen, Handbook of Federal Indian Law, Charlottetown (Virginia), 
Michie, Bobbs-Merrill, 1982, p. 107. 
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La Constitution des Etats-Unis, a Particle ii, alinea 2(2), etablit que le president 
[TRADUCTION] «a le pouvoir, sur l'avis et le consentement du Senat, de conclure des 
traites, sous reserve de l'approbation des deux tiers des senateurs presents». On a tou-
jours considers que cette disposition visait les traites conclus avec les tribus indiennes; 
voir par exemple Fellows c. Blacksmith, 60 U.S. (19 Howard) 366 a lap. 372 (1856). 

Conference des premiers ministres sur les droits des autochtones, Ottawa, les 2 et 
3 avril 1985, «Notes pour l'allocution d'ouverture du tres honorable Brian Mulroney, 
Premier ministre du Canada», pp. 7-8. 

Frank Oberle, C.P., depute, «Treaty 8 Renovation — Discussion Paper», 31 janvier 
1986. Ce document n'a jamais ete publie officiellement, mais, avec l'autorisation 
du ministre, it a ete largement distribue en mars 1986 a des fins de discussion. 

Voir Harold Cardinal, Transcription des audiences de la CRPA, High Level (Alberta), 
29 octobre 1992. 

Voir Transcription des audiences de la CRPA pour les intervenants suivants : Conseil 
tribal de High Level, High Level (Alberta), 29 octobre 1992; Conseil tribal du 
Traits 7, Lethbridge (Alberta), 25 mai 1993; Federation of Saskatchewan Indian 
Nations, Saskatoon (Saskatchewan), 28 octobre 1992. 

Reunion des premiers ministres, des leaders des territoires et des dirigeants autoch-
tones, «Accord de Charlottetown : Projet de texte juridique, le 9 octobre 1992» par. 
35.6(2) a (6). Ce texte n'a pas ete officiellement approuve par les gouvernements 
avant le referendum d'octobre 1992. 

Voir Pour la creation d'emplois, pour la relance economique : Le plan d'action liberal 
pour le Canada, Ottawa, Parti liberal du Canada, 1993, p. 94 : 

Nous consulterons les autochtones vises par les traites pour convenir 
d'une interpretation plus actuelle des traites en respectant leur esprit et 
leurs buts. 

Dans un communique du 8 octobre 1993, le Parti liberal du Canada propo-
salt la creation d'une commission des revendications territoriales, qui aurait les 
taches suivantes 

faire rapport a intervalles reguliers au Parlement; faciliter les negociations 
sur les revendications; 6tablir des calendriers de negociation; elaborer les 
criteres de validation des revendications; evaluer l'opportunite de clari-
fier et de modifier les traites pour en respecter l'esprii participer a la mice 
en ceuvre des ententes sur les revendications [nous soulignons].  

L'ilimination du Bureau regional du ministere des Affaires indiennes et du Nord 
canadien au Manitoba, le ritablissement des competences des Premieres nations de la 
province et la reconnaissance des gouvernements des Premieres nations du Manitoba—
Entente-cadre, 7 decembre 1994, par. 5.3. 

Lettre des conseils mohawks d'Akwesasne, de Kahnawake et de Kanesatake a la 
CRPA, 27 janvier 1995. 
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Conseils mohawks d'Akwesasne, de Kahnawake et de Kanesatake, «A Joint 
Statement on the Inherent Right of Self-Determination and the Exercise of that 
Right by Akwesasne, Kahnawake and Kanesatake», 1995. 

Declaration of Intent, 16 mars 1995. 

L'autonomie gouvernmentale des Autochtones : L'approche du gouvernement du Canada 
concernant la mise en oeuvre du droit inherent des peuples autochtones a l'autonomie 
gouvernementale et la negociation de cette autonomie, Ottawa, Travaux publics et 
Services gouvernementaux, 1995, pp. 9-10. 

Voir la Loi sur l'autonomie gouvernementale des premieres nations du Yukon, L.C. 
1994, c. 35; voir aussi Ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(mAiNc), La Politique des revendications territoriales globales, Ottawa, Approvi-
sionnements et Services Canada, 1986, p. 18 : «pour ce qui a trait a la dimension 
politique, la plupart des elements des mecanismes [d'autonomie gouvernementale 
negociee] ne pourront beneficier d'une protection constitutionnelle que si des 
modifications a la Constitution en ce sens sont en vigueur». 

MAINC, La Politique des revendications territoriales globales, p. 12. 

Les arrets Simon, mentionne a la note 12, et Sioui, mentionne a la note 21, portaient 
sur de tels takes, vus sous ranee de l'article 88 de la Loi sur les Indiens. Bien que la 
Cour supreme du Canada n'ait jamais affirme expressement qu'un traite de paix et 
d'amitie donnait naissance a des droits qui beneficient de la protection constitu-
tionnelle, rien ne porte a penser qu'elle pourrait revenir sur ses decisions anterieures. 

Grand Council of Micmacs, Union of Nova Scotia Indians et Native Council of 
Nova Scotia, The Mi'kmaq Treaty Handbook, Sydney (Nouvelle-Ecosse), Native 
Communications Society of Nova Scotia, 1987, p. i. 

Voir Wendy Moss, «Les droits issus de trait& et la fonction gouvernementale dans 
l'optique inuit» dans CRPA, L'autonomie gouvernementale des autochtones: Questions 
juridiques et constitutionnelles, Ottawa, Approvisionnements et Services, 1995, p. 108. 

Loi concernant l'Accord sur les revendications territoriales du Nunavut, L.C. 1993, 
c. 29, entree en vigueur le 10 juin 1993. Cet accord a permis non seulement de 
regler la revendication territoriale globale visant 1'Est arctique, mais aussi de crier 
le nouveau territoire du Nunavut. Voir la Loi sur le Nunavut, L.C. 1993, c. 28. 

Inuit Tapirisat du Canada, Transcription des audiences de la CRPA, Ottawa, 
3 novembre 1993. 

Entente sur la revendication territoriale globale des Dines et Mitis du Sahtu, Ottawa, 
Travaux publics et Services gouvernementaux, 1993. 

Parini les nombreuses references a la Proclamation royale dans la jurisprudence, voir 
The Ingc. Lady McMaster, [1926] Ex. C.R. 68 aux pp. 72 a 74; Easterbrook c. The 
King, [1931] R.C.S. 210 aux pp. 214-215 et 217-218; Calder c. Procureur general 
de la C-B., [1973] R.C.S. 313 aux pp. 394 a 401, sous la plume du juge Hall; 
Guerin c. La Reine, [1984] 2 R.C.S. 335 a la p. 383, sous la plume du juge 
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Dickson; Sioui, mentionne a la note 21, pp. 1063-1064; R. c. Secretary of State for 
Foreign and Commonwealth Affairs, mentionne a la note 11. 

Voir aussi CRPA, Conclure des traites, mentionne a la note 63. 

C'est generalement le cas des nations signataires des traites numerotes. Cela dit, it 
faut reconnaltre que les nations qui ont conclu les premiers traites de paix et 
d'amitie estiment que ceux-ci ne visaient pas a &fink l'ensemble de leur relation 
avec la Couronne. 

Voir le chapitre 3 et CRPA, Partenaires au sein de la Confederation, mentionne a la 
note 10, pp. 11 a 14 et 16 a 19. 

Voir CRPA, Par-dell les divisions culturelles, mentionne a la note 62. 

Voir Pratt, «The Numbered Treaties», mentionne a. la note 57, et les chapitres 4 et 
5 du volume 1. 

En Colombie-Britannique, si on excepte l'epoque recente dont l'entente avec les 
Nisga'as est la manifestation la plus spectaculaire, aucune tentative n'a ete faite pour 
obtenir la cession du titre ancestral, et une procedure d'etablissement de traites a 
ete mise en place. Dans les provinces atlantiques, beaucoup des traites de paix et 
d'amitie ne visent pas a eteindre le titre ancestral. Dans les Territoires du Nord-
Ouest, de nombreuses revendications territoriales globales ont ete reglees et d'autres 
sont en negociation depuis longtemps. Au Quebec, certaines revendications terri-
toriales globales ont ete reglees et d'autres sont encore en cours de negociation. 

Voir James Morrison, «Robinson Treaties of 1850: A Case Study», etude realisee 
pour la CRPA, 1993. 

Traites re 1 et 2 conclus entre Sa Majestela Reine et les Chippaonais et les Cris du Manitoba 
et des territoires adjacent; et adhesions a ces derniers, Ottawa, Approvisionnements et 
Services Canada, 1981. 

Voir Alan Pratt, «Discussion Paper Regarding the Natural Resources Transfer 
Agreements of the Prairie Provinces», etude realisee pour la CRPA, 1994. 

Pour resoudre cette difficulte, la Loi sur la convention concernant &s oiseaux migrateurs 
a ete remplacee par la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux 
migrateurs, L.C. 1994, c. 22, laquelle comprend une disposition de «non-derogation» 
aux droits ancestraux et issus de traites. Des modifications a apporter a la Convention 
concernant les oiseaux migrateurs sont actuellement en train d'être negociees par les 
Etats parties a la Convention afin de repondre a cette preoccupation. 

Copie du Traite n° 6 conclu entre Sa Majeste La Reine et les Cris des Plaines, les Cris 
des bois et d'autres tribus indiennes aux forts Carbon et Pitt et a Battle River, et 
adhesions a ce dernier, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1981. 

Voir «Rapport des commissaires sur le traite n° 8» [22 septembre 1899] dans 
Traite n° 8, mentionne a la note 71, p. 6. 

Voir Williams c. Canada, [1992] 1 R.C.S. 877. 
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Voir le temoignage de Bill Nothing, Transcription des audiences de la CRPA, Sioux 
Lookout (Ontario), 1 decembre 1992, concernant la position de la nation 
Nishnawbe-Aski quant a la possibilite de renegocier le Traite 9 : 

[TRADucTioN] Par le passé, ils ont parle de la possibilite de renegocier 
ou de renouveler notre traite. Mais lorsque le projet de protocole d'en-
tente a ete presente aux chefs en 1985, toute mention du take a ete sup-
prim& a la demande des chefs. Le protocole d'entente n'est pas une 
initiative procedant d'un traite. 

Malgre le texte du traite, les Premieres nations n'ont jamais accepte 
de ceder leurs terres. Un juge, saisi de l'affaire de la CREN [Commission 
royale sur l'environnement du Nord] a affirme que nous avions une 
revendication qui n'avait peut-titre pas encore ete reconnue en droit rela-
tivement a un vaste territoire. 

Le traite reste intact, et la nation Nishnawbe-Aski conserve toutes 
ses options pour regler les questions s'y rapportant. Les travaux pre-
paratoires en vue d'une action en justice concernant notre traite, son exe-
cution ou son interpretation, peuvent et doivent se poursuivre. 

Pour une analyse du statut de la Convention de la Baie James et du Nord quebecois 
a la lumiere des lois federale et provinciale qui l'ont ratifiee et incorporee par renvoi, 
voir Particle et le livre de Sebastien Grammond, mentionne a la note 34. Voir aussi 
la Loi concernant l'Accord sur les revendications territoriales du Nunavut, mentionne 
a la note 97, art. 4. 

Voir Dlimination du Bureau regional du ministere des Affaires indiennes, men-
donne a la note 87. 

Dominion of Canada c. Province of Ontario, [1910] A.C. 637 a la p. 645. 

Voir Saskatchewan Treaty Land Entitlement Framework Agreement between the 
Government of Canada, the Entitlement Bands and the Province of Saskatchewan, 
22 septembre 1992, E98 C6 C2 (Sask.); et Memorandum of Understanding between 
Canada and British Columbia Respecting the Sharing of Pre-Treaty Costs, Settlement 
Costs, Implementation Costs and the Costs of SelfGovernment, Vancouver, Ministere 
des Affaires autochtones, 21 juin 1993. 

Voir les etudes suivantes sur la fonction gouvernementale realis6es dans le cadre du 
programme de recherche de la CRPA : Peter Aucoin et Violet Paul, «Projet des gou-
vernements du Canada et des peuples autochtones : Nouvelle-Ecosse», 1995; 
Kathy Brock, «Relations avec les gouvernements du Canada : Manitoba», 1995; 
David Cameron et Jill Wherrett, «New Relationship, New Challenges: Aboriginal 
Peoples and the Province of Ontario», 1995; Ken Coates, «Les Premieres nations 
et le gouvernment du Territoire du Yukon : Vers une nouvelle relation», 1993; John 
Crossley, «Relations Between the Province and Aboriginal Peoples in Prince Edward 
Island», 1995; Gurston Dacks, «Canadian Governments and Aboriginal Peoples: 
The Northwest Territories», 1995; G. Bruce Doern, «The Politics of Slow Progress: 
Federal Aboriginal Policy Processes», 1994; Paul J. Dudgeon et Thomas Dore, 
«Domestic Governance Project: Regina Government Study», 1993; Renee Dupuis, 
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«Le gouvernement du Quebec et l'autonomie gouvernementale des autochtones», 
1995; Roger Gibbons, Sonia Arrison et Jennifer Stewart, «Domestic Governments 
and Aboriginal Peoples: The Alberta Case», 1995; Robert Gravel, «Relations entre 
les gouvernements municipaux de la region de Quebec et le village des Hurons-
Wendat>, 1995; David Milne, «The Case of New Brunswick-Aboriginal Relations», 
1995; Darcy A. Mitchell et Paul Tennant, «De gouvernment a gouvernment : Les 
peuples autochtones et la Colombie-Britannique», 1994; Ken Rasmussen, «Cana-
dian Governments and Aboriginal Peoples: The Case of Saskatchewan/Aboriginal 
Relations», 1995; Adrian Tanner et coll. «Aboriginal Peoples and Governance in 
Newfoundland and Labrador», 1994. 

Voir les etudes suivantes realisees pour la CRPA: S. James Anaya, Richard Falk et 
Donat Pharand, L'obligation de fiduciaire du Canada envers les peuples autochtones 
dans le contexte de l'accession du Quebec a la souverainete, Volume 1: Dimension inter-
nationals, 1995; Renee Dupuis et Kent McNeil, Volume 2 : Dimension inferieure, 
Ottawa, Approvisionnements et Services, 1995; Patrick Macklem, «Les dimensions 
normatives du droit des autochtones a l'autonomie gouvernementale» dans CRPA, 
Eautonomie gouvernementale des autochtones, mentionne a la note 96. 

Cherokee Nation c. State of Georgia, 5 Peters (1831) aux pp. 1-2. 

Sahara occidental Avis consultatif; [1975] C.I.J. Rec. 31 a lap. 39. 

Par exemple, le Traits 6, mentionne a la note 111, a ete conclu en 1876 avec «les 
Cris des plaines et les Cris des bois». 

Il s'agit la de la proposition fake par l'Assemblee des Premieres nations dans 
«Reclaiming our Nationhood, Strengthening our Heritage», memoire presents 
la CRPA en 1993. Voir Un mot au sujet des sources en debut de volume. 

Lune des fonctions les plus importantes du Tribunal serait le reglement des dif-
ferends lies a des revendications particulieres que les parties autochtones prefereront, 
pour quelque raison, de resoudre a l'exterieur des processus plus larges de miss en 
oeuvre, de renouvellement ou d'etablissement de traites. Une description detainee 
de cet aspect des responsabilites proposes du Tribunal est presentee dans le 
chapitre 4. 



3 
LA FONCTION 

GOUVERNEMENTALE 

AVANT LA VENUE de l'Homme sur la Terre, le Createur convoqua une grande 
reunion du peuple des animaux. 

A cette epoque de l'histoire du monde, le peuple des animaux vivait en har-
monie et pouvait dialoguer d'un seul esprit avec son Createur. Cette reunion piqua 
grandement la curiosite des animaux et, lorsqu'ils Arent tous assembles, le Createur 
s'adressa a eux. 

ofe vais bientot envoyer une creature nouvelle et insolite vivre parmi vous, leur 
dit-il. Cette creature sera appelee Homme et it sera votre frere. 

Cependant, it sera different de vous puisque son corps ne sera pas recouvert de 
fourrure, it se de'placera sur deux jambes et ne saura pas vous parler. Pour cette raison, 
it aura besoin de votre aide pour survivre et pour devenir ce a quoi je le destine. Vous 
devrez etre plus que des fieres et steurs, vous devrez etre ses educateurs. 

L'Homme ne sera pas comme vous. Il ne viendra pas au monde comme vous. 
Il ne naitra pas en connaissant son identite et sa nature. Il devra chercher pour les 
decouvrir, et c'est dans cette quite qu'il se trouvera. 

Il possedera e'galement un don extraordinaire que vous ne possedez pas. Il aura 
la capacite de river. Avec ce talent, it pourra inventer de grandes choses et, ainsi, it 
s'eloi gnera inexorablement de vous. Il aura alors plus que jamais besoin de votre aide. 

Pour le soutenir, je vais fenvoyer dans le monde en lui faisant un don tres spe-
cial. Je vais lui donner la connaissance de la Verite et de la Justice. Toutefois, comme 
pour son identite, it devra trouver ce don, car s'il l'acquerait trop aisement it le trai-
terait sans egards. Je vais donc le cacher, etfai besoin de votre aide pour trouver une 
bonne cachette. C'est pourquoi je vous ai convoques ici.» 

Une grande rumeur parcourut la foule des animaux. Its etaient tous impatients 
d'accueillir une nouvelle creature et se sentaient honores que le Createur leur 
demande leur aide. Vraiment, quel grand jour! 
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A tour de role, les animaux suggererent des endroits ou le Createur pourrait 
cacher le don de connaissance de la Verite et de la Justice. 

Confiez-le-moi, o Createur, proposa le Bison, et je le transporterai sur ma 
bosse jusqu'au milieu des plaines pour ry enfouir. 

C'est une bonne idee, mon frere, lui re'pondit le Createur, mais l'Homme est 
destine a se repandre sur Presque toute la Terre et it lui serait trop facile de ry trou-
ver et de le traiter sans egards. 

Alors confiez-le-moi, re'pliqua le Saumon, et je l'emporterai dans ma bouche 
pour le dissimuler au plus profond de [ocean. 

— Encore une excellente idee, re'pondit le Createur, mais il est dit que l'Homme, 
avec sa capacite de rever, inventera un appareil qui pourra le transporter jusque-a 
et il lui serait trop facile de ry trouver et de le traiter sans egards. 

Alors c'est moi qui le prendrai, retorqua l'Aigle, je le transporterai dans mes 
serres et je m'envolerai jusqu'a la Lune, oil je le cacherai. 

Non, mon frere, re'pondit le Createur, meme la-haut, il le trouverait trop 
facilement, car l'Homme aussi s'y rendra un jour. 

Les uns apres les autres, les animaux firent de merveilleuses suggestions pour 
cacher le precieux don, mais le Createur refusa toutes leurs idies l'une apres l'autre. 
Enfin, comme le decouragement commencait a les gagner, une toute petite voix qui 
provenait du fond de [assistance se fit entendre. Les animaux furent tous surpris de 
constater que c'etait la voix de la Taupe. 

La Taupe etait un tout petit animal qui passait sa vie a creuser des galeries dans 
le sol et qui avait perdu Presque completement l'usage de ses yeux pour cette raison. 
Pourtant, puisqu'elle etait toujours en contact avec la Terre, notre mere, elle avait 
developpe un sentiment veritable du spirituel. 

Les animaux ecouterent avec respect lorsque la Taupe se mit a parler. 
Je sais ou cacher le don, o Createur, expliqua-t-elle. Je sais oic cacher la con-

naissance de la Verite et de la Justice. 
— Oa donc, mon frere?, demanda le Createur. Ou devrais-je cacher ce don? 

Cachez-le au plus profond de l'Homme, expliqua la Taupe. Cachez-le clans 
l'Homme, la oh seul celui qui possede la plus grande sagesse et la plus grande purete 
de cceur aura le courage de s'aventurer. 

C'est donc la que le Createur placa le don de connaissance de la Verite et de 
la Justice`. 

DANS LE PRESENT CHAPITRE, nous traitons de la fonction gouvernementale chez 
les autochtones. En cours de route, nous tentons de decouvrir une partie du don 
de connaissance de la Verite et de la Justice, tel qu'il s'applique aux relations entre 
le Canada et les peuples qui y habitent depuis des centaines de generations. 

II est crucial que le developpement futur du Canada prenne en compte les 
trois ordres de gouvernement qui existent au pays : les gouvernements autoch- 
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tones, les gouvernements provinciaux et le gouvernement federal. Dans ce 
chapitre, nous nous penchons sur la facon dont ces trois ordres de gouvernement 
pourraient evoluer a l'avenir. Nous nous interrogeons sur les formes que peuvent 
prendre les gouvernements autochtones et sur les moyens de favoriser leur 
developpement. Nous traitons des liens qu'ils pourront etablir avec les gou-
vernements federal et provinciaux akin de creer une federation reellement souple 
et vivante. Comme des explorateurs en terre inconnue, nous avons dgage des 
voies provisoires et parfois incertaines. Nous esperons neanmoins que nos cons-
tatations pourront en guider d'autres qui s'engageront dans l'important voyage 
que nous entreprenons id. 

Dans le present chapitre, nous faisons ressortir les points de vue que les 
autochtones nous ont eux-memes exposes dans le cadre des audiences publiques 
de la Commission, ainsi que dans les memoires et les etudes qui lui ont ete remis. 
Nous examinons d'abord les points de vue autochtones sur la souverainete, 
l'autodetermination et l'autonomie gouvernementale. Nous passons ensuite a 
l'exploration des concepts autochtones traditionnels de fonction gouverne-
mentale et a rid& que se font les autochtones de l'autonomie gouvernementale 
dans la societe contemporaine. 

Nous analysons ensuite les principes juridiques et politiques qui sous-
tendent et expliquent la naissance d'un ordre de gouvernement autochtone au 
Canada. Nous analysons le droit a l'autodetermination en droit international et 
son application aux peuples autochtones du Canada. Nous etudions la question 
du droit inherent a l'autonomie gouvernementale autochtone dans la Constitu-
tion canadienne. Nous examinons les origins juridiques et politiques de ce droit 
et sa confirmation a l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

Nous decrivons egalement trois modeles fondamentaux de la fonction 
gouvernementale autochtone qui se sont &gages de nos audiences et de nos 
recherches. Ces modeles montrent comment les visions fondamentales des 
autochtones peuvent etre mises en pratique. Its illustrent ce que pourrait etre l'au-
tonomie gouvernementale autochtone, comment elle serait financee et comment 
elle pourrait s'agencer avec les autres ordres de gouvernement. 

Enfin, nous cernons les etapes concretes necessaires pour restructurer la 
relation entre les peuples autochtones et le Canada. Nous recommandons des 
strategies par lesquelles les autochtones pourraient renforcer les capacites de leurs 
nations de se gouverner et d'etablir des rapports de travail constructifs avec 
d'autres gouvernements canadiens. Nous proposons egalement certaines reformes 
structurelles des gouvernements canadiens qui sont essentielles pour etablir des 
relations constructives avec les autochtones et leurs nations. 

Il serait utile des maintenant de definir la terminologie de base employee 
tout au long du present chapitre. 
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peuple autochtone designe une entite organique politique et culturelle qui, 
historiquement, est issue des premiers peuples d'Amerique du Nord (et non 
un ensemble d'individus unis par des caracteristiques dites raciales). Ce 
terme inclut les Indiens, les Inuit et les Metis du Canada2. 
autochtone designe un individu qui appartient a une entite politique et 
culturelle connue sous le nom de peuple autochtone. 
nation autochtone designe un regroupement important d'autochtones qui 
ont un sentiment commun de leur identite nationale et qui constituent la 
population dominante dans un certain territoire ou ensemble de territoires. 
Premiere nation designe une nation autochtone composee d'Indiens. 
collectivite autochtone locale (ou simplement collectivite ou communaute 
locale) designe un groupe relativement peu nombreux d'autochtones vivant 
a un endroit donne et qui font partie d'une nation ou d'un peuple autochtone. 
Les termes «collectivite des Premieres nations», «collectivite inuit» et «collec-
tivite metisse» sont egalement utilises dans la meme acception. 
conununaute (ou collectivite, par opposition a collectivite locale, collecti-
vite de Premiere nation, etc.) designe tout groupe ayant un sentiment corn-
mun d'identite ou d'interet. Dans ce sens plus large, les nations autochtones, 
les peuples autochtones et les collectivites locales sont tous consider& comme 
des communautes. 

1. L'OPTIQUE AUTOCHTONE 

1.1 Concepts fondamentaux 
Comme le laisse entendre notre histoire du debut, les titres humains naissent avec 
la liberte de decouvrir leur nature et leur identite. Pour de nombreux autoch-
tones, c'est peut-etre la definition la plus fondamentale de la souverainete : le droit 
de savoir qui l'on est et ce que l'on est. La souverainete est le droit naturel de tous 
les titres humains de definir, de maintenir et de perpetuer leur identite indi-
viduelle, collective et nationale. 

De nombreux autochtones percoivent la souverainete aussi bien comme un 
droit de la personne que comme un droit politique et juridique. Vue sous cet 
angle, la souverainete est un attribut humain inherent qui ne saurait etre cede 
ni enleve : 

[TRADUCTION] Qu'est-ce que la souverainete? La souverainete est dif-
ficile a &fink parce qu'elle est intangible, invisible et impalpable. Il 
s'agit d'un pouvoir extraordinaire, inherent, d'un sentiment tres fort 
ou de la conviction d'un peuple. Toutefois, ce que l'on peut voir, c'est 
l'exercice des pouvoirs autochtones. Dans la pratique, nous &finis- 
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sons la souverainete comme le pouvoir ultime d'oh decoulent tous 
les pouvoirs politiques particuliers. 

Roger Jones, conseiller et ancien 
Premiere nation Shawanaga 

Sudbury (Ontario), 1" juin 1993* 

En tant que faculte humaine inherente, la souverainete trouve son expres-
sion naturelle dans le principe de l'autodetermination. Les peuples qui disposent 
d'eux-memes sont libres de choisir les voies qui correspondent le mieux a leur 
identite, a leur sens d'eux-memes et a la nature des relations gulls entretiennent 
avec les autres. Eautodetermination, c'est le pouvoir de choisir en action. 

[TRADUCTION] Uautodetermination, c'est pouvoir examiner nos 
desks et nos aspirations quant l'orientation que nous voulons prendre 
et avoir la chance de les realiser, [...] pour la vie elle-meme, pour 
l'existence elle-meme, pour l'identite nationale elle-meme 

Rene Tenasco, conseiller 
Conseil Kitigan Zibi Anishnabe 

Maniwaki (Quebec), 2 decembre 1992 

L'autonomie gouvernementale est une des voies que les peuples autochtones 
peuvent choisir pour mettre en pratique le principe de l'autodetermination. 
L'autonomie gouvernementale decoule du principe de l'autodetermination. 
Dans son sens le plus fondamental, l'autonomie gouvernementale est la capacite 
d'evaluer et de satisfaire des besoins sans influence, permission ou restriction de 
l'exterieur. Une etude realisee par les Metis Family and Community Justice 
Services de la Saskatchewan affirme ce qui suit : 

[TRADUCTION] Le mouvement politique vers l'autonomie gou-
vernementale des Metis peut etre percu comme un substitut viable 
au systeme politique et administratif de la majorite, qui n'a jamais 
reussi a tenir compte de nos buts et nos besoins. Notre desk de 
diriger nos propres affaires devrait etre percu comme une demarche 
positive, une expression de notre identite nationale, fond& sur un 
passe historique oh le droit a l'autodetermination n'a jamais ete 
abandonne, dans lequel l'appareil gouvernemental aura une legitimite 
aux yeux des citoyens3. 

Il va sans dire que l'autonomie gouvernementale peut prendre diverses 
formes. Pour certains peuples, elle peut signifier l'etablissement d'institutions 
gouvernementales distinctes sur un territoire «exclusifi>. Pour d'autres, it peut 
s'agir de constituer un gouvernement populaire generalement dans le cadre de 

Les citations tirees de la transcription des audiences publiques de la Commission sont identifiees ainsi : 
nom de I'intervenant et de son organisme le cas echeant, suivi du lieu et de la date d'audience. Voir Un mot 
au sujet des sources en debut de volume. 
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trait& moderns ou de reglements de revendications territoriales. L'autonomie 
gouvernementale peut aussi signifier un partage des pouvoirs dans des institu-
tions gouvernementales mixtes, assorti d'une representation garantie pour les 
divers peuples et nations concernes. Dans d'autres cas, cela peut comprendre 
etablissement d'institutions et de services propres a une culture dans un cadre 

plus large de gouvernement populaire. Plus loin, nous nous pencherons plus en 
detail sur ces arrangements. 

Si les termes «souverainete», «autodetermination» et «autonomie gou-
vernementale» ont des significations fondamentalement differentes, ce sont 
egalement des concepts souples dont les sens se recoupent. Its sont utilises de dif-
ferentes facons par divers peuples. Nous allons donc examiner certains des prin-
cipaux emplois et des principaux sens que leur attribuent les autochtones, 
d'apres les audiences ainsi que les memoires et etudes recus par la Commission. 
Plus loin dans le present chapitre, nous exposerons nos propres idees sur ce point. 

La souverainete, pour citer un des memoires, est [TRADUCTION] «la liberte 
originale confiee a notre peuple par le Createur, plutot qu'un pouvoir tem-
pore14». A titre de don du Createur, la souverainete ne peut etre ni cedee ni 
enlevee, et ses conditions fondamentales ne peuvent etre negociees. Ce point de 
vue est partage par plusieurs autochtones, dont les traditions politiques sont 
impregnees d'un sentiment profond du spirituel et de l'interdependance de 
toutes choses. Les concepts de souverainete, d'autonomie gouvernementale et de 
terre qui, pour certains Canadiens sont des notions plutot profanes, ont tous des 
dimensions spirituelles dans la pensee autochtone contemporaine. Dave 
Courchene Jr y a fait allusion dans son temoignage devant la Commission : 

[TRADUCTION] Le principe sous-jacent sur lequel reposait tout le reste 
etait qu'il fallait reconnaitre et realiser l'esprit de vie a l'interieur de 
soi et dans nos rapports avec autrui dans le cercle des personnes, des 
relations, de la collectivite et de la terre. C'est a force d'efforts con-
certos pour developper l'esprit par la priere, la meditation, la quote 
d'une vision, le jetine, les ceremonies et d'autres moyens de com-
munication avec le Createur que nous parvenions a ce but. 

Dave Courchene J' 
Fort Alexander (Manitoba) 

30 octobre 1992 

De ce point de vue, la souverainete est percue comme un attribut inherent, resi-
dant dans un peuple ou une nation, plutot que decoulant de sources externes 
comme le droit international, la common law ou la Constitution. Solon l'expli-
cation donne par Herb George, des Gitksans-Weesuwet'ens : 

[TRADUCTION] Il ne s'agit pas de sonder le droit positif ou le droit 
international afin de determiner la source de nos droits. Ce qu'il faut, 
c'est reconnaitre que nos droits existent malgre ce qu'en dit le droit 
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international et la common law et malgr6 les politiques du gou-
vernement jusqu'a ce jour. 

Pour que cette question soit resolue de facon juste, it faut que 
la Commission recommande sans detours au gouvernement de recon-
naitre que la source de nos droits, de nos vies et de notre gouverne-
ment est en nous, que la source de nos vies provient de la loi des 
Gitksans-Wet'suwet'ens. 

Herb George 
Commission sur le ckveloppement social 

du gouvernement des Gitksans-Wet'suwet'ens 
Kispiox (Colombie-Britannique), 16 juin 1992 

Si la souverainete autochtone est inherente, elle a talement un fondement 
historique dans les importantes relations diplomatiques des peuples autochtones 
avec les puissances europeennes depuis les premiers contacts jusqu'a nos jours. 
Aux yeux de plusieurs peuples signataires de traites, le fait que les Couronnes 
francaise et britannique ont conclu des alliances et des traites avec les Premieres 
nations montre que ces nations 6taient des peuples souverains capables d'en-
tretenir des relations internationales. Comme l'a indique le president de l'Union 
of Nova Scotia Indians a la Commission : 

[TRADUCTION] Nous considerons notre droit a l'autonomie gou-
vernementale comme un droit inherent qui ne vient pas d'autres 
gouvernements. Il n'est pas issu de nos traites. Le droit a l'autonomie 
gouvernementale et a l'autodetermination vient des Micmacs eux-
memes. C'est sous leur autorite que nous gouvernons. Par les traites, 
la Couronne reconnaissait que nous &ions autonomes et que nous le 
resterions, mais les traites n'ont pas cr66 notre identite nationale. 
Dans cette optique, les traites devraient etre les vehicules d'une appli-
cation efficace de notre droit, protégé par la Constitution, d'exercer 
les pouvoirs et la competence d'un gouvernement. L'autonomie gou-
vernementale peut commencer par une interpretation et une mise en 
oeuvre inttrale du Traite de 1752, et par un Tetour a son sens reel pour 
comprendre la relation politique entre les Micmacs et la Couronne. 

Alex Christmas 
Eskasoni (Nouvelle-Ecosse) 

6 mai 1992 

Certains intervenants ont fait etat de la necessite d'employer avec prudence 
le terme «souverainete», faisant remarquer que ce mot prend racine dans les 
langues et la pens& politique europeennes et s'inspire d'attitudes liees a l'emer-
gence de l'Etat unitaire, attitudes qui ne correspondent pas tellement avec la 
notion de fonction gouvernementale chez les autochtones. Par exemple, clans cer-
tains courants de pens& europeens, la notion de souverainet6 est tributaire de 
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theories selon lesquelles la totalite du pouvoir politique est devolue a un organe 
ou une instance politique unique, sans limite en droit. La notion classique de 
souverainete du Parlement, telle qu'elle s'est developpee dans la pens& consti-
tutionnelle britannique, temoigne de ce courant de pensee. 

Cette comprehension de la souverainete cliff-ere considerablement de celle 
de la plupart des peuples autochtones. 

[TRADUCTION] Je n'aime meme pas le mot «souverainete» parce qu'il 
[...] donne en quelque sorte l'idee 	y a un souverain, un roi ou 
un chef. Je ne pense pas que les autochtones se gouvernent de cette 
facon. [...] Je pense que, pour les autochtones, le gouvernement etait 
davantage un processus de consultation auquel tout le monde — 
hommes, femmes et enfants — participait. 

Greg Johnson 
Eskasoni (Nouvelle-Ecosse) 

6 mai 1992 

Gerald Alfred a fait des remarques semblables dans une etude sur le sens 
de l'autonomie gouvernementale chez les Mohawks de Kahnawake : 

[TRADUCTION] Le terme «souverainete» lui-meme fausse le debat en 
ce 	favorise la conception europeenne de ce que doit etre une 
bonne relation. En adoptant l'anglais comme moyen de communi-
cation, les peuples autochtones ont dil, dans une certaine mesure, 
accepter des notions d'origine europeenne, qui se sont imposees 
dans le &bat sur la question de la souverainete en general et celle de 
la «souverainete autochtone» en particulier5. 

Selon Gerald Alfred, un meilleur terme pour designer le pouvoir politique serait 
le mot mohawk tewatatowie, qui se traduirait par «nous nous aidons nous-
memes». Ce mot correspond a des notions philosophiques exprimees par 
Kaianerekowa, c'est-a-dire Grande Loi de la Paix, en iroquois. Il est compris non 
seulement en fonction d'interets et de frontieres, mais aussi de la terre, des rela-
tions et de la spiritualite. L'essence de la souverainete mohawk est l'harmonie, 
telle qu'exprimee par l'equilibre dans les relations. Il faut respecter les interets 
communs qui unissent les individus et les collectivites ainsi que les differences 
qui permettent de maintenir une certaine autonomie les uns par rapport aux 
autres. Pour les Mohawks, de meme que pour de nombreux autres peuples 
autochtones, la souverainete ne signifie pas un gouvernement tout-puissant qui 
regit la vie d'une nation ou d'un peuple, mais plutOt que les gens s'occupent 
d'eux-memes et des terres dont ils sont responsables. Cela veut dire utiliser le pou-
voir politique comme expression de la volonte populaire. 

Les commissaires ont entendu des points de vue differents sur le sens de 
la souverainete autochtone dans le contexte de la relation entre les peuples 
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autochtones et le Canada. Certains autochtones ont parle de degres de sou-
verainete et de competence mixte. Beaucoup des nations signataires de traites ont 
employe le terme «souverainete partagee» et ont soutenu que leurs traites creaient 
une relation confederale avec la Couronne ou une forme de federalisme issu des 
traites. Ainsi, la Federation of Saskatchewan Indian Nations a parle de sou-
verainetes partagees mais egales, confirmees par les traites entre les Premieres 
nations et la Couronne. Suivant ce point de vue, on envisage des rapports entre 
les gouvernements des Premieres nations, les gouvernements provinciaux et le 
gouvernement federal qui soient fond& sur la coexistence et regalite. 

D'autres adoptent une position qui met davantage en relief l'autonomie. 
Par exemple, le peuple mohawk etablit une nette distinction entre la coopera-
tion avec le Canada a un niveau administratif et l'abandon de la souverainete. 
II soutient que le premier Clement n'implique pas necessairement le second. Il 
estime que la liberte de s'associer est un aspect essentiel de rautodetermination 
et de l'autonomie gouvernementale. Ce raisonnement est developpe clans une decla-
ration commune publiee par le Conseil mohawk d'Akwesasne, de Kahnawake 
et de Kanesatake : 

[TRADUCTION] Nous considerons rautodetermination et la fonc-
tion gouvernementale comme deux notions distinctes. Mais meme 
si nous croyons que notre nation constitue une puissance souveraine, 
nous n'ecartons pas la cooperation politique et economique avec le 
Canada. Lautodetermination est un droit que nous possedons et qui 
doit etre respecte, mais nous reconnaissons que c'est un droit qui 
s'exerce dans le contexte d'une realite politique et economique. A 
notre sens, notre droit a rautodetermination n'est pas affaibli par les 
arrangements et les accords que nous concluons avec le Canada, a 
l'avantage mutuel de nos peuples. Notre position a regard de n'im-
porte quel accord doit se fonder sur revaluation de nos capacites de 
gouverner et d'administrer a ce moment-la; cela ne restreint en rien 
notre droit absolu de modifier ces accords a l'avenir, apres reflexion8. 

Le droit a rautodetermination est aussi une notion de base pour les Inuit. 
Ce droit est enracine dans leur identite de peuple distinct, dans les liens etroits 
qui les unissent a leur territoire et dans le fait qu'ils se sont gouvernes sur ces terres 
durant des millenaires. Its demandent que leurs droits soient consideres dans le 
contexte des droits de la personne, par opposition aux droits des ethnies : 

[TRADUCTION] Si la question de l'autonomie gouvernementale etait 
examinee davantage du point de vue des droits de la personne, les 
principes dominants qui se degageraient seraient runiversalite des 
droits de la personne et regalite de tous les peuples. On finirait par 
reconnaitre aux peuples autochtones, comme aux autres peuples, le 
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droit a l'autodetermination. Uautodetermination n'est pas, sur le 
plan international, un droit ethnique. C'est un droit fondamental des 
peuples, pas des groupes ethniques9. 

Aux yeux des Inuit, l'autodetermination comporte des aspects internationaux et 
interieurs. Its ont neanmoins indique clairement qu'ils souhaitent exercer leur 
droit a disposer d'eux-memes principalement par l'entremise d'une reforme 
constitutionnelle et de la negotiation d'accords sur l'autonomie gouvernemen-
tale. Rosemarie Kuptana, ancienne presidente de l'Inuit Tapirisat du Canada, a 
exprime cette opinion : 

Le &bat touchant l'exercice de notre droit a l'autodetermination con-
tinuera de se derouler sur un plan pratique et dans un climat de 
collaboration avec tous les gouvernements dont l'influence s'etend 
jusque dans les territoires arctiques, comme le Canada, mail ce qui 
compte le plus a nos yeux, c'est d'être reconnus en tant que peuple. 
La souverainete du Canada nous a ete imposee sans qu'on nous con-
sulte, et sans que l'on porte quelque attention a notre identite col-
lective, ce qui constitue dans les deux cas, en droit international, une 
violation de notre droit a l'autodetermination. Cette situation doit 
etre corrigee, et elle peut l'etre de plusieurs facons : par la negocia-
tion d'ententes sur la mise en place d'administrations regionales 
autonomes, par la reconnaissance constitutionnelle de notre droit 
inherent a l'autonomie gouvernementale, et par la reconnaissance 
pleine et entiere du droit des peuples autochtones de disposer d'eux-
memes, conformement aux normes internationales en matiere de 
droits de la personnel°. 

Pour leur part, les Metis soutiennent eux aussi qu'ils ont un droit a 
l'autodetermination en tant que peuple distinct. Its s'y appuient pour affirmer 
leur droit de se gouverner eux-mernes et, plus generalement, de contrOler leur 
developpement social, culturel et economiquell  . Le droit des Metis a l'au-
todetermination decoule de leur histoire politique distincte, qui a pris diverses 
formes dans differentes regions du Canada. Ainsi, la conscience politique des 
Metis de l'Ouest canadien est enracinee dans le caractere et le statut particuliers 
de la nation metisse qui est apparue dans les Prairies aux xville et mix' siecles, au 
fil des activites axees sur la traite des fourrures et la chasse au bison. Les dimen-
sions historiques de l'autodetermination sont soulignees dans une etude realisee 
par la Metis Society of Saskatchewan : 

[TRADUCTION] D'entree de jeu, it importe de faire remarquer que nos 
objectifs en matiere d'autodetermination, sous la forme de l'au-
tonomie gouvernementale, ne sont pas nouveaux. L'histoire metisse 
est une suite de combats en vue d'affirmer notre droit fondamental 
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de prendre en main notre destinee. Dans ce qui constitue actuelle-
ment la province de la Saskatchewan, par exemple, l'escalade des ten-
sions politiques, economiques, sociales et culturelles entre les Metis 
et les colons europeens a culmine avec la resistance bien connue des 
Metis face a Ottawa en 1885. Des conflits ont &late ailleurs egale-
ment dans l'Ouest canadien sur un grand nombre de ces questions 
au xixe siecle. Comme on pouvait s'y attendre, quoique les conflits 
militaires aient ete relativement brefs, la lutte politique pour proteger 
les valeurs economiques, sociales et culturelles metisses a persiste. 

Ce theme constant de notre histoire metisse — que nous sommes un 
peuple ayant lutte contre des forces souvent ecrasantes pour retrouver 
notre patrie traditionnelle et of rmer notre identite nationale — explique 
en grande partie reffort acme! vers l'autonomie gouvemementale12. 

Les Metis de l'est et du centre du Canada soulignent eux aussi leur longue 
histoire bien particuliere, leur role d'intermediaires entre les Premieres nations 
et les Europeens qui arrivaient au pays et leur participation aux premiers traites 
de paix et d'amitie. Its insistent aussi sur la continuite de leurs propres traditions 
avec celles des autres peuples autochtones". 

Bien qu'ils fondent leur droit a rautodetermination sur le droit international, 
les Metis considerent que le Canada est le principal moyen d'exercer ce droit: 

[TRADUCTION] Meme si elle est convaincue d'avoir un droit a rau-
todetermination dans le contexte du droit international, la nation 
metisse a toujours poursuivi la reconnaissance de son autonomie 
rinterieur de l'Etat canadien et a defendu ardemment la necessite de 
negocier des accords d'autonomie gouvemementale". 

Les organisations metisses ont exhorte le gouvernement canadien a ratifier un 
accord avec la nation metisse, semblable a celui qui a ete redige au moment de 
l'Accord de Charlottetown en 199215. Elles ont aussi demande l'affirmation 
explicite du droit inherent des Metis a l'autonomie gouvemementale dans la 
Constitution canadienne. Ces mesures permettraient aux Metis de negocier des 
accords d'autonomie gouvernementale en tant que «nation dans une nation»'. 

En résumé, si les autochtones ont employe divers termes pour decrire 
leurs droits fondamentaux, ils affirment d'une voix unanime posseder un droit 
inherent a rautodetermination decoulant de leur statut de peuples distincts ou 
souverains. Ce droit leur permet de determiner leurs propres structures gou-
vernementales et le caractere de leurs rapports avec les autres Canadiens. Comme 
le declarait Moses Smith, ancien de la nation des Nuu-chap-nulths : 

[TRADUCTION] Pour nous, relement principal de notre systeme, c'est 
Ha Houlthee. C'est fondamental dans notre organisation politique; 
[en francais], on pourrait parler de souverainete veritable. [...] C'est 
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vraiment la cle de ce que nous sommes maintenant, de ce que nous 
avons toujours ete. Cela ne nous a jamais ete enleve. 

Moses Smith 
Port Alberni (Colombie-Britannique) 

20 mai 1992 

Dans leurs memoires a la Commission, les autochtones n'ont cesse d'af-
firmer que leurs droits inherents a la souverainete et a l'autodetermination n'ont 
jamais ete eteints ni alienes, mail gulls ont subsiste jusqu'a aujourd'hui. Ce fait, 
soutiennent-ils, dolt etre reconnu et confirme par les gouvernements canadiens en 
tant que condition prealable a toute negociation sur l'autonomie gouvernementale. 

1.2 Les traditions gouvernementales 
Dans la plupart des nations autochtones, la vie politique a toujours ete liee de pres 
a la famille, a la terre et a une forte spiritualite. En decrivant leurs traditions gou-
vernementales a la Commission, beaucoup d'autochtones ont souligne la nature 
integree de la vie spirituelle, familiale, economique et politique. Alors que certain 
Canadiens ont tendance a voir le gouvernement comme une entite eloignee, 
separee des gens et de la vie quotidienne, les autochtones ont generalement une 
vision plus globale du gouvernement et le considerent comme indissociable de 
l'ensemble des pratiques communautaires qui constituent un mode de vie. 

Cette vision se reflete dans les langues autochtones, ou la notion de gou-
vernement est exprimee par des termes qui se traduisent par «notre mode de vie» 
ou «notre vie» : 

[TRADUCTION] Le mot bemodezewan, par exemple, c'est un mode de 
vie. [...] Voila pourquoi un Indien a du mal a vous repondre quand 
vous lui demandez de decrire l'autonomie gouvernementale. 
Comment decrire un mode de vie, qui englobe completement les 
droits religieux, les droits sociaux, les droits gouvernementaux, les 
droits judiciaires et la famille comme systeme de vie? [...] Nous ne 
sommes pas prets pour le moment a separer ces elements. Its cons-
tituent un mode de vie pour notre peuple. 

Leonard Nelson 
Roseau River (Manitoba) 

8 decembre 1992 

La plupart des autochtones continuent, dans une certaine mesure, de 
definir la fonction gouvernementale dans une optique traditionnelle. Dans cer-
tains cas, les collectivites autochtones ont maintenu vivants leurs lois, pratiques 
et modes de leadership traditionnels dans leurs institutions gouvernementales 
contemporaines. Mais dans d'autres cas, les systemes de gouvernement tradi- 
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tionnels sont tomb& en desuetude ou ont ete remplaces par de nouveaux 
systemes, tels que ceux imposes par la Loi sur les Indiens. 

Confrontes a ces changements, de nombreux autochtones ont demande 
une revitalisation des valeurs et pratiques traditionnelles et leur reintegration dans 
les institutions gouvernementales existantes. Selon eux, ce processus pourrait 
prendre diverses formes. Plusieurs memoires present& a la Commission ont fait 
ressortir la necessite d'enraciner les mecanismes gouvernementaux contemporains 
dans les attitudes et institutions traditionnelles : 

[TRADUCTION] Pour que l'autonomie gouvernementale devienne le 
moyen permettant aux autochtones de reprendre la place a laquelle 
ils ont droit dans la societe nord-americaine, elk doit se developper, 
sans entrave, a partir d'une connaissance approfondie du passé. Ce 
n'est qu'a ce prix que l'anishinabek et d'autres structures de gou-
vernement traditionnelles seront restaur& et pourront croitre et se 
developper a l'avenir. [...] La connaissance des societes autochtones 
telles qu'elles existaient avant le contact constituera la base sur 
laquelle nous pourrons construire peu a peu, avec soin, des modeles 
de gouvernement. Ces modeles s'enracineront dans le passé et se 
developperont de maniere a tenir compte des changements envi-
ronnementaux et des realites d'aujourd'hui17. 

Cependant, tout en demandant des structures gouvernementales s'enraci-
nant dans les cultures et les valeurs des peuples autochtones, certains intervenants 
ont souligne la necessite d'adopter certaines caracteristiques des gouvernements 
canadiens : 

[TRADUCTION] La solution des Lheit Lit'ens consistait a reconnaitre 
ce qui avait ete perdu, c'est-a-dire une forme de gouvernement tra-
ditionnelle. Ce qui avait ete perdu, c'etait la culture. Ce qui avait ete 
perdu, c'etait la relation avec la collectivite, les enfants, les adultes, 
les anciens ainsi que la langue. Et it fallait la retrouver; ainsi en avait 
decide la collectivite. 

Par ailleurs, la collectivite estimait egalement que, puisque nous 
vivons dans un monde contemporain non autochtone, it serait impos-
sible de la retrouver hors contexte. [...] Par consequent, les Lheit 
Lit'ens ont decide de combiner les methodes de gouvernement tra-
ditionnelles et contemporaines, les methodes de justice contempo-
raines et traditionnelles. 

Erling Christensen 
Prince George (Colombie-Britannique) 

r juin 1993 
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I. 

Dans les pages qui suivent, nous etudions certains aspects importants des 
traditions gouvernementales autochtones, en nous inspirant des temoignages 
entendus durant les audiences et des memoires et documents presentes a la 
Commission. Ces aspects sont les suivants : 

le caractere central de la terre 
l'autonomie et la responsabilite individuelles 
la primaute du droit 
le role des femmes 
le role des anciens 
le role de la famille et du clan 
le leadership 
le consensus dans la prise des decisions 
le retablissement des institutions traditionnelles. 

II n'y a pas de point de vue autochtone uniforme sur ces sujets, dont 
beaucoup suscitent des echanges et des &bats tress vifs parmi les autochtones. 
Mais le simple fait qu'ils soulevent un tel interest montre a quel point ils 
demeurent importants dans les nombreuses approches autochtones en matiere 
de fonction gouvernementale. 

Un aspect merite d'être souligne. Pour la plupart des autochtones, la tra-
dition ne constitue pas un ensemble statique de pratiques et d'institutions ayant 
existe dans un passé lointain. Au contraire, c'est un ensemble vivant de modes 
de vie, s'adaptant a une situation en evolution et integrant aisement des attitudes 
et pratiques nouvelles. Selon une etude sur la fonction gouvernementale tradi-
tionnelle chez les Inuit : 

[TRADUCTION] L'attitude inuit face aux traditions et a la culture tra-
ditionnelle ecarte tous les cliches exotiques qu'on trouve dans les livres 
et dans les musees, pour integrer la culture traditionnelle dans les 
actes quotidiens des gens du Nord. Ce regard de l'interieur inscrit la 
culture traditionnelle non pas dans un cadre temporel (la periode 
anterieure au contact), mais plutOt dans un ensemble de pratiques qui 
avaient cours chez les Inuit du passe recent ou du passe lointain". 

Sur ce plan, les autochtones ne sont pas plus prisonniers de leur passe que les 
autres Canadiens. Its n'ont pas besoin de calquer les coutumes d'un temps 
revolu pour maintenir leurs traditions, pas plus que le Parlement canadien ne doit 
observer les pratiques en cours a Westminster au xvilie siecle pour rester fidele 
la tradition parlementaire. Les autochtones, a l'exemple d'autres peuples contem-
porains, sont constamment en train de remodeler leurs institutions afin de s'adap-
ter a des circonstances et a des exigences nouvelles. Ce faisant, ils empruntent 
librement et adaptent des traits culturels gulls trouvent utiles et attrayants. Ce 
n'est pas l'imitation servile de pratiques demodees qui rend une tradition vigou-
reuse, mais le vif sentiment d'être lie a un passe vivant. 
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Le caractere central de la terre 
Pour beaucoup d'autochtones, la terre est une notion tres vaste qui comprend 
non seulement le sol proprement dit, mais aussi les lass, les rivieres, les ruisseaux 
et les mers, l'air et la voilte celeste, avec le soleil, la lune, les planetes et les etoiles, 
ainsi que toute la gamme des etres vivants et des objets inanimes qui peuple la 
nature. Dans cette optique qui englobe tout, la terre est la source et le soutien 
de la vie. En contrepartie, les etres humains ont le devoir d'être les gardiens de 
la terre et d'en prendre soin. 

[TRADUCTION] Les Micmacs, ainsi que d'autres Premieres nations, 
croient que la terre existe depuis plus longtemps que nous et qu'elle 
existera encore bien longtemps apres notre bref passage ici-bas. C'est 
donc quelque chose a respecter, car c'est un don du Createur mis 
notre disposition. En tant que Micmac, je crois que notre territoire 
ancestral est notre patrie. C'est la que nos ancetres ont vecu et chasse. 
C'est la que notre Mere la Terre est consacree par la presence des corps 
de nos ancetres. 

John Joseph Sark 
Capitaine du Grand Conseil micmac 

Charlottetown (tle-du-Prince-Edouard) 
5 mai 1992 

[TRADUCTION] Notre responsabilite envers notre Mere la Terre est le 
fondement de notre spiritualite, de notre culture et de nos traditions. 

Le chef Harold Turner 
Conseil tribal des Cris de la savane (Moskegons) 

The Pas (Manitoba), 20 mai 1992 

Cette vision philosophique de la fonction gouvernementale, fond& sur le 
respect de la terre et la necessite d'agir de maniere responsable, differe des con-
cepts de gouvernement qui mettent l'accent sur la domination et le contrOle. 
Selon la vision autochtone, les humains ne dominent pas la terre; ils sont 
domines par elle. 

[TRADUCTION] Toute la notion fondamentale qui sous-tendait le 
point de vue anishinabek a regard des ressources se fondait sur le role 
de l'homme dans l'environnement. L'homme etait regal de la terre 
et jouait un role positif pour son entourage. Il ne dominait pas l'en-
vironnement et ne tentait pas de le soumettre a sa volonte, mais le 
cherissait et le respectait pour les dons qu'il lui faisait". 

L'influence determinante de la terre sur les valeurs et les codes des autoch-
tones a ete soulignee dans retude de la Commission sur les Denes de la region 
visee par le Traite 11 : 
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[TRADUCTION] Nous croyons que l'esprit et la terre sont les maitres 
de la vie denee. Lorsque le Traite 11 a ete signe, la culture denee etait 
encore intacte dans ses manifestations sociales, politiques et spiri-
tuelles. Nos chefs de l'epoque etaient lies par les normes sociales, les 
croyances et les coutumes d'une culture qui remontait a plus de 
10 000 ans. 

La terre est le maitre. Elle subvient aux besoins de la vie. Les 
Den& ont la responsabilite de continuer de vivre avec elle, dans 
cette partie de son etre qui a donne naissance au mode de vie dene, 
de se gouverner au niveau personnel, familial, regional et national 
d'une maniere qui l'honore et la respecte. C'est fondamental pour la 
survie. Manquer de respect envers l'esprit de la terre, c'est manquer 
de respect envers la vie. [...] 

Dans les traditions des anciens des Denes, parce que la terre est 
le maitre et qu'elle enseigne a qui elle veut bien, quiconque adopte 
le savoir et le mode de vie des Den& est accepte comme Dene. Les 
Deities seront alors desireux de partager leurs responsabilites relatives 
a la competence et a la fonction gouvernementale. Cela n'a aucune 
connotation raciale, c'est tout simplement que les Denes croient 
que la terre est maitre de la culture, que la culture est inextricable-
ment liee a la terre et que les gens doivent adapter leur mode de vie 
aux enseignements de la terre". 

Depuis quelques siecles toutefois, les liens entre les autochtones et la terre 
ont ete modifies de maniere fondamentale par des processus historiques qui ont 
fausse et, dans certains cas, rompu ces liens. Certains peuples autochtones se sont 
retrouves presque sans assise territoriale qui leur soit propre et reconnue. Mme 
lorsqu'il existe une assise territoriale exclusive, elle est souvent petite et ne 
represente qu'une infime partie des territoires traditionnels du peuple autochtone 
concern. De plus, les autochtones n'ont souvent qu'un acces limite a leurs ter-
ritoires traditionnels et ne beneficient d'aucune utilisation prioritaire, ou tres peu, 
dans les cas ou l'exploitation des terres et des ressources a ete attribuee a des tiers. 
Its ont peu d'influence sur les decisions concernant la mise en valeur de ces ter-
ritoires et en tirent peu d'avantages. Tous ces facteurs ont exerce une influence 
profonde sur la vie et le bien-etre collectifs des peuples concerns. 

L'autonomie et la responsabilite individuelles 
Dans la plupart des societes autochtones, on inculque aux gens un profond sen-
timent d'autonomie personnelle, ainsi qu'un sens tout aussi marque des respon-
sabilites envers la collectivite. Comme le bien-etre de la collectivite depend de 
l'ingeniosite, de l'initiative et de l'autonomie de chacun de ses membres, on con- 
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sidere que les droits et les responsabilites des individus sont au service des 
interets collectifs, au lieu de s'y opposer. 

[TRADUCTION] Lune des qualites les plus importantes et les plus 
respectees chez une personne dans la societe inuit est le degre 
d'independance et la capacite de relever les defis de la vie par l'in-
novation, l'ingeniosite et la perseverance. Par le passe, ces qualites 
augmentaient grandement les chances de survie de l'individu et du 
groupe. [...] En plus de valoriser l'independance individuelle, la 
societe accordait la plus haute importance au partage21. 

[TRADUCTION] En general, les Denes se gouvernaient en recon-
naissant et en acceptant le droit et la responsabilite de chacun de vivre 
conformement aux exigences et aux besoins de ses talents. [...] C'est 
dans ce contexte d'avantage mutuel pour tous que les responsabilites 
et les droits collectifs sont exerces'. 

Cette comprehension du statut et du role de l'individu a des implications impor-
tantes pour la fonction gouvernementale. Dans plusieurs societes autochtones, 
elle a favorise un grand esprit d'egalite dans la vie communautaire. Comme l'af-
firme le Conseil tribal Deh Cho, [TRADUCTION] «personne ne peut decider 
pour quelqu'un d'autre. Tout le monde participe a la discussion [...] et la deci-
sion est prise par tout le monde"». 

De ce point de vue, l'ingerence dans les responsabilites individuelles peut 
etre consideree comme une atteinte portee a la loi naturelle. Ce n'est que lorsque 
les actes des individus menacent equilibre de la societe et l'execution des 
responsabilites collectives que la justice, en tant que mecanisme de gouverne-
ment, entre en jeu : 

[TRADUCTION] La justice s'est imposee d'abord comme code d'obli-
gations et de responsabilites individuelles; puis, lorsqu'on negligeait de 
redresser les torts, la collectivite pouvait imposer des sanctions, allant 
des excuses a la punition eta l'ostracisme. Mais la reinsertion et la gueri-
son de l'individu etaient toujours cruciales pour le bien-etre et le fonc-
tionnement normal de la communaute a l'interieur de la nation'. 

La primaute du droit 
Dans les societes autochtones, tout comme dans la societe canadienne majoritaire, 
la primaute du droit est tenue pour un principe directeur fondamental. Mais on 
ne donne pas un sens exclusivement profane au terme «loi». Pour beaucoup d'au-
tochtones, la loi se fonde sur des instructions donnees par le Createur ou sur un 
ensemble de principes de base inscrits dans l'ordre naturel. Par consequent, la loi 
fondamentale est consider& comme la loi divine ou la loi naturelle. Cette loi fon-
damentale guide les individus dans l'exercice de leur responsabilites en tant que 
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gardiens de la terre et aussi, par extension, des autres etres humains. La loi fixe des 
regles de conduite dans les relations entre personnes et avec le reste de la creation. 

[TRADUCTION] Le Createur nous a donne des instructions dans 
lesquelles it enoncait nos devoirs et nos libertes; nos roles et nos 
responsabilites; nos coutumes et nos traditions; nos langues; notre 
place sur la terre, oil nous devions vivre en paix, en securite et dans 
la prosperite. Tel est notre mode de vie spirituel'. 

Les lois spirituelles comprennent les lois de la terre. Elles se 
sont developpees par les traditions sacrees de chaque tribu des nations 
indiennes, inspiree par le monde spirituel. Chacune avait ses tradi-
tions sacrees concernant la preservation et l'utilisation medicinale des 
plantes, des oiseaux et des animaux. La loi &utilisation est sacree pour 
les gens d'aujourd'hui qui respectent la tradition. 

Dennis Thorne 
Edmonton (Alberta) 

11 juin 1992 

Etant donne que la loi a sa source ultime en Dieu, ne pas vivre selon la loi c'est 
tourner le dos aux dons du Createur, abandonner ses responsabilites et nier un 
mode de vie. La loi aide les gens a assumer leurs responsabilites en Cant qu'in-
dividus et membres d'une collectivite. 

Les lois traditionnelles de la plupart des peuples autochtones sont de 
nature coutumiere et ne sont habituellement pas ecrites. Elles se manifestent dans 
les maximes, les traditions orales et les rites quotidiens et sont transmises de 
generation en generation par l'enseignement et par l'exemple. Cette situation est 
souvent mal comprise. Certains observateurs de l'exterieur, habitues a considerer 
la loi comme des regles enoncees par les legislateurs et exprimees dans des textes 
officiels, ont nie que la coutume puisse vraiment constituer une loi. Its oublient 
que, meme dans la societe non autochtone, peu de gens connaissent plus qu'une 
petite partie des lois &rites; dans la pratique, les gens ordinaires menent leur vie 
conformement a ce qui equivaut a un systeme coutumier vivant. De plus, la com-
mon law britannique, qui constitue la base du systeme juridique au Canada, a l'exte-
rieur du Quebec, etait a l'origine un regime de droit coutumier applique sous 
le controle des tribunaux. Merne aujourd'hui, elle reste largement non codifiee. 

La Kaianerekowa ou «Grande Loi de la Paix» de la Confederation des 
Haudenosaunee est peut-etre l'exemple de loi traditionnelle autochtone cite le 
plus souvent. Bien que des versions de la Kaianerekowa aient ete transcrites, les 
Haudenosaunee soutiennent qu'il s'agit essentiellement d'une loi fond& sur 
l'esprit, dont le sens ne peut etre discerne qu'au moyen de l'enseignement oral : 

Depuis cinq siedes, la loi des Haudenosaunee est basee sur la paix. 
Les legislateurs, lorsqu'ils prennent une decision, doivent tenir 
compte des effets de cette decision sur la paix. La loi repose sur la 
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raison, sur l'utilisation de l'esprit pour le bien et pour l'epanouisse-
ment total. Les legislateurs, lorsqu'ils prennent une decision, doivent 
se placer en esprit sept generations plus tard pour envisager ses effets 
sur ceux qui viendront. Its doivent aussi tenir compte des effets de 
chaque decision sur la nature'. 

Depuis qu'ils ont forme une nouvelle nation dans les plaines de l'Ouest 
canadien, les Metis ont toujours eu leurs propres regles coutumieres de conduite. 
Durant les annees 1870, ces regles ont ete codifiees en partie dans les Lois de St-
Laurent, tel qu'on le decrit dans le memoire du Ralliement national des Metis : 

[TRADUCTION] En fondant une colonie permanente dans la vallee de 
la Saskatchewan Sud, les Metis ont mis a jour et codifie les anciennes 
lois de la prairie dans ce qui a ete appele les Lois de St-Laurent. Ces 
lois &rites ont ete adoptees par les assemblees, de 1873 a 1875, en 
L'absence de toute autre instance gouvernementale dans la region. 
Elles enoncent les regles civiles pour la vie de la communaute et corn-
prennent 25 articles portant sur les lois de la prairie et de la chasse27. 

Ce code contenait des dispositions regissant les deliberations du Conseil, ainsi que 
la vie quotidienne de la communaute. Ainsi, l'article 16 prevoyait que «tout con-
trat fait sans temoin sera nul et ne sera pas admis pour etre contrOle devant le 
Conseil». Cette regle etait precisee par un autre article prevoyant que tout contrat 
redige en francais, en anglais ou en caracteres indiens serait valide, mane sans 
temoin, si le plaignant declarait sous serment que le contrat etait exact. Un autre 
aspect de la vie communautaire est evoque dans l'artide 21, qui prevoyait que «tout 
jeune homme qui aura deshonore une jeune fille sous pretexte de la marier, et refuse 
ensuite de la marier, payera quinze Louis d'amende» et ajoutait que «cette loi 
regarde egalement les hommes males qui deshonorent une jeune fille28». 

La societe inuit montre elle aussi comment le droit coutumier a reussi 
reglementer le comportement individuel et a regler les differends au sein de la 
collectivite. Meme si le droit inuit n'etait pas ecrit, il constituait neanmoins un 
code rigoureux de conduite personnelle compris par tous les membres de la 
societe. Ceux qui s'ecartaient de ce code encouraient diverses sanctions du reste 
de la communaute, sanctions generalement suffisantes pour ramener les con-
trevenants dans le droit chemin et pour retablir l'equilibre au sein de la corn-
munaute. De cette facon, les communautes inuit ont pu maintenir une existence 
relativement paisible et stable, en tant qu'unites se gouvernant elles-memes : 

[TRADUCTION] La societe inuit regissait le comportement de ses 
membres par un systeme complexe de valeurs, de croyances et de 
tabous qui definissaient clairement comment les gens devaient se con-
duire. Ces regles etaient preservees et transmises par les anciens au 
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moyen de la tradition orate et de l'exemple donne aux enfants et aux 
jeunes membres de la communaute. 

Certains peuples autochtones, avec l'aide de leurs anciens, sont restes 
etroitement lids a leurs systhmes juridiques traditionnels. Ces systemes ne sont 
pas statiques; its continuent d'evoluer et de fournir une base solide pour la vie 
communautaire contemporaine. D'autres collectivites, moins fortunees, sont en 
train de redecouvrir et de revitaliser leurs lois traditionnelles. Elles reconnaissent 
que la riche ne sera pas facile et demandera du temps, des efforts soutenus et l'en-
gagement de ressources rares. Elles esperent neanmoins reussir. 

[TRADUCTION] Nos lois traditionnelles ne sont pas mortes. Elles 
sont mat en point mais bien vivantes dans le cceur et l'esprit des 
autochtones habitant nos territoires. Nos anciens les conservent dans 
leur cceur pour nous. Nous n'avons qu'a les prendre et a vivre selon 
elles. Nous n'avons pas besoin de l'approbation du monde non 
autochtone pour appliquer nos lois. Ces lois nous ont ete donnees 
par le Createur pour que nous nous .en servions. Nous allons d'abord 
les utiliser comme elles doivent l'etre. C'est une obligation que nous 
avons envers les enfants des generations futures. 

Sharon Venne 
Premiere nation des Saulteux 

Fort St. John (Colombie-Britannique) 
20 novembre 1992 

Le role des femmes 
Dans de nombreuses societes autochtones, les femmes ont joue un role bien dif-
ferent de celui des hommes, aussi bien dans le domaine gouvernemental et 
politique que dans d'autres domaines. Cette divergence des roles a fait l'objet 
d'interpretations et d'observations tres differentes chez les intervenants. Dans 
certains cas, ces divergences de vues s'expliquaient par une experience et des 
situations personnelles differentes, mais dans d'autres, elles representaient des 
evaluations opposees d'experiences semblables. Nous ne pouvons donner ici 
qu'un bref echantillon de ces points de vue. Une analyse plus detaillee de la ques-
tion se trouve plus loin (voir le chapitre 2 du volume 4). 

Certains intervenants ont soutenu que les differences traditionnelles entre 
les roles ne denotaient pas necessairement un manque de respect envers la 
femme. Dans certaines socieths, ont-ils fait valoir, le role de la femme, bien que 
different, etait generalement aussi important que celui de l'homme. Ainsi, on 
peut soutenir que l'importance de la famille dans l'organisation politique a fait 
en sorte que la femme participait souvent a la prise des decisions, meme si, nor-
malement, elle n'agissait pas comme porte-parole et ne jouait pas un role de pre-
mier plan dans la vie politique, a l'exterieur de la famille. 
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Une version de ce point de vue a ete presentee dans le memoire du Conseil 
tribal sta:lo : 

[TRADUCTION] En regle generale, les femmes stO:lo n'etaient pas 
veritablement les egales des hommes sur le plan social et politique. 
Cela ne veut pas dire que les femmes ne detenaient pas des postes de 
pouvoir ou n'atteignaient pas un rang social eleve, mais plutOt que 
leurs roles etaient differents et que leur pouvoir et leur autorite 
s'exercaient differemment. Ainsi, on a beaucoup park du fait que seals 
des chefs de famille masculins pouvaient prendre la parole aux assem-
blees publiques. Mais it etait universellement reconnu qu'un chef de 
famille s'exprimait au nom de toute sa famille et donc que tout ce qu'il 
disait avait, en principe, l'approbation prealable de la famille. 

C'est dans les reunions familiales que les opinions des femmes 
etaient exprimees avec vigueur. D'ailleurs, les anciens font remarquer 
que si les reunions interfamiliales officielles 	seals les hommes pou- 
vaient parler) sont tombees en desuetude, ce nest pas le cas des reunions 
familiales informelles et, plus souvent qu'autrement, les families con-
tinuent encore aujourd'hui a etre dirigees en grande partie par de puis-
santes matriarches qui exercent un pouvoir considerable en coulisse". 

D'autres font remarquer que certaines societes autochtones sont matri-
lineaires, de sorte que c'est la filiation feminine qui sert a determiner l'apparte-
nance a la famille et a retracer la descendance des noms et des droits de propriete. 
Dans ces societes, les femmes avaient souvent la responsabilite principale de la 
nomination et de la destitution des chefs. Ces roles etaient le prolongement de 
la responsabilite de la femme d'assurer le maintien de la paix et de l'equilibre au 
sein de la communaute et de la nation : 

[TRADUCTION] [S]i les hommes occupaient habituellement les roles de 
dirigeants officiels en tant que chefs, diplomates et negociateurs, ils etaient 
souvent choisis et demis par une femme (ou des femmes) de la tribe. 

Cependant, ces points de vue ne font pas l'unanimite. D'autres observa-
teurs ont soutenu que, Bien souvent, la femme n'exercaient pas un pouvoir 
gouvememental d'importance equivalente a celui de l'homme, meme en prenant 
le terme «gouvernement» dans un sens large, de maniere a inclure les domaines 
familiaux, sociaux et spirituels. Ainsi, une etude sur les coutumes gouverne-
mentales d'une collectivite inuit presente un tableau plus varie : 

[TRADUCTION] Comme le montrent les temoignages, it arrive que les 
anciennes ou memes les participantes plus jeunes, se rappellent avoir 
vecu ou entendu parler de situations oil les femmes semblaient avoir 
des pouvoirs, par exemple, quand elles s'occupaient de vetir ou 
de soigner leur famille, ou servaient de sages-femmes. Ces memes 
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participantes pouvaient tout aussi bien, durant la meme entrevue, se 
rappeler des situations oil, en tant que femmes, elles etaient impuis-
santes et victimes, notamment lorsqu'elles devaient accepter un 
mariage arrange ou etaient contraintes d'obeir a leur marl ou a leur 
belle-famille. Ces temoignages contradictoires confirment que le 
pouvoir est un etat subjectif; leur nature contradictoire indique une 
approche temporelle face au pouvoir de la femme'. 

La meme etude a egalement revels que, malgre le processus de sedentarisation des 
annees 50 et 60 qui a transforms les roles des femmes, les femmes inuit estiment 
qu'elles ont actuellement plus de pouvoirs et d'influence sur les affaires politiques 
de leurs collectivites. C'est en partie le resultat de leur participation active aux nom-
brew( conseils et comites qui font maintenant partie de la vie politique dans le Nord. 

[TRADUCTION] Presque tous les temoignages attestent le fait que 
les femmes de Pond Inlet peuvent desormais s'exprimer d'une facon 
qui leur etait refusee dans la culture traditionnelle. [...] Les femmes 
indiquent qu'un nouveau pouvoir politique s'offre a elles du fait de 
leur participation a des comites et des conseils et de l'avenement 
du Nunavut33. 

Scion ce point de vue, l'avenement de regimes gouvernementaux modernes, 
fond& sur l'election a, dans certains cas, donne plus de place aux femmes pour 
participer activement a la prise des decisions communautaires. D'autres estiment 
neanmoins que la modernisation a parfois eu l'effet contraire. Ainsi, certaines 
intervenantes des Premieres nations ont soutenu que la deresponsabilisation des 
femmes dans leurs collectivites resulte en grande partie de la Loi sur les Indiens 
et d'autres structures coloniales, qui ont introduit des formes de gouvernement 
etrangeres et mal adaptees 

[TRADUCTION] A l'heure actuelle, les femmes de nos collectivites 
sont sous le joug de gouvernements de dictature qui nous ont ete 
imposes par la Loi sur les Indiens. Nous sommes opprimees dans nos 
collectivites. Les femmes ne peuvent s'exprimer, elles n'ont aucun 
recours. Lorsque nous faisons l'objet de discrimination ou qu'on 
abuse de nous dans nos communautes, oh pouvons-nous aller? 

Joyce Courchene 
Indigenous Women's Collective 

Winnipeg (Manitoba), 3 juin 1993 

[TRADUCTION] Le systeme actuel a ete impose a nos societes pour 
detruire le systeme politique existant et contrOler notre peuple. 
Contrairement a nos regimes traditionnels, le regime de la Loi sur les 
Indiens donne une voix politique uniquement aux chefs et con- 
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seillers elus, qui habitent normalement dans les reserves et qui sont 
habituellement des hommes. Ce regime baillonne les anciens, les 
femmes, les jeunes et les citoyens des Premieres nations qui vivent 
hors reserve. 

Marilyn Fontaine 
Aboriginal Women's Unity Coalition 
Winnipeg (Manitoba), 23 avril 1992 

Les points de vue diffrent quant aux moyens de remedier a la situation. 
Tous ne sont pas convaincus que l'autonomie gouvernementale serait un remede 
suffisant au sentiment d'impuissance qu'eprouvent certaines femmes autoch-
tones. D'aucunes ont mettle exprime la crainte que certaines formes d'au-
tonomie gouvernementale ne soient en realite des processus domines par les 
hommes qui contribueront encore davantage a marginaliser les femmes : 

[TRADUCTION] Beaucoup de femmes ne font pas confiance a leurs 
chefs, ce qui indique que les gens, merne s'ils veulent l'autonomie 
gouvernementale, ne font pas confiance a ceux qui dirigeraient le 
gouvernement ou n'aiment pas les dispositions actuelles sur l'au-
tonomie gouvernementale, fixees par le gouvernement federal. 
Comme l'a declare une femme : «Je ne crois pas dans le type d'au-
tonomie gouvernementale qui est en train d'etre concu par les chefs 
politiques. L'autonomie gouvernementale vient des gens. C'est 
nous de revenir a nos traditions, personne ne peut nous donner 
notre pouvoir.» 

Intervenante non iclentifi6e 
Saskatoon (Saskatchewan) 

13 mai 1993 

D'autres personnes ont fait ressortir les dangers des visions integristes de 
l'autonomie gouvernementale, qui considerent que les traditions sont sacrees 
et ne les examinent pas suffisamment a la lumiere des realites et des valeurs 
contemporaines. Certaines pratiques traditionnelles, soutiennent-elles, peuvent 
avoir des aspects opprimants et qui doivent etre reconnus comme tels. Ces pra-
tiques ne devraient pas etre ressuscitees simplement au nom de la tradition, sans 
evaluer leur incidence eventuelle dans le contexte moderne. 

[TRADUCTION] La tradition est invoquee par la plupart des politiciens 
pour justifier certains choix. Les femmes doivent toujours se deman-
der: la tradition de qui? La tradition est-elle a l'abri de toute critique? 
Dans quelle mesure invoque-t-on la tradition pour faire avancer ou 
pour nier la position de la femme? [...] Certain hommes autochtones 
soutiennent que le retour au gouvernement traditionnel mettrait 
un terme a la condition abusive et injuste de la femme. Nous n'avons 
aucune raison de faire confiance a un retour a la tradition, surtout 
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la tradition definie, structuree et appliquee par les memes hommes 
qui ont l'habitude de nous maiginaliser et de faire de nous des vic-
times au nom de l'activisme politiquem. 

De nombreuses autres personnes ont souligne la necessite de revitaliser les 
valeurs et modes de vie traditionnels avant de pouvoir parvenir a une veritable 
autonomie gouvernementale. Elles ont indique qu'il etait imperatif de retrou-
ver leurs propres coutumes, langues et processus de guerison 

[TRADUCTION] Nous croyons qu'un vrai gouvernement autochtone 
doit refleter les valeurs sur lesquelles se fondaient nos gouverne-
ments avant le contact. Nous faisons remarquer que, conformement 
a nos enseignements traditionnels, la hutte est divisee egalement 
entre les hommes et les femmes et que chaque membre a des droits 
et des responsabilites egaux, mais differents, au sein de la hutte. [...] 
La structure et les fonctions de la hutte traditionnelle sont un modele 
pour l'exercice de l'autonomie gouvernementale. 

Marilyn Fontaine 
Aboriginal Women's Unity Coalition 
Winnipeg (Manitoba), 23 avril 1992 

[TRADUCTION] Avant de pouvoir parvenir a l'autonomie gouverne-
mentale, nos collectivites et nos nations doivent etre revitalisees et 
notre peuple doit avoir la possibilite de grandir et d'instaurer des 
modes de vie sains35. 

Ces points de vue differents posent des problemes troublants et delicats, que nous 
examinerons en detail ailleurs dans le rapport. 

Le role des anciens 
Les anciens ont toujours joue un role special et exerce des responsabilites parti-
culieres dans la fonction gouvernementale, a cause de leur position comme 
membres estimes de la famille et de la collectivite. Les anciens sont des maitres; 
ils sont les depositaires de la langue, de la culture, de la tradition et des lois de 
la nation; ils sont les vecteurs respectes des connaissances en histoire, en medecine 
et dans les domaines spirituels. Leurs roles consistent a prendre des decisions sur 
certaines questions importantes, a donner des conseils, a exprimer une vision, a 
donner une orientation, et a resoudre les conflits au sein de la collectivite (voir 
le chapitre 3 du volume 4). 

Dans certaines formes traditionnelles de gouvernement, le conseil des 
anciens etait le principal organe de decision : 

[TRADUCTION] Les plus vieux membres de chaque clan [...] for-
maient ce que nous appelions le conseil des anciens. Its siegeaient en 
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conseil, les plus vieux membres de chaque clan. C'etaient eux qui 
prenaient les decisions. 

Le seul type de hierarchie que nous avions 6tait ce qu'on pour-
rait appeler une hierarchie naturelle. Parce qu'ils avaient acquis les 
connaissances du clan tout au long de leur vie, les anciens obtenaient 
le droit de sieger au conseil et de participer a la prise des decisions. 

Le chef Jeannie Naponse 
Whitefish Lake 

Toronto (Ontario), 18 novembre 1993 

Avec l'arrivee des nouveaux systemes de gouvernement et des nouveaux ser-
vices, les roles et les responsabilites des anciens ont souvent souffert, non seule-
ment sur le plan des decisions communautaires, mais aussi dans les domaines de 
la sante et de la justice. Par exemple, une etude consacree a la prise des decisions 
chez les Inuit semble indiquer que certains facteurs ont contribue a depouiller 
les anciens de leurs responsabilites eta les isoler du reste de la societe inuit. Uetude 
cite entre autres le d6clin de l'importance de la famille etendue, la disparition de 
nombreuses coutumes de partage, erosion de l'obligation de s'occuper de ses 
proches et les mélanges de population. Ce processus est all6 si loin que les 
anciens ont desormais forme leurs propres groupes d'interet, tendance que les 
autorites gouvernementales ont renforcee inconsciemment en creant des comites, 
des conferences et des centres sp6ciaux pour les anciens. 

[TRADUCTION] Dans nos efforts en vue d'elargir le role des anciens 
dans la societe, [...] nous devons prendre soin de ne pas les isoler sans 
motif du reste de la societe ni de mettre l'accent sur leur role au point 
de miner ou de compromettre leurs liens avec leur ilagiit [clan]. 
Nous devons plutOt chercher d'abord a promouvoir les valeurs tra-
ditionnelles de la famille etendue, les structures de prise des decisions, 
les relations d'autorite, etc. a la base, la ou ces elements ont une valeur 
et un sens'. 

Dans certains contextes, les anciens ont pu maintenir une partie de leurs 
responsabilites et de leurs Mies traditionnels malgre les changements apporth 
aux structures officielles de prise des decisions communautaires : 

[TRADUCTION] Les anciens continuent de jouer un rOle important 
dans le maintien de l'harmonie et de la paix au sein de la collectivite. 
Beaucoup de problemes et de disputes sont regles grace a la mediation 
des anciens. Le rOle cle des anciens dans la fonction gouvernementale 
traditionnelle survit donc en partie dans bien des nations'. 

Les activites du comite de la sante mentale a Pangnirtung, dans file de 
Baffin, nous en donnent un exemple. Ce comite vise a aider les gens a surmon-
ter les problemes psychologiques lies aux agressions sexuelles, a la depression 
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chronique, au suicide d'amis et de parents et a d'autres situations. Les gens sont 
souvent aiguilles vers le comite par le centre local de sante ou la Gendarmerie 
royale du Canada. Dans d'autres cas, ils viennent spontanement ou sur les con-
seils de la famille et d'amis. Le comite est forme de 10 membres, la plupart bene-
voles et la plupart des femmes. On discute librement; d'habitude, on discute du 
probleme jusqu'a ce que tous les participants aient donne leur opinion et qu'on 
se soit entendu sur la solution. Les decisions ne sont jamais prises sans consul-
ter les anciens, dont au moins deux assistent a chaque reunion. Les anciens sont 
aussi a la disposition du comite, qui peut les consulter en tout temps, selon les 
besoins. On dit que les avis des anciens pesent toujours le plus lourd dans la 
balance et que la plupart des recommandations du comite s'en inspirent38. 

Certains peuples autochtones ont pris des mesures officielles pour redonner 
aux anciens les postes de responsabilite qu'ils avaient autrefois. Ainsi, en 1992, 
les Lheit Lit'ens ont decide de remettre le conseil des anciens au cceur de leur 
structure gouvernementale. Le conseil des anciens est desormais charge de 
choisir le chef et les sous-chefs traditionnels de la nation, conformement a ses 
traditions et a sa culture". Certains intervenants ont toutefois declare que les 
efforts actuels en vue d'assurer aux anciens un plus grand role dans la fonction 
gouvernementale n'ont pas toujours accru veritablement leur autorite ou le 
respect qu'ils inspirent. Its ont soutenu que ces mecanismes ne sont souvent qu'un 
simulacre de concretisation de rid& de faire participer les anciens a la media-
tion et a l'etablissement d'un consensus : 

[TRADUCTION] Derriere les apparences, on respecte parfois bien peu 
les anciens et les conseils qu'ils donnent. Souvent, meme s'ils recon-
naissent et respectent officiellement le leadership des anciens, les 
politiciens elus semblent considerer les anciens et les structures gou-
vernementales traditionnelles comme des menaces a leur autorite. 

Le tide de la famille et du clan 
Chez de nombreux peuples autochtones, la famille ou le clan constituaient 
traditionnellement l'unite de base de la fonction gouvernementale. Pour une 
analyse plus detainee, voir le chapitre 2 du volume 3. 

[T1DucrioN] Avant que les nations blanches aient des contacts 
avec les Indiens de notre nation, etre Indien voulait dire appartenir 
a un systeme de clans. Dans le clan, les relations sont definies par 
notre droit de naissance. 

Le systeme de clans est un ordre social. Le systeme de clans est 
un systeme de justice. Le systeme de clans est un gouvernement. Le 
systeme de clans est une unite familiale &endue. 

Leonard Nelson 
Roseau River (Manitoba) 

8 ckcembre 1992 
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[TRADUCTION] J'estime personnellement que la culture de tout 
peuple est axee sur l'unite familiale et se perpetue par elle. C'est pour 
cette raison que je ne crois pas qu'on puisse legiferer sur la trans-
mission des valeurs culturelles. Je crois que, si l'on detruit l'unite 
familiale, on perd aussi la culture d'un peuple. A cet egard, je ne peux 
trop insister sur ('importance de reconnaitre l'integrite de l'unite 
familiale en tant qu'element essentiel de toute mesure menant a 
l'autonomie gouvernementale des autochtones. 

Dennis Surrendi 
Elizabeth (Alberta) 

16 juin 1993 

Les families et les clans remplissaient des fonctions gouvernementales essen-
tielles. Its determinaient qui appartenait au groupe, repondaient aux besoins des 
membres, regissaient les relations internes, punissaient les contrevenants et 
determinaient l'utilisation des terres et des ressources. Its inculquaient aussi un 
sens profond de l'identite et guidaient les gens pour qu'ils cultivent leurs talents 
speciaux et assument leurs responsabilites. 

Le systeme des clans indique clairement sa place a chaque membre de 
la collectivite, de bien des fawns. II designe a la personne ses chefs 
spirituels et politiques. Il lui dit ou s'asseoir pendant les ceremonies. 
Souvent, it lui design ceux envers qui il a des obligations particulieres, 
qu'il doit alder et guider, mail it precise aussi que ces personnes doivent 
lui rendre compte, a lui et a tous les autres membres du clan41. 

Il y avait evidemment de grandes differences d'un peuple autochtone a 
l'autre en ce qui concerne le role précis joue par la famille, le clan et le groupe 
de parents. Dans bien des societes autochtones, la famille ou la famille &endue 
etait la principale cellule autonome. Elle etait chargee de rgir les activites 
sociales et economiques internes, elle comblait les besoins de chacun et assurait 
la securite de ses membres. Cette situation est illustree par les Inuit, avant qu'ils 
ne se sedentarisent au cours des annees 50 et 60, et par certains groupes d'Inuit 
qui continuent de mener une vie semi-nomade en certaines saisons. 

[TRADucrioN] La famille est le fondement de la culture, de la societe 
et de l'6conomie inuit. Toutes nos structures sociales et economiques, 
notre droit coutumier, nos traditions et nos actions visent a recon-
noitre et a renforcer l'unite familiale. 

Henoch Obed 
Labrador Inuit Alcohol and Drug Abuse Program 

Nain (Terre-Neuve et Labrador) 
30 novembre 1992 
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[TRADUCTION] Jusqu'a it y a 40 ans, la plupart des Inuit vivaient en 
famille ou dans leur famille etendue, dans de petits camps. La chasse 
et la peche nourrissaient la famille, et les fourrures etaient troquees 
contre du the et d'autres marchandises. Chaque membre de la famille 
avait son role a jouer dans la vie du camp. [...] Comme la vie repo-
sait sur la famille et les besoins familiaux, les problemes de la collec-
tivise ou du camp etaient regles au sein des unites familiales; pour 
regler les problemes, on n'avait pas besoin de commissions ni de 
comites comme dans le Sud42. 

D'autres peuples, comme les membres de la Confederation des Haudeno-
saunee et des nations de la due nord-ouest, ont toujours vecu clans des communautes 
relativement permanentes. Dans leur cas, le clan joue souvent un role crucial clans 
la fonction gouvernementale. Le systeme des clans dank qui appartient au groupe 
et, dans certains cas, determine les responsabilites et les droits particuliers des indi-
vidus et du clan. En tant qu'unite de base de l'organisation politique, les families et 
les clans participent a des relations politiques et sociales plus larges au niveau de la 
collectivite, de la nation et, dans certains cas, de la confederation. 

Il existe aussi de grands ecarts d'un peuple autochtone a l'autre en ce qui 
concerne l'influence qu'exercent la famille et le systeme des clans sur les roles et 
les possibilites des individus. Chez certains peuples, les structures claniques 
etaient assez rigides et confinaient les individus aux positions et Mies sociaux qui 
leur etaient attribues par leur naissance ou par heritage. Chez d'autres, comme 
les Stodos, les structures etaient plus souples et permettaient aux individus de 
se &placer d'un poste ou d'un role a l'autre, selon le degre de respect qu'ils 
commandaient : 

[TRADUCTION] La societe traditionnelle stenlo etait axee sur l'unite 
familiale etendue et divisee en strates bien defines  : les chefs, les 
notables et la masse. [...] Les families etendues se caracterisaient par des 
niveaux de stratification distincts mais fluides. Chaque famille nudeaire 
au sein de la structure familiale etendue, et chaque individu au sein des 
diverses families nucleaires, avait un rang. [...] Les rangs &eves chez les 
StO:los ne pouvaient pas etre herites; it fallait plutOt les meriter43. 

Enfin, la specialisation sociale jouait un role plus important dans certains 
systemes de clans que dans d'autres. Chez certains peuples, tels que les 
Anishnabes, certains clans avaient des fonctions particulieres qu'eux seuls pou-
vaient remplir : 

[TRADUCITON] Notre structure reposait sur cinq clans. [...] Les cinq clans 
s'occupaient de cinq fonctions dans une collectivite. Dans toute col-
lectivite, it faut des chefs, quelqu'un qui assume cette responsabilite. II 
faut aussi proteger la collectivite. Il faut assurer la subsistance et it faut 
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des educateurs et des guerisseurs. 	Quand des enfants naissaient dans 
un clan, s'ils faisaient partie du clan des guerisseurs, toutes les connais-
sances et le savoir-faire de ce clan leur etaient transmis. Arrives a rage 
adulte, ils avaient acquis le savoir de leur clan. Its connaissaient leurs 
responsabilites envers la collectivite, c'etait leur fonction. 

Le chef Jeannie Naponse 
Whitefish Lake 

Toronto (Ontario), 18 novembre 1993 

Chez d'autres peuples, tell que les Gitksans et les Wet'suwet'ens, chaque 
maison (un petit groupe familial a rinterieur d'un clan) remplissait des fonctions 
semblables au niveau du gouvernement, les fonctions etant peu specialisees 
entre les clans de la nation. 

Le leadership 
Dans de nombreuses societes autochtones, le pouvoir politique etait structure 
en fonction des relations familiales et pondere par les principes de l'autonomie 
et de la responsabilite individuelles. Pour citer un memoire, les chefs etaient con-
sider& comme des serviteurs du peuple et l'on s'attendait a ce qu'ils fassent 
respecter les valeurs de la communaute. Le fait de rendre des comptes n'etait pas 
simplement un objectif du systeme, cela faisait panic integrante du systeme'. 

Au sein des familles, des clans et des nations, les positions de leadership 
pouvaient etre meritees, apprises ou heritees. Souvent, ces methodes se con-
j uguaient : 

[TRADUCTION] Le choix des chefs etait hereditaire, patrilineaire, 
mais Nine n'obtenait pas necessairement le poste, it devait le meriter. 
Tout jeune, le candidat a un poste de leadership etait forme et con-
seille par ses pairs pour s'assurer qu'il snit pret a assumer son role. [...] 
Le choix des chefs etait un processus qui exigeait beaucoup de temps 
et de devouement. Devenir un chef etait un grand honneur. Le role 
du chef n'etait pas une affaire de pouvoir, c'etait plutOt une respon-
sabilite a assumer pour repondre aux besoins du peuple. 

Les anciens etaient souvent consider& comme des dirigeants de la corn-
munaute. Its siegeaient au sein de leur propre conseil, qui se composait souvent 
aussi bien d'hommes que de femmes. On s'attendait a ce que les decisions prises 
par les anciens en conseil soient observees et appliquees par les autres dirigeants 
de la collectivite. 

Dans certaines Premieres nations, les fonctions de leadership etaient repar-
ties entre les titulaires de divers poster : 

[TRADucnoN] Nous n'avons pas adopte le modele actuel, cree par 
les Affaires indiennes, du chef et du conseil de bande. Nous avons un 
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chef spirituel traditionnel qui est aussi guerisseur; nous avons quatre 
penseurs charges de veiller au bien-etre du clan et de reflechir 
l'avenir. Enfin, nous avons nos tulakas, charges de la protection et de 
la securite du clan. 

Dennis Thorne 
Edmonton (Alberta) 

11 juin 1992 

Dans d'autres cas, les dirigeants devaient assumer divers roles et donc 
posseder des qualites personnelles tres diverses. Ainsi, une etude sur le leadership 
chez les Denes &gage les fonctions de porte-parole, de conseiller, de dirigeant 
economique (en tant que chasseur et trappeur), de conseiller spirituel, de 
prophete et de modele. Les qualites necessaires comprennent reloquence d'ora-
teur, la sagesse, rautorite, les competences economiques, la generosite, l'intuition 
spirituelle et le respect". 

Chez certains peuples, un clan en particulier etait chargé d'assumer le lea-
dership, et des membres du clan devaient cultiver les competences pertinentes. 

[TRADUCTION] Pour celui qui etait ne dans le clan du leadership, it 
y avait les talents d'orateur, la capacite d'exercer une influence par la 
parole. La encore, ils acqueraient toutes ces competences avec le 
temps afin de bien comprendre en quoi consistait le leadership a cette 
époque-la. 

Le chef Jeannie Naponse 
Whitefish Lake 

Toronto (Ontario), 18 novembre 1993 

Dans d'autres cas, les meres des clans avaient la responsabilite de choisir 
les dirigeants parmi les membres des familles qui detenaient des titres de lea-
dership. Elles avaient le pouvoir de retirer leurs charges aux chefs qui se con-
duisaient mar. Dans ces societes, les femmes du clan designaient les chefs 
potentiels parmi les enfants. 

Au sein de la Confederation des Haudenosaunee, les positions de leader-
ship etaient specialisees. Chaque clan de la nation etait represents au Conseil de 
la Confederation par des rotiianeson ou chefs hereditaires. Ces postes etaient 
heriditaires en ce sens que la personne heritait de radmissibilite a les occuper. 
Les «chefs des pins», qui ne provenaient pas des families &tenant des titres 
hereditaires, mais qui acqueraient leurs titres par leur merite, siegeaient aux con-
sells de leurs nations et donnaient leur avis. Les chefs de guerre, en tant que com-
mandants militaires, etaient charges d'executer les decisions prises par les 
rotiianeson en conseil48. 

Les societes inuit traditionnelles avaient divers modeles de leadership, comme 
l'a revels retude de Marc Stevenson sur les structures traditionnelles de prise des 
decisions dans la region du Nunavut. Chez les Iglulingmiuts du bassin de Foxe et 
du nord de rile de Baffin, le leadership etait une institution bien developpee, le 
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chasseur le plus age de la bande assumant habituellement le role d' isumataq, celui 
qui pense. Eautorite de l' sumataq s'etendait souvent jusqu'aux questions socio-
econorniques touchant l'ensemble du camp, notamment le partage et la distribu-
tion du gibier et d'autres victuailles. La societe iglulingmiut accordait une grande 
importance a la solidarite eta la structure hierarc.hique de la famille &endue, la place 
de chacun au sein de la hierarchie &ant determinee par l'age, la generation, le sexe 
et l' affiliation du sang. Les Iglulingmiuts reconnaissaient aussi une identite tribale 
plus large, qui allait au-dela de la famine et de la bande". 

Un deuxieme modele de leadership est represents par les Netsilingmiuts, 
qui vivent sur la cote arctique, a l'ouest de la baie d'Hudson. Au depart, presque 
tous les groupes locaux de Netsilingmiuts reposaient sur la relation entre des 
hommes, idealement des freres. Meme si le chasseur actif le plus age du groupe 
etait habituellement considers comme le chef, les decisions importantes touchant 
la collectivite etaient generalement prises d'un commun accord par plusieurs 
hommes adultes. Dans les faits, le leadership cedait le pas au maintien d'une col-
laboration entre les hommes du groupe. La domination et la solidarite mascu-
lines se traduisaient par la separation des hommes et des femmes aux repas, des 
liens etroits d'affection et d'humour entre cousins et une forte incidence d'in-
fanticides feminins, qui etaient la prerogative de l'homme. Il y avait peu de 
cooperation soutenue entre les groupes locaux et beaucoup de mefiance et d'hos-
tilite les uns envers les autres. II ne semble pas qu'une identite tribale globale se 
soit developpee5°. 

Un modele assez particulier est represents par les Inuit du cuivre, qui 
vivent dans les lies Banks et Victoria et sur le continent adjacent dans le Centre 
arctique. Ces Inuit etaient organises autour de la famille nucleaire, qui benefi-
ciait d'une independance absolue durant toutes les saisons de l'annee, aussi 
bien en ete lorsque les gens etaient disperses sur le territoire qu'en hiver lorsqu'ils 
se rassemblaient en grands groupes pour vivre sur la banquise. Par leur structure 
sociale et leur ideologie, les Inuit du cuivre etaient tres individualistes et egali-
taires et, a cet egard, ils se distinguaient nettement des autres Inuit de la region 
du Nunavut. Comme le fait remarquer Stevenson : 

[TRADUCTION] L'egalitarisme etait tellement fort qu'il n'y avait pas, 
a l'exterieur de la famille nudeaire, de poste ni de statut mettant cer-
taines personnes au-dessus ou a l'ecart des autres. [...] Meme si, par 
ses capacites ou son caractere, un homme pouvait acceder a un poste 
d'influence, son prestige et son autorite baissaient en meme temps 
que ses pouvoirs diminuaient. [...] Meme les femmes a l'exterieur du 
cercle domestique etaient sur un pied d'egalite avec les hommes lors 
de la prise des decisions'. 

L'importance de l'autonomie individuelle rendait l'action collective diffi-
cile, car it n'y avait pas de conseil commun pour la prise des decisions, aucun 
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dirigeant reconnu capable d'orienter le groupe et aucune deference particuliere 
envers les opinions des anciens. Par consequent, les meurtres et d'autres trans-
gressions sociales restaient souvent impunis. 

En regle generale, cependant, les societes inuit traditionnelles reconnais-
saient deux types de leadership. Le premier type s'exprime par le terme anga-
juqqaaq, une personne qu'il faut scouter et a qui on obeit, et le second par 
isumataq, celui qui pense. Dans les deux cas, le leadership se meritait. Mais dans 
le premier, une personne etait un chef grace a la position qu'elle occupait dans 
un systeme organise, tandis que dans le second, le leadership dependait davan-
tage du merite individuel et de la capacite d'attirer et de maintenir un groupe 
d'adeptes. La distinction entre les deux types de leadership n'etait cependant pas 
bien nette, et la plupart des chefs qui avaient du succes possedaient des carac-
teristiques des deux types. Ces personnes ne pouvaient pas abuser de leur autorite 
ni negliger leur role de leadership sans risquer que s'effrite le respect qu'on leur 
portait et que finissent par s'eroder leur influence et leur autorite. 

En evoquant leur tradition gouvernementale, bon nombre de peuples 
autochtones ont souligne le fait qu'au depart leurs chefs etaient choisis et appuyes 
par toute la communaute. C'etait particulierement vrai dans les societes non 
hierarchiques ou les chefs etaient sur un pied d'egalite avec les autres et avaient 
peu de pouvoir au-dela de celui qu'ils pouvaient obtenir par le respect. Dans ces 
societes, la collectivite dans son ensemble ou des personnes (comme les meres 
de clan) qui avaient des responsabilites particulieres dans le domaine pouvaient 
retirer leur soutien aux chefs. 

[TRADUCTION] L'un des principes de notre systeme de gouvernement 
traditionnel etait que le chef n'impose pas ses volontes. Il doit 
respecter les souhaits des gens. Il ne peut faire de declarations qui ne 
sont pas en accord avec ce que croient les gens. 

Margaret King 
Saskatoon Urban Treaty Indians 

Saskatoon (Saskatchewan), 28 octobre 1992 

[TRADUCTION] Le leadership traduisait la confiance des gens dans les 
capacites de l'individu d'être le chef. Si, pour une raison quelconque, 
le chef n'accomplissait pas ses devoirs ou ne repondait pas aux attentes 
des gens, ceux-ci pouvaient «tranquillement retirer leur soutien»53. 

Un grand nombre d'intervenants des Premieres nations ont explique com-
ment le systhme de gouvernement decoulant de la Loi sur les Indiens a erode les 
obligations traditionnelles de rendre des comptes, provoque des dissensions au 
sein de leurs collectivites et favorise ni plus ni moins que des concours de popu-
larite. Le systeme majoritaire uninominal, dans lequel le candidat qui obtient le 
plus grand nombre de voix est elu, est considers comme particulierement pro- 



CHAPITRE 3: FONCTION GOUVERNEMENTALE 	149 

blematique. II permet aux grandes families d'avoir la mainmise sur le conseil et 
d'exclure les autres families des decisions. 

Un certain nombre de Premieres nations, comme les Tlingits de Teslin, les 
Lheit Lit'ens, les Gitksans et les Wet'suwet'ens, ont pris des mesures pour remplacer 
les chefs elus sous le regime de la Loi sur les Indiens par des chefs traditionnels : 

[TRADUCTION] Nos chefs de clan ont toujours ete presents et dyna-
miques a Teslin, mais leurs fonctions se limitaient surtout aux activi-
tes culturelles. [...] Its ont ete depouilles de tous les pouvoirs qu'ils 
exercaient traditionnellement et, par consequent, du respect qui leur 
etait 

La Constitution redonne aux chefs de clan et aux anciens la place 
qui leur revient dans la societe dingit, c'est-a-dire au sommet du totem. 

Le chef David Keenan 
Teslin (Yukon) 

27 mai 1992 

Dans certains cas, cet objectif est atteint par un retour aux coutumes de bande, 
grace a un mecanisme prevu par la Loi sur les Indiens. Dans d'autres, notamment 
chez les Tlingits de Teslin, les systemes traditionnels sont retablis dans le cadre 
des ententes sur l'autonomie gouvernementale. Certaines collectivites sont dans 
une periode de transition, les conseils de bande agissant de concert avec les chefs 
traditionnels. Nous reviendrons sur cet aspect plus loin dans le present chapitre. 

Le consensus dans la prise des decisions 

[TRADUCTION] L'art du consensus dans la prise des decisions se meurt. 
Nous craignons vraiment que les autochtones assimilent de plus en 
plus la «democratie» a l'acte de voter. [N]ous sommes convaincus que 
la prise de decisions par consensus est essentielle a la culture de nos 
peuples, tout en etant le seul moyen avere et efficace de parvenir 
l'autonomie gouvemementale dans les collectivites autochtones'. 

Les mecanismes de prise des decisions prenaient des formes diverses dans les 
societes autochtones traditionnelles. Par exemple, les societes ayant des sys-
temes de gouvernement decentralises comptaient souvent sur la famille et ses 
structures internes pour prendre des decisions. Dans ces societes, l'autonomie des 
groupes familiaux etait un principe fondamental55. Les societes dont l'organisa-
tion politique etait plus complexe prenaient des decisions non seulement au 
niveau de la famille, mais aussi par l'entremise d'institutions communautaires 
plus larges. Le potlatch, tel que pratique chez de nombreux peuples de la 
cote nord-ouest, est un exemple d'institution communautaire ayant de multiples 
fonctions. 
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[TRADUCTION] Le potlatch etait un rassemblement de personnes, 
incluant souvent des membres de nations voisines. Pour les Lheit 
Lit'ens, le potlatch etait habituellement le point culminant de rassem-
blements anterieurs plus petits au cours desquels on s'occupait de 
questions particulieres. Lors de cette rencontre ultime, tout le monde 
etait invite, afin que tous puissent participer aux discussions finales 
et prendre connaissance des decisions prises et des accords conclus. 
La rencontre portait sur les questions territoriales et juridiques et cons-
tituait generalement le principal mecanisme de controle et de sur-
veillance communautaires, de defense du territoire et de reglement 
de toute question touchant la communaute'. 

Peu importe leur systeme de gouvernement, de nombreux autochtones ont 
indique que le principe du consensus constituait un aspect essentiel de leurs tra-
ditions. Selon ce principe, tous les membres de la communaute devraient par-
ticiper au processus permettant de s'entendre sur les questions d'interet commun. 
Chez certains peuples, les discussions commencent habituellement au niveau de 
la famille. De cette facon, les points de vue des femmes, des enfants et de tous 
ceux qui ne sont pas des porte-parole peuvent etre pris en consideration dans 
ropinion exprimee par la famille ou le clan. Les discussions peuvent se poursuivre 
ensuite a une echelle plus large entre tous les porte-parole des families et les 
dirigeants ou chefs de clan. Dans certains cas, tous les membres de la commu-
naute se reunissent en assemblee. Par un long processus de formulation et de 
reformulation, tine entente se degage peu a peu. Elle represente souvent une syn-
these des points de vue individuels exprimes. 

En decrivant comment une nation anishnabee comptant sept clans prenait 
des decisions par consensus, un intervenant a fait les observations suivantes : 

[TRADUCTION] Peter Ochise disait que «deux fois sept font huit». [...] 
Il m'a fallu du temps avant de comprendre ce 	voulait dire. Sept 
points de vue mis en commun, sept perspectives fonctionnant en 
harmonie pour vraiment definir le probleme, vraiment &fink les 
mesures a prendre, permettent d'arriver a un huitieme point de vue. 
C'est difficile de reconnaitre que nous ne connaissons pas toutes les 
reponses, que nous ne connaissons pas tous les problemes. Nous n'en 
connaissons que le septieme et nous ne savons que le septieme de ce 
qu'il faut faire. Nous avons besoin les uns des autres, dans l'harmonie, 
pour savoir quoi faire. [...] Cette facon de proceder nous permettait 
d'embrasser le probleme dans son ensemble. 

Mark Douglas 
Orillia (Ontario) 

14 mai 1993 
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Dans les regimes politiques fondes sur le consensus, rid& d'une opposi-
tion officielle, telle qu'on la trouve dans les regimes parlementaires n'existe pas. 
Comme le font remarquer Williams et Nelson, la prise des decisions par con-
sensus, ce qu'on appelle habituellement faire l'unite de pensee, est graduelle, et 
la solution aux problemes est etablie par &apes, sans affrontement57. 

Une etude sur la fonction gouvernementale traditionnelie chez les Den& a 
revele que [TRADucnoN] «le consensus chez les Den& est plus une qualite de vie 
qu'un processus, une structure ou un resultat distincts58». Il s'impregne a tous les 
niveaux de la prise des decisions, depuis la famille &endue jusqu'aux communautes 
locales et regionales et a l'ensemble de la nation. La meme etude revele cependant 
aussi que certaines conditions sont necessaires pour que les systemes fond& sur 
le consensus fonctionnent correctement. II s'agit de contacts directs entre les 
membres et de la possibilite donne a ceux qui sont touches par les decisions de 
participer a ces decisions. Le consensus exige aussi un vaste bassin de connaissances 
partagees, comprenant entre autres la reconnaissance des qualites de chef de cer-
taines personnes, de leur famille, de leur histoire, de leur formation spirituelle, 
etc. Ces conditions supposent une unite politique de base dont les liens perma-
nents sont profonds, comme ceux qu'on trouve dans la famille etendue. 

Dans bien des communautes des Premieres nations, le consensus au sein 
de la famille a ete remplace par les systemes electoraux, fondes sur la regle de la 
majorite, qui ont modifie le role des femmes, des anciens et d'autres membres 
de la communaute. D'apres certains intervenants, ces regimes electoraux ont eu 
pour effet la fragmentation des points de vue, l'eloignement entre la communaute 
et le processus decisionnel et la mefiance envers les dirigeants et les representants 
officiels. Les systemes electoraux ont aussi permis parfois a des families 
numeriquement puissantes de dominer la communaute. 

[TRADUCTION] En ce qui concerne les elections dans les collectivites 
qui appliquent le systeme electoral des Affaires indiennes, tout le 
monde sait que ce sont les membres des plus grandes families qui sont 
elus de nos jours. 

Jeanette Castello 
Terrace (Colombie-Britannique) 

25 mai 1993 

Comme le Conseil tribal st6:lo le fait remarquer dans son memoire, 
lorsqu'une communaute ne compte que cinq ou six families &endues, ii est rela-
tivement facile, dans un regime fonde sur la pluralite des voix, qu'une grande 
famille ou qu'un grand groupe d'interets domine le conseil et monopolise le pou-
voir. D'ailleurs, it semble que les conseillers representant des families minoritaires 
se sentent souvent si inutiles politiquement qu'ils cessent d'assister aux assem-
blees. Pour certains intervenants, un tel systeme manque de legitimite : 

151 
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[TRADUCTION] Pour les anciens des StO:los, it est intellectuellement 
inconcevable qu'un gouvernement puisse etre tenu pour legitime 
lorsque son chef est choisi, par exemple, dans une liste de trois can-
didats et elu meme si jusqu'a 66 % des gens ont vote contre 1ui59. 

De nombreux intervenants des Premieres nations ont demande que leurs 
gouvernements retablissent les methodes traditionnelles de prise des decisions, 
dont les systemes de responsabilisation sont plus larges et plus equilibres. Selon 
eux, pour devenir legitimes et credibles, les gouvernements et les chefs des 
Premieres nations doivent faire echo a tout le groupe qu'ils representent. Les 
processus decisionnels doivent etre accessibles et sensibles aux points de vue des 
communautes, des families et des personnes. 

[TRADUCTION] Les dirigeants doivent etre davantage comptables 
devant le peuple. I1 faut commencer par remettre l'autorite et les 
responsabilites a la communaute. Cela veut dire ouvrir les commu-
nications et creer un reseau de dialogue. Ce dialogue sera fonda-
mental pour bath un pont entre les chefs et le peuple anishnabe. 

Le retablissement des institutions traditionnelles 

Bien des autochtones estiment que la revitalisation de leurs traditions gouver-
nementales jouera un role important dans la reforme de leurs systemes gouverne-
mentaux actuels. Comme le declarait l'Assemblee des Premieres nations : 

[TRADUCTION] Tous les niveaux de gouvernement doivent favoriser 
le mouvement vers le retablissement et le renforcement des gou-
vernements des Premieres nations. Il faudrait encourager l'etablisse-
ment de gouvernements autochtones fondes sur les traditions des 
Premieres nations, notamment les systemes hereditaires, les systemes 
de clans et d'autres structures gouvernementales, et d'institutions 
novatrices refletant ces traditions et les besoins contemporains en 
matiere de gouvernemenel. 

Pour certains groupes, un retour aux systemes traditionnels de gouverne-
ment signifierait le retablissement du role primordial joue par les families 
etendues et par les dans'. Ainsi, la famille etendue pourrait se voir confier la 
responsabilite initiale des questions relatives au bien-etre des individus et de la 
famille, telles que les conflits conjugaux, le bien-etre des enfants et certains 
aspects de l'administration de la justice comme la readaptation des contrevenants. 
Les representants des families ou des clans pourraient se think en conseil corn-
munautaire qui exercerait une gamme de fonctions et de responsabilites gou-
vernementales. Les chefs ou leurs porte-parole seraient alors choisis suivant la 
tradition, ce qui pourrait necessiter dans certains cas l'accord mutuel des families. 
Ces arrangements seraient concus de maniere a eviter les situations qui resultent 
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parfois de mecanismes electoraux permettant a une ou deux families de dominer 
tout l'appareil gouvernemental d'une collectivite. 

Selon certaines propositions, des responsabilites et des roles speciaux 
seraient confies aux femmes et aux anciens en vue du renouvellement des insti-
tutions traditionnelles. Les femmes et les anciens seraient au cceur du gou-
vernement et de la prise des decisions et auraient des responsabilites particulieres 
en ce qui concerne le choix et la destitution des chefs. D'autres approches leur 
attribueraient surtout des roles de consultation et de soutien. Ces approches 
soulevent le scepticisme et l' inquietude d'un grand nombre de femmes autoch-
tones, qui craignent d'are asservies ou etouffees sous le poids de la tradition'. 

Les femmes ne sont pas seules a s'inquieter. D'autres ont indique que tout 
retablissement des institutions et des lois traditionnelles n'implique pas neces-
sairement (et ne devrait pas impliquer) le retablissement de pratiques qui creent 
une discrimination envers certaines personnes et certains groupes. 

[TRADucTioN] Je pense que beaucoup des lois et des concepts tra-
ditionnels ont beaucoup de bon sens. C'est ainsi que fonctionnait 
notre societe par le passe et elle peut fonctionner a nouveau tres bien, 
mais ce faisant, nous devons faire tres attention de ne pas priver les 
gens de certains droits, de respecter les droits individuels et les droits 
collectifs, de definir clairement les lois traditionnelles et de les appli-
quer a tout le monde, pas seulement a certains groupes. 

Le chef Jean-Guy Whiteduck 
Maniwaki (Quebec) 

2 decembre 1992 

Les Tlingits de Teslin, au Yukon, sont un autre exemple d'un peuple qui 
a pris des mesures importantes pour retablir le systeme de gouvernement tradi-
tionnel, en particulier pour ce qui est du leadership et de la prise des decisions". 
Its Font fait dans le cadre d'une initiative d'autonomie gouvernementale qui a 
ete elaboree en parallele avec la negociation du reglement d'une revendication 
territoriale globale. Les nouveaux mecanismes sont definis dans une constitution 
redigee conformement a l'accord sur rautonomie gouvernementale. La Consti-
tution represente une version adapt& des traditions observees de temps imme-
morial. Elle prevoit une structure gouvernementale a plusieurs paliers et des 
institutions au niveau du clan et de l'ensemble de la nation. 

Les cinq clans de la nation jouent un role important dans les nouveaux 
arrangements. Its determinent qui est membre du clan, choisissent ses chefs et 
assument certaines responsabilites gouvernementales dans les affaires interns du 
clan. Ainsi, chaque clan a sa propre structure judiciaire, appelee cour de main-
tien de la paix. Au niveau de la nation, on trouve plusieurs branches de gou-
vernement distinctes, dont un conseil executif, un conseil des anciens, un conseil 
de la justice et un conseil general, ce dernier constituant le principal organe legis-
latif. Bien que ces conseils ne soient pas des repliques exactes des institutions 



154 UNE RELATION A REDEFINIR 

traditionnelles des Tlingits, lls traduisent la structure clanique de la nation et 
etablissent un equilibre entre les divers secteurs de la collectivite. Ainsi, cinq 
membres de chaque clan siegent au conseil general. Les decisions des conseils sont 
prises par consensus et necessitent la presence d'au moins trois membres de 
chacun des clans pour etablir un quorum. De plus, le chef de chaque clan siege 
au conseil executif et au conseil de la justice. 

D'autres nations autochtones songent a adopter des structures gouverne-
mentales qui combinent des institutions de la societe canadienne et certains ele-
ments traditionnels, comme la prise des decisions par consensus ou la selection 
des chefs fondee sur les clans. Ainsi, le Conseil tribal des Nlaks'pamux, en 
Colombie-Britannique, a propose une constitution qui represente une synthese 
des structures traditionnelles et contemporaines de gouvernement tribal. Elle 
prevoit un conseil forme des chefs hereditaires des diverses tribus membres, 
13 conseillers elus et un grand chef elu". Un autre exemple est celui des Inuit, 
qui sont en train de mettre sur pied divers gouvernements populaires dans les 
territoires et dans le nord du Quebec. Ces gouvernements emprunteront pro-
bablement certaines caracteristiques aux modeles canadiens, mais it est egalement 
prevu que les valeurs et l'optique inuit se retrouveront dans les structures et les 
activites courantes. 

De meme, les Metis de l'Alberta ont cree un senat compose d'anciens, choi-
sis en fonction des services gulls ont rendus a la nation. En plus d'être les 
depositaires de la culture et des traditions metisses, les senateurs sont charges 
de presider certaines ceremonies et de trancher certaines questions, comme 
celles touchant l'appartenance a la nation. D'apres un memoire presente a la 
Commission, d'autres organisations metisses provinciales et la nation metisse de 
l'Ouest canadien suivent une demarche semblable". 

D'autres intervenants ont fait remarquer que la revitalisation des institu-
tions traditionnelles ne devrait pas etre une fin en soi, mais plutot un moyen d'at-
teindre un objectif plus large, soit mieux satisfaire aux besoins contemporains 
de la collectivite. Comme le declarait le chef Edmund Metatawabin, de la 
Premiere nation de Fort Albany„[TRADUCTION] «meme si nous sommes libres 
de suivre les methodes traditionnelles de prise de decisions collectives, les rea-
lites pratiques de la vie politique exigent que la structure soit fonctionnelle et cor-
responde a la realite juridique et economique d'aujourd'hui'». 

En conclusion, beaucoup de peuples autochtones sont en train de revitaliser 
leurs modes de gouvernement traditionnels dans le cadre d'un processus plus 
vaste d'innovation et de reforme des institutions. Si certaines nations proposent 
d'etablir des institutions calquant les formes traditionnelles, d'autres font appel 
aux modeles canadiens contemporains, tout en s'inspirant de la tradition gou-
vernementale autochtone. Cependant, les constitutions ne donnent pas un 
tableau complet. Quelle que soft la forme que prendront les gouvernements 
autochtones, ils seront probabiement influences par des caracteristiques moins 
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evidentes des cultures autochtones. Le fait que certain gouvernements autoch-
tones puissent avoir des ressemblances avec les gouvernements canadiens ne les 
empechera pas de refleter les perspectives, les valeurs et les pratiques autochtones. 

1.3 Visions de la fonction 
gouvernementale 
L'une des caracteristiques les plus frappantes des peuples autochtones est leur 
diversite. Ils parlent de nombreuses langues. Ils ont des cultures et traditions dis-
tinctes. Leurs conditions sociales, politiques et economiques varient. Certains 
peuples autochtones possedent de vastes territoires et d'autres, des terres plus 
modestes, tandis que d'autres encore n'ont aucun territoire qui leur soit propre. 
Certains ont presente des revendications territoriales qui n'ont pas encore ete 
reglees, d'autres ont conclu des ententes. Certains peuples autochtones cons-
tituent la majorite de la population du territoire ou de la region oil ils vivent, 
alors que d'autres sont largement &passes en nombre par la population non 
autochtone. D'aucuns exercent des pouvoirs gouvernementaux relativement 
vastes et administrent toute une gamme de services et de programmes, tandis que 
d'autres sont encore a se preparer a assumer de plus Brands pouvoirs gouverne-
mentaux. Certains sont demeures fideles a un mode de vie traditionnel; d'autres 
ont embrasse de nouvelles facons de faire. 

Cette diversite clans les faits trouve aussi son reflet dans les visions de la fonc-
tion gouvernementale qu'entretiennent les autochtones. Toutefois, ces visions ont 
un theme commun. En definitive, les peuples autochtones veulent avoir une plus 
grande malaise de leur destinee. Ils souhaitent se liberer de toute ingerence 
externe. Ils ne veulent dependre de personne. Ils veulent realiser leurs propres 
visions de la fonction gouvernementale. Les autochtones affirment disposer du 
droit inherent de decider de leur avenir au sein du Canada et de se gouverner au 
moyen d'institutions qu'ils auront eux-memes choisies et concues. Personne ne 
peut leur accorder ce droit, disent-ils, et personne ne peut le leur retirer. 

De nombreux peuples autochtones ressentent aussi un lien special avec 
la terre, qu'ils associent a leur droit a l'autonomie gouvernementale. Ce lien, 
spirituel a l'origine, a d'importantes dimensions pratiques. Les terres et les eaux, 
de meme que les diverses ressources qu'elles abritent, peuvent constituer la base 
de leur autonomie financiere. Par ailleurs, ces ressources doivent etre preservees 
et mises en valeur pour les generations futures. Dans la plupart des cas, les 
terres et les eaux sont au cceur meme des visions autochtones de la fonction 
gouvernementale. 

Tout comme ils parlent a l'unisson de l'importance critique de la terre, la 
plupart des autochtones insistent sur l'importance de leurs cultures, de leurs 
langues et de leurs traditions nationales. Ils les considerent comme essentielles 
a leur identite collective et individuelle. Toutefois, au fiu des ans, les cultures 
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autochtones ont subi Perosion et les assauts de politiques gouvernementales 
destinees a assimiler les autochtones a une societe canadienne non differenciee. 
Les peuples autochtones voient dans l'autonomie gouvernementale l'un des 
principaux moyens de reparer les atteintes portees a leurs cultures nationales et 
de redonner vie a leurs langues, a leurs momrs et a leur identite propre. 

En consequence, les visions autochtones de la fonction gouvernementale 
embrassent deux objectifs distincts, mais connexes. Le premier comporte 
l'exercice d'un pouvoir accru sur un territoire traditionnel et ses habitants, que 
ce territoire appartienne en propre a un peuple autochtone particulier ou qu'il 
soit partage avec d'autres. Le dewdeme objectif comporte un plus grand controle 
sur des questions qui touchent la nation autochtone en question, sa culture, son 
identite et son bien-etre collectif. 

Le premier objectif a un caractere essentiellement territorial, en ce sens qu'il 
vise un territoire precis et ses habitants. Le dewdeme a un caractere essentielle-
ment communautaire, en ce qu'il concerne un groupe autochtone precis et 
ses membres, ou qu'ils vivent. Ces deux objectifs sont plus complementaires que 
contradictoires. A des degres divers, bon nombre des structures gouverne-
mentales envisagees par les peuples autochtones comportent ces deux objectifs. 
Neanmoins, de telles structures tendent a s'articuler autour de modeles de com-
petence territoriale ou communautaire, selon celui des deux objectifs qui prime. 

La competence territoriale s'entend de l'autorite gouvernementale sur un 
territoire particulier et sur tous ses habitants, qu'ils soient autochtones ou non 
autochtones, membres d'une nation unique ou de plusieurs nations, habitants 
ou gens de passage. Ordinairement, cette forme de competence a un caractere 
obligatoire. Cela signifie que le gouvernement a le pouvoir (meme s'il peut 
choisir de ne pas l'exercer) d'adopter des lois qui s'appliquent a tous les habitants 
du territoire en question, meme si ces derniers ne souscrivent pas a ces lois ou 
prefereraient ne pas etre soumis a Pautorite du gouvernement. Par exemple, un 
gouvernement exerce sa competence territoriale obligatoire lorsqu'il adopte une 
loi regissant l'utilisation des vehicules automobiles sur son territoire. Cette loi 
s'applique a tous les individus qui se trouvent sur le territoire en question, qu'ils 
soient citoyens, residents ou de passage. 

A l'inverse, lorsque nous parlons de competence communautaire, nous 
entendons la competence qui s'exerce exclusivement a regard des membres d'un 
groupe autochtone vivant dans une region oh la population est mixte et oh it existe 
un gouvernement. Dans notre expose, nous traitons la competence communau-
taire comme si elle etait generalement volontaire plutot qu'obligatoire, volontaire 
dans le sens ou les individus sont libres de s'identifier au groupe en question et 
de se soumettre a l'autorite de l'organisme qui le gouverne. Un parallele peut etre 
etabli, a cet egard, avec le pouvoir que detient un conseil scolaire confessionnel, 
pouvoir qui decoule de l'adhesion volontaire des parents qui le soutiennent. 
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De nombreux concepts de la fonction gouvernementale autochtone s'ar-
ticulent autour de la competence territoriale. Its supposent l'existence de gou-
vernements exercant une competence obligatoire sur un territoire précis et sur 
tous ceux qui y vivent. Cependant, les diff6rents arrangements envisages varient 
enormement. Selon certaines propositions, seuls pourraient y resider les 
membres d'un groupe autochtone particulier; selon d'autres propositions, le ter-
ritoire pourrait etre habite par des Canadiens non autochtones. Dans certains 
cas, le droit de vote et de candidature aux charges publiques serait accorde a tous 
les habitants; dans d'autres, it serait restreint aux individus satisfaisant a des 
criteres speciaux de citoyennete ou d'appartenance au groupe autochtone. 

D'autres visions de la fonction gouvernementale autochtone comportent 
une forme de competence communautaire, plutot que territoriale. Elles reposent 
sur des institutions repondant aux besoins particuliers d'autochtones qui vivent 
dans des regions oit it existe une population mixte ainsi qu'un gouvernement. 
Les propositions se rapportent habituellement a des regions urbaines et semi-
urbaines et elles visent la creation d'organismes de services speciaux pour les 
autochtones, d'institutions culturelles, de conseils scolaires et ainsi de suite. La 
competence de ces institutions serait volontaire plutot qu'obligatoire et &pen-
draft donc du consentement des gens qu'elles serviraient. 

Meme si elles sont diff6rentes, ces deux formes de competence ne sont pas 
incompatibles. Comme nous le verrons, bon nombre de visions autochtones de 
la fonction gouvernementale empruntent certains elements aux deux formes. Par 
exemple, certains preconisent un gouvernement qui exercerait une competence 
obligatoire sur un territoire defini de meme qu'une certaine competence volon-
taire sur des citoyens vivant a l'exterieur de ce territoire. D'autres proposent des 
structures gouvernementales a paliers multiples englobant diverses unites semi-
autonomes, dont certaines exerceraient une competence territoriale et d'autres, 
une competence communautaire. 

Nous examinons ci-apres en detail les fawns dont les peuples autochtones 
ont exprime leurs visions de la fonction gouvernementale. Nous passerons tout 
d'abord en revue les propositions axees sur la competence territoriale. Nous nous 
pencherons ensuite sur les propositions de competence communautaire. Enfin, 
nous examinerons divers points de vue autochtones sur une question qui se pose 
a regard tant de la competence territoriale que de la competence communau-
taire : le ou les niveaux auxquels s'exerceraient le mieux les fonctions gouverne-
mentales. En d'autres termes, l'autonomie gouvernementale devrait-elle etre 
mise en oeuvre au niveau de la collectivite locale, de la nation, du groupe signa-
taire de traite, de la region, de la province ou du Canada tout entier? 

La competence territoriale 
De nombreux peuples autochtones possedent deja une assise territoriale qu'ils 
administrent au moyen de diverses institutions, souvent etablies sous le regime 
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de lois federales ou provinciales. Dans la plupart des cas, ces terres entrent dans 
Tune des trois categories suivantes : les terres de reserve, les terres visees par des 
reglements de revendications territoriales et les terres mises de cote par une 
province (par exemple, les etablissements metis en Alberta). Ces territoires sont 
exclusifs en ce sens qu'ils sont occupes principalement par des autochtones a qui 
ils appartiennent ou au nom de qui ils sont detenus fiduciairement. Cependant, 
a quelques notables exceptions pres, la competence gouvernementale que les 
peuples autochtones exercent effectivement sur ces terres est tres limitee. Qui plus 
est, ces terres sont souvent petites et pauvres en ressources, de sorte qu'elles ne 
peuvent pas repondre aux besoins des populations actuelles, encore moms des 
generations a venir. 

Outre ces assises territoriales, de nombreux peuples autochtones possedent 
egalement tout un eventail de droits et d'interets speciaux a l'egard de territoires 
traditionnels plus vastes qu'ils partagent maintenant avec d'autres. Beaucoup de 
peuples autochtones dans cette situation veulent exercer une influence accrue sur 
la gestion de ces terres et ressources communes. Dans certains cas, ils cherchent 
a partager le pouvoir avec d'autres parties par le truchement d'institutions qui 
supposent une competence mixte (cogestion). De tels arrangements presentent 
un inter& particulier pour les autochtones qui sont minoritaires sur un territoire 
et qui eprouvent des difficultes a faire valoir de maniere satisfaisante leurs 
interets au moyen des processus electoraux ordinaires. Cependant, la it les 
autochtones sont majoritaires, d'autres options presentent un plus grand attrait. 
Par exemple, ils pourraient chercher a exercer un plus grand contrOle sur leurs 
territoires traditionnels en creant des gouvernements populaires regionaux ou 
locaux. Du fait de leer seul nombre, ils pourraient alors jouer un role de premier 
plan par suite de l'application des processus electoraux normaux. 

Enfin, certains peuples autochtones n'ont ni assise territoriale ni institu-
tions gouvernementales. Qui plus est, ils ne prennent guere part, sinon pas du 
tout, a l'exercice des pouvoirs sur leurs territoires traditionnels qu'ils partagent 
avec d'autres. C'est le cas de la plupart des Indiens non inscrits et des Metis, de 
certains Inuit, comme ceux du Labrador, ainsi que de certaines Premieres 
nations, dont les Micmacs de Terre-Neuve et les Innus du Labrador. 

Cherchant a resserrer ou a renouer les liens traditionnels avec leurs terri-
toires, les peuples autochtones ont propose diverses initiatives gouvernementales, 
qu'on peut diviser en trois categories : 

des arrangements comportant l'exercice de larges pouvoirs autochtones sur 
un territoire exclusif, qu'il soit existant, elargi ou nouvellement cree; 
des arrangements comportant l'exercice d'une competence et d'un contrOle 
communs sur les terres traditionnelles partagees et leurs ressources; 
des gouvernements populaires permettant aux autochtones de jouer un role 
important dans le processus decisionnel. 
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Nous examinons, dans les pages qui suivent, diverses initiatives autochtones 
ressortissant a chacune de ces trois categories. 

La competence sur des territoires exclusifs 
Il y a de nombreux gouvernements autochtones qui exercent actuellement leur 
competence sur des territoires exclusifs, comme les terres de reserve indiennes 
et les etablissements metis. Toutefois, dans la pratique, ces gouvernements 
n'exercent que les pouvoirs legaux qui leur ont ete delegues par le gouvernement 
federal ou provincial. Ces pouvoirs sont souvent tres limites et s'exercent sous 
l'autorite preponderante du gouvernement qui les a delegues. 

Les autochtones veulent mettre un terme a l'impuissance relative dans 
laquelle ils se trouvent. Its font valoir leur droit inherent d'administrer leurs 
propres territoires au rein du Canada et rejettent rid& que leurs pouvoirs leur sont 
delegues par d'autres gouvernements. Its maintiennent que ce droit, dans une vaste 
gamme de domaines, n'admet pas l'intervention d'autres gouvernements.. notre 
avis, Particle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 reconnait ce droit comme l'un 
des droits existants, ancestraux ou issus de traites (voir l'expose sur l'autonomie 
gouvernementale autochtone plus loin dans le present chapitre). 

Les autochtones ont adopte diverses approches pour atteindre cet objec-
tif. Alors que certains groupes mettent l'accent sur la nature exclusive de leur 
competence, d'autres estiment que leur competence est commune ou concur-
rente avec celle d'autres gouvernements, du moms dans certains secteurs. Certains 
groupes autochtones s'attendent a retrouver graduellement l'exercice de leurs pou-
voirs inherents en commencant par les secteurs hautement prioritaires, pour 
ensuite elargir par etape leur sphere d'attributions. D'autres s'attendent a se 
remettre assez rapidement a exercer leur competence dans une gamme complete 
de sujets. Les exemples qui suivent sont un melange de ces differentes approches. 

La Federation of Saskatchewan Indian Nations soutient que les gou-
vernements des Premieres nations possedent des pouvoirs inherents et issus de 
traites en ce qui concerne les fonctions legislative, executive et judiciaire de gou-
vernement. Elle affirme que les Premieres nations ont autorite sur leurs territoires 
et les citoyens dans toute une gamme de domaines, entre autres la citoyennete, 
l'administration de la justice, l'education, le commerce, la propriete et les droits 
civils, les terres et les ressources, les jeux de hasard, la fiscalite, le developpement 
social, la langue et la culture, le logement, les services a la famille et a l'enfance, 
ainsi que la chasse, la peche et le piegeage. La Federation reconnait cependant 
que certains aspects de ces domaines peuvent relever de la competence concur-
rente d'autres gouvernements, surtout en ce qui concerne les activites des 
citoyens des Premieres nations en dehors de leurs territoires exclusifs. II peut 
notamment y avoir concurrence dans les secteurs de la sante, du developpement 
economique, de la chasse, de la peche et du piegeage, de la justice, des ressources 
naturelles, ainsi que de la propriete et des droits civils". 
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La nation siksika de l'Alberta maintient que les gouvernements des 
Premieres nations constituent une forme unique ou sui generis de gouvernement 
au Canada : 

[TRADUCTION] Puisque l'objectif de l'initiative de la nation siksika est 
de promouvoir une veritable autonomie gouvernementale, ce qu'elle 
cherche a structurer, ce sont de pleins pouvoirs non delegues qui, 
idealement, seraient inscrits dans la Constitution canadienne. Dans 
le contexte de la Constitution, le type de gouvernement envisage 
aurait des competences et des pouvoirs analogues a ceux d'une 
province. Toutefois, la forme de ce gouvernement serait unique &ant 
donne que les valeurs et les principes culturels, sociaux et politiques 
de 	nation siksika le faconneraient et determineraieny son mode de 
fonctionnement. [...] 

Le gouvernement que la nation siksika desire est un veritable 
Etat, similaire au gouvernement des Etats aux Etats-Unis, c'est-a-dire 
un gouvernement qui aurait un statut et une capacite juridiques 
equivalant a ceux de la province ou, dans certains cas, du gouverne-
ment federal'. 

Neanmoins, la nation siksika semble accepter la notion d'une compe-
tence partagee avec les gouvernements non autochtones. Par exemple, elle s'at-
tend a ce que la coordination avec le gouvernement provincial se fasse aux 
termes d'un protocole d'entente. Cette entente definira les principes applicables 
aux negociations relatives a des questions prioritaires, dont la gestion des terres 
et des ressources, l'environnement, la circulation routiere et le transport, les 
travaux publics, la sante et la justice, de meme qu'a des questions secondaires 
comme l'education et les services sociaux. La nation siksika insiste sur le fait 
qu'elle beneficie d'une competence inherente dans ces secteurs. L'objet des nego-
ciations consisterait a determiner comment les pouvoirs provinciaux seraient 
coordonnes avec ceux du gouvernement siksika lorsqu'il y va de questions d'in-
terets concurrents. 

De meme, une etude de cas effectuee a Kahnawake etablit une distinction 
entre les secteurs qui releveraient exclusivement de la competence du gouver-
nement mohawk et ceux ou la competence serait partagee avec des gouverne-
ments non mohawks70. La preference semble aller au contrelle exclusif en ce qui 
concern les terres et les ressources, la citoyennete, l'education, l'infrastructure, 
la justice, la fiscalite et l'environnement. Cependant, certains appuient le partage 
des pouvoirs dans ces secteurs, particulierement sous la forme d'ententes par 
lesquelles d'autres gouvernements assumeraient certaines responsabilites d'ad-
ministration et de prestation des services. 

Les autochtones ont egalement formule des reserves sur les ententes d'au-
tonomie gouvernementale dans lesquelles le gouvernement federal ou les gou- 
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vernements provinciaux deleguent des pouvoirs et conservent certains droits de 
veto sur les constitutions, les lois et les politiques autochtones. Comme le 
Conseil general des etablissements metis en Alberta le faisait observer dans une 
etude de cas : 

Eautorite qui se considere comme le delegant desire souvent obtenir 
la garantie que les pouvoirs delegues ne seront exerces que de certaines 
fawns. En l'absence d'une telle garantie, elle ne cooperera pas au 
regime mis en place. Quoiqu'il soit universellement impopulaire 
parmi les membres des etablissements, le droit de veto du ministre 
sur les politiques du Conseil general offre cette garantie. Jusqu'a 
maintenant, ce droit de veto n'a souleve aucun probleme dans la pra- 
tique, puisque 	n'a jamais ete exerce. Cependant, son existence 
meme est une source evidente d'irritation, que les etablissements con-
tinueront de vouloir eliminer71. 

De nombreuses collectivites des Premieres nations ont indique a la 
Commission qu'elles ne disposent pas actuellement de suffisamment de terres 
pour tirer les ressources economiques dont elks ont besoin pour atteindre l'au-
tosuffisance dans le cadre de l'autonomie gouvernementale : 

[TRADUCTION] II est idiot de pretendre que l'autonomie gouverne-
mentale est possible sans les terres et les ressources pour soutenir la 
societe et l'administrer. Soixante-dix-neuf milles carres ne donneront 
pas les ressources voulues pour assurer le soutien des membres des col-
lectivites. Nos gens auront besoin de plus de terres s'ils veulent faire 
progresser le tourisme, l'industrie forestiere, les peches, l'industrie 
miniere et d'autres activites de developpement economique que la 
Premiere nation souhaite entreprendre. 

Frank McKay 
Premiere nation windigo 

Sioux Lookout (Ontario), 1" decembre 1992 

Certaines collectivites des Premieres nations ont affirme qu'il faudrait 
regler les revendications territoriales en suspens avant de pouvoir s'occuper des 
questions de competence de maniere satisfaisante. Ces collectivites tiennent a 
avoir la garantie qu'elles ne disposeront pas, en theorie, de vastes pouvoirs gou-
vernementaux sans avoir suffisamment de ressources pour exercer ces pouvoirs 
efficacement. Comme l'a fait ressortir l'etude de cas de la Premiere nation de 
Shubenacadie-Indian Brook : 

Toutes les donnees sur l'argent, la propriete fonciere et le besoin de 
terres sont favorables a un reglement des revendications territoriales. 
Il est rassurant de constater que les repondants croient que la terre 
est plus importante que l'argent, que le partage des terres revet plus 
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d'importance que la propriete individuelle, que la terre est indis-
pensable a l'autonomie et plus important encore, que la question de 
propriete doit etre reglee avant que la bande n'entame les discussions 
sur les pouvoirs et les competences". 

L'importance d'une assise territoriale suffisante se fait encore plus sentir 
chez les peuples autochtones qui n'ont pas de terres. Par exemple, le Conseil des 
peuples autochtones du Nouveau-Brunswick, qui represente les autochtones hors 
reserve de la province, considere une assise territoriale exclusive comme une con-
dition prealable a l'autosuffisance economique et a la guerison culturelle. II 
propose que la province cede les terres vierges de la Couronne, dans des regions 
comme celle des montagnes Christmas dans le nord du Nouveau-Brunswick, a 
des gouvernements et des organismes representant les autochtones hors reserve. 
Le Conseil revendique egalement le droit de participer a la prise des decisions 
au sujet de la gestion et de l'utilisation des terres provinciales et des ressources 
en general. 

La nation metisse de l'Ouest considere elle aussi le territoire comme essen-
tiel a l'autosuffisance economique et a la protection de meme qu'a la valorisa-
tion de la culture metisse. Par exemple, dans certaines parties du nord de la 
Colombie-Britannique, comme Kelly Lake, les Metis ont demande a la province 
de negocier l'octroi d'une assise territoriale exclusive. Its voudraient que soient 
conclus des arrangements analogues a ceux des etablissements metis de l'Alberta, 
sauf gulls seraient proprietaires des ressources trefoncieres et profiteraient pleine-
ment de leur mise en valeur et de leur exploitation. 

[TRADUCTION] Une assise territoriale metisse est consideree comme 
essentielle a la survie a long terme et a l'amelioration du sort de la 
nation metisse. L'absence de terres et de ressources est la cause pre-
miere de la pauvrete actuelle de notre peuple. Un plein controle sur 
nos terres et nos ressources va favoriser le developpement economique 
et creer des emplois73. 

Ces questions feront l'objet d'un examen plus approfondi dans le chapitre 4, qui 
porte sur les terres et les ressources. 

La competence sur des territoires partages 
Les assises territoriales exclusives que possedent les peuples autochtones ne 
representent, dans la plupart des cas, qu'une petite fraction des etendues beau-
coup plus vastes qui leur appartenaient a l'origine. Its partagent maintenant ces 
terres traditionnelles avec d'autres grouper, autochtones ou non. Bien que les 
autochtones ne contestent habituellement pas la necessite de partager ces terri-
toires, ils insistent sur le fait qu'ils ont des liens etroits avec leurs terres natales, 
liens qui supposent des responsabilites et des droits speciaux. 
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C'est tres important, ca, territoire. C'est la base de tout. On n'a pas 
de territoire, pas d'autonomie, pas de territoire, pas de chez-nous. Ce 
n'est pas chez-nous, ca, Reserve. [...] Avant la colonisation de 
l'Abitibi, les territoires, nos andtres vivaient toujours la, mon grand-
pere, mes grands-parents et mon pere a connu ca. C'est ca dont je 
vous pade, le territoire. 

Oscar Kistabish 
Val-d'Or (Quebec) 
30 novembre 1992 

De nombreux intervenants autochtones entendus par la Commission ont 
revendique une plus grande participation au gouvernement des territoires tra-
ditionnels partages et a la gestion des ressources qu'ils renferment. Its voudraient 
atteindre ces objectify de differentes fawns. Certains soulignent la necessite de 
mettre en oeuvre ou de renouveler les traites existants en conformite avec leur 
esprit et leur objectif reels (voir chapitre 2). D'autres cherchent a obtenir le regle-
ment de leurs revendications territoriales globales. Certains proposent des 
regimes qui reposeraient sur une competence mixte et la cogestion. D'autres 
encore considerent le gouvernement populaire regional comme un moyen effi-
cace d'atteindre le but vise. 

De nombreuses Premieres nations signataires soutiennent que leurs traites 
avec la Couronne visaient essentiellement le partage plutot que la cession de leurs 
terres traditionnelles et de leurs ressources : 

[TRADUCTION] Les Bloods ont accepte par traite de partager leurs 
terres avec la Couronne britannique, sauf les terres qui devaient etre 
reservees a leur usage exclusif. Le traite a cree un lien unique entre 
les Bloods et la Couronne et a modffie un seul aspect de nos droits, 
le droit a l'usage exclusif de la terre. Nous avons conserve le statut 
juridique et politique qui etait le nOtre lorsque nous avons conclu les 
traites. Nos anciens ont dit qu'il etait impensable que les Bloods aient 
pu se separer de leurs terres, renoncer a l'obligation sacree qu'ils ont 
d'en prendre soin. 

Les Healy 
Lethbridge (Alberta) 

25 mai 1993 

Dans cette optique, les traites ont non seulement reserve certaines terres 
l'usage exclusif des peuples autochtones, mais ils leur ont aussi assure un acces 
continu aux ressources que leur territoire renfermait. En acceptant de partager 
leurs terres, les Premieres nations signataires de traites n'ont pas renonce a leur 
competence ni a leurs responsabilites de gerance de ces terres. C'est ce principe 
de base, axe sur la coexistence et la competence mixte, dont les Premieres nations 
signataires de traites souhaitent la mise en application. 
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Ia 
C'est dans le meme esprit que la nation nishnawbe-askie et les collectivites 

des Premieres nations du nord de l'Ontario qui en sont membres cherchent a 
mettre en oeuvre la relation scellee par traite pounce qui est des territoires tra-
ditionnels partages, vises par les traites 5 et 974. Dans l'accord-cadre sur les 
terres, les ressources et l'environnement, redige en aoilt 1992, la nation nish-
nawbe-askie a propose diverses institutions pour la gestion des terres et des 
ressources. Certaines d'entre elles seraient composees exclusivement de represen-
tants autochtones alors que d'autres comporteraient un partage de competence 
avec le Canada et l'Ontario. La nation nishnawbe-askie demande que la mise en 
valeur des territoires traditionnels soit soumise au consentement prealable des 
Premieres nations et que soient etablis des mecanismes adequats de reglement 
des differends. Elle preconise egalement l'application des principes et des valeurs 
nishnawbe-askis en ce qui concerne la gerance et l'exploitation des terres tradi-
tionnelles et de leurs ressources. 

D'autres Premieres nations ont fait des propositions analogues. Par exemple, 
les Montagnais du Lac-Saint-Jean, au Quebec, souhaitent mettre en oeuvre un 
regime de gestion des terres et des ressources grace a des partenariats avec la 
province et d'autres parties detenant des interets fonciers sur les territoires tra-
ditionnels montagnais. Entre-temps, ils ont cree une institution appelee les 
Services territoriaux, qui a pour mandat de proteger et de promouvoir les droits 
et les interets des Montagnais a l'interieur de leurs territoires traditionnels. 
Cette institution reglemente l'exercice des droits individuels des Montagnais et 
offre des programmes de securite, de communications et d'aide aux trappeurs. 
Elle cherche egalement a etablir des relations de travail avec d'autres autorites 
gouvernementales et les exploitants de ressources, notamment au sein de comites 
regionaux de reglementation touchant la faune et l'environnement. C'est en ces 
termes que le chef Remi Kurtness a brievement decrit les Services territoriaux : 

Ces services couvrent plusieurs champs d'activites relatifs a Fame-
nagement du territoire, la gestion des ressources naturelles et fau-
niques et les relations avec les autres intervenants du milieu regional. 
[...] Le Conseil des Montagnais a, pour s'aider dans ses responsabilites 
[...] un code d'ethique global, des plans de gestion de la faune et des 
activites de prelevement ainsi que des codes de pratique pour chacune 
des activites traditionnelles. [...] Line partie du personnel du service, 
les agents territoriaux, est char& de l'application de ces moyens de 
gestion et d'encadrement [...] Tous nos membres, tout le peuple 
montagnais, doivent suivre ces regles-la. S'ils ne suivent pas ces regles-
la, ils sont traduits devant le tribunal et nous on ne les defend pas s'ils 
ne suivent pas les regles. Par contre, s'ils sont arretes et ils ont respecte 
nos plans de gestion, on va les defendre devant les tribunaux. 

Le chef Remi Kurtness 
Conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean 

Montreal (Quebec), 26 mai 1993 
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Le United Chiefs and Councils of Manitoulin a egalement etabli des plans 
pour la gestion du Poisson et de la faune a l'interieur des territoires tradition- 
nels et pour la reglementation des activites des autochtones 	represente. Its 
comprennent notamment un projet de reglement qui &fink les principes devant 
guider l'exploitation et la gestion des ressources, y compris des mesures de secu-
rite et de conservation, le respect du Poisson et de la faune, ainsi que la distri-
bution et le partage entre les membres de la collectivite. Le reglement &fink les 
saisons de prelevement et les methodes de chasse, de piegeage et de peche qui 
sont autorisees. 

[TRADUCTION] Il y a une chose que nous tenons a precisen nous ne 
preconisons pas la prise de contrOle de toute la gestion du Poisson et 
de la faune, ni l'exploitation exclusive sur notre territoire. Cependant, 
nous faisons valoir le droit et la responsabilite de reglementer notre 
exploitation et notre gestion de ces ressources sur les terres oh nous 
nous sommes traditionnellement livres a la chasse, a la peche et a la 
cueillette pour subvenir a nos besoins. Nous sommes prets egalement 
a contester l'action d'autres gouvernements s'il nous apparait qu'ils 
ne gerent pas leur part de ces ressources de maniere responsable. Nous 
avons toujours ete disposes a partager les abondantes ressources que 
notre territoire renferme, mais, en ce moment, nous n'en recevons pas 
une part equitable et nous ne sommes pas convaincus que les 
ressources elles-memes sont bien gerees. 	Un jour viendra ou it y 
aura des secteurs oh nous exercerons des responsabilites exclusives en 
matiere d'utilisation et de gestion et d'autres oh ces responsabilites 
seront partagees avec la Couronne75. 

Des peuples autochtones qui ne disposent pas d'une assise territoriale 
exclusive ont eux aussi propose un partage des competences a l'egard des terres 
traditionnelles et de leurs ressources. Mentionnons la proposition d'un com-
monwealth micmac, qui comporte un plan pour la cogestion des pechesm. 
Cette proposition est inspiree de l'accord neo-zelandais en vertu duquel les 
Maoris ont droit a un pourcentage negocie des revenus de la peche commerciale, 
qu'ils gerent selon leurs propres lois. Il est propose que le commonwealth con-
clue des ententes analogues avec les provinces atlantiques concernees. Ces 
ententes fixeraient la part des ressources qui reviendrait a la Premiere nation, 
ressources que le commonwealth micmac gererait avec ses propres mecanismes 
d'execution ou aux termes de contrats. 

Les propositions que nous venons de decrire partent du principe que la 
competence autochtone sur les territoires traditionnels est inherente et ne depend 
pas de la reconnaissance des gouvernements du Canada et des provinces. Dans 
cette optique, les accords concernant les terres et les ressources partagees devraient 
se fonder sur le principe de la competence mixte. Le modele de la competence 
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mixte diare de certaines approches axees sur la cogestion actuellement proposees 
par des gouvernements provinciaux. Celles-ci autoriseraient les peuples autoch-
tones a participer a la gestion des ressources, mais dans le cadre de regimes 
legislatifs et politiques elabores sans leur participation. Aux yeux de bien des 
autochtones, de tels arrangements sont insatisfaisants parce qu'ils ne reconnaissent 
pas le pouvoir autonome des gouvernements autochtones sur les terres tradi-
tionnelles et leurs ressources. Par contraste, le type de regime privilegie par de 
nombreux peuples autochtones amenerait les gouvernements autochtones et non 
autochtones a exercer leur competence dans un esprit de collaboration et sur un 
pied d'egalite. 

Les gouvernements populaires 
Divers arrangements ont ete proposes par des autochtones vivant dans des 
regions ou rid& d'un gouvernement populaire est attrayante. Les Inuit, notam-
ment, sont depuis longtemps preoccupes par les repercussions sociales, &ono-
miques et politiques de leur confinement a des territoires exclusifs77. Parce que 
les Inuit sont majoritaires sur leurs territoires traditionnels, ils sont en mesure 
d'exercer un reel contrOle sur les administrations locales et regionales dues par 
la majorite. Dans ces circonstances, les institutions du gouvernement populaire 
permettraient aux Inuit de maintenir et de resserrer leurs liens avec leurs terres 
traditionnelles tout en se soustrayant aux risques qu'ils associent a l'obligation 
de demeurer sur un territoire qui leur est reserve exclusivement. 

Des plans en vue de la constitution d'un gouvernement populaire pour le 
nouveau territoire du Nunavut sont actuellement en preparation'. Selon des 
propositions recentes (mais non definitives), le territoire sera gouverne par une 
assemblee legislative Blue au vote populaire, les premieres elections devant avoir 
lieu en 1999. La creation de circonscriptions a deux deputes, ou une femme et 
un homme seraient elus, est a Petude. Le gouvernement du Nunavut sera dine 
par un premier ministre et un cabinet, les membres du cabinet &ant responsables 
de ministeres particuliers. L'inuktitut sera la langue de travail du gouverne-
ment, parallelement a l'anglais et au francais. Le gouvernement sera le plus 
decentralise possible, sans qu'il faille pour autant sacrifier l'efficacite. A cette fin, 
les ministeres essentiels pourraient etre situes dans la capitale tandis que certains 
ou la totalite des ministeres responsables des programmes seraient installes dans 
d'autres collectivites. Uautorite des gouvernements communautaires locaux 
pourrait aussi s'en trouver accrue. Le secteur public embauchera des Inuit dans 
une proportion correspondant a leur pourcentage de la population globale et, 
au depart, au moins 50 % des fonctionnaires seront Inuit. 

Les Inuit de la region du Nunavik dans le nord du Quebec ont propose la 
constitution d'un gouvernement populaire regional dote d'une assemblee legis-
lative qui legifererait dans tout un eventail de domaines relevant actuellement 
des gouvernements provincial et federal, notamment les terres, Peducation, l'en- 
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vironnement, les ressources renouvelables et non renouvelables, la sante et les ser-
vices sociaux, l'emploi et la formation, les travaux publics, la justice, la langue, 
les regions au large des cotes et les relations exterieures79. Le gouvernement du 
Nunavik sera populaire, par definition, et donc representatif de toes les habitants 
de la region, mais ses promoteurs s'attendent a ce qu'il reflete les liens distincts 
des Inuit avec leurs terres traditionnelles. Selon les propositions actuelles, ces liens 
seront un jour proteges par une charte du Nunavik qui reconnaitra, par exemple, 
la priorite des Inuit au chapitre de l'exploitation des ressources fauniques, sous 
reserve uniquement des exigences de conservation. 

De meme, les Inuvialuit de l'Ouest arctique s'attendent a ce que le gou-
vernement federal ou l'administration territoriale delegue graduellement leurs 
pouvoirs a un gouvernement populaire regional qui portera le nom de gou-
vernement du district (ou de la region) de l'Ouest arctique. La competence de 
ce gouvernement s'etendra a des questions comme la culture, le developpement 
economique, l'education, l'amenagement du territoire et le zonage, les services 
municipaux, les parts locaux, le logement, la securite publique, le tourisme, la 
gestion de la faune et la fiscalite. Il est propose que les lois federates et territo-
riales continuent de s'appliquer jusqu'a ce que des lois edictees par le gouverne-
ment du district les remplacent80. Les Inuvialuit insistent sur la necessite d'une 
veritable delegation des pouvoirs et des competences, par opposition a une simple 
delegation des responsabilites administratives. 

Au fit des ans, la Labrador Inuit Association a songe a differents moddes 
de gouvernement populaire. En 1987, les options a l'etude incluaient un gou-
vernement regional reposant sur des unites municipales, un gouvernement 
regional reposant sur des unites etablies par le federal, un ensemble d'institutions 
specialisees et un gouvernement territorial pour le nord du Labrador'. En 
1993, la Labrador Inuit Association a presente un projet d'accord sur les reven-
dications territoriales globales qui comportait la creation d'une forme de gou-
vernement populaire. Toutefois, la valeur respective des regimes de gouvernement 
populaire et de gouvernement fon& sur la nation continue d'etre debattue. 

Des collectivites metisses du nord de quelques provinces ont, elles aussi, 
manifesto un certain inter& pour des gouvernements regionaux dont les corps 
dectoraux seraient dominos par les Metis. Comme l'a fait ressortir une etude sur 
l'autonomie gouvemementale des Metis en Saskatchewan, ces gouvernements 
pourraient exercer leur competence, entre autres, sur la gestion des terres et des 
ressources, la lutte contre les incendies, les routes, la sante, l'education, la jus-
tice et le developpement economique". 

Dans d'autres cas, des collectivites composees d'autochtones et de non-
autochtones veulent que les decisions touchant la mise en valeur et l'exploita-
tion des ressources locales soient prises a l'echelle locale. Elles souhaitent 
egalement participer aux avantages provenant de telles activites. C'est notamment 
le cas au Labrador et dans d'autres regions de la cote est, ainsi que dans certains 
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secteurs du nord des provinces des Prairies. Certaines de ces collectivites ont des 
attentes semblables a celles decrites ci-dessus en matiere de competence sur les 
territoires partages. D'autres, comme les Metis de la cote sud du Labrador, 
aspirent tout simplement a participer aux decisions touchant des questions 
comme la conservation des stocks de Poisson ou l'exploitation des ressources 
renouvelables. 

A l'heure actuelle, les habitants de ces regions n'ont souvent guere d'in-
fluence sur la mise en valeur de leurs terres et de leurs ressources et en profitent 
peu directement. La delimitation des ressources communautaires et la partici-
pation locale a la prise des decisions comme l'approbation de la location et de 
la vente des terres de la Couronne ont ete proposees dans certaines regions. 
D'aucuns ont demande aussi qu'une partie des recettes de l'utilisation ou de la 
vente des terres et des ressources de la Couronne soit versee aux tresoreries 
locales. Ces questions sont examinees plus en detail dans le chapitre qui suit. 

La competence communautaire 
Meme si la competence territoriale represente une option interessante pour 
beaucoup d'autochtones, pour d'autres, elle est moins attrayante ou realisable. 
Beaucoup d'autochtones ne vivent pas a l'interieur de leurs territoires exclusifs. 
Qui plus est, dans les zones de population mixte, it arrive frequemment que leurs 
voisins non autochtones les depassent considerablement en nombre. Les 
autochtones confronter a une telle situation sont souvent tres conscients de la 
necessite de preserver et de renforcer leur culture et leur identite. Or, la com-
petence communautaire pourrait etre un moyen de repondre a cette necessite 
(pour un expose plus dem& des questions liees a la fonction gouvernementale 
touchant les autochtones citadins, voir le chapitre 7 du volume 4). 

La competence communautaire peut revetir de nombreuses formes et par-
fois etre assortie d'arrangements territoriaux. Les temoignages, les memoires et 
les etudes present& a la Commission font ressortir trois grandes approches dans 
ce domaine : 

les initiatives qui comportent la constitution de gouvernements territoriaux 
exercant leur competence sur des citoyens vivant a Pexterieur de l'assise ter-
ritoriale (l'approche extraterritoriale); 
les initiatives (metisses pour la plupart) qui comportent la constitution de 
gouvernements a paliers multiples exercant une competence communautaire 
et territoriale (l'approche multipalier); 
les initiatives qui comportent la constitution de gouvernements composes de 
representants de diverses nations autochtones ayant en commun des interets 
a caractere urbain (l'approche axee sur la communaute d'interets). 

Nous examinerons diverses propositions et initiatives qui illustrent ces approches. 
La plupart se rapportent a des regions urbaines, mais quelques-unes pourraient 
egalement s'appliquer en milieu rural ou etre adaptees en consequence. 
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L'approche extraterritoriale 
Beaucoup des membres de Premieres nations vivant en milieu urbain conservent 
un fort sentiment d'appartenance a leurs nations et collectivites d'origine et 
aimeraient resserrer leurs liens avec ces groupes. Comme un representant des 
Saskatoon Urban Treaty Indians l'a indique : 

[TRADucTioN] Il faut qu'il existe un processus qui respecte les aspira-
tions des Indiens inscrits vivant en ville a exercer pleinement et libre-
ment leur droit inherent a la representation sans egard a leur lieu de 
residence. Les groupes urbains comme le note ont besoin d'une marge 
de manoeuvre pour exposer leurs preoccupations a tous les ordres de 
gouvernement. Par consequent, nous voulons entamer le dialogue 
avec les gouvernements des Premieres nations pour forger des liens qui 
profitent aussi aux Indiens inscrits qui vivent en milieu urbain. 

Margaret King 
Saskatoon (Saskatchewan) 

28 octobre 1992 

Selon de nombreux intervenants, les lois et les pratiques gouvernementales 
actuelles ont pour effet de separer les autochtones citadins de leurs nations 
d'origine et de leur faire perdre leur sentiment d'identite. Comme ils l'ont fait 
valoir lors de notre table ronde sur les populations urbaines, sous le regime actuel, 
les droits des gens sont lies a leur assise territoriale : 

Les gens qui quittent le territoire d'une reserve se retrouvent subite-
ment dans les limbes. [...] Ce n'est pas une question de partage des 
competences, c'est une question d'absence de competences. Une par-
ticipante a dit que son identite changeait si elle allait vivre ailleurs, que 
rra n'a pas de rapport avec elle, que ca depend de l'endroit oil elle vit". 

Pour certains, la solution consisterait pour les gouvernements des Premieres 
nations a etendre leur competence au-dela de, leurs territoires de maniere a 
servir leurs citoyens qui vivent en milieu urbain ou hors reserve. Le gouverne-
ment des Premieres nations pourrait creer des organismes de service et d'autres 
institutions a l'intention de ces citoyens et etablir des structures en vue d'assurer 
leur representation et leur participation. Cette solution suppose une forme de 
competence extraterritoriale. Dave 'White en a donne un exemple : 

[TRADUCTION] Je ne dis pas qu'il faut diminuer les pouvoirs ou la 
competence [des Premieres nations dans les reserves], mail bien 
faut les etendre au-dela des reserves pour que les autochtones — de 
Sudbury et d'autres centres urbains — puissent eprouver ce sentiment 
d'appartenance a la communaute, de capacite d'agir et de responsabilite 
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qui n'est possible a l'heure actuelle, a cause de la Loi sur les Indiens, 
que dans les reserves. 

Dave White 
Sudbury (Ontario) 

1" juin 1993 

Les tenants de cette approche soutiennent que les initiatives extraterritoriales 
peuvent aider a combler l'ecart qui existe actuellement entre les autochtones 
vivant dans un territoire exclusif et ceux qui vivent a l'exterieur de celui-ci. Selon 
eux, de telles initiatives peuvent egalement contribuer a maintenir et a revitaliser 
la culture et l'identite des autochtones en milieu urbain. Comme certains parti-
cipants a la table ronde de la Commission sur les populations urbaines l'ont dit : 

Leur identite culturelle en tant que premieres nations est liee a leurs 
collectivites, comme l'identite des Metis est liee a leurs etablissements. 
Leur solution, c'etait que chaque groupe etende a la population 
autochtone urbaine sa competence sur ces territoires85. 

La Loi relative a l'autonomie gouvernementale des premieres nations du Yukon 
est un exemple de cette approche'. Cette loi confere aux Premieres nations du 
Yukon le pouvoir de promulguer des lois et d'offrir des services a leurs citoyens 
a l'echelle du territoire du Yukon, en plus d'exercer leur competence dans leur 
zone d'etablissement exclusive. Ces pouvoirs extraterritoriaux sont optionnels et 
permettent a une Premiere nation d'offrir des programmes et des services dans 
un certain nombre de secteurs de la plus haute importance : questions spirituelles 
et culturelles, langues autochtones, soins de sante, services sociaux et de bien-
etre, programmes de formation, education et reglement a l'amiable des dif-
ferends. Les gouvernements des Premieres nations exercent egalement des 
pouvoirs extraterritoriaux en matiere de tutelle et de garde des enfants, de legs, 
de testaments et de successions, de determination de l'aptitude mentale, de 
celebration du mariage et de delivrance des permis. 

Un autre exemple de l'approche extraterritoriale est celui de la nation 
siksika en Alberta, dont les plans d'autonomie gouvernementale a long terme 
tiennent compte des besoins de ses citoyens vivant en milieu urbain. Dans le 
cadre des negociations sur l'autonomie gouvernementale actuellement en cours, 
la nation siksika a propose que son gouvernement base dans la reserve ait com-
petence a regard de tous les citoyens siksikas, a l'interieur et a l'exterieur de la 
reserve, et qu'il assume la pleine responsabilite de la prestation des programmes 
et des services a leur intention. La nation siksika a fait un pas dans cette voie en 
signant un protocole d'entente avec la Siloam Urban Association de Calgary, oil 
vivent de nombreux Siksikas. Cette entente precise que tous les Siksikas font 
partie de la meme nation, peu importe ou ils vivent, et qu'ils ont le droit, a ce 
titre, d'etre representes par le chef et le conseil de la nation siksika87. 
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Des initiatives extraterritoriales ont ete lancees en milieu urbain non seule-
ment par les cornmunautes locales de Premieres nations, mais aussi par des 
organismes tribaux, regionaux et provinciaux. Par exemple, le Conseil de 
Touchwood File Hills Qu'Appelle, compose de 16 communautes de Premieres 
nations pres de la vine de Regina, offre de nombreux programmes et services a 
ses membres en milieu urbain". Certaines organisations provinciales des 
Premieres nations ont egalement commence a repondre aux besoins et aux 
preoccupations des citadins, quoique ces initiatives en soient encore souvent 
une &ape preliminaire". 

L'approche multipalier: initiatives metisses 
La necessite d'institutions gouvernementales propres aux Metis est un theme qui 
est revenu constamment dans les memoires presentes a la Commission. Le 
Ralliement national des Metis, la Metis Society of Saskatchewan et la Manitoba 
Metis Federation demandaient tous, par exemple, dans leurs memoires et leurs 
etudes que des mesures soient prises a l'intention precisement des populations 
metisses des zones urbaines". Comme l'a dit Marc LeClair : 

[TRADUCTION] La nation metisse croit fermement que des institutions 
gouvernementales metisses devraient etre creees uniquement pour 
les Metis et elle rejette categoriquement toute approche de l'au-
tonomie gouvernementale en milieu urbain qui regrouperait les Metis 
au sein d'institutions qui desservent a la fois les Indiens et les Metis91. 

Ernie Blais, president de la Manitoba Metis Federation, a fait echo a ce 
sentiment : 

[TRADUC'TION] Les programmes et les services a l'intention des Metis 
des zones urbaines doivent etre concus, elabores et administres par 
des institutions gouvernementales metisses pour les Metis. Ce con-
cept des institutions metisses autonomes a ete elabore a l'tChelle 
provinciale dans le cadre des negociations tripartites et, a l'echelle 
nationale, au moyen de l'Accord relatif a la nation metisse. Dans tous 
les cas, nous voudrions que ces institutions existent en milieu rural 
et urbain et qu'elles soient la pour repondre aux besoins des Metis. 

Ernie Blais 
Winnipeg (Manitoba) 

2 juin 1993 

Les Metis envisagent un systeme multipalier comportant des organismes 
de decision aux paliers local, regional, provincial et national. Les regions urbaines 
seraient representees au sein des gouvernements metis par des sections locales 
metisses, qui exerceraient les pouvoirs que leur delegueraient les gouvernements 
provinciaux metis. Ces sections locales seraient structurees en fonction des 
besoins et des priorites de leurs electeurs. Elles exerceraient leur competence sur 
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le territoire et a l'exterieur de celui-ci et seraient responsables de questions 
comme l'education, la formation et l'emploi, le logement, les services sociaux, 
la justice, la sante et le developpement economique. Dans certains cas, elles assu-
reraient la prestation de programmes et de services elabores au niveau provin-
cial ou regional; dans d'autres, elles creeraient leurs propres programmes et en 
assureraient la prestation. Dans les centres urbains ou vivent de nombreux 
Metis, plusieurs associations locales pourraient etre creees dans une meme zone 
pour assurer une representation equilibree a l'echelle provinciale. Les presidents 
des sections locales seraient membres des assemblees legislatives metisses provin-
ciales qui, a leur tour, orienteraient les organisations nationales. 

La Metis Society of Saskatchewan a propose la creation d'une assemblee 
legislative metisse qui serait composee des presidents des sections locales, du con-
seil provincial des Metis et de representantes des Metis Women of Saskatchewan. 
Eassemblee legislative se reunirait plusieurs fois par an pour remplir son mandat 
de gouvernement de la nation metisse de la Saskatchewan. Elle promulguerait 
des lois et des reglements regissant les affaires internes de la nation metisse dans 
cette province. Les membres du conseil provincial des Metis formeraient le 
cabinet du gouvernement provincial metis et seraient responsables de divers 
ministeres ou portefeuilles, dont ceux de l'education, de la sante, du logement 
et du developpement economique". 

Aux fins du gouvernement metis, la citoyennete serait volontaire et la 
participation individuelle serait fond& sur le principe democratique d'un vote 
par personne. Ainsi, les sections locales metisses pourraient etre appelees 
devenir pour les Metis des instruments efficaces d'autonomie gouvemementale". 

L'approche axie sur la communaute d'interets 
Les approches extraterritoriale et multipalier de la fonction gouvemementale s'ap-
pliqueraient dans les cas oil des autochtones vivant en milieu urbain auraient con-
tinue d'entretenir des liens etroits avec leurs nations et leurs collectivites d'origine. 
Toutefois, ces approches ne repondent pas aux besoins que pourraient avoir tour 
les citadins. 

Certains autochtones etablis en ville, en particulier des femmes, ont indi-
que a la Commission que leurs communautes natales leur etaient devenues 
etrangeres. D'autres ont soutenu que les grandes organisations autochtones ne 
tenaient pas vraiment compte des interets et des besoins des citadins. Selon des 
participants a la Table ronde de la Commission sur les populations urbaines : 

[D] es organisations autochtones pretendent representer les autoch-
tones des centres urbains mais ne leur rendent pratiquement pas 
compte de leurs agissements et ne leur permettent guere d'exprimer 
leurs opinions ou preoccupations". 
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D'autres autochtones vivant en milieu urbain s'identifient davantage a l'en-
droit ou ils vivent qu'a leur communaute d'origine. Cela est ressorti plus parti-
culierement des exposés present& par de jeunes autochtones vivant dans des 
villes. D'autres intervenants ont laisse entendre que des cultures autochtones dis-
tinctes etaient souvent nees en milieu urbain. Comme Ruth Williams l'a indiqud : 

[TRADUCTION] Chaque communaute urbaine a sa propre culture. un'y 
en a pas deux qui sont pareilles. Par consequent, il faut que chacune puisse 
avoir voix au chapitre pour que les plans communautaires de developpe-
ment social et economique refletent les besoins de la communaute. 

Ruth Williams 
Directrice executive, Interior Indian Friendship Society 

Kamloops (Colombie-Britannique) 
15 juin 1993 

Dans d'autres cas encore, it se peut 	soit impossible pour des autoch- 
tones en milieu urbain de recevoir des services de leur communaute d'origine, 
meme s'ils ont conserve des liens avec elle. 

[TRADUCTION] La majorite des bandes, des conseils tribaux et des 
nations signataires de trait& n'ont pas les moyens ou l'infrastructure 
qu'il faut pour repondre aux besoins et aux preoccupations des 
autochtones hors reserve. [. ..] Depuis toujours, les autochtones 
vivant a l'exterieur des reserves ont du s'organiser tout seuls et, avec 
les annees, ils en sont venus a former des groupes d'entraide. 

Dan Smith 
United Native Nations 

Vancouver (Colombie-Britannique) 
2 juin 1993 

Pour toutes ces raisons, de nombreux autochtones vivant en milieu urbain 
considerent que ce sont les institutions communautaires creees a l'echelle locale 
qui repondent le mieux a leurs besoins. UAssembly of Aboriginal Peoples of 
Saskatchewan a indique que ses membres consideraient les institutions auto-
nomes urbaines comme le meilleur moyen pour les citadins d'obtenir l'au-
tonomie et etaient reticents : 

[TRADUCTION] a conclure des ententes d'autonomie politique en milieu 
urbain avec d'autres Indiens hors reserve qui avaient conserve des liens 
avec leurs reserves natales. Its ne voulaient pas que leurs espoirs, leurs 
buts et leurs aspirations passent au second plan du fait d'alliances avec 
d'autres autochtones diriges par des chefs et des conseils". 

Dans son memoire, le Conseil national des autochtones du Canada (cNAc), 
qui s'appelle maintenant le Congres des peuples autochtones, a fait etat des resul-
tats d'un sondage mend aupres de plus de 1 300 autochtones vivant dans six 
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grandes agglomerations. Ce sondage a fait ressortir que la presque totalite des 
repondants autochtones (92 %) sont tout a fait favorables (66 %) ou favorables 
(26 %) a des efforts mis en ceuvre pour que les autochtones vivant en milieu 
urbain gerent leurs propres affaires96. 

Le CNAC propose quatre modeles d'autonomie gouvernementale de base 
dans son memoire : les reserves urbaines; les communautes autochtones de 
quartier; les gouvernements panautochtones; les institutions autochtones spe-
cialisees'. Le premier modele suppose la creation d'une reserve urbaine en vertu 
de la Loi sur les Indiens ou d'une autre loi federale. La reserve pourrait etre soit 
une entite autonome, soit un satellite d'une reserve ou d'un etablissement exis-
tant. Selon le CNAC, ce modele laisse a desirer dans l'ensemble, surtout s'il 
decoule de la Loi sur les Indiens dont les visees passees de fragmentation et 
d'exclusion ont laisse de mauvais souvenirs. Le CNAC souligne egalement que la 
creation d'une entite satellite pourrait malencontreusement amener la commu-
naute urbaine a devenir en realite une colonie de la reserve ou vice versa. 

Le deuxieme modele d'autonomie gouvernementale en milieu urbain 
pourrait s'appliquer dans les situations oil les autochtones constituent la majorite 
des residents d'un quartier urbain relativement homogene. Il comporte la cons-
titution d'un gouvernement communautaire autochtone dote de ses propres insti-
tutions aux chapitres de l'education, de la sante, du logement, de la police et 
d'autres services du meme genre. Contrairement au premier modele, celui du 
gouvernement communautaire ne trouverait pas son fondement dans la Loi sur 
les Indiens. En outre, it n'y aurait pas creation d'une reserve relevant de la com-
petence federale. Selon le CNAC, ce modele comporte certainement des avantages; 
cependant, vu les donnees demographiques actuelles, it y a peu de cas dans 
lesquels cette solution pourrait etre mise en ceuvre. 

Le troisieme modele ressemble au deuxieme, mais it comprend un orga-
nisme gouvernemental qui regrouperait tous les autochtones d'une region 
urbaine, par opposition a une simple association de quartier. Cependant, ce 
modde ne decoulerait pas de to Loi sur les Indiens et ne comporterait aucune assise 
territoriale importante. Le CNAC est d'avis que cette option est realisable et 
souhaitable dans de nombreux contextes. 

Le quatrieme modele comporte la creation d'institutions a vocation unique 
dans des secteurs comme ('education, le logement et la sante. Les institutions 
seraient administrees par les autochtones d'une maniere analogue aux ecoles con-
fessionnelles. Meme si certaines initiatives de ce genre voient actuellement le jour, 
le CNAC pense qu'elles pourraient se heurter a d'importants problemes d'attri-
bution des competences et de financement. 

Dans l'ensemble, le CNAC accorde sa preference aux gouvernements com-
munautaires autochtones, a l'echelle d'un quartier ou d'une ville. Lorsque ces 
gouvernements auront ete constitues, ils seront en mesure de creer des institu-
tions sectorielles. Le CNAC croit egalement que les gouvernements communau- 
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taires autochtones pourraient trouver utile de se regrouper au sein de vastes struc-
tures englobant toute une region, voire le pays ender. De telles structures pour-
raient jouer divers roles, allant de la communication d'information a l'exercice 
d'une fonction gouvernementale panautochtone. 

Paliers de fonction gouvernementale 

Quels sont les paliers ou les fonctions gouvernementales s'exerceraient le mieux? 
Cette question se pose relativement aux nombreuses visions de la fonction gou-
vernementale qui nous ont ete exposees. Par exemple, dans le cas des approches 
territoriales, l'unite gouvernementale principale devrait-elle etre la communaute 
locale, ou devrait-il s'agir de la nation ou du groupe signataire de traite? 

Les Premieres nations, les Me tis et les Inuit ont adopte des points de vue 
differents a cet egard, points de vue qui temoignent de leur passe, de leurs tra-
ditions et de leur situation actuelle. Pour des raisons pratiques, nous allons parler 
de chacun de ces groupes separement. Toutefois, bon nombre des approches pour-
raient eventuellement s'appliquer a l'exterieur des groupes auxquels elles sont 
actuellement associees. 

Approches pronees par les Premieres nations 
Les Premieres nations ont des vues differentes quant au palier qui conviendrait 
le mieux pour les institutions gouvernementales. Ces differences trouvent leur 
expression dans les fawns dont l'expression «Premiere nation» elle-meme est uti-
lisee. Parfois, elle est utilisee au sens large pour designer un groupe d'Indiens dont 
les membres partagent un sentiment d'identite nationale fonds; sur une com-
munaute de traditions, d'experiences et de vues clans  laquelle entrent des elements 
tels que l'histoire, la langue, la culture, la spiritualite, l'ascendance et le sol 
natal. Ainsi definie, une Premiere nation pourrait souvent etre compose e d'un 
certain nombre de collectivites locales ayant des assises territoriales distinctes. 
Cependant, dans d'autres cas, le terme «Premiere nation» est utilise dans un sens 
plus etroit pour designer une seule communaute locale d'Indiens vivant sur son 
propre territoire, souvent une reserve regie par la Loi sur les Indiens. 

Meme si de nombreux intervenants ont utilist le terme «Premiere nation» dans 
son sens le plus etroit, d'autres ont prefere lui donner un sens plus large qui leur 
paraissait etre davantage indusif et conforme aux traditions autochtones. A cet egard, 
1'Ontario Native Women's Association a exprime le point de vue suivant : 

[TRADUCTION] II est recommande que la definition donnee par nos 
anciens soit retenue. Lorsqu'ils parlent des Premieres nations en 
Ontario, ils designent les nations algonquine, cayuga, crie, delaware, 
iroquoise, metisse, ojibwa, onondaga, oneida, sens ca et tuscarora et 
leurs membres. Its ne parlent pas des reserves ou des organisations de 
peuples signataires de traites, ni d'aucune autre organisation. De 
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fait, leur definition n'a rien a voir avec la Loi sur les Indiens et elle est 
inclusive plutOt qu'exdusive. 

Souvent, lorsqu'ils nous ont parte de leur histoire et de leur identite 
nationales, les autochtones lui ont donne un sens aussi vaste. Par exemple, le chef 
Gerald Antoine a decrit les Den& en ces termes lors de son temoignage devant 
la Commission : 

[TRADUCTION] Les Denes constituent une nation parce qu'ils ont un 
patrimoine commun et une assise territoriale distincte [...] de meme 
qu'une culture distincte, notamment leurs lois, leurs croyances et 
leurs langues. [...] Les Den& utilisent leurs terres selon la tradition 
et des techniques qui s'expliquent par les croyances, les coutumes et 
les lois des Denes. 

Le chef Gerald Antoine 
Fort Simpson (Territoires du Nord-Ouest) 

26 mai 1992 

La Commission utilise le terme «Premiere nation» dans son sens le plus 
vaste. A l'inverse, nous employons les termes «collectivite des Premieres nations» 
ou tout simplement «collectivite locale» lorsque nous voulons faire allusion plus 
precisement a une collectivite qui fait partie d'une Premiere nation. 

La question est de savoir si l'unite premiere de l'autodetermination et de 
l'autonomie gouvernementale est la collectivite locale des Premieres nations, la 
Premiere nation en tant qu'entite ou un autre groupe plus vaste. De nombreux 
intervenants ont maintenu que la collectivite locale etait l'unite de base. Les chefs 
de l'Ontario se sont exprimes ainsi : 

[TRADUCTION] Comme element essentiel de notre relation, nous 
croyons a la primaute de la communaute individuelle qui incarne tout 
ce qu'une nation represente, c'est-a-dire l'exercice de son droit inhe-
rent a l'autonomie gouvernementale et de sa competence dans le 
cadre de l'identite nationale originelle. Pour nous, c'est le principe de 
la primaute de la communaute individuelle des Premieres nations99. 

Neanmoins, quoique de nombreux intervenants aient maintenu que l'au-
torite premiere emane en principe de la collectivite locale, ils ont aussi reconnu 
que les pouvoirs et les responsabilites devraient souvent, dans la pratique, etre 
exerces a des paliers plus eleves, par des organismes gouvernementaux represen-
tant toute la nation, le groupe signataire de traite, la region, ou la province. II en 
resulterait des gouvernements multipaliers de Premieres nations qui tiendraient leur 
autorite du peuple. Cette approche ressort des extraits suivants des audiences : 

[TRADUCTION] La formule des United Indian Councils reconnait la 
pleine autonomie des Premieres nations, et nous avons neuf Premieres 
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nations qui sont visees par cette formule. Chacune d'elles sera respec-
t& et consider& comme independante dans les affaires courantes. 
Nous avons aussi un gouvernement regional pour accroitre notre 
pouvoir, realiser des economies d'echelle, et faciliter le partage et le 
soutien reciproque. 

Le vice-chef Cynthia Wesley Esquimaux 
United Indian Councils 

Orillia (Ontario), 14 mai 1993 

Ce a quoi on en est arrive, c'est que les pouvoirs devraient demeurer 
a chacun des conseils de bande et tout ce qui est en commun, parlons 
entre autres de sante, d'education, de services sociaux, d'environ-
nement, et cztera, ce serait un gouvernement qu'on appellerait un 
gouvernement montagnais. Mais ce gouvernement montagnais ou ce 
gouvernement regroupe des neuf communautes montagnaises, c'est 
un gouvernement qui aurait ses responsabilites a partir des conseils de 
bande. [...] Donc, on veut que le pouvoir reste le plus pres possible 
du peuple [...] C'est ce qu'on appelle l'autonomie gouvernementale. 

Le chef R&M Kurtness 
Conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean 

Montreal (Quebec), 26 mai 1993 

Pour certaines Premieres nations, ce partage des pouvoirs entre des gou-
vernements locaux et nationaux ou regionaux prend une forme federale ou 
quasi federale. Par exemple, le Conseil de la nation attikamek au Quebec est une 
organisation regionale qui comprend trois collectivites locales distinctes, ayant 
chacune son conseil de bande. Le mandat du Conseil est de poursuivre les 
objectifs politiques, sociaux et economiques que les trois collectivites locales ont 
en commun, de prendre des mesures pour le partage des services et de mettre en 
oeuvre des projets mixtes. Le Conseil offre des services a ses collectivites locales 
dans des secteurs tels que l'administration publique, l'education, les services 
sociaux, les services communautaires, le developpement economique et les 
forets. La nation attikamek s'attend a ce que ses structures gouvernementales con-
tinuent de se developper suivant un modele federal. Comme Simon Awashish, 
president du Conseil de la nation attikamek, l'a explique a la Commission : 

La structure du gouvernement attikamek sera nationale et locale, 
c'est-a-dire qu'a certain egards, son autorite s'exercera au niveau de 
la nation et, a d'autres egards, l'autorite emanera de chacune des trois 
communautes. 

Simon Awashish 
President du Conseil de la nation attikamek 

Manouane (Quebec), 3 decembre 1992 
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Certaines Premieres nations considerent leurs organisations tribales ou 
nationales comme un palier superieur de gouvernement qui aurait le pouvoir 
preponderant de traiter avec d'autres nations. D'autres envisagent des gou-
vernements de Premieres nations non seulement au niveau de la collectivite, de 
la nation, du traite ou de la region, mais aussi a l'echelle du Canada tout entier. 
La collectivite de la Premiere nation de Fort Albany a indique que ses membres 
etaient en faveur d'un arrangement selon lequel les collectivit& des Premieres 
nations exerceraient leur competence dans certains secteurs, mais gouverne-
raient selon les principes et les lignes directrices etablis par un gouvernement ou 
un organisme pancanadien, comme l'Assemblee des Premieres nations. 

Les structures gouvernementales a paliers multiples n'ont rien de nouveau 
pour les Premieres nations. Traditionnellement, bon nombre d'entre elles etaient 
organisees en federations et en confederations. La nation micmaque est un bon 
exemple d'une association de type federal. D'apres les temoignages des inter-
venants, l'unite de base de la nation micmaque etait la famille, laquelle se 
joignait a d'autres families pour des raisons economiques au niveau local ou com-
munautaire — celui de la famille etendue ou du clan — wikamow en micmac. C'est 
a ce palier que se prenaient les decisions au sujet des relations internes, des 
&placements sociaux et saisonniers et de la repartition des taches communau-
taires. Le chef etait un sagamaw qui travaillait en collaboration etroite avec un 
conseil d'anciens, generalement compose des chefs de famille. 

Le palier suivant de l'organisation etait celui du district ou de la region. Le 
territoire natal des Micmacs etait compose de sept sakamowti ou districts, qui 
recouvraient une partie de ce qui est aujourd'hui Terre-Neuve, la Nouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick, l'Ile-du-Prince-Edouard, Saint-Pierre et 
Miquelon, la Gaspesie et les lies de la Madeleine. A ce palier, l'organisation poli-
tique, qui regroupait les chefs de district, prenait les decisions en matiere de paix 
et de guerre et assignait egalement des territoires de chasse aux differentes 
families vivant dans le district. La nation micmaque en entier constituait le palier 
le plus &eve de l'organisation : 

[TRADUCTION] Tous les sakamowtisont represent& au SantMawi'omi, 
oit siegent trois chefs : le kjisakamow, c'est-k-dire le grand chef, le chef 
de l'Etat, le kjikep'tin, le grand capitaine ou chef de guerre, qui est 
celui qui dirige, et le putu's, qui est le gardien de la Constitution et 
de nos traites. Nous etions libres de mener nos affaires internes a 
notre guise, comme n'importe quel gouvernement national. 

Alex Christmas 
Union of Nova Scotia Indians 

Eskasoni (Nouvelle-Ecosse), 6 mai 1992 

Ce palier de gouvernement s'occupait des questions touchant la nation en entier, 
y compris la diplomatic et les relations intemationales : 
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[TRADUCTION] Le Grand Conseil est une structure organisee qui est 
necessaire au respect du regime foncier et a la bonne entente entre 
les membres de meme qu'avec des nations et des tribus avoisinantes. 

Le chef Geraldine Kelly 
Bande Miawpukek, Conne River 

Gander (Terre-Neuve), 5 novembre 1992 

Neanmoins, l'autorite aux paliers les plus elev.& de l'organisation a l'interieur de 
la nation micmaque dependait de l'appui des diverses collectivites : 

[TRADUCTION] Lautorite des institutions de district et de la nation 
leur vient des communautes, qui peuvent leur retirer leur appui sans 
preavis. Cette structure a certainement accru la responsabilite des per-
sonas qui ont ete nommees chefs de leurs communautes, de leurs 
districts et de leur nation. 

Brenda Gideon Miller 
Premiere nation Listuguj Mi'gmaq 

Restigouche (Quebec), 17 juin 1993 

De nombreuses autres Premieres nations, comme les Haudenosaunee, les 
Wabanakis et les Siksikas, etaient traditionnellement organisees en confederations 
plutot qu'en federations. La Confederation des Haudenosaunee, par exemple, 
englobait cinq nations distinctes quoique apparentees par la langue : les nations 
mohawk, onondaga, oneida, cayuga et seneca. Le cercle d'alliance du wampum 
representait les 50 chefs (rotiianeson) des cinq nations. D. representait egalement 
la paix, l'equilibre et la securite qui etaient possibles pour tous grace a la 
Confederation : 

[TRADUCTION] l'interieur du cercle, du cercle des 50 chefs [...], se 
trouvent notre peuple et nos generations futures. [...] l'interieur du 
cercle se trouvent notre langue et notre culture, nos clans et nos 
facons de nous organiser politiquement, et aussi nos ceremonies qui 
refletent la spiritualite de notre cycle de vie. Le cercle d'alliance veut 
aussi dire que si, a un moment donne, run de nos chefs ou de nous 
choisissait de se soumettre a la loi d'une nation etrangere, it ne ferait 
plus partie de la Confederation. 

Elizabeth Beauvais 
Kahnawake (Quebec) 

6 mai 1993 

Les confederations reconnaissaient generalement l'egalite et l'autonomie de 
chaque nation membre. Comme telles, elks constituaient des organisations inter-
nationales ayant en commun des politiques economiques, militaires et autres. 
Elles participaient souvent au processus d'etablissement des traites avec d'autres 
nations, y compris des nations europeennes. 
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[TRADUCTION] La Confederation des Wabanakis symbolise l'unite des 
Premieres nations. C'etait et c'est toujours un forum international 
pour le partage d'information et la creation d'alliances avec d'autres 
nations. La Confederation a ete creee en tant qu'alliance en temps de 
guerre comme en temps de paix. 

Brenda Gideon Miller 
Premiere nation Listuguj Mi'gmaq 

Restigouche (Quebec), 17 juin 1993 

Approches pronies par la nation metisse 
Les structures gouvernementales a paliers multiples sont une caracteristique 
marquante de l'organisation politique de la nation metisse. Quatre paliers d'or-
ganisation politique sont reconnus au sein de la nation metisse : local, regional, 
provincial et national. Meme si l'accent a surtout porte, ces derniers temps, sur 
les deux derniers paliers, les Metis considerent que les paliers local et regional sont 
necessaires aux gouvernements metis futurs. 

Au palier local, les Metis entrevoient des institutions gouvernementales 
organisees tant a l'interieur qu'a l'exterieur de l'assise territoriale. Des gou-
vernements territoriaux existeraient essentiellement dans le nord des provinces 
de l'Ouest. A l'exterieur de l'assise territoriale, les sections locales constitueraient 
la principale forme d'institution autonome. Elles ne regrouperaient que ceux qui 
choisissent d'en faire partie. Les Metis de la Saskatchewan ont insiste sur la cons-
titution d'un gouvernement local dans leur processus quinquennal de restruc-
turation. Ce processus se caracterise par l'accroissement de la decentralisation et 
de la responsabilisation, les sections locales &ant appelees a prendre davantage 
part a la prise de decisions. En Alberta, la nation metisse se propose de creer des 
circonscriptions communautaires en tant qu'organisations de base d'un gou-
vernement metis provincial. 

Au palier regional, diverses structures politiques sont envisagees. Le modele 
propose par le Conseil general des etablissements metis de l'Alberta est compose 
des dirigeants politiques de tous les conseils d'etablissement locaux. Le Conseil se 
considere comme une forme reussie d'organisation politique a paliers multiples 

[TRADUCTION] Le Conseil general des etablissements metis est l'un 
des exemples les plus pousses qui soit de federation de gouvernements 
autochtones. Il est un modele concret de federalisme autochtone dont 
pourraient s'inspirer d'autres autorites autochtones qui envisagent de 
se constituer en federation'. 

Des conseils de region ou de zone figurent egalement dans la structure actuelle 
et future du gouvernement metis en Alberta. De la facon dont les choses se 
presentent, chacune des six zones regionales serait represent& au sein d'orga-
nismes executifs provinciaux, y compris un cabinet metis. 
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Ces dernieres annees, certains Metis ont songe a transformer leurs associa-
tions provinciales en des organismes gouvernementaux inspires de modeles par-
lementaires. L'extrait suivant de l'etude de cas de la Manitoba Metis Federation 
decrit une telle approche : 

[TRADUCTION] Des structures gouvernementales metisses permet-
traient de faire valoir les droits des Metis aux niveaux provincial et 
federal tout en respectant leur autonomie aux niveaux communautaire 
et regional. Elles pourraient prendre la forme d'une assemblee 

provinciale des Metis, composee des presidents des sections locales 
et chargee de promulguer des lois et des decrets administratifs au 
cours de sessions regulieres. Un conseil executif provincial ou cabinet 
elu a l'echelle de la province serait autorise a mettre les lois en appli-
cation par l'intermediaire de ses differents ministeres, dont ceux du 
developpement economique, des services sociaux et du logementml. 

Des structures gouvernementales sont egalement envisagees pour l'ensemble de 
la nation metisse. Celle-ci se considere, historiquement et a l'heure actuelle, 
comme une entite politique unifiee. Le role premier d'un gouvernement pan-
canadien de la nation metisse serait de representer, au sein d'une institution 
comme un parlement, tous ses citoyens relativement aux questions touchant leur 
bien-etre collectif et de creer des institutions nationales dans des secteurs comme 
la culture et les communications. 

Approches pronees par les Inuit 
Les initiatives gouvernementales inuit comportent elles aussi des structures a 
paliers multiples. Selon toute attente, le futur gouvernement territorial du 
Nunavut inclura des gouvernements communautaires et des organismes con-
sultatifs regionaux'. Des arrangements analogues sont previsibles dans les 
regions nordiques des territoires et des provinces oh les Inuit representent une 
importante majorite, comme au Nouveau-Quebec et dans l'Ouest arctique. 

Les Inuvialuit de l'Ouest arctique envisagent la creation d'un gouvernement 
regional, appele gouvernement du district (ou de la region) de l'Ouest arctique, 
lequel regrouperait un certain nombre de gouvernements communautaires 
locaux103. Ce gouvernement pourrait comprendre les quatre collectivites inu-
vialuit d'Holman Island, de Paulatuk, de Sachs Harbour et de Tuktoyaktuk, les 
collectivites 	 d'Aldavik et d'Inuvik, dans le delta du Mackenzie, 
et les collectivites essentiellement gwich'in de la riviere Arctic Red et de Fort 
McPherson. L'inclusion des communautes des Premieres nations creerait une 
forme panautochtone unique de gouvernement populaire. 

Chaque collectivite locale serait represent& au gouvernement du district 
de l'Ouest arctique, dont quelques autres membres ne seraient rattaches a aucune 
circonscription en particulier. Les pouvoirs du gouvernement du district seraient 
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limites a ceux que les collectivites locales, par Fintermediaire de leurs represen-
tants a l'assemblee regionale, decideraient de lui conferer. Le gouvernement du 
district s'occuperait principalement de la coordination des activites des gou-
vernements locaux. Il ameliorerait l'efficacite et l'efficience en elaborant des 
normes regionales et permettrait aux residents d'exercer un plus grand controle 
sur les ressources, sur le territoire et au large des cotes. La prestation des services 
demeurerait primordialement la responsabilite des gouvernements des collec-
tivites locales. La proposition comporte un partage des pouvoirs entre la collec-
tivite locale et le gouvernement du district, mais elle repose sur le principe que 
le pouvoir legislatif ne saurait etre exerce au niveau du district qu'avec le con-
sentement des collectivites locales. Le gouvernement du district est essentielle-
ment un mecanisme d'habilitation des collectivites locales. Les propositions de 
nombreuses communautes des Premieres nations accordent la premiere place aux 
gouvernements qui sont le plus pres des gens. 

En resume, la plupart des peuples autochtones songent a exercer leur droit 
a l'autodetermination par l'intermediaire de gouvernements a paliers multiples. 
Par ailleurs, de nombreux autochtones craignent une concentration excessive du 
pouvoir au niveau des structures politiques plus vastes, que ce soit a celui de la 
nation, du groupe signataire de traites, de la region, de la province ou du pays. 
On est generalement convaincu que les pouvoirs et les responsabilites qui ont 
une importance a l'echelle locale devraient incomber a la communaute locale, 
et non a des gouvernements qui se situent a un ou plusieurs paliers de la popu-
lation qu'ils desservent. Cette conviction souleve d'importantes questions de poli-
tique et de principe, que nous examinerons dans la prochaine section. 

2. VERS UN ORDRE 

DE GOUVERNEMENT AUTOCHTONE 

2.1 Introduction 
Les differentes visions que les peuples autochtones du Canada ont de la fonc-
tion gouvernementale sont-elles realisables de nos jours? A cette question nous 
repondons categoriquement que oui. Nous croyons que le droit a l'autodeter-
mination et le droit constitutionnel a l'autonomie gouvernementale constituent 
une base solide sur laquelle asseoir la realisation des aspirations autochtones. Dans 
la presente section, nous definissons les principes de base qui soutiennent et 
guident cet important processus. Nous faisons aussi quelques suggestions en vue 
de la mise en oeuvre de l'autonomie gouvernementale. 

Attributs d'un bon gouvernement 
Pour etre efficace — pour faire bouger les chosen — tout gouvernement doit avoir 
trois attributs de base : la legitimite, le pouvoir et les ressourcee4. La legitimite s'en-
tend de la confiance et de l'appui que le public accorde au gouvernement. Elle 
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depend de facteurs comme la facon dont la structure du gouvernement a ete 
creee, la maniere dont les dirigeants sont choisis et la mesure dans laquelle le gou-
vernement fait progresser le bien-etre public et respecte les droits fondamentaux 
de la personne. Lorsqu'un gouvernement ne beneficie pas d'une grande legitimite, 
les dirigeants doivent essayer de venir a bout de l'apathie et de la resistance du public 
et depenser plus d'energie et de ressources pour que les choses se fassent. 

Le pouvoir est la capacite juridique reconnue d'agir. Il englobe la compe-
tence legislative (le pouvoir de legiferer), la competence executive (le pouvoir 
d'appliquer les lois et d'assurer !'administration publique) et la competence 
judiciaire (le pouvoir de trancher les litiges). Le pouvoir d'un gouvernement peut 
decouler de coutumes et de pratiques de longue date ou de sources plus officielles 
comme une constitution &rite, la legislation nationale et des jugements des tri-
bunaux. Cependant, le pouvoir juridique interne ne suffit pas toujours a rendre 
un gouvernement efficace. Un autre important facteur est la mesure dans laquelle 
d'autres institutions et gouvernements puissants reconnaissent et acceptent l'ac-
tion du gouvernement en question. Les pretentions a la souverainete et d'autres 
formes d'autorisation legale peuvent ne pas se reveler tres utiles si elks ne sont 
pas respectees par d'autres gouvernements ayant des ressources et des pouvoirs 
plus etendus. 

Les ressources comprennent les moyens physiques d'agir — non seulement 
les ressources financieres, economiques et naturelles necessaires a la securite et 
a la croissance future, mais aussi !'information et la technologie de meme que 
les ressources humaines, sous la forme de personnes competentes et en bonne sante. 
Les ressources permettent au gouvernement d'exercer son pouvoir et de repondre 
aux besoins et aux attentes des citoyens. En matiere de ressources, les questions fon-
damentales concernent la nature des relations financieres et commerciales entre 
gouvernements qui influent sur le controle et le niveau des ressources. 

Un gouvernement a qui un ou plusieurs de ces attributs font defaut risque 
de fonctionner plus ou moins bien. Par exemple, un gouvernement qui belle-
ficierait d'une grande legitimite, mais dont le pouvoir ou les ressources seraient 
insuffisants ne pourrait pas accomplir grand-chose et it demeurerait essentielle-
ment symbolique, surtout s'il est en concurrence avec d'autres institutions poli-
tiques disposant d'un pouvoir et de ressources considerables. Par contre, certains 
gouvernements ont le pouvoir et les ressources 	faut, mais n'ont pas une 
grande legitimite. Pour se maintenir en place, ils doivent user de manipulation, 
d'intimidation et de coercition. Lorsqu'un gouvernement a un certain pouvoir, 
mais que les ressources et la legitimite lui manquent, it est possible gull devienne 
a la fois oppressif et dependant. Pour se maintenir, le regime doit chercher a 
obtenir des ressources d'autres gouvernements. Ses bienfaiteurs deviennent alors 
les veritables decideurs, assortissant leur appui financier de diverses conditions. 
Une telle dependance fait que les gouvernements sont plus sensibles aux besoins 
de ces maitres qu'a ceux de leurs propres citoyens. Resultat, ils perdent la legitimite 
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qu'ils possedaient a l'origine, d'oii la necessite pressante pour eux d'exercer des 
mesures de repression interne. 

Les gouvernements autochtones du Canada sont souvent depourvus des 
trois attributs qui les rendraient efficaces. Premierement, la legitimite de certains 
de ces gouvernements est faible parce qu'ils sont nes d'institutions imposees par 
le gouvernement federal et n'ont pas pu, historiquement, satisfaire a bon nombre 
des besoins elementaires de leurs citoyens, en raison d'un manque de pouvoir et 
de ressources. Parfois, ces gouvernements n'ont pas reussi non plus a donner corps 
a des valeurs autochtones aussi importantes que le consensus, l'harmonie, le 
respect de l'individualite et l'egalitarisme. Deuxiemement, les gouvernements 
autochtones ont actuellement un pouvoir beaucoup moins grand que leurs 
homologues provinciaux, territoriaux et federal. Le peu de pouvoir qu'ils pos-
sedent est souvent precaire et procede, pour l'essentiel, de lois federales, voire de 
l'approbation d'un ministre. Troisiemement, les gouvernements autochtones 
n'ont generalement pas une assiette fiscale et des ressources suffisantes et as 
dependent grandement du financement federal pour pouvoir fonctionner. Ce 
financement a souvent ete conditionnel, discretionnaire et imprevisible, fluctuant 
considerablement avec le temps. 

Comment remedier a ces lacunes? Premierement, pour mettre en place 
des gouvernements tout a fait legitimes, les peuples autochtones doivent avoir 
la liberte, le temps, les encouragements et les ressources qu'il faut pour concevoir 
leurs propres institutions politiques au moyen de processus inclusifs qui reposent 
sur l'etablissement d'un consensus a la base. Le controle populaire du processus 
d'elaboration d'une constitution est beaucoup plus important que la virtuosite 
technique du produit final. En d'autres termes, les peuples autochtones possedent 
le droit a l'autodetermination et ils ont maintenant besoin des moyens pour 
mettre ce droit en pratique. 

Deuxiemement, pour disposer d'un pouvoir suffisant, les gouvernements 
autochtones doivent occuper une place solide dans la Constitution du Canada, 
qui les mette sur le meme pied que les gouvernements provinciaux et le gou-
vernement federal et qui les soustraie a l'empire des lois federales ou des deci-
sions judiciaires. Lefficacite des gouvernements autochtones dependra de leur 
capacite de consacrer leurs energies a l'amelioration du bien-etre de leurs citoyens 
au lieu de devoir constamment affirmer, defendre et redefinir leur statut juridique. 
En d'autres termes, le droit des peuples autochtones a l'autonomie gouverne-
mentale doit etre reconnu. 

Enfin, les peuples autochtones doivent disposer en propre d'une richesse 
collective suffisante, sous la forme de terres et d'acces aux ressources naturelles, 
de maniere a reduire au minimum leur dependance a regard du financement 
externe et des contraintes politiques qui l'accompagnent. Aucun gouvernement 
autochtone, quels que soient la qualite et les ideaux de son personnel, ne peut 
etre pleinement comptable devant ses citoyens si ses activites essentielles sont 
financees par le gouvernement federal. 
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Nous examinons ces trois themes, entre autres, dans le reste du chapitre. 
Nous allons tout d'abord examiner le droit a rautodetermination. Puis nous 
etudierons le droit constitutionnel a l'autonomie gouvernementale en vertu de 
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Nous aborderons en dernier lieu 
la capacite financiere (l'autonomie economique sera examinee dans les cha-
pitres 4 et 5). 

Autodetermination et autonomie gouvernementale : un resume 
La presente section porte sur les rapports entre les principes d'autodetermination 
et d'autonomie gouvernementale et les peuples autochtones, leurs gouverne-
ments et revolution de la Constitution du Canada. Le droit a rautodetermination 
est un droit qui appartient a tous les peuples autochtones du Canada : Premieres 
nations, Inuit et Metis. Il trouve son fondement dans les normes emergentes du 
droit international et les principes fondamentaux de moralite publique. 
Eautodetermination permet aux peuples autochtones de negocier les condi-
tions de leur relation avec le Canada et d'etablir les structures gouvernementales 
qu'ils jugent adaptees a leurs besoins. 

Les peuples autochtones ne sont pas des groupes raciaux; ce sont des 
entites organiques politiques et culturelles. Mme si les peuples autochtones con-
temporains sont les descendants des premiers habitants de l'Amerique du Nord, 
ils ont souvent des patrimoines genetiques mixtes et comptent en leur sein des 
individus aux origines ancestrales differentes. En tant qu'entites politiques 
organiques, ils ont la capacite d'evoluer avec le temps et de modifier leur struc-
ture interne. 

La Commission considere que ce sont les nations autochtones, par oppo-
sition aux petites collectivites locales, qui possedent le droit a rautodetermina-
tion. Par nation autochtone nous entendons un nombre assez important 
d'autochtones qui partagent un sentiment d'identite nationale et qui constituent 
la population dominante d'un certain territoire ou groupe de territoires. A 
l'heure actuelle, it y a de 60 a 80 nations historiques au Canada, par comparai-
son a un millier de collectivites autochtones. 

Les peuples autochtones sont en droit de &fink leurs propres unites 
nationales en vue d'exercer leur droit a rautodetermination. Pour exercer ce droit, 
it n'est pas necessaire qu'une nation autochtone soit reconnue comme telle par 
le gouvernement federal ou les gouvernements provinciaux. Neanmoins, 
moths que les autres gouvernements canadiens ne soient disposes a reconnaitre 
leur existence et a negocier avec elles, les nations autochtones pourraient avoir 
de la difficulte a exercer effectivement ce droit. Ainsi, dans la pratique, cette 
reconnaissance et cette negociation s'averent necessaires a la mise en oeuvre du 
droit a rautodetermination des diverses nations autochtones. 

Uautodetermination est le point de depart des initiatives autochtones liees 
a la fonction gouvernementale, mais elle n'en est pas la seule base possible. 
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Suivant le droit constitutionnel canadien, les peuples autochtones ont un droit 
inherent a l'autonomie gouvernementale au sein du Canada. Ce droit decoule 
du statut original des peuples autochtones en tant que nations independantes et 
souveraines sur les territoires qu'elles occupaient, ce statut ayant ete reconnu et 
reformule dans les nombreux traites, les alliances et les relations etablis avec les 
Couronnes de France et d'Angleterre. Cette pratique fort repandue a abouti a 
un ensemble de droit coutumier intersocietal qui etait commun aux parties et 
qui a fini par s'integrer au droit canadien. 

A notre avis, le droit inherent des autochtones a l'autonomie gouverne-
mentale a ete reconnu et confirme au paragraphe 35(1) de la Loi constitution-
nelle de 1982 en tant que droit ancestral et issu de traites. Ce droit inherent est 
maintenant inscrit dans la Constitution du Canada, si bien 	represente 
l'assise de gouvernements autochtones en tant que l'un des trois ordres distincts 
de gouvernement au Canada. 

Le droit constitutionnel a l'autonomie gouvernementale ne se substitue pas 
au droit a l'autodetermination, ni ne prime celui-ci. Ce droit s'offre plunk aux 
peuples autochtones qui souhaitent s'en prevaloir en plus de leur droit a l'au-
todetermination, des droits issus de traites et de tous les autres droits dont ils 
beneficient actuellement ou qu'ils pourraient negocier un jour. Le droit consti-
tutionnel a l'autonomie gouvernementale n'est que l'une des options qui s'offrent 
aux peuples autochtones. 

De fawn generale, la sphere de competence des autochtones en vertu du 
paragraphe 35(1) s'etend a toutes les questions interessant le bon gouvernement 
et le bien-etre des peuples autochtones et de leurs territoires. Cette sphere de com-
petence inherente se divise en deux : le centre et les confins. 

Selon nous, le centre du champ de competence autochtone comprend 
toutes les questions : 1) qui sont cruciales pour la vie et le bien-estre d'un peuple 
autochtone particulier, pour sa culture et son identite; 2) qui n'ont pas d'inci-
dences profondes sur les gouvernements voisins; 3) qui ne sont pas par ailleurs 
l'objet d'un inter& federal ou provincial transcendant. Un groupe autochtone 
a le droit d'exercer son autorite et d'adopter des lois de sa propre initiative, sans 
avoir a conclure des traites ou des ententes d'autonomie gouvernementale avec 
la Couronne. 

Les confins de la competence autochtone englobent le reste du champ de 
competence inherent aux autochtones, dont les sujets qui ont des incidences pro-
fondes sur les gouvernements voisins ou sont l'objet d'un interet federal ou 
provincial transcendant. Ces questions exigent une coordination importante 
entre les gouvernements autochtone, federal et provincial. A notre avis, un 
groupe autochtone ne peut legiferer de sa propre initiative sur ces questions a 
moins qu'un traite ou une entente d'autonomie gouvernementale n'ait ete 
conclu avec la Couronne. 
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Lorsqu'un gouvernement autochtone adopte une loi portant sur une ques-
tion au centre de son champ de competence, cette loi prime necessairement toute 
loi federale ou provinciale incompatible. Un gouvernement autochtone peut ainsi 
elargir, restreindre ou modifier son champ exdusif d'activites en fonction de ses 
besoins et de sa situation. Dans les cas oit it n'existe pas de lois autochtones 
incompatibles dans un domaine central du champ de competence, les lois 
federales et provinciales continuent de s'appliquer dans le cadre de leur champ 
de competence legislative respectif. 

En cas d'incompatibilite entre une loi federale et une loi autochtone, la loi 
federale peut primer la loi autochtone. Cependant, it faut pour cela que la loi 
federale satisfasse a la norme stricte definie par la Cour supreme du Canada dans 
l'arret Sparrow. Selon ce critere, la loi doit repondre a un objectif federal 
imperieux et reel et etre conciliable avec les responsabilites fondamentales de fidu-
ciaire qu'a la Couronne envers les autochtonesi°5. 

Pour ce qui est des questions qui touchent aux confins du champ de com-
petence autochtone, un traite ou une entente d'autonomie gouvernementale est 
necessaire pour regler le probleme de chevauchement de competence autochtone, 
federale et provinciale. Le traite doit preciser quelles sont les spheres de compe-
tence exclusive et concurrente; dans le dernier cas, it doit preciser quelle loi 
primera en cas de conflit. Tant qu'une telle entente n'a pas ete conclue, la ques-
tion de la competence autochtone aux confins du champ de competence demeure 
en suspens, et les lois federates et provinciales continuent de s'appliquer dans leur 
champ de competence legislative respectif. Un traite portant sur le droit inherent 
a l'autonomie gouvernementale cr.& des droits issus de traite en vertu du para-
graphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 et beneficie donc d'une protec-
tion constitutionnelle. Menne lorsqu'une entente d'autonomie gouvernementale 
ne constitue pas en elle-meme un traite, les droits qui y sont definis peuvent 
neanmoins acquerir la protection constitutionnelle. 

Nous estimons que la Charte canadienne des droits et libertes s'applique aux 
gouvernements autochtones et reglemente les rapports avec les individus qui sont 
de leur ressort. Toutefois, conformement a l'article 25, l'interpretation de la 
Charte doit etre suffisamment souple pour tenir compte des philosophies, tra-
ditions et pratiques culturelles distinctes des peuples autochtones. Qui plus est, 
en vertu de Particle 33, les nations autochtones peuvent adopter des clauses de 
derogation suspendant l'application de certaines dispositions de la Charte pen-
dant un certain temps. En meme temps, aux termes de Particle 28 et du para-
graphe 35(4) de la Loi constitutionnelle de 1982, le droit inherent a l'autonomie 
gouvernementale est garanti dans tous les cas aux femmes et aux hommes 
autochtones qui ont droit a un traitement egal de la part de leurs gouvernements. 

Seules les nations peuvent exercer l'ensemble des pouvoirs gouverne-
mentaux qui se situent au centre du champ de competence autochtone et dies 
seules ont le pouvoir de conclure des trait& ou des ententes d'autonomie 
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gouvernementale dans des domaines situes aux confins du champ de competence. 
Le droit constitutionnel a l'autonomie gouvernementale est investi dans les 
peuples qui forment les nations autochtones, pas dans les collectivites locales. 
Neanmoins, les collectivites locales d'autochtones, y compris les communautes 
des zones urbaines, peuvent exercer des pouvoirs gouvernementaux inherents si 
elles adherent a leurs unites nationales et elaborent une constitution prevoyant 
le partage des pouvoirs entre des paliers nationaux et locaux de gouvernement. 

Aux termes de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, une nation 
autochtone a le droit de determiner les personnel qui en font partie. Toutefois, 
ce droit est assujetti a deux restrictions. Premierement, it ne peut pas etre exerce 
d'une maniere qui serait discriminatoire a l'endroit des hommes ou des femmes. 
Detudemement, la nation ne saurait etablir un critere quant au degre minimal 
de sang pour etre admis a la citoyennete. Les nations autochtones modernes, 
comme d'autres nations ailleurs dans le monde, representent un melange de 
patrimoines genetiques. Leur identite reside dans leur vie collective, leur histoire, 
leur ascendance, leur culture, leurs valeurs, leurs traditions et leurs liens avec la 
terre, pluteit que dans leur race. 

Dans l'ensemble, l'adoption de Particle 35 de la Loi constitutionnelle de 
1982 a eu des ramifications importantes. Il confirme le statut des peuples 
autochtones en tant que partenaires egaux a l'interieur des structures federales 
complexes qui forment le Canada. Il sert de fondement a la reconnaissance des 
gouvernements autochtones en tant que l'un des trois ordres de gouvernement 
au Canada: autochtone, provincial et federal. Ces gouvemements sont souverains 
a l'interieur de leurs differents champs de competence et ils exercent leurs pou-
voirs en vertu du statut qui est le leur pluttit que par delegation. Autrement dit, 
ils se partagent les pouvoirs souverains du Canada, pouvoirs qui representent une 
mise en commun des souverainetes existantes. 

Les peuples autochtones entretiennent une relation speciale avec la 
Couronne, que les tribunaux ont decrits comme &ant sui generis ou unique. Cette 
relation a son origine dans les traites et d'autres liens noues au cours des siecles, 
ainsi que dans le droit intersocietal et les coutumes sur lesquelles elle repose. A 
cause de cette relation, la Couronne agit a titre de protectrice de la souverainete 
des peuples autochtones au Canada et se porte garante de leurs droits ancestraux 
et issus de traites. Cette relation de fiduciaire est une caracteristique fondamentale 
de la Constitution du Canada. 

2.2 Eautodetermination 
Le droit international sur les droits de la personne 
A notre sens, les peuples autochtones du Canada possedent le droit a l'au-
todetermination'. Ce droit est fon& sur les normes emergentes du droit inter-
national et les principes fondamentaux de la moralite publique. 
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Le Canada a joue un role important dans l'elaboration des normes inter-
nationales sur les droits de la personne. II a signe un certain nombre d'instru-
ments internationaux relatifs aux droits de la personne, y compris la Charte des 
Nations Unies, qui comprend la Declaration universelle des droits de l'homme, 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Pacte international 
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels. Pourtant, le processus his-
torique d'oh est issu le Canada a nie le droit de ses premiers habitants a l'au-
todetermination. La duplicite, la fraude et la coercition pure et simple, de meme 
que des promesses rompues, la depossession et l'exclusion ont entache ce proces-
sus. II est maintenant necessaire et urgent que les peuples autochtones puissent 
negocier librement les conditions de la relation qu'ils continuent d'entretenir avec 
le Canada, et se doter de structures gouvernementales conformes a leurs aspira-
tions et a leurs traditions. 

Le probleme que posent les instruments du droit international touche leur 
execution et leur mise en application a l'interieur des Etats qui y ont adhere. Voici 
a ce sujet une explication de Paul Sieghart : 

[TRADUCTION] Malheureusement, les Etats sont loin de tous faire 
preuve de la meme «bonne foi» le moment venu de s'acquitter de 
leurs obligations juridiques internationales dans le domaine des 
droits de la personne. Certains font un excellent travail et s'abstien-
dront de ratifier un traite tant qu'ils n'auront pas adopte toutes les 
lois necessaires et pris tous les autres arrangements interns pour s'as-
surer qu'ils vont en respecter toutes les dispositions des qu'ils seront 
tenus de le faire. A l'oppose, it y a des Etats qui adherent a tous les 
traites imaginables, mais qui ne font rien par la suite pour remplir 
les engagements qu'ils sont, en droit, tenus de respecter'

Conformement a l'enonce de droit fondamental voulant qu'un droit non 
assorti d'un recours soft Benue de sens, les instruments internationaux relatifs aux 
droits de la personne doivent generalement prendre appui sur des lois des pays 
qui en sont signataires. Si aucune loi nationale de ce genre n'est adoptee, le fait 
qu'un pays soit signataire n'habilite pas pour autant un de ses citoyens a inten-
ter des poursuites contre lui devant ses tribunaux meme si l'Etat en question a 
manqué a ses engagements en vertu de la convention ou du pacte international. 
Cela ne veut pas dire que les instruments internationaux ne sont d'aucune util-
ite pour le citoyen. Its ont une grande valeur interpretative dans les cas oh une 
action contre l'Etat allegue une violation de la legislation nationale relative aux 
droits de la personne, comme la Charte canadienne des droits et liberal. C'est ce 
que le juge Linden a fait remarquer en ce qui concern le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, qui protege le droit de tous les peuples a l'au-
todetermination, y compris le droit de determiner librement leur statut politique 
et de poursuivre leur developpement economique, social et culturel. 
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[TRADUCTION] Le 19 mai 1976, le Canada a adhere au Pacte des 
Nations Unies relatif aux droits civils et politiques. [A] ucune loi 
canadienne n'a ete adoptee expressement pour mettre le Pacte en 
application. [...] Celui-ci peut toutefois servir a un tribunal pour 
interpreter des dispositions ambigues d'une loi nationale [...] a con-
dition que la loi nationale ne renferme pas de dispositions expresses 
qui entrent en contradiction ou soient incompatibles avec le Pacte. 
[...] Cette regle d'interpretation est fondee sur la presomption que la 
legislation n'a pas l'intention de contrevenir aux obligations inter-
nationales du Canada'. 

Chaque Etat est cense etablir, et dans certains cas tenu de le faire, son propre 
mecanisme pour faire respecter ses engagements internationaux d'une maniere 
qui soit conforme a sa propre constitution et a son regime juridique. 

Si la loi nationale du pays signataire ne prevoit aucun mecanisme d'exe-
cution, un recours peut etre exerce aupres d'instances juridiques internationales 
qui entendent les plaintes d'Etats et de citoyens s'estimant leses, les instruisent 
et presentent des rapports et des recommandations. Cependant, c'est tout ce 
qu'elles peuvent faire. Elles n'ont aucun pouvoir d'execution a rinterieur des 
Etats-nations. 

Le Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels 
dont le Canada est signataire, reconnait a toutes les personnes le droit, entre 
autres, a un emploi remunerateur et a un niveau de vie suffisant, a la protection 
et au soutien de leur famille, a la sante et a l'education, ainsi qu'a la conserva-
tion et a l'epanouissement de leur culture. Neanmoins, les obligations des pays 
signataires du Pacte ne sont pas absolues. Elles sont relatives et progressives. 
L'article 2 de ce pacte est libelle ainsi : 

Chacun des Etats parties au present Pacte s'engage a agir, tant par son 
effort propre que par l'assistance et la cooperation internationales, notam-
ment sur les plans economique et technique, au maximum de ses res-
sources disponibles, en vue d'assurer progressivement le plein exercice des 
droits reconnus dans le present Pacte par tous les moyens appropries, y 
compris en particulier l'adoption de mesures 

La seule exigence enoncee dans Particle 2 est que l'Etat n'exerce aucune dis- 
crimination dans l'execution de ses obligations en vertu du Pacte; quoi 	fasse, 
par exemple dans le secteur de la sante ou celui de l'education, ce doit etre dans 
rinteret de tous ses citoyens et non seulement de certains. 

La prevention de la discrimination a l'encontre des peuples autochtones est 
une question qui a commence a retenir l'attention des Nations Unies dans les 
annees 60 et 70 a la suite d'importantes etudes menees dans un certain nombre 
de pays. En 1982, les Nations Unies ont cree le Groupe de travail sur les popu-
lations autochtones, sous l'egide de l'Organisation internationale du Travail (orr), 
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organisme onusien dont la principale preoccupation est la justice sociale. Cinq 
organisations non gouvernementales participent en permanence aux assemblees 
annuelles du Groupe de travail sur les populations autochtones : le Conseil 
mondial des peuples autochtones, le Conseil international des trait& indiens, 
l'Indian Law Resource Centre, la Conference circumpolaire inuit et un organisme 
plus recent representant quatre groupes de Premieres nations des Etats-Unis et 
du Canada, le Conseil des points cardinaux. 

Ce groupe de travail a redige un projet de declaration sur les droits des 
peuples autochtones qui reconnait leur droit a l'autodetermination. La Sous-
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorites, des Nations Unies, etudie ce projet de declaration'''. Son pream-
bule precise que les peuples autochtones sont egaux a tous les autres peuples 
en dignite et en droit. II fait ressortir que les peuples autochtones ont mal- 
heureusement ete prives de leurs droits et libertes fondamentaux, 	leur 
colonisation et la perte de leurs terres, de leurs territoires et de leurs ressources. 
II reconnait egalement que les peuples autochtones ont le droit de definir libre-
ment leur relation avec les Etats dans un esprit de coexistence, de mutualisme 
et de respect universel. A la lumiere de ces considerations et d'autres encore, 
l'article 3 du projet de declaration prevoit que : 

Les peuples autochtones ont le droit de disposer d'eux-memes. En 
vertu de ce droit, ils determinent librement leur statut politique et 
assurent librement leur developpement economique, social et culturel. 

Erica-Irene Daes, presidente du Groupe de travail sur les populations 
autochtones, a bien su expliquer les fondements et f &endue du droit des peuples 
autochtones a l'autodetermination, dans une note au sujet du projet de declaration: 

A quelques exceptions pres, les peuples autochtones n'ont jamais pris 
part a la constitution d'un Etat. Ils n'ont jamais eu la possibilite de 
participer a l'elaboration des constitutions modernes des Etats dans 
lesquels ils vivent, ni de prendre part, de facon determinante, a la 
prise des decisions au plan national. Dans certains pays, ils ont ete 
tenus a l'ecart en vertu de la loi ou par la force et, dans beaucoup 
d'autres, par les obstacles que constituaient la langue, la pauvrete, la 
misere et les prejuges de leurs voisins non autochtones. Quelle qu'en 
soit la raison, les peuples autochtones de la plupart des pays n'ont 
jamais ete, et ne sont toujours pas veritablement associes au proces-
sus politique. Ils n'ont pas la possibilite qu'ont les autres d'avoir 
recours aux moyens democratiques pour defendre leurs droits fon-
damentaux et leurs libertesm. 

Comment la communaute internationale devrait-elle reagir au fait que les 
peuples autochtones ne peuvent participer veritablement a la conduite des 
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affaires de 1'Etat dans lequel ils vivent? Le mieux serait, ecrit Daes, qu'elle recon-
naisse que les peuples autochtones possedent le droit a l'autodetermination. II 
s'agirait de reconnaitre, explique-t-elle, 

que les peuples autochtones beneficient du droit a l'autodetermina-
tion, autrement dit que 1'Etat existant a le devoir de tenir compte des 
aspirations des peuples autochtones en adoptant des reformes cons-
titutionnelles destinees a assurer un partage democratique du pouvoir. 
Cette approche signifie egalement que les peuples autochtones ont 
le devoir d'essayer de parvenir a un accord, de bonne foi, concernant 
le partage du pouvoir a l'interieur de l'Etat existant et d'exercer leur 
droit a l'autodetermination par ce moyen et par d'autres moyens paci-
fiques, dans la mesure du possible. 

Autrement dit, it faudrait voir dans le droit a l'autodetermination le droit pour 
les peuples autochtones de negocier librement leur statut et leur mode de 
representation au sein des Etats existants. II ne debouche normalement pas, selon 
Daes, sur un droit de secession. 

Des lors qu'un Etat independant a ete cree et reconnu, les peuples 
qui le constituent doivent essayer d'exprimer leurs aspirations par l'in-
termediaire du systeme politique national et non en creant de nou-
veaux Etats, sauf si le systeme politique national devenait si exclusif 
et si peu democratique qu'on ne pourrait plus le considerer comme 
«representant l'ensemble du peuple». 

La Declaration sur les droits des peuples autochtones n'est encore qu'un 
projet. Elle fera probablement l'objet de modifications apres un examen plus 
pousse de ses dispositions aux Nations Unies. Neanmoins, nous estimons que 
l'article 3, vu a la lumiere des observations de Daes, donne une idee de la signi-
fication fondamentale des normes internationales qui apparaissent relativement 
aux peuples autochtones. 

Le droit a l'autodetermination appartient a tous les peuples autochtones, 
y compris les Premieres nations, les Inuit et les Metis. Il les autorise a opter parmi 
un vaste &entail d'arrangements gouvernementaux a l'interieur du Canada, 
dont certains component un degre &eve de souverainete. Toutefois, it n'autorise 
pas les peuples autochtones a faire secession ou a former des Etats independants, 
sauf en cas d'oppression grave ou de desintegration totale de l'Etat canadien. 

Le droit a l'autodetermination confere aux peuples autochtones le droit 
d'entreprendre de modifier leurs arrangements gouvernementaux au sein du 
Canada et de realiser une telle reforme par la voie de negociations et d'accords 
avec les autres gouvernements canadiens, qui ont le devoir de negocier de bonne 
foi en tenant compte des obligations de fiduciaire de la Couronne envers les 
peuples autochtones. Toute reforme doit recevoir l'approbation des autochtones 
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vises selon un processus democratique, ordinairement par voie de referendum. 
Lorsqu'une reforme requiert des modifications a la Constitution du Canada, elle 
doit s'operer suivant la procedure normale de modification enoncee dans la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

Le Canada n'est pas encore signataire de la Convention n° 169 de l'Organi-
sation internationale du Travail sur les peuples indigenes et tribaux, une entente 
internationale importante qui est entree en vigueur en 1991 et que huit Etats ont 
déjà ratifiee. La Convention pone sur des sujets aussi delicats que la propriete des 
terres traditionnellement occupees par les autochtones, la propriete des terres de 
reserve, les coutumes autochtones en matiere de droit penal et le financement des 
etablissements d'enseignement autochtone, sujets qui relevent, selon le cas, de la 
competence federale ou provinciale. Elle renferme une clause derogatoire generale 
qui prevoit que les mesures d'application «doivent etre determines avec souplesse, 
compte tenu des conditions particulieres a chaque 

La pratique veut que le Canada ne sign une telle convention que si toutes 
les provinces s'engagent a en respecter les exigences dans leur sphere de compe-
tence respective. II faudra donc que le gouvernement federal consulte les pro-
vinces ainsi que les peuples autochtones avant d'en devenir signataire. A notre avis, 
le Canada devrait, sans delai, mener ces consultations et signer la Convention, 
notamment en raison de sa clause derogatoire. 

II ne fait aucun doute que les mecanismes internationaux de sanction des 
droits de la personne sont extremement faibles. A moins que les Etats-nations 
qui se sont engages a respecter les droits internationaux de la personne adoptent 
les lois nationales qui s'imposent, ils peuvent se soustraire impunement a leur 
engagement, du moins en ce qui concerne leurs propres citoyens. Or, it y a de 
bonnes raisons pour que l'obligation de fiduciaire des gouvernements canadiens 
quant a la protection des droits des peuples autochtones du Canada exige 
adopte une loi nationale de cette nature. Comment le Canada peut-il s'engager 
a assurer le plein exercice des droits conferes a ses peuples autochtones aux 
termes du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels 
«par tous les moyens appropries, y compris en particulier l'adoption de mesures 
legislatives» pour ensuite, a titre de fiduciaire, omettre de faire exactement ce 
faut pour leur donner un recours devant ses propres tribunaux? 

CONCLUSIONS 

1. La Commission conclut que le droit a l'autodetermination existe pour tous 
les peuples autochtones du Canada: Premieres nations, Inuit et Metis. Il procede 
des normes emergentes du droit international et des principes fondamentaux de 
moralite publique. En vertu de ce droit, les peuples autochtones sont autorises 
a negocier librement les conditions de leur relation avec le Canada et a se doter 
des structures gouvernementales qu'ils jugent appropriees a leurs besoins. 
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2. Lorsqu'il est exerce par les peuples autochtones dans le contexte de la federa-
tion canadienne, le droit a l'autodetermination ne debouche ordinairement pas 
sur le droit a la secession, sauf en cas d'oppression grave ou de desintegration de 
l'Etat canadien. 

diiiiMEMPONMEMMEr 

RECOMMANDATI ON 

La Commission recommande : 

Autodetermination 
et droit 

international 

2.3.1 
Que le gouvernement du Canada prenne les mesures suivantes : 

edicter une loi reconnaissant les obligations qu'il a contrac-
tees en vertu d'instruments internationaux relatifs aux droits 
de la personne dont it est signataire, pour peu que ces obli-
gations se rapportent aux peuples autochtones du Canada; 
reconnaitre que sa relation fiduciaire avec les peuples 
autochtones l'oblige a edicter une loi qui leur donne un 
recours devant les tribunaux canadiens en cas de manque-
ment a ses engagements internationaux envers eux; 
prevoir expressement dans une telle loi que les instruments 
internationaux relatifs aux droits de la personne peuvent 
etre invoques devant les tribunaux canadiens pour aider 
a l'interpretation de la Charte canadienne des droits et 
libertes et d'autres lois canadiennes touchant les peuples 
autochtones; 
entamer des consultations avec les gouvernements provin-
ciaux en vue de ratifier et de mettre en application la 
Convention n° 169 de l'Organisation internationale du 
Travail sur les peuples indigenes et tribaux, qui est entree 
en vigueur en 1991; 
appuyer le projet de declaration sur les droits des peuples 
autochtones, de 1993, actuellement a l'etude aux Nations 
Unies; 
entreprendre immediatement des preparatifs, de concert 
avec les peuples autochtones, pour celebrer la Decennie 
internationale des populations autochtones et, dans ce 
cadre, lancer un programme d'echanges internationaux 
entre les peuples autochtones du Canada et d'ailleurs. 
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Autodetermination et autonomie gouvernementale 
Il est important de faire une distinction entre autodetermination et autonomie gou-
vernementale. Meme s'ils sont etroitement relies, les deux concepts sont distincts 
et ont des repercussions differentes dans la pratique. Lautodetermination design 
le droit d'une nation autochtone de choisir comment elle sera gouvernee : de 
determiner, par exemple, si elle devrait se doter d'institutions gouvernementales 
distinctes ou se joindre aux gouvernements populaires qui regroupent tant des 
autochtones que des non-autochtones. Par comparaison, l'autonomie gouverne-
mentale est une consequence naturelle de l'exercice du droit a l'autodetermination 
et designe le droit des peuples d'exercer leur autonomie politique. L'auto-
determination fait reference au pouvoir collectif de choisir, tandis que l'autonomie 
gouvernementale est l'une des consequences de ce choix. 

Certains exemples pourraient aider a preciser cette distinction. La situation 
la plus vraisemblable serait peut-etre celle d'une nation autochtone qui exercerait 
son droit a l'autodetermination en optant pour l'autonomie gouvernementale sur 
son propre territoire. Elle creerait ses propres institutions gouvernementales, 
edicterait et appliquerait ses propres lois, elaborerait ses propres politiques et 
offrirait des programmes et des services a ses membres. Elle exercerait ainsi son 
droit a l'autodetermination par l'entremise d'un gouvernement autochtone 
autonome fon& sur la nation. 

D'autres situations peuvent se presenter. Plusieurs nations autochtones dis-
tinctes peuvent vivre dans le voisinage les unes des autres, chacune possedant le 
droit a l'autodetermination. A un moment donne, ces nations decident de for-
mer une confederation pour se gouverner. Chaque nation tient un referendum 
dans le cadre duquel les arrangements proposes sont approuves par les electeurs. 
Par consequent, it y a creation d'un nouveau gouvernement confederal qui 
regroupe toutes les nations interessees et fait en sorte que des pouvoirs peuvent 
etre exerces a differents niveaux, y compris celui de la communaute locale, de la 
nation et de la confederation dans son ensemble. Dans un tel cas, chaque nation 
participante exerce son droit a l'autodetermination en souscrivant au nouveau 
regime confederal. Dans le cadre de ce regime, c'est donc le groupe confedere 
qui exerce un droit collectif a l'autonomie gouvernementale au nom des dif-
ferentes nations participantes. 

Prenons un autre exemple. Line nation autochtone constitue la majorite 
des habitants d'une region a population mixte. La nation autochtone decide par 
voie referendaire d'appuyer la creation d'un nouveau gouvernement populaire 
qui represente tous les habitants de la region. En prenant cette decision, la 
nation autochtone exerce son droit a l'autodetermination. Les nouvelles struc-
tures de gouvernement populaire procedent de cette decision et constituent le 
mode de gouvernement choisi par la nation autochtone. 

La distinction entre autodetermination et autonomie gouvernementale a 
une importante consequence dans la pratique. A notre sens, un groupe autochtone 
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ne renonce pas a tout jamais a son droit a l'autodetermination en souscrivant 
une structure gouvernementale particuliere. Les circonstances peuvent changer 
de maniere a influer considerablement sur l'utilite ou la viabilite de l'arrangement 
initial. Les autres parties a un accord peuvent manquer a leur engagement sur 
un point fondamental. Dans un tel cas, le groupe pourra exercer de nouveau son 
droit a l'autodetermination en optant pour des arrangements gouvernementaux 
qui repondent mieux a ses besoins et a ses aspirations. En regle generale, toute-
fois, it ne saurait y avoir retractation a la legere de Pexercice d'un droit a l'au-
todetermination qui a d'importantes repercussions pour d'autres gouvernements 
et peuples. 

Par exemple, on pourrait soutenir que la nation metisse de la riviere Rouge 
a exerce un droit a l'autodetermination lorsqu'elle a participe a la creation de la 
province du Manitoba en 1870. Il ne s'ensuit pas pour autant que la nation metisse 
a renonce a tout jamais a son droit a l'autodetermination. A notre avis, l'arrange-
ment conclu en 1870 a ete gravement compromis par le processus subsequent au 
terme duquel les Metis ont ete effectivement prives de leurs droits territoriaux. 
Ainsi, le droit a l'autodetermination continue a exister et peut etre exerce d'une 
maniere qui convient aux circonstances nouvelles de la nation metisse. 

Un autre exemple est celui des Inuit du secteur oriental des Territoires du 
Nord-Ouest qui a recemment exerce son droit a l'autodetermination en decidant 
de creer un gouvernement populaire a l'interieur du nouveau territoire du 
Nunavut. Cette decision a ete influencee en partie par le fait que les Inuit 
representent actuellement une forte majorite des habitants de la region et sont 
donc en mesure de proteger leur culture, leur langue et leurs interets commu-
nautaires au moyen d'institutions de gouvernement populaire. Cependant, si les 
conditions a l'interieur du territoire devaient changer considerablement (en 
raison, par exemple, de l'arrivee massive de non-autochtones), les Inuit pourraient 
revenir sur leur decision et negocier de nouveaux arrangements gouvernementaux. 

Les peuples autochtones : 
des groupes politiques, non des minorites raciales 

Aux fins de l'autodetermination, les peuples autochtones devraient etre consi-
der& comme des entites organiques politiques et culturelles, non comme des 
groupes d'individus unis par des caracteristiques raciales113. 

[TRADUCTION] L'un des plus grands obstacles a la creation d'insti-
tutions autonomes nouvelles et legitimes est rid& selon laquelle les 
peuples autochtones constituent une «minorite raciale defavorisee». 
[...] Ce n'est que lorsque les peuples autochtones seront consideres, 
non comme des «groupes raciaux» a l'interieur des frontieres d'un 
Etat legitime, mais comme des collectivites politiques distinctes 
ayant des revendications de droits collectifs qui leur sont propres, qu'il 
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sera possible de faire un progres sensible en vue de leur permettre de 
relever le defi de l'autonomie gouvernementalel 14. 

Sur ce point, l'Inuit Tapirisat du Canada a fait remarquer : 

[TRADUCTION) Ce n'est pas la race, au sens des caracteristiques phy-
siques, qui unit les Inuit, mais bien plutOt notre culture, notre langue, 
nos territoires traditionnels, notre societe, nos lois et nos valeurs qui 
font de nous un peuple. Notre humanite a une expression collective, 
et refuser de nous reconnaitre en tant que peuple equivaut a refuser 
de nous reconnaitre en tant que membres a part entiere de la grande 
famine humaine15. 

Bien stir, it ne suffit pas qu'un groupe se proclame autochtone pour qu'il 
le soit automatiquement. Un groupe doit avoir des liens suffisamment etroits 
avec ceux qui habitaient le continent americain avant que les Europeens ne s'y ins-
tallent en grand nombre. Cette continuite peut etre etablie de diverses manieres. 
Meme si l'ascendance predominante des membres du groupe est de toute evi-
dence une consideration importante, d'autres facteurs comme les traditions, la 
conscience politique, les lois, la langue, la spiritualite et les liens avec la terre 
entrent egalement en ligne de compte. Aucun facteur unique n'est decisif; c'est 
l'ensemble des caracteristiques qui compte. Pour qu'un groupe soit qualifie 
d'autochtone, it n'a pas a etre compose d'individus ayant chacun un certain degre 
de sang pretendument autochtone' 16. (Nous etudierons cette question plus loin 
dans le contexte de la citoyennete.) 

Un groupe n'a qu'a prouver une continuite historique avec les autochtones 
qui habitaient une region dorm& avant la colonisation massive par les Europeens, 
et pas avant tout contact avec les Europeens. Ce critere tient compte du fait que, 
dans certaines regions du Canada, it existait depuis longtemps des liens entre les 
peuples autochtones et les nouveaux venus au moment de l'arrivee massive de 
colons. Par consequent, les patrimoines culturels et genetiques se sont en quelque 
sorte fondus. Dans l'ouest du Canada, par exemple, des liens etroits se sont 
noues entre les peuples autochtones et les Europeens s'adonnant au commerce de 
la fourrure, liens qui se sont resserres durant les wile et xvme siecles, longtemps 
avant la colonisation a grande echelle. Ces liens ont entraine des changements 
importants dans le mode de vie et la composition de beaucoup de groupes 
d'autochtones. Its ont notamment abouti a la naissance d'un nouveau peuple 
autochtone, la nation metisse de la riviere Rouge, qui a joue un role de premier 
plan dans l'histoire de l'Ouest canadien et l'evolution de la federation canadienne. 

CONCLUSION 

3. La Commission conclut que les peuples autochtones ne sont pas des groupes 
raciaux; ce sont plutot des entites organiques politiques et culturelles. Meme si 
les groupes autochtones contemporains sont les descendants des premiers habitants 
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de l'Amerique du Nord, ils ont souvent des patrimoines genetiques mixtes et 
comptent parmi eux des individus d'ascendances diverses. En tant qu'entites poll-
tiques organiques, ils ont la capacite d'evoluer avec le temps et de se modifier. 

La nation autochtone en tant que vecteur 
de l'autodetermination 
Quels groupes autochtones possedent le droit a l'autodetermination? Ce droit 
appartient-il aux petites collectivites locales d'autochtones dont beaucoup 
comptent a peine quelques centaines de membres? Si c'etait le cas, un village 
pourrait revendiquer le statut de gouvernement au meme titre que des groupes 
autochtones nombreux et que les gouvernements federal et provinciaux. A notre 
avis, cela denaturerait le droit a l'autodetermination, lequel, selon le droit inter-
national, revient aux «peuples». Peu importe le sens plus vaste que ce terme peut 
avoir, nous considerons qu'il design, dans le contexte canadien, ce que nous 
appelons les «nations autochtones». 

Nous preferons utiliser le terme «nation» par opposition a «peuple» pour 
eviter toute confusion. Le paragraphe 35(2) de la Loi constitutionnelle de 1982 
park des peuples autochtones du Canada, expression qui s'entend notamment 
«des Indiens, des Inuit et des Metis du Canada». Nous affirmions que, par 
exemple, les Inuit du Canada, dans leur ensemble, font partie des peuples 
autochtones du Canada qui beneficient d'un droit a l'autodetermination, mais 
nous estimons egalement que certains sous-groupes du peuple inuit sont de toute 
evidence admissibles a ce statut. La meme observation vaut pour certains sous-
groupes des Indiens et des Metis. Autrement dit, les trois peuples autochtones 
identifies au paragraphe 35(2) englobent des nations qui beneficient elles aussi 
du droit a l'autodetermination. 

A notre sens, une nation autochtone est un groupe assez important d'au-
tochtones qui possede un sentiment commun d'identite nationale et qui cons-
titue la population dominante d'un certain territoire ou groupe de territoires. 
Cette definition comporte trois elements : un sentiment collectif d'identite; la 
taille comme mesure de la capacite; la predominance sur le territoire. 

Le premier, soit le sentiment collectif d'identite, peut etre fon& sur divers 
facteurs. Il repose normalement sur un patrimoine commun, lequel englobe des 
elements comme l'histoire, la langue, la culture, les traditions, la conscience poli-
tique, les lois, les structures gouvernementales, la spiritualite, l'ascendance, le sol 
natal ou l'adhesion a un traite particulier. Les groupes autochtones qui partagent 
un patrimoine commun constituent ce qu'on pourrait appeler des nations his-
toriques puisque les facteurs qui les unissent ont de profondes racines dans le 
passe. Des groupes comme les Hurons, les Mohawks, les Nisga'as, les Haidas et 
les Metis de la riviere Rouge en sont des exemples. Cependant, les nations his-
toriques ne sont pas les seuls groupes qui possedent un droit a l'autodetermi- 
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nation. Dans d'autres cas, un sentiment d'identite nationale peut emaner moins 
d'un patrimoine commun que d'une situation et de perspectives contemporaines 
communes, dans lesquelles entrent des facteurs comme des antecedents et une 
experience historique analogue, le voisinage geographique et la volonte de 
partager une destinee commune au moyen d'arrangements gouvernementaux 
pertinents. En realite, certaines nations naissantes peuvent prendre place aux cotes 
des nations historiques parmi les titulaires du droit a l'autodetermination. 

Toutes les nations ne peuvent etre rangees dans une categorie ou dans 
l'autre. II y a differents cas intermediaires. De nombreux peuples autochtones qui 
constituaient jadis des nations historiques se sont fragment& et disperses au cours 
du xixe siecle, sous l'effet du colonialisme et des politiques gouvernementales, 
de sorte que leur sentiment d'identite commune s'est effrite et que leurs liens poli-
tiques internes se sont relaches. A notre avis, it est urgent que ces nations se recon-
stituent en rant qu'unites politiques modernes. C'est seulement ainsi qu'elles 
pourront efficacement proteger et enrichir leurs langues, leurs cultures et leurs 
traditions distinctes. 

Ce processus de reconstitution doit etre ouvert et inclusif, de facon 
n'exclure personne du fait de l'application de criteres non pertinents ou trop 
restrictifs. Un groupe autochtone qui restreint le nombre de ses membres de 
maniere arbitraire ne peut pretendre au droit a l'autodetermination. (Nous abor-
derons la question de la citoyennete autochtone plus loin clans le present chapitre.) 

Le deuxieme element de notre definition a trait a la taille et a la capacite 
generale du groupe. Pour constituer une nation, un peuple autochtone doit etre 
suffisamment nombreux pour assumer les pouvoirs et les responsabilites que sup-
pose l'exercice du droit a l'autodetermination. Ce droit permet a un peuple 
autochtone de choisir de se gouverner lui-meme au sein de la federation cana-
dienne en tant qu'unite autonome dot& d'une vaste gamme de pouvoirs. En 
general, ce droit ne saurait appartenir a de petites communautes locales qui sont 
incapables d'exercer les pouvoirs et de s'acquitter des responsabilites d'une unite 
gouvernementale autonome. Une nation autochtone devrait normalement se 
composer de plusieurs milliers de membres au moins, &ant donne l'etendue des 
responsabilites des gouvernements modernes et la necessite d'offrir un niveau 
equivalent de services et de coordonner les politiques avec celles des autres gou-
vernements. Neanmoins, ce critere doit etre applique d'une maniere qui tient 
compte des situations differentes des peuples autochtones. Par exemple, certaines 
nations autochtones, comme les Hurons et les Sarsis, sont regroupees dans une 
collectivite ou une bande unique et n'ont de toute evidence pas a se joindre 
d'autres nations pour exercer leur droit a l'autodetermination. D'autres nations 
autochtones historiques sont tres dispersees geographiquement, leurs membres 
vivant parfois dans plusieurs provinces differentes, ce qui rend difficile la reu-
nification de toute la nation, du moins dans un avenir immediat. 
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Les collectivites locales d'une nation autochtone devront se regrouper 
pour exercer leur droit a l'autodetermination, sans qu'il soit necessaire pour 
autant qu'elles fusionnent. Au contraire, it serait naturel qu'une nation autoch-
tone reconstituee adopte un style federal de constitution, ce qui garantirait aux 
collectivites locales une part importante du pouvoir. 

Le troisieme element de notre definition concerne la predominance sur le 
territoire. Scion ce critere, un groupe autochtone doit representer la majorite de 
la population permanente d'un certain territoire ou groupe de territoires pour 
posseder le droit a l'autodetermination. Un groupe doit avoir une assise geo-
graphique. Nous ne voulons pas laisser entendre par la que ce groupe doit etre 
titulaire de droits fonciers exclusifs ou speciaux sur le territoire ou les territoires 
en question. Il suffit 	represente la majorite de la population qui y vit en per- 
manence. Le droit a l'autodetermination n'est pas acquis a un groupe dont tous 
les membres sont eparpilles et donc minoritaires au sein de la population en 
general et qui n'a pas, de ce fait, d'assise geographique propre. Toutefois, le fait 
que bon nombre, voire la plupart des membres d'une nation autochtone soient 
disperses en milieu urbain ne signifie pas que celle-ci, dans son ensemble, ne pos-
sede aucun droit a l'autodetermination. Dans la mesure oh la nation dispose 
d'une assise geographique, dle peut exercer son droit de maniere a englober tous 
ses membres. Par exemple, le fait que bon nombre de Metis vivent en milieu 
urbain ne prive pas la nation metisse de son droit a l'autodetermination, 
puisqu'elle dispose d'assises geographiques oh sa population est predominante. 

A l'inverse, un groupe d'autochtones vivant disperse dans des villes comme 
Toronto ou Vancouver ne possede pas son propre droit a l'autodetermination, 
et ce parce qu'il ne constitue pas la majeure panic de la population en ces 
endroits. Bien stir, de nombreux autochtones vivant en milieu urbain sont 
membres de nations autochtones qui ont leurs propres assises geographiques et 
leur droit a l'autodetermination. Par exemple, beaucoup des autochtones de 
Halifax appartiennent a la nation micmaque, laquelle possede une assise geo-
graphique et remplit donc les conditions necessaires a l'exercice du droit a l'au-
todetermination. Pour peu que ces autochtones soient des membres reconnus de 
la nation micmaque, ils peuvent participer a l'exercice de son droit a l'au-
todetermination. Toutefois, les autochtones non affilies vivant a Halifax ne pos-
sedent pas en propre un droit a l'autodetermination. 

Il n'est pas necessaire qu'une nation autochtone vive sur un territoire con-
tigu unique pour pouvoir posseder le droit a l'autodetermination. Une assise geo-
graphique peut consister en plusieurs territoires distincts ou les membres de la 
nation autochtone constituent la majorite de la population. Dans les cas ou une 
nation autochtone est composee d'un certain nombre de collectivites locales 
vivant en des endroits differents, celles-ci doivent ordinairement s'unir pour pou-
voir exercer leur droit a l'autodetermination en tant qu'unite nationale. 
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RECOMMANDATION 
La Commission recommande : 

Reconnaissance 

gouvernementale 

de 

l'autodetermination 

2.3.2 
Que tous les gouvernements canadiens reconnaissent que les 
peuples autochtones sont des nations possedant le droit a 
l'autodetermination. 

Notre definition du terme «nation» est souple et peut s'appliquer a route 
une gamme de cas, notamment : 

un peuple des Premieres nations ayant un patrimoine historique commun 
et une assise territoriale unique; 
un peuple des Premieres nations ayant un patrimoine historique commun, 
mais vivant sur plusieurs territoires distincts, que ce soit a l'interieur d'une 
seule province ou d'un seul territoire, ou de plusieurs provinces ou territoires; 
un groupe compose de la totalite ou de la plupart des collectivites des Premieres 
nations dans une seule region, un seul territoire nordique ou une seule province; 
un groupe compose de collectivites des Premieres nations signataires de 
traites; 
un groupe compose de la totalite ou de la plupart des collectivites Inuit vivant 
dans une seule region, un seul territoire nordique ou une seule province; 
un groupe compose de la totalite ou de la plupart des collectivites metisses 
vivant dans une seule province ou un seul territoire nordique, ou dans 
plusieurs provinces ou territoires nordiques. 

Bien entendu, cette liste ne couvre pas toutes les possibilites. Neanmoins, 
elle temoigne des nombreux groupes qui pourraient constituer une nation aux 
fins de l'autodetermination. Il importe de se rappeler egalement qu'un certain 
nombre de nations autochtones distinctes pourraient exercer leur droit individuel 
a l'autodetermination en constituant une confederation dotee d'institutions 
gouvemementales communes. 

Dans la pratique, combien de nations autochtones envisageons-nous? 
Bien que leur nombre precis puisse varier en fonction du nombre de peuples 
autochtones qui decideront de prendre leurs propres affaires en main, nous 
pouvons faire certaines estimations. Au moment du premier contact avec les 
Europeens, it y avait entre 50 et 60 nations autochtones occupant les territoires 
dont se compose maintenant le Canada. A l'heure actuelle, le nombre des 
nations historiques est un peu plus eleve, atteignant peut-etre merne 80. Il y 
aurait, au plus, 80 groupes autochtones capables d'exercer de maniere autonome 
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un droit a l'autodetermination. Si les peuples autochtones se groupaient en 
fonction de criteres regionaux, provinciaux ou interprovinciaux, le nombre des 
entites autonomes serait en realite quelque peu inferieur. Il faudrait comparer ces 
chiffres au nombre total de collectivites autochtones locales au Canada, qui se 
situe autour du millier. 

Une autre observation peut etre faite. S'il se peut qu'un jour les nations 
autochtones historiques qui sont dispersees dans plusieurs provinces et territoires 
se regroupent sous la forme d'entites politiques unifiees, it est bien probable qu'a 
plus court terme de nombreuses nations trouveront plus facile de s'organiser 
l'interieur des limites provinciales et territoriales existantes. Un certain nombre 
de raisons pratiques pourraient les y pousser, dont la communaute d'interets qui 
procede d'une situation geopolitique commune et la difficulte de mener des 
negociations simultanement avec deux ou plusieurs gouvernements provinciaux, 
sans oublier le gouvernement federal. Neanmoins, en principe, it n'y a aucune 
raison pour laquelle les frontieres provinciales ou territoriales devraient constituer 
un obstacle a la reunification des nations autochtones. Avec le temps, des liens 
interprovinciaux deviendront de fait necessaires pour que certain groupes his-
toriques, comme la nation mohawk et la nation micmaque, puissent se recons-
tituer sous la forme d'unites gouvernementales contemporaines. 

A notre avis, une nation autochtone ne saurait etre identifiee mecanique-
ment en fonction d'une serie detaillee de criteres objectifs. Le concept comporte 
un volet psychosocial de taille, soit rid& que se fait un peuple de lui-meme, de 
ses origines et de son developpement futur. Des facteurs historiques et cul-
turels, comme la langue, les coutumes et la conscience politique communes, 
joueront un role de premier plan dans la plupart des cas, mais ils ne l'em-
porteront pas necessairement sur rid& qu'un peuple peut se faire de son avenir 
et des avantages a se joindre a d'autres dans une entreprise commune. Les 
nations autochtones, comme n'importe quelle autre nation, ont evolue et change 
dans le passé; elles continueront d'evoluer a l'avenir. 

CONCLUSIONS 

La Commission conclut que ce sont les nations autochtones, par opposition 
aux petites collectivites locales, qui possedent le droit a l'autodetermination. Par 
nation autochtone nous entendons un nombre assez important d'autochtones 
qui partagent un sentiment d'identite nationale et qui constituent la population 
dominante d'un certain territoire ou groupe de territoires. A l'heure actuelle, it 
y a de 60 a 80 nations historiques au Canada, par opposition a un millier de col-
lectivites autochtones. 

Les caracteristiques plus precises d'une nation autochtone sont les suivantes : 

elle a un sentiment collectif d'identite nationale dont temoignent une his-
toire, une langue, une culture, des traditions, une conscience politique, des 
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lois, des structures gouvernementales, une spiritualite, une ascendance et des 
terres natales en commun; 
elle a une taille et une capacite suffisantes pour lui permettre d'assumer et 
d'exercer concretement les pouvoirs et les responsabilites decoulant du droit 
a l'autodetermination; 
elle constitue la majeure partie de la population permanente d'un territoire 
ou groupe de territoires et, a l'avenir, exercera ses activites a partir d'une assise 
territoriale definie.droit. 

Jusqu'a maintenant, nous avons insiste sur les attributs qu'un groupe 
autochtone doit posseder pour avoir le droit a l'autodetermination. Nous allons 
maintenant passer a une question connexe : le processus par lequel un groupe 
autochtone est identifie aux fins de l'exercice de ce droit. 

L'identification des nations autochtones 
Les peuples autochtones doivent pouvoir identifier leurs propres unites nationales 
aux fins de l'exercice du droit a l'autodetermination. &ant donne les nombreuses 
facons dont les nations autochtones peuvent etre organisees et la place impor-
tante que la subjectivite occupe, toute initiative d'auto-identification doit neces-
sairement emaner des principaux interesses. 

Pour qu'un groupe dispose du droit a Pautodetermination, it n'est pas neces-
saire qu'il soit reconnu par le gouvernement federal ou les gouvernements provin-
ciaux. Cette conclusion decoule du principe meme de l'autodetermination, lequel 
pone sur le pouvoir d'une nation de prendre sa propre destinee politique en main 
et d'etablir ses propres structures gouvernementales. S'il fallait, par exemple, 
qu'une nation autochtone doive officiellement etre reconnue par le gouvernement 
federal pour exercer son droit a l'autodetermination, elle pourrait etre frustree de 
ce droit par le seul refus du gouvernement federal de lui accorder la reconnaissance. 

Neanmoins, ce principe doit etre pondere par certaines considerations pra-
tiques. A moins que le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux ne 
soient disposes a reconnaitre l'existence d'une certaine nation autochtone et a col-
laborer a l'etablissement d'un processus de mise en application de son droit a Pau-
todetermination, it sera difficile pour celle-ci d'exercer reellement ce droit. Tout 
processus de mise en application du droit a l'autodetermination doit etre axe sur 
un juste equilibre entre la reconnaissance et les principes de Pautodetermination. 

Dans bien des cas, lorsqu'un groupe s'identifiera comme nation autochtone 
ayant droit a Pautodetermination, cette auto-identification correspondra a des 
perceptions deja repandues dans le public et a une pratique gouvernementale exis-
tante si bien qu'elle ne risquera pas d'être contestee. Cependant, dans d'autres 
cas, cette auto-identification pourrait donner lieu a des conflits, et ce sur trois 
plans : ceux de l'identite, de la representativite et de l'appartenance. Dans la pratique, 
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les distinctions entre ces trois types de conflit sont souvent floues puisque beau-
coup d'entre eux peuvent comporter de multiples aspects. 

Un conflit d'identite survient lorsqu'il faut determiner si un groupe cons-
titue ou non une nation autochtone possedant le droit a l'autodetermination. On 
peut se demander peut-etre si le groupe est en realite autochtone ou s'il repond 
aux criteres de l'identite nationale decrits ci-dessus (sentiment d'identite, taille 
et predominance sur le territoire). 

A l'inverse, un conflit de representativite surgit lorsqu'il s'agit de savoir 
lequel de deux organismes rivaux est habilite a representer une certaine nation 
autochtone (ou une des collectivites membres) dans le cadre de processus de mise 
en application du droit a l'autodetermination. Des conflits de representativite 
se presentent lorsqu'un organisme faisant partie d'un groupe pretend en etre le 
porte-parole, mail que sa pretention est contest& par un autre organisme, qui 
dit lui aussi etre le veritable representant du groupe ou, a tout le moins, met en 
doute la capacite de l'autre organisme de s'en faire le porte-parole. Parfois, des 
conflits de ce genre decoulent de pretentions contradictoires de corps adminis-
tratifs elus et traditionnels; dans d'autres cas, ils decoulent de divergences entre 
families ou de scissions politiques au sein du groupe. 

Enfin, un conflit d'appartenance se pose lorsqu'il s'agit de determiner si 
la composition d'une nation autochtone lui permet d'exercer le droit a l'au-
todetermination, ou si ses regles et pratiques d'appartenance comportent de 
graves lacunes qui l'empecheraient d'acceder a ce droit. Une Premiere nation 
regroupe un certain nombre de collectivites locales dont la composition est 
regie par les regles enoncees dans la Loi sur les Indiens. Un groupe nombreux 
d'Indiens non inscrits vivant a proximite pourraient soutenir qu'ils font partie 
de l'unite nationale plus vaste, meme s'ils ne sont pas reconnus comme membres 
en vertu des regles d'appartenance locales. Its pourraient pretendre avoir ete exclus 
injustement du groupe qui exerce le droit a l'autodetermination. &ant donne 
qu'une nation autochtone doit etre constituee de maniere inclusive pour acceder 
au droit a l'autodetermination, un conflit d'appartenance a grande &hale de ce 
genre pourrait avoir des repercussions tres importantes. 

Nous estimons qu'il ne serait pas souhaitable que le gouvernement federal 
regle ces questions au cas par cas sans divulguer les principes et les politiques 
applicables, ni les facteurs entrant en ligne de compte ou les objectify poursuivis. 
Le processus existant fait une trop large place a la discretion politique et tient 
trop peu compte du genre de considerations qui devraient guider la mise en appli-
cation du droit a l'autodetermination. 

CONCLUSION 

6. La Commission conclut que les peuples autochtones devraient pouvoir iden-
tifier leurs propres unites nationales aux fins de l'exercice du droit a l'autodeter-
mination. Pour posseder ce droit, it n'est pas necessaire qu'une nation autochtone 
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soit reconnue comme telle par le gouvernement federal ou par les gouvernements 
provinciaux. Neanmoins, clans la pratique, a moins que les autres gouvernements 
canadiens ne soient disposes a reconnaitre l'existence de nations autochtones et 
a negocier avec elles, ces dernieres pourraient avoir de la difficulte a exercer 
concretement ce droit. Par consequent, dans la pratique, it faudrait que les gou-
vernements federal et provinciaux reconnaissent l'existence des nations autoch-
tones du Canada et entament avec elks des negociations serieuses en vue de la 
concretisation de leur droit a l'autodetermination. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Identification 2.3.3 
des nations Que le gouvernement federal mette en place un processus 

neutre et transparent pour l'identification des groupes autoch-
tones pouvant exercer le droit a l'autodetermination en tant que 
nations, processus qui appliquerait les attributs suivants pour 
&fink la nation : 

la nation a un sentiment collectif d'identite nationale dont 
temoignent une histoire, une langue, une culture, des tra-
ditions, une conscience politique, des lois, des structures 
gouvemementales, une spiritualite, une ascendance et des 
terres natales en commun; 
la nation a une taille et une capacite suffisantes pour lui per-
mettre d'assumer et d'exercer concretement les pouvoirs et 
les responsabilites decoulant du droit a l'autodetermination; 
la nation constitue la majeure partie de la population per-
manente d'un territoire ou groupe de territoires et, a l'ave-
nir, exercera ses activites a partir d'une assise territoriale 
define. 

Nous examinerons de plus pres cette recommandation plus loin dans le present 
chapitre. 

2.3 L'autonomie gouvernementale 
En droit international, les initiatives autochtones en matiere de fonction gou-
vernementale reposent sur le droit a l'autodetermination, mais elks peuvent tale-
ment avoir d'autres fondements. A notre avis, le droit constitutionnel canadien 
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actuel reconnait aux peuples autochtones du Canada le droit inherent de se gou-
verner eux-memes. Ce droit decoule du statut originel des peuples autochtones 
en tant que nations independantes et souveraines dans les territoires qu'elles occu-
paient. Il a ete reconnu et rendu operant dans les multiples traites, alliances et 
autres rapports negocies entre ces peuples et les Couronnes francaise et britan-
nique. Cette pratique generalisee a donne naissance a un ensemble de regles de 
droit coutumier communes aux differentes parties, qui ont finalement ete int& 
grees dans le droit general canadien. 

En 1982, le droit inherent des autochtones a l'autonomie gouvernemen-
tale a ete reconnu et confirme dans le paragraphe 35(1) de la Loi constitution-
nelle de 1982 a titre de droit ancestral et issu de traites. II est, par consequent, 
desormais inscrit dans la Constitution canadienne, et les peuples autochtones qui 
l'exercent constituent l'un des trois ordres distincts de gouvernement au Canada, 
au meme titre que les gouvernements federal et provinciaux. La sphere de com-
petence autochtone inherente en vertu du paragraphe 35(1) couvre toutes les 
questions reliees au bon gouvernement et au bien-etre des peuples autochtones 
et de leurs territoires. Cette sphere de competence inherente comprend un 
centre, qui englobe les domains dans lesquels une nation autochtone peut agir 
de sa propre initiative, et des confins, ou des mesures ne peuvent etre prises 
qu'apres conclusion d'un traite ou d'une entente avec la Couronne. 

Le droit constitutionnel a l'autonomie gouvernementale ne se substitue pas 
au droit a l'autodetermination et n'a pas preseance sur lui. Le paragraphe 35(1) ne 
fait que reconnaitre et confirmer un droit preexistant. Ce droit constitutionnel 
existe pour tout peuple autochtone qui desire s'en prevaloir, en sus ou en appli-
cation de son droit a l'autodetermination. En outre, selon les modalites elemen-
takes d'interpretation des traites et en vertu d'un principe politique general, ce droit 
constitutionnel ne modifie en rien la relation speciale liant les nations signataires 
de traites et la Couronne. Il represente seulement un outil supplementaire a la dis-
position des nations qui jugent bon de s'en servir pour accroitre leur autonomie 
et it ne change rien aux autres droits qu'elles tiennent d'autres sources. 

Dans les pages qui suivent, nous examinerons : 

les sources juridiques du droit a l'autonomie gouvernementale dans la doc-
trine des droits ancestraux; 
les contributions des nations autochtones a la genese historique de la 
Constitution canadienne; 
la reconnaissance des droits ancestraux et issus de traites dans la Loi consti-
tutionnelle de 1982; 
la constitutionnalisation du droit a l'autonomie gouvernementale dans la loi 
de 1982; 
la port& de ce droit constitutionnel; 
l'application de la Charte canadienne des drafts et libertes; 
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le role de de la nation autochtone dans la mise en oeuvre du droit a l'auto-
nomie gouvernementale; 
la question de la citoyennete dans les nations autochtones; 
les trois ordres de gouvernement du Canada. 

La presente section s'appuie sur l'analyse preliminaire presentee dans notre 
document de discussion, Partenaires au sein de la Confederation : Les peuples 
autochtones, l'autonomie gouvernementale et k Constitution, et dans Le droit a l'au-
tonomie gouvernementale des autochtones et la Constitution : Commentaire117  
Nous avons revise notre expose de la question pour tenir compte des multiples 
observations, suggestions et critiques que ces deux documents ont suscitees118. 
Nous presentons donc ci-dessous une etude elargie de cette question; elle suit, 
a certains egards, l'analyse presentee dans Partenaires au sein de la Confederation, 
mais, a d'autres egards, represente une fawn nouvelle d'aborder cette question. 

Les droits ancestraux et le droit inherent 
l'autonomie gouvernementale en common law 

Aux alentours de 1802, un jeune Quebecois du nom de William Connolly quitta 
son village pres de Montreal pour aller chercher fortune dans l'Ouest en faisant la 
traite des fourrures pour la Compagnie du Nord-Ouest"9. Environ un an plus tard, 
William epousa une jeune Crie nommee Suzanne, dont les origins etaient interes-
santes. Nee d'une mere crie et d'un pere canadien-francais, elle etait la belle-fille 
d'un chef cri de Cumberland House, a l'ouest du lac Winnipeg'. Conformement 
au droit cri, l'union entre William et Suzanne s'est faite par consentement mutuel, 
un cadeau &ant probablement offert au beau-pere de Suzanne. Ce manage n'a jamais 
ete beni par un pretre ou un ministre du culte. Les manages de ce genre etaient chose 
courante a repoque chez les Bens qui pratiquaient la traite des fourrures. 

William et Suzanne vecurent heureux ensemble pendant pres de 30 ans et 
eurent six enfants, dont l'une allait d'ailleurs devenir lady Amelia Douglas, 
epouse du premier gouverneur de la Colombie-Britannique. William Connolly 
fit fortune dans le commerce de la fourrure. Un contemporain le decrivait 
comme «vraiment un bon garcon et un excellent fils de la verte Erin». Apres la 
fusion entre la Compagnie du Nord-Ouest et la Compagnie de la Bak d'Hudson, 
it demeura chef de poste et fut par la suite promu agent principal. 

En 1831, William abandonna le commerce de la fourrure dans l'Ouest et 
revint dans la region de Montreal avec Suzanne et plusieurs de leurs enfants. 
Toutefois, peu apres, it decida de considerer son premier manage comme non 
valide et epousa sa riche petite-cousine, Julia Woolrich, dans une ceremonie 
catholique. Suzanne finit par retourner dans l'Ouest avec ses enfants les plus 
jeunes et passa les dernieres annees de sa vie dans le couvent des Soeurs grises 
de Saint-Boniface, entretenue par William puis par Julia. A sa mort a la fin 
des =flees 1840, William legua tous ses biens a Julia et a leurs deux enfants, 
excluant Suzanne et ses enfants de la succession. 

207  
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En 1862, plusieurs annees apres la mort de Suzanne, son fils aine, John 
Connolly, intenta un proces a Julia Woolrich pour obtenir une part de la suc-
cession de son pere. Cette affaire celebre, Connolly c. Woolrich, fut entendue par 
les tribunaux quebecois et fit ensuite l'objet d'un appel aupres du Conseil prive 
de Grande-Bretagne avant d'être reglee a l'amiable121. Les jugements rendus dans 
cette affaire jettent un jour particulierement interessant sur le statut constitutionnel 
des nations autochtones et leurs rapports avec les colons francais et anglais. 

A l'appui de sa demande, John Connolly alleguait que le manage conclu 
entre sa mere et William Connolly etait valide selon le droit cri et que le couple 
avait vecu en regime de communaute de biens, si bien que chacun des conjoints 
avait droit a la moitie des biens de la communaute. Apres le deces de William, 
seule sa moitie des biens pouvait etre leguee a Julia, l'autre moitie devant revenir 
automatiquement a Suzanne, son spouse legitime. A la mort de celle-ci, ses 
enfants avaient droit a la moitie de la succession, alors entre les mains de Julia. 

Les tribunaux du Quebec devaient donc d'abord se prononcer sur la vali-
dite du manage cri contracts entre Suzanne et William. D'apres l'avocat de Julia 
Woolrich, it n'etait pas valide du fait qu'il ne respectait pas les exigences de la 
common law anglaise en vigueur dans le Nord-Ouest en 1803. En outre, disait-
il, se faisant ainsi l'echo des pires prejuges de l'epoque, le tribunal ne pouvait pas 
reconnaitre la validite d'un manage celebre conformement aux coutumes de 
nations non civilisees et palennes, meme s'il etait conclu entre deux autochtones, 
ni a plus forte raison entre une autochtone et un non-autochtone. 

La Cour superieure du Quebec a rejete les arguments de Julia Woolrich, 
statuant que le manage cri de Suzanne et William etait valide et que leur fils aine 
avait droit a sa juste part de la succession. Cette decision a ete confirmee en appel 
par la Cour du Banc de la Reine du Quebec. 

Dans l'arret rendu par la Cour superieure, le juge Monk se declarait dis-
pose, aux fins de la discussion, a supposer que les premiers negociants europeens 
venus s'installer dans le Nord-Ouest avaient apporte avec eux le droit qui leur 
etait propre'. Neanmoins, la region etait déjà occupee par ELTRADUCTION1 «de 
nombreuses et puissantes tribus d'Indiens, par des nations autochtones qui pos-
sedaient ces terres depuis fort longtemps». A supposer que le droit francais ou 
britannique ait ete introduit dans cette region a un moment donne, «peut-on 
pretendre que les droits territoriaux, l'organisation politique, telle qu'elle exis-
tait, ou les lois et usages des tribus indiennes, etaient abroges, qu'ils ont cesse 
d'exister lorsque ces deux nations europeennes ont commence a faire du com-
merce avec les occupants autochtones?» Repondant a sa propre question par la 
negative, le juge Monk ecrivait : di mon avis, il est incontestable que tel nest pas 
le cas et que, loin d'être abolis, ils sont demeures pleinement en vigueur et n'ont 
meme pas ete modifies a quelque degre que ce soit en ce qui concerne les droits 
civils des autochtonesw.» 
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A l'appui de cette conclusion, le juge Monk citait longuement Worcester 
c. Georgia' , arret faisant autorite, rendu en 1832 par la Cour supreme des Etats-
Unis presidee par le juge en chef Marshall. Le juge Marshall y decrit la politique 
de la Couronne britannique en Arnerique avant la Revolution americaine dans 
les termes suivants : 

[FRADUCTION] Il est certain que notre histoire, depuis la colonisation 
de notre pays, ne fournit aucun cas oil la Couronne aurait tend de s'in-
tiger dans les affaires internes des Indiens, si ce nest pour tenir a distance 
les agents des puissances etrangeres qui, en tant que commercants ou 
a d'autres titres, auraient pu les convaincre de conclure des alliances avec 
des pays strangers. Le Roi acheta leurs terres s'ils consentaient a les 
ceder, et cela, au prix qu'ils voulaient bien accepter; cependant, it ne 
les a jamais forces ale faire. Il acheta egalement au moyen de subsides, leur 
adhesion a des alliances ainsi que leur dependance, mais it ne s'est jamais 
ingere dans leurs affaires internes ni ne s'est immisce dans leur gouverne-
ment autonome, dans la mesure of" seuls les Indiens eux-memes etaient 
concerne's' [c'est le juge Monk qui souligne]. 

Ainsi, la Couronne britannique ne s'etant pas immiscee dans les affaires interns 
de ses allies et proteges indiens, ceux-ci auraient conserve leur autonomie gou-
vernementale a cet egard. Faisant sien ce point de vue, le juge Monk concluait 
qu'il pouvait affirmer sans hesitation que «les droits politiques et territoriaux des 
Indiens, leurs lois et leurs usages demeuraient pleinement en vigueur» dans le 
Nord-Ouest a l'epoque en question126. Cet arret depeint donc les peuples autoch-
tones comme des nations autonomes vivant sous la protection de la Couronne, 
mais conservant leurs droits territoriaux, leurs organisations politiques et leur 
droit coutumier. 

On peut tirer plusieurs enseignements de Connolly c. Woolrich. Premiere-
ment, les sources du droit et du pouvoir sont, au Canada, plus diverses qu'on ne le 
suppose parfois. Elles incluent le droit coutumier et les regimes politiques des nations 
autochtones en plus de reventail traditionnel des sources euro-canadiennes. 

Deuxiemement, dans les premiers temps, l'histoire du Canada a souvent 
ete caracterisee par des relations etroites et relativement harmonieuses entre les 
peuples autochtones et les nouveaux venus. La traite des fourrures, qui jouait un 
role important dans l'economie du Canada a ses debuts, reposait sur des alliances 
qui existaient de longue date entre les negociants europeens et les chasseurs et 
negociants autochtones. Au niveau personnel, ces alliances ont donne naissance 
a une population metissee qui s'assimilait parfois aux grouper existants mais, dans 
d'autres cas, se regroupait pour former des nations et des collectivites distinctes, 
comme les Metis de la riviere Rouge. 

L',arret Connolly c. Woolrich revele que les nouveaux arrivants ont juge utile 
parfois d'oublier les alliances et les pactes conclus avec les peuples autochtones et 
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de former des communautes qui les excluaient et supprimaient toutes racines 
locales. Cependant, malgre ces efforts, les tribunaux ont periodiquement confirme 
la relation etablie a l'origine entre les nouveaux venus et les peuples autochtones 
et fait respecter les droits qui en decoulaient, au nombre desquels figurait le 
droit de ces peuples de conduire leurs affaires suivant leurs propres lois a l'interieur 
d'un cadre constitutionnel plus vaste les rattachant a la Couronne127. 

Earret Connolly c. Woolrich tranche donc avec l'impression courante que les 
peuples autochtones ne possedent aucun droit general de se gouverner eux-
memes. On pense souvent que tous les pouvoirs gouvernementaux au Canada 
emanent de la Couronne, qui les a confer& au Parlement et aux assemblees legis-
latives provinciales au moyen de lois constitutionnelles, textes fondamentaux qui 
sont au cceur de notre constitution &rite. Dans cette optique, comme les lois 
constitutionnelles ne reconnaissent pas expressement l'existence de gouverne-
ments autochtones, les seuls pouvoirs gouvernementaux &terms par les peuples 
autochtones sont ceux qu'ils ont recus par delegation du Parlement ou des 
assemblees legislatives provinciales aux termes de lois comme la Loi sur les 
Indiens128  ou la Metis Settlements Act' de l'Alberta. 

Ce point de vue repose sur l'hypothese que toute regle de droit doit etre 
enoncee dans un texte legislatif ou d'autres instruments juridiques. Selon ce point 
de vue, si un droit n'a pas ete consacre dans un tel document, it ne s'agit pas d'un 
droit juridique, mais, tout au plus, d'un droit moral ou politique qui n'a pas de 
valeur juridique et que les tribunaux ordinaires ne peuvent donc pas faire appli-
quer. Les lois constitutionnelles ne reconnaissant pas explicitement aux autoch-
tones un droit a l'autonomie gouvernementale, celui-ci n'existerait pas en droit 
canadien. 

Ce point de vue neglige toutefois des aspects importants de notre systeme 
juridique. Les lois canadiennes ont des sources tres diverses, aussi bien &rites que 
tacites, legislatives que coutumieres. On reconnait, par exemple, depuis 
longtemps que la Constitution &rite est fond& sur des principes fondamentaux 
tacites qui en regissent le statut et l'interpretation'. Au Quebec, les lois generales 
applicables aux affaires privees des citoyens tirent leur origine en grande partie 
d'un ensemble de lois coutumieres francaises, la Coutume de Paris, introduites au 
Canada au )(vile siecle et consignees en 1866 dans le Code civil du Bas-Canada"' 
Dans les autres provinces, le regime general de droit prive repose sur la common 
law britannique, c'est-a-dire un ensemble de regles de droit tacites appliquees par 
les tribunaux et remontant au Moyen Age132. La common law britannique n'a 
jamais ete enoncee sous forme de lois, sinon de facon partielle et fragmentaire. 
Au fil des ans, elle est devenue un instrument juridique souple que les tribunaux 
peuvent adapter en fonction des circonstances nouvelles et de l'evolution des 
conditions sociales. 

&ant donne les multiples sources du droit et des droits au Canada, it n'est pas 
etonnant que les tribunaux du Canada aient reconnu l'existence d'un ensemble 
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particulier de «droits ancestraux». Ceux-ci reposent non pas sur des instruments 
tels que les textes de loi, mais sur des sources non &rites telles que les coutumes 
et les pratiques etablies de longue date. Ainsi, dans l'arret Sparrow, la Cour 
supreme du Canada a reconnu le droit de peche ancestral des Musqueams en 
s'appuyant sur les preuves etablissant «que les Musqueams vivaient dans la 
region comme societe organisee bien avant la venue des colons europeens et que 
la prise du saumon faisait partie integrante de leur vie et le demeure encore 
aujourd'huil”.» La Cour a statue en outre que les reglements gouvernementaux 
regissant le droit de peche ancestral ne sauraient delimiter le contenu et la 
port& de ce droit'. 

Les droits ancestraux comprennent les droits territoriaux, les droits de 
chasse et de peche, des droits linguistiques, culturels et religieux particuliers ainsi 
que les droits detenus en vertu des regimes coutumiers de droit autochtone. Its 
incluent egalement le droit a l'autonomie gouvernementale. On retrouve ce point 
de vue general dans les propos de John Amagoalik, qui s'exprimait au nom du 
Comite inuit sur les questions nationales en 1983 : 

[TRADUCTION] Selon nous, les droits ancestraux, le titre ancestral 
afferent aux terres, aux eaux et aux glaces marines decoulent des droits 
ancestraux et tous les droits de pratiquer nos coutumes et nos tradi-
tions, de conserver et de developper nos langues et nos cultures ainsi 
que les droits a l'autonomie gouvernementale, tout cela decoule du 
fait que nous possedons des droits ancestraux. [...] A notre avis, on 
peut egalement considerer les droits ancestraux comme des droits de 
la personne, car ce sont les choses dont nous avons besoin pour 
continuer a survivre en tant que peuples distincts au Canada. 

Cette idee etait reprise par Clem Chartier, parlant au nom du Ralliement 
national des Metis 

[TRADUCTION] Pour nous, le titre ancestral ou le droit ancestral est le 
droit de posseder collectivement des terres, des eaux et des ressources, 
tant renouvelables que non renouvelables. C'est un droit a l'autono-
mie gouvernementale, le droit de se gouverner soi-merne avec ses 
propres institutions"' [..] 

Une resolution adoptee par l'Assemblee nationale du Quebec en 1985 
reflete un point de vue similaire. Elle reconnait les droits ancestraux existants des 
nations autochtones du Quebec et exhorte egalement le gouvernement du 
Quebec a conclure avec elles des ententes leur assurant l'exercice 

du droit a l'autonomie au sein du Quebec; 
du droit a leur culture, leur langue, leurs traditions; 
du droit de posseder et de contrOler des terres; 
du droit de chasser, pecher, pieger, recolter et participer a la 
gestion des ressources fauniques; 
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e) du droit de participer au developpement economique du Quebec 
et d'en beneficier' [...] 

La doctrine des droits ancestraux n'est pas une innovation moderne, inven-
tee par les tribunaux pour reparer les injustices commises dans le passe. Comme 
nous l'avons vu au volume 1 du present rapport, cette doctrine se reflete dans 
les nombreux traites de paix et d'amitie conclus aux xviie et )(Nair siecles entre 
les peuples autochtones et les Couronnes francaise et britannique. Les droits 
ancestraux figurent egalement dans la Proclamation royale de 1763 et d'autres 
instruments de la meme époque ainsi que dans les traites sign& en Ontario, dans 
l'Ouest et dans le Nord-Ouest a la fin du xpe siecle et au debut du xxe. Ces droits 
entrent aussi en ligne de compte dans les nombreuses lois, meme les plus 
anciennes, portant sur les questions autochtones ainsi que dans une serie de deci-
sions judiciaires depuis pres de deux siedes. Ace titre, la doctrine des droits ances-
traux est l'une des plus anciennes et des plus constantes du droit canadien. 

Les principes qui sous-tendent l'arret Connolly c. Woolrich constituent 
l'essence meme du droit canadien moderne en matiere de droits ancestraux'
Ils definissent le cadre constitutionnel fondamental de la relation existant entre 
les peuples autochtones et la Couronne et reglent l'interaction entre les regimes 
generaux de droit et de gouvernement du Canada et les lois, les institutions gou-
vernementales et les territoires des autochtones138 . 

Dans une serie d'arrets jurisprudentiels rendus au cours des dernieres 
decennies, la Cour supreme du Canada a confirme la these selon laquelle les 
droits ancestraux existent en droit canadien et doivent etre reconnus par les tri-
bunaux partout au Canada' (voir le chapitre 6 du volume 1). Selon ce qu'a 
statue le juge Judson dans Farr& Calder: 

[Ill reste que lorsque les colons sont arrives, les Indiens etaient déjà 
la, ils etaient organises en societes et occupaient les terres comme leurs 
ancetres l'avaient fait depuis des siedes. C'est ce que signifie le titre 
indien' [...] 

Selon la juge Bertha Wilson, exprimant l'opinion unanime de la Cour 
supreme dans l'arret Roberts c. Canada (1989), le droit dont releve le titre ances-
tral est la common law federale, c'est-a-dire un ensemble de regles de droit 
tacites qui s'appliquent a l'interieur de la sphere constitutionnelle federale' et, 
en principe, de facon uniforme dans l'ensemble du Canada et que l'on peut donc 
considerer comme faisant partie de la common law du Canada. 

Il convient de preciser que par «common law federale» nous n'entendons 
pas la common law britannique qui s'applique dans differentes parties du Canada 
en dehors du Quebec et que nous ne cherchons pas non plus a opposer cet 
ensemble de regles au regime de droit civil de cette province. Cette expression 
designe plutot un ensemble de regles fondamentales tacites communes a tout le 
Canada et applicables en principe a toutes ses entites, qu'elles soient regies 
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d'autres egards par la common law britannique, le droit civil francais ou le droit 
coutumier autochtone. 

La doctrine des droits ancestraux releve donc de la common law dans le 
sens oil elle n'emane pas de dispositions legislatives ou constitutionnelles et ne 
depend pas de celles-ci pour avoir force de loi142. Elle se fonde plutot sur les droits 
que detenaient a l'origine les nations autochtones et qui ont ete reconnus dans 
la coutume emanant des rapports entre ces nations et les colons arrivant de France 
et d'Angleterre a partir du )(vile siecle. Cet ensemble de regles fondamentales jette 
un pont juridique entre les nations autochtones et le reste de la population cana-
dienne et regit l'interaction entre leurs regimes juridiques et gouvernementaux 
respectifs, permettant a chacun de fonctionner harmonieusement a l'interieur de 
sa propre sphere. Il s'agit donc, dans ce sens, d'un ensemble de regles de droit 
intersocietales. En outre, cette doctrine n'est d'origine ni purement autochtone, 
ni purement europeenne. Elle s'appuie en fait sur les usages et les conceptions 
de toutes les parties a la relation, ces usages et conceptions ayant ete modifies et 
adaptes au fur et a mesure des contacts intervenus. Cette doctrine constitue un 
pont entre les differentes societes et chacune d'elles contribue a sa construction. 

En reconnaissant l'existence d'une common law applicable aux droits 
ancestraux, la Cour supreme du Canada a, de nos jours, confirme tacitement 
l'opinion exprimee en 1887 par le juge Strong du meme tribunal, qui declarait 
dans l'arret St. Catharines: 

[TRADUCTION] Il appert donc qu'aux Etats-Unis, la ligne de con-
duke traditionnelle, datant de Pepoque coloniale, relativement aux 
Indiens et a leurs terres a produit des regles juridiques bien etablies [...] 
S'il en est ainsi en ce qui concerne les terres indiennes aux Etats-Unis, 
[...] comment est-il possible de presumer que le droit puisse, ou 
plutOt ait pu, au moment de la Confederation, etre moins favorable 
aux Indiens dont les terres etaient situees dans les limiter du Dominion 
de la Couronne britannique, fondatrice de cette doctrine avantageuse 
suivie de si pres aux Etats-Unis depuis l'epoque des gouvernements 
coloniaux? Par consequent, lorsque nous considerons la chose eu 
egard au Canada, la pratique constante a ete de reconnaitre le titre 
indien comme pouvant etre eteint uniquement par suite d'une cession 
a la Couronne. Je soutiens que, s'il n'y avait eu aucun texte legislatif 
enoncant expressement cette regle comme une regle de droit positif, 
nous devrions, comme les tribunaux americains l'ont fait, decider que 
cette regle etait neanmoins une regle tacite de la common law, que les 
tribunaux etaient tenus d'appliquer a ce titre' [...] 

A notre avis, cette doctrine de common law en matiere de droits ancestraux 
comprend le droit des peuples autochtones de se gouverner eux-memes en tant 
que nations autonomes a l'interieur du Canada. Meme si la Cour supreme du 
Canada ne s'est pas encore prononcee directement sur cette question, on peut 
trouver certains indices de sa pensee a ce sujet dans R. c. Sioui (1990), sous la 
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plume du juge Lamer, exprimant le jugement unanime des neuf juges de la Cour. 
Il cite en traduction un passage de Worcester c. Georgia (1832), dans lequel la 
Cour supreme des Etats-Unis resume l'attitude britannique envers les peuples 
autochtones d'Amerique au milieu du xviiie siecle : 

C'etait la politique de la Grande-Bretagne a l'egard des nations 
indiennes qui habitaient le territoire 	elle avait exclu tous les autres 
Etiropeens; c'etaient ses revendications et sa presentation pratique des 
chartes qu'elle a accordees; elle les considerait comme des nations 
capables de maintenir les relations de paix et de guerre, de se gouverner elks-
memes, sous sa protection, et elk a conclu des traites avec elks, dont elk a 
reconnu k caractere obligatoire [c'est le juge Lamer qui soulignd. 

Le juge Lamer ajoute ensuite que la Grande-Bretagne avait continue de prati-
quer une politique semblable apres la chute de la Nouvelle-France et l'expansion 
des revendications territoriales britanniques : 

La Couronne britannique reconnaissait, en effet, aux Indiens certain 
droits de propriete sur leurs terres, elle cherchait a etablir un com-
merce avec eux qui s'eleverait au-dessus du niveau de l'exploitation 
et leur apporterait un juste avantage. Elle leur reconnaissait aussi 
l'autonomie dans leurs affaires internes, intervenant ainsi k moins pos-
sible dans ce domaine' [nous soulignons].  

En resume, en vertu de la common law applicable aux droits ancestraux, 
les peuples autochtones ont le droit inherent de se gouverner eux-memes au 
Canada. Ce droit est inherent en ce sens qu'il decoule de la vie et des traditions 
collectives de ces peuples, et non de la Couronne ou du Parlement. 

CONCLUSION 

7. La Commission conclut que le droit a l'autodetermination est le point de 
depart fondamental des initiatives autochtones en matiere de fonction gou-
vernementale. Ce n'est toutefois pas la seule base sur laquelle peuvent reposer de 
telles initiatives. Le droit constitutionnel canadien reconnait aussi aux peuples 
autochtones un droit inherent a l'autonomie gouvernementale au sein du 
Canada. Ce droit est inherent en ce sens qu'il tire finalement son origine de la 
vie et des traditions collectives de ces peuples, et non de la Couronne ou du 
Parlement. Plus precisement, it decoule du statut originel des peuples autochtones 
en tant que nations independantes et souveraines dans les territoires qu'elles occu-
paient, tel qu'il a ete reconnu et rendu operant dans les multiples traites, alliances 
et autres relations entre ces peuples et les Couronnes francaise et britannique. 
Cette pratique generalisee a donne naissance a un ensemble de regles de droit 
coutumier communes aux differentes parties, qui ont finalement ete integrees 
dans le droit canadien. 
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Le processus d'elaboration de la Constitution 
La Constitution du Canada a une structure interne complexe qui porte la marque 
de toute une gamme de processus et d'evenements historiques. Le processus 
d'edification de la federation canadienne ne se limite pas au pacte historique, 
conclu dans les annees 1860 entre les representants francophones et anglo- 
phones du Bas-Canada, du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick et, ulterieurement, aux negociations relatives a l'adhesion des autres 
provinces. La Confederation canadienne plonge egalement ses racines dans les 
anciennes annales des traites et alliances conclus entre les peuples autochtones 
d'Amerique du Nord et la Couronne. 

LEtat modern du Canada est en panic l'aboutissement d'un processus his-
torique complexe mettant en jeu les multiples relations etablies entre divers 
groupes d'autochtones et les colons francais et britanniques. Ces relations se sont 
traduites par toute une gamme de textes juridiques formels, en particulier des 
traites, des lois et des instruments emanant de la Couronne tels que la Procla- 
mation royale de 1763. L'ensemble des usages qui en a resulte a fini par donner 
naissance a une common law intersocietale qui a tisse des liens entre les societes 
en question et leur a permis d'entretenir des relations durables. 

Au fil du temps, les peuples autochtones se sont integres de diverses fawns 
a la federation naissante du Canada tout en conservant les droits afferents a leurs 
lois, leurs terres, leurs structures politiques et leur autonomie interne dans le cadre 
de la common law canadienne. 

Comme nous rayons vu au volume 1, cela ne s'est pas fait de maniere 
totalement consensuelle (voir les chapitres 3 et 6). Certains actes de coercition, 
d'escroquerie et de fraude caracterisee ont entache ce processus, marque egale- 
ment par des promesses non tenues, des spoliation de toutes sortes et un mepris 
flagrant a l'egard des droits etablis. Il n'en est pas moins vrai que la Constitution 
actuelle du Canada resulte partiellement des traites initiaux et des autres relations 
que les premiers peuples entretenaient (et continuent d'entretenir) avec la 
Couronne et des droits decoulant de ces relations. 

Ces traites representent une partie essentielle de la Constitution. Pour de 
nombreux peuples autochtones, its jouent le meme role que celui que joue la Loi 
constitutionnelle de 1867 (auparavant l'Acte de l'Amerique du Nord britannique) 
pour les provinces. Les modalites de la federation canadienne sont defines  non 
seulement par les documents constitutionnels regissant les relations entre le 
gouvernement federal et les provinces, mais egalement par les traites et autres 
textes etablissant les liens fondamentaux entre les peuples autochtones et la 
Couronne. En bref, le «federalisme fon& sur les traites» forme partie integrante 
de la Constitution du Canada. 

Pour interpreter ces traites, it convient de rappeler l'observation faisant 
autorite de lord Sankey au sujet de la nature de la loi de 1867 : 

215 
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[TRADUCTION] Dans la mesure ou l'Acte [de 1867] consacre un 
compromis qui a amene les premieres provinces a accepter de se 
fearer, it importe de se rappeler que la preservation des droits des 
minorites etait une condition de l'adhesion de ces dernieres a la 
federation et l'assise sur laquelle l'ensemble de la structure a ete par 
la suite edifie. Il ne faut pas permettre qu'au fil des ans le processus 
de l'interpretation affaiblisse les dispositions du contrat initial qui a 
servi de fondement a la federation ou en reduise la portee145  

Cette observation vise directement la position des provinces Tors de leur adhe-
sion a la federation, mais it est bon de s'en souvenir quand on aborde le cas des 
nations autochtones146. 

Un influent juriste quebecois, le juge Thomas-Jean-Jacques Loranger, a 
adopte une optique semblable en 1883. Il faisait le point sur la question en 
presentant une serie de propositions dont trois nous interessent ici : 

La confederation des provinces britanniques a ete le resultat d'un pacte 
forme par les provinces et le Parlement Imperial, qui, en decretant l'Acte de 
l'Amerique Britannique du Nord, n'a fait que le ratifier. 
Les provinces sont entrees dans l'union federale avec leur identite corpora-
tive, leurs anciennes constitutions, et tous leurs pouvoirs legislatifs, dont elles 
ont consenti a retrancher un certain nombre qu'elles ont cedes au parlement 
federal, pour les exercer dans leur inter& commun et dans des fins d'utilite 
generale, mais en conservant le reste pour en laisser l'exercice a leurs legis-
latures, agissant dans la sphere provinciale, d'apres leur ancienne cons-
titution,. sauf certaines modifications de forme etablies par le pacte federal. 
Loin de leur avoir ete confer& par le gouvernement federal, les pouvoirs des 
provinces non cedes a ce gouvernement, sont le residu de leurs anciens pou-
voirs, et loin d'avoir ete crees par lui, it a ete le fruit de leur association et de 
leurs conventions et it a ete cree par elles147. 

Au cceur de ces propositions figure un principe unique, plus fondamental, qui 
peut s'appeler le principe de la continuite148. Selon la formule de Loranger, «pas 
plus qu'a un particulier, un droit ni un pouvoir ne peuvent etre enleves a une 
nation que par une loi qui les revoque ou par un abandon volontaire149». 

Loranger pensait au statut et aux droits des provinces qui se sont unies en 
1867, mais les implications du principe de la continuite vont bien au-dela. Il 
vient en particulier etayer la these selon laquelle les nations autochtones n'ont 
pas perdu leurs droits inherents lorsqu'elles ont condu une relation confederale 
avec la Couronne. Elles ont conserve leurs anciennes constitutions dans la 
mesure oh celles-ci etaient compatibles avec cette relation nouvelle. 

Gene conception elargie de la Constitution souleve diverses questions. 
Premierement, le processus d'elaboration de la Constitution s'est etendu sur 
une periode tres longue allant des ententes anciennes telles que les conventions 
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conclues au )(vile siècle entre les Cinq-Nations et les Couronnes francaise et 
britannique jusqu'a l'adhesion relativement recente de Terre-Neuve en 1949. 
L'union federale de 1867, dans le cadre de laquelle les francophones et les anglo-
phones se sont associes pour former un nouveau pays, le Canada, a ete un 
evenement marquant de ce processus. Neanmoins, it ne faut y voir qu'une &ape 
dans une longue evolution historique qui, d'une fawn ou d'une autre, etait amor-
cee depuis un certain temps et s'est poursuivie jusqu'a nos jours. 

I:elaboration de la Constitution a pris des formes variees. Les conditions 
regissant les relations entre la Couronne et la nation micmaque ou la nation 
huronne etaient differentes de celles qui s'appliquaient a la Nouvelle-Ecosse, 
la Colombie-Britannique ou a l'Alberta. Par exemple, en vertu du Traite 
d'Annapolis Royal, conclu avec la nation micmaque, la Couronne britannique 
promettait en 1726 [TRADUCTION] «tous les temoignages de faveur, de protec-
tion et d'amitie» aux Indiens et s'engageait a ce que «les sujets de Sa Majeste ou 
leurs domestiques ne les importunent dans leur personne et dans leurs activites 
de chasse, de peche, de tir et de culture sur leurs terres, ni en quelque autre acti-
vite legitime, ni dans l'exercice de leur retigion150  [...]» Les liens entre la nation 
micmaque et la Couronne ont ete reconfirm& dans le Traite de Governor's 
Farm en 1761, dans lequel le representant de la Couronne promettait: 

[TRADUCTION] Les lois seront comme une grande haie protegeant vos 
droits et vos biens; si quelqu'un franchit cette haie pour vous faire du 
mal ou du tort, le poids des lois tombera lourdement sur lui et le 
punira de sa desobeissance". 

Durant la meme periode, en 1760, les Hurons ont conclu un traite de paix 
avec les Britanniques qui les accueillaient sous la protection de la Couronne 
[TRADUCTION] «aux memes conditions que les Canadiens, it leur sera permis 
d'exercer librement leur religion, leurs coutumes et la liberte de commerce avec les 
Anglais152». De l'avis de la Cour supreme, cette disposition de port& nes enerale 
est encore en vigueur aujourd'hui et permet aux membres de la nation huronne de 
poursuivre certaines activites traditionnelles a l'abri de toute ingerence injustifiee". 

La reconnaissance des droits nationaux et regionaux est, depuis l'epoque la 
plus ancienne, un des grands principes structurants de la Constitution. Ce 
principe de continuite faisait en sorte qu'un groupe national ou regional distinct 
qui se joignait au Canada n'abandonnait pas necessairement son caractere parti- 
culier ni ne perdait ses attributs distinctifs, 	s'agisse de langue, de religion, de 
regime de droit, de culture, de systeme d'enseignement ou de regime politique. 
Sous sa forme la plus poussee, ce principe a permis a certain groupes nationaux 
de determiner le caractere juridique, linguistique, culturel ou politique dominant 
de la totalite d'une unite territoriale au sein de la Confederation, que ce soit une 
province ou un territoire autochtone. A un niveau plus modeste, it protege cer-
tain droits collectifs des groupes nationaux a l'interieur de ces unites territoriales. 
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Comme nous l'avons vu au volume 1, la Proclamation royale de 1763 a ete 
la pierre angulaire du principe de la continuite nationale, du fait qu'elle recon-
naissait le statut d'autonomie des nations indiennes dans leurs territoires. Le 
preambule de ses dispositions relatives aux Indiens prevoit ce qui suit : 

Et comme it est juste, raisonnable & essentiel a nos interets & a la 
surete de nos colonies que les differentes nations de sauvages avec 
lesquelles nous avons quelques relations & qui vivent sous notre 
protection, ne soient ni inquietees & ni troublees dans la possession 
de telles parties de nos domaines & territoires comme ne nous ayant 
pas ete cedes, ni achetes par nous, leur sont reserves, ou a aucun 
d'eux, comme leur pays de chassel" [...] 

L'Acte de Quebec de 1774 reconnaissait egalement le principe de la conti-
nuite nationale155. II modifiait les dispositions prevoyant l'introduction du droit 
britannique au Quebec et retablissait le droit francais relativement a toute ques-
tion concernant les «proprietes et [les] droits de citoIens156». ',Acte de Quebec de 
1774 confirmait ainsi qu'une coexistence entre plusieurs regimes juridiques dif-
ferents etait possible dans les territoires places sous la protection de la Couronne 
britannique, principe qui devait etre largement applique avec l'extension de l'in-
fluence britannique en Afrique, en Inde et en Asie du Sud-Est157. 

La reconnaissance du droit francais dans l'Acte de Quebec de 1774 n'enta-
mait nullement celle accord& aux droits ancestraux dans la Proclamation royale 
de 1763. Il contenait une reserve garantissant que le retablissement du droit 
francais ne porterait prejudice a «aucuns droits, titres ou possessions, resultans 
de quelques concessions, actes de cession, ou d'autres que ce sok, d'aucunes terres 
dans la dite province158». Cette disposition preservait tous les droits territoriaux 
existants, quelle qu'en fat l'origine. L'Acte restituait aux habitants du Quebec les 
lois et les droits qu'ils possedaient a l'origine, mais n'accordait pas a ceux-ci la 
primaute sur les lois et les droits des grouper autochtonesl". 

Sous des formes differentes, la Proclamation royale de 1763 et l'Acte de 
Quebec de 1774 expriment donc le principe de la continuite, qui devait etre 
reconnu et developpe davantage au siecle suivant, avec l'evolution de la federa-
tion. Lidentite distincte du Quebec est l'une des pierres angulaires de la Loi 
constitutionnelle de 1867, qui mettait fin a la tentative anterieure d'union du 
Haut-Canada et du Bas-Canada en une seule province et qui, dans des termes 
rappelant ceux de l'Acte de Quebec, accordait aux provinces le droit exclusif de 
faire des lois concernant «la propriete et les droits civils dans la province». La spe-
cificite du regime quebecois de droit civil se reflete dans un article autorisant le 
Parlement du Canada a appliquer les memes lois dans toutes les provinces 
federees a l'exception du Quebec, introduisant ainsi un element d'asymetrie dans 
la Confederation'. 
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Le principe de la continuite se reflete egalement dans les dispositions de 
la Loi de 1870 sur le Manitoba relatives au «titre ancestral» des Metis161. Un obser-
vateur concluait a ce suj et en ces termes : 

[TRADUCTION] Il ressort du contexte de l'article 31 [de la Loi de 1870 
sur k Manitoba] que celui-ci est veritablement l'une des disposi-
tions constitutionnelles qui font pantie du «pacte fondamental de la 
Confederation», et qu'il est a ranger dans la categoric des dispositions 
garantissant les droits des minorites en vue de les amener a adherer 
a la Confederation. Pour ce qui est de cet article 31, un accord sur 
le reglement des revendications territoriales a etc conclu et consacre 
dans un pacte de confederation, et les droits qui y sont vises sont con-
firmes, a l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, comme l'un 
des «traites» qui ont officialise la relation entre la Couronne et les 
habitants des terres de la Couronne au moment oil le Canada y a 
etendu son autorite162. 

Notre droit constitutionnel est diversifie non seulement par ses origins et 
son contenu, mais egalement par son caractere juridique. Selon les periodes, it a 
inclus des elements tels que les trait& (aussi bien verbaux qu'ecrits) conclus avec 
les peuples autochtones, les proclamations royales, les commissions et instructions 
donnees aux gouverneurs, les lois du Parlement britannique, les lois federates et 
les decrets en conseil. Outre ces sources &rites, it comprend egalement des regles 
et des principes tacites que l'on peut qualifier de common law de la Constitution. 
Une pantie en a deja etc constitutionnalisee depuis longtemps, en ce sens qu'une 
modification ne peut pas y etre apportee par une loi ordinaire du Parlement ou 
d'une assemblee legislative provinciale, mais seulement par un processus plus com-
plexe qui, jusqu'a 1982, necessitait l'intervention du Parlement britannique. 
D'autres parties importantes de la Constitution n'ont cependant pas etc enchassees 
a l'origine et pourraient etre modifiees par une loi ordinaire. 

Avant rentree en vigueur de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, 
it etait possible, selon les tribunaux, de modifier les trait& conclus avec les 
autochtones ou d'y &roger par une loi federate, sans le consentement des parties 
autochtones. Ce point de vue etait conforme a certaines traditions constitution-
nelles britanniques suivant lesquelles meme les documents fondamentaux comme 
la Magna Carta pouvaient etre abroges par une simple loi du Parlement, mais it 
heurtait la conception que les autochtones se faisaient des traites, comme des 
pactes sacres impossibles a abroger unilateralement. Comme le declarait Mis-tah-
wah-sis, l'un des principaux chefs, lors de la negociation du Traite 6 en 1876 : 

[TRADUCTION] Ce que nous disons et faisons aujourd'hui durera aussi 
longtemps que le soleil brillera et que les rivieres couleront; nous pre-
parons ici l'avenir des enfants de nos enfants, car nous sommes vieux 
et it ne nous reste que peu de jours a vivre163. 
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Cette fawn de voir les choses etait encouragee par les negociateurs de la 
Couronne, qui faisaient souvent valoir que les traites etaient des ententes fonda-
mentales qui etablissaient ou confirmaient les conditions essentielles ou perma-
nentes de la relation entre les peoples autochtones et la Couronne, comme le 
montrent les observations d'Alexander Morris, lieutenant-gouverneur des Territoires 
du Nord-Ouest, durant la negociation des conditions du Traite 4 a Fort Qu'Appelle, 
en 1874: 

[TRADUCTION] J'ai dit a mes amis, hier, que les choses ont change ici, 
qu'aujourd'hui nous sommes ici, et que nous n'y serons peut-etre plus 
dans quelques annees, mais qu'apres nous viendront nos enfants. La 
Reine pense aux enfants a naitre. Je sais 	y a certains hommes 
rouges, tout comme des Blancs, qui ne pensent qu'a aujourd'hui et 
ne voient jamais plus loin. La Reine doit entrevoir un avenir beau-
coup plus lointain. Aussi les promesses que nous devons vous faire 
ne valent pas uniquement pour aujourd'hui, mais aussi pour demain, 
non seulement pour vous mais aussi pour vos enfants déjà nes et a 
naitre, et ces promesses seront respectees aussi longtemps que le 
soleil brillera et que les rivieres couleront'. 

Malheureusement, la memoire de la Couronne s'est aver& plus fragile que 
celle des parties autochtones. Les gouvernements canadiens ont aussi souvent 
viole les traites qu'ils les ont respectes. De surcroit, avant 1982, les tribunaux 
canadiens ont confirme des lois federales imposant unilateralement des restric-
tions aux droits issus de traites, meme s'ils exprimaient occasionnellement 
certaines reserves. C'est ainsi que, dans l'arret Regina c. Sikyea (1964), le juge 
Johnson, de la Cour d'appel des Territoires du Nord-Ouest, faisait part de ses 
regrets en ces termes : 

[TRADIK, 	ioN] Il est clair, a mon avis, que cette loi et son reglement 
d'application enlevent aux Indiens les droits qui leur ont ete confer& 
par leurs traites en tant qu'ils visent les oiseaux migrateurs. Comment 
pouvons-nous expliquer cet acte apparemment &loyal, car je ne 
crois pas que nous puissions le qualifier autrement, de la part du gou-
vernement? On ne peut parler ici de reduction minime ou insigni-
fiante de ces droits issus de traites, car le gibier a plumes a toujours 
ete, dans de vastes &endues du Canada, une source tres abondante 
et tres fiable de nourriture facile a se procurer. Je ne puis croire que 
le gouvernement du Canada savait qu'en appliquant la Convention, 
it enfreignait du meme coup les traites qu'il avait conclus avec les 
Indiens. Il est beaucoup plus probable qu'on ait oublie les obligations 
qui decoulaient des traites, exemple d'un cas oit la main gauche 
ignore ce que fait la main droite". 
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Le juge se sentait neanmoins tenu de confirmer la validite de la loi en question, 
du fait qu'il n'en existait aucune autre empechant le Parlement de &roger aux 
droits issus de traites. Comme nous allons le voir, cette situation a change radi-
calement a la suite de la reforme de la Constitution. 

La Loi constitutionnelle de 1982: un tournant 
En 1982, la Constitution &rite du Canada a ete revisee afin de reconnaltre 
explicitement le statut et les droits particuliers des peuples autochtones. I:ar-
ticle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, modifie en 1983, reconnait et con-
firme les droits existants — ancestraux ou issus de traites — des peuples autochtones 
du Canada. Cette disposition s'applique aux Indiens, aux Inuit et aux Metis et 
les droits en question sont garantis egalement aux personnes des deux sexes. Aux 
termes de l'artide 35.1, les gouvernements federal et provinciaux sont tenus de 
convoquer une conference constitutionnelle avec la participation de representants 
des peuples autochtones du Canada avant toute modification d'une disposition 
constitutionnelle les concernant. 

Le texte integral des dispositions en question est le suivant : 

35. (1) Les droits existants — ancestraux ou issus de traites — des 
peuples autochtones du Canada sont reconnus et confirmes. 
Dans la presente loi, «peuples autochtones du Canada» 
s'entend notamment des Indiens, des Inuit et des Metis du 
Canada. 
II est entendu que sont compris parmi les droits issus de 
traites, dont il est fait mention au paragraphe (1), les droits 
existants issus d'accords sur des revendications territoriales 
ou ceux susceptibles d'être ainsi acquis. 
Independamment de toute autre disposition de la presente 
loi, les droits — ancestraux ou issus de traites — vises au 
paragraphe (1) sont garantis egalement aux personnes des 
deux sexes. 

35.1 Les gouvernements federal et provinciaux sont lies par l'en-
gagement de principe selon lequel le premier ministre du 
Canada, avant toute modification de la categorie 24 de Par-
ticle 91 de la «Loi constitutionnelle de 18670, de l'article 25 de 
la presente loi ou de la presente partie : 

convoquera une conference constitutionnelle reunissant les 
premiers ministres provinciaux et lui-meme et comportant 
a son ordre du jour la question du projet de modification; 
invitera les representants des peuples autochtones du 
Canada a participer aux travaux relatifs a cette question. 
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[adoption du paragraphe 35(1) a constitue un tournant decisif dans la rela-
tion entre les peuples autochtones et l'Etat canadien'. Comme le faisait remar-
quer la Cour supreme du Canada dans l'arret Sparrow, rendu a l'unanimite 
en 1990 : 

[Lie par. 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 represente l'aboutis-
sement d'une bataille longue et difficile a la fois dans rarene politique 
et devant les tribunaux pour la reconnaissance de droits ancestraux. 
La forte representation des associations autochtones et d'autres 
groupes soucieux du bien-etre des peuples autochtones du Canada 
a rendu possible l'adoption du par. 35(1)167  [..] 

La Cour supreme signalait que cette nouvelle disposition donnait une 
assise solide pour les negociations entre les peuples autochtones et les gou-
vernements canadiens et protegeait egalement les peuples autochtones contre 
certains types de mesures legislatives. Par ailleurs, a son avis, l'importance de 
Particle 35 allait au-dela de ces effets fondamentaux. Citant un article du pro-
fesseur Noel Lyon, elle adoptait le point de vue suivant : 

Le contexte de l'annee 1982 nous fournit assurement une indication 
suffisante qu'il ne s'agit pas d'une simple codification de la juris-
prudence portant sur les droits ancestraux qui existaient en 1982. 
L'article 35 exige un reglement equitable en faveur des peuples 
autochtones. Il ecarte les anciennes regles du jeu en vertu desquelles 
Sa Majeste etablissait des cours de justice auxquelles elle refusait le 
pouvoir de mettre en doute Ses revendications souveraines". 

La Cour supreme declarait que, pour peu qu'on tienne compte des objectifs de 
Particle 35, it etait «evident qu'une interpretation genereuse et liberate du texte» 
s'imposait169. A son avis, it fallait se laisser guider, dans rinterpretation de 
l'article 35, par le principe general suivant : 

Les rapports entre le gouvernement et les autochtones sont de nature 
fiduciaire plutot que contradictoire et la reconnaissance et la confir-
mation contemporaines des droits ancestraux doivent etre definies en 
fonction de ces rapports historiques'. 

En application de ces considerations, la Cour conduait que l'artide accorde 
une protection constitutionnelle a une gamme de droits particuliers dont bene-
ficient les peuples autochtones, les protegeant contre toute repercussion nega-
tive de lois ou d'autres mesures gouvemementales qui ne se justifieraient pas a 
la lumiere de criteres tres stricts. Un droit faisant l'objet d'une revendication doit 
repondre a deux criteres pour pouvoir beneficier de la protection offerte par le 
paragraphe 35(1) : premierement, it doit s'agir d'un droit ancestral ou issu de 
trait& au sens de cette disposition; deuxiemement, it doit s'agir d'un droit exis- 
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tant, c'est-a-dire qu'il ne doit pas avoir ete eteint avant l'entree en vigueur du 
paragraphe 35(1) en 1982. En analysant ces criteres, la Cour met l'accent sur les 
droits ancestraux plutot que sur les droits issus de traites, qui n'etaient pas en 
cause dans l'affaire Sparrow. 

Dans l'ensemble, la Cour envisage le paragraphe 35(1) dans ce que l'on 
pourrait appeler une optique de «patrimoine vivant», c'est-a-dire en essayant de 
concilier la confirmation des droits historiques des peuples autochtones et la neces-
site d'assurer une forme de justice contemporaine. Trois doctrines entrent alors 
en jeu : la continuite, l'extinction par la voie legislative et l'adaptation evolutive. 

La doctrine de la continuite postule qu'un droit qu'exercait initialement 
un groupe autochtone en tant que «partie integrante de [sal culture distinctive171» 
est presume avoir survecu a l'imposition du regime colonial et existait encore en 
1982, meme si les preuves concretes a cet effet sont assez minces172. La Cour a 
signals qu'on ne peut pas determiner la nature et la portee d'un droit ancestral 
en se referant simplement aux politiques ou aux systemes de reglementation mis 
en ceuvre anterieurement par le gouvernement et rejette ainsi rid& selon laquelle 
ce droit devrait etre considers seulement a la lumiere du droit et de la politique 
en vigueur a l'epoque coloniale173. 

En vertu de la doctrine de l'extinction par la voie legislative, la Cour a etabli 
que, dans les cas ou un droit ancestral a ete eteint par une loi avant 1982, it ne 
peut pas etre considers comme un droit existant aux termes de cet article174. Elle 
a impose neanmoins deux limitations importantes a l'application de cette doc-
trine. Selon la premiere de ces limitations, un droit ancestral ne peut etre eteint 
que si un texte legislatif exprime une intention claire et expresse a cet effet175. La 
Cour a adopts ce critere, enonce par le juge Hall dans l'arret Calder, plutot que 
le principe de Nextinction tacite» que certains lui pr&rent. La Cour a pris en 
particulier ses distances par rapport a l'opinion exprimee dans Parr& Baker 
Lake, selon laquelle un droit ancestral est automatiquement eteint dans la 
mesure ou it est incompatible avec une bail'. Elle s'est ecartee egalement de la 
these du juge Judson dans l'arret Calder, d'apres lequel plusieurs lois expriment 
«la volonte d'exercer une souverainete incompatible avec tout interet contra-
dictoire, y compris un titre aborigene». 

La Cour a impose une deuxieme limitation importante a la doctrine de 
l'extinction. A ses yeux, une loi qui ne fait que reglementer un droit ancestral 
n'a pas pour effet de l'eteindre, meme si les re glements sont tres &tallies et tres 
complets et si ce droit n'a plus qu'une port& tres restreinte177. Aussi longtemps 
qu'un droit subsiste sous une forme quelconque, si minime soit-elle, it peut etre 
considers comme un droit existant aux termes du paragraphe 35(1) et est pro-
tege par la Constitution. En outre, ce paragraphe ne fige pas un droit ancestral 
sous la forme reglementee qui se trouvait etre la sienne en 1982178. Toute restric-
tion imposee par une loi existante peut etre contest& en vertu du paragraphe 
35(1) au motif qu'elle contrevient a la reconnaissance constitutionnelle accord& 
par cette disposition. 
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Adoptant la doctrine de l'adaptation evolutive, la Cour a affirme que 
l'expression «droits ancestraux existantsD doit recevoir une interpretation souple 
de maniere a permettre a ces droits d'evoluer et de s'adapter avec le temps. La 
Cour a declare, en particulier, que «le mot "existants" laisse supposer que ces 
droits sont "confirmes dans leur etat actuel plutot que dans leurs simplicite et 
vigueur primitives 	Par exemple, dans le cas en question, ce principe signifiait 
que le droit de peche ancestral des Musqueams «peut s'exercer de maniere con-
temporaine'». En outre, toute loi limitant des droits ancestraux «doit preserver 
l'honneur de Sa Majeste et doit etre conforme aux rapports contemporains uniques, 
fondes sur l'histoire et les politiques, qui existent entre la Couronne et les peuples 
autochtones du CanadalN. 

Ainsi, dans l'ensemble, la Cour supreme a conclu que le paragraphe 35(1) 
reconnait les droits ancestraux non pas comme des droits purement historiques, 
mais comme le patrimoine vivant des peuples autochtones. Cette conception s'ef-
force d'accorder l'attention requise aux antecedents historiques sans les suivre 
aveuglement. Elle est enracinee dans le monde contemporain et tient autant 
compte des conditions actuelles que de celles du passe. 

Le droit inherent i l'autonomie gouvernementale 
est inscrit dans la Constitution 
A la lumiere de l'approche definie dans Parr& Sparrow, l'argument fondamen-
tal en faveur de la reconnaissance d'un droit constitutionnel a l'autonomie gou- 
vernementale est relativement 	Au moment de l'arrivee des Europeens, 
les peuples autochtones etaient souverains et independants et possedaient leurs 
propres territoires, regimes politiques et droits coutumiers. Bien que le regime 
colonial ait modifie cette situation, it n'a pas prive les peuples autochtones de leur 
droit inherent a l'autonomie gouvernementale, qui faisait panic integrante de 
leur culture. Ce droit continue d'exister en l'absence de toute disposition legis-
lative claire et expresse l'abolissant. Merne si, dans de nombreux cas, ce droit a 
etc limite et etroitement reglemente, it n'a jamais etc completement eteint. En 
consequence, le droit inherent a l'autonomie gouvernementale a etc reconnu et 
confirme au paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 comme un droit 
existant ancestral ou protege par trait& Ce droit constitutionnel prend une 
forme contemporaine qui tient compte des changements intervenus depuis les 
premiers contacts, des besoins modernes des peuples autochtones et de l'existence 
d'un regime federal au Canada. 

La force de cette approche est qu'elle correspond de pres au raisonnement 
suivi dans Sparrow et profite donc du poids que revet celui-ci dans le droit cana-
dien. Elle a toutefois certains damns. Prise isolement, elle pourrait etre consi-
deree comme une reconnaissance du fait que le droit inherent a l'autonomie 
gouvernementale au Canada ne peut exister aujourd'hui que s'il n'a pas etc 
eteint par une loi canadienne ou imperiale avant 1982. Par consequent, cette 
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approche accepte tacitement la possibilite d'une extinction unilaterale, possibilite 
que peu de peuples autochtones sont prets a envisager. Pour eux, le droit a l'au-
tonomie gouvernementale est fondamental a leur existence meme en tant que 
peuples et ne peut donc pas etre eteint sans leur libre consentement. De ce point 
de vue, cette approche represente une vole indirecte a un but que l'on pourrait 
mieux atteindre en s'appuyant sur des principes et des droits fondamentaux. 

Ces reflexions nous amenent a proposer une autre facon d'interpreter le 
paragraphe 35(1), qui semble conforme a l'esprit de l'arret Sparrow, meme si 
elle n'y est pas clairement enonceel". Il s'agit de reconnaitre que certain des 
droits couverts par le paragraphe 35(1) sont si etroitement relies a ridentite fon-
damentale et au bien-etre collectif des peuples autochtones qu'on aurait du mal 
a imaginer qu'ils aient pu etre completement eteints par des decisions uni-
laterales de la Couronne. Il est, par exemple, difficile de croire qu'une loi adop-
tee avant 1982 aurait pu eliminer le droit d'un peuple a parler sa propre langue, 
a conserver son mode de vie ou a respecter ses traditions spirituelles. D'apres 
notre approche, it faudrait etablir un critere tres strict quant a l'extinction de 
droits de ce type par une loi, critere auquel it serait extremement difficile de 
repondre, &ant donne l'importance des droits en jeu. 

Pour ce qui est de l'application du terme «odstants» figurant au paragraphe 
35(1), it faudrait tenir compte non seulement du libelle de toute loi adopt& avant 
1982, mais egalement du caractere et de l'importance du droit, sur le plan des 
droits fondamentaux de la personne et des normes internationales. Le critere 
d'extinction pourrait etre plus ou moins strict selon l'importance du droit en jeu 
et sa fonction dans ridentite du peuple autochtone concern. Il convient de 
souligner en particulier ce dernier facteur. Les peuples autochtones sont les 
descendants des nations historiques du Canada, celles qui les premieres ont 
occupe le pays en tant que peuples souverains et en ont Ore les ressources. II est 
inconcevable que, dans les terres memes dont lls sont originaires, les autochtones 
puissent jarnais se voir refuser des droits ancestraux et issus de traites qui sont 
essentiels a leur existence en tant que peuples. Cette conception de port& plus 
generale vient renforcer la these selon laquelle tous les peuples autochtones du 
Canada continuent de beneficier du droit inherent a l'autonomie gouverne-
mentale, droit qui existe quelle que soit la teneur des lois adoptees avant 1982. 

Depuis rentree en vigueur du paragraphe 35(1), les observateurs ont fait 
remarquer que le droit des peuples autochtones de se gouverner eux-memes au 
sein du Canada etait un des droits eventuellement reconnus par cet article. Des 
1983, le rapport du Comite special sur l'autonomie politique des Indiens (le rap-
port Penner) signalait que la mention des droits ancestraux ou issus de traites dans 
la Constitution modifiait peut-etre la fawn traditionnelle d'envisager les pou-
voirs gouvernementaux : 

Si, comme beaucoup le pretendent, le droit a l'autonomie existe en 
tant que droit ancestral, les pouvoirs feront robjet d'une reorganisation 
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substantielle et les gouvernements indiens reclameront des pouvoirs 
legislatifs dont as sont implicitement investis mais pratiquement 
prives'. 

Le rapport Penner signalait que, d'apres de nombreux intervenants indiens 
ayant comparu devant le Comite, le droit ancestral a l'autonomie gouverne-
mentale avait un fondement en droit canadien. Par exemple, Judy Sayers, 
representante de l'Association canadienne des avocats indiens, invoquant la 
Proclamation royale de 1763 et la Loi constitutionnelle de 1982, avait conclu son 
intervention en ces termes : «La legislation et l'histoire contiennent les fonde-
ments du droit a l'autodetermination et a l'autonomie politiquel'.» Relevant 
cette possibilite, le comite Penner recommandait finalement de modifier la 
Constitution afin qu'elle reconnaisse explicitement et consacre le droit a l'auto-
nomie gouvernementale. Selon le Comite, les gouvernements indiens, leur com-
petence cliiment define,  formeraient alors clairement un ordre de gouvernement 
distinct au Canada'. 

Au cours de la decennie suivante, de nombreuses tentatives ont ete faites 
pour modifier encore la Constitution. Plusieurs rondes de negociations constitu-
tionnelles intensives ont eu lieu entre les peuples autochtones et les gouverne-
ments federal et provinciaux187. Elles avaient notamment pour objectif d'obtenir 
une reconnaissance explicite du droit a l'autonomie gouvernementale dans la 
Constitution. Ces efforts ont abouti aux modifications autochtones proposees 
dans l'Accord de Charlottetown de 1992188, qui etaient complexes, mais repo-
saient sur une disposition simple. Le projet de texte juridique du 9 octobre 1992 
incluait la disposition suivante : 

35.1 (1) Les peuples autochtones du Canada ont le droit inherent a 
l'autonomie gouvernementale au sein du Canada. 

Comme le libelle l'indique, cette disposition ne vise pas a creer un droit 
l'autonomie gouvernementale ni a l'accorder aux peuples autochtones, mais 
simplement a confirmer qu'ils ont ce droit, qualifie d'inherent. Il parait donc juste 
d'en conclure que la disposition propos& tient pour acquis que le droit 
l'autonomie gouvernementale existait dep.. Il s'agissait seulement de le confirmer 
et de lui donner un statut constitutionnel explicite. Bien que l'Accord de 
Charlottetown n'ait jamais ete mis en oeuvre, it fait foi d'un important element, 
savoir que toutes les parties a cet accord etaient disposees a reconnaitre que les 
peuples autochtones possedaient deja le droit inherent de se gouverner eux-
memes au sein du Canada. 

Depuis lors, ce point de vue a ete confirme par le gouvernement du Canada 
a plusieurs reprises. Le 4 novembre 1994, le ministre des Affaires indiennes et du 
Nord canadien, Ronald A. Irwin, et les Micmacs de Nouvelle-Ecosse ont signe un 
accord politique dans lequel les parties convenaient d'entamer de nouvelles nego-
ciations pour mettre en oeuvre le droit inherent a l'autonomie gouvernementale 
des Micmacs en matiere d'education. Le preambule de l'accord est libelle ainsi : 
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a. 

[TRADUCTION] ATTENDU que le Canada est dispose a prendre des 
mesures fondees sur le principe que le droit inherent a l'autonomie 
gouvernementale est un droit ancestral existant, au sens out l'entend 
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982; 
ATTENDU que le Canada s'engage dans un processus de discussion 
avec les autochtones du Canada quant a la meilleure Egon de mettre 
en application le droit inherent a l'autonomie gouvernementale; 
ET ATTENDU que le Canada est dispose a prendre des mesures fondees 
sur le principe que le droit inherent a l'autonomie gouvernementale 
inclut la competence en matiere d'education [. ..] 

Le mois suivant, le 7 decembre 1994, une entente-cadre a ete conclue entre 
les communautes des Premieres nations du Manitoba, representees par l'Assembly 
of Manitoba Chiefs, et la Reine, represent& par le ministre des Affaires indiennes 
et du Nord canadien. L'objet de cette entente est l'elimination du Bureau 
regional du ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien (mAiNc) au 
Manitoba, le retablissement de la competence des Premieres nations de la 
province et la reconnaissance des gouvernements des Premieres nations. Cette 
entente enonce un certain nombre de principes devant presider a ce processus, 
dont les suivants 

5.2 Le droit inherent a l'autonomie gouvemementale, les droits issus des 
traites et les droits ancestraux des Premieres nations constitueront les 
fondements des relations qui seront elaborees dans le cadre du processus; 
5.3 Dans le cadre du present processus, on donnera aux droits des 
Premieres nations issus des trait& une interpretation plus actuelle, 
respectant leur esprit et leurs buts, qui sera convenue entre le Canada 
et les Premieres nations; 
5.4 Les gouvernements des Premieres nations du Manitoba et leurs 
pouvoirs seront conformes a l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 

Enfin, en aoilt 1995, le gouvernement federal a publie un guide de la poli-
tique federale intitule L'autonomie gouvernementale des autochtones, qui &once 
l'approche du gouvernement du Canada relativement a la mise en oeuvre du droit 
inherent a l'autonomie gouvernementale. Ce guide affirme ce qui suit : 

Le gouvernement du Canada reconnait que le droit inherent a l'au-
tonomie gouvernementale est un droit ancestral existant au sens de 
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. De merne, it reconnait 
que ce droit inherent peut decouler de trait& ainsi que des rapports 
qu'entretient la Couronne avec les Premieres nations visees par un 
traite. La reconnaissance du droit inherent repose sur le fait que les 
peuples autochtones du Canada ont le droit de se gouverner, c'est-
a-dire de prendre eux-memes les decisions touchant les affaires 
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internes de leurs collectivites, les aspects qui font partie integrante de 
leurs cultures, de leur identite, de leurs traditions, de leurs langues 
et de leurs institutions et, enfin, les rapports speciaux qu'ils entre-
tiennent avec leur terre et leurs ressources189. 

Le guide reconnait que le droit inherent a l'autonomie gouvernementale est sus-
ceptible d'être appliqué par voie judiciaire, mais it exprime une forte preference 
pour la negociation plunk que pour le recours aux tribunaux, la negociation 
paraissant representer la facon la plus pratique d'en assurer r application. 

Ces documents montrent que le gouvernement federal reconnait que le 
droit inherent a l'autonomie gouvernementale est inscrit au paragraphe 35(1) de 
la Loi constitutionnelle de 1982 en tant que droit ancestral et protégé par traits. 
Comme nous l'avons vu precedemment, ce point de vue est conforme a l'arret 
unanime de la Cour supreme du Canada dans l'affaire Sioui, oil elle indique que 
le droit a l'autonomie gouvernementale est un droit ancestral en vertu de la 
common law du Canada. 

Des arguments serieux ont toutefois ete avances affirmant que le droit 
l'autonomie gouvernementale a ete, en fait, eteint avant 1982 et ne peut donc ben& 
ficier de la garantie constitutionnelle prevue au paragraphe 35(1). II est impor-
tant de repondre a ces arguments, meme s'ils font entrer en jeu des questions assez 
techniques qui n'ont apparemment que de lointains rapports avec l'approche 
generale recommandee plus haut. 

II faut examiner quatre arguments principaux. Les trois premiers concer-
nent l'ensemble des peuples autochtones du Canada : les Premieres nations, les 
Inuit et les Metis. Le dernier a une portee plus limit& et concerne seulement les 
peuples auxquels s'applique la Loi sur les Indiens. Dans Farr& Delgamuukw, la 
majorite de la Cour d'appel de la Colombie-Britannique a accepts les trois pre-
miers arguments et considers que tout pouvoir inherent de gouvernement autoch-
tone en Colombie-Britannique avait ete eteint au plus tard lorsque la colonie avait 
adhere a la Confederation en 187119°. L'affaire a ete portee en appel devant la 
Cour supreme du Canada, qui a suspendu la procedure pour la duree des n6go-
ciations engagees entre les parties. 

En bref, d'apres le premier argument, les pouvoirs gouvernementaux 
inherents des autochtones ont ete automatiquement elimines en vertu du droit 
britannique lorsque la Couronne et le Parlement britanniques ont etabli leur sou-
verainete sur le territoire canadien. Le deuxieme argument, qui est une variante 
du premier, veut que les pouvoirs ancestraux se soient eteints lorsque la Couronne 
a nomme un gouverneur et mis en place une entite locale habilitee a legiferer, 
comme une assemblee legislative ou le gouverneur en conseil. D'apres le troisieme 
argument, les pouvoirs ancestraux ont pris fin, quoi qu'il en soit, des que le ter-
ritoire en question est tombs dans le champ d'application de la Loi constitu-
tionnelle de 1867. II en serait ainsi du fait que cette loi etablit une division 
exhaustive des pouvoirs legislatifs entre les gouvernements federal et provinciaux 
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et accorde la competence exclusive sur les affaires indiennes au Parlement federal. 
D'apres le quatrieme argument, la legislation federale sur les Indiens adoptee 
apres 1867 a, en pratique, elimine toute competence inherente detenue par les 
peuples indiens en la remplacant par une forme de competence deleguee. 

Les deux premiers arguments sont manifestement fonder sur la doctrine 
britannique de la souverainete du Parlement, et on peut donc les examiner 
ensemble. Dans son ouvrage classique, Introduction to the Study of the Law of the 
Constitution, Dicey resume cette doctrine dans les termes suivants : 

[TRADUCTION] Le principe de la souverainete du Parlement ne signi-
fie ni plus ni moins que ceci : le Parlement ainsi defini a, en vertu de 
la Constitution anglaise, le droit de promulguer ou d'abroger toute 
loi, quelle qu'elle soit et, en outre, le droit d'Angleterre ne reconnait 
a aucune personne ou aucun organisme le droit de &roger ou de 
passer outre aux lois adoptees par le Parlement. 

On peut, pour nos fins actuelles, definir une loi comme «toute 
regle qui sera appliquee par les tribunaux». Le principe de la sou-
verainete parlementaire peut alors, dans une optique positive, etre 
decrit comme suit : toute loi du Parlement ou toute pantie d'une telle 
loi qui promulgue une nouvelle regle de droit ou abroge ou modifie 
une regle de droit existante sera appliquee par les tribunaux. Le 
meme principe, envisage dans une optique negative, peut s'exprimer 
comme suit: aucune personne ni aucun groupe de personnes ne 
peut, en vertu de la Constitution anglaise, promulguer des regles de 
droit qui porteraient atteinte ou derogeraient a une loi du Parlement 
ou qui (en d'autres termes) seraient appliquees par les tribunaux en 
contravention a une loi du Parlement191. 

Cet argument reprend ensuite l'opinion exprimee par la Cour supreme du 
Canada dans l'arret Sparrow: 

[B] ien que la politique britannique envers la population autochtone 
filt fondee sur le respect de leur droit d'occuper leurs terres ances-
trales, comme en faisait foi la Proclamation royale de 1763, des 
le depart, on n'a jamais doute que la souverainete et la competence 
legislative, et meme le titre sous-jacent, a regard de ces terres reve-
naient a Sa Majesteln  [...] 

Associe au principe de la souverainete du Parlement, ce point de vue mene 
necessairement a la conclusion que la souverainete du Parlement britannique (et 
des assemblees legislatives locales mises en place par les autorites britanniques) 
ne laissait aucune place a une competence autochtone quelconque, qui se trou-
vait automatiquement eteinte. 

De l'avis de la Commission, cet argument n'est pas valable. Meme si l'on 
en accepte les premisses, on n'en vient pas pour autant a conclure que toute 
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competence autochtone a ete necessairement supprimee. Le principe de la 
souverainete du Parlement, tel qu'enonce par Dicey, met en jeu deux proposi-
tions connexes. La premiere postule que «le Parlement [...] a, en vertu de la 
Constitution anglaise, le droit de promulguer ou d'abroger toute loi, quelle 
qu'elle soit». Cette proposition, appliquee aux peuples autochtones, signifie 
qu'une fois que la Couronne assume le pouvoir sur un territoire determine, le 
Parlement britannique (ou toute assemblee legislative locale dUment habilitee) 
aurait le pouvoir d'abroger ou de modifier les lois des autochtones et de limiter 
ou d'abolir leurs competences. Cela ne veut pas dire pour autant que ces lois et 
ces competences seraient automatiquement supprimees une fois que le Parlement 
britannique assume le pouvoir. Cela signifie que, en droit britannique, elles 
seraient desormais assujetties a rautorite preponderante du Parlement britannique 
et ne pourraient etre supprimees que par une loi claire et expresse. Pour faire une 
comparaison, le Parlement britannique, d'apres le principe de la souverainete du 
Parlement, a le pouvoir de d'exproprier touter les terres privees d'Angleterre sans 
dedommagement. Neanmoins, le fait que le Parlement a un tel pouvoir ne 
signifie pas, bien entendu, que la propriete privee cesse automatiquement 
d'exister. Il faudrait une loi tres explicite pour obtenir un tel resultat. 

Selon la deuxieme proposition enoncee par Dicey, «le droit d'Angleterre 
ne reconnait a aucune personne ou aucun organisme le droit de &roger ou de 
passer outre a une loi du Parlement». Ainsi, en droit britannique, une fois que 
la Couronne exerce son pouvoir sur un territoire canadien determine, aucune 
institution autochtone ne serait autorisee a deroger a une loi du Parlement s'ap-
pliquant a ce territoire (ou a une loi adopt& par une assemblee legislative locale 
dement habilitee). D'apres cette doctrine, un organisme autochtone ne pour-
rait pas faire observer une de ses lois qui serait incompatible avec une loi bri-
tannique. Toutefois, en l'absence d'une telle incompatibilite, la loi autochtone 
resterait en vigueur. De surcroit, la possibilite pour cet organisme autochtone de 
formuler ou d'appliquer les lois du groupe ne serait pas supprimee, mais con-
tinuerait d'exister, sous reserve de la primaute legislative du Parlement. 

En resume, it est errone de penser que, selon le principe de la souverainete 
du Parlement, le pouvoir qu'a un groupe autochtone d'edicter et d'appliquer ses 
propres lois est automatiquement supprime une fois que la Couronne assume 
rautorite. Ce principe etablit simplement que le groupe et ses lois sont desormais 
subordonnes aux pouvoirs du Parlement. Si le Parlement exerce ces pouvoirs pour 
passer outre aux lois autochtones ou les modifier, ou encore pour abroger les corn-
petences inherentes des autochtones, les tribunaux de la Couronne appliqueront 
sa decision'. Toutefois, tant que le Parlement n'agit pas de la sorte, les lois et les 
competences des autochtones restent pratiquement intactes. 

Par exemple, comme on l'a vu a propos de l'affaire Connolly c. Woolrich, le 
fait que la Couronne britannique a assume la souverainete sur une certaine 
partie de l'ouest du Canada ne voulait pas dire que les lois sur le manage des 
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peuples autochtones de cette region etaient automatiquement supprimees ou que 
la competence des autochtones relativement a leur application etait eliminee. Les 
lois et la competence autochtones continuaient au contraire d'exister tant qu'au-
cune loi britannique ne les annulait ou ne les modifiait. 

Le simple fait que la Couronne britannique avait pris le controle d'un ter-
ritoire canadien determine et y avait mis en place une assemblee legislative 
locale ne signifiait donc pas que la competence inherente des autochtones etait 
automatiquement supprimee. En l'absence d'une loi claire et expresse compor-
tant des dispositions contraires, elle continuait d'exister sous la protection de la 
Couronne.. Comme nous l'avons vu precedemment, cette conclusion est en 
accord avec la teneur de la Proclamation royale de 1763, qui mentionne «les dif-
ferentes nations de sauvages avec lesquelles nous avons quelques relations qui 
vivent sous notre protection», ainsi qu'avec Parr& unanime rendu par la Cour 
supreme du Canada dans Sioui, selon lequel la Couronne britannique recon-
naissait aux peuples autochtones «l'autonomie dans leurs affaires internes, inter-
venant ainsi le moins possible dans ce domaine». 

Ces reflexions reglent donc le cas des deux premiers arguments, mais elles 
nous amenent directement au troisieme, d'apres lequel le Parlement britan-
nique, en adoptant la Loi constitutionnelle de 1867, a exprime clairement l'in-
tention d'abolir toute forme de competence inherente autochtone au Canada. 
Autrement dit, non seulement le Parlement avait le pouvoir d'abolir la compe-
tence autochtone, mais il a en fait exerce ce pouvoir en 1867. Cet argument se 
fonde sur deux propositions connexes. 

Selon la premiere, la Loi constitutionnelle de 1867 a reparti les pouvoirs gou-
vernementaux entre le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux, 
a l'exception de quelques questions expressement reservees. Comme le signalait 
le Conseil prive dans le Reference Appeal (1912) : 

[TRADUCTION] En 1867, le desir du Canada de disposer d'une cons-
titution formelle englobant l'ensemble du Dominion a ete con-
cretise sous la forme de l' Acte de l'Amerique du Nord britannique. Il 
ne peut desormais plus y avoir de doute que, en vertu de cette loi 
organique, les pouvoirs repartis entre le Dominion, d'une part, et les 
provinces, d'autre part, recouvrent tout le domaine de l'autonomie 
gouvernementale sur toute l'etendue du Canada. Il serait contraire 
a l'objet de cette loi et a la politique qu'elle represente de supposer 
qu'un aspect quelconque de l'autonomie gouvernementale interne n'a 
pas ete confie au Canada'

D'apres cet argument, l'ensemble des pouvoirs legislatifs et executifs ayant ete 
repartis entre le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux en 
1867, il ne restait plus aucune place pour une competence inherente des 
autochtones et celle-ci etait necessairement eteinte. 
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La demdeme proposition se fonde sur l'article 91 de la Loi constitutionnelle 
de 1867 qui porte que l'«autorite legislative exclusive» du Parlement federal 
s'etend a toutes les matieres enumerees dans l'article, y compris «les Indiens et 
les terres reservees pour les Indiens» (paragraphe 91(24)). D'apres cet argument, 
le terme «exclusive» a pour effet de supprimer toute competence autochtone. Le 
paragraphe 91(24) indique que le Parlement federal est la seule autorite gou-
vernementale habilitee a s'occuper des peuples autochtones. Dans cette optique, 
it serait incompatible avec le libelle de l'article que ce pouvoir soit a la fois du 
ressort du Parlement et des peuples indigenes. 

A notre avis, ces arguments ne sont pas convaincants. Its ne tiennent pas 
compte de l'historique de la Loi constitutionnelle de 1867, ni des fins auxquelles 
elle devait servir. Avant 1867, les gouvernements canadiens avaient, bien entendu, 
déjà rect.' des pouvoirs tres etendus. Depuis le debut de la colonisation, ils 
avaient ete habilites a legiferer pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement de 
la colonie (ou une autre formule du meme genre), ce qui etait cense leur donner 
de vastes pouvoirs a l'interieur du cadre plus general de la legislation imperiale, 
sous reserve de limitations specifiques eventuelles". 

C'est ainsi qu'en 1749 la commission royale adressee au gouverneur de 
Nouvelle-Ecosse l'autorisait a constituer un conseil et une assemblee et a legiferer, 
de concert avec eux, [TRADUCTION] «pour la paix publique, le bon ordre et le bon 
gouvernement de notre dite provincel"». La Proclamation royale de 1763 con-
tenait une disposition identique au sujet du Quebec, qui accordait au gou-
verneur, au conseil et a l'assemblee le pouvoir de decreter des lois «pour le bien 
du public, conservation, & le bon ordre» de la colonie". De meme, l'Acte 
constitutionnel de 1791 accordait aux conseils et aux assemblees du Haut-Canada 
et du Bas-Canada le pouvoir de legiferer, avec la Couronne, «pour la tranquilite, 
le bonheur et le bon Gouvernement» des provinces en question'. On trouve 
un libelle semblable dans l'Acte d'union, 1840'. Ces cessions generales de pou-
voirs incluaient celui de s'occuper des peuples autochtones et de leurs affaires 
comme le montrent les nombreuses mesures gouvernementales et lois concer-
nant les Indiens et les terres indiennes dans les colonies avant 1867. 

La Loi constitutionnelle de 1867 n'a pas accru concretement les pouvoirs des 
gouvernements canadiens vis-a-vis des peuples autochtones et elle n'a pas non 
plus modifie le statut des institutions autochtones de gouvernement. Elle a eu 
principalement pour effet de transferer au nouveau gouvernement federal les pou-
voirs anterieurement &terms par les provinces, excluant ainsi l'exercice de ces 
pouvoirs par ces dernieres. C'est ce qui explique le libelle de l'article 91 qui con-
fere au Parlement un ensemble exclusif de pouvoirs portant sur une liste precise 
de sujets, y compris «les Indiens et les terres reservees pour les Indiens.» Du meme 
coup, Particle 92 accorde aux legislatures provinciales le pouvoir exclusif de 
faire des lois relatives a certaines autres questions. Le libelle des deux articles est 
reciproque et a pour but d'eliminer tout chevauchement entre les competences 
federale et provinciale. 
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A notre sens, dans Particle 91, le mot «exclusive» signifie donc qu'il est exclu 
que les assemblees legislatives provinciales exercent les pouvoirs en question. Ce 
terme ne regle pas la question de la competence inherente des autochtones et n'a 
aucun effet sur elle. Avant 1867, la competence autochtone coexistait avec les 
vieilles constitutions coloniales en vigueur dans les provinces et elle a continue 
d'exister dans la nouvelle federation du Canada. 

Dans Farr& R. c. Secretary of State, lord Denning interprete la loi de 1867 
de la meme facon : 

[TRADUCTION] A part cette reference figurant au par. 91(24), la loi 
de 1867 etait muette au sujet des affaires indiennes. Il n'y etait nulle-
ment question du titre de propriete dans les «terres reservees pour les 
Indiens», ni des revenus produits par celles-ci, ni des droits et obli-
gations de la Couronne ou des Indiens a cet egard a partir de ce 
moment-la. Je n'ai cependant aucun doute que toutes les personnes 
concernees consideraient que la Proclamation royale de 1763 conser-
vait encore sa force executoire. C'etait une disposition tacite qui 
allait sans dire. Les legislatures du Dominion et des provinces etaient 
tenues de la respecter tout autant que si cette loi avait contenu une 
phrase precisant : «Les peuples autochtones du Canada continuent 
de disposer de l'ensemble de leurs droits et libertes tels que reconnus 
par la Proclamation royale de/76320°d, 

Les lois promulguees aussi bien avant qu'apres la Loi constitutionnelle de 
1867 font foi du maintien de l'existence des regimes politiques autochtones. 
Prenons, par exemple, l'Acte relatif d l'administration des terres et des biens des 
sauvages adopte par la province du Canada en 1860201. L'article 4 prevoit que les 
terres reservees a l'usage d'une tribu ou d'une bande quelconque d'Indiens ne 
peuvent etre abandonnees qu'a la condition suivante : 

Tel abandon ou delivrance sera consenti par le chef, ou s'il y a plus 
d'un chef, par la majorite des chefs de la tribu ou bande de sauvages, 
assembles en un conseil de la tribu ou bande convoque a cet effet, 
conformement a leurs regles [...] [nous soulignons]. 

Cet article postule apparemment que chaque tribu ou bande d'Indiens conserve 
sa structure politique interne, regie par les lois propres a cette tribu. La loi 
ajoute un niveau supplementaire de reglementation a ces structures en les lais-
sant intactes par ailleurs. 

La Loi constitutionnelle de 1867 n'a rien change a cela, comme le montre 
la premiere loi federale concernant les Indiens adoptee apres la Confederation. 

Acte pourvoyant a l'administration des Terres des Sauvages de 1868 contient un 
libelle presque identique a celui de 1860202. L'article 8 dispose qu'aucune cession 
de terres reservees pour l'usage «de toute nation, tribu ou peuplade de Sauvages» 
n'est valide a moins d'etre ratifiee par le chef ou les chefs du groupe concerne 
reunis «en conseil de la nation, tribu ou peuplade, convoque a cette fin, 
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conformement a leurs usages» [nous soulignons]. Un libelle du meme type figure 
dans les lois federales concernant les Indiens jusqu'en 1951, date a laquelle 
cette disposition a ete modifiee203. 1;article 2 de la Loi sur les Indiens de 1951 
indique toutefois encore que les conseils et les chefs de bande sont choisis «selon 
la coutume de la bande» et la meme expression est employee dans la Loi sur les 
Indiens actuellement en vigueur. Ces dispositions presupposent, a juste titre, que 
les constitutions internes des groupes autochtones ont survecu a l'adoption de 
la Loi constitutionnelle de 1867. 

L'article 129 de la loi de 1867 vient etayer cette conclusion. Il enonce un 
principe general de continuite en vertu duquel les lois et les pouvoirs existant 
avant 1867 sont presumes rester en vigueur dans la nouvelle federation. Il pre-
cise que, sauf disposition contraire ailleurs dans cette loi, «toutes les Lois en 
force en Canada, dans la Nouvelle-Ecosse ou le Nouveau-Brunswick, Tors de 
l'union, — tous les tribunaux de juridiction civile et criminelle, — toutes les com-
missions, pouvoirs et autorites ayant force legale, — et tous les officiers judiciaires, 
administratifs et ministeriels» [nous soulignons] continueront d'exister, mais 
qu'ils pourront neanmoins etre revoques, abolis ou modifies par le Parlement ou 
les legislatures provinciales conformement a leurs pouvoirs respectifs. A notre avis, 
une telle formulation soffit a empecher les structures gouvernementales, les 
pouvoirs et les lois autochtones d'être supprimes par la division des pouvoirs 
instauree dans la loi de 1867 et les laisse dans la meme situation qu'avant 1867, 
sous reserve de toute nouvelle loi adopt& par le Parlement. 

Neanmoins, a partir de 1869, le Parlement a adopte une serie de mesures 
definissant les pouvoirs gouvernementaux des chefs et des conseils indiens et les 
subordonnant a rautorite des fonctionnaires federaux'. Cette legislation cons-
titue le fondement du quatrieme argument en faveur de l'extinction. II s'applique 
seulement aux peuples vises par la legislation sur les Indiens et ne change rien 
la situation des peuples inuit ou metis. En bref, selon cet argument, la legisla-
tion federale sur les Indiens a elimine toute forme de competence inherente des 
peuples indiens en lui substituant une forme limitee d'autorite gouvernemen-
tale deleguee. 

Cet argument ne nous parait pas convaincant. Comme nous l'avons 
montre au chapitre 9 du volume 1, les grandes lignes de la legislation ont ete 
definies par l' Acte pourvoyant a l'imancipation graduelle des Sauvages de 1869, dont 
l'article 12 est libelle ainsi : 

Le chef ou les chefs de toute nation, tribu ou peuplade de Sauvages 
pourront faire, sujets a ratification par le gouverneur en conseil, des 
reglements relatifs aux objets suivants — 

A la salubrite publique; 
Au maintien de l'ordre et du decorum dans les assemblees de la 
tribu reunie en conseil general, ou en d'autres occasions; 
A la repression de l'intemperance et de l'immoralite; 
Aux mesures a prendre pour empecher les bestiaux de com-
mettre des degats sur la propriete d'autrui; 
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A l'entretien des chemins, ponts, fosses et clOtures; 
A la construction et reparation des maisons d'ecole, salles de con-
seil et autres edifices publics appartenant aux Sauvages; 
A l'etablissement de fourrieres et a la nomination de gardiens de 
fourrieres"5. 

Cette disposition, comme d'autres de meme nature, avait manifestement pour 
objet de modifier les structures gouvernementales existantes des groupes indiens. 
Elle attribuait des pouvoirs legislatifs a des personnes et des entites qui ne les 
avaient pas necessairement possedes auparavant et en limitait l'exercice a une 
gamme etroite de questions. Neanmoins, ces mesures restrictives ne reposaient pas 
sur des bases entierement nouvelles. Elles consideraient comme un fait acquis 
l'existence des groupes indiens en tant qu'entites politiques distinctes et intro-
duisaient ou autorisaient des changements a leurs structures politiques interns. 

On voit un exemple de cette approche dans le deuxieme paragraphe de Par-
ticle precite, qui autorise les chefs en conseil a formuler des reglements concer-
nant l'ordre et le decorum des assemblees de la tribu reunie en conseil general, 
ce qui suppose que les assemblees et les conseils constitues en vertu de la 
coutume indienne continuent d'exister. Une autre disposition de la meme loi 
habilite le gouverneur en conseil a ordonner que les chefs soient elus par les 
adultes de sexe masculin du groupe et demeurent en fonctions pendant trois ans, 

moins d'être destitues par le gouverneur pour mauvaise conduite. Le recours 
cette disposition est toutefois laissee a la discretion du gouverneur. En dehors 

de cela, le mode traditionnel de selection des chefs par le groupe reste inchange. 
Ainsi, s'il est vrai que la legislation federale sur les Indiens a fortement perturbe 
et denature les structures politiques des peuples autochtones, ne leur laissant que 
des pouvoirs limites, elle n'exprimait, a notre avis, aucunement l'intention claire 
et expresse de les priver de toute autorite gouvernementale. 

Nous en concluons que le droit inherent des peuples autochtones a l'au-
tonomie gouvernementale existait encore en 1982 lorsque le paragraphe 35(1) est 
entre en vigueur et qu'il constitue, par consequent, un droit existant aux termes 
de celui-ci. Ce paragraphe de la Loi constitutionnelle de 1982 a eu un effet tres posi-
tif puisqu'il a regle la question du statut des gouvernements autochtones d'une 
fawn favorable au point de vue des autochtones. En constitutionnalisant les droits 
ancestraux et issus de trait6s, it empeche dans une large mesure qu'une loi federale 
ou provinciale porte atteinte au droit a l'autonomie gouvernementale, sauf dans 
les cas ou elle peut se justifier en vertu d'un critere constitutionnel strict. 

CONCLUSIONS 11=11111111111111=111=111111116 

La Commission conclut que le paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle 
de 1982 reconnait et confirme que le droit inherent des autochtones 3 l'au-
tonomie gouvernementale est un droit ancestral et protege par trait& Ce droit 
inherent est desormais inscrit dans la Constitution canadienne, permettant ainsi 
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aux gouvernements autochtones d'agir comme run des trois ordres de gou-
vernement distincts du Canada. 
9. Le droit constitutionnel a l'autonomie gouvernementale ne supplante pas le 
droit a l'autodetermination et n'a pas preseance sur lui. Cependant, les peuples 
autochtones qui le desirent peuvent s'en prevaloir, en sus de leur droit 
l'autodetermination, de leur droits issus de traites et de tout autre droit dont ils 
beneficient actuellement ou qu'ils negocieront a l'avenir. En d'autres termes, le 
droit constitutionnel a l'autonomie gouvernementale constitue rune des options 
dont peuvent librement disposer les peuples autochtones. 

La portee de l'autonomie gouvernementale constitutionnelle 
Passons maintenant a la question de la nature et de la portee precises du droit 
ancestral a l'autonomie gouvernementale aux termes de l'article 35. II convient 
de souligner une fois de plus que, lorsque nous parlons du droit a l'autonomie 
gouvernementale dans ce contexte, nous pensons a la version de ce droit qui est 
actuellement reconnue en droit constitutionnel canadien. Il ne s'agit pas du droit 
general a l'autonomie gouvernementale que revendiquent de nombreux peuples 
autochtones sur la base de leurs traites ou pour d'autres raisons historiques et poli-
tiques. La nature precise de ce droit plus general varie d'un peuple a l'autre, de 
meme que son &endue et son importance globale. II nous paralt preferable que 
chaque peuple autochtone negocie avec la Couronne pour regler cette question. 
Nous ne nous interesserons ici qu'au droit a l'autonomie gouvernementale qui 
est, selon nous, reconnu au paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982. 

II decoule de ce que nous avons deja dit que le droit a l'autonomie gou- 
vernementale est inherent de par sa source, en ce sens 	emane des peuples 
autochtones eux-memes et represente une forme contemporaine des pouvoirs 
qu'ils detenaient a l'origine en tant que nations independantes et souveraines. 
II ne leur a pas ete confere par la Constitution et ne constitue donc pas un droit 
derive. La distinction entre un droit inherent et un droit derive n'est pas pure-
ment abstraite, mais se rapporte aux valeurs fondamentales que le Canada 
incarne et sur lesquelles s'est bati le pays. Selon les tenants de la these du droit 
derive, les peuples autochtones n'ont pas d'autres droits en matiere de gou-
vernement que ceux qui sont crees par la Constitution ecrite ou que les gou-
vernements federal et provinciaux leur deleguent. Par contre, suivant notre 
approche, les peuples autochtones detiennent des pouvoirs de gouvernement 
anciens et durables gulls ont conserves en etablissant une relation avec la 
Couronne. D'apres la premiere these, les gouvernements autochtones sont des 
nouveaux venus sur la scene constitutionnelle, de simples neophytes parmi les 
gouvernements du Canada. Selon la dewdeme, ce sont eux qui enracinent le plus 
profondement et le plus solidement la Constitution dans le sol canadien. 
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Le droit ancestral a l'autonomie gouvernementale est reconnu dans le 
regime juridique canadien en vertu a la fois de la common law constitutionnelle 
du Canada et du paragraphe 35(1). Ainsi, mane si le droit confirme par ce para-
graphe est inherent en vertu de son origine, son statut actuel est celui d'un droit 
reconnu en droit canadien. II s'ensuit que bien que les peuples autochtones aient 
le droit inherent de se gouverner eux-memes en vertu du paragraphe 35(1), ils ne 
peuvent exercer ce droit constitutionnel que dans le cadre du Canada. L'article 35 
n'autorise pas a revendiquer les pouvoirs gouvernementaux illimites ou la sou-
verainete totale communement reconnus aux Etats independants. Tout comme 
les gouvemements federal et provinciaux, les gouvernements autochtones doivent 
agir au sein d'une sphere de souverainete definie par la Constitution. En résumé, 
les pouvoirs correspondant au droit ancestral a l'autonomie gouvernementale vise 
au paragraphe 35(1) sont circonscrits et non illimites. 

Toutefois, a l'interieur de leur sphere de competence, l'autorite des gou-
vernements autochtones est a l'abri de l'ingerence inconsideree des gouverne-
ments federal ou provinciaux. C'est ce que l'on peut conclure de Parr& Sparrow, 
selon lequel aucune mesure legislative ne peut empieter sur les droits ancestraux 
et issus de traites a moins de repondre a un critere constitutionnel strict. Dans 
cette optique, les gouvernements autochtones ne sont pas subordonnes aux 
autres gouvernements, mais ils ne sont pas non plus tout a fait souverains. Its 
occupent une position intermediaire. En cas de conflit entre une loi autochtone 
et une loi federale, c'est la loi autochtone qui primera, a moins que la loi federale 
ne puisse etre justifiee a la lumiere du critere &once dans Sparrow. Ce point de 
vue reconnait une souverainete considerable aux autochtones tout en admettant 
la primaute des lois federales dans les domains d'importance primordiale pour 
le gouvernement federal. 

Comment le droit ancestral a l'autonomie gouvernementale reconnu au 
paragraphe 35(1) peut-il etre exerce? A cet egard, it est utile de bien mettre en 
lumiere deux points de vue opposes. D'apres le premier, le droit a l'autonomie 
gouvernementale n'est que virtuel; it doit etre particularise et adapte aux besoins 
du peuple autochtone concerne avant de pouvoir etre applique, ce qui necessite 
des negociations et une entente entre ce peuple et la Couronne. Ainsi, dans cette 
optique, it ne peut pas etre applique unilateralement par un groupe autochtone. 
Par contre, d'apres le second point de vue, le droit a l'autonomie gouverne-
mentale est reel et non pas virtuel. A ce titre, it peut etre exerce pleinement des 
que des autochtones prennent l'initiative de le faire, meme en l'absence de 
trait& ou d'ententes a cet egard. 

A notre avis, aucune de ces deux options n'est tout a fait satisfaisante. 
Affirmer, d'une part, que le droit a l'autonomie gouvernementale ne peut pas du 
tout etre exerce sans l'assentiment de la Couronne semble incompatible avec le 
caractere inherent de ce droit. Affirmer, d'autre part, que les peuples autochtones 
peuvent unilateralement l'appliquer dans toute son &endue constitue une 
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interpretation trop liberale du paragraphe 35(1), si Pon tient compte du contexte 
global de la Constitution. 

Nous proposons une solution a mi-chemin entre ces deux extremes. Nous 
pensons 	faudrait considerer le droit a l'autonomie gouvernementale reconnu 
au paragraphe 35(1) comme organique, au sens donne a ce terme dans un rap-
port des Premieres nations sur le dossier constitutionnel : 

[TRADUCTION] L'autonomie gouvernementale n'est pas une machine 
qu'on peut demarrer ou arreter a volonte. C'est un processus organique 
qui plonge ses racines dans le peuple, comme un arbre les plonge 
dans la terre, et qui s'adapte a la situation du peuple et repond a ses 
besoins. Pas plus que l'arbre en croissance, ce processus ne peut etre 
accelere ni deforme afin de le faire entrer dans un moule particulier206. 

On pourrait ajouter que, comme des arbres poussant dans une foret, les gou-
vernements autochtones coexistent avec d'autres gouvernements dans un ecosys-
teme complexe. Le vieux pin qu'est le gouvernement autochtone reste donc 
enracine dans le meme sol qui lui fournit stabilite et nourriture, mais it entre-
tient egalement des liens complexes avec les gouvernements qui l'entourent. 

Scion le modele organique, les peuples autochtones constituent l'un des 
trois ordres de gouvernement du Canada au meme titre que les gouvernements 
federal et provinciaux. Ces trois ordres de gouvernement exercent leur compe-
tence a rinterieur de spheres distinctes qui se chevauchent neanmoins. La sphere 
de competence autochtone comprend toutes les questions touchant le bon gou-
vernement et le bien-etre des peuples autochtones et leurs territoires. Comme 
nous l'avons vu precedemment, cette sphere comprend un centre et des confins. 
Dans les domaines centraux, un peuple autochtone peut exercer librement son 
droit inherent a l'autonomie gouvernementale de sa propre initiative, sans devoir 
conclure d'ententes avec les gouvernements federal et provinciaux, meme s'il 
serait eminemment souhaitable 	negocie de telles ententes pour maintenir 
de bons rapports avec eux et prevenir d'eventuels litiges. Cependant, aux con-
fins, le droit inherent a l'autonomie gouvernementale ne peut etre exerce qu'apres 
la conclusion d'ententes avec les gouvernements federal et provinciaux. 

Les domaines centraux de la competence autochtone incluent toutes les 
questions : 

qui sont cruciales pour la vie et le bien-etre d'un peuple autochtone, sa 
culture et son identite; 
qui n'ont pas d'incidences profondes sur les gouvernements voisins; 
qui ne font pas par ailleurs l'objet d'un interet federal ou provincial trans-
cendant. 
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Le reste de la sphere de competence autochtone inherente constitue les confins 
de la competence. 
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Selon le modele organique, le droit a l'autonomie gouvernementale est un 
droit inherent aussi bien au centre de la sphere de competence qu'a ses confins. 
Ce n'est un droit delegue ni dans un cas ni dans l'autre. Les ententes conclues 
avec la Couronne ont pour effet de particulariser ce droit inherent et non de le 
crier. Ainsi, quand un groupe autochtone conclut un traite sur l'autonomie gou-
vernementale avec la Couronne, le pouvoir de gouverner de ce groupe est 
inherent pour tout ce qui relive de sa competence, centre et confins compris. 

Deux questions connexes se posent alors. Premierement, quelles sont les 
limites exterieures eventuelles de la competence autochtone en incluant a la fois 
le centre et les confins? Deuxiemement, quelles sont les interactions entre la com-
petence autochtone et celle des gouvernements federal et provinciaux? Ce sont 
la des questions complexes et delicates. 

Dans les pages suivantes, nous prendrons l'exemple d'une nation autochtone 
exercant des pouvoirs de facon autonome sur un territoire exclusif (nous exa-
minerons plus loin le cas des gouvernements urbains et des gouvernements popu-
laires, lorsqu'il sera question des modeles de gouvernement autochtone). Nous 
traiterons d'abord de l'interaction entre les competences federale et autochtone et 
nous aborderons ensuite la question de la competence des provinces'''. 

A notre avis, la relation entre les pouvoirs federaux et les pouvoirs autoch-
tones est regie par trois principes directeurs. Premierement, la sphere de com-
petence autochtone reconnue au paragraphe 35(1), incluant a la fois le centre 
et les confins, a pratiquement la mime &endue maximale que le pouvoir federal 
concernant «les Indiens et les terres reservees pour les Indiens» etabli au para-
graphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867. Cette sphere inclut toutes les 
questions rattachees au bon gouvernement et au bien-etre des peuples autoch-
tones et a leurs territoires. Cette approche suppose que, si l'on veut preserver la 
logique et la coherence de la Constitution, le mot «Indiens», employe au para-
graphe 91(24), a le mime sens que l'expression «peuples autochtones» de Par- 
ticle 35, c'est-a-dire 	englobe non seulement les «Indiens» au sens restreint 
du terme, mais egalement les Inuit et Metis du Canada'. 

Deuxiemement, a l'interieur de cette sphere, les pouvoirs des gouverne-
ments autochtones et du gouvernement federal sont generalement concurrents, 
c'est-a-dire qu'ils sont independants mais se chevauchent. SeIon les mots d'un 
observateur : [TRADUCTION] <alien n'indique que l'article 35 avait pour objet de 
supplanter completement un pouvoir federal etabli comme celui enonce au 
paragraphe 91(24). II en decoule donc que les gouvernements autochtones et le 
Parlement federal doivent avoir une competence concurrente quant aux ques-
tions enumerees a ce paragraphe209.» L'exercice de la competence federale est 
neanmoins clairement assujetti a la teneur du paragraphe 35(1), qui protege les 
droits ancestraux et issus de traites, y compris le droit inherent a l'autonomie gou-
vernementale. 
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Troisiemement, en cas de conflit entre une loi autochtone et une loi fede-
rale a l'interieur de cette sphere de competence concurrente, la loi autochtone 
prime, sauf si la loi federate satisfait au critere enonce dans Sparrow. Scion ce 
critere, les lois federates priment lorsqu'il peut etre demontre que l'intervention 
federate repond a une necessite imperieuse et reelle et que ces lois sont conformes 
aux responsabilites fondamentales de fiduciaire de la Couronne envers les 
peuples autochtones21°. 

Voyons maintenant la situation des gouvernements provinciaux dans ce 
contexte. Nous pensons, de facon generale, que des regles semblables regissent 
l'interaction entre les pouvoirs autochtones et les pouvoirs provinciaux et celle 
qui existe entre les pouvoirs federaux et les pouvoirs provinciaux en ce domaine. 
Dans cette optique, quatre principes generaux s'appliquent ici211. 

Premierement, les provinces ne peuvent pas decider de traiter de facon par-
ticuliere l'un des domaines appartenant a la sphere des pouvoirs autochtones et 
federaux concurrents en raison de l'application conjointe du paragraphe 35(1) 
de la Loi constitutionnelle de 1982 et du paragraphe 91(24) de la Loi constitu-
tionnelle de 1867. C'est ainsi qu'une loi provinciale reglementant specifiquement 
l'enseignement dispense aux enfants autochtones dans les territoires autochtones 
serait invalide. 

Deuxiemement, les lois provinciales d'application generale qui touchent 
une partie integrante d'une question relevant de la sphere des pouvoirs concur-
rents autochtones et federaux ne peuvent s'appliquer a l'interieur de cette sphere. 
Par exemple, des lois provinciales generales regissant l'utilisation et la vente des 
biens fonciers ne pourraient pas s'appliquer aux terres situees dans les territoires 
autochtones, puisqu'elles porteraient sur une question qui fait partie integrante 
des pouvoirs autochtones et federaux. 

Troisiemement, sous reserve de ces deux principes, les lois provinciales 
d'application generale peuvent s'appliquer aux peuples autochtones et a leurs 
territoires pour ce qui est des questions relevant de la competence provinciale. 
Il semble, en particulier, peu vraisemblable que le paragraphe 35(1) cree des 
enclaves autochtones a l'interieur desquelles les lois provinciales d'application 
generale seraient inoperantes. Certains elements des questions qui sont par 
ailleurs du ressort commun autochtone et federate pourraient eventuellement etre 
assujettis aux lois provinciales generales. C'est ainsi que de telles lois regissant les 
conditions de travail pourraient fort bien s'appliquer aux entreprises et aux 
industries installees dans des territoires autochtones. De meme, les lois provin-
ciales reglementant la pratique de professions comme le droit et la medecine 
peuvent probablement s'appliquer aux territoires autochtones, tout comme les 
lois provinciales concernant la circulation routiere212. 

Quatriemement, une reserve importante s'impose au sujet de ce dernier 
principe. En cas de conflit entre des lois autochtones et des lois provinciales d'ap-
plication generale, les premieres ont la preseance. C'est ainsi que, dans les ter- 



FIGURE 3.1 
Spheres de competence autochtone, federale et provinciale 
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ritoires autochtones, la legislation du travail autochtone devrait generalement 
prendre le pas sur toute loi provinciale correspondante qui ne serait pas en con-
formite avec elle, comme le feraient egalement des lois autochtones concernant 
la circulation routiere213. 

Dans cette optique, les peuples autochtones possedent donc une sorte de 
competence organique. Dans les domaines situes au centre de sa sphere de com-
petence, un gouvernement autochtone peut, s'il le desire, se donner l'exclusivite 
d'un domaine determine en adoptant une loi suffisant a supplanter les lois 
federates et provinciales. Il peut avancer a son propre rythme en occupant pro-
gressivement diverses parties du centre en fonction des besoins et des circons-
tances. Tant qu'un domaine ne releve pas d'une loi autochtone, it continue 
d'etre regi par la legislation federate et les lois provinciales d'application generale, 
conformement aux principes constitutionnels ordinaires. De meme, quand un 
groupe autochtone cesse d'exercer sa competence dans un domaine, les lois 
federates et provinciales pertinentes s'appliquent a nouveau. La situation qui en 
resulte est illustree par la figure 3.1. 

Quelle est, concretement, l'etendue complete de la sphere de competence 
autochtone, centre et confins compris? Nous avons vu plus haut que cette 
sphere englobe, en principe, toutes les questions concernant le bon gouverne-
ment et le bien-titre des peuples autochtones et leurs territoires. Elle inclut donc 
vraisemblablement, en pratique, les domaines suivants (sans se limiter neces-
sairement a eux) : 
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la Constitution et les institutions gouvernementales 
la citoyennete et l'appartenance au groupe autochtone 
les elections et les referendums 
l'acces au territoire et la residence dans celui-ci 
les terres, les eaux, la banquise et les ressources naturelles 
la preservation, la protection et la gestion de l'environnement, y compris la 
faune terrestre et aquatique 
la vie economique, y compris le commerce, le travail, l'agriculture, le pacage, 
la chasse, le piegeage, la peche, l'exploitation forestiere et miniere et la ges-
tion des ressources naturelles en general 
l'exploitation des entreprises, les metiers et professions 
le transfert et la gestion des deniers publics et autres biens 
la taxation 
les questions familiales, y compris le manage, le divorce, l'adoption et la garde 
des enfants 
les droits de propriete, y compris les successions 
l'education 
les services sociaux et l'assistance sociale, y compris la protection de l'enfance 
la sante 
la langue, la culture, les valeurs et les traditions 
le droit penal et la procedure penale 
l'administration de la justice, y compris la creation de tribunaux de juridic-
tion civile et penale 
la police 
le logement et les travaux publics 
les institutions locales. 

Quels sont, parmi ces pouvoirs, ceux qui font partie des domaines centraux 
de la competence autochtone plutot que des confins? Comme nous l'avons déjà 
signale, le centre inclut les questions qui sont cruciales pour la vie et le bien-etre 
d'un peuple autochtone particulier, sa culture et son identite, qui n'ont pas d'in-
cidences profondes sur les gouvernements voisins et qui ne font pas par ailleurs 
l'objet d'un interet federal ou provincial transcendant. II parait vraisemblable 
qu'en application de ses pouvoirs centraux, une nation autochtone possedant un 
territoire exclusif pourrait, a tout le moins, rediger une constitution, mettre en 
place des institutions gouvemementales essentielles, creer des tribunaux, definir 
des criteres et des procedures en matiere de citoyennete, gerer ses propres ecoles, 
assurer ses propres programmes de sante et de services sociaux, s'occuper des ques-
tions touchant la famille, reglementer de nombreuses activites economiques, 
promouvoir et proteger sa langue, sa culture et son identite, reglementer l'utili-
sation de ses terres, eaux et ressources, prelever des impots, s'occuper de certains 
aspects du droit penal et de la procedure penale et, de fawn generale, assurer 
l'ordre et la securite dans son territoire. En particulier, la reglementation de nom- 
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breux droits ancestraux et issus de trait& proteges par le paragraphe 35(1) 
releverait probablement des pouvoirs centraux de la sphere de competence 
autochtone. 

Par contre, pour ne prendre qu'un exemple, une nation autochtone ne 
pourrait pas se prevaloir de ses pouvoirs centraux pour autoriser, dans ses terri-
toires, des activites qui risqueraient de compromettre la sante et le bien-etre des 
personnes se trouvant dans des zones adjacentes relevant d'autres gouverne-
ments, par exemple l'entreposage de dechets dangereux ou la pollution de l'en-
vironnement. De telles activites seraient susceptibles d'avoir des incidences 
profondes sur les gouvernements voisins et exigeraient donc des accords inter-
gouvemementaux. 

Dans la plupart des cas, une nation autochtone ne pourrait pas non plus 
exercer ses pouvoirs centraux de gouvernement a l'exterieur de son propre ter-
ritoire en l'absence de trait& ou d'accords intergouvemementaux a cette fin. Si 
un gouvernement autochtone desirait, par exemple, fournir des services sociaux 
a ses citoyens vivant dans des centres urbains situes en dehors de son territoire, 
it devrait normalement conclure des traites ou des accords avec les autres gou-
vernements concernes. 

Cette limitation territoriale peut toutefois faire l'objet de certaines excep-
tions. Si, par exemple, en vertu du paragraphe 35(1), une nation autochtone pos-
sede des droits de peche sur des eaux traditionnellement utilisees par dle mais 
situees en dehors de son territoire exclusif, elle peut vraisemblablement se pre-
valoir de ses pouvoirs centraux pour reglementer les activites de peche de ses 
propres citoyens sur les eaux en question, puisque, selon l'arret Sparrow, les 
pouvoirs du gouvernement federal a cet egard sont strictement limites par le para-
graphe 35(0214. Le gouvernement federal ne pouvant pas reglementer l'exercice 
des droits de peche ancestraux collectifs d'une nation a moins de satisfaire a un 
critere de justification tres strict, on risque de se retrouver dans un vide juridique 
si la nation elle-meme n'est pas en mesure de reglementer les activites de peche 
de ses propres citoyens. 

Il est interessant de comparer les idees presentees ici au sujet de la compe-
tence des autochtones avec le projet de texte de l'Accord de Charlottetown'''. Cet 
accord proposait d'ajouter a la Loi constitutionnelle de 19821es articles suivants : 

35.1 (1) Les peuples autochtones du Canada ont le droit inherent a 
rautonomie gouvernementale au sein du Canada. 
Toute interpretation du droit vise au paragraphe (1) doit 
concorder avec la reconnaissance du fait que les gouverne-
ments des peuples autochtones du Canada constituent un 
des trois ordres de gouvernement au Canada. 
Il est prevu que l'exercice du droit vise au paragraphe (1) 
comporte notamment le pouvoir, pour les corps legislatifs 
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dilment constitues des peuples autochtones, chacun dans 
leur champ de competence : 

de preserver et de developper leurs langues, leurs cul-
tures, leurs economies, leurs identites, leurs institutions 
et leurs traditions, 
de developper, de maintenir et de renforcer leurs liens 
avec leurs terres, leurs eaux et leur environnement, 

afin que ces peuples puissent diriger et maitriser leur 
developpement en tant que tels, conformement a leurs 
valeurs et a leurs ordres de priorite, et assurer l'integrite de 
leurs societes. 

Les dispositions ci-dessous faisaient contrepoids aux precedentes : 

35.4 (1) Sauf disposition contraire de la Constitution du Canada, le 
droit federal, le droit provincial et le droit territorial con-
tinuent a s'appliquer aux peuples autochtones du Canada; 
ils sont toutefois susceptibles d'être ecartes par des lois 
adoptees par les corps legislatifs de ces peuples dans le cadre 
de leur competence. 
Ni les lois autochtones, ni, d'une fawn generale, l'exercice 
du droit inherent a l'autonomie gouvernementale en appli-
cation de l'article 35(1) ne peuvent etre incompatibles avec 
les lois federales ou provinciales essentielles au maintien de 
la paix, de l'ordre et du bon gouvernement au Canada. 
Il est entendu que le present article n'elargit pas les compe-
tences legislatives du Parlement du Canada, des legislatures 
provinciales ou des autorites legislatives territoriales. 

Il est significatif que l'entente-cadre sur les gouvernements des Premieres 
nations du Manitoba, sign& le 7 decembre 1994, reprenne, a peu de choses 
pres, les elements enumeres a l'alinea 35.1(3) de l'Accord de Charlottetown. 
L'article 5.11 de l'entente est libelle ainsi : 

Les gouvernements des Premieres nations du Manitoba pourront rem-
plir des fonctions legislatives, executives, administratives et judiciaires, 
en vertu d'ententes conformes au droit inherent a l'autonomie gou-
vernementale, et compte tenu de cette condition, ces fonctions por-
teront egalement, sans s'y limiter, sur la protection et la promotion de 
leurs cultures, leur identite, leurs institutions, leurs traditions, leur 
citoyennete, leurs terres, leurs eaux, leur economie et leurs langues216. 

Il n'y a que deux differences entre ces deux textes : premierement, la mention 
«citoyenneteo est nouvelle, ne figurant pas dans le texte de Charlottetown; 
demdemement, le terme «environnement» utilise dans l'Accord de Charlottetown 
n'est pas utilise dans l'entente du Manitoba. L'importance accordee a ces elements 
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n'est donc pas la meme dans les deux textes, mais, dans les deux cas, les sujets 
non mentionnes tombent probablement sous d'autres rubriques generales2'. 

Plus recemment, en aofit 1995, le gouvernement du Canada a publie un 
guide intitule Eautonomie gouvernementale des Autochtones, concu pour orienter 
la negociation des ententes par lesquelles se concretisera le droit inherent a 
l'autonomie gouvernementale218. En gros, le document englobe dans le champ 
de competence autochtone : 

les affaires internes du groupe, les questions faisant partie integrante 
de sa culture autochtone distincte et, enfin, tous les elements essen-
tiels pour lui permettre de fonctionner en tant que gouvernement ou 
institution. 

Le guide poursuit en explicitant cette affirmation generale. 11 fournit trois listes 
de sujets. La premiere enumere les questions qui, de l'avis du gouvernement 
federal, peuvent etre negociees en vertu de l'approche resurnee ci-dessus, savoir : 

etablissement des structures gouvernementales, constitutions internes, elec-
tions, mecanismes de selection des dirigeants; 
appartenance au groupe; 
mariage; 
adoption et aide sociale a l'enfance; 
langues, cultures et religions autochtones; 
education; 
sante; • 
services sociaux; 
administration et application des regles de droit autochtones, y compris la 
constitution de tribunaux judiciaires ou administratifs autochtones, et defi-
nition d'infractions — celles qui sont normalement reconnues comme telles 
par les gouvernements locaux ou regionaux; 
services de maintien de l'ordre; 
droits de propriete, y compris les successions; 
gestion des terres, notamment zonage, frais de service, regime foncier et accts 
aux terres; expropriation des terres autochtones; 
gestion des ressources naturelles; 
agriculture; 
chasse, peche et piegeage sur les terres autochtones; 
perception de taxes directes et de taxes foncieres aupres des membres; 
gestion des ouvrages publics et infrastructures publiques; 
logement; 
transport local; 
delivrance de permis et reglementation des entreprises. 

La deuxieme liste comprend les domains qui, selon le gouvernement federal, 
debordent le cadre des questions qui font partie integrante de la culture autochtone 
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ou qui relevent strictement des affaires internes d'un groupe autochtone. Dans 
ces domains, le gouvernement se dit pret a negocier certaines competences pour 
les autochtones tout en precisant que le gouvernement federal ou les provinces 
conserveraient le pouvoir de legiferer et que leurs regles de droit l'emporteraient 
en cas de conflit avec les regles de droit autochtones. Les sujets en question sont 
les suivants 

divorce; 
main-d'oeuvre et formation; 
administration de la justice, y compris l'administration de certaines regles de 
droit federales de nature criminelle; 
penitenciers et liberations conditionnelles; 
protection de l'environnement 
cogestion des pecheries 
cogestion en matiere d'oiseaux migrateurs; 
jeux de hasard; 
protection civile. 

La troisieme liste comprend des sujets pour lesquels les gouvernements 
autochtones n'ont aucune raison imperieuse, selon le gouvernement federal, de 
vouloir exercer un pouvoir de legiferer. Ce sont des sujets que l'on ne peut pas 
caracteriser comme etant integres a la culture autochtone ou comme faisant partie 
des affaires internes des groupes autochtones. Its peuvent etre regroupes sous deux 
rubriques : 

1. Pouvoirs relatifs a la souverainete du Canada, a la defense et aux affaires 
etrangeres : 

les relations internationales et diplomatiques, ainsi que la politique etrangere; 
la defense et la securite nationales; 
la securite des frontieres canadiennes; 
les trait& internationaux; 
l'immigration, la naturalisation et les strangers; 
le commerce international, y compris les tarifs et les mesures de controle des 
importations et des exportations. 

2. Autres pouvoirs d'interet national : 

la gestion et la reglementation de l'economie nationale (notamment des ques-
tions comme la politique monetaire, la politique fiscale, le systeme bancaire, 
la faillite et la monnaie); 
le maintien de l'ordre public a l'echelle nationale (notamment les regles de 
fond du droit criminel, les situations d'urgence et les questions touchant «la 
paix, l'ordre et le bon gouvernement»); 
la protection de la sante et de la securite de l'ensemble des Canadiens; 
les initiatives federales et certains autres pouvoirs (notamment a regard de 
la radiodiffusion et des telecommunications, de l'aeronautique, de la navi-
gation et des systemes nationaux de transport). 
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Bien que les sujets enumeres dans la troisieme liste soient exclus des negociations 
sur l'autonomie gouvernementale, le guide evoque la possibilite de «mesures 
administratives» dans ces domains, lorsque cela est faisable et approprie. 

En ce qui concern la mise en ceuvre des ententes sur l'autonomie gou-
vernementale, le gouvernement federal se dit dispose a faire en sorte que les droits 
enonces dans ces ententes recoivent la protection que l'article 35 de la Loi cons-
titutionnelle de 1982 confre aux droits issus de traites. Cette protection pour-
rait etre garantie par de nouveaux traites, par de nouvelles ententes de reglement 
de revendications globales ou par des ajouts aux traites existants. 

Le guide affirme que la mise en ceuvre du droit a l'autonomie gouverne-
mentale n'entrainerait pas l'exclusion automatique des lois federales et provin-
ciales, dont bon nombre continueraient de s'appliquer aux peuples autochtones 
ou encore de coexister avec les regles de droit autochtones. Dans le but de reduire 
au minimum les risques de conflit entre les regles de droit autochtones et les regles 
de droit federales ou provinciales, le gouvernement federal propose que toutes les 
ententes sur l'autonomie gouvernementale etablissent des regles de priorite qui 
pourraient resoudre de tels conflits. Meme si ces regles peuvent consacrer le ca-
ractere preponderant des regles de droit autochtones, le gouvernement federal 
estime qu'elles ne peuvent &roger au principe fondamental selon lequel les lois 
federales et provinciales ayant une importance primordiale a l'echelle nationale 
ou provinciale l'emportent sur les regles de droit autochtones conflictuelles. 

CONCLUSIONS 

La Commission conclut que, de facon generale, la sphere de competence 
autochtone inherente visee au paragraphe 35(1) englobe toutes les questions 
concernant le bon gouvernement et le bien-etre des peuples autochtones et leurs 
territoires. Cette sphere est divisee en deux secteurs : le centre et les confins. 

Le centre de la sphere de competence autochtone inclut toutes les questions 
a) qui sont cruciales pour la vie et le bien-etre d'un peuple autochtone particu-
fier, sa culture et son identite, b) qui n'ont pas d'incidences profondes sur les gou-
vernements voisins, et c) qui ne font pas par ailleurs l'objet d'un interet federal 
ou provincial transcendant. En ce qui concern ces questions, un groupe autoch-
tone a le droit d'exercer ses pouvoirs et de legiferer de sa propre initiative, sans 
devoir conclure des ententes avec les gouvernements federal et provinciaux. 

Les confins comprennent le reste de la sphere de competence autochtone 
inherente. Elle indut notamment les questions qui ont des incidences profondes 
sur les gouvernements voisins ou font l'objet d'un inter& federal ou provincial 
transcendant. Une coordination poussee est necessaire a cet egard entre les gou-
vernements autochtones, federal et provinciaux. A notre avis, un groupe autoch-
tone ne peut pas legiferer de sa propre initiative dans ce domaine tant que des 
ententes n'ont pas ete conclues avec les gouvernements federal et provinciaux. 

Lorsqu'un gouvernement autochtone adopte une loi portant sur une question 
au centre de sa competence, cette loi prime automatiquement toute loi federale ou 
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provinciale non compatible avec elle. Un gouvernement autochtone peut ainsi 
elargir, restreindre ou modifier le champ oil s'exerce sa competence exclusive de 
facon organique, en fonction des besoins et des circonstances. Si aucune loi 
autochtone incompatible n'occupe le champ dans un domaine central de com-
petence, les lois federales et provinciales continuent de s'appliquer conformement 
aux regles constitutionnelles ordinaires. 

A titre exceptionnel, une loi federale peut, dans certains cas, primer une loi 
autochtone incompatible avec elle. Toutefois, pour qu'il puisse en etre ainsi, it faut 
que la loi federale reponde au critere strict etabli par la Cour supreme du Canada 
dans l'arret Sparrow. En vertu de ce critere, la loi federale doit repondre a une 
necessite imperieuse et reelle et etre conforme aux responsabilites fondamentales 
de fiduciaire de la Couronne envers les peuples autochtones. 

Quant aux questions situees aux confins, tout chevauchement eventuel entre 
les pouvoirs d'un gouvernement autochtone et celles des gouvernements federal 
et provinciaux doit etre regle par un traite ou une entente sur l'autonomie gou-
vernementale. Entre autres choses, it faut preciser dans ce traite quels domaines 
de competence sont exclusifs ou concurrents et, dans ce dernier cas, quelle loi aura 
preseance en cas de conflit. Jusqu'a la conclusion d'un tel traite, la competence 
autochtone sur les questions aux confins reste en suspens et les lois emanant des 
gouvernements federal et provinciaux continuent de s'appliquer dans leurs 
domaines respectifs de competence legislative. 

Un traite portant sur le droit inherent a l'autonomie gouvemementale entrain 
la creation de droits issus de trait& aux termer du paragraphe 35(1) de la Loi cons-
titutionnelle de 1982 et it est par le fait meme constitutionnalise. Merne si une 
entente sur l'autonomie gouvemementale ne constitue pas, en soi, un traite, les droits 
qui y sont enonces peuvent neanmoins etre constitutionnalises. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Droit 
inherent 

a l'autonomie 
gouvernementale 

2.3.4 
Que tous les gouvernements au Canada reconnaissent que le 
droit inherent des autochtones a l'autonomie gouvernementale 
possede les caracteristiques suivantes : 

c'est un droit existant — ancestral et issu de trait& recon-
nu et confirme au paragraphe 35(1) de la Loi constitution-
nelle de 1982; 
it emane des peuples et des nations autochtones en tant 
qu'entites politiques et culturelles; 
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it decoule du statut souverain et independant que posse-
daient les peuples et les nations autochtones avant l'ar-
rivee des Europeens et du fait que les peuples autochtones 
possedaient alors leurs propres territoires, regimes poli-
tiques et droit coutumier; 
le droit inherent a l'autonomie gouvemementale est dans une 
large mesure a l'abri de toute intervention legislative federale 
et provinciale, sauf clans le cas ou une loi federale peut se jus-
tifier a la lumiere d'un critere constitutionnel strict. 

2.3.5 
Que tous les gouvernements au Canada reconnaissent que la 
sphere du droit inherent des autochtones a l'autonomie gou-
vernementale : 

englobe toutes les questions reliees au bon gouvernement 
et au bien-etre des peuples autochtones et a leurs territoires; 
est divisee en deux parties : 

le centre de la sphere, qui comprend toutes les questions 
qui sont cruciales pour la vie et le bien-etre d'un peuple 
autochtone particulier, sa culture et son identite, qui 
n'ont pas d'incidences profondes sur les gouvernements 
voisins et qui ne font pas par ailleurs l'objet d'un inter& 
federal ou provincial transcendant; 
les confins de la sphere, qui comprend les autres questions. 

2.3.6 
Que tous les gouvernements au Canada reconnaissent : 

pour les questions au centre de leur sphere de competence, 
que les peuples autochtones peuvent, en principe, exercer 
leur droit inherent a l'autonomie gouvernementale de leur 
propre initiative sans devoir conclure des ententes avec les 
gouvernements federal et provinciaux, meme s'il serait 
eminemment souhaitable qu'ils negocient de telles ententes 
avec les autres gouvernements a des fins de reconnaissance 
reciproque et pour prevenir d'eventuels litiges; 
pour les questions aux confins de leur sphere de compe-
tence, que des ententes devraient etre negociees avec les 
autres gouvernements afin de mettre en oeuvre et de 
particulariser ce droit inherent d'une facon adapt& au 
contexte et a la question faisant l'objet des negotiations. 
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La Charte canadienne des droits et libertes 
La Charte canadienne des droits et libertes s'applique-t-elle aux gouvernements 
autochtones exercant leur droit inherent a l'autonomie gouvernementale, ou ces 
derniers echappent-ils a tout examen en vertu de la Charte dans leurs rapports 
avec les personnel relevant de leur competence? 

En posant cette question, it ne faut pas oublier que la Charte comporte 
deux types de dispositions. Les premieres sont de nature generale et limitent les 
activites de tous les gouvernements auxquels elle s'applique. L'article 2 de la 
Charte enonce, par exemple, ce qui suit : 

Chacun a les libertes fondamentales suivantes 
liberte de conscience et de religion; 
liberte de pensee, de croyance, d'opinion et d'expression, y corn-
pris la liberte de la presse et des autres moyens de communication; 
liberte de reunion pacifique; 
liberte d'association. 

Les dispositions generates de ce type visent principalement a proteger les parti-
culiers contre toute mesure gouvernementale limitant ou interdisant l'exercice 
de leurs libertes et droits fondamentaux. Elles refletent generalement les normes 
reconnues internationalement, telles qu'elles figurent notamment dans la 
Declaration universelle des droits de l'homme et le Pacte international ram' faux 
droits civils et politiques. Plusieurs de ces dispositions generales de la Charte 
protegent non seulement les citoyens canadiens, mais, de facon plus large, toute 
personne se trouvant en sol canadien, que ce soit a titre de resident permanent 
ou de visiteur. 

Les autres dispositions de la Charte ont, par contre, une portee plus limi-
t& et s'appliquent seulement aux institutions gouvernementales expressement 
nominees. Le paragraphe 17(2) enonce, par exemple 

Chacun a le droit d'employer le francais ou l'anglais dans les debats 
et travaux de la Legislature du Nouveau-Brunswick. 

Cette disposition s'applique seulement a l'assemblee legislative du Nouveau-
Brunswick et non a celle d'autres provinces. Elle ne s'applique donc pas non plus 
aux gouvernements autochtones. 

Par consequent, meme si l'on suppose que la Chute s'applique de facon 
generale aux gouvernements autochtones, cela ne veut pas dire que chacune de 
ses dispositions les concerne. La formulation et l'objet de chaque disposition de 
la Charte determinent son application. Ainsi, quand on demande si la Charte 
s'applique ou non aux gouvernements autochtones, les dispositions de la Charte 
auxquelles on pense sont celles qui ont une portee generale et non pas celles dont 
l'application est limitee. 
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Il convient de faire une autre observation preliminaire. Il est hors de doute 
que tout autochtone beneficie a titre individuel de la protection de la Charte 
canadienne dans ses rapports avec les gouvernements federal et provinciaux, de 
meme qu'avec tous les autres gouvernements qui relevent de la competence 
federale et provinciale, y compris les gouvernements autochtones exercant des 
pouvoirs delegues. La question que nous nous proposons d'examiner ici est 
celle de savoir si cette meme protection s'etend aux particuliers (aussi bien 
autochtones que non-autochtones) dans leurs rapports avec les gouvernements 
autochtones exercant des pouvoirs inherents vises au paragraphe 35(1) de la Loi 
constitutionnelle de 1982. Cette question concerne toutes les personnes relevant 
de la competence d'un gouvernement autochtone, c'est-h-dire non seulement les 
citoyens d'une nation autochtone, mais egalement les personnes qui sont de pas-
sage dans des territoires autochtones et celles qui y resident. Dans notre examen 
de cette question, nous emploierons l'expression «gouvernements autochtones» 
uniquement pour designer les gouvernements exercant des pouvoirs inherents 
et non pas des pouvoirs delegues. 

Cette question releve dans une large mesure du paragraphe 32(1) de la 
Charte, qui porte sur l'application de celle-ci. Son libelle est le suivant : 

La presente charte s'applique : 
au Parlement et au gouvernement du Canada, pour tous les 
domaines relevant du Parlement, y compris ceux qui concernent 
le territoire du Yukon et les territoires du Nord-Ouest. 
a la legislature et au gouvernement de chaque province, pour 
tous les domaines relevant de cette legislature. 

Comme on peut le constater, it est ici fait specifiquement mention des gouverne-
ments federal et provinciaux, ainsi que du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest, 
sans doute pour faire ressortir clairement que les gouvernements de ces territoires 
sont lies par la Charte. Les gouvernements autochtones ne sont cependant pas men-
donna dans ce paragraphe. Quel sens doit-on donner a cette omission? 

Deux interpretations 
Il y a deux manieres principales d'aborder cette question sur le plan de Pinter-
pretation. Selon la premiere, it serait tout a fait anormal, en vertu des principes 
constitutionnels fondamentaux, que les citoyens canadiens beneficient de la 
protection de la Charte dans leurs rapports avec tous les gouvernements au 
Canada sauf les gouvernements autochtones. Les dispositions generales de la 
Charte visent a assurer aux particuliers un niveau uniforme de protection dans 
l'exercice de leurs libertes et de leurs droits fondamentaux au Canada. Ainsi, par 
exemple, dans l'exercice de la liberte d'expression visee a l'alinea 2b) de la 
Charte, toute personne doit pouvoir s'exprimer librement partout au Canada sans 
avoir a craindre d'interventions ou de sanctions injustifiees de la part de quelque 
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autorite gouvernementale que ce soit. Cette liberte doit etre garantie a toute per-
sonne, qu'elle se trouve dans un territoire autochtone, une province ou un ter-
ritoire nordique, et vis-a-vis de tous les types et niveaux de gouvernement, qu'il 
s'agisse d'un gouvernement federal, autochtone, provincial ou territorial. 

D'apres la premiere interpretation, c'est ainsi 	faut comprendre la 
garantie fondamentale inscrite a Particle 1 de la Charte : 

La Charte canadienne des droits et libertes garantit les droits et libertes 
qui y sont enonces. Its ne peuvent etre restreints que par une regle de 
droit, dans des limites qui soient raisonnables et dont la justification 
puisse se demontrer dans le cadre d'une societe libre et democratique. 

Cette approche nous rappelle egalement que bon nombre des dispositions 
generates de la Charte s'inspirent de normes internationales d'application uni-
verselle. C'est ainsi que le paragraphe 2b) de la Charte, relatif a la liberte de pensee 
et d'expression, reflete la teneur de l'artide 19 de la Declaration universelle des 
droits de l'homme, aux termes duquel : 

Tout individu a le droit a la liberte d'opinion et d'expression, ce qui 
implique le droit de ne pas etre inquiete pour ses opinions et celui 
de chercher, de recevoir et de repandre, sans considerations de fron-
tieres, les informations et les idees par quelque moyen d'expression 
que ce soit219. 

Selon cette interpretation, it est difficile d'imaginer que les gouvernements autoch-
tones ne soient pas vises (ou souhaitent ne pas etre vises) par cette garantie fon-
damentale, telle qu'elle est consacree par la Charte canadienne des droits et libertes. 

De ce point de vue, le paragraphe 32(1) a donc principalement pour objet 
d'indiquer que ce sont les actes des gouvernements plutot que ceux des parti-
culiers qui sont assujettis a la Charte. Il nomme certains des principaux orga-
nismes gouvernementaux assujettis a la Charte, mais it n'indique pas que celle-ci 
s'applique exdusivement a eux et ne fournit pas non plus une liste exhaustive des 
organismes concernes. En fait, it n'exclut donc pas la possibilite que d'autres 
organismes gouvernementaux non mentionnes dans ce paragraphe soient assu-
jettis aux dispositions de la Charte. La reconnaissance tacite d'un ordre de gou-
vernement autochtone au paragraphe 35(1) correspond a cette possibilite. 

La dewcieme maniere d'aborder cette question est tout a fait differente22°. 
Selon cette interpretation, un gouvernement autochtone doit respecter les normes 
internationales en matiere de droits de la personne dans ses rapports avec les per-
sonnes relevant de sa competence, mais it ne peut pas avoir a repondre d'une 
infraction presumee a la Charte canadienne des droits et libertes devant un tribunal 
canadien, a moins que la nation autochtone en question n'ait auparavant exprime 
son assentiment a l'application de la Charte dans un document constitutionnel 
contraignant, par exemple un traite d'autonomie gouvernementale conclu avec 
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la Couronne. A l'appui de cette interpretation, on peut citer le detail des dis-
positions de la Charte ainsi que certaines considerations generates de principe. 

La deuxieme interpretation fait ressortir d'abord que Particle 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982, qui reconnait l'existence d'un droit ancestral et issu de 
trait& a l'autonomie gouvernementale et qui se trouve a la partie II de cette loi, 
intitulee «Droits des peuples autochtones du Canada» est exterieur a la Charte, 
qui forme la partie I de cette meme loi. Il est donc loisible d'avancer que, de ce 
fait, les droits ancestraux et issus de trait& ne peuvent pas etre places sur le meme 
plan que d'autres droits dans le contexte de la Charte, mais qu'ils ont un statut 
autonome, egal a celui des dispositions de cette demiere. 

Dans ces conditions, quels sont les rapports entre la partie I et la partie II 
de la Loi constitutionnelle de 1982? L'article 25 de la Charte, formule comme suit, 
repond a cette question : 

Le fait que la presente charte garantit certains droits et libertes ne 
porte pas atteinte aux droits ou libertes — ancestraux, issus de trait& 
ou autres — des peuples autochtones du Canada, notamment : 

aux droits ou libertes reconnus par la Proclamation royale du 
7 octobre 1763; 
aux droits ou libertes existants issus d'accords sur des revendi-
cations territoriales ou ceux susceptibles d'être ainsi acquis. 

Le libelle de cet article enonce un principe fondamental d'interpretation de la 
Charte en precisant que celle-ci «ne porte pas atteinte» aux droits ancestraux ou issus 
de mites. Il n'exclut pas Papplication de la Charte a ces droits, mais fait en sorte que 
la Charte soit interpret& en conformite avec ces droits, dans toute leur &endue. 

Le droit inherent a l'autonomie gouvernementale fait partie des «droits 
ou libertes — ancestraux, issus de trait& ou autres — des peuples autochtones 
du Canada» mentionnes a Particle 25. Il en resulte, dans l'optique de cette 
deuxieme interpretation, que la Charte ne peut pas «porter atteinte» a l'exercice 
des pouvoirs inherents d'autonomie gouvernementale des autochtones. Puisque 
toute limitation des pouvoirs gouvernementaux autochtones constituerait une 
telle atteinte, l'article 25 empeche, en pratique, que les gouvernements autoch-
tones n'aient a repondre d'une eventuelle infraction a la Charte. 

On peut considerer que le paragraphe 32(1) de la Charte renforce cette 
conclusion. D'apres la deuxieme interpretation, ce paragraphe ne mentionne pas 
expressement les gouvernements autochtones et, de surcroit, sa formulation 
n'est pas assez generale pour les englober. Les gouvernements autochtones n'ont 
pas ete crees par les gouvernements federal ou provinciaux et ils ne constituent 
pas non plus des «domaines relevant» de ces derniers, mais bien un ordre de gou-
vernement distinct dont les pouvoirs sont garantis constitutionnellement en vertu 
du paragraphe 35(1). 

Ainsi, d'apres la deuxieme interpretation, on peut &duke du libelle du 
paragraphe 32(1) que l'exercice par les gouvernements autochtones des pouvoirs 
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Ell  

inherents echappe totalement a l'application de la Charte. Si les redacteurs de 
la Charte avaient voulu qu'elle s'applique aux gouvernements autochtones, its 
n'auraient pas manqué de l'indiquer de facon explicite, comme its l'ont fait pour 
les gouvernements federal et provinciaux. 

On peut aussi avancer a l'appui de cette interpretation du paragraphe 32(1) 
que l'article 33 de la Charte, qui prevoit la possibilite de suspendre l'application 
de certaines de ses dispositions au moyen d'une clause derogatoire, ne men-
tionne pas expressement les gouvernements autochtones. Le paragraphe 33(1) est 
libelle ainsi : 

Le Parlement ou la legislature d'une province peut adopter une loi 
ou it est expressement declare que celle-ci ou une de ses dispositions 
a effet independamment d'une disposition dorm& de l'article 2 ou 
des articles 7 a 15 de la presente charte. 

Cet article precise ensuite qu'une clause derogatoire cesse automatiquement 
d'avoir effet au bout de cinq ans, mais peut alors etre adopt& a nouveau. 

Ainsi, bien que Particle 33 permette aux gouvernements federal et provin-
ciaux de suspendre l'application de certains articles de la Charte a une loi deter-
minee, it n'accorde pas expressement ce droit aux gouvernements autochtones. 
Selon la dewdeme interpretation, on peut, la encore, en &duke que la Charte 
ne vise pas les gouvernements autochtones dans l'exercice de leurs pouvoirs 
inherents, car, dans le cas contraire, its auraient ete mentionnes dans cet article. 

Des considerations generates de principe plaident egalement en faveur d'une 
telle interpretation. On peut avancer que l'un des principaux objets de Particle 25 
est de faire en sorte que les peuples autochtones puissent exercer leurs droits dis-
tinctifs en confonnite avec leurs conceptions philosophiques, leurs cultures et leurs 
traditions. D'apres la deuxieme interpretation, certaines dispositions de la Charte 
refletent des valeurs individualistes qui sont fondamentalement contraires a celles 
de nombreuses cultures autochtones, celles-ci mettant davantage l'accent sur les 
responsabilites de chacun a regard de la collectivite. Quoi qu'il en soit, l'interpre-
tation de la Charte depend, en fin de compte, de juges qui connaissent souvent 
mat les cultures autochtones et risquent de les regarder d'un veil defavorable quand 
elks derogent aux normes canadiennes habituelles. Ainsi, dans cette optique, si la 
Charte s'appliquait aux gouvernements autochtones, elle pourrait entraver, voire 
bloquer les efforts entrepris par les nations autochtones pour ranimer et renforcer 
leurs cultures et leurs traditions. La Charte risquerait ainsi de se mettre, malgre ses 
buts, au service des forces de Passimilation et de la domination. 

Le point de vue de la Commission 
Laquelle de ces interpretations devrait l'emporter? A notre avis, on remarque dans 
chacune des points forts et des points faibles qui tendent a s'equilibrer. Au lieu 
d'en adopter une a l'exclusion de l'autre, it nous parait preferable d'opter pour 
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une solution median combinant les points forts des deux tout en evitant leurs 
positions les plus radicales. 

Cette solution mediane reflete trois principes de base. Premierement, 
touter les personnes au Canada ont le droit de beneficier de la protection des dis-
positions generales de la Charte dans leurs rapports avec les gouvernements au 
Canada, oh qu'elles se trouvent au Canada ou quel que soit le gouvernement con-
cern. Ne serait-ce que pour cette seule raison, les dispositions generales de la 
Charte s'appliquent aux gouvernements autochtones, et c'est dans cette optique 
qu'il convient d'interpreter le paragraphe 32(1). Deuxiemement, la position des 
gouvernements autochtones par rapport a la Charte est fondamentalement 
identique a celle des gouvernements federal et provinciaux. Its doivent donc pou-
voir se servir des clauses derogatoires prevues a l'article 33 dans la meme mesure 
que ces derniers. Troisiemement, pour ce qui est de son application aux gou-
vernements autochtones, it faut interpreter la Charte en prenant largement en 
consideration les conceptions philosophiques, les cultures pt les traditions dis-
tinctives des autochtones. Cette regle d'interpretation est donne par l'article 25 
de la Charte. Elle s'applique tout partiadierement dans les cas oh les fawns d'en-
visager les droits de la personne propres aux autochtones ont ete regroupees dans 
des chartes autochtones des droits et responsabilites. 

Notre approche generale repose sur une consideration essentielle. Les 
redacteurs de la Loi constitutionnelle de 1982 n'ont ni mentionne explicitement 
les gouvernements autochtones, ni tente de decrire leur situation exacte au sein 
de la federation canadienne. Its se sont contentes de faire etat des droits ances-
traux et issus de traites au paragraphe 35(1) et a l'article 25, de facon assez 
generale, a notre avis, pour inclure le droit inherent a l'autonomie gouverne-
mentale. Si fon interprete le paragraphe 35(1) comme comportant une recon-
naissance de ce droit inherent, nous pensons 	faut en tenir compte dans 
l'interpretation a donner au paragraphe 32(1). Sinon, l'application de la Chute 
serait fortement desequilibree, ce 	faut eviter en l'absence de toute indica- 
tion contraire explicite. En d'autres termes, l'enonciation des droits vises au para-
graphe 35(1) devrait se faire en prenant en consideration la position cle de la 
Charte dans l'ensemble du systeme constitutionnel du Canada. 

Nous convenons donc que le paragraphe 32(1) vise principalement a indi-
quer que la Chute s'applique aux gouvernements plunk qu'aux particuliers. Son 
libelle n'est pas exhaustif et menage la possibilite que des organismes gouverne-
mentaux non expressement design& soient assujettis aux dispositions de la 
Chute. La reconnaissance tacite d'un ordre de gouvernement autochtone au 
paragraphe 35(1) nous amen a interpreter le paragraphe 32(1) de facon generale. 

A notre avis, on peut envisager de la meme facon l'article 33 de la Charte, 
qui permet les clauses derogatoires. Cet article, pas plus que le paragraphe 32(1), 
ne fait mention d'assemblees legislatives autochtones. En interpretant l'article 33, 
nous ne devons pas oublier 	va de pair avec le paragraphe 32(1) et en 
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attenue la portee. Alors que le paragraphe 32(1) precise que la Charte s'applique 
aux gouvernements, Particle 33 accorde a ces derniers une certaine latitude et leur 
permet de se soustraire a certaines dispositions de la Charte pendant une periode 
donnee. Les liens emits existant entre ces deux dispositions donnent a penser 
qu'on doit les interpreter sous le meme jour. C'est pourquoi nous pensons qu'il 
faut considerer que Particle 33 autorise les gouvernements des nations autoch-
tones a adopter des clauses derogatoires au meme titre que les gouvernements 
federal et provinciaux. 

Un important facteur empeche toutefois de souscrire pleinement a cette 
conclusion. Le pouvoir d'adopter des clauses derogatoires appartient seulement 
a une nation autochtone et, en l'absence d'un traite relatif a l'autonomie gou-
vernementale, it peut seulement etre exerce par cette nation a regard de ques-
tions correspondant a un des domaines centraux de la competence autochtone. 
Cela veut dire que les gouvernements des collectivites autochtones locales ne sont 
pas habilites, a adopter des clauses derogatoires, mais aussi que, pour qu'une 
nation autochtone puisse le faire concernant des questions aux confins de sa corn-, 
petence, un pouvoir a cette fin doit etre expressement mentionne dans un traite 
ou un accord sur l'autonomie gouvernementale conclu avec la Couronne. 

L'application de la Charte aux gouvernements autochtones est faconnee et 
ponderee par les dispositions obligatoires de l'article 25, lequel exclut clairement 
toute interpretation de la Charte mettant en cause l'existence des gouvernements 
autochtones ou portant atteinte a leurs pouvoirs essentiels. Cet article garantit 
egalement que la Charte sera interpretee avec une certaine souplesse pour tenir 
compte des philosophies, des traditions et des pratiques culturelles particulieres 
sur lesquelles repose le droit inherent a l'autonomie gouvernementale. L'article 25 
empeche les conceptions et les methodes autochtones d'etre emportees dans le 
flot d'une interpretation sans nuance de la Charte. 

La Charte a une souplesse qui accorde aux gouvernements une latitude assez 
grande dans l'application de ses dispositions. L'article 1, notamment, autorise les 
gouvernements a imposer, aux droits qu'elle garantit, des limites raisonnables pour 
autant que leur «justification puisse se demontrer dans le cadre d'une societe libre 
et democratique». Les gouvernements autochtones peuvent bien entendu se pre-
valoir de cette disposition. L'article 25 offre aux gouvernements autochtones une 
autre facon de justifier leurs activites en cas de contestation en vertu de la Charte. 
Il leur permet d'arguer que certaines regles ou pratiques gouvernementales, qui 
pourraient paraitre inhabituelles par rapport aux normes canadiennes generales, 
refletent la culture, les conceptions philosophiques et les traditions particulieres 
a une nation autochtone dorm& et qu'elles sont justifiees de ce fait. Cette prise 
en consideration du contexte reflete l'approche generalement adopt& par la 
Cour supreme du Canada pour l'application de la Charte. 

Danalyse de Peter Hogg et Mary Ellen Turpel nous a aides a parvenir a cette 
conclusion'. D'apres eux, bien que la Charte ne fasse pas mention des gou- 
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vernements autochtones a Particle 32, les tribunaux considereraient probable-
ment que ces derniers sont lies par elle222, ce qui serait tres vraisemblable si l'au-
tonomie gouvernementale a ete mise en place avec l'appui d'une loi federale ou 
provinciale. Toutefois, meme quand un gouvernement autochtone exerce des 
pouvoirs inherents de sa propre initiative, il est peu vraisemblable que les tri-
bunaux estiment que Particle 25 les soustrait globalement a l'application de la 
Charte. Cet article a sans doute pour effet de permettre a certaines decisions des 
gouvernements autochtones de ne pas etre jugees en fonction de leur conformite 
avec la Charte et de faire en sorte que celle-ci soit interpret& «en respectant et 
en prenant en compte la culture et les traditions des autochtones223». 

Pour ce qui est de respecter la culture et les traditions autochtones, Hogg 
et Turpel presentent un certain nombre d'idees interessantes : 

Les tribunaux arriveraient sans doute a des interpretations de la 
Charte compatibles avec les cultures et les traditions autochtones dans 
les situations oil des normes differentes s'appliquent et oh cette dif-
ference est intimement liee a une politique fond& sur la culture de 
la collectivite autochtone. Dans le cas, par exemple, oh serait insti-
tue a regard des jeunes delinquants un systeme de justice autochtone 
dans lequel on ne met pas un avocat a la disposition des «inculpes», 
conclurait-on a l'inconstitutionnalite a cause de cette atteinte aux 
garanties juridiques etablies en faveur des inculpes? Dans la mesure 
oh le systeme de justice en cause est conforme a la culture et aux tra-
ditions autochtones, l'article 25 empecherait que de telles pratiques 
soient attaquees au nom des valeurs exprimees dans les garanties 
juridiques enoncees dans la Charte. Autrement dit, on donnerait 
ces garanties une nouvelle interpretation, a la lumiere de la culture 
et des traditions autochtones. 

L'important, c'est que l'application de la Charte, compte tenu de 
l'article 25, ne devrait pas obliger les gouvernements autochtones 
suivre les politiques des gouvernements federal et provinciaux ni 
imiter leur style de gouvernement. L'article 25 permet aux gouveme-
ments autochtones d'elaborer des programmes et des lois qui sont 
differents, pour des raisons culturelles legitimes, et de convaincre les 
tribunaux que ces raisons sont valables, dans le cas d'une contestation 
fond& sur la Charte. L'article 25 donnerait aux gouvernements 
autochtones la possibilite de proteger, de preserver et de promouvoir 
Pidentite de leurs citoyens par le truchement d'institutions, de normes 
et de pratiques gouvernementales tout a fait particulieres'. 

En adoptant cette facon de voir les choses, il nous parait bon de souligner 
que le paragraphe 35(4) de la Loi constitutionnelle de 1982 etablit une regle 
generale et absolue assurant l'egalite des sexes quant a l'exercice des droits ances-
traux et issus de traites, y compris le droit inherent a l'autonomie gouverne-
mentale. II est redige comme suit : 
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Independamment de toute autre disposition de la presente loi, les 
droits — ancestraux ou issus de trait& — vises au paragraphe (1) sont 
garantis egalement aux personnes des deux sexes. 

L'article 28 de la Charte renforce cette disposition : 

Independamment des autres dispositions de la presente charte, les 
droits et libertes qui y sont mentionnes sont garantis egalement aux 
personnes des deux sexes. 

Isolement et conjointement, ces dispositions garantissent de facon absolue l'ega-
lite d'acces des autochtones de l'un ou l'autre sexe au droit inherent a l'autonomie 
gouvernementale et leur droit d'etre traites sur un pied d'egalite par leurs gou-
vernements. Vu leur formulation explicite, ces dispositions de la Charte trans-
cendent toutes les autres, y compris l'article 33225. 

Dans les cas ou une nation autochtone adopte sa propre chute des droits 
et responsabilites, les garanties offertes par ses dispositions s'ajoutent a celles 
offertes par la Charte canadienne. Une Charte autochtone peut completer la 
Charte canadienne, mais pas la remplacer. Toute personne relevant de l'autorite 
d'un gouvernement autochtone continuera de pouvoir s'en prevaloir directement. 
Il se peut toutefois qu'un tribunal, en l'interpretant a la lumiere de l'article 25, 
trouve dans les dispositions de la Charte autochtone un guide d'interpretation 
utile. Par exemple, si cette derniere contient une serie de dispositions relatives 
au traitement des accuses dans un systeme judiciaire autochtone, le tribunal devra 
normalement prendre ces dispositions serieusement en consideration quand it 
evalue dans quelle mesure les dispositions de la Chute canadienne enoncant des 
droits juridiques s'appliquent au gouvernement autochtone en question226. 

A notre avis, les repercussions d'une chute autochtone sur l'interpretation 
de la Charte canadienne seront vraisemblablement amplifiees si la premiere fait 
partie integrante d'un traite sur l'autonomie gouvernementale conclu entre une 
nation autochtone et la Couronne. La raison en est que l'article 25 protege 
expressement les droits issus de trait& contre les effets eventuels de la Charte 
canadienne. Lorsqu'un traite sur l'autonomie gouvernementale compte une 
charte autochtone au nombre de ses dispositions, it semble que les tribunaux 
devront tenir serieusement compte de la teneur de celle-ci au moment d'inter-
preter toute disposition correspondante de la Charte canadienne. 

CONCLUSION 

17. La Commission conclut que la Charte canadienne des droits et libertes s'ap-
plique aux gouvernements autochtones et regit leurs rapports avec les personnes 
qui relevent de leur competence. Toutefois, aux termes de l'article 25, une cer-
taine souplesse doit presider a son interpretation pour tenir compte des philoso-
phies, des traditions et des pratiques culturelles propres aux peuples autochtones. 
En outre, aux termes de l'article 33, les nations autochtones peuvent adopter des 
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clauses derogatoires suspendant l'effet de certains articles de la Charte pendant 
une periode determinee. L'article 28 et le paragraphe 35(4) de la Loi constitu-
tionnelle de 1982 garantissent neanmoins aux autochtones de l'un ou l'autre sexe 

d'acces, dans tour les cas, au droit inherent a l'autonomie gouverne-
mentale ainsi qu'un traitement egal de la part de leurs gouvernements. 

Le role de de la nation autochtone 
Quels groupes autochtones detiennent actuellement le droit inherent a l'au-
tonomie gouvernementale consacre a Particle 35? Ce droit est-il devolu aux col-
lectivites locales, telles que l'histoire les a faconnees, ou appartient-il aux nations 
autochtones, telles que nous les avons defines  plus haut dans le present chapitre? 
(Voir notre examen de l'autodetermination.) Notre reponse a cette question est 
identique a celle que nous avons dorm& dans notre examen de l'autodetermi-
nation, mais elle en differe egalement par certains cotes, a cause du caractere par-
ticulier du droit constitutionnel a l'autonomie gouvernementale. 

A notre sens, le droit inherent a l'autonomie gouvernementale est confers 
a l'ensemble des personnes composant une nation autochtone et it est donc 
partage de facon organique par les differents groupes, depuis le niveau local 
jusqu'au sommet de la structure politique, qui se recoupent et forment cette 
nation. Ce droit inherent n'est pas devolu aux collectivites locales en tant que 
telles, independamment des nations dont elles font partie. En fait, pour qu'un 
peuple autochtone puisse exercer les pouvoirs inherents de gouvernement dont 
it dispose, it faut 	redige une constitution nationale mettant en place une 
structure generale de gouvernement. Dans de nombreux cas, celle-ci inclura des 
institutions non seulement nationales, mais egalement locales. Au sein d'une telle 
structure a paliers multiples, chaque palier de gouvernement peut etre considers 
comme exercant ses propres pouvoirs, ceux-ci etant propres a sa sphere de com-
petence et emanant chaque fois de l'ensemble des personnes concernees. 

Par exemple, pour ce qui est des questions relevant du centre de la sphere de 
competence de la nation, la Constitution que celle-ci se donnerait pourrait bien 
accorder aux collectivites locales le pouvoir de creer leurs propres ecoles primaires 
et de se doter de certains programmes de formation dans le cadre de leurs pouvoirs 
en matiere d'education. Toutefois, dans la plupart des cas, seul le gouvernement 
national pourra mettre en place un systeme d'education complet. De meme, si une 
collectivite locale peut prendre certaines initiatives en matiere de justice, la crea-
tion d'un systeme judiciaire autochtone sera normalement l'ceuvre de la nation. 

Passant maintenant aux confins de la competence autochtone, rappelons 
que des traites ou des ententes doivent avoir ete conclus avec la Couronne pour 
donner corps aux pouvoirs inherents dans ces domains. A notre avis, des traites 
concernant les pouvoirs de gouvernement inherents ne peuvent etre negocies et 
conclus que par l'ensemble des personnes formant une nation. Une communaute 
locale n'est pas en mesure de negocier isolement un traits separe. Un traits sur 
l'autonomie gouvernementale conclu par la nation peut, bien entendu, prendre 



260 UNE RELATION A REDEFINIR 

differentes formes. II peut, par exemple, preciser que son entree en vigueur 
necessite sa ratification par les differentes collectivites. Il peut egalement prevoir 
que des pouvoirs assez etendus seront exerces par les gouvernements locaux, tant 
au niveau du centre de la sphere de competence qu'a celui de ses confins. La 
repartition des pouvoirs entre les differents paliers de gouvernement doit etre 
determinee par l'ensemble des personnes composant la nation. 

A notre avis, les negociations relatives a la mise en oeuvre du droit inherent 
a l'autonomie gouvernementale ne peuvent pas contourner la nation et se faire 
seulement collectivite par collectivite. Une collectivite autochtone locale peut, 
bien entendu, obtenir des pouvoirs delegues par les gouvernements federal ou 
provinciaux, mais la competence inherente des peuples autochtones ne peut etre 
exercee que par des initiatives et des traites realises au niveau de la nation. Nous 
partageons donc, a ce sujet, l'opinion exprimee par Sharon McIvor, au nom de 
la Native Women's Association of Canada : 

[TRADUCTION] L'autonomie gouvernementale doit etre accordee aux 
nations et non pas aux conseils de bande 	Un conseil de bande 
ne represente pas une nation. Tout accord relatif a l'autonomie 
gouvernementale doit etre negocie au niveau des nations. Dans ces 
conditions, les discussions prenant place lors des reunions constitu-
tionnelles doivent mettre l'accent sur la necessite de determiner ce que 
sont les nations et quels seront leurs gouvernements. 

Sharon Mclvor 
Native Women's Association of Canada 

Toronto (Ontario), 26 juin 1992 

Nous sommes conscients que l'application de cette facon d'envisager l'au-
tonomie gouvernementale se heurte a des obstacles. Par exemple, dans le cas 
des Premieres nations, l'accent mis sur les bandes dans la Loi sur les Indiens a eu 
notamment pour effet de renforcer l'attachement a la collectivite locale aux 
depens des affinites nationales plus generales unissant des gens qui partagent une 
langue, une culture, une spiritualite et une experience historique. En outre, 
comme nous l'avons vu precedemment, de nombreux autochtones qui ont 
temoigne devant la Commission ont souligne la necessite d'une forte participa-
tion locale au processus decisionnel et ont defendu le principe de la responsabilite 
des dirigeants devant les gens qu'ils representent. 

Nous sommes pleinement conscients de la necessite d'une forte parti-
cipation locale et du fait que les politiciens doivent rendre compte de leurs 
activites, conformement aux traditions democratiques de nombreux peuples 
autochtones. Toutefois, des structures gouvernementales plus larges sont egalement 
necessaires si l'on veut concretiser l'ensemble des pouvoirs et des avantages qui vont 
de pair avec un ordre de gouvernement autochtone. Pour trouver le juste milieu, 
it faut prendre en consideration deux facteurs importants. Premierement, les petits 
gouvernements locaux vont, dans l'ensemble, rester pauvres, faibles et isoles a moins 
de faire partie de structures gouvernementales plus larges. Dewdemement, de 



CHAPITRE 3 : FONCTION GOUVERNEMENTALE 261 

MIN 

telles structures risquent de devenir bureaucratiques et de ne plus etre assez 
ecoute des collectivites qu'elles representent a moins de rester etroitement en 

contact avec elles. Ces facteurs opposes soulignent une fois de plus que le mode 
fondamental d'organisation gouvernementale des nations autochtones doit com-
porter des structures constitutionnelles multipaliers ou federales. 

Meme si nous ne pensons pas que les initiatives actuelles visant a mettre 
en oeuvre l'autonomie gouvernementale au niveau local doivent s'interrompre 
totalement, nous sommes convaincus qu'elles doivent etre replacees dans le 
contexte plus large des nations autochtones. Les collectivites locales doivent se 
regrouper au sein de leurs nations pour exercer les pouvoirs centraux dont elles 
disposent et negocier des traites ou des accords sur les pouvoirs aux confins de 
leur competence. Cette approche axee sur la nation n'exclut pas, bien entendu, 
la possibilite d'une association entre plusieurs nations. 

CONCLUSION 

18. La Commission conclut que le droit constitutionnel a l'autonomie gou-
vemementale est devolu a l'ensemble des personnes qui component la nation 
autochtone et non pas aux collectivites locales en tant que telles. Seules les 
nations peuvent exercer la gamme des pouvoirs gouvernementaux qui forment 
le centre de la sphere de competence autochtone et seules les nations sont habi-
litees a conclure des trait& d'autonomie gouvernementale portant sur les ques-
tions aux confins de la competence. Neanmoins, les collectivites locales autoch-
tones peuvent se prevaloir de pouvoirs gouvernementaux inherents si elles se 
regroupent pour former des unites nationales et approuvent une constitution 
repartissant les pouvoirs entre les paliers national et local. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Nations 
autochtones 

et autonomie 
gouvernementale 

2.3.7 
Que tous les gouvernements au Canada reconnaissent que le 
droit a l'autonomie gouvernementale est devolu aux nations 
autochtones plutot qu'aux petites collectivites locales. 

La citoyennete dans les nations autochtones 
Les autochtones sont a la fois citoyens canadiens et citoyens de leurs nations. Its 
possedent donc une sorte de double citoyennete qui leur permet de manifester leur 
loyaute envers leur nation et le Canada dans son ensemble'''. Nous examinerons 
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ici les regles regissant la citoyennete individuelle ou l'appartenance aux nations 
autochtones. (Pour une analyse de la position des residents non citoyens des 
territoires autochtones, voir la section commencant a la page 319 et la recom-
mandation 2.3.22.) 

A notre avis, le droit d'une nation autochtone de determiner ses propres con-
ditions de citoyennete est un droit ancestral et issu de traites existant au sens du 
paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982. En meme temps, toutes les 
regles et les modalites regissant la citoyennete doivent repondre a certains criteres 
constitutionnels fondamentaux decoulant du libelle de Particle 35 lui-meme. Ces 
criteres ont pour objet d'eviter qu'un groupe autochtone puisse exclure injuste-
ment qui que ce soit de la participation a l'exercice des droits collectifs ancestraux 
et issus de traites garantis au paragraphe 35(1), y compris le droit a l'autonomie 
gouvemementale. En d'autres termes, la garantie accord& a ces droits a Particle 35 
pourrait etre compromise si une nation etait libre de refuser arbitrairement la 
citoyennete a certaines personnes, les empechant ainsi de profiter au meme titre 
que d'autres des droits collectifs reconnus a cet Particle. 

Le plus evident de ces criteres constitutionnels est celui etabli au para-
graphe 35(4), aux termes duquel les droits ancestraux et issus de traites sont 
garantis egalement aux personnes de l'un ou l'autre sexe. Puisqu'il s'agit, de facon 
generale, de droits collectifs plutot qu'individuels, it faut etre membre d'un 
groupe autochtone pour pouvoir en beneficier. Par consequent, les regles et les 
modalites regissant l'appartenance a un groupe ne peuvent exercer aucune dis-
crimination fond& sur le sexe, car cela irait a l'encontre de la garantie donnee 
au paragraphe 35(4). 

L'article 35 comporte un deuxieme critere de base. Comme nous l'avons 
deja vu, les peuples autochtones reconnus dans cet article sont des entites poli-
tiques et culturelles, et non des groupes raciaux. S'il est vrai qu'un groupe doit 
descendre des premiers habitants de l'Amerique du Nord pour etre reconnu 
comme autochtone, ce lien historique peut etre etabli de differentes fawns. Les 
nations autochtones modernes, comme les autres nations dans le monde d'au-
jourd'hui, representent generalement un melange de patrimoines genetiques. 
Leur identite autochtone tient a leur vie collective, leur histoire, leur ascendance, 
leur culture, leurs valeurs, leurs traditions et leurs liens avec la terre, pint& qu'a 
leur race en tam que telle. 

A notre avis, ce principe fondamental a des repercussions a deux niveaux. 
Il ne regit pas seulement la reconnaissance des groupes autochtones en tant qu'en-
tit& collectives aux termes de Particle 35, mais etablit egalement un critere de 
base regissant l'appartenance individuelle a de tels groupes. Il empeche un 
groupe autochtone de specifier qu'une certaine proportion de sang autochtone 
(ou, comme on le dit souvent, un certain degre de «purete de sang») constitue 
une condition prealable generale a la citoyennete. A cet egard, it importe de dis-
tinguer les regles oh l'ascendance est une facon parmi d'autres de prouver l'ap- 
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partenance a un groupe de celles qui en font une condition prealable generale, 
c'est-a-dire une exigence s'appliquant dans tous les cas et n'admettant qu'un 
nombre tres limite d'exceptions. Par exemple, un code de citoyennete exigeant 
qu'un candidat soit au moires un «derni-sang», sauf en cas de mariage ou d'adoption, 
etablirait une condition prealable generale et serait, de ce fait, a notre avis, incons- 
titutionnel. Par contre, it serait acceptable qu'un code specific, par exemple, 
qu'une personne dont au moires un des parents appartient au groupe peut recevoir 
la citoyennete dans la mesure ou cette disposition ne represente qu'un critere 
general parmi bien d'autres, comme aussi, par exemple, le fait d'être ne dans la 
collectivite, d'y resider depuis longtemps, ou d'être accepte par le groupe. 

En exprimant cet avis, nous sommes conscients 	s'agit d'un sujet deli- 
cat et que certain sont fermement opposes a une telle idee, pour des raisons dont 
nous reconnaissons egalement la legitimite. Apres tout, la naissance constitue la 
fawn normale d'acquerir la citoyennete et la descendance est la fawn normale de 
perpetuer la culture et l'identite d'une nation. Les codes de citoyennete de la plu- 
part des pays, y compris le Canada, refletent cette realite. Neanmoins, rien de cela 
ne nous convainc qu'il est acceptable d'exiger un degre minimal de purete de sang 
comme condition prealable generale a l'appartenance a un groupe autochtone. 

Supposons, par exemple, que le code de citoyennete d'une nation autochtone 
etablit qu'une personne peut etre reconnue comme l'un de ses membres seulement 
si au moires un de ses grands-parents etait un membre de sang pur de la nation, 
hormis les cas d'adoption. A premiere vue, une telle condition minimale pourrait 
paraitre raisonnable. Toutefois, a notre avis, cette regle ne met pas l'accent la oh it 
faudrait et elle risque d'être appliquee de fawn arbitraire et injuste. 

Prenons le cas d'un enfant qui nait dans une collectivite autochtone et est 
eleve comme un membre ordinaire du groupe, joue avec les autres enfants, va a 
la meme ecole, pale la meme langue et suit le meme mode de vie. Le pere de 
cet enfant, bien que ne et eleve dans la collectivite, est «de sang mele» : son grand-
pere, bien que ne et eleve dans la meme collectivite, est un «demi-sanp, alors 
que sa grand-mere est d'ascendance ecossaise. Il se trouve egalement que la 
mere de cet enfant vient d'une autre panic du Canada et que, bien que d'ori-
gine autochtone, elle est née de parents appartenant a une autre nation. D'apres 
le code en question, cet enfant ne pourrait etre reconnu comme un membre du 
groupe puisque aucun de ses quatre grands-parents n'est un membre «de sang 
pur» de la nation : l'un etait d'origine ecossaise, un autre etait un demi-sang et 
deux d'entre eux appartenaient a une autre nation autochtone. Un tel resultat 
est a la fois illogique et injuste. 

Il ne faut pas oublier que, dans les pratiques traditionnelles de la plupart 
des groupes autochtones, la naissance n'etait pas la seule fawn d'appartenir au 
groupe. Le mariage, l'adoption, l'affiliation rituelle, la residence de longue date, 
l'integration culturelle et l'acceptation par le groupe etaient egalement largement 
reconnus. Comme l'a signale Rene Lamothe au sujet du peuple dene : 
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[TRADucrioN] Dans les traditions des anciens des Denes, parce que 
la terre est le maitre et qu'elle enseigne a qui elle veut bien, quiconque 
adopte le savoir et le mode de vie des Denes est accepte comme Den& 
Les Denes seront alors desireux de partager leurs responsabilites 
relatives a la competence et a la fonction gouvernementale. Cela n'a 
aucune connotation raciale, c'est tout simplement que les Defies 
croient que la terre est maitre de la culture, que la culture est inextri-
cablement liee a la terre et que les gens doivent adapter leur mode de 
vie aux enseignements de la terre228. 

A notre avis, tout code exigeant un niveau minimal de purete de sang 
comme condition prealable generale a la citoyennete n'est pas seulement anti-
constitutionnel aux termes de l'article 35, it est egalement errone en principe, it 
ne respecte pas revolution historique et les traditions de la plupart des peuples 
autochtones et it fait obstacle a leur developpement futur en tant que collectivi-
tes politiques autonomes. 

CONCLUSION 

19. La Commission conclut que, aux termes de l'article 35 de la Loi cons-
titutionnelle de 1982, une nation autochtone a le droit de determiner qui fait 
partie de la nation, en tant que membre et citoyen. Toutefois, ce droit est assu-
jetti a deux restrictions de base. Premierement, it ne peut pas s'exercer d'une facon 
qui effectue une discrimination entre les hommes et les femmes. Dewdemement, 
it ne peut pas exiger un niveau minimal de purete de sang comme condition 
prealable generale a la citoyennete. Les nations autochtones modernes, comme 
les autres nations du monde d'aujourd'hui, repr6sentent un mélange de patri-
moines genetiques. Leur identite tient a leur vie collective, leur histoire, leur 
ascendance, leur culture, leurs valeurs, leurs traditions et leurs liens avec la terre, 
pludit qu'a leur race en tant que telle. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Citoyetmete 2.3.8 
autochtone Que le gouvernement du Canada reconnaisse que les autoch-

tones du Canada beneficient d'une forme particuliere de double 
citoyennete, en tant que citoyens d'une nation autochtone et 
citoyens du Canada. 
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2.3.9 
Que le gouvernement du Canada prenne des mesures pour faire 
en sorte que les passeports canadiens des citoyens autochtones 

reconnaissent explicitement cette double citoyennete; 
indiquent de quelle nation autochtone un autochtone 
est citoyen. 

2.3.10 
Que les nations autochtones, lorsqu'elles exercent leur droit de 
determiner leurs conditions de citoyennete et lorsqu'elles eta-
blissent des regles et des modalites a cette fin, adoptent des 
criteres de citoyennete : 

respectant les termes du paragraphe 35(4) de la Loi cons-
titutionnelle de 1982; 
refletant la conception selon laquelle les nations autoch-
tones sont des entites politiques et culturelles et non des 
groupes raciaux et, par consequent, n'exigeant pas un 
niveau minimal de purete de sang comme condition prea-
lable generale a la determination de la citoyennete; 
pouvant inclure des elements tels que l'auto-identification, 
l'acceptation par la collectivite ou la nation, les connais-
sances culturelles et linguistiques, le mariage, l'adoption, la 
residence, le lieu de naissance, l'affiliation et l'ascendance 
comme facons de determiner la citoyennete. 

2.3.11 
Que, dans le cadre de leurs regles sur la citoyennete, les nations 
autochtones etablissent des mecanismes de reglement des litiges 
portant sur les regles de citoyennete de la nation en general ou, 
plus precisement, sur les demandes individuelles; ces meca-
nismes doivent etre : 

caracterises par requite, la transparence et rimpartialite; 
structures de fawn a etre independants de tout organe 
decisionnel central du gouvernement autochtone; 
administres en conformite avec la Charte canadienne des 
droits et liberte et les normes et criteres internationaux con-
cernant les droits de la personne. 

Les trois ordres de gouvernement 
L'adoption de Particle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 a eu des repercus-
sions structurelles tres grandes. Cet article a confirme le statut des peuples 
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autochtones en Cant que partenaires au sein du systeme federal complexe qui 
constitue le Canada. Il sert de fondement a la reconnaissance des gouvernements 
autochtones comme l'un des trois ordres de gouvernement distincts du Canada: 
autochtones, provinciaux et federal. Les gouvernements de ces trois ordres par-
tagent globalement les pouvoirs souverains du Canada, ces pouvoirs represen-
rant une mise en commun des souverainetes existantes. 

La souverainete partagee est, a notre avis, une caracteristique de la federa-
tion canadienne et un element de des rapports triangulaires qui lient les gou-
vernements autochtones, les gouvernements provinciaux et le gouvernement 
federal. Chacun d'eux est souverain a l'interieur de sa propre sphere et &tient 
ses pouvoirs en vertu de son statut constitutionnel et non pas par delegation. 
Neanmoins, dans la pratique, nombre de ces pouvoirs sont partages et peuvent 
etre exerces par plus d'un ordre de gouvernement. 

La reforme constitutionnelle de 1982 a une autre consequence importante. 
En parachevant le processus par lequel le Canada acquerait son independance 
du Royaume-Uni, la Constitution a confirme que la Couronne canadienne est 
constitutionnellement distincte de la Couronne britannique, meme si, pour des 
raisons historiques, les deux fonctions continuent d'être assumees par la meme 
personne, la reine Elizabeth 11229. La Couronne canadienne n'est donc plus un 
symbole de l'autorite imperiale britannique. Elle represente les habitants du 
Canada, quelles que soient leur origine, leur origine ethnique, leur culture, leur 
religion ou leur langue. 

La Couronne canadienne symbolise egalement l'association des diverses 
unites politiques qui forment le pays. Le Canada est, Bien entendu, un Etat federal 
compose d'un certain nombre d'unites politiques ayant des origines diverses, unies 
par un ensemble de dispositions juridiques fondamentales formant la Constitution 
du Canada. Celle-ci regit le partage de l'ensemble des droits et des pouvoirs entre 
les differentes institutions gouvernementales et entites politiques, y compris le gou-
vernement federal, les provinces et les nations autochtones. 

Nous utilisons ici le mot opartage» sciemment, de preference a un terme 
tel que «distribution» qui evoque une source centrale unique. Comme nous 
l'avons vu, bon nombre des unites politiques formant le Canada etaient, a leur 
adhesion a la federation, nanties de pouvoirs, de droits et de responsabilites ayant 
des racines historiques profondement ancrees dans leurs collectivites respec-
tives. Ainsi, meme si la Constitution du Canada a reconnu (et parfois restructure) 
ces pouvoirs et ces droits, elle n'en est pas la source ultime. 

La Couronne du Canada symbolise en pantie la relation constitutionnelle 
entre diverses collectivites politiques autonomes ayant chacune sa propre histoire 
et sa constitution interne; elle represente egalement les institutions federates qui 
sont l'expression concrete de cette relation. Contrairement a certaines visions 
imperiales, la Couronne canadienne n'est pas la source conceptuelle de la tota-
lite des competences et des pouvoirs gouvernementaux; au contraire, elle repre- 
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sente une mise en commun partielle de pouvoirs emanant de diverses sources, 
aussi bien autochtones que non autochtones. 

Il serait errone de dire que la Couronne exerce sa souverainete sur les 
peuples autochtones suivant un modele quasi imperial. Elle est plutOt le sym-
bole vivant d'un systeme federal qui implique une fusion partielle de la 
souverainete et la garantie du maintien de certains pouvoirs souverains des 
diverses unites politiques qui forment le Canada, y compris les peuples 
autochtones. 

Ces derniers n'entretiennent pas tous, bien entendu, les memes rapports 
avec la Couronne et leur statut constitutionnel au sein du Canada varie donc en 
fonction de l'histoire de chacun d'eux. Nous ne pouvons presenter ici qu'un 
apercu partiel de cette question'''. Nous traiterons principalement de la •situa-
tion constitutionnelle des peuples autochtones qui ont depuis longtemps conclu 
des traites ou entretenu des rapports avec la Couronne, comme «les differentes 
nations de sauvages avec lesquelles nous avons quelques relations & qui vivent sous 
notre protection» dont pane la Proclamation royale de 1763 (voir notre examen 
de la Proclamation au chapitre 5 du volume 1). Pour simplifier les choses, nous 
dirons que ces peuples ont des gouvernements du «type Proclamation», par 
opposition aux gouvernements plus classiques du «type Westminster». 

Un gouvernement du type Proclamation entretient une relation particuliere 
avec la Couronne du Canada. La Couronne est le chef des pouvoirs executifs des 
gouvernements federal et provinciaux, mais pas des gouvernements autochtones, 
a moins, bien entendu, que les peuples concernes n'adoptent des arrangements 
du type Westminster. Au sens strict, on ne peut pas parler, pour un gouverne-
ment du type Proclamation, de la Couronne du chef de la nation micmaque, qui 
correspondrait a la Couronne du chef de la province de la Nouvelle-Ecosse. 

Cette difference fondamentale se manifeste de diverses facons. Premierement, 
alors que les projets de loi federaux et provinciaux doivent en principe recevoir 
l'assentiment de la Couronne avant d'entrer en vigueur, les lois adoptees par des gou-
vernements du type Proclamation n'ont pas besoin de cet aval. Cette exigence est 
d'ailleurs purement symbolique meme dans le cas des lois federales et provinciales 
puisque, d'apres la convention constitutionnelle canadienne, la Couronne ne peut 
pas refuser son assentiment. Neanmoins, les gouvernements autochtones n'ont 
meme pas a satisfaire a cette exigence de pure forme. 

Deuxiemement, si les pouvoirs executifs des gouvernements federal et 
provinciaux agissent au nom de la Couronne, it n'en va pas de meme d'un gou-
vernement du type Proclamation, dont le pouvoir executif agit directement au 
nom du peuple dans son ensemble ou a un autre titre conformement aux lois 
et aux coutumes de la nation. 

Enfin, alors que les tribunaux canadiens administrent la justice au nom du 
monarque regnant, les tribunaux autochtones et les autres organes judiciaires 
d'un gouvernement du type Proclamation agissent au nom du peuple dans son 
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ensemble ou a un autre titre, dans des conditions determinees par les lois et les 
coutumes de la nation. 

Ces caracteristiques font ressortir le fait que les peuple autochtones et 
leurs gouvemements, quand ces derniers sont du type Proclamation, entretiennent 
avec la Couronne une relation unique, c'est-h-dire particuliere a chacun des 
peuples concernes. La nature de cette relation n'est pas determine par les dis-
positions constitutionnelles sur lesquelles se sont entendus, en 1867, les represen-
tants francophones et anglophones du Bas-Canada et du Haut-Canada, de la 
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, les quatre parties originelles a la Loi 
constitutionnelle de 1867. Cette relation decoule principalement des traites et des 
autres rapports historiques liant les nations autochtones et la Couronne et des 
coutumes et des dispositions juridiques intersocietales qui en constituaient le 
fondement. Au cceur de ces liens intersocietaux se trouve une relation de fidu-
ciaire en vertu de laquelle la Couronne est la protectrice de la souverainete des 
peuples autochtones au sein du Canada et la garante de leurs droits ancestraux 
et issus de traites. Cette relation de fiduciaire est un aspect fondamental de la 
Constitution et, plus particulierement, de l'article 35 de la Loi constitutionnelle 
de 1982. (Voir notre examen des principes d'une relation renouvelee au cha-
pitre 16 du volume 1.) 

A ce sujet, c'est la vision ancienne du Grand Arbre de la Paix qui nous 
inspire, telle que l'a exprimee le Pacificateur, le prophete huron qui est l'insti-
gateur de la creation de la Confederation des Cinq-Nations. II voyait un grand 
pin blanc possedant quatre racines blanches qui s'etendaient vers les quatre 
points cardinaux. Un tapis de duvet de chardon, blanc comme la neige, s'etalait 
au pied de l'arbre, couvrant la campagne environnante et protegeant les peuples 
qui embrassaient les trois grands principes de la paix, de la puissance et de la 
sagesse. Selon les explications du Pacificateur, cet arbre representait l'humanite 
guidee par ces principes. Un aigle, perche tout au sommet de l'arbre, etait la vigie 
de l'humanite, guettant les ennemis qui pourraient venir troubler la paix. La 
vision du Pacificateur avait donc une portee eventuellement universelle : 

[TRADUCTION] Il supposait que le tapis blanc pourrait couvrir la 
terre entiere et etre pour toute l'humanite un havre de paix et de fra-
temite. Sa vision etait un message du Createur destine a apporter 
l'harmonie dans l'existence humaine et a unir tous les peuples en une 
mane famillei. 

A certains egards, cette vision d'une federation de peuples unis dans la paix et 
l'amitie ressemble a celle que nous nous faisons du Canada. 

Nous convenons que tous les peuples autochtones ne sont pas d'accord avec 
l'image de la federation canadienne presentee ici et que des opinions divergentes 
ont ete exprimees a la Commission Tors des audiences et dans des memoires. 
Certaines nations autochtones considerent, en particulier, qu'elles ne font pas du 
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tout partie de la federation canadienne, mais sont liees a la Couronne par des 
traites internationaux et d'autres rapports. Ces points de vue sont fonds sur des 
considerations historiques et politiques qui meritent d'être examinees pose-
ment. Neanmoins, a notre avis, it vaudrait mieux que les questions que soulevent 
ces points de vue soient reglees dans le cadre de negociations politiques, plutot 
que par des tribunaux canadiens appliquant le droit constitutionnel existant (voir 
notre expose sur le contexte juridique des traites au chapitre 2 de ce volume). 

II est important de bien comprendre que, quelle que soit la position 
juridique officielle, les peuples autochtones ne reconnaissent souvent, en pratique, 
qu'une faible legitimite politique et morale aux gouvernements canadiens. Cette 
realite reflete le fait historique que les peuples autochtones se sont vu imposer 
des politiques gouvernementales terriblement injustes et coercitives qui leur 
ont nie l'exercice de leurs droits les plus fondamentaux, les ont depouilles de leurs 
terres ancestrales et ont tente de supprimer leur identite meme. A notre avis, it 
est imperatif d'avoir un processus offrant aux peuples autochtones la possibilite 
de restructurer les institutions gouvernementales existantes et de participer a titre 
de partenaires a la federation canadienne a des conditions qu'ils acceptent libre-
ment. Le droit constitutionnel a l'autonomie gouvernementale existant, consacre 
a Particle 35, ne remplace pas un processus juste d'application du droit fonda-
mental a l'autodetermination au moyen de traites librement negocies entre les 
nations autochtones et la Couronne. 

CONCLUSIONS 

La Commission conclut que, de facon generale, l'adoption de l'article 35 de 
la Loi constitutionnelle de 1982 a eu des consequences importantes. Il sert a con-
firmer le statut des peuples autochtones comme partenaires egaux au sein des struc-
tures federales complexes du Canada. II constitue le fondement de la reconnaissance 
des gouvernements autochtones comme formant l'un des trois ordres de gou-
vernement distincts du Canada : autochtones, federal et provinciaux. Chacun de 
ces gouvernements est souverain a l'interieur de sa sphere de competence et &tient 
ses pouvoirs en vertu de son statut inherent ou constitutionnel pluteot que par dele-
gation. Tous partagent les pouvoirs souverains du Canada dans leur ensemble, ces 
pouvoirs representant la mise en commun des souverainetes existantes. 

Les peuples autochtones entretiennent egalement avec la Couronne une rela-
tion speciale que les tribunaux ont decrite comme sui generis ou unique. Cette 
relation trouve son origine dans les traites et les autres liens mis en place au flu 
des siedes ainsi que dans les coutumes et les regles de droit intersocietales qui 
en constituent le fondement. En vertu de cette relation, la Couronne agit 
comme protectrice de la souverainete des autochtones a l'interieur du Canada 
et comme garante de leurs droits ancestraux et issus de traites. Cette relation de 
fiduciaire est un aspect fondamental de la Constitution du Canada. 
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II 

22. Neanmoins, un processus offrant aux peuples autochtones la possibilite de 
restructurer les institutions gouvernementales existantes et de participer a la 
federation canadienne en Cant que partenaires a des conditions librement accep-
tees par eux est une profonde necessite. En d'autres termes, le droit existant a l'au-
tonomie gouvernementale consacre a l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 
1982 ne remplace pas un processus juste permettant l'exercice du droit funda-
mental a l'autodetermination au moyen de traites librement negocies entre les 
nations autochtones et la Couronne. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

2.3.12 
Que tous les gouvernements au Canada reconnaissent : 

que l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 constitue 
le fondement d'un ordre de gouvernement autochtone 
coexistant aux cotes des ordres de gouvernement federal et 
provincial dans le cadre du Canada; 
que chaque ordre de gouvernement agit a l'interieur de sa 
propre sphere de souverainete, definie par la Constitution 
canadienne, et exerce ses pouvoirs a l'interieur d'une sphere 
de competence comprenant des domaines sur lesquels as 
ont a la fois des pouvoirs concurrents et exclusifs. 

1160.010.1.11W °Mr 	 iNNIMMENdli  

3. LA MISE EN EUVRE 

D'UN ORDRE 

DE GOUVERNEMENT AUTOCHTONE 

3.1 Apercu des modeles 
de gouvernement autochtone 
L'exercice de l'autodetermination et de l'autonomie gouvemementale des autoch-
tones revetira des formes multiples, variant selon les aspirations des peuples, leurs 
circonstances et leurs aptitudes au changement. Nous prevoyons par consequent 
que les formules generales exposees dans la presente section seront appliquees 
dans la pratique de differentes facons. 

Certains peuples autochtones mettront en oeuvre des formes de gouver-
nement dont l'organisation sera axee sur une nation essentiellement autonome. 
Les relations internes et intergouvernementales feront appel a un fort sentiment 

Competence 
et ordres 

de gouvemement 
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national se manifestant notamment par la competence sur un territoire et a la 
reconnaissance d'une population distincte de citoyens autochtones. Pour d'autres 
peuples autochtones, plus particulierement ceux des regions septentrionales, 
l'exercice d'une direction et d'un controle populaires sur le gouvernement d'un 
territoire, representant l'ensemble des habitants, tant autochtones que non 
autochtones, peut etre le moyen le plus pratique et le plus efficace d'assurer le 
maintien et la protection des droits et des traditions autochtones ainsi qu'une 
gestion equitable des ressources presentes et futures. Certains peuples autochtones 
considerent que l'affirmation de la nation au moyen d'une forme de gouverne-
ment ayant des responsabilites a regard de non-autochtones est compatible 
avec les objectifs de l'autonomie gouvernementale et avec l'esprit de partage et 
d'interdependance traditionnel. Enfin, certains autochtones, notamment ceux 
qui vivent parmi des non-autochtones dans un milieu urbain ou rural, vont axer 
leurs aspirations sur l'accession a certains pouvoirs gouvernementaux sur les insti-
tutions des secteurs de l'education, de la sante et des services sociaux. 

Dans le cadre du present chapitre, notre demarche consiste a examiner trois 
principaux modeles de gouvernement autochtone. Ces modeles representent des 
formes de gouvernement hypothetiques en ce sens qu'elles n'ont pas encore ete 
pleinement realisees. On peut toutefois en retrouver de nombreux aspects dans 
les formes de gouvernement autochtone existantes et traditionnelles. Nous ne les 
presentons pas comme des formules ideales ni comme des prescriptions, mais 
plutot comme des points de repere qui aideront les peuples autochtones a choisir 
leur propre voie. Nous esperons que ces modeles aideront egalement les 
Canadiens non autochtones a comprendre que l'autonomie gouvernementale et 
l'autodetermination des autochtones constituent un objectif realiste et realisable. 

Les trois modeles generaux que nous avons retenus pour les besoins de la 
cause sont les suivants : le modele de gouvernement fonde sur la nation, le 
modele de gouvernement populaire, et le modele de gouvernement fon& sur une 
communaute d'interets. Pour chaque modele que nous decrivons brievement, 
notre analyse porte sur les grands sujets suivants : 

les terres et le territoire 
la citoyennete 
la competence et les pouvoirs 
l'organisation gouvernementale interne 
les prolongements urbains du gouvernement autochtone fonde sur la nation 
les modeles d'organisation intergouvernementale correspondants. 

Les perceptions que les autochtones ont d'eux-memes en tant que peuples 
et que nations varient considerablement. La Loi sur les Indiens ainsi que les 
politiques gouvernementales qui en decoulent ont eu une forte influence, que 
nous jugeons nefaste, sur leur prise de conscience comme nations. Cette loi a 
provoque l'eclatement des nations autochtones et la dispersion de leurs pouvoirs. 
Par consequent, a l'heure actuelle, certaines personnes considerent leur nation 
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comme la bande, au sens de la Loi sur les Indiens, et emploient le terme «Premieres 
nations» et parfois «nations» pour designer ces bandes. D'autres peuples associent 
rid& de nations a une entite traditionnelle plus large, par exemple les Cris, les 
Mohawks, les Gitksans, les Kwakwa ka'wakw et les Denes. Une autre distinction 
importante concerne les nations indiennes qui ont conclu des traites historiques 
avec la Couronne et qui se considerent comme des nations signataires de traites. 

Les Inuit rattachent souvent leur identite a l'autodetermination plutot qu'a 
un sens d'appartenance a une nation, bien gulls aient indiscutablement une iden-
tite et une conscience nationales. Les Inuit ont egalement de fortes alliances et 
affiliations regionales du fait qu'ils s'identifient aux Inuvialuit de l'ouest des 
Territoires du Nord-Ouest, aux Inuit du Nunavut, aux Inuit du Nunavik et du 
Quebec et aux Inuit du Labrador. Ces alliances regionales continuent d'avoir une 
incidence sur l'organisation des Inuit a des fins gouvernementales. 

Les Metis de l'Ouest canadien ont developpe une forte identite nationale 
qui a oriente l'organisation politique de la nation metisse a l'echelle locale, 
provinciale, territoriale et nationale. En revanche, l'organisation des Metis de rest 
du Canada s'inspire de facon moins cohesive du modele de la nation unique. 

Chez les nations autochtones du Canada, de nombreux facteurs influen-
ceront l'organisation de gouvernements fondes sur la nation, savoir : 

les traites historiques et les autres relations 
les caracteristiques culturelles 
l'organisation sociale 
la situation economique 
la culture et la doctrine politiques ainsi que les traditions d'organisation politique 
les caracteristiques geographiques 
la superficie du territoire et l'assise territoriale actuelle 
le degre de contiguite territoriale 
la taille de la population et sa concentration ou sa dispersion 
les frontieres provinciales et territoriales existantes. 

Dans leurs temoignages et dans les memoires gulls ont presentes a la 
Commission, certains autochtones ont dit qu'ils etaient en faveur de relations 
gouvernementales ne prenant pas une forme de gouvernement exclusivement 
autochtone comme point de depart. Par exemple, les Inuit s'interessent active-
ment a des gouvernements populaires qui representeraient tous les habitants 
d'une certaine region ou d'un certain territoire. Pour ces peuples autochtones 
ainsi que pour d'autres, le moyen le plus pratique d'acceder a une autonomic 
accrue et a un veritable controle de leur vie est la direction et le pouvoir dans le 
cadre de gouvernements populaires autochtones qui existent deja ou qui peuvent 
etre instaures sur leur territoire traditionnel232. 

Eidentite nationale peut se realiser et les traditions et les droits ancestraux 
peuvent etre proteges par un controle effectif sur les terres ancestrales et les 
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ressources situees sur un territoire determine. En outre, l'esprit traditionnel d'in-
terdependance et de partage peut se concretiser grace aux efforts deployes par un 
gouvernement populaire pour representer les interets de tous les habitants. Dans 
une region geographique donnee, cette forme de gouvernement peut servir les 
objectifs des autochtones et contribuer a leur realisation en ce qui concerne : 

l'autodetermination 
un controle autochtone accru en matiere de prise de decision, de gestion et 
d'utilisation des terres ancestrales et de leurs ressources 
des gouvernements qui sont sensibles aux besoins des administres, qui ont le 
pouvoir et la capacite juridiques de determiner les besoins locaux et regionaum 
et d'y repondre, et qui contribuent a atteindre l'autosuffisance par le 
developpement des terres, des ressources et des economies locales et regionales. 

La distinction la plus frappante entre le modele de gouvernement popu-
laire et les autres formes de gouvernement autochtone est la composition de 
l'ensemble de ses citoyens. Les gouvernements populaires autochtones represen-
teront en effet tous les habitants d'un territoire donne, qu'ils soient autochtones 
ou non. A l'instar des autres gouvernements populaires canadiens, les gou-
vernements populaires autochtones devraient rendre des comptes a tous les 
habitants sous leur autorite. Its peuvent differer des gouvernements canadiens 
non autochtones en ce sens qu'ils pourront servir et refleter les cultures, tradi-
tions et valeurs autochtones dans toutes les fonctions gouvernementales. Its 
pourraient avoir des pouvoirs differents de ceux des gouvernements populaires 
non autochtones comparables. Par exemple, un gouvernement populaire 
autochtone regional dans une certain province ou un certain territoire pourrait 
avoir competence dans des domaines qui relevent normalement de celle d'un 
gouvernement provincial. 

En pratique, la nature d'un gouvernement autochtone sera determinee 
notamment par les facteurs suivants : 

la superficie du territoire ou se trouve la majorite autochtone 
le fait que la majorite est composee ou non d'un ou de plusieurs peuples ou 
nations autochtones 
le fait que le gouvernement populaire sera ou non le seul gouvernement sur 
le territoire ou 	coexistera ou non avec d'autres gouvernements autoch- 
tones calques sur le modele du gouvernement fonde sur la nation 
la province ou le territoire 	it sera etabli, qui devra adopter une loi habilitante. 

Nous prevoyons que le gouvernement populaire autochtone pourrait 
prendre diverses formes. Il convient de signaler que certaines d'entre elks se mani-
festent déja, notamment: 

un gouvernement populaire d'un territoire du Nord : celui du Nunavut, dans 
l'Est arctique 
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un gouvernement populaire regional d'un territoire du Nord : le projet de 
gouvernement regional de l'Ouest arctique dans la region de Beaufort-Delta 
un gouvernement populaire regional dans une province : celui du Nunavik, 
dans le nord du Quebec 
un gouvernement populaire local ou regional dans une region d'une province 
resultant de la fusion des administrations de bandes et de municipalites ou 
de l'elargissement des administrations municipales desservant des collectivites 
principalement metisses. 

Le modele de gouvernement autochtone fonde sur une communaute d'in-
terets repose sur le principe que des autochtones lies a des nations differentes, 
mais ayant des besoins et des interets communs, peuvent s associer de leur plein 
gre pour essayer d'atteindre certains objectifs d'ordre gouvernemental. Des gou-
vernements fondes sur une communaute d'interets peuvent se developper 
partir d'institutions existantes qui fournissent des services a des autochtones sans 
assise territoriale, plus particulierement a ceux qui vivent dans des zones urbaines. 
Its se distingueront cependant des institutions existantes dans la mesure ou ils 
beneficieront de formes de financement plus stables que celles qui caracterisent 
le financement a court terme, axe sur des projets, des institutions existantes. Si 
les services constituent un element important du modele, ces gouvernements a 
les structures et institutions qui s'y rattachent pourraient assumer progressive-
ment un eventail plus large de charges et de fonctions. 

Comme dans le cas des deux autres modeles, la forme precise que prendra 
un gouvemement autochtone fonde sur une communaute d'interets dependra 
de plusieurs facteurs, notamment : 

la taille de la population autochtone et sa concentration dans une region 
donne 
le caractere urbain ou rural de la localite 
l'etendue des activites gouvernementales. 

Meme si nous estimons que c'est un modele realisable, certains facteurs 
peuvent restreindre la viabilite des gouvernements fondes sur une communaute 
d'interets ou favoriser d'autres formes de gouvernement, savoir : 

la necessite pour ces gouvernements d'être habilites a gouverner en vertu de 
pouvoirs du gouvernement federal ou provincial ou encore par un gou-
vernement autochtone fonde sur la nation 
les seuils de population 
la presence ou l'absence d'economies d'echelle realisables au niveau de l'exe-
cution des programmes et des services 
la presence d'autres gouvernements et initiatives autochtones, plus parti-
culierement de gouvernements fondes sur la nation. 
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Le modele de gouvernement fonde sur une communaute d'interets est applica-
ble dans un contexte urbain ou rural. Cependant, nous estimons qu'il a plus de 
chances d'être adopte par des autochtones vivant en milieu urbain (pour plus de 
precisions sur le modele de gouvernement fonde sur une communaute d'interets 
en milieu urbain, voir le chapitre 7 du volume 4). 

Deux traits importants — la composition de la population participante 
les liens avec un territoire — distinguent ce modele des autres formes de gou-
vernement autochtone. Premierement, les gouvernements fondes sur une com-
munaute d'interets seraient crees par et pour des autochtones appartenant a de 
nombreuses nations differentes, et la participation serait une question de choix 
personnel. Ces gouvernements devront rendre des comptes a leurs commettants. 
Deuxiemement, si l'acces a un territoire et sa possession sont une possibilite, it 
ne s'agit pas d'un trait distinctif de ce modele de gouvernement. Par exemple, 
un tel gouvernement pourra posseder un territoire ou y avoir aces a des fins cul-
turelles, mais son organisation ne sera pas principalement axee sur ce territoire 
et ses membres ne l'habiteront pas ou n'y seront pas concentres. 

Les gouvernements autochtones fondes sur une communaute d'interets se 
distinguent 6galement des autres modeles par le fait qu'ils exerceront une gamme 
plus restreinte de pouvoirs. Par exemple, des autochtones d'une ville pourraient 
se regrouper uniquement pour assurer des services d'enseignement primaire ou 
secondaire ou d'autres services analogues. 

Premier modele : le gouvernement fonde stir la nation 
Les caracteristiques du modele de gouvernement autochtone fonde sur 1a nation 
comprennent les terres et le territoire, la citoyennete, la competence, les diverses 
formes d'organisation interne et les modeles connexes d'organisation intergou-
vernementale autochtone. 

Les terres et le territoire 
Dans la plupart des cas, les liens d'une nation autochtone avec un territoire et des 
ressources auraient pour source son concept de territoire traditionnel. Une nation 
aurait un territoire determine comprenant les terres et les ressources qui lui 
appartiennent en propre (terres de categoric 1) et une part des territoires ances-
traux de la nation'''. 

Le territoire et les ressources appartenant en propre a une nation autoch-
tone seraient assortis de droits exclusifs de propriete ainsi que d'utilisation ben& 
ficiaire et de jouissance au profit de ses citoyens. La plupart des questions 
concernant les terres, notamment la gestion et l'allocation des ressources, seraient 
au centre de la sphere de competence des gouvernements autochtones, et Pad-
ministration des terres serait conforme au regime foncier et a la gerance tradi-
tionnels de la nation. Seule la nation autochtone serait en mesure d'octroyer des 
droits et des interets sur ces terres et ces ressources. Des parties des territoires 
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'VA 

Le gouvernement fonde sur la nation 

Les principales caracteristiques du modele de gouvernement fonde sur la 
nation sont : 

une assise territoriale determinee comprenant les terres et les ressources 
propres de la nation (terres de categorie 1) ainsi qu'une partie des terres 
ancestrales, des terres visees par un traite et des terres utilisees (terres de 
categorie 2) qui peuvent etre partagees avec des gouvemements non autoch-
tones en vertu d'ententes de competence mixte ou de cogestion 
la citoyennete definie par rapport a la nation dans son ensemble 
la presence d'habitants non autochtones sur les terres de categorie 1 de 
la nation et la protection de leurs droits 
l'exercice de pouvoirs gouvernementaux (adoption, application et inter-
pretation de lois, par exemple) dans une sphere etendue de competence 
et, selon la structure interne du gouvernement, eventuellement par des 
paliers de gouvernement local, regional ou tribal 
l'existence possible d'un ou de plusieurs paliers de gouvernement au sein 
de la nation, organises selon un modele centralise ou federal 
des processus gouvernementaux internes variant d'une nation a l'autre 
selon leurs traditions 
l'existence possible d'elements ou de prolongements urbains du gou-
vernement, notamment d'une competence extraterritoriale et d'insti-
tutions urbaines 
l'existence possible de relations avec d'autres gouvernements autochtones 
au moyen d'associations comme des confederations, des associations 
axees sur les traites, des associations provinciales ou panprovinciales. 

traditionnels de la nation (terres de categorie 2) seraient partagees avec des gou-
vernements non autochtones, et les rapports entre les droits et les interets respec-
tifs de la Couronne et des autochtones feraient l'objet de negociations et seraient 
refletes dans des ententes de cogestion, de competence mixte ou dans d'autres 
accords analogues. 

Citoyennete 
Les autochtones peuvent beneficier d'une forme de double citoyennete, savoir 
la citoyennete liee a leur nation et la citoyennete canadienne. La citoyennete Ike 
a la nation et l'admissibilite a cette citoyennete seraient determines selon les 
criteres etablis par la Constitution de la nation autochtone, par une loi ou un 
code de citoyennete ou par des normes cuhurelles, des coutumes et des con-
ventions tacites. Ces criteres pourraient s'appliquer a l'ensemble de la nation ou 
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Competence d'une nation signataire sur 
le territoire vise par un traite 

La nation nishnawbe-aski (NNA) et les Premieres nations qui en font partie 
indiquent comment pourrait etre mise en oeuvre la relation scellee par traite, 
en ce qui concerne les territoires traditionnels actuellement partages avec des 
gouvernements et populations non autochtones et des regimes de compe-
tence mixte et de cogestion. 

La NNA veut etablir des negociations avec le Canada et la province 
d'Ontario afin de preciser comment la competence et le pouvoir legislatif 
seront exerces en ce qui concerne les «terres et les ressources ancestrales» visees 
par le Traite 5 et le Traite 9. Dans son projet d'entente-cadre sur les terres, 
les ressources et l'environnement (aoiit 1993), la NNA a propose : 

la creation d'institutions pour la gestion des terres et des ressources 
(dont certaines releveraient exclusivement de la Premiere nation et 
d'autres seraient creees pour faciliter la cogestion des terres et des 
ressources avec l'Ontario et le Canada); 
l'application des principes et des valeurs nishnawbe-aski dans le cadre de 
futilisation et de la preservation des terres et des ressources traditionnelles; 
le consentement de la Premiere nation pour toutes les activites de 
developpement sur son territoire traditionnel; 
l'etablissement d'un mecanisme de reglement des differends visant a 
reglementer l'exercice du pouvoir par les Premieres nations et par d'autres 
gouvernements sur le territoire. 

Source: Nishnawbe-aski Nation, «Intervention Report to the Royal Commission on Aboriginal 
Peoples», 1993, annexe L, Draft Framework Agreement on Lands, Resources and the 
Environment. 

1:111004 

etre adaptes ou modifies a l'echelon local ou autre. Les interesses pourraient etre 
admissibles a la citoyennete en fonction notamment des criteres suivants : 

l'acceptation de la collectivite 
l'auto-identification 
l'ascendance 
le lieu de naissance 
l'adoption 
le manage 
l'affiliation culturelle ou linguistique 
le lieu de residence. 
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Regles sur la citoyennete fondees 
sur l'acceptation de la nation 

La Constitution proposee par le Native Council of Nova Scotia pour le 
Commonwealth micmac etablirait un type de gouvernement fonde sur la 
nation pour les Micmacs vivant en reserve et pour ceux qui vivent en dehors 
du territoire de leur nation. Elle renferme des dispositions concernant la 
citoyennete ainsi que les droits fondamentaux qui s'y rattachent. L'auto-
identification est un critere important, mais la Constitution prevoit egalement 
l'elaboration d'une loi sur la citoyennete, y compris d'autres criteres dont l'ascen-
dance, le lieu de naissance, le domicile, l'adoption, l'affiliation et l'acceptation 
de la collectivite. Il faut renoncer a etre citoyen d'autres nations indiennes si 
l'on veut devenir un citoyen du Commonwealth, et le Grand Conseil de la 
nation micmaque aurait le droit de juger chaque cas en particulier. 

Source: Native Council of Nova Scotia, «Mawiwo'kutinej: Let's Talk Together (The Off-
Reserve Aboriginal Peoples Perspective)o, mernoire presente a la CRPA, 1993. 

Comme c'est le cas ailleurs, les citoyen d'une nation autochtone peuvent 
egalement s'identifier a d'autres groupes sociaux ou politiques au sein de la 
nation. Cette identification pourrait tenir au fait d'appartenir a un clan ou a une 
famille ou d'habiter une certain localite ou un quartier urbain. Certaines de ces 
autres affiliations auront des incidences sur la fonction gouvernementale et 
pourront etre refletees dans les structures politiques de la nation. Des sous-
groupes, et plus particulierement les collectivites qui font partie de la nation, 
pourraient egalement jouer un role dans la determination de la citoyennete. 

Les regles de citoyennete incorporeraient vraisemblablement des dispositions 
concernant radrnissibilite, la demande de citoyennete, l'inscription, l'intervention 
de la collectivite locale ainsi que les procedures d'appel et les structures qui s'y 
rattachent. La Constitution de la nation ou son texte de loi sur la citoyennete 
stipulerait fort probablement dans quelles circonstances la nation retirerait la 
citoyennete ou permettrait d'être citoyen d'une autre nation autochtone, et quelles 
seraient les incidences de telles decisions sur racces aux droits et aux avantages. 

Au terme de notre analyse de la citoyennete, nous en sommes arrives a la con-
clusion que les regles sur la citoyennete d'une nation ne pourraient pas faire de dis-
crimination contre certaines personnes en raison de leur sexe, ni assujettir revaluation 
des demandes a rascendance (ou au degre de purete du sang autochtone). 

La citoyennete confere certains droits et avantages et elle impose des 
responsabilites aux individus. Parmi les droits decoulant de la citoyennete, it y 
aurait des droits civils, des droits democratiques et des droits politiques (le droit 
de participer au choix des chefs, par exemple), des droits culturels et economiques 
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(comme le droit de poursuivre les activites economiques traditionnelles) et des 
droits sociaux comme ceux qui decoulent des traites, ainsi que des droits dans 
les domaines de l'education, des soins de sante et autres. 

II peut mister des distinctions au niveau des droits et des responsabilites entre 
les citoyens et les non-citoyens residant sur des terres autochtones. Par exemple, 
les droits culturels ou le droit d'exercer certaines activites economiques sur les terres 
de la nation peuvent etre differents pour les citoyens et pour les habitants non 
autochtones. Cependant, tous les habitants, citoyens ou non, devront avoir la pos-
sibilite de participer au processus decisionnel des gouvernements autochtones. 

Les gouvernements autochtones peuvent etablir des chartes ou d'autres 
instruments de protection des personnes et des droits de la personne contre les 
abus de pouvoir. La charte d'une nation pourrait egalement constituer un meca-
nisme important de protection, de promotion et de garantie des valeurs et des 
droits fondamentaux partages par le peuple. 

La Charte canadienne des droits et libertes protegerait egalement les droits 
individuels. Cependant, elle serait interpret& et appliquee avec une certain sou-
plesse pour tenir compte des particularites culturelles, des valeurs, des traditions 
et de la philosophie des autochtones. Les gouvernements fondes sur la nation 
auraient egalement le pouvoir d'adopter des clauses derogatoires en vertu de l'ar-
ticle 33 de la Charte, comme nous l'avons déjà explique dans le present chapitre. 

Competence et pouvoirs 
Les gouvemements fond& sur la nation exerceront des pouvoirs tres etendus dans 
toute une serie de domaines de competence. Its exerceront ces pouvoirs dans le 
respect de toutes les personnes residant sur leur territoire. Comme nous l'avons 
vu plus haut, dans certains cas, ces domaines seront au centre de la sphere de 
competence de la nation alors que, dans d'autres, ils seront a ses confins et neces-
siteront donc des negociations et des ententes avec d'autres gouvernements. 

La nature de la competence du gouvernement autochtone fon& sur la 
nation et son applicabilite au territoire et aux personnes font a juste titre l'ob-
jet de discussions ou de negociations dans le cadre des processus relatifs aux 
traites. D'une maniere generale, on peut s'attendre a ce que les nations autoch-
tones exercent trois types de competence : 

1. Les nations autochtones exerceraient une autorite preeminente dans les 
domaines centraux de competence sur les terres de categorie 1. Ce sont des 
domaines qui : 

ont une importance cruciale pour la vie et le bien-etre d'un peuple autoch-
tone particulier, sa culture et son identite; 
n'ont pas d'incidences profondes sur les gouvernements voisins; 
ne font pas par ailleurs l'objet d'un interet federal ou provincial transcendant. 

2. Les nations autochtones exerceraient une competence negociee dans les 
domaines situes aux confins de leur sphere de competence sur les terres de 
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categorie 1 ainsi que des pouvoirs negocies concernant les terres de categoric 2. 
Dans la plupart des cas, sur les terres partagees de categorie 2, les lois du gou-
vernement fonde sur la nation concernant les terres, les ressources et ses 
citoyens seraient fixees en vertu d'ententes de competence mixte negociees. 
Faute d'entente, les regles concernant la primaute en cas de conflit devront 
s'inspirer de l'arret Sparrow. 

3. Il existerait une competence restreinte, applicable aux citoyens vivant a l'exte-
rieur des terres de categorie 1 et de categorie 2, notamment en milieu urbain. 
L'exercice de ce pouvoir devrait egalement, la plupart du temps, etre nego-
cie et etre assujetti a l'acceptation volontaire des personnes concernees. 
Idealement, les ententes negociees eclairciraient les situations ou le pouvoir 
est exerce a la fois par des gouvernements autochtones fondes sur la nation 
et par des gouvernements non autochtones, et les regles habituelles de la pri-
maute s'appliqueraient. Cela reduirait les risques de conflits et l'incertitude 
en precisant l'interaction des lois federales et provinciales avec les lois autoch-
tones dans les domaines de competence commune. Ces ententes pourront 
etre des traites, des ententes de competence mixte ou de cogestion, des pro-
tocoles ou autres accords intergouvernementaux. 

Pour chaque domaine de responsabilite gouvemementale, la nation autoch-
tone aurait des pouvoirs de nature legislative (elaboration de lois), executive 
(administration et elaboration de politiques) et judiciaire (interpretation, appli-
cation et execution de la loi). 

Le pouvoir de legiferer est normalement exerce par des organes deliberants. 
La fonction legislative peut s'appliquer a Pelaboration, a l'adoption, a la modifi-
cation et a l'abrogation de lois, de reglements, de normes et d'autres textes juri-
diques. Ces organes peuvent ressembler a des structures traditionnelles, a des 

Instruments de protection des droits 

La Constitution des Tlingits de Teslin precise que tous les citoyens ont les 
droits qui sont garantis par la Constitution canadienne, par la Charte 
canadienne des droits et libertes ainsi que d'autres droits qu'elle &once, 
notamment celui de conserver un mode de vie qui favorise la langue, la cul-
ture, le patrimoine et le Bien-etre materiel des Tlingits. Dans l'exercice de 
ses pouvoirs legislatifs, le gouvernement tlingit de Teslin doit respecter cer-
taines normes et agir dans le cadre de parametres visant a proteger les droits 
individuels et collectifs des Tlingits de Teslin. 

Source: Teslin Tlingit First Nation, «Aboriginal Self-Government and Judicial Systems», 
etude realisee pour la CRPA, 1995. 



Centre de la sphere de competence 

Dans la plupart des documents qu'elle a publies depuis les annees 70, la 
Federation of Saskatchewan Indian Nations a mis l'accent sur les pouvoirs 
et la competence des gouvernements des Premieres nations. Lexclusivite 
en ce qui concerne les terres et les citoyens des Premieres nations est affir-
m& dans la plupart des domaines de competence : l'administration de la 
justice, l'education, le commerce, les terres et les ressources, les jeux de 
hasard, la fiscalite, le developpement social, la culture et les langues, le loge-
ment, les services a la famille et les services a l'enfance, la chasse, la peche 
et le piegeage, la citoyennete ainsi que la propriete et les droits civils. 

Source: Federation of Saskatchewan Indian Nations, <>First Nations Self-Government: A 
Special Research Report», etude realisee pour la CRPA, 1995. 
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structures existantes (un conseil) ou a des structures gouvernementales analogues 
a celles d'autres gouvernements canadiens (p. ex. une assemblee legislative). 

Le pouvoir de concevoir et d'executer des programmes et des services, de 
creer des organismes et d'autres structures d'ordre gouvernemental sera vraisem-
blablement confere aux structures et aux institutions chargees d'assumer les 
taches administratives gouvernementales courantes. Il pourrait s'agir de fOnctions 
executives confiees a des personnes (p. ex. des chefs) ou d'organes executifs 
(p. ex. des conseils). 

Les pouvoirs qui se rattachent a l'interpretation, a l'application et a l'exe-
cution de la loi, y compris la surveillance policiere, la determination de la peine, 
la restitution et la guerison, peuvent etre conferes aux personnes et aux structures 
et institutions judiciaires chargees par la nation de lui donner des conseils et de 
lui faire des recommandations. Les anciens et les femmes .joueront vraisem-
blablement un role capital a cet egard'. 

Une etude de la CRPA concernant Kahnawake a revele l'existence de domaines 
oh le pouvoir serait exerce exclusivement par le gouvernement mohawk et des 
domaines oh it pourrait etre exerce conjointement ou en partage avec des gou-
vernements non mohawks. On constate une preference manifeste pour le 
contrOle exclusif dans des domaines comme les terres et les ressources, la 
citoyennete, l'education, l'infrastructure, la justice, la fiscalite et l'environ-
nement, mais le partage des pouvoirs avec d'autres gouvernements dans ces 
domaines rencontre aussi une certaine adhesion (ce partage des pouvoirs met-
trait principalement en jeu l'administration et la prestation de services). 

Source: Gerald Alfred, La sigmfication tie l'autonomze gouvernernentak a Kahnawake, etude 
realisee pour la CRPA, 1994. 
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L'organisation interne du gouvernement 

Paliers de gouvernement 
Compte tenu de leur diversite, l'organisation interne des gouvernements 

fond& sur la nation dans le contexte de l'autonomie gouvernementale variera 
considerablement. L'existence de plusieurs paliers de gouvernement au sein de 
la nation est possible, ces paliers etant la nation ou ses composantes, par exemple, 
la tribu, la region, la collectivite, la famille ou le clan. Dans les nations ayant une 
population importante et dispersee ainsi que de grands territoires traditionnels, 
on pourra rencontrer tous ces paliers de gouvernement. Les petites nations 
pourront ne comprendre qu'un ou deux paliers, celui qui se situe au niveau local 
et celui de niveau national. 

En ce qui concerne l'organisation de ces differents paliers, les nations 
autochtones pourront adopter un modele centralise ou federal. Dans la forme d'or-
ganisation centralisee, les differents pouvoirs, y compris celui d'instaurer des gou-
vernements locaux et de leur attribuer des responsabilites, seraient concentres a un 
seul palier, celui de la nation. Ce type d'organisation serait vraisemblablement 
moins compatible avec le systeme existant dans le cas des nations autochtones dont 
l'organisation politique traditionnelle est decentralisee et informelle ou des nations 

Competence mixte 

A rheure actuelle, la plupart des gouvernements autochtones adherent au 
principe de la competence mixte avec des gouvernements non autochtones, 
mais ils reclament des ententes, des accords et des protocoles qui precisent 
comment Fexercice des pouvoirs gouvernementaux dans les spheres de com-
petence respectives de chaque gouvernement sera coordonne. 

La nation siksika prevoit de partager sa competence avec d'autres gou-
vernements. S'agissant de la province, la gestion et la coordination des acti-
vites dans les secteurs a competence partagee se feront au moyen d'un 
protocole d'entente negocie. Les secteurs oh la competence partagee doit etre 
negociee sont la gestion des terres et des ressources, Fenvironnement, la cir-
culation routiere et les transports, les travaux publics, la sante, la justice, 
l'education, les services sociaux. La nation siksika insiste sur le fait qu'elle pos-
sede des pouvoirs inherents dans ces domaines relativement a ses terres et a 
ses membres. Les negotiations qui se deroulent conformement au protocole 
d'entente visent a decider comment l'exercice des pouvoirs provinciaux dans 
ces domaines de competence sera coordonne avec le gouvernement siksika. 

Source: Andrew Bear Robe, «The Historical, Legal and Current Basis for Siksika Nation 
Governance, Including Its Future Possibilities Within Canadao, etude realisee pour la 
CRPA, 1995. 
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dont la population est tres dispersee et relativement importante. II pourrait toute-
fois convenir aux nations dont la population et le territoire sont concentres et dont 
les institutions traditionnelles sont fortement centralisees. 

La forme d'organisation federale comporterait la plupart du temps deux ou 
plusieurs paliers de gouvernement : un se situant au niveau de la nation et un ou 
plusieurs autres se situant au niveau local, regional ou tribal. Les pouvoirs seraient 
partages ou repartis entre les divers paliers de gouvernement. Grace a sa souplesse, 
cette forme d'organisation pourrait repondre aux besoins organisationnels et 
administratifs de beaucoup de nations autochtones, que leur population et leur 
assise territoriale soient importantes ou modestes, dispersees ou concentrees. 

Dans le cas des nations autochtones dont la population et l'assise territo-
riale sont tres importantes et dispersees, et qui sont constituees de collectivites 
politiques infranationales nettement identifiables, it serait peut-etre bon d'adopter 
des structures federales comprenant des organisations politiques a l'echelon 
provincial ou territorial. 

La repartition des compitences au sein de la nation 
Des competences ou des pouvoirs determines dans certains domaines 

peuvent etre assign& a divers paliers de gouvernement au sein de la nation. Par 
exemple, it serait peut-etre bon que le pouvoir de fournir des services et de faire 
appliquer les reglements ou certaines lois soit confere a des gouvernements 
locaux et que celui d'adopter et d'interpreter les memes lois soit confie au gou-
vernement de la nation. II est possible de conferer certains pouvoirs comme celui 
de diriger les relations intergouvernementales au palier de gouvernement national 
tout en confiant l'administration de certains secteurs, comme celui de l'attri-
bution des interets dans les terres et les ressources locales, aux groupes locaux qui 
sont le plus touches par les decisions. 

Cette assignation des responsabilites entre les divers paliers de gouvernement 
au niveau local (y compris a celui de la famille et du clan), regional, tribal et 
national, devrait idealement etre prevue dans la Constitution de la nation. La cen-
tralisation ou la decentralisation du pouvoir dependrait des traditions de la nation 
ainsi que de ?importance et de la repartition de sa population. L'attribution des corn-
petences a des structures gouvernementales situees hors de la nation (une con-
federation, par exemple) est examinee plus loin dans le present chapitre. 

Les organes ldgislatifs, executifi et judiciaires 
Les gouvernements autochtones fondes sur la nation exerceront les pouvoirs 

legislatifs, executifs et judiciaires lies a l'elaboration, a la mise en oeuvre, a l'in-
terpretation et a l'application des lois. Certaines institutions seraient creees dans 
ce but par la Constitution de la nation. Leur structure pourrait etre calquee sur 
les formes d'organisation traditionnelles de la nation ou comporter certaines 
adaptations contemporaines. Ces divers organes legislatifs seraient, par exemple, 
les conseils, les assemblees, les congres, les senats, les conseils d'anciens et les chefs 
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de clan. Les divers organes executifs comprendraient les chefs, les conseils et les 
presidents. Les divers organes judiciaires comprendraient les cercles de justice, les 
conseils judiciaires, les cours de maintien de la paix, les guerisseuis et les tribunaux. 

Administration et prestation des programmes et des services 
Les gouvernements fondes sur la nation creeront egalement des institutions 

et des organismes administratifs pouvant se presenter sous diverses formes 
comme des ministeres, des commissions, des societes ou des associations dotes 
d'un degre variable d'autonomie et de responsabilite. 

Sur les terres de categorie 1, la nation et, dans certains cas, les entites gou-
vernementales locales assureront la prestation des programmes et des services aux 
habitants, qu'ils soient citoyens de la nation ou non. Les modalites de prestation 
des programmes et services aux non-autochtones residant sur des terres autochtones 
seraient prevues dans des conventions financieres passees avec des gouvernements 
non autochtones. A rexterieur des terres autochtones de categoric 1, une nation 
pourra, dans la mesure du possible, offrir ses programmes et services a ses citoyens, 
par rintermediaire de programmes de services exterieurs, d'institutions ou d'or-
ganismes speciaux situes en dehors du territoire autochtone ou en vertu d'ententes 
de cogestion ou de competence mixte passees avec d'autres gouvernements. 

Competence du gouvernement fonde sur la nation 
sur les territoires traditionnels 

Le United Chiefs and Councils of Manitoulin (uccM) considere que la regle-
mentation de lutilisation des ressources halieutiques et fauniques par ses citoyens 
dans les zones d'exploitation traditionnelles releve de sa responsabilite et de son 
role de gerance des ressources. Cet organisme ne preconise pas l'exclusivite en 
matiere d'exploitation et de gestion. Dans le cadre de l'initiative qu'il a prise en 
matiere de gestion halieutique et faunique, l'UCCM: 

a elabore une reglementation qui enonce les principes d'une exploitation 
responsable des ressources tout en fixant les saisons, les methodes et 
procedes de recolte et les criteres d'admissibilite en la matiere; 
a etabli des procedes de verification mettant l'accent sur la prevention, la 
responsabilite et l'application de la reglementation en prevoyant des sanc-
tions a caractere communautaire; 
a prevu d'engager des agents preposes a la conservation et de realiser des 
projets de conservation ainsi que d'assurer la surveillance et la gestion 
des habitats. 

Source: United Chiefs and Councils of Manitoulin, «Fish and Wildlife Project», memoire 
presente a la CRPA, 1993. 



Les structures de la Metis Nation of Alberta 

Selon la proposition de la Metis Nation of Alberta, le gouvernement metis corn-
prendra plusieurs paliers : local, regional et provincial. Les circonscriptions 
regionales eliront des representants a un parlement ou une assemblee 

metisse provinciale. 
Un conseil du Tresor provincial sera compose d'un nombre egal d'ad-

ministrateurs (qui seront egalement des legislateurs) de chacune des six regions 
ou zones, qui seront nommes par les representants des circonscriptions situees 
dans cette zone. Cet organisme prendra des decisions d'ordre budgetaire. 

A l'echelon executif, le president de la Metis Nation of Alberta sera elu 
par l'ensemble des Metis de la province; it choisira les membres du Cabinet 
parmi les administrateurs du conseil du Tresor. Ces membres assumeront les 
reTonsabilites liees aux divers portefeuilles administratifs et ministeriels de la 
nation metisse. 

Un senat metis compose d'anciens aura des pouvoirs consultatifs et sera 
charge d'examiner toutes les questions dont le parlement est saisi. Le senat sera 
charge de regler les differends opposant divers organes gouvernementaux et 
fonctionnaires (entre le parlement et le president, par exemple). 

Source: Metis Nation of Alberta, «Metis Nation of Alberta Association Final Reporo>, etude 
realisee pour la CRPA, 1995. 

CHAPITRE 3 : FONCTION GOUVERNEMENTALE 285 

Les procedures gouvernementales internes 
Les procedures gouvernementales internes comprennent les reglements 

regissant le choix des dirigeants et des representants au sein des commissions et 
des organismes gouvernementaux, les instances decisionnelles et les autres 
mecanismes administratifs qui renforcent la responsabilisation des institutions 
gouvernementales. La conduite des affaires internes des nations autochtones 
revetira de nombreuses formes. Dans certains cas, on s'inspirera des traditions 
de la nation. Dans d'autres, it pourra s'agir d'une synthese des procedures ances-
trales, non traditionnelles et non autochtones. Nous examinerons quelques pos-
sibilites dans les paragraphes qui suivent. 

Les dirigeants et les responsables peuvent etre choisis selon les traditions 
de la nation ou selon des formules adaptees a une realite contemporaine. Les 
dirigeants peuvent etre elus ou choisis parmi l'ensemble des citoyens ou parmi 
des groupes de citoyens comme les clans, les families ou les arrondissements 
urbains, qui pourront etablir leur propre mode de selection. Les dirigeants 
pourront etre choisis selon des mecanismes qui conferent un role special aux 
anciens ou aux femmes ou qui sont fondes sur des systemes hereditaires. D'autres 
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nations, comme la nation metisse, pourront adopter un mode de selection des 
dirigeants par voie de scrutin. 

Par ailleurs, la representation peut etre assuree par l'intermediaire des 
commissions, des conseils et des assemblees composes de representants qui sont 
titulaires d'une charge publique a d'autres paliers de gouvernement. Par exemple, 
les chefs de collectivite locale peuvent egalement sieger a titre de representants 
au sein des conseils ou des assemblees au palier national ou regional. 

Les processus decisionnels varieront vraisemblablement aussi d'une nation 
a l'autre et d'un palier de gouvernement a l'autre. La prise de decision a l'echelle 
communautaire peut etre organisee de facon a assurer la participation de tous 
les membres de la collectivite, c'est-a-dire des families, des clans, des anciens, des 
jeunes et des femmes. A cet echelon, les processus decisionnels peuvent etre axes 
sur un vote ou sur le consensus, ou u s peuvent constituer une synthese des 
methodes traditionnelles et non traditionnelles. Certaines decisions peuvent 
etre prises par une entite gouvernementale locale, comme un conseil, tandis que 
d'autres, surtout celles concernant des questions d'interet communautaire ou 
ayant une incidence sur les interets et le bien-etre collectifs (comme les decisions 
concernant les terres et les ressources de la nation), peuvent necessiter l'inter-
vention de l'ensemble de la collectivite. A l'echelon regional, tribal et national, 
les decisions courantes seraient probablement prises directement par des diri-
geants representatifs et elles seraient prises par voie de scrutin ou de consensus. 

La responsabilisation du gouvernement autochtone fonde sur la nation sera 
determine par certains processus davantage que par des entites et des institu-
tions. Ces processus pourront s'inspirer des traditions autochtones correspon-
dantes. Its pourront egalement etre calques sur les mesures qui ont ete adoptees 
par les gouvernements canadiens en la matiere. Il pourrait s'agir notamment : 

de regimes d'etablissemenr de rapports financiers et operationnels (eventuelle-
ment prevus dans un texte legislatif) 
de politiques, procedures et systemes administratifs clairs et transparents 
(dont des procedures administratives de prise de decision) 
d'un code de deontologie a l'usage des responsables 
de reglements ou de lignes directrices sur les conflits d'interets 
de procedures d'acces a l'information 
d'elaboration de systemes de communication permettant de tenir les citoyens 
au courant 
d'etablissement de procedures pour entendre les griefs personnels ou collectifs. 

La Constitution 
. 	La structure interne et les pouvoirs d'un gouvernement fonde sur la nation, 

ainsi que ses divers paliers de gouvernement, procederaient d'une constitution, 
d'une charte, d'une ou plusieurs lois et de conventions tacites refletant les 
normes culturelles et les valeurs sociales et ancestrales de la nation. Ces consti-
tutions contiendraient les points suivants : 
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Les commissions administratives 

Le Conseil tribal windigo propose une action commune des communautes de 
Premieres nations par la creation d'un gouvernement regional ayant des pou-
voirs etendus (le conseil executif windigo) et par l'instauration de mecanismes 
legislatifs, politiques et administratifs pour chaque secteur en particulier. 

Afin d'assurer la separation des pouvoirs politiques et administratifs, un 
conseil executif compose de chefs et de conseillers representant les diverses col-
lectivites de Premieres nations, qui seraient tous elus, et une commission d'ad-
ministration et de gestion seraient instaures. Cette commission negocierait pour 
chaque secteur la prise en charge ou l'instauration de programmes et services. 
Dans chaque secteur, d'autres organes de gestion, notamment des commissions 
et des comites techniques charges du developpement, de l'administration et de 
la gestion des activites sectorielles seraient instaures a l'echelon de la Premiere 
nation, du conseil tribal ainsi qu'a rechelon intergouvernemental. 

Source: Windigo First Nations Council, oProposal for Regional Governance in the Windigo First 
Nations Area», memoire presente a la CRPA, 1993. 

un &once des valeurs, des croyances et des principes 
une description des paliers de gouvernement et des structures d'ordre legis-
latif, executif et judiciaire qui s'y rattachent, les procedures (procedures de 
selection des responsables, des dirigeants et des representants au sein des 
diverses instances decisionnelles) et la definition des domaines de competence 
et des pouvoirs 
les criteres et les procedures de demande et d'appel en matiere de citoyennete 
les terres, les ressources et l'environnement 
la protection des droits individuels et collectifs 
la formule de modification de la Constitution. 

Les prolongements urbains du gouvernement 
autochtone final. sur la nation 
Les pouvoirs du gouvernement autochtone fon& sur la nation ont un caractere 
I la fois territorial et communautaire (pour une explication de ces termes, voir 
la section sur les visions de la fonction gouvernementale plus haut dans le 
pthent chapitre). Leur exercice peut s'appliquer a un territoire précis (une assise 
territoriale autochtone, par exemple) ou a des personnes (les citoyens, qu'ils 
habitent ou non sur des terres autochtones); les gouvernements autochtones 
fond& sur la nation peuvent etendre leurs activit6s et leurs pouvoirs a leurs 
citoyens qui vivent en milieu urbain. Par contre, la participation de ces derniers 
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Le gouvernement tlingit de Teslin 

La nation tlingit de Teslin, au Yukon, retablit son regime gouvernemental ances-
tral, surtout en ce qui concerne le choix des dirigeants et la prise de decision, 
en y apportant certaines adaptations contemporaines. Le gouvernement des 
Tlingits de Teslin est fonde sur les clans. Ce sont les cinq clans tlingits qui 
decident qui en fait partie, qui en choisissent les chefs et qui assument 
regard des membres du clan des responsabilites de type gouvernemental. 

Les Tlingits de Teslin appliquent le modele familial au niveau de la 
nation en instaurant plusieurs branches de gouvernement, notamment un con-
seil general (branche legislative), un conseil executif, un conseil des anciens et 
un conseil de justice. Il ne s'agit pas d'une replique exacte des institutions tra-
ditionnelles tlingit, mais leur organisation s'inspire de la tradition qui consiste 
a maintenir un certain equilibre au sein de la collectivite par l'intermediaire des 
cinq clans. Par exemple, le conseil general comprend cinq representants de 
chaque clan. Les decisions sont prises par voie de consensus, mais it faut un 
quorum d'au moins trois membres de chaque clan. De meme, chaque chef de 
clan a un siege au sein du conseil executif et le conseil de justice est compose 
des cinq chefs de clan. Chaque clan a sa propre structure judiciaire appelee ocour 
de maintien de la paix». 

Source :Teslin Tlingit First Nation, Aboriginal Self-Government and Judicial Systems», etude 
realisee pour la CRPA, 1995. 

a ce genre d'initiative sera toujours facultative; elle sera fondee sur la decision et 
le consentement des personnes concernees. Les prolongements urbains d'un tel 
gouvernement peuvent prendre les formes suivantes : 

la competence extraterritoriale 
la nation hOte 
le gouvernement d'une nation signataire de traite dans les zones urbaines 
le gouvernement de la nation metisse dans les zones urbaines. 

Chacune de ces formes est examinee de facon plus detainee au chapitre 7 du 
volume 4. 

La competence extraterritoriale 
Cette formule sera probablement du plus haut inter& pour les gouverne-

ments autochtones fondes sur la nation qui desirent etendre leurs activites gou-
vernementales a leurs citoyens vivant en milieu urbain, a l'exterieur des terres 
autochtones de categoric 1. Its pourraient offrir leurs services par l'intermediaire 
de programmes, d'organismes ou d'institutions de services urbains instaures et 
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Les processus de responsabilisation 

Pour les Shubenacadies (a Indian Brook), communaute de Premieres nations 
de la Nouvelle-Ecosse, la responsabilisation des institutions gouvernementales, 
des dirigeants et des fonctionnaires est importante. La responsabilisation est 
definie en fonction de la receptivite dont fait montre le conseil a regard des 
membres de la collectivite et de son fonctionnement pour le bien collectif. 

Les suggestions faites par les membres de la collectivite pour ameliorer la 
responsabilisation du conseil de bande sont d'ordre pragmatique. Elles portent 
sur l'adoption de diverses mesures par la collectivite et ses dirigeants en vertu 
d'un processus collectif d'examen et de rajustement. Par exemple, on a suggere 
que les reunions du conseil soient publiques, que les systemes de communica-
tion des preoccupations de la collectivite et des decisions du conseil soient 
ameliores par la publication d'un bulletin, par des visites a domicile des dirigeants 
politiques et par une participation accrue des membres a des comites. 

Source :Jean Knockwood, «Le Conseil de bande de Shubenacadie et l'etude du cas de la bande 
d'Indian Brook concernant l'autonomie gouvernementale», etude realisee pour la CRPA, 1994. 

administres par la nation ou par ses citoyens urbains, sous l'egide de son gou-
vernement. II serait egalement possible de creer des institutions politiques 
urbaines distinctes (conseils urbains, par exemple) ou de pr6voir la representa-
tion des citoyens urbains au sein des principales structures politiques de la 
nation (par l'intermediaire de conseillers urbains, par exemple). 

La nation pourrait etendre l'application de ses lois aux membres vivant en 
milieu urbain qui decident de s'y conformer, pour certaines questions prevues 
par un traite ou une entente sur l'autonomie gouvernementale (aide a l'en-
fance, mariage, sante, education, langue et culture, par exemple). Enfin, la 
nation pourrait confier la prestation des services en sous-traitance a d'autres 
organismes et institutions urbains de services pour qu'ils fournissent leurs pro-
grammes et leurs services aux citoyens de la nation vivant en milieu urbain. 

La nation how 
A titre de nation hote, une nation autochtone aurait des droits et des respon-

sabilites en ce qui concerne les citoyens d'autres nations autochtones vivant dans des 
zones urbaines situees dans les limiter des territoires traditionnels de la nation qui 
decideraient de participer aux activites administratives urbaines de la nation hike. 
Dans une zone urbaine, it est fort probable que le gouvernement autochtone fon& 
sur la nation limite ses activites en rant que nation hote a la prestation de programmes 
et de services. 
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■ 
Le gouvernement d'une nation signataire de traite 
dans les zones urbaines 
Les nations signataires de traites peuvent etablir en milieu urbain, a titre 

individuel ou avec d'autres nations, des centres charges de fournir des services 
et des avantages decoulant de. traites. Le pouvoir de fournir les programmes et 
les services en milieu urbain devrait etre delegue a ces centres par les nations 
signataires de traites participantes. Il n'est pas necessaire que ces institutions soient 
mandatees par le gouvernement d'une seule nation autochtone, mais elles pour-
raient plutot representer plusieurs nations, signataires ou non du meme traite. 

Le gouvernement de la nation metisse en milieu urbain 
La nation metisse a preconise la creation de tout un reseau d'institutions 

urbaines pour servir les Metis qui vivent dans les villes. Certaines propositions 
de gouvernement metis prevoient la creation d'un palier local integre aux struc-
tures provinciales, regionales et nationales de gouvernement metis. Ce modele 
de gouvernement local engloberait les zones urbaines ou vit une certain popu-
lation metisse. En tant que gouvernement, les entites metisses locales auraient 
des responsabilites dans des domaines comme reducation, la formation, le deve-
loppement economique, les services sociaux et le logement. Elles fourniraient les 
programmes et les services etablis par la nation metisse a l' echelon provincial ou 
national ou leurs propres programmes. 

Les modeles connexes d'organisation intergouvernementale autochtone 

Plusieurs nations peuvent s'unir pour creer une confederation ou un type simi-
laire d'alliance politique ou d'organisation gouvernementale supranationale. Ces 
confederations peuvent etre fondees sur des alliances historiques (les confede-
rations des Haudenosaunee, des Wabanalcis, ou des Pieds-Noirs, par exemple) 
ou reposer sur de nouvelles alliances qui tiennent compte de revolution des rela-
tions entre les peuples autochtones au cours des dernieres annees. Des con-
federations peuvent etre instaurees pour: 

maintenir la relation scellee par traite avec les gouvernements federal et 
provinciaux 
promouvoir des objectifs politiques comme la defense des interets 
regler des questions intergouvernementales comme la reglementation de 
l'exploitation des terres et des ressources dans les territoires traditionnels 
partages (terres de categorie 2) 
remplir des fonctions administratives, comme la prestation de programmes 
et de services. 

Certaines nations sont peut-etre trop petites pour assumer toute une 
gamme d'activites gouvernementales, surtout pour ce qui est de la prestation de 
programmes et de services. La prestation des services peut etre plus efficace 



CHAPITRE 3 : FONCTION GOUVERNEMENTALE 

lorsque plusieurs nations mettent leurs ressources en commun dans le cadre d'en-
tentes intergouvernementales de cooperation. 

Les structures 

Des nations membres d'associations permanentes peuvent etablir des struc-
tures politiques et administratives mixtes comme des conseils, des assemblees, 
des organismes administratifs, des commissions ou des institutions. Par exemple, 
un groupe de nations peut creer un etablissement d'enseignement postsecondaire 
en ayant recours a un type d'organisation confederale. 

La competence 

Etant donne que nous estimons que le droit a l'autodetermination et le 
droit inherent a l'autonomie gouvernementale appartiennent fondamentale-
ment aux nations, une confederation devra recevoir ses pouvoirs des nations 
autochtones participantes. II faudrait donc qu'une certaine competence et les 
pouvoirs legislatifs, executifs ou judiciaires correspondents soient delegues ou 
transferee par les nations participantes a la confederation et aux institutions poli-
tiques et administratives qui s'y rattachent. La competence et les pouvoirs s'y 
rattachant qui doivent etre delegues peuvent etre restreints (par exemple, a 

Au Yukon, II existe des precedents d'exercice extraterritorial de la competence sur 
les citoyens. Bien qu'elles ne soient pas confinees uniquement aux zones urbaines, 
les Premieres nations, conformement aux ententes sur leur autonomie gou-
vernementale qu'elles ont conclues, peuvent edicter a l'intention de leurs citoyens 
des lois concernant : 

des programmes et des services touchant les croyances et les pratiques spiri-
tuelles et culturelles 
la prestation de programmes et de services en langue autochtone 
certain aspects des soins de sante et des services sociaux ainsi que des services 
de bien-'etre social 
des programmes de formation 
la plupart des aspects de la prise en charge, de la garde, de l'adoption et du 
placement des enfants de la Premiere nation 
le manage 
des services de reglement des differends. 

Voir par exemple «Entente definitive de la Premiere nation des Nacho Nyak Dun 
conclue par le gouvernement du Canada, la Premiere nation des Nacho Nyak 
Dun et le gouvernement du Yukon», 1992. 
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l'administration de certains programmes) ou generaux (par exemple, l'elaboration 
et l'execution de lois dans toute une serie de secteurs, notamment education, 
la sante, la fiscalite, les terres et les ressources). 

Demdeme modele : le gouvernement populaire 
Le modele de gouvernement populaire autochtone comprend les questions mu-
chant les terres et le territoire, la citoyennete, la competence, les diverses formes 
d'organisation interne et les relations avec d'autres gouvernements autochtones. 

Les terres et le territoire 
Les gouvernements populaires exercent une certain competence sur un territoire 
geographique determine. Les limites territoriales du gouvernement populaire 
peuvent coincider avec : 

un territoire administratif existant comme une region ou un territoire du Nord, 
une municipalite regionale du Nord, un district d'amenagement ou autre dis-
trict administratif similaire, une municipalite, une ville, un hameau ou village 
une region visee par un traite ou par un accord de reglement des revendica-
tions territoriales globales 
le territoire traditionnel d'une nation autochtone. 

Dans les limites territoriales du gouvernement populaire, les terres seront 
vraisemblablement divisees selon les trois categories susmentionnees (ces cate-
gories sont decrites plus en detail au chapitre 4, dans la deuxieme partie du 
present volume). 

liwormq, 

Confederations historiques et contemporaines 

La Confederation des Haudenosaunee est un exemple de confederation tradi-
tionnelle. Elle regroupe cinq nations differentes ayant cependant des affinites lin-
guistiques (les nations mohawk, onondaga, oneida, cayuga et seneca). Le cerde 
de l'alliance du wampum represente les 50 chefs (rotiianeson) des cinq nations 
et la paix, requilibre et la securite que procure 'a tous le mecanisme confederal. 

La nation nishnawbe-aski (NNA) est un exemple de confederation plus 
recente. Elle regroupe plusieurs collectivites des Premieres nations crie, ojibwa et 
oji-crie du nord de l'Ontario. La NNA a etabli une infrastructure tres elaboree pour 
la prestation des programmes et des services dans des secteurs comme reducation, 
la justice et la sante. Elle a egalement instaure des structures politiques dans le but 
de superviser routes les activites entreprises conjointement par ses membres. 



Le gouvernement autochtone populaire 

Le modele du gouvernement populaire exprime l'autodetermination sous la 
forme d'un gouvernement populaire dirige par les autochtones au lieu d'une 
forme de gouvernement autonome exclusivement autochtone. II se distingue par 
les principales caracteristiques suivantes : 

un territoire geographique coIncidant avec une competence administrative 
nouvelle ou existante, un territoire vise par un traite ou par le reglement de 
revendications territoriales globales 
une population formee d'autochtones possedant des droits ancestraux et des 
droits issus de traites au Canada et de non-autochtones 
une competence clans des domains juges importants par les habitants et qui 
comporte une serie de pouvoirs etendus 
l'etablissement de structures gouvernementales legislatives, executives et 
judiciaires et de procedures gouvernementales internes qui sont a peu pres 
semblables a celles des autres gouvernements canadiens, mais qui peuvent etre 
adaptees en fonction des coutumes, de la culture et des traditions autochtones 

4,  la possibilite de relations avec un ou plusieurs paliers de gouvernement 
s'inscrivant dans un cadre de gouvernement populaire 
la possibilite de relations avec d'autres gouvernements autochtones 
le recours a des procedures gouvernementales internes semblables a celles des 
autres gouvernements canadiens, mais qui comportent certaines adaptations 
en fonction des traditions autochtones. 
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Les terres de categorie 1 sont des terres ancestrales appartenant a la nation ou 
aux nations autochtones participant au gouvernement populaire et controlees par 
elles. Les terres de categorie 2 sont des terres partagees englobant une partie des ter-
ritoires autochtones traditionnels sur lesquels le gouvernement populaire autochtone 
exercera sa competence conjointement avec d'autres gouvernements canadiens, 
voire d'autres gouvernements autochtones, conformement a des ententes negociees. 
Les terres de categorie 3 sont des terres de la Couronne et des terres privees. 

La competence applicable aux trois categories de terres situees sur le terri-
toire du gouvernement populaire sera determinee par des traites sur l'autonomie 
gouvernementale et sur les terres et les ressources entre les peuples autochtones 
qui resident sur le territoire et les gouvernements canadiens, ainsi que par les lois 
federales ou provinciales necessaires pour instaurer le gouvernement populaire. 

La population residente 
Un gouvernement populaire sera organise pour desservir les personnes residant 
sur un territoire determine, autochtones comme non-autochtones. Les autochtones 
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domicilies dans le territoire d'un gouvernement populaire peuvent en fait 
appartenir a diverses nations et provenir de divers milieux autochtones. 

Le modele de gouvernement populaire autochtone differe des diverses 
formes de gouvernements populaires non autochtones en ce que les droits des 
habitants peuvent etre differents du fait que certain d'entre eux, la majorite 
autochtone, conserveront leurs droits ancestraux et issus de traites, y compris le 
droit a l'autonomie gouvernementale, qui sont proteges par la Constitution. Les 
habitants autochtones pourront avoir des droits economiques exclusifs, au 
niveau des activites d'exploitation des ressources renouvelables, par exemple. Its 
pourront detenir le droit de posseder, d'utiliser et de reglementer les biens cul-
turels et celui de promouvoir et de proteger le patrimoine, la culture, la langue 
et les traditions autochtones. 11 se peut que les autochtones et les non-autochtones 
soient soumis a des criteres de residence avant de pouvoir postuler une charge 
publique ou briguer des postes de direction au sein du gouvernement populaire. 

Les droits ancestraux ou issus de traites qui limitent le pouvoir d'un gou-
vernement populaire pourront etre mentionnes dans un traite, dans un accord 
de reglement des revendications territoriales globales ou dans une entente de ce 
genre. Les droits communs et les droits particuliers des citoyens autochtones et 
non autochtones seraient enonces dans une constitution ou les lois du gou-
vernement populaire. 

La Charte canadienne des droits et hbertes et les chartes ou codes provinciaux 
des droits de la personne continueraient de s'appliquer, le cas echeant, aux gou-
vernements populaires autochtones. Des chartes pourront etre etablies afin de 
refleter les valeurs et les realites autochtones dans le cadre d'un gouvernement 

Administration des terres et des ressources 

Les projets formules par les Inuit pour le Nunavik, un gouvernement popu-
laire regional du nord du Quebec, envisagent la creation de ministeres admi-
nistratifs (comme le ministere de l'Environnement, des Terres et des Ressources 
prevu dans la Constitution du Nunavik) qui seraient charges d'appliquer les 
lois et politiques du gouvernement du Nunavik. 

L'action gouvernementale tiendrait fortement compte des relations des 
Inuit avec leurs terres et leurs ressources traditionnelles, tandis que leurs droits 
seraient proteges en bout de ligne par une charte du Nunavik. Par exemple, 
cette charte reconnaitrait la priorite des Inuit en ce qui concerne l'exploitation 
des ressources fauniques, sous reserve que soient respectes les principes de 
conservation. 

Source: Marc Malone et Carole Levesque, «Gouvemement du Nunavilo>, etude realisee pour 
la CRPA, 1994; voir aussi Comite constitutionnel du Nunavik, «Constitution du Nunavilo, 1991. 
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populaire, ainsi que de proteger et de promouvoir les droits et les interets par-
ticuliers des habitants autochtones. 

La competence et les pouvoirs 
Les gouvernements populaires autochtones detiendront dans divers domaines des 
pouvoirs reconnus, transferes, devolus ou delegues de diverses manieres par 
d'autres gouvernements canadiens. Il est a peu pres certain que la competence des 
gouvernements populaires autochtones sera differente de celle des gouverne-
ments populaires non autochtones comparables. Par exemple, it est possible que 
les gouvernements autochtones locaux aient une competence municipale elargie 
a certains secteurs de competence provinciale (comme les terres et les ressources, 
l'environnement, l'education, les affaires sociales, l'administration de la justice). 
II pourrait etre indique que les gouvernements locaux et regionaux recoivent meme 
certains pouvoirs de competence federale (comme les oiseaux migrateurs). 

Eobjectif serait de faire en sorte que le gouvernement populaire ait des pou-
voirs suffisamment etendus pour repondre aux aspirations des peuples autoch-
tones dans les domaines economique, culturel, social et politique et pour proteger 
les droits civils et politiques de tous les habitants. La section sur l'autonomie gou-
vernementale precise les domaines se situant au centre de la sphere de compe-
tence, ainsi que les secteurs qui pourraient etre consideres comme se situant aux 
confins de la sphere de competence des gouvernements des nations autochtones. 

Protection des droits dans le contexte 
d'un gouvernement populaire 

La Commission for Constitutional Development des Territoires du Nord-
Ouest (la commission Bourque), qui a depose son rapport en 1993, a propose 
pour le nouveau territoire de l'Ouest, le Nunavut, une constitution integrant 
des gouvernements populaires, autochtones et mixtes. Elle a recommande la 
confirmation des droits et libertes enonces dans la Charte canadienne des droits 
et libertes. Elle a egalement recommande la reconnaissance et la protection des 
droits des peuples autochtones, y compris le droit inherent a l'autonomie 
gouvernementale, l'octroi du statut de langue officielle aux langues autochtones, 
le droit des Premieres nations de ne pas faire partie d'un nouveau territoire de 
l'Ouest et d'entretenir des relations directes avec le gouvernement federal, 
ainsi que l'affirmation, la reconnaissance et la protection des droits issus de 
traites, des droits des Metis et des droits des Premieres nations qui ont déjà 
conclu des ententes sur les revendications territoriales. 

Source: Linda Starke, Signs of Hope: Working Towards Our Common Future, Oxford, Oxford 
University Press, 1990. 
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Les formes de competence qui pourraient etre exercees par un gouvernement 
populaire de type local ou communautaire auraient a etre negociees et elks 
seraient deleguees par un autre gouvernement (autochtone, provincial ou federal). 
Les gouvernements populaires locaux diriges par les autochtones pourraient 
exercer une serie de pouvoirs differents de ceux qui sont normalement confer& 
aux administrations municipales comparables. On pourrait, par exemple, leur 
deleguer le pouvoir de reglementer certaines activites de chasse, de peche et de 
piegeage, domaine qui releve normalement de la competence de la province. 

Comme les gouvernements autochtones fond& sur la nation, les gou-
vernements populaires autochtones auront vraisemblablement a exercer des 
pouvoirs legislatifs, judiciaires et executifs. Les modalites d'exercice de ces pou-
voirs et les structures correspondantes peuvent etre fondees sur les traditions et 
les cultures autochtones. 

L'organisation interne du gouvernement 

Les paliers de gouvernement 
Les gouvernements populaires autochtones peuvent exercer leur role au 

niveau local, regional ou territorial. Its peuvent comprendre plusieurs paliers de 
gouvernement. La relation entre les paliers regionaux ou territoriaux varierait 
selon qu'ils sont organises sous une forme centralisee ou federale. 

Ammoontomwr 	 1,` 

Competence d'un gouvernement populaire regional 

Une etude sur l'autonomie gouvernementale des Metis de la Saskatchewan 
indique que les collectivites metisses du nord de la province pourront etre en 
mesure d'exercer toute une gamme de pouvoirs gouvernementaux grace a un 
gouvernement populaire regional dirige par les Metis. D'apres ce qui a ete pro-
pose, les pouvoirs de ce gouvernement pourraient inclure des responsabilites 
analogues a celles d'un gouvernement provincial, notamment en ce qui con-
cern la gestion des terres et des ressources, la lutte contre les incendies, la voirie, 
la sante, l'education, la justice et le developpement economique. 

Source: Clement Chartier au nom des Metis Family and Community Justice Services Inc., 
«Government Study: Metis Self-Government in Saskatchewan», etude realisee pour la CRPA, 1995. 

Le projet de constitution du Nunavik propose des pouvoirs dans des domains 
qui relevent normalement de la competence du gouvernement federal et du 
gouvernement provincial, savoir les terres, reducation, l'environnement, la sante 
et les services sociaux, les travaux publics, la justice, la langue, les zones extra-
cotieres et les relations exterieures. 

Source: Comite constitutionnel du Nunavik, «Constitution du Nunavik», 1991. 
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Dans une forme d'organisation centralisee, les pouvoirs, y compris celui 
d'etablir et de mandater d'autres paliers de gouvernement et de legiferer a cet egard, 
peuvent etre concentres au palier central. C'est le cas en ce qui concerne le nou-
veau territoire du Nunavut235. Une forme centralisee de gouvernement pourrait etre 
adoptee dans le contexte d'un gouvernement populaire regional lorsque les col-
lectivites concernees ont une tradition d'action cooperative et decident de former 
un nouveau gouvernement, comme le Nunavik dans le Nord quebecois. 

Dans une forme d'organisation federale, deux ou plusieurs paliers, regio-
naux et locaux probablement, coexisteraient dans le cadre du gouvernement 
populaire. La competence serait partagee entre ces deux paliers. Chacun serait 
autonome dans les secteurs de competence qui lui auraient ete attribues. Cette 
forme d'organisation peut s'averer utile lorsque les collectivites souhaitent exercer 
leurs pouvoirs dans certains domaines au lieu de les confier a un palier de gou-
vernement regional ou territorial. 

Un gouvernement populaire de type federal peut egalement etre organise 
selon le principe de la subsidiarite36. Dans ce cas, un gouvernement populaire 
regional pourrait etre cree et supervise par d'autres gouvernements participants, 
notamment par les gouvernements locaux et les gouvernements autochtones 
fondes sur la nation. Le gouvernement regional peut etre dote de pouvoirs qui 
lui sont propres, mais la plupart du temps, it les exercerait selon les vceux et la 
volonte des gouvernements participants. Par son intermediaire, ceux-ci pour-
suivraient des interets et des objectifs communs, notamment pour ce qui est de 
la prestation de programmes et de services. Lorganisation axee sur le principe 
de la subsidiarite pourrait donner de bons resultats dans les cas oh elle serait avan-
tageuse pour diverses collectivites grace a la participation a des alliances regionales 
a certaines fins gouvernementales, mais pas a toutes. 

La repartition des competences entre les divers paliers de gouvernement 
Comme le gouvernement fonde sur la nation, le gouvernement populaire 

autochtone peut comporter plus d'un palier de gouvernement. En effet, certains 
pouvoirs peuvent etre mieux exerces au palier local (dans le secteur de la presta-
tion des programmes et des services, par exemple), tandis que d'autres (comme 
la conception de programmes et de services et l'elaboration des lois et des poli-
tiques) peuvent relever de la competence des paliers regionaux ou territoriaux. 

Les organes legisldtifs, exicutO et judiciaires 
Les gouvernements populaires autochtones exerceront des pouvoirs legis-

latifs, executifs et judiciaires, dont la forme pourra toutefois varier selon les tra-
ditions, les valeurs et la culture des peuples autochtones qui les contrUent. Les 
gouvernements populaires instaureront egalement des institutions et des orga-
nismes administratifs pour exercer leurs fonctions. 
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Les procedures gouvernementales internes 
II s'agit notamment des regles de selection des dirigeants, de representation 

au sein des commissions et organismes gouvernementaux, des processus deci-
sionnels et autres activites qui accroissent la responsabilisation du gouvernement.. 
Les gouvernements populaires autochtones souhaiteront peut-etre adopter les 
procedures d'autres gouvernements populaires canadiens. Its y apporteront peut-
etre egalement certaines adaptations en fonction de la culture, des valeurs et des 
traditions des peuples autochtones participants. 

Les dirigeants seront tres probablement choisis selon des mecanismes elec-
toraux. Les representants au sein des corps legislatifs regionaux ou territoriaux 
pourront 'etre les dirigeants des gouvernements locaux ou its pourront etre 
directement elus. Dans certain cas, it sera peut-etre souhaitable d'avoir recours 
a un mode de selection mixte. Les membres des organes executifs pourront etre 
elus, par exemple, par voie d'elections generates a des postes determines ou etre 
choisis parmi les membres du corps legislatif. 

Les processus decisionnels pourront refleter le mode de consensus tradi-
tionnel des autochtones ou le principe du vote a la majorite. Les gouvernements 
populaires regionaux et territoriaux pourront assumer certaines responsabilites et 
fonctions gouvernementales par Pintermediaire de services, ministeres, entreprises 
publiques et organismes gouvernementaux sectoriels. Les procedures gouverne-
mentales internes, les systemes administratifs et les institutions gouvernementales 
traditionnelles pourront de meme s'inspirer des traditions, des valeurs et des cou-
tumes ancestrales. La plupart de ces adaptations ne seraient peut-etre pas evi-
dentes a premiere vue. Les gouvernements populaires autochtones seraient tenus 
de rendre des comptes a tous les habitants. Comme dans le cas du gouvernement 
fon& sur la nation, cette forme de responsabilisation serait fond& en partie sur 
les coutumes et en partie sur les mesures communes aux gouvernements cana-
diens non autochtones. 

La Constitution 
Diverses caracteristiques du gouvernement populaire autochtone peuvent 

etre enoncees formellement dans des instruments tels que la Constitution du gou-
vernement populaire (dans les cas oil it a ete specialement cree) ou dans des 
ententes (traites, accords sur les revendications territoriales globales). Elles pour-
ront encore trouver leur expression formelle dans les textes legislatifs d'un autre 
gouvernement canadien qui reconnait ou habilite le gouvernement populaire. Par 
exemple, la Loi sur le Nunavut a ete adopt& par le Parlement dans le but de per-
mettre la creation et l'implantation du gouvernement et de l'assemblee legisla-
tive du Nunavut. Les elements susceptibles d'être inclus dans de tels instruments 
sont semblables a ceux dont it a ete question pour les constitutions des gou-
vernements autochtones fondes sur la nation. 
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Formes d'organisation de type federal 

La commission Bourque a propose une forme d'organisation gouvernemen-
tale de type federal pour l'ouest des Territoires du Nord-Ouest. Deux paliers 
distincts de gouvernement, regional et central, coexisteraient et seraient dotes 
chacun d'une sphere de competence, de pouvoirs legislatifs et de structures gou-
vernementales distincts. 

Source: Commission for Constitutional Development (commission Bourque), «Phase I Report: 
Working Toward a Common Future», Ottawa, Approvisionnements et Services, 1992. 

Suivant le principe de la subsidiarite, les projets de creation d'un gouvernement 
regional de l'Ouest arctique regroupant les collectivites inuvialuit, gwich'in ainsi 
que des collectivites mixtes autochtones et non autochtones, decrivent comme 
suit les relations entre les paliers de gouvernement regional et local : 

[TRADUCTION] Le gouvernement regional prevu n'aura pas en 
fait de pouvoir legislatif, a moins que la collectivite ne manifeste 
le desir de lui conferer un pouvoir determine, par l'intermediaire 
de ses representants a l'assemblee regionale. Le texte de loi consti-
tuant le gouvernement regional [...] n'est qu'une mesure habilitant 
l'assemblee regionale [...] a legiferer. Par consequent, on peut con-
siderer a juste titre que le nouveau gouvernement regional projete 
compte deleguer des pouvoirs aux collectivites. 

Source: Inuvialuit Regional Corporation, «Inuvialuit Self-Government», etude realisee pour la 
CRPA, 1993. 

Les relations avec d'autres gouvernements autochtones 

Un gouvernement populaire autochtone pourrait vouloir etablir des relations 
formelles et de travail avec d'autres gouvernements autochtones dans deux genres 
de situations : lorsque les limites du territoire d'une nation autochtone et d'un 
gouvernement populaire sous controle autochtone sont contigues et lorsque des 
communautes d'interets autochtones se manifestent dans des centres urbains 
situes sur son territoire. Dans ces cas, des ententes intergouvernementales, y corn-
pris des ententes de competence mixte et de cogestion, pourraient etre conclues 
relativement aux terres et aux ressources, aux questions environnementales et a 
la prestation des programmes et des services (notamment dans les domaines de 
la sante, de l'education, de la justice, des services publics et de l'infrastructure). 
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Troisieme modele : le gouvernement 
fonde sur une communaute d'interets 
Le modele de gouvernement fonde sur une communaute d'interets concerne les 
questions touchant les terres et le territoire, la citoyennete, la competence, les 
formes d'organisation interne et les relations avec d'autres gouvernements 
autochtones. 

Les terres et le territoire 
Les gouvernements fondes sur une communaute d'interets ne sont pas rattaches 
a un territoire. Ce modele ne se fonde pas sur l'exercice d'une competence sur une 
assise territoriale ou un territoire autochtone. Cependant, ce genre de gou-
vernement peut exercer ses activites dans une region geographique bien deter-
minee, definie en fonction de la dispersion ou de la concentration de sa population 
et de la nature rurale ou urbaine de la communaute d'interets. Par exemple, le 
champ d'action d'un gouvernement fonde sur une communaute d'interits urbaine 
peut correspondre aux limites d'une ville ou d'une municipalite, alors que dans le 
cas d'une communaute d'interets non urbaine, it pourra s'etendre a toute une 
province ou a une region delimit& selon d'autres criteres. Le trait distinctif de 
ce modele est qu'il nest pas principalement de nature territoriale, pour ce qui 
est de sa population ou de l'exercice de sa competence. Cependant, un tel gou-
vernement peut posseder des terres ou participer a des projets de cogestion des 
terres et des ressources (la cogestion, en ce qu'elle concern les communautes d'in-
terets urbaines, est examinee au chapitre 7 du volume 4). 

Un gouvernement fonde sur une communaute d'interets peut vouloir 
acquerir des terres ou en obtenir l'acces aux fins suivantes : 

motifs d'ordre culturel, spirituel, educatif 
ses institutions (ecoles, bureaux, etc.) 
le logement 
le developpement economique et une source de revenu. 

Representation au sein du gouvernement regional de 1'Ouest arctique 

fs  propositions a cet egard prevoient la creation d'un conseil regional corn-
pose de 11 conseillers : un qui serait elu par chacune des collectivites inuvialuit 
et gwich'in participantes, deux qui seraient elus pour representer les regions de 
Beaufort et de Delta, ainsi qu'un maire qui serait elu par l'ensemble de la 
population de la region. 

Source: Western Arctic Regional Government, «Inuvialuit and Gwich'in Proposal for Reshaping 
Government in the Western Arctic», 1994. 
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La composition 

Uadhesion a un gouvernement fon& sur une communaute d'interets repose sur 
une identite autochtone et elle est libre. Une communaute d'interets comprend 
des personnes (ou des families) d'ascendance autochtone differente qui peuvent 
ou non avoir des liens affectifs, familiaux, culturels, politiques ou autres avec une 
nation particuliere. 

Un tel gouvernement pourrait avoir le pouvoir d'instaurer des regles 
d'adhesion et de determiner les criteres d'evaluation de l'affiliation d'un individu 
avec un peuple autochtone. Ladmissibilite pourrait etre fond& sur l'un ou 
l'autre des criteres suivants : 

l'auto-identification comme autochtone 
la revendication d'affiliation ou de citoyennete autochtone 
la preuve documentaire d'affiliation a un peuple ou a une nation autochtone. 

A notre avis, les gouvernements fondes sur une communaute d'interets et les 
gouvernements fond& sur la nation devraient permettre a leurs membres de con-
server les liens de citoyennete qui les rattachent a une nation autochtone tout 
en devenant membres d'un gouvernement fon& sur une communaute d'interets. 

Selon la structure et les objectify de ce gouvernement, les droits des mem-
bres peuvent se limiter principalement aux droits politiques (le droit de candi-
dature a des charges executives, par exemple) et aux droits sociaux, economiques 
et culturels (l'acces aux programmes et services fournis par le gouvernement, 
par exemple). 

La Charte canadienne des droits et libertes ainsi que les chartes provinciales, 
territoriales et autochtones s'appliqueraient aux gouvernements fondes sur une 
communaute d'interets. 

Ententes intergouvernementales 

Dans un rapport presente en 1994 au Constitutional Development Steering 
Committee des Territoires du Nord-Ouest, le Dogrib Treaty #11 Council 
explique le genre d'arrangements qui pourraient exister entre les institutions 
des Dogribs et celles du gouvernement populaire. Il proposait que ces rapports 
soient etablis dans le cadre d'ententes intergouvernementales negociees, d'une 
delegation reciproque des pouvoirs entre les gouvernements concernes et d'un 
partage des ressources. 

Source: Constitutional Development Steering Committee (Territoires du Nord-Ouest), 
<Summaries of Member Group Research Reports», 1994, p. 32. 



Le gouvernement fonde sur une communaute d'intefets 

Ce modele de gouvernement autochtone est une forme de gouvernement 
autochtone exclusif instaure par un groupe d'autochtones qui s'associent de leur 
plein gre. Il n'est pas fonde sur le droit inherent a rautonomie gouvernemen-
tale, mais le pouvoir de s'autogouverner lui aura ete delegue par un gou-
vernement autochtone fonde sur la nation ou par les gouvernements federal 
ou provincial. Voici ses principales caracteristiques 

it s'inscrit dans des limites territoriales, mais n'exerce pas de competence 
sur un territoire ou sur une assise territoriale bien que r acquisition de terres 
ne soit pas exclue; 
ses membres comprennent des personnes d'ascendances autochtones 
diverses, qui decident de leur plein gre &etre membres tout en restant ou 
non affiliees a leur nation d'origine; 
des pouvoirs lui ont ete delegues, dans un nombre limite de domains de 
competence, axes sur la prestation de programmes et de services dans des 
secteurs juges importants par ses membres; 
dans la plupart des cas, it comporte une structure gouvernementale a 
palier unique, les fonctions gouvernementales etant assurees par des insti-
tutions et des organismes; 
it a certains pouvoirs decisionnels ou de reglementation et des mecanismes 
de reglement des differends; 
it peut agir a titre de prestataire de services pour d'autres gouvernements 
autochtones. 
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Competence et pouvoirs 
Contrairement aux gouvernements fond& sur la nation et aux gouvernements 
populaires autochtones, les gouvernements fondes sur une communaute d'interets 
n'exerceront pas le droit inherent a l'autonomie gouvernementale, a moins d'être 
rattaches a une nation autochtone bien precise, et ils ne detiendront pas des pouvoirs 
etendus. Leur competence et leurs pouvoirs seront plus restreints et leur seront 
attribues, delegues ou transferee par d'autres gouvernements canadiens et autochtones. 
Dans ce contexte, ces pouvoirs pourront e'tre transfer& dans des secteurs particuliers. 

Les secteurs de competence oh ces gouvernements sont susceptibles d'être 
actifs sont ceux oh l'aspect humain domine, par exemple 

l'education, la culture et la langue 
les services sociaux 
le bien-etre de l'enfance 
le logement 
le developpement economique. 
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Les secteurs oh ils sont susceptibles d'etre moins presents sont ceux qui se 
rattachent a une infrastructure ou a une assise territoriale, comme les terres, les 
ressources, l'environnement, certains aspects de l'economie (la gestion de la 
faune, par exemple), l'infrastructure, les services publics et les communications. 

Les gouvernements autochtones fondes sur une communaute d'interets 
pourront exercer une competence sur leurs seuls membres conformement aux 
ententes resultant d'une delegation de pouvoirs. Par ailleurs, ils pourront exercer 
des pouvoirs devolus ou delegues conjointement avec d'autres gouvernements 
(federal, provincial ou autochtone) dans certains secteurs de services (comme 
l'education et la sante). Cela se ferait probablement en vertu d'ententes nego-
ciees de cogestion. Its pourront egalement fournir les programmes et les services 
d'autres gouvernements en vertu d'ententes de prestation de services. 

En plus des pouvoirs administratifs, les gouvemements fondes sur une com-
munaute d'interets exerceront surtout des pouvoirs en matiere d'elaboration de 
reglements et de politiques. II est egalement possible qu'ils administraient cer-
tains services de justice et qu'ils appliquent leurs propres reglements et aussi les 
lois d'autres entites gouvernementales, conformement a des ententes237. 

L'organisation interne du gouvernement 

Du fait qu'ils assument un nombre plus restreint de fonctions, ces gouvemements 
ne seront pas dotes de toutes les structures organisationnelles habituelles. D'une 
maniere generale, leur taille et leur organisation correspondront a l'eventail des 
activites gouvernementales entreprises. Plus leurs fonctions et leurs activites 
seront restreintes et specialisees, moins l'infrastructure politique et administra-
tive devra etre complexe. 

Les paliers de gouvernement 
Les gouvernements fond& sur une communaute d'interets auront vraisem-

blablement un seul palier. Cette forme d'organisation convient le mieux dans le 
contexte urbain ou dans des zones non urbaines oil la population autochtone par-
ticipante est relativement concentree. 

Participation a la gestion des terres et des ressources 

Un gouvernement fonde sur une communaute d'interets pourra avoir acces a un 
certain territoire compose de terres de la Couronne inoccupees, en vertu d'un 
accord avec un gouvemement provincial. Ce type de gouvemement peut exploiter 
des centres ou des programmes educatifs ou culturels ou gerer des ressources sur 
le territoire en question (p. ex. les ressources forestieres). II aurait acces a des terres 
et a des ressources, meme si ce n'est pas principalement a des fins residentielles. 
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Une forme d'organisation dot& de structures a plus d'un palier serait plus 
rare, mais dle serait utile dans le cas d'une population autochtone non urbaine 
qui, bien que dispersee, peut etre organises en associations ou collectivites 
locales ou regionales. Comme nous l'avons vu plus haut, les rapports entre deux 
ou plusieurs paliers de gouvernement peuvent etre structures selon le modele cen-
tralise ou federal. 

Les structures de gouvernement 
Dans la plupart des cas, les gouvernements fondes sur une communaute 

d'interets ne seront pas dotes de la gamme complete des structures gouverne-
mentales. Les fonctions executives et legislatives seront vraisemblablement 
assumees par un seul organisme (un conseil executif du, par exemple). Cepen-
dant, si une communaute d'interets est de taille suffisante et si les responsabi-
lites du gouvernement sont tres &endues, la constitution d'un corps legislatif 
comprenant des representants des associations locales ou regionales ou des insti-
tutions et organismes participants sera possible. Les membres du conseil execu-
tif pourraient etre choisis parmi les membres du corps legislatif ou ailleurs. 

La plupart de ces gouvernements s'acquitteront de leurs responsabilites et 
de leurs fonctions par l'intermediaire d'organismes et d'institutions sectoriels. Ces 
institutions pourront beneficier d'une autonomie relative vis-a-vis des organes poli-
tiques de ces gouvernements et etre dotees de leur propre conseil d'administra-
tion. Par ailleurs, le gouvernement pouvait decider d'exercer un controle rigoureux 
sur celles-ci et d'en faire des branches administratives du gouvernement. 

Les procedures gouvernementales internes 
Les procedures gouvernementales internes concernant la selection des 

dirigeants, la prise de decision et la responsabilisation seraient enoncees dans le 
document constitutif du gouvernement. 

Les procedures de selection des dirigeants et de prise de decision seront 
determinees par plusieurs facteurs, notamment par l'homogeneite de la popu-
lation et les fonctions assumees par le gouvernement. Scant donne qu'il s'agit 
d'une forme de gouvernement autochtone non traditionnelle regroupant des 
personnes provenant de diverses traditions autochtones, le choix des dirigeants 
se fera vraisemblablement par voie d'election, bien que le recours a d'autres 
methodes ne soit pas necessairement exdu. Les decisions seront prises a la 
majorite des voix ou par voie de consensus. L'obligation de rendre des comptes 
a la communaute concerns pourra etre renforcee par des proceduress ana-
logues a celles decrites pour les gouvernements fond& sur la nation et les gou-
vernements populaires autochtones. 

La Constitution 
Ce serait la communaute qui se regroupe en vue d'adopter cette forme de gou-

vernement qui en determinerait l'envergure, les fonctions, les structures, les insti- 
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Propositions de gouvemement fonde 
sur une communaute d'interets 

Le Native Council of Prince Edward Island a propose une variante non 
urbaine du modele de gouvernement fonde sur une communaute d'interets. 
Son projet de loi de reconnaissance stipule que les membres doivent 'etre 
inscrits conformement a un decret qui devra etre pris par le conseil de regie. 
Ce decret exigerait des preuves documentaires que l'interesse est un descendant 
d'un des peuples autochtones du Canada, au sens de la Loi constitutionnelle de 
1982 Les droits et obligations correspondants des membres seraient enonces 
dans un decret. 

Source: Native Council of Prince Edward Island, Report on Self-Government for Micmacs 
Living Off-Reserve in Prince Edward Island», memoire presente a la CRPA, 1993. 

L'Aboriginal Council of Winnipeg propose d'accepter parmi ses membres les 
autochtones etablis dans la ville de Winnipeg. D'apres son projet de consti-
tution, est consideree comme autochtone, «toute personne dont les origines 
ou racines ancestrales peuvent etre rattachees, en totalite ou en partie, aux pre-
miers habitants de l'Amerique du Nord». 

Source: Linda Clarkson, «A Case Study of the Aboriginal Council of Winnipeg as an Inclusive 
Status-Blind Urban Political Representative Organization», etude realisee pour la CRPA, 1994. 

tutions et les procedures. Ces caracteristiques seraient enoncees dans un document 
constitutif qui serait reconnu ou entering par une loi d'un autre gouvernement, en 
vertu de laquelle certains pouvoirs seraient deleg-ues au gouvernement. 

Les relations avec d'autres gouvernements autochtones 
Comme les gouvernements autochtones fondes sur une communaute d'interets 

regrouperont des personnes de differentes nations, cela pourrait necessiter des rela-
tions etroites avec les gouvernements autochtones, surtout ceux fond& sur la nation. 
Les relations intergouvernementales prendront notamment les aspects suivants : 

des ententes pour fournir certains services aux citoyens de la nation qui resident 
dans les regions desservies par le gouvernement fon& sur une communaute 
d'interets 
la cooperation entre les gouvernements autochtones en matiere de prestation 
de programmes et de services dans certains secteurs particuliers (comme ?edu-
cation postsecondaire, les initiatives de justice, les etablissements de sante) 
la cooperation pour la defense des interets politiques et retablissement de rela-
tions avec les gouvernements canadiens, a ?echelon municipal, provincial, 
territorial ou national. 
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Prestation des programmes et des services 

T es  peuples autochtones veulent avoir davantage de controle sur la facon dont 
les programmes et les services sont offerts a leurs citoyens. Les regimes de coges-
tion actuels permettent divers degres de participation des autochtones a la con-
ception, a l'elaboration et a la prestation des programmes et des services. 
Cependant, cette participation doit se faire dans les parametres des regimes 
legislatifs ou des politiques des gouvernements federal ou provinciaux. 

Dans sa prestation des programmes destines a une population autochtone 
mixte, le New Brunswick Aboriginal Peoples Council (NBAPC) envisage, a court 
terme, des ententes de cogestion et, a long terme, la prise en charge progres-
sive de pouvoirs gouvernementaux plus importants et l'autosufiisance. 

Quand l'autonomie gouvemementale autochtone deviendra une realite, 
it incombera au gouvernement de formuler, de lancer et de maintenir des pro-
grammes et des services pour sa population. Le NBAPC, en tant que gouverne-
ment, elaborerait des programmes repondant aux besoins de sa population et 
ferait de la recherche objective. En ce qui concerne la conception et l'execu-
tion des programmes, it faudrait faire appel a des methodes de gestion con-
temporaines, alliees a des techniques traditionnelles, qui serviraient de guide 
pour tous les programmes. 

Source: New Brunswick Aboriginal Peoples Council, Aboriginal Self Governance Within the 
Province of New Brunswick., etude realisee pour la CRPA, 1995. 

306  UNE RELATION A REDEFINIR 

U. 

Les gouvernements fond& sur une communaute d'interets auront des 
relations importantes avec les administrations municipales, plus particulierement 
dans les zones urbaines. Ces relations necessiteront probablement l'etablissement 
d'ententes officielles portant sur la prestation de programmes et de services 
dans certains secteurs ainsi que des structures (comme des commissions et des 
conseils) pour faciliter la communication et la consultation. Au chapitre 7 du 
volume 4, nous examinons quelques possibilites de reforme des structures et des 
pouvoirs gouvernementaux actuels en milieu urbain dans le but de mieux tenir 
compte des points de vue et des interets des autochtones. Ces reformes pourraient 
egalement aboutir a l'etablissement de structures communes coordonnant les 
activites et les ententes avec les gouvernements autochtones fondes sur une 
communaute d'interets. 

Conclusion 

Nous avons examine trois modeles de gouvernement autochtone qui pourraient 
etre etablis pour repondre aux aspirations des peuples autochtones du Canada. 
Ces approches ne constituent pas un inventaire complet des possibilites qui 
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existent en matiere d'autonomie gouvernementale et d'autodetermination des 
autochtones. 

Le modele du gouvernement fon& sur la nation constitue une forme de 
gouvernement tres autonome pour les peuples autochtones qui decident d'exer-
cer leur autodetermination collective en fonction du principe d'organisation de 
la nation sur la base de la citoyennete. Cependant, le gouvernement fonde sur 
la nation necessitera un certain effort de rassemblement de la part d'un peuple 
autochtone et des collectivites qui s'y rattachent, soit pour retablir les affiliations 
et les confederations traditionnelles, soit pour en creer de nouvelles, ainsi que 
pour maintenir une population de citoyens et des ressources suffisantes pour per-
mettre l'exercice concret de l'autonomie gouvernementale. 

Pour certains peuples et nations autochtones, la direction et le contrOle de 
gouvernements populaires sur leurs territoires traditionnels constituent un bon 
moyen d'acceder a l'autodetermination et un moyen de proteger, de promouvoir 
et d'exercer les droits ancestraux et issus de traites. Cette formule peut permettre 
aux peuples et aux nations autochtones de controler les gouvernements populaires 
territoriaux ou regionawc par l'exercice des pouvoirs legislatifs, executifs et judi-
ciaires, en gros comme le font les gouvernements fondes sur la nation. 

Le gouvernement fon& sur une communaute d'interets est une formule 
englobante, efficace et pratique, qui permet de repondre aux besoins des autoch-
tones qui, s'ils ne sont pas originaires du meme groupe autochtone, partagent 
un sentiment d'identite issu de leur experience commune dans des zones urbaines 
et dans d'autres regions. Lorsque l'identite nationale ne constitue pas un enjeu, 

Gouvemements fondes sur la nation et 
gouvernements fondes sur une comtnunaute d'interets 

La necessite d'une cooperation entre les nations d'origine et les communautes 
d'interets urbaines a ete signal& par le Conseil national des autochtones du 
Canada. Celui-ci a indique que les gouvernements urbains representant des 
autochtones de diverses souches : 

[TRADUCTION] n'ont pas besoin de se faire aux depens des distinc-
tions tribales ou nationales, pas plus que des distinctions entre clans 
ou autres distinctions qui recoupent et relient les identites nationales 
et locales. [...] Des regimes de double citoyennete analogues a ceux 
qui existent déjà a Fechelle internationale peuvent etre mis en place. 
La participation a un gouvernement urbain ne doit pas entrainer la 
perte de citoyennete nationale, clanique ou familiale [...] 

Source: Conseil national des autochtones du Canada, «The National Perspective», livre 1 de The 
First Peoples Urban Circle: Choices fir Self-Determination, Ottawa, Conseil national des autochtones 
du Canada, 1993, p. 17. 
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les gouvernements fondes sur une communaute d'interets peuvent constituer pour 
les individus et les groupes un moyen judicieux et efficace de proteger et de 
preserver les elements essentiels de leur condition autochtone, qui risqueraient 
sinon d'être menaces par le temps, par l'eloignement et par d'autres facteurs. Les 
affiliations avec des gouvernements fond& sur la nation ou des gouvernements 
populaires autochtones peuvent fournir l'occasion de conclure des ententes 
reciproquement avantageuses, en matiere, par exemple, de prestation commune 
de programmes. 

Nous insistons encore une fois sur le fait que ces modeles de gouvernement 
autochtone ne devraient pas 'etre consider& comme un inventaire complet des 
possibilites, ni etre tenus pour mutuellement exclusifs ou immuables. Nous les 
avons presentes pour donner un apercu des possibilites qui existent en la matiere. 
A l'instar du sentiment national, la fonction gouvernementale est de nature 
dynamique. Nous prevoyons que si les peuples autochtones du Canada, selon 
leur situation geographique, optent pour l'une ou l'autre de ces trois voies, les resul-
tats seront aussi varies que leurs traditions, leurs aspirations et leurs experiences. 

M111111111111111111111116 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 
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Formes 
de gouvernement 

territorial 
et communautaire 

Etablissement 
de gouvernements 

2.3.13 
Que tous les gouvernements 'au Canada soutiennent les peuples 
autochtones dans leur desk d'exercer des formes de competence 
territoriale et communautaire et qu'ils cooperent avec eux et les 
aident a atteindre ces objectify au moyen d'ententes d'autono-
mie gouvernementale. 

2.3.14 
Que, lorsqu'ils etabliront et organiseront leurs gouvernements, 
les peuples autochtones examinent les trois modeles de gou-
vernement autochtone — le gouvernement fonde sur la nation, 
le gouvernement populaire et le gouvernement fonde sur une 
communaute d'interets — en tenant compte du fait que ces 
modeles peuvent etre modifies en fonction des aspirations, des 
coutumes, de la culture, des traditions et des valeurs de chacun. 

2.3.15 
Que, lorsque des autochtones etablissent un gouvernement 
fonde sur la nation ou un gouvernement populaire, it soit con-
venu que leurs lois s'appliquent a tous les habitants du territoire 
relevant de la competence du gouvernement, a moins que celui-
ci n'en decide autrement. 
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2.3.16 
Lorsque des autochtones decident d'etablir un gouvernement 
fonde sur la nation : 

que les droits et les interets des habitants du territoire de 
la nation qui n'en sont pas citoyens ni membres soient 
proteges; 
que cette protection soit assuree grace a une certain repre-
sentation au sein des structures et des processus decision-
nels de la nation. 

3.2 Le financement 
des gouvernements autochtones 
Au debut du present chapitre, nous avons signale trois attributs fondamentaux 
qu'un gouvernement doit avoir pour pouvoir etre efficace : la legitimite, le pou-
voir et les ressources. Pour que l'autonomie gouvernementale des autochtones 
du Canada devienne une realite, it faudra etablir entre les autochtones et les non-
autochtones une nouvelle relation porteuse de ces trois elements. Il ne suffit pas 
de dire que, grace a la reconnaissance de leurs droits inherents, les peuples autoch-
tones peuvent etablir (ou retablir) leurs propres gouvernements avec un degre 
variable d'independance et de partage des pouvoirs. Ces gouvernements seraient 
relativement inefficaces en l' absence de ressources suffisantes et d'accords 
financiers leur permettant de gouverner avec efficacite. 

Jusqu'a present, nous avons examine deux des elements fondamentaux de l'au-
tonomie gouvernementale autochtone: la legitimite et le pouvoir. Nous porterons 
maintenant notre attention sur la question du financement, en examinant d'abord 
de pres les accords financiers qu'exigera le soutien des gouvernements autochtones 
dans le cadre de cette nouvelle relation (la question des terres et des ressources et 
celle du developpement economique seront examinees aux chapitres 4 et 5, dans 
la dewdeme partie du present volume). 

Premierement, nous donnons un apercu general des principaux objectifs 
atteindre en matiere de financement des gouvernements autochtones. Deuxieme-
ment, nous reexaminons les traits essentiels de la nouvelle relation en fonction de 
la situation particuliere des gouvernements et des collectivites autochtones, en 
recommandant les principes qui devraient guider l'etablissement de nouveaux 
arrangements financiers entre les gouvernements autochtones, le gouvernement 
federal et les gouvernements provinciaux. Troisiemement, nous enumerons, en 
faisant certain observations, toute une thie de sources et d'instruments de 
financement 6ventuellement accessibles aux gouvernements autochtones dans le 
cadre d'une nouvelle relation. Quatriemement, a partir des modeles de gou-
vernement autochtone decrits a la section precedente, nous proposons des trains 
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[TRADUCTION] Pour les autochtones, l'autonomie gouvernementale restera un but 
insaisissable et illusoire a moins gulls ne disposent des moyens necrssaires pour 
la realiser. 	ne faut pas perpetuer les eneurs du passé et it faut se serrer les coudes 
pour rompre le cerde vicieux de la pauyrete qui a ete et reste responsable du fait 
que les autochtones sont relegues tout au bas de l'echelle socio-economique. 

Gary Gould 
Skigin Elnoog Housing Corporation 

Moncton (Nouveau-Brunswick) 
15 juin 1993„ 

d'arrangements financiers adapt& aux caracteristiques de chacun. Enfin, nous 
preconisons l'instauration d'un cadre financier pancanadien qui gouvernera les 
relations financieres entre le gouvernement federal, les gouvernements provin-
ciaux et les gouvernements autochtones. 

Objectifs de financement 
des gouvernements autochtones au Canada 

Quand on veut examiner les difficultes que pose le financement des gouverne-
ments autochtones dans le cadre d'une nouvelle relation, it faut se poser la ques-
tion suivante : quels sont les objectifs fondamentaux a viser en ce qui concerne 
des arrangements financiers qui permettront de soutenir les autochtones dans leur 
quete d'une autonomie gouvernementale efficace et fructueuse? Il est important 
d'etablir ces objectifs pour plusieurs raisons. Its constituent le point de depart 
des negociations sur les m¢canismes de financement qui auront lieu lorsque les 
peuples autochtones, en qualite de nations, decideront d'exercer leur droit 
inherent a l'autonomie gouvernementale. Ces objectifs, qui feront eux-memes 
l'objet de negociations, influenceront les structures financieres de l'autonomie 
gouvernementale autochtone que les partenaires de la confederation formuleront. 
Ces objectifs permettront egalement de faire une evaluation de la mise en oeuvre 
et du fonctionnement de certains mecanismes de financement afin de determiner 
s'ils permettent d'atteindre les buts vises. 

L'autonomie economique 

Pour bien gouverner, it faut avant tout disposer d'une base economique solide. 
En l'absence d'une assise territoriale et de ressources suffisantes et sans une 
activite economique florissante, les gouvernements autochtones auront diffi-
cilement acces a des sources independantes de revenu. Its devront avoir acces a 
des instruments financiers comme la taxation. Des arrangements financiers 
devraient etre organises de maniere a donner aux gouvernements autochtones une 
autonomie economique suffisante pour exercer leurs responsabilites. 



CHAPITRE 3 : FONCTION GOUVERNEMENTALE 

L'equite 
Les mecanismes de financement devront egalement assurer une repartition 
equitable des ressources, financieres ou autres, entre les divers gouvernements, 
grouper de personnel et individus. Dans le cadre de l'elaboration de nouveaux 
mecanismes de financement, it faudra accorder une grande importance aux 
principes suivants : 1) requite entre les divers gouvernements autochtones for-
mant le troisieme ordre de gouvernement au Canada; 2) requite entre les 
autochtones et les non-autochtones; 3) requite entre les individus. 

L'clficacite 
Pour atteindre cet objectif, it faut qu'un gouvernement utilise des ressources limi-
tees de la maniere la plus efficace possible, tout en favorisant un developpement 
durable. Cet objectif correspond asset bien aux traditions autochtones de longue 
date en matiere de gestion et d'exploitation des terres. Les arrangements financiers 
concernant les gouvernements autochtones et leurs mecanismes d'application 
devront donc etre axes, des le depart, sur l'efficacite. 

La responsabilisation 
Les gouvernements qui ont le pouvoir et la responsabilite de depenser des fonds 
publics a des fins precises doivent egalement etre tenus responsables de ces 
depenses, d'abord par leurs citoyens, puis par les autres gouvernements qui leur 
accordent des transferts financiers. Dans le contexte des gouvernements autoch-
tones, nous estimons que cette responsabilite reside davantage dans la nation 
autochtone que dans les collectivites qui la composent. Il faudra que les arrange-
ments financiers soient concus en fonction de cet objectif fondamental pour per-
mettre d'instaurer des mecanismes et des systemes de responsabilisation a la fois 
explicites et transparents. 

L'harmonisation 
Enfin, les arrangements financiers devraient prevoir des mecanismes permettant 
l'harmonisation et la cooperation avec les autres instances qui gouvernent les 
regions voisines, afin que les decisions prises par les divers gouvernements autoch-
tones tiennent compte de l'incidence de leurs politiques sur celles des autres 
gouvernements, c'est-a-dire des gouvernements federal, provinciaux, territoriaux 
et municipaux. 

Nouveaux dispositifs financiers : 
les principes essentiels 
Reprenant les objectify fondamentaux en matiere de financement des gouvernements 
autochtones (autonomie economique, equite, efficacite, responsabilisation et har-
monisation), nous presentons une serie de principes qui devront guider la concep-
tion et relaboration de mecanismes de financement pour ces gouvernements238. 
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La relation renouvelie et les arrangements financiers 
concernant les gouvernements autochtones 

La relation renouvelee entre les peuples autochtones et les non-autochtones 
que nous avons proposee repose sur trois elements des : 

l'autonomie gouvernementale autochtone fondee sur la reconnaissance du 
droit a l'autodetermination et du droit inherent des peuples autochtones 
l'autonomie gouvernementale; 
l'existence d'une relation entre les autochtones et les non-autochtones et leurs 
gouvernements qui Arend la forme d'une relation de nation a nation; 
la reconnaissance des gouvernements autochtones comme run des trois 
ordres de gouvernement reconnus par la Constitution au Canada. 

La nature de cette nouvelle relation donne naissance aux principes suivants, sur 
lesquels devrait reposer l'elaboration d'arrangements financiers en faveur des gou-
vernements autochtones. 

Premierement, une nouvelle relation necessite des arrangements financiers 
fondamentalement nouveaux. Nous estimons que ce serait une erreur d'etablir 
pour les gouvernements autochtones un systeme de financement qui serait 
fon& sur une adaptation ou une modification des arrangements financiers 
actuels avec les bandes indiennes, car ils sont bases sur un type de rapports radi-
calement differents. Par exemple, les gouvernements de bande, au sens de la Loi 
sur les Indiens, sont percus comme une forme de gouvernements autonomes, alors 
que ce n'est pas le cas en realite; it s'agit plutot d'une forme d'autonomie admi-
nistrative. Aux termes de cette loi, les gouvernements de bande ne possedent pas 
d'autorite independante, mais detiennent leurs pouvoirs du gouvernement fede-
ral. De plus, &ant donne la gamme restreinte de pouvoirs qui leur sont delegues, 
ces gouvernements ont peu l'occasion d'avoir acces a des sources de revenus qui 
leur sont propres. Par consequent, les arrangements financiers sont caracterises 
par un etat de dependance, par une multitude de dispositions sur les comptes 
rendre, par des structures administratives complexes ainsi que par d'autres traits 
qui refletent ce genre de rapport. Les methodes adoptees pour obliger les gou-
vernements autochtones fondes sur la nation a rendre des comptes ne devraient 

[TRADUCTION] Cette question revient continuellement : «A qui des gou-
vernements autochtones devront-ils rendre des comptes et a propos de quoi?» 
Notre reponse est que les Metis devront rendre des comptes aux Metis. 

Robert Doucette 
Metis Society of Saskatchewan 

Saskatoon (Saskatchewan) 
27 octobre 1992 
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pas etre plus coilteuses que celles qui sont imposees au gouvernement federal et 
aux gouvernements provinciaux (un bref apercu des arrangements financiers 
actuels concernant les gouvernements autochtones et les gouvernements regio-
naux et territoriaux est donne a l'annexe 3A du present chapitre). 

Dandemement, relaboration d'un cadre pancanadien dans le but d'orienter 
les relations financieres entre les trois ordres de gouvernement devrait etre une 
condition pour entamer des negociations en vue de retablissement d'arrange-
ments financiers a long terme pour les divers gouvernements autochtones. Un 
element essentiel de la nouvelle relation que nous preconisons est de donner aux 
peuples autochtones la possibilite de regrouper leurs interets collectifs en tant que 
nations autonomes. II s'agit d'une &ape importante vers le retablissement d'un 
certain equilibre dans la relation entre autochtones et non-autochtones ou les 
interets des peuples autochtones ont souvent ete relegues au second plan. 

De meme, les nations autochtones qui forment ensemble un troisieme 
ordre de gouvernement devraient avoir roccasion de regrouper leurs interets 
financiers. Ce serait le meilleur moyen de realiser un cadre financier pancana-
dien a negocier par les representants du gouvernement federal et des gouverne-
ments provinciaux et des organisations autochtones nationales. Les principaux 
elements de ce cadre et son role dans les negociations en vue de retablissement 
d'arrangements financiers pour les divers gouvernements autochtones sont 
examines plus bas dans le present chapitre. 

Troisiemement, les arrangements financiers devraient refleter le principe 
que l'autonomie financiere et l'autonomie politique doivent aller de pair si l'on veut 
realiser une veritable autonomie gouvernementale chez les autochtones. Cette 
relation devrait se manifester clans la proportion des transferts inconditionnels que 
les gouvernements autochtones recevront du gouvernement federal et des gou-
vernements provinciaux. Un gouvernement ne peut pas vraiment acceder a l'au-
tonomie si son financement depend en majeure partie d'autres gouvernements. 
Ainsi, la nature des transferts en provenance d'autres ordres de gouvernement 
devrait refleter ce principe. Nous signalons que la plupart des fonds que les gou-
vernements autochtones recoivent du gouvernement federal dans le cadre des 
arrangements financiers en vigueur sont fortement conditionnels et que les gou-
vernements autochtones doivent repondre a toute une serie de criteres de pro-
grammes preetablis pour continuer a les recevoir. 

Les transferts conditionnels constituent des mecanismes financiers legitimes 
dans certains cas, par exemple lorsque la prestation d'un programme a une inci-
dence depassant le cadre d'une seule collectivite ou lorsque des normes pancana-
diennes de prestation de certains services publics sont jugees souhaitables. Cependant, 
a mesure que s'accroit l'autonomie politique des gouvernements autochtones, la 
proportion des transferts des gouvernements federal et provinciaux qui sont con-
ditionnels devrait diminuer d'autant. Ce principe sous-tend les relations finan-
cieres entre le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux, et it 
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TRADUC I 	ION] Ce ne sont pas les subventions [du MAINC] qui nous feront pro- 
gresser. Elles n'apportent pas la solution. Voila ce que [la Loi stir les Indiens] nous 
a fait : elle nous a prives de notre independance, de notre dignite, de notre 

a respect et de notre sens des responsabilites. 
June Delisle 

Kanien'Kehaka Raotitiohkwa Cultural Centre 
Kahnawake (Quebec) 

6 mai 1993 

devrait egalement sous-tendre les relations de ces gouvernements avec les gou-
vernements des nations autochtones. 

Quatriemement, les arrangements financiers devraient permettre aux gou-
vernements autochtones d'accroitre leur autonomie financiere en leur facilitant 
Farces a des sources de revenus qui leur sont propres. Comme nous l'indiquons 
tout au long du present rapport, un element critique de l'autonomie financiere 
est une redistribution juste et equitable des terres et des ressources pour les 
peuples autochtones, sans quoi les gouvernements autochtones et les collectivi-
tes qui en dependent continueront d'être prives d'une base economique viable 
et durable qui est essentielle a l'autonomie gouvernementale. 

Les gouvernements autochtones devraient etre en mesure d'instaurer leurs 
propres regimes fiscaux. La plupart des autochtones versent déjà des impOts au 
Canada, alors que, dans le cadre de cette nouvelle relation, les citoyens autochtones 
les verseraient surtout a leurs gouvernements. En consequence, les gouvernements 
autochtones devraient disposer des outils necessaires pour percevoir des recettes 
fiscales de la mise en valeur de leurs terres et de leurs ressources. Une fois reconnu, 
ce droit de percevoir des impots constituera une etape importante vers une 
autonomie financiere accrue et favorisera la responsabilite financiere et la parti-
cipation des citoyens. Si les nations autochtones ont le pouvoir d'imposition et 
si elles disposent d'une assiette fiscale, les gouvernements non autochtones s'at-
tendront a ce qu'elles percoivent des impots. Si les gouvemements autochtones 
font preuve d'inertie a cet egard, cela aura des repercussions negatives sur les 
paiements de transfert effectues par d'autres gouvernements. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Nouveaux 2.3.17 
arrangements Que les gouvernements autochtones etablis dans le cadre d'une 

financiers relation renouvelee disposent d'arrangements financiers fon- 
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damentalement nouveaux, qui ne soient pas une adaptation ni 
une modification des arrangements financiers qui existent pour 
les gouvernements de bande, au sens de la Loi sur les Indiens. 

Traits distinctzfi des gouvernements autochtones 
et des gouvernements non autochtones : 
incidences sur les arrangements financiers 
II existe une grande diversite parmi les nations autochtones et leurs collectivites. 
Bien des peuples autochtones ne possedent pas un territoire reconnu officielle-
ment et, meme pour ceux qui en ont un, l'abondance des ressources et le poten-
tiel economique varient considerablement. Certains autochtones vivent dans des 
regions isolees oil le coilt des services est tres eleve. Comparativement a la popu-
lation non autochtone, bon nombre des autochtones vivent dans de petites col-
lectivites dont la taille limite les economies d'echelle que les administrations 
urbaines peuvent realiser. Les territoires relevant d'un gouvernement d'une 
nation autochtone peuvent ne pas etre contigus, ce qui a egalement des reper-
cussions sur le coin des services. 

L'appartenance aux nations autochtones n'est pas necessairement fond& 
sur le lieu de residence. Par exemple, un membre d'une nation autochtone don-
née pourrait fort tres bien s'etablir dans une collectivite non autochtone (souvent 
urbaine). De meme, des non-autochtones pourraient vivre dans une collectivite 
ou sur un territoire autochtone sans toutefois etre citoyens de cette entite poli-
tique. Il s'agit la d'une importante distinction puisque les transferts financiers 
actuels aux gouvernements non autochtones sont entierement fond& sur le 
critere du lieu de residence'. 

Pendant la periode de transition vers l'autonomie gouvernementale, it est 
probable que les competences dont disposeront les gouvernements autochtones 
varieront de l'un a l'autre, dans un premier temps du moins, en raison des 
choix politiques que les nations ou les peuples feront quant a leur capacite ou 
leur volonte d'exercer les pleins pouvoirs que leur confere l'autonomie gou-
vernementale. Ce principe est valable pour tout regime gouvernemental nouveau 
ou en voie d'etablissement. 

Voici un dernier exemple : la politique de l'exemption d'impot consentie 
aux Indiens vivant en reserve s'applique uniquement aux gouvernements de 
bande dans le cadre de la relation actuelle etablie par la Loi sur les Indiens. Aux 
termer de l'article 87 de cette loi, les Indiens inscrits vivant sur une reserve et leurs 
biens sont exempt& de certains types d'impits percus par les gouvernements non 
autochtones. Dans le contexte de la nouvelle relation, nous signalons que les 
autochtones seront assujettis aux impots percus par leur propre gouvernement. 
L'application de l'exemption prevue a l'article 87 au cours de la phase de transition 
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est une question a examiner dans le cadre des negociations d'ententes sur l'au-
tonomie gouvernementale des Indiens inscrits. 

Dans l'ensemble, tous ces traits distinctifs des gouvernements autochtones 
par rapport aux gouvernements non autochtones auront inevitablement des 
incidences sur l'efficacite des ententes de financement mises au point pour les 
gouvernements autochtones. En consequence, nous formulons plusieurs propo-
sitions qui devraient regir la conception des mecanismes de financement destines 
aux gouvernements autochtones dans le contexte de la nouvelle relation. 

Les mecanismes de financement utilises dans le cadre des ententes concernant 
chaque gouvernement autochtone devraient offrir une grande latitude institution-
nelle, surtout pour la periode de transition a l'autonomie gouvernementale. En sup-
posant que les gouvernements de toutes les nations autochtones auront la possibilite 
d'exercer le meme &entail de pouvoirs, il faut neanmoins convenir que la cadence 
a laquelle ils assumeront ces responsabilites variera d'un gouvernement a l'autre. 

Dans ce contexte, les mecanismes de financement devraient etre concus de 
maniere a ne pas forcer les gouvernements autochtones a exercer leur competence 
dans un moins grand nombre de domaines 	ne leur est necessaire. Par 
exemple, si le mecanisme de financement d'un programme ou d'un secteur de 
depenses donne necessite une structure bureaucratique complexe pour se faire 
efficacement, les frais d'administration qui s'y rattachent — compte tenu du peu 
de ressources disponibles — pourraient etre tellement eleves qu'il deviendrait 
impossible pour les gouvernements autochtones d'y avoir acces. Dans le meme 
ordre d'idees, il est important de faire en sorte que le mecanisme de financement 
n'empeche pas un gouvernement autochtone de demander a d'autres gou-
vernements de fournir des biens et des services dont il n'est pas encore pret 
assumer la responsabilite ou qu'il ne desirera peut-etre jamais assurer lui-meme. 

Le mecanisme de financement devrait favoriser la rentabilite et l'innovation. 
Ce point est directement lie a nos observations anterieures sur la necessite de 
donner aux peuples autochtones l'occasion de reorganiser ou de structurer leurs 
gouvernements de Egon a permettre de plus grandes economies d'echelle dans 
la prestation des services publics. Si les mecanismes de financement sont unique-
ment axes sur le financement des services publics dans les petites collectivites, 
comme c'est le cas dans l'actuelle relation entre le MAINC et les gouvernements de 
bande, il est evident que certaines fonctions publiques seront tout simplement trop 
coifteuses a administrer et a financer. Le mecanisme de financement devrait 
egalement permettre aux gouvernements autochtones de realiser de plus grandes 
economies d'echelle grace aux accords de cooperation en matiere de prestation de 
services conclus avec les autorites qui gouvernent des territoires voisins (y corn-
pris des administrations non autochtones, selon la nature de l'activite). 

II s'ensuit qu'a mesure que l'autonomie des gouvernements autochtones s'ac-
croitra, une proportion importante des transferts recus d'autres ordres de gou-
vernement devraient etre inconditionnels. Cela permettra aux gouvernements 
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autochtones de tenir compte des coilts et des avantages des divers modes de fourni-
ture des biens et des services publics et de faire les arbitrages neressaires entre diverses 
possibilites de maniere a repondre aux besoins et aux aspirations de leur nation. 

II importe egalement de prevoir dans les accords de financement un moyen 
de reduire le plus possible les frais administratifs, ce qui est particulierement 
important pour les gouvernements autochtones, compte tenu des sources de 
revenus limitees qui leur sont propres. Par consequent, la plus grande partie des 
paiements de transfert rect.'s des deux autres ordres de gouvernement devrait etre 
consacree autant que possible au financement des services proprement dits, au 
lieu d'être engloutie par tous les frais qu'entrainent une negociation et une 
renegociation constantes des accords de financement annuels. La formule de 
financement preetablie prevue dans les accords financiers applicables aux gou-
vernements territoriaux s'appuie sur une serie d'indicateurs et est revisee ordi-
nairement tous les cinq ans. Ce systeme permet une meilleure planification, une 
plus grande previsibilite et une plus grande autonomie. 

Le mecanisme de financement devrait egalement tenir compte de la capa-
cite du gouvernement autochtone de s'assurer des revenus de sources qui lui sont 
propres et promouvoir l'objectif de requite financiere. Pierre angulaire du 
federalisme, le principe de la perequation est consacre au paragraphe 36(2) de 
la Loi constitutionnelle de 1982. 

36. (2) Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent l'en-
gagement de principe de faire des paiements de perequation propres 
a donner aux gouvernements provinciaux des revenus suffisants pour 
les mettre en mesure d'assurer les services publics a un niveau de qua-
lite et de fiscalite sensiblement comparables. 

Nous estimons que ce principe devrait s'appliquer egalement a l'ordre de gou-
vernement autochtone. 

Dans le cas des gouvernements provinciaux, la perequation est realisee au 
moyen d'un systeme de paiements axe sur la capacite fiscale de chacun de ces gou-
vernements de fawn a determiner lesquels ont droit a ces transferts incondi-
tionnels et dans quelles proportions. D'une maniere generale, cependant, la 
capacite des gouvernements autochtones de generer des revenus par des moyens 
comme les imperts est nettement inferieure a celle des gouvernements non 
autochtones. En outre, les differences qui existent entre les diverses collectivites 
autochtones au niveau des besoins et des coins de prestation des services publics 
sont plus marquees que dans le cas de communautes non autochtones compa-
rables. Par exemple, bien des gouvernements autochtones auront besoin de 
recevoir des indemnites de vie dans le Nord ou des indemnites d'isolement ana-
logues a celles dont beneficie le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest. 

Lorsqu'elles sont entrees dans la Confederation, plusieurs provinces ont recu 
des subventions, en panic pour avoir cede les recettes des impots indirects au 
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[TRADUC 	I ION] Recevoir des fonds qui ne repondent pas aux besoins ni aux 
aptitudes de la collectivite, c'est courir a rechec. Ne pas recevoir de fonds [du 
tout], c'est courir au desastre. 

Darryl Klassen 
Mennonite Central Committee 

Vancouver (Colombie-Britannique) 
2 juin 1993 

gouvernement federal et souvent pour compenser leur dette240. En 1907, a la 
demande du Canada, le gouvernement britannique a adopte une loi contenant 
de nouvelles dispositions relatives aux sommes que le Canada doit verser aux 
diverses provinces du Dominion (An Act to make further provision with respect to 
the sums to be paid by Canada to the several Provinces of the Dominion), modifiant 
en fait l'article 118 de la Loi constitutionnelle de 1867et augmentant le montant 
des paiements que devait faire le gouvernement federal aux provinces. Plus tard, 
certains paiements ont ete faits aux provinces Maritimes dans le sillage de la 
Commission royale sur les reclamations des Provinces Maritimes (rapport de la 
commission Duncan, 1926), ainsi qu'aux provinces des Prairies et des Maritimes 
pendant les annees 30, lorsque plusieurs provinces etaient au bord de la faillite". 

Le principe du paiement en fonction des besoins nest pas nouveau dans 
les arrangements financiers au Canada. Le Nouveau-Brunswick a recu pendant 
les 10 annees qui ont suivi la Confederation une subvention semestrielle242, la 
Colombie-Britannique a obtenu un chemin de fer, et l'ile-du-Prince-tdouard la 
promesse d'un mode de transport regulier la reliant au continent, promesse que 
le gouvernement federal a tenue en instaurant un service de traversier. Cette 
promesse a odge une modification constitutionnelle en 1993, pour prevoir un 
«ouvrage de franchissement» au lieu d'un «service de bateaux a vapeur» et pour 
eviter l'imposition de droits de peage ou l'exploitation par une entreprise privee'. 

Il convient d'envisager actuellement le meme type de traitement, au moment 
ou l'on definit les fondements de trois ordres de gouvernement au Canada et ou 
it faut tenir compte des besoins speciaux des gouvernements autochtones. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Besoins 2.3.18 
en matiere Que les mecanismes de financement utilises pour la perequa-

de depenses tion ne soient pas bases uniquement sur la capacite de generer 
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des revenus, mais tiennent compte egalement des differences qui 
existent dans les besoins en matiere de de'penses des gouverne-
ments autochtones qu'ils doivent aider, comme c'est le cas des 
arrangements financiers actuels avec les gouvernements terri-
toriaux, et que les efforts deployes par les gouvernements 
autochtones sur le plan fiscal soient pris en compte dans les 
arrangements financiers en question. 

Les sources et les instruments de financement 
pour les gouvernements autochtones 

Les gouvernements ont recours a diverses sources et a divers moyens pour financer 
leurs activites publiques. Nous examinons ci-apres quatre modes de finance-
ment dont pourraient disposer les gouvernements autochtones du Canada: 

propres sources de financement 
transferts provenant d'autres gouvernements 
financement prevu dans les traites et dans le reglement des revendications 
territoriales 
pouvoirs d'emprunt pour les depenses d'investissement. 

Its serviront de base aux trains de mesures financieres associes aux divers modeles 
de gouvernement et orienteront les negociations en vue de l'etablissement d'un 
cadre financier pancanadien pour le financement des gouvernements autochtones. 

Propres sources de financement 

En theorie, les gouvernements disposent de tout un eventail de moyens pour 
realiser des recettes. Voici ceux auxquels les gouvernements autochtones pour-
raient avoir recours : imposition, partage d'impOts, rentes et redevances sur les 
ressources, droits d'utilisation, permis et amendes, recettes de jeux de hasard et 
recettes des entreprises autochtones et publiques. Toute analyse de ces sources 
devra, toutefois, tenir compte du fait que la capacite de generer des revenus 
pourra, dans la pratique, varier considerablement d'un moyen a l'autre. 

Impots 
Nous allons examiner les quatre principales sources de recettes fiscales : 

a) l'impot sur le revenu des particuliers qui, dans le cas des gouvernements 
autochtones, pourrait s'appliquer aux citoyens autochtones ainsi qu'aux residents 
qui ne sont pas citoyens d'un territoire administre par les autochtones; b) l'im-
pot sur le revenu des societes privees, tant autochtones que non autochtones; c) les 
taxes de vente ou de consommation; d) les taxes ou les droits de location sur les 
terres et les biers. La capacite de generer des recettes de ces divers types d'instruments 
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fiscaux est directement proportionnelle au niveau du revenu, a la nature et au 
degre de developpement et d'activite economique, ainsi qu'a l'etendue du pou-
voir de mise a execution. 

Lorsqu'il leur faut partager des pouvoirs dans un certain domaine fiscal —
par exemple, en matiere d'impot sur le revenu des particuliers ou des societes —
les gouvernements peuvent etablir une assiette commune, puis negocier le pour-
centage des impots percus auxquels aura droit chaque ordre de gouvernement. 
Dans le cadre des arrangements financiers concernant les gouvernements autoch-
tones, ce type d'arrangement fiscal dependra naturellement du pouvoir detenu 
par les gouvernements autochtones sur certain modes d'imposition, de leur 
volonte d'affirmer ou d'exercer ce pouvoir et de leur capacite de generer des 
revenus par la perception de ces taxes ou impots. 

Comme nous l'avons indique, l'accession a un certain degre d'autonomie 
financiere est un prealable essentiel a une veritable autonomie gouvernementale. 
Un peuple qui ne possede pas les moyens de financer son gouvernement restera 
a la merci des priorites des autres. Cette situation pourra etre attenuee par la nego-
ciation d'accords a long terme engageant d'autres gouvernements a faire des 
transferts financiers. Cependant, un gouvernement qui dolt compter sur d'autres 
gouvernements pour repondre a la plupart de ses besoins financiers se trouve, en 
fin de compte, dans un etat de dependance. De la l'importance pour les nations 
autochtones d'avoir leurs propres sources de revenus et des pouvoirs fiscaux sur 
leurs ressources et leurs citoyens. 

Compte tenu de leurs nombreuses responsabilites et en supposant que les 
autochtones tiendront a obtenir une vaste gamme de services de qualite, les gou-
vernements autochtones devront disposer de revenus considerables. Les autres gou-
vernements qui les aident par des paiements de transfert s'y attendront. En fait, 
les paiements de transfert varieront vraisemblablement en fonction des efforts de 
perception deployes par le gouvernement beneficiaire, comme le veut l'usage dans 
les arrangements financiers entre les divers gouvernements du Canada. 

Les gouvernements fondes sur la nation ou les gouvernements populaires 
jugeront necessaire d'imposer des taxes sur l'activite economique se deroulant sur 
leur territoire. II s'agira d'un imp& sur le revenu personnel des residents, d'un 
impot sur le revenu des societes etablies sur leur territoire et, fort probablement, 
d'une forme de redevance sur les ressources exploitees sur leur territoire terrestre 
et aquatique. Limp& sur le revenu ne sera pas un moyen approprie de financer 
les gouvernements fond& sur une communaute d'interets. 

On peut s'attendre a ce que les gouvernements autochtones percoivent un 
imp& sur le revenu de tous les residents de leur territoire, qu'ils soient ou non 
consideres comme citoyens dans le contexte du modele de gouvernement fon& 
sur la nation. L:impot sur le revenu sera probablement percu, que les revenus 
du resident aient ete gagnes sur le territoire ou ailleurs. II est probable que les 
citoyens de la nation autochtone qui vivent en dehors du territoire continuent 
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[TRADUCTION] Dans le temps, on avait l'habitude de se preoccuper des autres 
et de partager ce que fon avait. Quand quelqu'un etait malade ou blesse, le chef 
chargeait d'autres membres de la tribu de chasser pour lui et d'aller lui ramasser 
du bois. Nous redistribuions nos richesses pour le bien de tous; c'est ce que tout 
bon regime fiscal est cense faire. 

Ernie Crowe, un ancien de Piapot 
Propos rapport& par 

le chef Clarence T. Jules 
Premiere nation de Kamloops 

Ottawa (Ontario) 
5 novembre 1993 

!;1Mia.:LAI 

a payer leur impot sur le revenu aux gouvernements dont releve leur lieu de resi-
dence et dont ils recoivent des services, c'est-h-dire le gouvernement federal et 
les gouvernements provinciaux. A notre époque, partout au Canada, c'est le lieu 
de residence qui est le critere determinant en matiere d'impot. 

La Commission propose que les residents du territoire d'une nation 
autochtone paient integralement leurs impo ts sur le revenu au gouvernement 
autochtone et non aux gouvernements federal et provincial comme c'est le cas pour 
les autres residents d'une province. Les residents du territoire administre par un gou-
vernement populaire autochtone continueraient de payer de Pimp& sur le revenu 
a ce gouvernement, au gouvernement federal et, le cas echeant, au gouvernement 
provincial. Nous preconisons cette formule en nous appuyant sur deux raisons. 

La premiere tient au fait que sur la forte majorite des terres autochtones 
actuelles, les niveaux d'activite economique et donc de revenu personnel sont net-
tement inferieurs a ceux des collectivites voisines. Tant que des terres et des 
ressources supplementaires ne leur auront pas ete transferees, les gouvernements 
autochtones auront beaucoup de difficulte a puiser dans leur assiette fiscale une 
pat-tie importante des ressources financieres qui leur seront necessaires. Meme apres 
l'acquisition d'une assise territoriale suffisante, la plupart des collectivites mettront 
un certain temps avant d'atteindre un niveau de developpement economique qui 
leur permette une certain equivalence en matiere de revenus personnels. Les 
gouvernements autochtones auront besoin pendant un bon moment de toutes les 
ressources que permet de generer la capacite fiscale de leurs collectivites. 

La deuxieme raison concerne la controverse que suscite l'exemption d'im-
pot dont beneficient les autochtones. Les Canadiens en general pensent que tous 
les autochtones beneficient d'exemptions fiscales appreciables. Ce n'est pas le 
cas'. De meme, bien des autochtones croient que l'exoneration fiscale est un 
droit ancestral ou issu de traite dont devraient beneficier tous les autochtones, 
ou qu'ils soient etablie". 
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[TRADUCTION] Nous tenons a 'etre maitres de notre destine eta vivre en coexis-
tence pacifique avec la societe canadienne. Pour cela, it faudra que les Premieres 
nations recoivent leur juste part des terres, des ressources et des competences 
et qu'elles aient les moyens financiers necessaires pour s'acquitter de leurs 
responsabilites de peuples beneficiant de l'autodetermination. 

Le chef Clarence T. Jules 
Premiere nation de Kamloops 

Ottawa (Ontario) 
5 novembre 1993 

Les exemptions d'impiits actuelles laissent le champ libre a une certaine 
taxation dont pourraient facilement se charger les gouvernements des Premieres 
nations. Une telle initiative ne porterait pas atteinte aux droits ancestraux; la ques-
tion de l'indemnisation ne se pose donc pas. Certaines personnes iraient meme 
plus loin, pretendant que l'exemption est une marque de l'autonomie initiale 
decoulant des droits ancestraux et qu'elle devrait etre consideree comme etroite-
ment ilk au droit inherent a l'autonomie gouvernementale. 

Nous estimons que la question de la fiscalite doit etre examinee dans le con-
texte de l'autonomie gouvernementale sur des territoires autochtones. Si les 
gouvernements autochtones disposent d'une assise territoriale et de ressources 
suffisantes pour garantir l'autonomie economique a leur peuple, ils tiendront 
exercer le controle sur leurs finances pour les raisons dont nous avons deja fait 
etat. Nous pensons que le contexte de l'autonomie gouvernementale responsable 
est le meilleur moyen de mettre un terme a la controverse qui existe en matiere 
d'impots. La capacite financiere extremement restreinte de la plupart des col-
lectivites autochtones et la volonte de la plupart des autochtones de soutenir leur 
propre gouvernement au moyen d'un regime fiscal approprie justifieraient en soi 
que les impo ts sur le revenu personnel et sur le revenu des societes, qui sont 
percus aupres des residents d'un territoire autochtone et sur l'activite econo-
mique, soient verses aux gouvernements autochtones. 

Dans certaines circonstances, it se pourrait que les habitants du territoire 
d'une nation autochtone accedent a un niveau de revenu moyen equivalant 
celui des habitants de la region avoisinante. Par ailleurs, certains gouvernements 
autochtones auront avec le temps une capacite financiere egale a celle des gou-
vernements voisins. Ces circonstances influeront sur le niveau des transferts fis-
caux que recevront les gouvernements autochtones; leur suppression pure et 
simple pourrait merne etre envisagee lorsque la situation financiere le justifie. 

Les nations autochtones exerceront un certain pouvoir de taxation et 
decideront notamment du niveau de l'imposition sur leur territoire. A l'instar 
de certains gouvernements provinciaux, ces gouvernements pourront opter pour 
maintenir celui-ci a un niveau peu eleve afin d'encourager l'activite economique. 
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Dans ce cas, il faudra qu'ils conservent en memoire l'incidence qu'auront de telles 
initiatives sur le calcul de leur capacite financiere effectue par le gouvernement 
federal pour determiner le montant des transferts financiers. 

S'ils adoptent un taux d'imposition nettement inferieur a celui de leurs 
voisins, leur territoire risque de devenir un refuge fiscal pour les residents qui ne 
sont pas citoyens. Dans ce cas, on peut s'attendre a ce que le gouvernement 
federal diminue le montant des paiements de transfert proportionnellement 
la capacite fiscale inutilisee. Entre l'adoption de taux d'imposition speciaux 
dans un but socio-economique et la creation de paradis fiscaux artificiels, la mate 
est etroite. Dans les provinces ou le taux d'imposition est faible, les contribuables 
doivent malgre tout payer le meme taux d'impot au gouvernement federal. Si 
le gouvernement federal accepte, comme nous le proposons, de laisser directe-
ment aux gouvernements autochtones fond& sur la nation les revenus qu'ils 
touchent habituellement, on le verra sans doute imposer des conditions qui eli-
minent la possibilite de creer des paradis fiscaux. 

Lorsque la province continue de fournir des services, nous estimons qu'il 
faudrait que les coats correspondants soient pay& en vertu d'une entente con-
tractuelle entre les gouvernements concernes, ce qui eliminerait toute raison d'im-
position par la province. 

1.10 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Propres 
sources 

de revenus 

2.3.19 
Que les arrangements financiers apportent une plus grande 
autonomie financiere aux gouvernements autochtones en leur 
facilitant l'acces a des sources de revenus qui leur soient propres, 
au moyen d'une redistribution juste et equitable des terres et des 
ressources aux peuples autochtones et en reconnaissance du 
droit des gouvernements autochtones d'instaurer leur propre 
regime fiscal. 

Imp& 2.3.20 
sur le revenu Que les citoyens autochtones vivant sur leur territoire paient de 

l'impot sur le revenu personnel a leur gouvernement autochtone; 
que les citoyens autochtones vivant a l'exterieur du territoire 
continuent de payer les impOts au gouvernement federal et au 
gouvernement provincial concerne; que, dans le cas des non-
autochtones residant sur un territoire autochtone, l'une des 
possibilites suivantes soit retenue : 
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tous les impots sur le revenu personnel sont verses au gou-
vernement autochtone, pour autant que le taux d'impo-
sition applique ne cree pas un paradis fiscal pour les 
non-autochtones; 
tous les impots sur le revenu personnel sont payes au gou-
vernement autochtone, la difference entre l'impot sur le 
revenu autochtone et l'impot federal et provincial sur le 
revenu allant au gouvernement federal (ce qui constitue en 
fait un abattement sur les impots payes au gouvernement 
autochtone); 
Pimp& provincial sur le revenu est verse au gouvernement 
autochtone et l'impot federal sur le revenu au gouverne-
ment federal lorsque le gouvernement autochtone decide 
d'adopter le taux d'imposition federal-provincial existant. 

2.3.21 
Que les gouvernements autochtones remboursent aux gou-
vernements provinciaux les services que ces derniers continuent 
de leur fournir, ce qui eviterait a leurs residents de devoir payer 
des impots provinciaux. 

Il faudra prendre des mesures pour que les residents non autochtones 
soient representes dans les processus decisionnels du gouvernement autochtone 
fon& sur la nation'. Dans le cas du gouvernement de la bande indienne 
sechelte, en Colombie-Britannique, cela s'est fait au moyen d'une mesure legis-
lative provinciale, la Sechelt Indian Government District Enabling Act. Cette loi 
prevoit notamment la creation d'un conseil consultatif, qui est le principal 
mecanisme dont disposent les non-autochtones etablis sur le territoire sechelt 
pour participer directement aux affaires du district". 

MIMMENIMOMMOM1111111% 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Representation 
des 

non-autochtones 

2.3.22 
Que les residents non autochtones beneficient d'une represen-
tation reelle dans les processus decisionnels des gouvernements 
autochtones fond& sur la nation. 
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Rentes et redevances sur les ressources 
Des rentes ou redevances peuvent etre percues sur l'extraction et la mise 

en valeur des ressources naturelles. Pour les gouvernements autochtones, elles cons-
tituent une autre source possible de revenus dont la capacite depend de l'exis-
tence des ressources naturelles sur un territoire determine, de la valeur de ces 
ressources et du degre de competence et de controle qu'ils ont sur la mise en 
valeur et l'imposition de ces ressources. 

Droits d'utilisation, permis et amendes 
Les gouvernements peuvent egalement imposer des droits d'utilisation et 

de permis, instruments visant les utilisateurs de certains services gouvernemen-
taux. Au tours de la derniere decennie, les autorites publiques ont eu partout de 
plus en plus tendance a les utiliser. Par contre, comme dans le cas des impOts, 
leur potentiel de production de revenus est fonction du nombre et du niveau de 
droits que les residents sont disposes a payer. Les amendes sont imposees a ceux 
qui enfreignent une loi, et les infractions au code de la route representent une 
importante source de revenus. 

Jeux de hasard 
Depuis une dizaine d'annees environ, certains gouvemements autochtones 

canadiens et americains ont etabli des casinos sur leur territoire a la fois pour 
affirmer leur autonomie gouvernementale a regard des gouvernements non 
autochtones et pour se donner une source de revenus eventuellement tres lucra-
tive dans des collectivites tres defavorisees sur le plan economique. La possibi-
lite d'etablir de telles entreprises de jeux depend beaucoup de la repartition des 
pouvoirs legislatifs, de la proximite de centres a forte densite de population et 
de la volonte de ces populations de s'adonner au jeu. Compte tenu de l'incerti-
tude et des controverses qui entourent la question, it serait preferable de la 
regler dans le cadre des processus relatifs aux traites. 

Recettes des entreprises autochtones et publiques 
Les recettes provenant des entreprises gouvernementales ou publiques 

autochtones peuvent egalement constituer une source de revenus propres. Ces 
entreprises, lorsqu'elles appartiennent a la collectivite autochtone, peuvent etre 
des entreprises autonomes ou des coentreprises; dans le cas d'un gouvernement 
populaire, it peut s'agir a la fois d'entreprises publiques et d'entreprises autoch-
tones. Contrairement aux redevances et aux rentes sur les ressources, les recettes 
que peuvent generer de telles entreprises ne dependent pas du niveau ni de la 
nature de l'activite economique se deroulant sur un territoire determine, &ant 
donne que ces entreprises peuvent decider d'investir a l'exterieur du territoire 
ancestral de la nation autochtone concernee. 

Malgre la diversite apparente des sources de revenus eventuelles que 
representent ces instruments pour un gouvernement, l'autonomie financiere des 
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gouvernements autochtones est actuellement tres limitee et elle le restera proba-
blement pendant encore un certain temps. A cet egard, nous rappelons un fac-
teur essentiel du financement des gouvernements autochtones : l'importance 
capitale de disposer d'un territoire et de ressources suffisantes et de proceder 
un developpement economique durable pour assurer une veritable autonomie 
gouvernementale. Faute d'avoir acces au territoire et aux ressources necessaires, 
it sera impossible d'etablir une assise economique durable qui permette aux gou-
vernements autochtones de financer leurs activites (pour une analyse detainee, 
voir les chapitres 4 et 5 dans la deuxieme partie de ce volume). 

Les transferts provenant d'autres gouvernements 

Les transferts provenant d'autres ordres de gouvernement peuvent etre une 
importante source de financement, surtout dans un regime federal. Une part 
appreciable des fonds recus par les gouvernements provinciaux, par exemple, se 
presente sous la forme de transferts du gouvernement federal, et it en va de meme 
pour les administrations municipales par rapport aux provinces. 

Les accords actuels concernant le financement des gouvernements des 
bandes visees par la Loi sur les Indiens sont executes en grande partie au moyen 
de transferts financiers, bien que ceux-ci soient fondamentalement differents des 
accords entre les gouvernements federal et provinciaux sous plusieurs aspects 
importants (pour un bref apercu de ces arrangements, voir l'annexe 3A). Nous 
examinons ici deux grands types de transferts intergouvernementaux : les con-
ditionnels et les inconditionnels. 

Les transferts conditionnels 
Ces transferts sont assujettis a des conditions etablies par le gouvernement 

donateur en vue d'influencer la conduite du gouvernement beneficiaire. Its sont 
conditionnels soit en fonction des depenses, soit en fonction des programmes. 

Les transferts conditionnels en fonction des depenses sont assortis de la 
necessite, pour le gouvernement beneficiaire, de faire correspondre une cer-
tain partie des fonds recus a ses propres depenses. Habituellement, les exigences 
sont strictes et laissent peu d'autonomie au gouvernement beneficiaire. De facon 
generale, cette contrepartie est imposee lorsque les services vises ont des inci-
dences en dehors de la communaute concern& — ce que les economistes appellent 
«effets externes» — et lorsque le gouvernement donateur comme le beneficiaire 
ont suffisamment de ressources propres dans lesquelles puiser. 

A titre d'exemple, citons les arrangements financiers conclus jusqu'a ces 
derrieres annees entre le gouvernement federal et les provinces, notamment le 
Regime d'assistance publique du Canada (RAPc) en vertu duquel les deux ordres 
de gouvernement se partageaient le coot des services de protection sociale ele-
mentaires, habituellement a parts egales248. Si ces transferts devaient servir 
financer les gouvernements autochtones, it faudrait apporter une attention par-
ticuliere a la capacite de ces derniers de reunir des ressources propres — la con- 
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trepartie des fonds recus — ainsi qu'a l'importance des pouvoirs qui leer etaient 
devolus. Leur apport ne devrait pas necessairement etre egal a celui du gou-
vernement donateur, et les transferts pourraient provenir des gouvernements 
federal et provinciaux. 

Les transferts conditionnels en fonction des depenses peuvent aussi etre axes 
sur des besoins precis plus restreints. Ce sont ces transferts, d'un caractere plus 
accidentel, qui s'imposent lorsqu'il y a lieu de fournir au public des biens ou des 
services non prevus par le gouvernement donateur ou beneficiaire (a la suite d'une 
inondation ou d'un autre sinistre naturel, par exemple), ou quand de telles 
depenses cadrent mal dans la repartition des competences. 

Au lieu d'etre inscrits dans les accords financiers de base entre les gouver-
nements, les transferts particuliers sont decides en general aux termes d'accords 
speciaux resultant d'une consultation et d'une cooperation entre les adminis-
trations federale, provinciales et municipales. Cette formule a servi pour accelerer 
la mice en place d'un programme national d'infrastructure en 1993, et pour encou-
rager le developpement regional dans tout le pays par des ententes federales-
provinciales generales de developpement et d'autres moyens pendant les 
30 dernieres annees. Parmi d'autres exemples courants, mentionnons les sub-
ventions octroyees par les gouvernements provinciaux aux municipalites pour 
leurs installations recreatives ou les accords de contribution passes par le MAINC 

avec les bandes indiennes pour de grands projets d'immobilisations (voir annexe 
3A). De tels transferts peuvent etre particulierement interessants pour les gou-
vernements autochtones en transition vers l'autonomie, les peuples ou nations 
autochtones pouvant ainsi decider des pouvoirs qu'ils desirent assumer dans un 
premier temps. 

Les transferts conditionnels peuvent aussi etre lies aux depenses de pro-
grammes precis. Cela donne au gouvernement beneficiaire plus d'autonomie dans 
la conception de programmes et de services adapt& a la situation regionale. Si cer-
tains objectifs ou conditions — habituellement &finis par un texte de loi — ne sont 
pas remplis par les programmes en question, le gouvernement donateur peut 
imposer une penalite, souvent sous la forme d'une reduction des transferts. 

Un exemple pratique de ce genre de transfert conditionnel est le financement 
que le gouvernement federal accorde aux provinces au titre des services medicaux 
et hospitaliers. La condition imposee est de respecter les cinq principes fonda-
mentaux enonces clans la Loi canadienne sur la sante: universalite de la protection, 
integralite des services assures, accessibilite, transferabilite et gestion publique. Si 
ces principes ne sont pas respectes, le gouvernement federal peut decider de retenir 
une partie des fonds transferes pour mettre fin aux irregularites. 

Des transferts conditionnels peuvent etre proposes aux gouvernements 
autochtones s'ils preferent ne pas assumer l'entiere responsabilite d'un pro-
gramme particulier, ou s'il parait souhaitable de soumettre la prestation de cer-
tains services publics a des normes ou a des objectifs regionaux ou pancanadiens, 
comme c'est le cas dans le domaine de la sante. 
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Les transferts inconditionnels 
La principale caracteristique des transferts inconditionnels est que les fonds, 

ou les sources de fonds qui sont transferes ne sont assortis d'aucune condition, ce 
qui laisse le gouvernement beneficiaire entierement libre de depenser l'argent 
comme it l'entend. Les transferts inconditionnels existent aussi sous diverses formes. 

Les transferts en especes consistent en un versement, par un ordre de gou-
vernement a un autre, d'une somme forfaitaire annuelle, habituellement deter-
minee selon une formule convenue. Ces transferts ont servi dans les accords 
financiers conclus en matiere de sante et d'education postsecondaire par les 
gouvernements federal et provinciaux dans le cadre de l'ancien programme de 
Financement des programmes etablis (FPE). Celui-ci faisait intervenir un assor-
timent d'instruments correspondant a plusieurs des caracteristiques decrites ici, 
dont le paiement forfaitaire ou versement d'une somme en especes. Depuis la 
negociation du FPE en 1977, les gouvernements provinciaux ont toute latitude 
pour employer ces fonds, y compris a des fins autres que l'education postsecon-
daire et la sante. Le nouveau Transfert canadien en matiere de sante et de pro-
grammes sociaux s'inscrit dans une optique semblable, mais la part des especes 
dans les transferts est appelee a diminuer au fil des ans. 

Les transferts en especes donneraient une tres grande autonomie financiere 
aux gouvernements autochtones, meme si, en theorie, les accords initiaux repo-
saient sur une repartition des depenses consacrees aux programmes generaux, 
comme l'exigeait le FPE. 

Dans un regime de partage des impots, deux ordres de gouvernement se 
chargent de percevoir ces impots ou bien ceux-ci sont restitues au gouvernement 
de leur lieu d'origine par le gouvernement qui les a percus. En regime de partage 
des recettes, un gouvernement (ordinairement federal ou provincial) regroupe ses 
recettes de differentes sources (comme les redevances sur l'exploitation des 
ressources) et les partage avec d'autres gouvernements provinciaux ou adminis-
trations municipales. Pour les gouvernements autochtones, cela presenterait un 
interet dans le cas d'une cogestion et d'une competence mixte relativement aux 
terres et aux ressources et dependrait des ententes particulieres conclues avec les 
autres gouvernements. 

Les subventions de perequation sont un element du partage des implits entre 
les gouvernements federal et provinciaux. Elles ont remplace les accords de 
location de domaine fiscal qui dataient de la Deuxieme Guerre mondiale, en 
vertu desquels le gouvernement federal se reservait l'exclusivite de la gestion des 
impots sur les revenus des particuliers et des entreprises et des droits successo-
raux. Mis officiellement en vigueur en 1957, le mecanisme de la perequation 
garantit aux provinces qu'elles recevront 10 % des impots preleves sur le revenu 
des particuliers, 9 % des impots sur les benefices des entreprises et 50 % des droits 
successoraux percus par le gouvernement federal. Evidemment, les 10 % preleves 
sur les impots sur le revenu rapportent plus d'argent a une province riche qu'a 
une province pauvre. Dans un souci d'equilibre, les gouvernements se sont 
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entendus pour que les recettes de toutes les provinces atteignent un certain mini-
mum par habitant. En vertu du programme actuel, qui repose sur une assiette 
fiscale plus representative, un minimum a ete etabli entre cinq provinces. Toutes 
les provinces ont la certitude qu'elles obtiendront des recettes egales a la moyenne 
par habitant, calculee en appliquant les taux d'imposition nationaux moyens aux 
assiettes fiscales representatives dans les cinq provinces designees (Ontario, 
Quebec, Colombie-Britannique, Saskatchewan et Manitoba). Toutes les pro-
vinces sauf la Colombie-Britannique, l'Alberta et l'Ontario recoivent des sub-
ventions de perequation'. 

Le principe de la perequation a ete consacre dans le paragraphe 36(2) de 
la Loi constitutionnelle de 1982. Comme nous l'avons mentionne, it impose au 
Parlement et au gouvernement du Canada l'engagement de principe «de faire des 
paiements de perequation propres a donner aux gouvernements provinciaux des 
revenus suffisants pour les mettre en mesure d'assurer les services publics a un 
niveau de qualite et de fiscalite sensiblement comparables». 

Si ce principe etait etendu aux gouvernements autochtones, it faudrait 
prendre en compte tant leur capacite fiscale que leurs besoins fiscaux, c'est-a-dire 
leur capacite de lever des impOts et la somme dont ils ont besoin pour fournir 
les services necessaires. It faut probablement supposer, comme dans le cas des gou-
vernements provinciaux et territoriaux, que leurs taux d'imposition seraient 
comparables a la moyenne nationale. Si les gouvernements autochtones deci-
daient de ne pas recourir a l'impOt, c'est-a-dire de ne pas se servir de la capacite 
fiscale dont as disposent, cela se traduirait par une diminution des paiements de 
perequation. Si les gouvernements autochtones conservaient tout le produit 
des impots sur le revenu et des taxes de vente, cela se repercuterait aussi sur la 
formule de perequation et aurait pour effet de diminuer les transferts provenant 
d'autres gouvernements. S'il advenait que les recettes du gouvernement d'une 
nation autochtone soient suffisantes pour qu'il puisse se passer des paiements de 
perequation, it conviendrait d'envisager le transfert d'une partie des recettes 
d'autres nations autochtones, autrement dit d'assurer un partage des richesses 
grace a une perequation entre nations autochtones. 

Les gouvernements autochtones beneficieraient d'une immunite fiscale 
intergouvernementale a regard de la Couronne, au meme titre que les gou-
vernements federal et provinciaux. Its seraient aussi admissibles a des subventions 
tenant lieu de taxe a l'egard des biens des gouvernements federal et provinciaux 
situes sur des terres ancestrales, a l'exemple de celles que les gouvernements federal 
et provinciaux versent aux municipalites pour les dedommager de l'impossibi-
lite oh dies sont de prelever des impOts sur les biens federaux ou provinciaux. 

Il peut s'y ajouter enfin des transferts inconditionnels tres particuliers, 
comme les indemnites de vie dans le Nord ou d'isolement destines a compenser 
la cherte de la vie dans le Nord et les regions isolees. 

Que les transferts financiers soient de tel ou tel type, leur port& ou leur 
ampleur peuvent aussi dependre de certaines caracteristiques du gouvernement 
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beneficiaire. Ainsi, les sommes transferees peuvent etre fonction de la capacite 
fiscale du gouvernement beneficiaire, les recettes pouvant etre produites par divers 
impOts ou taxes servant alors de criteres. Par exemple, les transferts incondi-
tionnels consentis aux provinces admissibles en vertu du programme de perequa-
tion actuel se fondent sur le principe de la capacite fiscale. 

De meme, l'importance des transferts intergouvernementaux peut etre 
directement Ike a l'ampleur des depenses engagees par le gouvernement benefi-
ciaire pour assurer des services particuliers a sa population250. On pensera ici aux 
transferts assujettis a une contrepartie ou a un partage des coiits aux termes de ran-
cien Regime d'assistance publique du Canada : le niveau general des depenses etait 
determine par la demande de services d'aide sociale dans certaines provinces'''. 
Le principe des besoins particuliers a aussi ete retenu dans le cadre des accords 
financiers conclus avec le Yukon et lesrerritoires du Nord-Ouest et dans d'autres 
regimes federaux en tant que facteur determinant le montant des paiements de 
perequation effectues aux gouvernements membres de la federation. II sera par-
ticulierement important de prendre en consideration a la fois la capacite fiscale 
et les besoins financiers des gouvernements autochtones, vu retat generalement 
faible de developpement economique des communautes autochtones. 

Il ne fait aucun doute que les transferts provenant d'autres ordres de gou-
vernements jouent et continueront de jouer un role capital dans les accords 
financiers avec les gouvernements autochtones. Cela tient tout d'abord au fait 
que le droit des peuples autochtones a l'autonomie gouvernementale n'a pas 
encore ete pleinement reconnu par l'Etat canadien et que, en consequence, les 
gouvernements autochtones n'ont pas eu acces aux instruments necessaires a leur 
financement propre. Pour compliquer les choses, la repartition des terres et des 
ressources entre les autochtones et les non-autochtones demeure inegale, ce qui 
met les gouvernements autochtones dans rimpossibilite de s'appuyer sur une base 
economique solide et viable pour financer leurs services de base. A mesure que 
l'on remediera a ces injustices, les gouvernements autochtones s'en remettront 
de moins en moins aux transferts en provenance des autres gouvernements. 

Dewdemement, les transferts d'autres ordres de gouvernement continue-
ront de faire partie integrante des accords financiers conclus avec les gouverne-
ments autochtones, vu la nature du systeme federal de gouvernement au Canada. 
II y a beaucoup a gagner, sur les plans de refficacite et de requite, a laisser le gou-
vernement federal jouer au sein de la federation un role de percepteur des 
impOts relativement fort et celui de distributeur de ces impOts sous la forme de 
transferts financiers aux autres gouvernements pour que ceux-ci puissent plus 
efficacement s'acquitter des depenses qui leur incombent. Les gouvernements 
autochtones, en tant que l'un des trois ordres de gouvernement reconnus par la 
Constitution, sont necessairement appeles a faire partie de ce cadre financier 
intergouvernemental et a beneficier des transferts du gouvernement federal 
comme le font les provinces aujourd'hui252. 
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Paiements en vertu de traites et de reglements 
de revendications territoriales 

Il existe une troisieme categorie de sources de fonds propre a la situation des 
gouvernements autochtones du Canada, notamment a ceux qui s inspirent du 
modele fonde sur la nation. Il s'agit des revenus provenant du reglement des 
revendications particulieres, des revendications territoriales globales et des droits 
territoriaux issus d'un trait& Du fait de leur specificite, it convient de reserver 
un traitement special a ces dispositifs en tant que mode de financement eventuel 
pour les gouvernements autochtones. 

Les reglements de revendications particulieres 
Les reglements de revendications particulieres peuvent etre une source de 

financement indirect, mais seulement pour certaines nations autochtones, car 
beaucoup n'ont pas conclu de traite avec la Couronne ou ne sont pas engagees 
dans ce genre de revendications253. 

La Commission estime que l'argent provenant du reglement de revendi-
cations particulieres ne doit pas etre assimile a une source de financement direct, 
meme si certain gouvemements autochtones decident d'affecter une part de ces 
fonds directement a leurs besoins propres. Ces accords visent souvent a indem-
niser les autochtones pour des terres que le gouvernement federal a acquises frau-
duleusement ou expropriees pour y construire une base militaire, par exemple, ou 
pour celles qui auraient ete pre:levees sur la reserve d'une bande indienne afin d'y 
faire passer une voie ferree. De facon generale, les sommes associees a un tel regle-
ment sont accordees a titre de reparation, et non en guise de soutien financier aux 
gouvernements autochtones. Le plus souvent, ce que veulent les autochtones, 
c'est remplacer les terres perdues par d'autres terres. L'argent verse par suite du 
reglement de revendications particulieres pourrait contribuer a stimuler l'economie 
locale et ne constituerait donc qu'une source de financement indirect pour les gou-
vernements autochtones, par prelevement d'impots, par exernple4. 

'M1111111111111111116 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Reglements 
de revendications 

particulieres 

2.3.23 
Que les revenus decoulant du reglement de revendications par-
ticulieres ne soient pas assimiles a une source de financement 
direct pour les gouvernements autochtones et qu'ils n'entrent 
donc pas dans le calcul des transferts financiers comme etant des 
fonds propres. 
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Les reglements de revendications globales 
et les droits territoriaux issus de traites 
Les reglements de revendications globales et les droits territoriaux issus de 

traites peuvent aussi etre une source de financement, mais la encore uniquement 
pour certain gouvernements autochtones et seulement d'une maniere indirecte. 
La reconnaissance des revendications particulieres et des droits territoriaux issus 
de traites peut prendre la forme d'un reglement financier ainsi que de terres que 
la Couronne octroie en dedommagement pour avoir prive des peuples autoch-
tones de Farces a leur territoire ou du contrOle sur 

En matiere de revendications globales aussi bien que de revendications par-
ticulieres, l'argent verse en vertu du reglement ne saurait etre considers comme 
une source directe de fonds propres pour les gouvernements autochtones. En 
revanche, si un gouvernement autochtone decidait de placer cet argent — even-
tuellement par l'entremise d'une societe de placement creee a cette fin — it pour-
rait etre justifie dans certaines circonstances de considerer les revenus qui en 
decoulent comme une source continue de fonds propres pour ce gouverne-
ment. En de telles circonstances, ce mode de financement pourrait aussi convenir 
au modele de gouvernement populaire si la societe de placement etait constituee 
sous l'egide d'un tel gouvemement2%. 

Pour ce qui concerne les benefices relies aux fonds octroyes (revenus indi-
rects), as peuvent etre ou non inclus dans les revenus propres pour le calcul des 
transferts. Si ces benefices servent a rembourser des fonds avances pour financer 
la negociation d'un traits, a contrer les effets de l'inflation pour ainsi preserver 
le principal convenu aux termes d'un traits (les paiements forfaitaires s'eche-
lonnent habituellement sur une longue duree — parfois 20 ans — ce qui en 
diminue la valeur), ou encore a des 'oeuvres de bienfaisance ou des travaux d'in-
teret public, as ne seraient pas inclus. 

A cet egard, on trouve d'instructifs precedents dans l'Accord Atlantique et 
l'Accord Canada-Nouvelle-Ecosse sur les ressources petrolieres sous-marines. 
L'Accord Atlantique prevoit, par exemple, le partage entre le Canada et Terre-
Neuve des recettes associees a l'exploitation du petrole et du gaz en mer et 
l'incidence de ces recettes sur les paiements de perequation dont beneficie 
actuellement Terre-Neuve. L'article 39 prevoit notamment : 

Les deux gouvernements reconnaissent qu'il ne devrait pas y avoir de 
perte de paiements de perequation, dollars pour dollars, en raison de 
recettes provenant des ressources extra-cotieres versees a la province. 
A cette fin, le gouvernement du Canada versera des paiements com-
pensatoires de perequation a la Province257. 

Deux types de paiements compensatoires sont envisages, visant l'un et 
l'autre a dedommager Terre-Neuve d'une diminution des paiements de perequa-
tion dans l'eventualite ou ses recettes propres augmenteraient. Dans le premier 
cas, on prevoit une elimination progressive des paiements de perequation sur 
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12 ans a compter du debut de la production (a supposer que les recettes produites 
fassent de Terre-Neuve une province «riche»). Dans le deuxieme cas, il est dit que 
le gouvernement federal effectuera des paiements compensatoires equivalant 
90 % de toute diminution des paiements de perequation subie depuis Farm& 
precedente. Des la cinquieme armee d'exploitation des gisements sous-marins, 
ces montants compensatoires diminueront de 10 % par an. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Reglements 2.3.24 
financiers Que les versements octroyes en reglement de revendications ter-

ritoriales globales ou en reconnaissance de droits territoriaux 
issus de traites ne soient pas assimiles a une source de finance-
ment direct pour les gouvernements autochtones. 

Revenus 2.3.25 
de placement Que les revenus tires par un gouvernement autochtone — direc-

tement ou par l'entremise d'une societe de placement ore& a cette 
fin — du placement des versements octroyes a titre d'un reglement 
financier soient traites comme des recettes propres pour le calcul 
des transferts financiers sauf s'ils servent a rembourser des fonds 
avances pour financer les negociations, a compenser les effets de 
l'inflation sur les montants verses pour preserver la valeur du prin-
cipal, ou encore a financer des oeuvres de bienfaisance ou des 
travaux d'interet public. 

Pouvoir d'emprunter 
Les sources et les instruments de financement que nous avons recenses visent 
surtout des depenses de fonctionnement du gouvernement. Un autre volet 
important des arrangements financiers est le financement des depenses d'im-
mobilisation au moyen d'emprunts sur le marche public et de prets consentis par 
des etablissements financiers. 

Il s'agit la d'une question cruciale pour les peuples autochtones, car beau-
coup de leurs communautes manquent d'infrastructures de base : ecoles, routes 
carrossables, egouts. Lors de nos audiences publiques, de nombreux autochtones 
ont deplore le fait que, lorsque le MAINC transare la responsabilite de certains pro-
grammes ou services, les dispositifs financiers associes a ce transfert sont frequem-
ment censes couvrir le coat de fonctionnement courant, mais sans donner les 

333 

I. 



334 UNE RELATION A REDEFINIR 

U. 
moyens pour entretenir les infrastructures existantes ou les remplacer lorsque leur 
valeur ou leur utilite s'amoindrit avec le temps. Par ailleurs, les dispositifs financiers 
actuellement prevus par la Loi sur les Indiens restreignent grandement la marge 
de manoeuvre des gouvernements de bande lorsque, pour faire face a ce genre de 
depenses d'immobilisation, ils doivent recourir a des sources exterieures pour con-
trer les limites de leur capacite de financement propre et l'incertitude decoulant 
du statut juridique des terres de reserve. En consequence, les gouvernements de 
bande versent des taux d'interet tres deves sur leurs emprunts. 

Si les peuples autochtones optent pour l'autonomie gouvernementale sous 
la forme d'un gouvernement fon& sur la nation ou d'un gouvernement populaire, 
le pouvoir d'emprunter constituera un element important des arrangements 
financiers visant le financement de leurs depenses publiques, frais de fonction-
nement et depenses d'immobilisation compris. Le statut constitutionnel et 
juridique accorde aux gouvernements autochtones en vertu de la nouvelle relation 
devrait fournir l'assise necessaire a l'etablissement de ces pouvoirs d'emprunt. 

Dispositifs financiers adaptes 
aux modeles de gouvernement autochtone 
Plus tot dans ce chapitre, nous avons decrit trois modeles de gouvernement : le 
gouvernement fonde sur la nation, le gouvernement populaire ou le gouverne-
ment fon& sur une communaute d'interets. Il s'agissait en partie de montrer 
comment pourrait se presenter un gouvernement autochtone dans le cadre de 
la nouvelle relation. Ces moddes generaux ont ceci d'interessant qu'ils illustrent, 
en termer pratiques et comprehensibles, certaines des possibilites et des con-
traintes liees aux formes d'autonomie gouvernementale envisagees, ainsi que la 
diversite possible dans le cadre de ces modeles. 

Les instruments et les sources de financement: 
possibilites d'utilisation et compatibilite avec les modeles 
Nous examinerons maintenant dans quelle mesure les instruments et les sources 
de financement etudies plus haut s'adaptent a chacun des modeles'''. Nous 
chercherons a determiner jusqu'a quel point nos quatre principales sources de 
financement — revenus propres, transferts d'autres gouvernements, reglement de 
droits issus de traites et de revendications territoriales et emprunts — sont pra-
tiques et envisageables dans chacun de ces modeles. Conscients des principes qui 
faconneront les arrangements financiers etablis avec les gouvernements autoch-
tones, nous indiquons egalement si une source de financement particuliere est 
compatible avec un modele donne. 

Revenus propres 
Les revenus propres sont un element capital de n'importe quelle formule d'au-
tonomie gouvernementale, car Hs procurent l'independance financiere grace 
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a laquelle le gouvernement en place peut fonctionner correctement et exercer les 
pouvoirs qui sont les siens. De surcroit, ils contribuent fortement a responsabiliser 
les gouvernements envers les citoyens qu'ils desservent. 

Tous les modes de financement propre sont compatibles avec les modeles 
du gouvernement fonde sur la nation et du gouvernement populaire. Cela 
montre 	s'agit de gouvernements a part entiere, capables d'exercer un large 
eventail d'attributions sur un territoire bien defini. Toutefois, l'utilisation ou 
l'application pratique de ces ressources par rapport a l'un ou l'autre modele est 
assujettie a un certain nombre de conditions : 

le niveau de revenu des citoyens ou des habitants du territoire vise 
le niveau d'activite economique dans le territoire 
l'existence de certaines terres ou richesses naturelles et le controle (exclusif 
ou mixte) sur elles 
le niveau de capacite administrative. 

II convient d'examiner ces conditions cas par cas pour chaque mode de financement. 
Le modele fonde sur la communaute d'interets n'est pas compatible avec un 

certain nombre de revenus propres. Cela vient en partie de ce qui un gouvernement 
fon& sur une communaute d'interets n'aura tout simplement pas a sa disposition 
beaucoup de ces instruments de financement, comme l'impot sur le revenu des par-
ticuliers et des entreprises et les redevances sur l'exploitation des ressources, par 
exemple. Il n'aurait aucune autorite dans ces domains. Il existe des exceptions a 
cette regle. Ainsi, une partie des taxes municipales, celles que prelevent certaines 
provinces pour les ecoles separees, par exemple, seraient disponibles. Dans un tel 
cas, les particuliers s'identifient, eux-mernes ou leur propriete, a tel ou tel organisme, 
a des fins d'imposition. Les droits d'utilisation percus en echange de services par-
ticuliers peuvent etre une autre source de revenus. 

Un examen un peu plus pousse de ces sources de financement montre, 
cependant, que l'impot sur le revenu des particuliers et des entreprises, quoique 
compatible avec les modeles du gouvernement fonde sur la nation et du gou-
vernement populaire, peut poser des problemes sur le plan de la rentabilite. En 
effet, ces mecanismes d'imposition sont coineux a administrer, car ils requierent 
de grandes rentrees d'argent pour que les economies d'echelle realisees soient 
interessantes. C'est dans ce souci de rentabilite qu'a l'heure actuelle, le gou-
vernement federal percoit, en meme temps que le sien, Pimp& sur le revenu des 
particuliers qui revient a tous les gouvernements provinciaux (sauf celui du 
Quebec), imp& 	leur restitue par la suite260. Ces mecanismes sont offi- 
ciellement reconnus dans les accords de perception fiscale passes entre les gou-
vernements federal et provinciaux. 

Un regime de perception fiscale qui serait propre a tous les autochtones du 
Canada coilterait trop cher. Les frais de perception moyens seraient eleves du 
fait que les sommes a percevoir sont relativement faibles et que la population 
autochtone est dispersee dans tout le pays. Cela reflete la densite de population 
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et le fait que, globalement, les autochtones ont des revenus bien inferieurs a ceux 
des autres Canadiens. II serait plus realiste que le gouvernement federal percoive 
la totalite des impots sur le revenu et qu'il restitue au gouvernement autochtone 
la part qui lui revient. 

D'autres formes d'imposition ne sont possibles que pour les deux modeles 
de gouvernement autochtone a caractere territorial. Uutilite de la taxe de vente, 
par exemple, comme source de recettes propres dependrait necessairement de 
l'ampleur et de la nature de l'activite economique sur le territoire concern. Il 
faudrait aussi conclure des accords sur la perception des impelts pour en limiter 
les frais d'administration, mais ces accords seraient probablement passes avec les 
gouvernements provinciaux. 

Les taxes ou droits de location sur les terres et les biens peuvent etre une autre 
source de recettes, beaucoup plus facile et moms coiiteuse a administrer que les 
autres formes d'impot. Les recettes produites dependraient du nombre de baux 
prives et de l'importance des biens a usage commercial sur le territoire autochtone. 

Les renter et les redevances tirees de l'exploitation des ressources sont 
compatibles avec les deux modeles de gouvernement autochtone, celui fonde sur 
la nation et le gouvernement populaire. Leur rentabilite depend en partie de la 
nature des accords financiers (surtout lorsque la gestion et le contrOle des terres 
et des richesses naturelles sont partages avec d'autres pouvoirs publics) et de l'exis-
tence de richesses naturelles sur le territoire autochtone. 

Les droits d'utilisation, permis et amendes sont compatibles avec les trois 
modeles, et le gouvernement fon& sur une communaute d'interets y trouverait 
probablement l'une de ses principales sources de recettes. La rentabilite de ces 
instruments demeure toutefois assujettie aux droits que les citoyens sont disposes 
a acquitter pour les services vises. Cela est moms vrai des amendes, sauf si elles 
paraissent indiiment elevees ou si l'on y voit un simple impot &guise. 

[TRADucTioN] Les Premieres nations progressistes constatent que les gou-
vernements autochtones ont besoin du financement public pour creer les col-
lectivites oh elles souhaitent vivre. La bande indienne de Westbank, par 
exemple, veut utiliser le produit de l'impOt foncier pour financer la construc-
tion d'un centre communautaire plus grand. Mais it n'existe aucun mecanisme 
qui permette aux Premieres nations d'emprunter a titre de gouvernements. 
Cette lacune ne fait que contribuer au sous-developpement des reserves. 

Larry Derrickson, conseiller 
Bande indienne de Westbank 

Kelowna (Colombie-Britannique) 
16 juin 1993 
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Le recours aux jeux de hasard est compatible avec tous les modeles. Mais 
tous les gouvernements autochtones n'ont pas egalement acces a cette source de 
financement, car dle depend de l'implantation de casinos ou de grandes salles 
de bingo dans des centres urbains fortement peuples ou a proximite de ceux-ci. 
Vu l'incertitude et la controverse entourant cette question, it vaudrait mieux que 
les gouvernements autochtones concluent des accords au moyen des processus 
relatifs aux traites. 

Enfin, les recettes provenant des entreprises autochtones et publiques sont 
une source possible de financement pour le gouvernement fon& sur la nation 
et le gouvernement populaire. Les recettes engendrees dependront de l'ampleur 
et de la nature de l'activite economique sur le territoire concerne. 

Les transferts en provenance d'autres gouvernements 
Les transferts en provenance d'autres gouvemements constituent une autre impor-
tante source de financement qui devrait entrer en ligne de compte dans les accords 
financiers avec les gouvemements autochtones. Nous nous interessons ici aux trans-
ferts des gouvernements federal et provinciaux. Les gouvernements municipaux 
peuvent aussi participer a des accords financiers intergouvernementaux, mais leurs 
relations avec les gouvernements autochtones sont susceptibles d'être de nature 
plutOt ponctuelle et contractuelle, axees sur la prestation de services particuliers. 

Quelques observations de portee generale s'imposent d'emblee. En ce qui 
concerne les modeles territoriaux, toutes les formes de transferts leur sont com-
patibles. Ajoutons que les transferts aux gouvernements fond& sur la nation et 
aux gouvernements populaires devraient principalement avoir un caractere 
inconditionnel. Une telle exigence va d'ailleurs de pair avec l'independance 
decisionnelle qui decoule d'une autonomie gouvernementale reconnue par la 
Constitution. Les gouvernements de type territorial, une fois bien implantes, 
pourront exercer une vaste gamme de pouvoirs et de fonctions sur un territoire 
defini, et les transferts inconditionnels permettent la planification, l'autonomie 
et la souplesse necessaires a l'existence d'une autonomie gouvernementale reelle. 
Cela suppose en meme temps une capacite administrative accrue de la part des 
gouvernements autochtones. 

Les transferts inconditionnels sont generalement incompatibles avec le 
modele de gouvernement fonde sur une communaute d'interets. L'absence de ter-
ritoires et de ressources, et le caractere restreint des pouvoirs susceptibles de leur 
etre confies par d'autres gouvernements, autochtones ou non autochtones, 
viennent restreindre la marge de manoeuvre de ces gouvernements. 

Les gouvernements fondes sur une communaute d'interets ressembleront 
probablement davantage a des institutions urbaines, chargees d'assurer des services 
d'enseignement et de nature sociale. Les services dispenses par ces gouvernements 
et les administrations municipales en milieu urbain auront obligatoirement des 
retombees en dehors de leur secteur de responsabilite respectif, car tous les 
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habitants — autochtones et non autochtones — demeurent sur un meme territoire. 
Pour prendre en compte ces facteurs externes, les transferts conditionnels offri-
raient la garantie qu'il existe une certaine compatibilite avec les services offerts en 
milieu urbain, tout en permettant aux gouvernements fondes sur une commu-
naute d'interets d'avoir une certaine influence sur la prestation de ces services et 
de s'assurer qu'ils repondent aux besoins speciaux des autochtones. En con-
sequence, les transferts financiers destines aux gouvernements fondes sur une corn-
munaute d'interets seraient surtout des transferts conditionnels. 

Un examen un peu plus approfondi de tous ces transferts permet de cons-
tater que, dans le cas des transferts inconditionnels en especes, des ajustements 
s'imposent pour tenir compte de la capacite financiere et du coilt des services 
publics. Il se peut aussi que les transferts inconditionnels en especes forment une 
portion des moyens financiers dont disposerait un gouvernement fon& sur 
une communaute d'interets et lui servent, par exemple, a absorber ses frais 
generaux d'administration. D'autres transferts inconditionnels, comme les 
recettes partagees, les subventions tenant lieu d'impot et les indemnites de vie 
dans le Nord et d'isolement, sont compatibles avec les modeles du gouvernement 
fonde sur la nation et du gouvernement populaire. (Le bien-fonde de cet element 
de depenses obligatoires — qui intervient a l'heure actuelle dans les transferts entre 
le gouvernement federal et les territoires, mais non dans ceux qui concernent les 
provinces — est analyse plus haut.) 

Quant aux deux types de transferts conditionnels — en fonction des pro-
grammes ou des depenses — ils sont l'un et l'autre valables pour tous les modeles 
de gouvernement autochtone. En regle generale, it y a compatibilite lorsque 
les programmes ou activites qu'ils sont censes financer ont des retombees qui 
debordent le territoire du gouvernement beneficiaire, ou quand les transferts 
visent a financer de grands projets d'immobilisation. Dans le cas d'un gou-
vernement fon& sur une cornmunaute d'interets, notamment lorsqu'il assume 
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[TRADUCTION] Nous preferons vraiment [...] etre financierement independants 
du gouvernement. Mes enfants et moi-meme ne voulons pas dependre de son 
bon vouloir, ni de fonds de plus en plus aleatoires. Si le ministre des Finances 
decrete subitement que les caisses sont vides, les Indiens vont devoir faire appel 
a l'aide sociale, et it risque d'y avoir des compressions, comme c'est déjà le cas. 
Ce n'est pas ce que nous voulons. [...] Ce qui nous interesse, c'est d'être 
maitres des moyens de notre vie economique [...] 

John «Bud» Morris 
Directeur executif, Conseil mohawk de Kahnawake 

Kahnawake (Quebec) 
6 mai 1993 
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une fonction unique qui lui a ete deleguee, les transferts conditionnels sont plus 
susceptibles de constituer la principale source de fonds. 

Paiements en vertu de traites 
et de reglements de revendications territoriales 
La troisieme source de financement est propre aux gouvernements autochtones. 
Il s'agit du reglement de revendications particulieres, ainsi que du reglement de 
revendications territoriales globales et de droits territoriaux issus d'un traite. Ces 
moyens de financement sont accessibles presque exclusivement aux gouverne-
ments fondes sur la nation, c'est-a-dire aux nations qui ont passe un traite avec 
la Couronne, a celles qui ont entame un processus de reglement des revendica-
tions particulieres et a celles qui n'ont pas encore signe de traite. Pour ce qui est 
des revendications particulieres, cette source de financement sera valable si le 
paiement est fait par suite de l'execution d'obligations prevues par traite ou du 
reglement de revendications. Cependant, ainsi que nous Pawns deja explique, 
it ne faudrait pas assimiler ces versements a une source de financement directe 
pour ces modeles de gouvernement autochtone. 

De meme, aucun des paiements faits en vertu d'un traite, au titre des services 
d'education par exemple, ne devrait influer sur le calcul de la capacite financiere 
du gouvernement autochtone. L'argent qui en decoule, s'il doit permettre 
d'accroitre l'activite economique locale, ne saurait cependant representer qu'un outil 
de financement indirect pour les gouvernements autochtones. Il faudra tenir 
compte de ces distinctions au moment de determiner les revenus propres en vue 
du calcul des transferts financiers d'autres gouvernements. Quant au reglement de 
revendications territoriales globales, l'argent verse ne devrait pas non plus etre assi-
mile a une source directe de financement propre pour les gouvernements autochtones. 

Le pouvoir d'emprunter 
Enfin, l'emprunt fait en prevision de depenses d'immobilisation, sur le marche 
public ou aupres d'etablissements financiers, est un instrument de financement 
compatible avec les modeles du gouvernement fon& sur la nation et du gou-
vernement populaire. L'aptitude de ces gouvernements a employer ce genre 
d'instruments dependra de leur actif, de la stabilite de leurs arrangements poli-
tiques et financiers et du maintien de leur capacite d'autofinancement. 

Les possibilites d'emprunt des gouvernements autochtones inspires du 
modele de la communaute d'interets demeurent assez limitees faute d'assise 
territoriale bien definie et de structure gouvernementale consolidee. Nous comp-
tons que les autres gouvernements, notamment ceux qui suivent le modele 
fon& sur la nation, aideront activement les gouvernements autochtones de ce 
type a faire les depenses d'immobilisation necessaires. 
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Vers un cadre directeur pancanadien 
pour les relations financieres 
entre les trois ordres de gouvernement 
Les mecanismes financiers instaures pour soutenir le fonctionnement d'un sys-
teme de gouvernement resultent rarement d'un plan grandiose arrete a un 
moment donne. La multiplicite et la diversite des facteurs a prendre en compte 
sont teller qu'il est impossible, en theorie et en pratique, de concevoir «une fois 
pour toutes» un plan financier d'ensemble qui repondrait aux besoins de tous 
les citoyens et s'adapterait a revolution des circonstances. Au contraire, de tels 
mecanismes financiers sont toujours le resultat de discussions et de negociations, 
intenses et soutenues, entre fonctionnaires et representants elus des gouverne-
ments interesses, qui sont le mieux places pour comprendre les besoins des 
citoyens et pour trouver les solutions les plus susceptibles d'aider les gouverne-
ments a y repondre et a assumer leurs responsabilites. 

Pour ce qui est de financer les gouvernements autochtones dans le cadre 
de la nouvelle relation, les negociations menees pour mettre au point des meca-
nismes particuliers auront lieu en deux etapes. La premiere etape, expliquee ici, 
vise a instaurer un cadre directeur pancanadien pour fixer les rapports financiers 
entre les trois ordres de gouvernement : autochtones, federal et provinciaux. 
Pendant que ces negociations se poursuivent, it conviendra d'etablir des arrange-
ments financiers temporaires afin de permettre aux nations reconnues d'exercer 
les pouvoirs situ& au centre de leur sphere de competence. Au cours de la 
seconde etape, prenant ce cadre directeur pancanadien comme point de depart, 
les negociations se derouleront avec chaque nation autochtone suivant les proces-
sus relatifs aux traites (resumes au chapitre 2) pour trouver des formules adap-
tees a la situation propre de la nation visee et a la forme de gouvernement 
qu'elle aura choisie pour exercer son droit a rautodetermination. 

Ayant examine les formes d'arrangements financiers convenant a chaque 
gouvernement autochtone — qu'il fonctionne selon le modele du gouvernement 
fonde sur la nation, du gouvernement populaire ou du gouvernement fonde sur 
la communaute d'interets — nous abordons maintenant la relation financiere plus 
large que ces gouvernements entretiendront, collectivement, avec les autres gou-
vernements au Canada. 

Dans une federation, it est rare que les gouvernements qui en sont membres 
soient entierement autofinances. Bien des domaines de responsabilite sont par-
rages par deux ordres de gouvernement et doivent donc etre finances conjoin-
tement. En outre, un fosse se creuse souvent entre les besoins financiers et la 
capacite financiere des gouvernements, ce qui exige un systeme de subventions 
intergouvernementales. Au Canada, ce type de relations financieres s'inscrit 
actuellement dans un cadre legislatif appele Loi sur les accords fiscaux entre le gou-
vernement federal et les provinces et sur les contributions fiderales en matiere d'en-
sei gnement postsecondaire et de sante". Nous allons maintenant examiner certains 
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des elements des qui devraient guider la conception et le fonctionnement d'un 
cadre financier des gouvernements autochtones. 

Les objectifi d'un accord-cadre 
sur le financement des gouvernements autochtones 
L'accord devra etre precede d'un enonce des objectifs fondamentaux a atteindre 
pour assurer l'autonomie et le financement des gouvernements autochtones. II 
conviendra d'en tenir compte dans les arrangements financiers arretes. A cet 
egard, nous estimons que les objectifs d'independance, d'equite, d'efficacite, de 
responsabilisation et d'harmonisation devraient inspirer ces negociations. Cet 
enonce devrait, de surcroit, preciser les engagements pris par les gouvernements 
autochtones, federal et provinciaux. 

Regime de transferts 
Dans le cadre directeur, it importe de &fink avant tout le regime fixant com-
ment les transferts financiers s'effectueront entre les trois ordres de gouvernement. 
Ce regime pourrait comporter les volets suivants : objet, nature des transferts, 
forme et base de calcul. 

Le regime de transferts devrait preciser l'objet de chaque transfert : 

aide financiere aux gouvernements autochtones pour faciliter leur fonc-
tionnement general, la mise en place de leurs infrastructures, etc. 
aide financiere pour faciliter la realisation de politiques ou de programmes 
particuliers, amenager la transition ou repondre a des besoins permanents 
acces aux ressources financieres, en application des principes d'equite &on-
ces a l'article 36 de la Loi constitutionnelle de 1982 
acces aux ressources financieres, en application des principes de developpe-
ment regional enonces a l'article 36 («favoriser le developpement economique 
pour reduire l'inegalite des chances») 
application de l'immunite fiscale aux gouvemements autochtones pour 
qu'ils ne puissent etre imposes par les gouvernements federal et provinciaux 
admissibilite des gouvernements autochtones aux subventions tenant lieu 
d'impot accordees par les gouvernements federal et provinciaux (pour l'en-
tretien des routes, des biens federaux et provinciaux, par exemple). 

Le regime de transferts devrait determiner la nature des transferts (condi-
tionnels ou inconditionnels) qui sont destines aux gouvernements autochtones. 
II conviendrait d'etablir des criteres definissant quand les transferts condition-
nels seront appropries, a quelles conditions leur attribution sera soumise et 
comment on fera respecter ces conditions. La nature de ces transferts devrait etre 
telle que, a mesure que l'autonomie politique et administrative d'un gouverne-
ment autochtone augmentera, la part des transferts conditionnels devra aller en 
diminuant. 
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Le regime devrait aussi determiner sous quelle forme les transferts financiers 
seront executes : paiements en especes, partage de revenus, subventions tenant 
lieu d'impot et indemnites de vie dans le Nord ou d'isolement. 

Enfin, le regime de transferts devrait comporter une formule pour calculer 
le montant des transferts destines a tel ou tel gouvernement autochtone. Outre 
les facteurs entrant dans les formules habituelles regissant les transferts financiers 
federaux-provinciaux, on devra prendre en compte les elements suivants : 

coilts de transition et d'etablissement des gouvernements autochtones insti-
tues sous le regime de la relation renouvelee; 
gamme des ressources propres des gouvernements autochtones vises; 
frais engages par les gouvernements autochtones pour fournir des pro-
grammes et des services (fonction des besoins); 
subventions de rattrapage (perequation); 
montants compensatoires en cas de diminution des paiements de perequation. 

Les mecanismes et les accords de coordination 
Tout en instituant un regime de transferts, le cadre directeur devra prevoir 
l'harmonisation et la coordination avec d'autres arrangements financiers com-
muns au moyen de divers mecanismes et accords. Une question de sera la nego-
ciation des accords sur le partage des recettes fiscales pour coordonner les 
activites fiscales des gouvernements autochtones, federal et provinciaux visant la 
meme assiette d'imposition et pour permettre la perception de certains impOts 
dus aux gouvernements autochtones (par exemple, Pimp& sur le revenu des par-
ticuliers et des entreprises) par les autres ordres de gouvernement lorsque cette 
formule se revele plus efficace du fait de ses economies d'echelle. 

La mise en ceuvre du cadre directeur 
Une fois que les representants des gouvernements federal et provinciaux et des 
organismes autochtones nationaux se seront entendus sur un cadre directeur, 
celui-ci devra etre reconnu dans un accord politique ratifie par toutes les parties. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Cadre 
pancanadien 

2.3.26 
Que les gouvernements federal et provinciaux negocient avec les 
organismes autochtones nationaux : 

a) un cadre directeur pancanadien qui regira la relation finan-
ciere entre les trois ordres de gouvernement; 
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b) des arrangements financiers transitoires a l'intention des nations 
autochtones qui sont officiellement reconnues et qui com-
mencent a se gouvemer dans les domains centraux de leur 
sphere de competence sur les territoires autochtones existants. 

1111111111=1111111111111111111111F 1111111111111111111111111111111111
■  

4. LA TRANSITION 

Jusqu'a present, notre analyse de la fonction gouvernementale a ete centree sur 
ce qui doit etre fait pour creer une relation renouvelee et constructive entre les 
peuples autochtones, leurs gouvernements et les autres ordres de gouvernement 
au Canada. Il importe d'examiner comment cette transition vers un federalisme 
renouvele peut s'effectuer. Nous terminons le chapitre en nous demandant com-
ment assurer la transition et mettre en valeur le potentiel existant. 

Nous examinons ces questions dans l'optique des peuples autochtones au 
moment ou ils realisent leur identite nationale et dans celle des gouvernements 
canadiens. Nous formulerons d'abord des recommandations touchant le proces-
sus par lequel s'amorcera le renouvellement de la relation entre les peuples 
autochtones et le Canada, et les mesures a prendre pour une transition reussie 
vers l'autonomie gouvernementale. Ensuite, nous examinerons des strategies aptes 
a permettre aux peuples autochtones de rebatir leurs communautes et leurs 
nations et de se donner la capacite de bien se gouvemer. En troisieme lieu, nous 
recommanderons de transformer la structure du gouvernement canadien afin 
qu'une relation gouvernementale puisse s'instaurer et se maintenir. Enfin, nous 
nous pencherons sur la representation des peuples autochtones au sein des insti-
tutions de la federation canadienne. 

4.1 Les mesures de transition 
vers l'autonomie gouvernementale 
Par oil faudrait-il commencer pour aider les peuples autochtones devant l'enorme 
tache qui les attend? A notre avis, le travail a accomplir pour gulls puissent 
exercer la fonction gouvernementale consistera a batir ou a rebatir les nations 
autochtones en leur fournissant le soutien financier et administratif pour accrditre 
leur autonomie economique et administrative, a creer une sphere de competence 
a l'interieur de laquelle elles pourront devenir l'un de trois ordres de gouverne-
ment canadiens au lieu d'agir par delegation des deux ordres existants, et a leur 
garantir une assise territoriale et des ressources leur permettant d'acceder a l'au-
tonomie economique et locale. 

Chacune de ces mesures, qui devra etre prise a l'initiative des peuples 
autochtones eux-memes, necessitera evidemment le concours des deux autres 
ordres de gouvernement. Ce sont ces derniers qui ont beneficie pendant plus d'un 
siecle et demi de l'absence de gouvernement autochtone et qui aujourd'hui 
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[TRADUCTION] Certes, les Premieres nations ont ete invitees a participer, mais 
nous n'ayons meme pas les moyens de mettre en pratique nos coutumes 
traditionnelles [...] 

Norma Shorty 
Premiere nation Kwanlin Dun 

Whitehorse (Yukon) 
18 novembre 1992 

s'estiment depositaires de toute la fonction legislative et controlent la grande 
majorite des terres et des ressources du Canada. II y a peut-titre egalement une 
exigence juridique, sous forme d'obligation de fiduciaire de la Couronne, qui 
impose aux gouvernements federal et provinciaux le devoir de redresser les 
prejudices subis par les nations autochtones. 

En bref, it s'agit de savoir comment le Canada pourrait aider les peuples 
autochtones de maniere a ne pas empecher ou entraver indiunent l'exercice de leurs 
droits. Dans la presente section, nous formulons quelques idees a cet egard. Nous 
envisageons un processus compose de quatre volets distincts, quoique lies entre eux, 
pour ouvrir la voie a une autonomie gouvernementale des autochtones : 

la promulgation par le Parlement du Canada d'une proclamation royale et 
l'adoption d'une legislation complementaire pour mettre en oeuvre les aspects 
de la relation renouvelee qui sont du ressort federal; 
la reconstruction des nations autochtones, relaboration de leur constitution 
et de leur code de citoyennete en vue de leur reconnaissance aux termes d'une 
nouvelle loi que nous proposons sur la reconnaissance et le gouvernement 
des nations autochtones; 
la negociation d'un accord-cadre pancanadien jetant les bases de la creation 
d'un ordre de gouvernement autochtone dans la federation canadienne; 
la negociation ou le renouvellement de traites entre les nations autochtones 
reconnues et les autres gouvernements canadiens. 

Une proclamation royale 
et la legislation complementaire 
Dans un premier temps, la Couronne ferait une declaration sous la forme d'une 
proclamation royale enoncant sans equivoque les principes fondamentaux qui 
guideront les relations de la Couronne avec les peuples et nations autochtones 
du Canada. La nouvelle proclamation royale completerait et actualiserait les 
principes enonces a l'origine dans le texte historique qu'est la Proclamation 
royale de 1763. Elle ferait etat des erreurs et des injustices du passe, reconnaitrait 
aux nations autochtones le droit a l'autodetermination, sous la forme du droit 
inherent a l'autonomie gouvernementale au sein de la federation canadienne, 
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affirmerait l'engagement a l'egard des traites anciens et recents et exposerait un 
programme legislatif contemporain destine a retablir une relation de respect 
mutuel entre les peuples autochtones et la Couronne. La proclamation resulterait 
de consultations poussees avec les peuples autochtones et les gouvernements 
provinciaux et territoriaux. Nous avons decrit en detail la proclamation dans le 
chapitre 2 et nous en avons recommande l'adoption par le Parlement du Canada. 
Nous y reviendrons dans le volume 5, on nous proposons une strategic pour la 
mise en application des recommandations formulees dans le rapport. 

Nous proposons aussi d'adopter une legislation federate complementaire par 
laquelle le gouvernement s'engagerait a aider les nations autochtones nouvelles ou 
reconstituees a retrouver leur cohesion. Cette legislation comprendrait : 

une loi sur l'execution des traites avec les autochtones, qui engagerait la 
Couronne federate dans les processus de renouvellement et d'etablissement 
de traites, qui lui permettrait de participer aux commissions des traites ayant 
pour role de faciliter et de superviser la negociation de traites et qui etabli-
mit des lignes directrices regissant les negociations ulterieures sur la redis-
tribution des terres et des ressources au profit des nations autochtones; nous 
examinons ces questions dans les chapitres 2 et 4 du present volume; 
une loi sur le Tribunal des traites et des terres autochtones portant creation 
d'un tribunal charge de trancher les revendications particulieres et de faciliter 
le processus relatif aux traites; nous examinons ces mesures en detail au 
chapitre 4, dans la deuxieme partie du present volume; 
une loi sur le ministere des Relations avec les autochtones et une loi sur le 
ministere des Services aux Indiens et aux Inuit, lesquelles creeraient deux nou-
veaux ministeres federaux qui s'acquitteraient des obligations de la Couronne 
federate envers les nations autochtones reconnues et qui remplaceraient le 
ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien; 
une loi sur le Parlement autochtone, pour creer une nouvelle institution 
autochtone federate; 
des modifications a la Loi canadienne sur les droits de la personne, en vue 
d'etablir les mecanismes d'enquete sur les prejudices subis par les peuples et 
les communautes autochtones du fait de leur reinstallation; cette recom-
mandation est formula au chapitre 11 du volume 1; 
une loi sur la reconnaissance et le gouvemement des nations autochtones, 
qui permettrait aux peuples et aux communautes autochtones de se regrouper 
et d'etre reconnus par le gouvernement federal en tant que nations et qui 
modifierait la Loi sur les Indiens de telle sorte que ces nations ne tomberont 
plus sous le coup de ses dispositions a mesure qu'elles acquierent leur 
autonomie gouvernementale et qu'elles accedent aux ressources financieres 
necessaires pour commencer la mise en place de leur infrastructure gou-
vernementale avant d'exercer les pleins pouvoirs auxquels aboutiront les 
processus relatifs aux traites. 
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La plupart des elements de cette proposition sont examines ailleurs dans 
le present volume. Nous nous bornons ici a la loi sur la reconnaissance et le gou-
vernement des nations autochtones, mesure legislative par laquelle le gou-
vernement federal reconnaitrait officiellement l'existence de nations autochtones 
et etablirait les criteres et la procedure de cette reconnaissance. Cette proposi-
tion repose sur certain principes fondamentaux qui procedent de la conception 
que nous nous faisons des nations autochtones : 

la definition de nation autochtone devra etre large et souple; elle devra mettre 
l'accent sur le sentiment collectif d'une identite autochtone, partagee par un 
nombre important d'autochtones et enracinee dans un patrimoine commun; 
les peuples autochtones pourront assumer leur identite nationale moderne 
de differentes facons, en etablissant, par exemple, des affiliations politiques 
moderns; 
l'identite nationale est liee au principe de la territorialite, mais ce principe 
n'implique pas, pour qu'une nation autochtone et son gouvernement puis-
sent exercer leur droit fondamental a l'autonomie gouvernementale, l'ex-
clusivite de la competence et des droits territoriaux; 
sauf quelques rares exceptions, les nations autochtones ne doivent pas etre con-
fondues avec les bandes ou petites collectivites visees par la Loi sur les Indiens; 
on ne peut s'attendre a ce qu'une formule unique d'autonomie gouverne-
mentale puisse satisfaire aux interets et aux besoins de toutes les nations 
autochtones ou regir leur relation avec les deux autres ordres de gouvernement. 

La loi sur la reconnaissance et le gouvernement des nations autochtones que 
nous proposons etablirait comment le gouvernement du Canada reconnaitrait 
formellement les nations autochtones et elle expliciterait ce qui est implicite a 
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, savoir que ces nations possedent un 
droit inherent a l'autonomie gouvernementale. La loi preciserait que les nations 
autochtones, une fois reconnues, pourraient legiferer sur leurs territoires existants, 
lorsqu'elles le jugeraient necessaire pendant la periode de transition, dans des 
domaines au centre de leur competence, qui sont essentiels a la vie et au bien-etre 
de leur population et au maintien de leur culture et de leur identite. Pour sa part, 
le gouvernement federal renoncerait aux pouvoirs legislatifs qui lui sont confer& 
dans ces domaines centraux par le paragraphe 91(24). En outre, la loi preciserait 
les domaines de competence federale que le Parlement du Canada est dispose a 
reconnoitre comme centraux. Le gouvernement federal s'engagerait a fournir 
aux nations autochtones reconnues des moyens financiers en rapport avec les com-
petences qu'elles se proposeront d'exercer dans des domaines centraux et a les aider 
a se preparer pour les negociations de renouvellement des traites. 

Afin d'accroitre la cooperation et le sentiment de certitude, le gouverne-
ment du Canada conclurait avec les provinces et les representants des autoch-
tones, dans le contexte de l'accord-cadre pancanadien, une entente provisoire sur 
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les pouvoirs centraux dont les gouvernements seraient prets a laisser l'exercice aux 
nations autochtones une fois leur reconnaissance acquise. Le risque de conflits 
juridiques serait ainsi attenue. Faute de pouvoir s'entendre avec toutes les pro-
vinces, le gouvernement du Canada irait de l'avant avec celles qui seraient dis-
posees a agir en ce sens. 

Cetendue de ces pouvoirs legislatifs relevant tant du centre que des confins 
du champ de competence et leur application au territoire autochtone elargi seraient 
defines  par la suite avec les gouvernements federal et provinciaux dans le contexte 
de l'accord-cadre pancanadien et dans les negociations ulterieures de traites. 

Meme si nous proposons une loi de reconnaissance des nations autochtones, 
celles-ci n'ont pas besoin qu'une loi federate (ou provinciale) leur conffie le 
pouvoir constitutionnel d'exercer la fonction gouvemementale. Ce pouvoir, 
rappelons-le, ne procede pas de la Constitution canadienne, bien 	y soit 
reconnu et confirme. Par consequent, ce que nous proposons, c'est simplement 
une loi qui enoncerait cela en toutes lettres et qui orienterait les autochtones et 
les gouvernements canadiens quant aux moyens a prendre pour faciliter la 
reemergence de nations autochtones se gouvernant elles-memes. Pour que le con-
texte dans lequel s'inscrirait cette mesure legislative soit clair, il conviendrait d'in-
clure une disposition precisant que les pouvoirs legislatifs assumes par les nations 
autochtones reconnues ne doivent pas etre tenus pour conditionnels, delegues 
ou limites, a moins que la limitation ait ete convenue lors de negociations avec 
les deux autres ordres de gouvernement. 

La loi sur la reconnaissance et le gouvernement des nations autochtones 
devrait contenir d'autres precisions importantes, notamment que les lois fede-
rales, provinciales et territoriales continueront de s'appliquer aux autochtones tant 
qu'elles n'auront pas ete remplacees par des lois adoptees par une nation autoch-
tone reconnue exercant ses pouvoirs de legiferer dans la sphere de competence 
qui lui est propre. Il serait peut-etre utile egalement d'ajouter une clause non 
derogatoire, afin de garantir aux autochtones que la reconnaissance n'influera pas 
sur les droits existants ancestraux ou issus de traites, sauf dans les limites con-
venues a l'occasion de negociations ulterieures. 

Cette loi aurait principalement pour objet d'etablir les criteres et le proces-
sus qui regiraient la reconnaissance formelle des nations autochtones. 

Reconstitution et reconnaissance 
des nations autochtones 

Pour ce qui est du dewdeme volet de la transition, nous prevoyons que le proces-
sus de reconnaissance aux termer de la loi sur la reconnaissance et le gouvernement 
des nations autochtones se deroulera en trois &apes : 1) le travail preparatoire; 
2) l' elaboration de la Constitution de la nation autochtone et son approbation par 
ses citoyens; et 3) la reconnaissance proprement dite, en vertu de la loi proposee. 
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Premiere etape: le travail preparatoire 
Les consultations preliminaires dans chaque communaute pourraient etre entre-
prises par les communautes locales elles-memes ou par des organismes represen-
tant plusieurs communautes ou la population regionale, voire nationale, d'un 
peuple autochtone : conseils tribaux, associations provinciales de bandes regies 
par la Loi sur les Indiens et de groupes autonomes ayant des pouvoirs delegues 
(comme les Cris et les Naskapis de la bale James), nations signataires d'un traite, 
gouvernements regionaux inuit, associations provinciales de Metis. Quel qu'en 
soit l'initiateur, le regroupement d'elements disperses en vue de reconstituer une 
nation devra commencer de l'interieur. Le processus de reconnaissance que 
nous imaginons est essentiellement dirige par les interesses eux-memes. 

Uetape preliminaire consisterait, pour les collectivites locales, a autoriser, 
par referendum ou par d'autres moyens, leurs representants a mettre en branle 
l'organisation des institutions de la nation en vue de sa reconnaissance en tant 
que nation. A cette premiere &ape, le droit de vote sera forcement reserve aux 
membres actuels de la communaute. Ainsi, dans le cas d'une bande regie par la 
Loi sur les Indiens, qui restreint le droit de vote aux habitants de la reserve, la 
bande devrait s'appuyer sur ses coutumes pour etendre ce droit, aux fins de cette 
premiere consultation, a tous les membres de la bande, ou qu'ils resident. Dans 
le cas des Indiens non inscrits, comme les Micmacs de Terre-Neuve, ou les 
Inuit et les Metis, le droit de vote devrait etre accorde a toute personne consi-
der& comme membre de la communaute, sans egard a son lieu de residence. 

Si le referendum est prefere a d'autres moyens d'etablissement de consen-
sus, nous recommandons, pour que le resultat soft valable, que le taux de par-
ticipation au vote atteigne un tiers des personnes ayant droit de vote et que 
s'applique la regle de la majorite simple (50 % des suffrages exprimes plus un). 

Une fois recu le mandat de demander la reconnaissance, les communautes 
interessees ou leurs organismes seraient en mesure de solliciter des fonds ou 
d'autres formes d'aide gouvernementale. Le financement devrait etre calcule selon 
une formule simple et permettre aux elements de la nation autochtone, que ce 
soient les representants des communautes ou des autres organismes, de se reunir 
pour examiner les nombreuses questions a regler, de recenser tous les eventuels 
citoyens de la nation et de leur expliquer comment demander la citoyennete, de 
fournir au besoin l'aide technique ou autre necessaire pour entamer la redaction 
d'une constitution et d'un code de citoyennete, d'elaborer les structures even-
tuelles de la nation et de son gouvernement et de faciliter la guerison interne 
necessaire a l'aboutissement de ce travail preliminaire. A cette etape, fl importera 
d'enclencher le processus de guerison dans les communautes autochtones dont 
la cohesion politique aura ete entamee. 

Pendant cette etape, l'une des taches les plus importantes consistera a 
recenser les futurs citoyens de la nation. Cela pose un probleme particulier dans 
le cas des nations directement regies par la Loi sur les Indiens. Comme on peut 
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le lire dans le chapitre 9 du volume 1 et le chapitre 2 du volume 4, l'appartenance 
a une bande a ete et demeure un sujet de controverse dans beaucoup de reserves. 
Le contenu du projet de loi C-31 de 1985 et ses modalites d'application ont 
donne lieu a de reelles difficultes. Malheureusement, it ressort des interventions 
faites aupres de la Commission que, malgre les correctifs apportes en 1985, les 
dispositions de la Loi sur les Indiens relatives au statut d'Indien et a l'appartenance, 
ainsi que leur application, n'ont pas elimine les problemes de discrimination 
sexuelle et d'injustice fondamentale. 

Sous le regime de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, l'au-
tonomie gouvernementale est assujettie au principe de l'galite entre les sexes, 
enonce au paragraphe (4). Lorsque les nations autochtones auront ete constituees 
formellement et qu'elles regrouperont tous leurs membres, it conviendra de 
supprimer de la Loi sur les Indiens les distinctions artificielles et injustes entre les 
Indiens inscrits et les autres. Les accords de financement conclus avec les nations 
autochtones ne seront plus fondes alors sur ces distinctions, ni sur les formules 
qu'appliquent actuellement les responsables federaux et qui dissuadent les corn-
munautes indiennes d'elargir les criteres d'appartenance pour inclure leurs 
membres exclus. 

Ainsi, au cours de cette premiere &ape du processus de reconnaissance, it 
s'agira de remedier aux erreurs et aux injustices commises clans le passé par la poli-
tique federale sur les Indiens en comptant parmi les candidats a la citoyennete 
non seulement les personnes déjà membres des communautes en question, mais 
aussi celles desireuses d'être reconnues comme telles et qui peuvent prouver leur 
ascendance a une communaute ou a une nation particuliere ou un lien actuel ou 
ancien d'ordre social, politique ou familial. A partir de ce bassin elargi de 
citoyens eventuels, un code de citoyennete pourra etablir des distinctions 
rationnelles et defendables, fondees sur les principes enonces au paragraphe 35(4) 
de la Loi constitutionnelle de 1982, dans la Charte canadienne des droits et libertes 
et dans divers instruments internationaux sur les droits de la personne. 

Dans certains cas, ces mesures souleveront inevitablement une controverse. 
Les citoyens eventuels devront etre informes des que possible du processus en 
cours. Toute personne qui demandera la citoyennete devra justifier sa demande. 
Les exigences de preuve de son ascendance ou de ses liens avec la nation en 
reconstitution devront etre raisonnables et tenir compte du fait qu'il est souvent 
impossible de produire des registres ou d'autres preuves documentaires. 

Deuxieme &ape : l'ilaboration et l'approbation 
de la Constitution de la nation 
La Constitution a laquelle nous pensons pour une nation autochtone reconnue 
comportera plusieurs elements : un code de citoyennete, un exposé des structures 
et du fonctionnement du gouvernement, la garantie des droits et libertes et un 
mecanisme de modification constitutionnelle. 
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Le projet de constitution devra renfermer un code de citoyennete qui soit 

equitable et en harmonie avec les normes canadiennes et intemationales (ce qui 
aura ete determine plus tot, pendant le processus de reconstitution de la nation). 
Bien que le droit canadien et international dans ce domaine soit encore en for-
mation, it existe une jurisprudence modeste, ainsi que plusieurs enonces de 
principes qui, pris ensemble, pourront inspirer la redaction du code de citoyen-
nete. Il importera de respecter l'esprit et les buts de ce corpus de droit national 
et international, plutOt que de s'en tenir a des interpretations etroites qui repon-
draient aux points de vue d'une petite minorite, des gens, par exemple, qui belle-
ficient déjà des avantages accordes aux membres reconnus de bande sous le 
regime de la Loi sur les Indiens. Si le code de citoyennete devait etre trop exclusif, 
cela pourrait justifier la creation, sous l'egide du Tribunal des traites et des terres 
autochtones (voir le chapitre 4 dans la deuxieme partie du present volume), d'un 
comite qui deconseillerait la reconnaissance et proposerait des moyens pour 
rendre le code plus inclusif. 

Il faudra donner aux autochtones ayant un lien demontrable avec une 
communaute ou une nation particuliere, sans egard a leur lieu de residence ou 
a leur situation, la possibilite d'acquerir la citoyennete s'ils le desirent, suivant 
des normes qui soient equitables dans leur contenu comme dans leur applica-
tion. Les membres des communautes ou organismes a l'origine de l'initiative 
chargeront un ou plusieurs organismes impartiaux d'appliquer le code. Comme 
cette responsabilite sera tres lourde, nous recommandons fortement de choisir 
des personnes dont l'ouverture d'esprit et l'integrite sont hautement reconnues. 
II sera egalement essentiel de prevoir un mecanisme d'appel permettant de 
soumettre ces decisions a une revision impartiale. De fait, la loi sur la recon-
naissance devrait faire de l'existence de ce mecanisme d'appel l'une des condi-
tions de la reconnaissance. Ce mecanisme devrait etre cree a l'echelle de la 
nation et non de la communaute. Ainsi, les decisions prises en revision seraient 
uniformes d'une communaute a l'autre. 

A cette deuxieme &ape, la redaction d'un code de citoyennete et la crea-
tion des organismes charges de son application compteront parmi les premieres 
faches en vue de la reconnaissance comme nation. Les personnes reputees avoir 
la citoyennete au terme de ces processus participeront a la redaction et a la rati-
fication des lois fondamentales ou de la Constitution de leur nation. La struc-
ture du gouvernement et son mode de fonctionnement pourraient aussi etre 
&finis clairement dans le projet de constitution. La consideration primordiale 
a cet egard est la mise en place d'un systeme interne de poids et contrepoids pour 
assurer le bon fonctionnement du gouvernement propose. Beaucoup de systemes 
de gouvernement traditionnels comportent ce genre de mecanisme interne, et 
nous nous abstenons donc de formuler des recommandations precises sur ce 
sujet. De toute evidence, l'un des defis auxquels sont confrontees les nations 
autochtones modernes consiste a adapter les mecanismes traditionnels a la situa-
tion d'aujourd'hui. 
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Quoi qu'il en soit, la Constitution devrait etablir les grandes lignes des 
structures de gouvernement ainsi que de ses procedures et regles de fonction-
nement. Elle devrait aussi prevoir un systeme d'examen impartial et independant 
des decisions executives ou administratives prises par le gouvernement et les fonc-
tionnaires. Un examen s'imposerait dans les cas oh it serait allegue qu'une 
mesure est illegale eu egard a la Constitution ou aux lois applicables, ou qu'elle 
est deraisonnable ou injuste quant a la forme ou au fond. Les citoyens devront 
pouvoir contester l'action du gouvernement sans devoir recourir a la desobeis-
sance civile ou a d'autres formes de protestation perturbatrices de l'ordre social. 
A cet egard, le projet de constitution pourrait egalement prevoir les mecanismes 
et les motifs de destitution des titulaires de charge publique, elus ou nommes'. 

Menne si la Charte canadienne des droits et libertes s'appliquera pour pro-
teger les droits individuels des citoyens, dans le cas oh les nations autochtones 
se donnent leur propre charte ou reconnaissent des conventions ou des pratiques 
traditionnelles qui puissent faciliter l'interpretation aux fins d'application de la 
Charte canadienne, celles-ci devraient egalement etre enoncees dans la 
Constitution. Enfin, la Constitution devrait comporter un article fixant sa formule 
de modification, ainsi qu'une description du territoire sur lequel la nation 
autochtone exercera la fonction gouvernementale. 

A toutes les &apes de la preparation du projet de constitution, it sera 
essentiel que le processus soit ouvert afin que tous puissent exprimer leur point 
de vue. Les personnes qui auront alors acquis la citoyennete devraient avoir la 
possibilite de prendre part aux discussions entourant la redaction du projet de 
constitution. Plusieurs approches permettraient la vaste participation que nous 
envisageons : envoi d'un questionnaire a toutes les personnes concernees; diffu-
sion du projet de constitution aupres de tous les citoyens; debars sur le projet de 
constitution dans les medias communautaires et de la nation; recours a diverses 
procedures de ratification selon la situation des differents groupes. Par exemple, 
des dispositions pourraient etre prises pour permettre le vote par correspondance 
et pour installer des bureaux de scrutin dans les centres urbains. 

Pour etre adopte, le texte de la Constitution devrait etre soumis a une rati-
fication a double majorite. II serait propose par referendum a toutes les personnes 
ayant qualite de citoyen. Compte tenu des anciennes politiques qui ont entraine 
le deracinement ou l'emigration des membres de leur communaute d'origine, it 
est probable que la population visee par le code de citoyennete sera superieure 
au nombre total de membres des differentes communautes qui se seront regrou-
pees pour obtenir la reconnaissance. 

Vu l'importance des questions en jeu, nous recommandons, pour que le 
resultat du referendum soit valable, que le taux de participation au vote atteigne 
40 % des personnes ayant droit de vote et que s'applique la regle de la majorite 
simple (50 % des suffrages exprimes plus un), qui constituerait la premiere des 
exigences de la double majorite. 
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Comme deuxieme exigence, nous proposons que le projet de constitution 
doive etre approuve par une majorite dans chacune des communautes qui se 
seront regroupees en vue de la reconnaissance. Le but de cette exigence est de 
preserver la primaute des communautes existantes dans les importantes decisions 
qui devront etre prises dans le processus de la reconnaissance. 

A notre avis, it faudrait que la majorite des personnes qui voteront dans une 
communaute approuve la Constitution pour que cette communaute puisse par-
ticiper au nouveau gouvernement de la nation et qu'une forte majorite de com-
munautes, disons 75 %, ratifie le texte pour que soit observee la regle de la double 
majorite. Les communautes ayant decide de ne pas se joindre a une nation 
autochtone demeureront sous le regime de la Loi sur les Indiens, mais elles pour-
ront a tout moment par la suite adherer a la nation. 

En resume, le projet de constitution serait considers comme adopte si 40 % 
des personnes ayant droit de vote participent au referendum et approuvent la 
Constitution a 50 % plus un dans l'ensemble de la nation (premiere majorite) 
et si une majorite simple des votants l'approuve dans 75 % des communautes 
(deuxieme majorite). 

II serait peut-etre prudent, vu l'extreme importance de l'etape de ratifica-
tion, que l'ensemble du vote a double majorite soit suivi par des observateurs de 
l'exterieur. Il pourrait s'agir de gens d'autres nations autochtones ou de represen-
tants d'Elections Canada. L'important sera de s'assurer que le processus se 
deroule regulierement. 

Troisieme etape : la reconnaissance 
Une fois approuvee la Constitution et enterinee la decision de demander la 
reconnaissance comme nation aux termes de la loi sur la reconnaissance et le gou-
vernement des nations autochtones, la troisieme etape consisterait a presenter la 
demande de reconnaissance proprement dite. A notre sens, cette demande devrait 
etre presentee a un organisme impartial, un comite de reconnaissance nomme par 
le Tribunal des traites et des terres autochtones et en relevant. Le comite serait com-
pose d'au moins trois personnes, en majorite des autochtones. 11 disposerait de 
larges pouvoirs d'enquete afin d'assurer le respect des criteres etablis dans la loi 
sur la reconnaissance et le gouvernement des autochtones, ainsi que de requite 
fondamentale des processus ayant abouti a la demande de reconnaissance. 

Les representants autorises de la nation autochtone presenteraient au 
comite de reconnaissance le texte de la Constitution proposee, de meme que des 
preuves de la tenue du referendum et de l'approbation donnee par les citoyens. 
Apres avoir examine la demande a la lumiere des criteres etablis, le comite 
adresserait sa recommandation au gouverneur en conseil. Dans les cas of le 
comite recommanderait de rejeter la demande, it aurait a motiver sa recom-
mandation et a indiquer comment surmonter ses objections. Le gouvernement 
ne serait pas tenu d'accepter la recommandation du comite, mais, le cas echeant, 
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it ne saurait la rejeter sans motifs de premiere importance, qu'il aurait a exprimer 
publiquement. La reconnaissance prendrait la forme d'un decret du conseil, 
publie dans la Gazette du Canada. 

La loi sur la reconnaissance et le gouvernement des nations autochtones 
devrait modifier la Loi sur les Indiens de telle sorte que les dispositions de celle-
ci ne s'appliquent a une nation autochtone reconnue, exercant des pouvoirs en 
vertu de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, que dans la limite que cette 
nation souhaite. 

Nous ne formulons aucune recommandation particuliere concernant la 
modification ou l'abrogation de la Loi sur les Indiens. L'avenir de cette loi, et 
notamment la question des terres, des ressources et de l'obligation de fiduciaire 
applicable actuellement aux terres de reserve, sont des sujets qui devraient etre 
regles par negociation. Dans la pratique, le retrait du regime de la Loi sur les 
Indiens devrait se faire progressivement de maniere a laisser une periode d'adap 
tation aux bandes qui feront partie d'une nation autochtone reconnue aux 
termes de la loi sur la reconnaissance et le gouvernement des nations autochtones. 
Une fois la nation reconnue, son gouvernement devrait recevoir des fonds com-
plementaires en vue d'exercer ses pouvoirs elargis aupres d'une population plus 
nombreuse. A long terme, l'exercice de ces pouvoirs par les nations autochtones 
et leurs gouvernements sera regi par les nukes generaux qui constituent, a nos 
yeux, Paboutissement des negociations entre les gouvernements federal et provin-
ciaux et les nations autochtones reconnues. Ces accords seront ratifies par le 
Parlement et les assemblees legislatives des provinces concemees, si bien qu'ils 
lieront le Canada et les provinces, et ils recevront la protection constitutionnelle 
accord& aux mites. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Loi sur 
la reconnaissance 

et le gouvernement 
des nations 

autochtones 

2.3.27 
Que le Parlement du Canada adopte une loi sur la reconnais-
sance et le gouvernement des nations autochtones : 

afin d'etablir le processes par lequel le gouvernement du 
Canada reconnaitra formellement l'accession d'un ou de 
plusieurs groupes autochtones au rang de nation et sa com-
petence a exercer, en tant que gouvernement autochtone, 
les pouvoirs procedant de son autonomie gouvemementale 
inherente; 
afin de &fink les criteres qui regiront la reconnaissance des 
nations autochtones, notamment : 
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la preuve que les communautes concemees ont une 
langue, une histoire et une culture communes, qu'elles 
desirent s'associer et qu'elles sont suffisamment impor-
tantes pour exercer un mandat large d'autonomie gou-
vernementale; 
a preuve qu'un processus equitable et transparent a 
ete applique pour obtenir des citoyens et des commu-
nautes membres leur accord a la demande de recon-
naissance de la nation; 
la redaction d'un code de citoyennete qui soft conforme 
aux normes internationales en matiere de droits de la per-
sonne et a la Charte canadienne des drollts et libertes; 
la preuve qu'un mecanisme d'appel impartial a ete mis 
sur pied par la nation pour trancher les differends sur 
l'admissibilite a la citoyennete; 
la preuve qu'une loi fondamentale ou une constitution 
a ete redigee a la suite d'une large consultation menee 
aupres des citoyens; 
la preuve que tons les citoyens de la nation ont eu la 
possibilite de se prononcer sur la ratification de la Cons-
titution proposee grace a un processus equitable de 
consultation; 

afin d'y autoriser la creation, sous l'egide du Tribunal des 
trait& et des terres autochtones qui est propose, de comites 
de reconnaissance charges d'informer le gouvernement du 
Canada si tel groupe satisfait aux criteres de reconnaissance; 
afin de permettre au gouvernement federal de renoncer a la 
competence legislative que lui confere le paragraphe 91(24) 
de la Loi constitutionnelle de 1982 pour ce qui est des pou-
voirs centraux dont les nations autochtones estiment avoir 
besoin, et de preciser quels domaines de competence 
federale additionnels le Parlement du Canada est dispose 
a reconnaitre comme des pouvoirs centraux devant etre 
exerces par les gouvernements autochtones; 
afin de fournir des ressources financieres complementaires 
aux nations autochtones pour qu'elles puissent exercer des 
pouvoirs gouvernementaux elargis sur une population plus 
nombreuse entre le moment de leur reconnaissance et la 
conclusion ou la confirmation de traites generaux. 
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Un accord-cadre pancanadien 
Le troisieme element necessaire pour que les nations autochtones puissent constituer 
l'un des trois ordres de gouvernement au pays est un accord-cadre pancanadien qui 
orientera relaboration des traites et accords sur l'autonomie gouvernementale 
conclure par la suite entre les nations autochtones et les gouvernements federal 
et provinciaux. 

La preparation de cet accord-cadre devra comprendre des consultations 
larges et soutenues entre les gouvernements federal et provinciaux et les represen- 
tants des peuples autochtones. Il faudrait que ce processus commence dans les six 
moil qui suivront la publication du present rapport et qu'il constitue une ques-
tion de premier plan a une conference speciale des premiers ministres au debut 
de 1997 pour examiner la mise en oeuvre du present rapport. Pour maintenir le 
mouvement favorable deja amorce et affirmer la bonne foi des gouvernements 
federal et provinciaux envers les peuples autochtones, it faudrait que le texte defini-
tif de l'accord-cadre pancanadien soit ince au plus tard en l'an 2000. 

Il sera essentiel que les organismes autochtones nationaux disposent de 
fonds suffisants pour consulter et representer comme it se doit leurs populations 
et communautes membres au cours de l'elaboration de l'accord-cadre. Ces fonds 
devront etre calcules sur une base raisonnable et convenue de part et d'autre. A 
cet egard, la bonne volonte que manifesteront a cette Crape les deux ordres de 
gouvernement existants sera un barometre de l'engagement des Canadiens. 

Les discussions sur raccord-cadre devront avoir trois grands objectifs : parvenir 
a une entente sur les domaines de competence des gouvernements autochtones, 
determiner les politiques visant les dispositifs financiers necessaires a l'exercice de 
cette competence et etablir les principes qui regiront les negociations sur les terres 
et les ressources et sur les ententes de redressement provisoire touchant les tents visees 
par des revendications et devant prendre effet avant la negociation des traites. 

Pour ce qui est du premier objectif, quell domaines de competence autoch-
tone pourrait-on inscrire dans ,l'accord-cadre pancanadien? Nous proposons ci- 
apres une liste des domaines qui echoiraient aux nations autochtones reconnues, 
en vertu de leur droit inherent a l'autonomie gouvernementale. Cette liste reprend 
les pouvoirs situes au centre et aux confins du champ de competence, decrit plus 
haut dans le chapitre. Elle se fonde sur le champ d'application du paragraphe 
91(24) et sur les principes implicites refletes a Particle 35 de la Loi constitution-
nelle de 1982 et precises par le critere etabli dans l'arret Sparrow. De toute evi-
dence, ce ne sont pas tous les gouvernements autochtones qui souhaiteront 
exercer la totalite de ces pouvoirs. Certains prefereront les assumer plus tard. 
Cette liste pourra neanmoins servir de point de depart aux negociations qui 
devront etre engagees pour que soft definie clans raccord-cadre l'etendue des pou-
voirs de legiferer des nations autochtones : 

la Constitution et les structures gouvernementales 
la citoyennete 



UNE RELATION A REDEFINIR 

les elections et les referendums 
l'acces au territoire et la residence dans celui-ci 
les terres, les eaux, la banquise et les ressources naturelles 
la preservation, la protection et la gestion de l'environnement, y compris la 
faune terrestre et aquatique 
la vie economique, y compris le commerce, le travail, l'agriculture, le pacage, 
la chasse, le piegeage, la peche, l'exploitation forestiere et miniere, la gestion 
des ressources naturelles en general 
l'exploitation des entreprises, les metiers et professions 
le transfert et la gestion des deniers publics et d'autres biens 
la fiscalite 
les questions familiales, y compris le manage, le divorce, l'adoption et la garde 
des enfants 
les droits de propriete, y compris les successions 
l'education 
les services sociaux et l'assistance sociale, y compris la protection de l'enfance 
la sante 
la langue, la culture, les valeurs et les traditions 
le droit penal et la procedure penale 
l'administration de la justice, y compris la creation de tribunaux de juridic-
tion civile et penale 
la police 
le logement et les travaux publics 
les institutions locales. 

L'accord-cadre pancanadien aura pour deuxieme objectif d'etablir le cadre 
directeur des arrangements financiers necessaires a l'exercice de ces pouvoirs apres 
l'achevement du processus relatif aux traites. Ce cadre doit decouler et s'inspirer 
des principes que nous proposons pour les nouveaux arrangements financiers : 

une relation renouvelee exige des accords financiers totalement nouveaux, 
dans lesquels l'obligation de rendre des comptes imposee aux nations autoch-
tones ne sera pas plus lourde que celle qui incombe aux gouvernements 
federal et provinciaux; 
l'autonomie financiere et l'autonomie politique des nations autochtones 
devront aller de pair de telle sorte que, a mesure qu'elles s'implanteront, la 
part des paiements de transfert conditionnels des gouvernements federal et 
provinciaux diminuera; 
les arrangements financiers devront donner une plus grande autonomie sur 
ce plan aux gouvernements autochtones en leur facilitant l'acces a des sources 
de revenus propres grace a une distribution juste et equitable des terres et des 
ressources aux nations autochtones, a un developpement economique 
soutenu et a l'elaboration de leurs propres regimes de taxation. 
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Pour ce qui est du troisieme objectif, l'accord-cadre pancanadien devrait 
etablir les principes qui presideront a une distribution juste et equitable des terres 
et des ressources aux nations autochtones. Les negociations relatives aux terres 
et aux ressources devront progresser parallelement aux negociations sur l'au-
tonomie gouvernementale et les arrangements financiers, afin qu'elles puissent 
se derouler en un laps de temps raisonnable et aboutir a des resultats acceptables 
aux yeux des nations autochtones, resultats qui confereront a ces dernieres le 
degre d'autonomie qui leur revient au sein d'une federation renouvelee. Dans le 
chapitre suivant, nous faisons ressortir les principes qui devront guider ces nego-
ciations et se refleter dans l'accord-cadre : 

le titre ancestral consiste en un inter& foncier dans une terre, assorti de divers 
droits relatifs aux terres et aux ressources, et est reconnu et confirme au para-
graphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982; 
la Couronne est tenue, en vertu d'une obligation de fiduciaire speciale, de 
proteger les interets des peuples autochtones, y compris le titre ancestral, ce 
qui l'engage a proteger, en matiere de terres et de ressources, les droits ances-
traux essentiels a l'economie des peuples autochtones et a l'epanouissement 
de leur vie culturelle et spirituelle; 
les autochtones ne seront pas tenus de renoncer a tous leers droits ancestraux 
sur les terres en echange de droits ou d'autres avantages prevus dans un arrange-
ment, pas plus que l'extinction partielle de ces droits ne pourra constituer une 
condition prealable a la negociation d'un arrangement; elle ne sera envisagee 
qu'apres une analyse approfondie et exhaustive des differentes possibilites; 
tous les arrangements concernant les terres et les ressources feront l'objet de 
revisions et de mises a jour periodiques; 
les arrangements touchant les terres et les ressources comporteront des 
mecanismes de reglement des differends adapt& a la situation des parties. 

Par souci de clarte et pour eviter que l'on mette en doute les intentions des 
gouvernements federal et provinciaux, it faudra aussi inclure dans l'accord-cadre 
pancanadien un enonce explicite, precisant que l' obligation de negocier les pou-
voirs de legiferer des nations autochtones ne fait aucunement de ceux-ci des 
pouvoirs conditionnels dependant d'une delegation de pouvoirs legislatifs fede-
raux, provinciaux ou territoriaux. 

La transition de l'etat de dependance des autochtones a regard des gou-
vernements federal et provinciaux vers une autonomie politique accrue ne sera 
pas rapide, ni depourvue d'obstacles et de problemes. C'est pourquoi it serait 
peut-titre preferable de prevoir aussi dans l'accord-cadre des mesures provisoires 
ne prejugeant pas des negociations a long terme. Les arrangements existants sur 
les spheres de competence seraient maintenus et le transfert des pouvoirs aux 
nations autochtones pourrait se faire progressivement. Les pret6dents ne 
manquent pas, comme en temoignent d'autres arrangements d'autonomie gou-
vernementale conclus recemment, notamment au Yukon et dans les Territoires 
du Nord-Ouest. 
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Un accord-cadre a l'avantage de fournir aux parties une orientation en vue 
de la negociation ulterieure de traites, ce qui permettra d'epargner temps, tra-
vail et argent. II contribuera aussi a une plus grande equite entre les nations 
autochtones qui negocient des traites, en ce sens que les nations ayant un pou-
voir de negociation moindre peuvent profiter des avantages obtenus par les 
organismes ou nations autochtones en meilleure position pour negocier. 

Les negociation qui auront lieu ulterieurement entre les nations autoch-
tones reconnues et les gouvernements federal et provinciaux prendront appui sur 
l'accord-cadre conclu par les organismes autochtones nationaux. Pour les nations 
autochtones ayant déjà un traite, ces accords posterieurs pourraient constituer 
de nouveaux traites, servir a assurer la mise en oeuvre et le renouvellement des 
traites initiaux ou a etablir des protocoles pour leur interpretation. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Accord-cadre 
pancanadien 

2.3.28 
Que le gouvernement du Canada convoque une rencontre des 
premiers ministres, des dirigeants territoriaux et des leaders 
autochtones pour creer un organe charge de rediger un accord-
cadre pancanadien. Cet accord aura pour objet d'etablir des 
orientations et des principes communs pour faciliter la nego-
ciation des traites avec les nations autochtones reconnues. Cet 
organe devra etre habilite a conclure des accords : 

sur le champ de la competence pouvant etre exercee par les 
nations autochtones et sur l'application de la regle de la pri-
maute dans le cas de competence concurrente; 
sur les arrangements destines a financer les activites des 
gouvernements autochtones et les services qu'ils fourniront 
a leurs citoyens; 
sur les principes qui regiront l'allocation des terres et des 
ressources aux nations autochtones et sur la competence 
mixte sur les terres partagees avec d'autres gouvernements; 
sur les principes qui guideront la negociation de mesures 
de redressement provisoires devant regir l'exploitation des 
territoires vises par des revendications avant la conclusion 
de traites; 
a titre provisoire, sur les pouvoirs centraux dont les gou-
vemements canadiens sont disposes a admettre l'exercice par 
les nations autochtones une fois qu'elles auront ete reconnues, 
mais avant la renegociation des traites. 
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La negotiation de trait& nouveaux ou renouveles 
La transition vers une autonomie gouvernementale complete comporte un qua-
trieme volet. En effet, les nations autochtones reconnues en vertu de la loi sur la 
reconnaissance et le gouvernement des nations autochtones pourraient entamer 
avec le gouvernement federal et les provinces des negotiations visant a conclure de 
nouveaux trait& ou a renouveler les traites existants. Ces negotiations, decrites en 
detail dans le chapitre 2 du present volume, accorderaient une assise territoriale et 
des ressources sur lesquelles une nation autochtone exercerait seule un contrOle et 
des pouvoirs et delimiterait une autre partie de son territoire traditionnel, sur 
laquelle la nation partagerait des pouvoirs avec d'autres gouvernements. 

Apres avoir franchi l'etape de la reconnaissance, les nations autochtones 
pourraient egalement negocier directement avec le gouvernement federal et les 
provinces dans des tribunes politiques et constitutionnelles afin de faire reparer les 
torts historiques qu'elles ont subis, sans soulever les problemes de representation 
et d'appartenance qui etaient manifestes durant les negociations constitution-
nelles des annees 80 ou qui ont ete pones devant les tribunaux plus recemment. 
Il se pourrait, par exemple, au terme de ce processus, que les Metis decident de 
former une seule ou plusieurs nations. Ainsi, ils n'auraient plus a justifier leur 
presence collective et a expliquer comment ils envisagent leur droit a l'autonomie 
gouvernementale. Its pourraient passer directement aux negotiations sur le partage 
des pouvoirs et des ressources avec le gouvernement federal et les provinces. 

A cette etape, les nations autochtones auraient le droit de conclure des 
arrangements de transferts financiers, tell qu'ils auront ete negocies dans l'accord-
cadre avec les gouvernements federal et provinciaux. Le niveau du financement 
sera fonction de l'etendue des pouvoirs a exercer par la nation autochtone et des 
services correspondants a assurer a Pinterieur des limites negociees dans l'accord-
cadre pancanadien. 

Meme si la reconnaissance permettait aux nations autochtones d'exercer 
des pouvoirs dans des domaines centraux, la souverainete et les pouvoirs de 
legiferer qui y sont associes ne peuvent, dans une federation, etre absolus ou 
exclusifs. Ainsi, les pouvoirs de legiferer du Parlement et des assemblees provin-
ciales ont chi etre harmonises peu a peu et continuent de l'etre, car la federation 
canadienne evolue et s'adapte aux nouvelles realites et a l'evolution de la con-
joncture economique. De meme, les pouvoirs de legiferer des nations autochtones 
devront s'harmoniser avec ceux du gouvernement federal et des provinces pour 
que la federation puisse progresser dans une relation renouvelee, fond& sur le 
consensus et le respect mutuel. 

Apres la reconnaissance d'une nation autochtone, les gouvernements 
federal et provinciaux subiront de fortes pressions les incitant a conclure des 
ententes pratiques qui tiennent compte des besoins et des aspirations des nations 
autochtones et permettent un haut degre de previsibilite et de cooperation entre 
gouvernements voisins. De meme, puisqu'elles auront besoin de mettre en place 
une infrastructure gouvernementale, de trouver des sources de financement 
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stables et de regrouper leur population en une societe cohesive et fonctionnelle, 
les nations autochtones nouvellement reconnues seront fortement incitees 
conclure de telles ententes. 

Il est possible, voire souhaitable, que les questions les plus delicates soient 
etudiees durant les negociations ulterieures de chacun des traites, lesquelles s'ef-
fectueront dans le contexte de l'accord-cadre pancanadien. Au nombre de ces 
questions, on compte l'ensemble des pouvoirs constituant eventuellement la 
competence autochtone; la primaute des lois autochtones ou federales et provin-
ciales dans les cas de competence mixte; la nature precise du regime de transferts 
financiers a long terme; la superficie et la nature des territoires accordes; ainsi que 
diverses questions connexes. Ces negociations aboutiront a des traites, au sens 
de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 

En derniere analyse, c'est aux parties — les nouveaux partenaires de la 
Confederation — qu'il appartiendra de regler toutes les questions soulevees dans 
le present chapitre. Le processus que nous avons decrit n'est donne qu'a titre 
d'exemple. De par sa nature, une federation est une structure dynamique; sa 
forme et l'orientation qu'elle prend doivent donc elles aussi etre souples et capables 
de s'adapter au changement. S'il est une qualite que les Canadiens, autochtones 
et non autochtones, ont toujours eue et continuent d'avoir en commun, c'est 
bien la souplesse, la capacite de reagir au changement et d'envisager l'avenir avec 
espoir et confiance. C'est dans cet esprit que nous formulons ces propositions 
en vue de la transition. 

4.2 Des moyens a acquerir : 
strategies autochtones de transition 
Du point de vue de la Commission, la fonction gouvernementale autochtone vise 
a donner aux peuples autochtones la liberte de determiner la forme d'organisation 
politique et de gouvernement qui leur convient. Pour prendre la place qui leur 
revient, les peuples autochtones devront disposer des outils leur permettant de 
retrouver leur identite nationale, de constituer des gouvernements efficaces et de 
negocier une nouvelle relation avec les autres partenaires de la federation canadienne. 

Plus haut dans le chapitre, nous avons degage trois attributs essentiels a l'ef-
ficacite d'un gouvernement, soit le pouvoir, la legitimite et les ressources. Dans 
la section qui suit, nous accordons une attention particuliere a la legitimite des 
gouvernements autochtones, a la confiance et au soutien dont ils beneficient et 
aux ressources necessaires pour les soutenir au cours de la transition. La legitimite des 
gouvernements autochtones sera determine en fonction de differents facteurs : la 
facon dont ils seront instaures et structures, le mode de selection de leurs dirigeants, 
la methode par laquelle ceux-ci rendront des comptes a leur peuple et la mesure clans 
laquelle les droits fondamentaux de la personne seront respectes. Les ressources des 
gouvernements, notamment les personnel qui animeront et orienteront les gou-
vernements autochtones, sont egalement importantes. 
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Notre analyse de ces questions est centree sur les capacites et les strategies 
necessaires pour effectuer la transition vers un avenir dans lequel les gouverne-
ments autochtones seront pleinement fonctionnels comme l'un des trois ordres 
de gouvernement au Canada. Tout au long de la transition, les autochtones 
auront besoin de capacites et de strategies qui leur permettront : 

de rebatir leurs nations et de retrouver leur identite nationale; 
de mettre sur pied des gouvernements autochtones; 
de negocier une nouvelle relation et de nouveaux accords intergouverne-
mentaux avec les deux autres ordres de gouvernement; 
d'exercer a long terme les pouvoirs gouvernementaux autochtones; 
d'appuyer la concretisation de toutes ces capacites. 

La capacite de rebatir les nations autochtones 
et de restaurer leur identite nationale 
12experience coloniale et ses sequelles ont touché tous les peuples autochtones du 
Canada d'une facon ou d'une autre. Les effets du colonialisme se sont fait sentir 
non seulement sur les individus, les families et les collectivites, mais aussi sur les 
structures et les activites politiques. Ces repercussions ont perturbe un grand 
nombre des institutions essentielles a la fonction gouvernementale autochtone. 

Les peuples autochtones aspirent a retrouver leur identite nationale. C'est 
une cle qui ouvrira la porte de i'autonomie gouvernementale et donnera acces 
aux outils permettant de reduire la dependance, la disparite et la marginalisation 
et d'assurer la survie culturelle et politique. 

Dans la pratique, s'organiser au-dela du niveau communautaire au sein de 
l'unite politique plus vaste qu'est la nation permettra aux autochtones d'elaborer 
leurs propres lois, institutions et services par L'entremise de gouvernements qui 
exerceront des pouvoirs et une influence plus larges que les autorites commu-
nautaires actuelles. La richesse et les biens collectifs d'une nation peuvent etre 
administres au profit de l'ensemble de la nation. Les chevauchements de services 
des, dans les domaines de la sante et de l'education, par exemple, peuvent etre 
elimines, et it est possible d'ameliorer la qualite des services lorsqu'ils sont 
restructures en fonction de l'ensemble de la nation. 

Rebatir les nations autochtones et restaurer leur identite nationale cons-
tituera un del de taille pour certains peuples autochtones, mais nous croyons 
qu'il peut etre releve au moyen de strategies de guerison et de reconciliation. Ces 
strategies doivent etre concues et dirigees par les autochtones eux-memes, qui 
s'appuieront sur leur propre esprit d'initiative, leur imagination et leur energie. 
Wine s'il incombe principalement aux autochtones de rebatir les nations 
autochtones, le role central joue par la Couronne dans la colonisation des nations 
autochtones oblige en quelque sorte les gouvernements canadiens a appuyer 
fond cette entreprise. 
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Que peuvent faire les peuples autochtones pour rebatir leurs nations et 
restaurer leur identite nationale? Que peuvent faire les gouvernements canadiens 
pour faciliter ce processus? Nous croyons que c'est au niveau de la collectivite 
et de la nation qu'il faut developper la capacite des peuples autochtones de 
rebatir leur nation et que cette tache comporte deux aspects fondamentaux, lies 
entre eux, soit la revitalisation et la guerison culturelles et les processus politiques 
pour favoriser le consensus. 

La revitalisation et la guerison culturelles 
Leducation et la sensibilisation culturelles joueront un role crucial dans la red& 
couverte et la revitalisation des nations autochtones. Ces activites et ces proces-
sus auront pour but d'accroitre la force et la fierte au sein des nations et de renfor-
cer leur identite nationale. La revitalisation culturelle pourrait comprendre 
l'acquisition et la mise en commun de connaissances concernant leur histoire, 
leurs langues, leurs traditions, leurs coutumes et leurs valeurs. Ces activites peuvent 
s'adresser a tous les membres de la communaute autochtone, mais feraient proba-
blement tout particulierement appel aux anciens, aux enseignants et a ceux qui 
maintiennent la tradition. 

Ces activites pourraient comprendre l'organisation et l'etablissement de 
groupes de recherche et de cercles culturels, des recherches en histoire et en 
langue, des portraits de modeles a imiter, des rencontres avec les anciens et des 
groupes de discussion rassemblant des gens de tout age pour ramener la confiance 
en soi, la fierte et l'amour-propre. Elles pourraient viser divers groupes sociaux, 
tels que la famille, les enseignants, les dirigeants politiques. Ces activites pour-
raient etre entreprises par des collectivites, a titre individuel, ou en collaboration, 
par plusieurs collectivites ayant des affinites culturelles. 

La guerison et la revitalisation culturelles en vue de restaurer l'identite 
nationale exigeront des capacites en recherche et en education, la preparation de 
materiel pedagogique, et des efforts de communication au niveau communautaire 
et au-dela. Des ressources devront etre organisees pour appuyer ces activites. 
Le processus pourrait fort bien cadrer avec la mise en oeuvre des recommandations 
faites dans d'autres parties du rapport, notamment celles qui concernent l'education, 
la sante et la guerison. Nous voyons des liens tres etroits entre la guerison culturelle 
dans le cadre du developpement de la nation et les recommandations concernant 
la guerison contenues dans le volume 3 du rapport, notamment au chapitre sur 
les institutions culturelles, oil nous recommandons des strategies communau-
taires pour compenser l'assimilation linguistique et l'erosion continue de la culture 
et des connaissances autochtones. 

Les processus politiques pour favoriser le consensus 
Les activites de guerison et de revitalisation culturelles que nous decrivons sont 
essentielles pour restaurer l'identite nationale. Mais elles doivent s'accompagner 
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d'un processus favorisant le consensus chez les nations qui recouvrent leurs 
responsabilites en vue de l'action politique et gouvernementale. 

Le processus de transition que nous proposons suppose l'elaboration d'un 
consensus, d'abord au sein de la collectivite, parce que c'est a ce niveau que la 
plupart des peuples autochtones sont organises actuellement, puis au niveau de 
la nation. Tous les membres des collectivites autochtones, notamment les 
femmes, les anciens, les representants elus, les enseignants, les guerisseurs et les 
artistes, doivent participer a la reconquete de leur culture et de leur identite et 
au processus d'elaboration d'un consensus sur leur avenir politique. Au debut, 
it pourrait s'agir de declencher des discussions publiques chez des groupes 
representant l'ensemble de la collectivite ou certains segments en particulier. Des 
membres de la communaute pourraient etre design& ou certains pourraient se 
porter volontaires pour agir comme travailleurs sur le terrain et animateurs du 
processus d'etablissement du consensus et pour animer les discussions publiques. 

Ces individus ou groupes seraient charges de rassembler et de diffuser l'in-
formation sur le processus pour rebatir la nation, de determiner les niveaux d'in- 
teret communautaire, de &gager les preoccupations ou l'opposition concernant 
l'accent mis sur l'identite nationale et, en general, de faciliter les echanges de vues 
et d'informations. 

II faudra porter une attention speciale a l'etablissement de liens avec les 
membres qui vivent a l'exterieur de la c011ectivite, qui sont exclus de la vie poli- 
tique et sociale communautaire parce qu'ils n'habitent pas dans la collectivite, 
parce qu'ils ont perdu leur statut d'Indien ou parce qu'ils ont un sentiment 
d'alienation et de mefiance a l'endroit des dirigeants communautaires et des 
processus politiques. 

Il faudrait s'assurer que les activites visant a favoriser le consensus sont coor-
donnees avec les projets de guerison et de revitalisation culturelles et les autres 
processus de guerison sociale. 

Les processus informels de collecte et de diffusion de l'information ainsi que 
de recherche d'un consensus devraient finir par ceder le pas a des processus plus 
officiels qui aboutiraient, au moyen d'un referendum ou d'un autre mecanisme 
de ratification, a une confirmation par la collectivite de sa volonte de participer 
a d'autres activites organisees au niveau de la nation en vue de la rebatir et de deter-
miner les organisations et les dirigeants qui y representeront ses interests. 

Les activites et les processus preliminaires visant a rebatir la nation qui 
s'adressent a des collectivites appartenant a une meme nation devraient etre 
organisees sur une echelle plus vaste et parallelement a celles qui se deroulent 
l'echelle communautaire. Ces activites preliminaires devraient consister, au 
depart, a planifier et a organiser les structures et les organisations politiques au 
niveau de la nation et a etablir des protocoles et des ententes sur l'identite 
nationale et les processus nationaux autochtones permettant aux collectivites de 
s'unir au sein d'une nation autochtone. 
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RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Rebatir 
les nations 

autochtones 
et restaurer 

leur identite 
nationale 

2.3.29 
Que les peuples autochtones elaborent et mettent en oeuvre 
leurs propres strategies pour rebatir les nations autochtones et 
restaurer leur identite nationale; ces strategies pourront : 

comprendre des processus de revitalisation et de guerison 
culturelles; 
comprendre des processus politiques visant l'etablissement 
d'un consensus sur les elements de base de la nation 
autochtone et ses structures politiques; 
etre mises en oeuvre par des collectivites particulieres et 
par plusieurs collectivites appartenant a la meme nation 
autochtone. 

Les collectivites et les nations autochtones devraient avoir acces a de l'aide, 
notamment financiere, afin de pouvoir elaborer et mettre en oeuvre ces proces-
sus. Un aspect essentiel de toute cette demarche visant a rebatir les nations 
autochtones est la volonte des autres gouvernements, dont celui du Canada, de 
jouer, de facon neutre et sans ingerence, un role de soutien et d'aide pendant les 
etapes preliminaires ainsi qu'aux &apes ulterieures de la transition vers l'au-
tonomie gouvernementale. 

A cet egard, la Commission propose l'etablissement d'un centre national 
pour coordonner et surveiller l'aide et le soutien accordes aux nations autochtones 
afin qu'elles se donnent des moyens a toutes les &apes de la transition, depuis 
le' moment oil elles reconquierent leur identite nationale jusqu'a la mise en 
place des gouvernements autochtones. Nous estimons que ce centre aura un role 
important a jouer pour appuyer les activit6s preliminaires d'organisation com-
munautaire, dont la revitalisation et la guerison culturelles, la recherche d'un con-
sensus et la creation de structures politiques au niveau de la nation. Bien que ce 
centre puisse servir de catalyseur dans la transition vers l'autonomie gouverne-
mentale autochtone, nous prevoyons que les etablissements et les organismes 
d'enseignement autochtones et non autochtones joueront un role crucial dans 
la prestation de services, de programmes et d'activit6s de soutien a l'intention des 
peuples et des gouvernements autochtones. 



CHAPITRE 3 : PONCTION GOUVERNEMENTALE 365 

  

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Centre de 
transition vers 

le gouvernement 
autochtone 

2.3.30 
Que le gouvernement federal, de concert avec les organisations 
autochtones nationales, etablisse un centre pour la transition 
vers le gouvernement autochtone, dont le mandat serait : 

d'examiner, d'elaborer et de coordonner avec d'autres eta-
blissements des initiatives et des etudes pour aider les 
peuples autochtones tout au long de la transition vers l'au-
tonomie gouvernementale autochtone sur des questions 
comme les codes de citoyennete, les constitutions, les insti-
tutions gouvemementales, ainsi que les processus visant 
rebatir les nations et a assurer la participation des citoyens; 
de concevoir et d'offrir, par les moyens appropries, des 
programmes de formation et d'acquisition de nouvelles 
competences pour les dirigeants communautaires, les ani-
mateurs communautaires et les travailleurs sur le terrain, 
ainsi que les groupes communautaires charges d'animer les 
processus visant a rebatir les nations autochtones; 
de faciliter l'echange d'informations et les rapports entre les 
animateurs communautaires, les dirigeants communau-
taires et les autres personnes et groupes qui participent 
aux processus visant a rebatir les nations autochtones. 

2.3.31 
Que le gouvernement federal accorde au centre des fonds de 
fonctionnement ainsi que les ressources financieres necessaires 
a la recherche, a la conception et a la mise en oeuvre de pro-
grammes destines a faciliter la transition vers l'autonomie gou-
vernementale, cet engagement financier devant s'echelonner 
sur cinq ans et etre renouvelable pour cinq autres annees. 

2.3.32 
Que le centre soit dirige par un conseil d'administration majori-
tairement autochtone, les poster d'administrateurs etant attribues 
a des organisations representant les peuples et les gouvernements 
autochtones, au gouvernement federal, et aux institutions et orga-
nisations affiliees au centre. 
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2.3.33 
Que, dans toutes les regions du Canada, les universites, les 
etablissements d'enseignement postsecondaire, les institute de 
recherche et d'autres organisations lancent, de concert avec le 
centre, des programmes, projets et autres activites pour alder les 
peuples autochtones tout au long de leur transition vers l'au-
tonomie gouvernementale. 

La capacite de mettre en place des gouvernements 
Une fois que les communautes autochtones participantes seront parvenues a un 
consensus sur la composition de leur nation et sur ses structures politiques, les 
peuples autochtones devront commencer a mettre en place officiellement leurs 
gouvernements. Il s'agit de la deuxieme etape du processus que nous proposons 
pour rebatir et reconnaitre les nations autochtones; elle precede la reconnaissance 
officielle en vertu de la loi sur la reconnaissance et le gouvernement des nations 
autochtones, mais aboutit au mandat de demander cette reconnaissance. 

Les activites au niveau de la nation viseront a se preparer a la reconnais-
sance. A cette etape, les travaux de preparation et les exigences quant aux capa-
cites pertinentes porteront sur : 

la conception et la planification de gouvernements autochtones distincts et 
la redaction de constitutions et de lois nationales a leur image; 
des strategies d'education et de communication pour assurer la participation 
de la collectivite aux processus d'elaboration de la Constitution et, en bout 
de ligne, de preparation en vue de sa ratification avant la demande de 
reconnaissance. 

A cette etape, les autochtones devront etre en mesure de determiner la forme, 
les caracteristiques fondamentales et la taille de leurs gouvernements; de planifier 
et de concevoir des structures, institutions et procedures; de determiner la portee 
des activites du gouvernement et le mode d'exercice et de division du pouvoir gou-
vememental autochtone entre les divers elements constitutifs de la nation; de 
definir dans quelle mesure les formes traditionnelles d'organisation politique seront 
integrees ou adaptees aux gouvernements autochtones nouveaux ou retablis. 

Comme l'ont fait remarquer les chefs du district de Kwakiutl, les Bens 
doivent etre bien prepares pour pouvoir planifier, gerer et soutenir ces processus. 

[TRADUCTION] Les membres de la collectivite sont leurs propres 
experts quand it s'agit de definir la port& et les buts d'un traite 
ainsi que leurs besoins dans ce domaine. Mais les dirigeants, le per-
sonnel et tous ceux qui s'interessent a cette question doivent trouver 
de l'information et acquerir des competences pour faciliter ce proces- 



CHAPITRE 3 : FONCTION GOUVERNEMENTALE 

 

367 

sus de definition et de planification. «Par quel bout commencer? 
Queues sont les recherches necessaires?»; voila des questions qui 
illustrent les preoccupations exprimees au niveau communautaire'. 

La planification, la conception et l'etablissement des gouvernements 
autochtones exigeront non seulement la capacite de &gager et de peser les solu-
tions et de prendre des decisions eclairees en toute confiance, mais aussi un acces 
aux competences techniques necessaires. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

• • 

Constituer 
des gouvernements 

autochtones 

2.3.34 
Que le centre pour la transition vers le gouvernement autoch-
tone aide les nations autochtones a creer leurs propres consti-
tutions en favorisant, en coordonnant et en financant, selon les 
besoins, les institutions associees et les organisations dont les 
activites consistent : 

a) a fournir des services de soutien professionnel, technique 
et consultatif dans les domaines des du developpement 
constitutionnel autochtone, notamment : 

la citoyennete et l'appartenance a la nation 
les institutions et les dirigeants politiques 
les processus de prise de decisions 
la definition du territoire; 

a fournir des programmes de formation aux dirigeants et 
au personnel des structures politiques des nations autoch-
tones qui participent de pres a l'organisation, a la coordi-
nation, a la gestion et a la promotion des processus visant 
a se doter d'une constitution; 
a aider les nations autochtones a concevoir et a mettre en 
ceuvre des strategies d'education et de consultation com-
munautaires; 
a aider les nations autochtones a preparer, a organiser et a 
tenir des referendums a l'echelle de la nation sur leur cons-
titution; 
a favoriser l'echange d'informations entre les nations 
autochtones sur les processus et les experiences en matiere 
d'elaboration d'une constitution. 



368 UNE RELATION A REDiPINIR 

a. 

La capacite de negocier 
de nouveaux arrangements intergouvernementaux 
En supposant que les nations autochtones soient reconnues aux termes de la loi 
sur la reconnaissance et le gouvernement des nations autochtones que nous avons 
proposee, elles passeront ensuite a l'etape de negociation de la transition vers le 
gouvernement autochtone. Elles seront desormais reconnues comme l'unite 
politique capable d'exercer le droit inherent a l'autonomie gouvernementale. 

La nation entreprendra alors deux grands types d'activites de transition : 

la mise sur pied du gouvernement autochtone, dont les activites gouveme-
mentales porteront sur les secteurs centraux de la sphere de competence et, 
au besoin, sur les domaines de la fonction gouvernementale prevue pat la Loi 
sur les Indiens qui auront ete maintenus temporairement et a titre transitoire; 
la preparation en vue de la negociation et de la ratification ulterieure des 
traites, y compris des accords sur les terres et les ressources, sur la portee du 
pouvoir legislatif autochtone au centre et aux confins de la sphere de com-
petence, ainsi que sur les arrangements financiers. 

Nous nous attarderons ici aux mesures et aux initiatives speciales de sou-
tien des activites liees a la negociation. Les nations autochtones auront besoin 
de strategies et de capacites pour negocier de nouvelles relations ou le renou-
vellement des relations existantes avec les autres gouvernements au Canada. 
Elles devront pouvoir s'entendre sur la nature de la relation a negocier ou a renou-
veler et entamer des negociations detaillees avec les autres gouvernements. Nous 
avons remarque que les peuples et les gouvernements autochtones possedent déjà 
une vaste experience des negociations et des capacites de negociation dans une 
foule de domaines. Cependant, nous prevoyons que cette gamme de competences 
devra etre elargie. 

II existe actuellement peu, s'il en est, de programmes structures pour 
accroitre les capacites de negociation. Le bassin de candidats qui peuvent occu-
per des postes de negociateurs au sein des gouvernements ou des organisations 
autochtones est donc limit& Nous pensons que le nouveau centre national pro-
pose et ses institutions et organisations associees auraient un role cle a jouer dans 
ce domain. 

Nous estimons egalement que la periode de negociation sera particuliere-
ment exigeante pour les dirigeants des gouvernements autochtones, car ils 
devront approuver les mandats de negociation, soutenir les negociateurs, mettre 
en place des processus pour informer leur peuple de l'evolution des negociations 
et y participer. 
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RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Capacit6 

de negocier 

2.3.35 
Que le centre pour la transition vers le gouvernement autoch-
tone favorise, coordonne et finance, selon les besoins, et en col-
laboration avec des institutions et organisations assoCiees, des 
initiatives de ce genre : 

programmes speciaux de formation a l'intention des nego-
ciateurs autochtones, afin d'accroitre leurs capacites de 
negociation et leur connaissance des questions sur lesquelles 
porteront les negociation; 
programmes de formation de courte duree a l'intention des 
dirigeants des gouvernements autochtones, afin : 

d'accroitre leurs capacites de negociation; 
d'accroitre leur capacite d'appuyer et de mandater des 
negociateurs, ainsi que de soutenir les negociation et les 
strategies d'education, de consultation et de communi-
cation a l'echelle de la nation. 

La capacite d'exercer 
des pouvoirs gouvernementaux a long terme 
Immediatement apres la reconnaissance, les gouvernements autochtones seront 
en mesure d'agir dans les secteurs de competence qu'ils jugent centraux. Nous 
prevoyons toutefois que les structures et les systemes administratifs commu-
nautaires, tels que ceux decoulant de la Loi sur les Indiens, pourraient continuer 
de fonctionner pendant un certain temps, parallelement et de concert avec les 
gouvernements autochtones naissants. Its pourraient egalement s'adapter et se 
restructurer pour assumer de nouvelles fonctions et responsabilites gouverne-
mentales dans le cadre du gouvernement de la nation. Ainsi, apres la recon-
naissance, des structures gouvernementales communautaires comme les conseils 
de bande, les conseils tribaux et les organisations administratives connexes pour-
raient conserver leur role a court et a moyen terme. 

Le soutien des activites gouvernementales autochtones necessite certaines 
strategies et capacites. Nos recommandations portent sur les aspects suivants : 

capacites en ressources humaines, en general, surtout dans les domains qui 
ne sont pas abordes ailleurs dans le rapport (p. ex. gestion et administration, 
leadership); 
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capacite de rendre des comptes; 
capacite de collecte de donnees documentaires et statistiques. 

Nous recommandons egalement un programme special de jumelage ou de parte-
nariat entre les gouvernements autochtones et les gouvernements canadiens qui 
ont des activites de taille et de portee semblables. 

La base actuelle de ressources humaines autochtones 
L'un des plus grands dais auxquels feront face les gouvernements autochtones 
consistera a reunir et a maintenir une fonction publique autochtone, bien 
formee et de niveau professionnel, qui sera chargee d'executer les nombreuses 
taches de ces gouvernements. Comme nous le faisons remarquer au chapitre 5 
du volume 3 (en particulier la section concernant l'education en vue de l'au-
tonomie gouvernementale), le bassin d'autochtones formes s'est accru sans cesse 
depuis une vingtaine d'annees et comprend une foule de metiers et de profes-
sions. Les autochtones font maintenant fonctionner des gouvernements de taille 
et de complexite diverses, ainsi que des organisations et institutions a vocation 
unique ou polyvalente. Its assurent une foule de programmes et services et en 
administrent les budgets et les ressources humaines. Malgre la croissance spec-
taculaire qu'a enregistree leur capacite administrative en matiere de prestation 
de services au tours des deux dernieres decennies, les gouvernements autochtones 
ne peuvent puiser dans leurs rangs un nombre suffisant de personnes qualifiees 
pour occuper tous les postes que suscitera l'autonomie gouvernementale (pour 
une analyse plus detainee de la base actuelle des ressources humaines autochtones 
et de sa capacite a repondre aux besoins de l'autonomie gouvernementale 
autochtone, voir le chapitre 5 sur l'education dans le volume 3). 

Meme s'il est difficile d'evaluer les besoins exacts des gouvernements 
autochtones, nous prevoyons qu'il faudra a tout le moins disposer de personnes 
possedant l'experience et les competences necessaires pour etre : 

negociateurs 	 • dirigeants 
gestionnaires et evaluateurs de programmes 	• animateurs sociaux 
ingenieurs 	 • conteurs 
specialistes des traditions 	 • experts culturels 
juges et avocats 	 • anciens 
artistes 	 • administrateurs 
gestionnaires des ressources 	 • economistes 
communicateurs 	 • linguistes 
administrateurs et gestionnaires financiers 	• comptables 
guerisseurs 	 • scientifiques 

Cette liste n'est evidemment pas exhaustive; it y aura, bien sur, une forte demande 
de competences techniques et connexes dans des secteurs de services des comme 
le logement, le developpement economique, la sante et la guerison, la justice et 
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reducation. D'autres parties de notre rapport portent plus specialement sur le 
developpement de capacites institutionnelles gouvernementales et de capacites 
en ressources humaines dans certains secteurs de services des (voir par exemple 
les chapitres 2 a 5 du volume 3). 

Les donnees tirees de rEnquete de 1991 aupres des peuples autochtones 
et du Recensement de 1991 semblent indiquer que les competences et les quali-
fications professionnelles des autochtones devront etre elargies pour repondre 
aux besoins d'une fonction publique naissante. Meme s'il existe un bassin 
d'autochtones competents pour repondre a certains des besoins en ressources 
humaines de la fonction gouvernementale autochtone, la demande d'autochtones 
specialises depassera, dans bien des domaines, le nombre des candidats dispo-
nibles pendant encore plusieurs annees. 

A l'heure actuelle, les gouvernements autochtones concluent des marches 
de sous-traitance avec des experts-conseils et des praticiens autochtones et non 
autochtones qui offrent divers services aux collectivites autochtones. Meme si les 
gouvernements autochtones de l'avenir ne pourront combler localement tous 
leurs besoins en ressources humaines, le recours generalise a des specialistes non 
autochtones dans des secteurs essentiels de l'appareil gouvernemental (p. ex. le 
droit, relaboration et revaluation de programmes, la comptabilite, la verifica- 
tion) semble indiquer 	faut des mesures speciales pour repondre a la demande 
accrue d'autochtones qualifies dans ces domaines. 

Les capacites en ressources humaines ont augmente dans les secteurs oir des 
initiatives speciales ont vu le jour, notamment dans ceux du droit, de l'enseignement 
primaire, du travail social, de la gestion et dans certains aspects de la sante corn-
munautaire. Ainsi, dans le secteur de l'administration et de la gestion publiques, 
certains etablissements d'enseignement postsecondaire ont commence a proposer 
des programmes et des cours axes sur les besoins des gouvernements autochtones. 
Par exemple, l'Ecole d'administration publique de l'Universite de Victoria offre 
un programme d'etudes universitaires a temps partiel menant a un certificat en 
administration des gouvernements autochtones. Ces cours, qui mettent l'accent 
sur la communication, l'organisation et la gestion dans le contexte du gou-
vernement autochtone, comportent aussi des volets sur le droit, la politique, 
reconomie et la prise de decision (d'autres programmes sont examines dans le 
chapitre 5 du volume 3). 

Le souci d'avoir les ressources humaines necessaires pour conduire leurs 
affaires publiques a ete exprime par les participants aux consultations corn-
munautaires menees par la Commission dans le cadre de ses etudes sur le gou-
vernement autochtone. Ainsi, dans une etude sur la fonction gouvernementale 
chez les Siksikas, it a ete observe que : 

[TRADUCTION] D'apres le Recensement de 1986 et les entrevues 
avec la haute direction de radministration siksika, it est tout a fait evi-
dent qu'une vaste restructuration budgetaire de la formation et du 
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perfectionnement des ressources humaines s'impose si l'on veut que 
l'autonomie gouvernementale siksika reussisse. En raison du taux 
eleve de decrochage et d'expulsion, le bassin de ressources humaines 
specialisees dans la reserve est relativement faible, meme pour certains 
metiers ou professions de base comme ceux de mecaniciens, de 
comptables et de menuisiers. Au cours des consultations commu-
nautaires, de nombreux repondants ont indique que les Siksikas 
n'ont pas les gestionnaires et les competences necessaires pour exercer 
l'autonomie gouvernementale. II s'agit d'une veritable preoccupation 
communautaire, qu'il ne faudrait pas prendre a la legere'. 

Dans un autre cas, meme si la majorite des repondants a un sondage corn-
munautaire estimaient que la bande d'Indian Brook, pres de Shubenacadie, en 
Nouvelletcosse, disposait des ressources humaines necessaires pour diriger son 
propre gouvernement, les personnel interrogees ont souligne la necessite d'as-
surer l'alphabetisation et d'obtenir une formation en droit, en gestion d'entre-
prise, en administration financiere et en elaboration de politiques sociales265. 

Le Conseil de district kwakiutl indiquait dans son memoire 

[TRADUCTION] Dans notre sondage communautaire sur la question 
de la terre et de la mer, le manque de ressources humaines a ete percu, 
dans presque tous les cas, comme un grand obstacle aux travaux pre- 
paratoires en vue des negociations. 	line preparation serieuse 
aux negociations necessitera un financement important pour accroitre 
les capacites de base en ressources humaines'. 

La Commission n'estime pas que la penurie de competences administra-
tives, gestionnelles, professionnelles, techniques ou autres devrait etre consider& 
comme un empechement de l'autonomie gouvernementale autochtone. Elargir 
le bassin des ressources humaines dans lequel pourront puiser les gouvernements 
autochtones exigera cependant des efforts importants de formation et d'educa-
fion. Nous etudions ailleurs dans le rapport les possibilites limitees offertes 
actuellement aux autochtones dans ces domains et faisons des recommandations 
sur les moyens de mieux repondre aux besoins des autochtones et des commu-
nautes autochtones ainsi qu'aux exigences de l'autonomie gouvernementale 
l'avenir. Nous etudions ici certaines strategies de perfectionnement des ressources 
humaines dans le domaine de la gestion et de l'administration d'un gouverne-
ment autochtone, en particulier en ce qui concerne les cadres superieurs et le lea-
dership autochtone. 

La prof essionnalisation 
La professionnalisation peut susciter de fortes tensions au sein des gouvernements 
autochtones a l'heure actuelle; elle peut jouer un foie crucial dans une admi-
nistration efficace, aussi bien que constituer une grande source de division entre 
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les fonctionnaires et leur clientele autochtone. La tension vient de ce que les fonc-
tionnaires doivent s'acquitter de leurs responsabilites de maniere objective et pro-
fessionnelle, tout en gardant la confiance de la communaute et de ses membres. 
Comme le decrivait Leslie Brown dans une etude realisee pour la Commission, 
«etre professionnel» s'accompagne souvent de comportements, d'une langue et 
de valeurs specifiques, ainsi que d'une certaine formation scolaire. Ces qualites 
peuvent isoler les autochtones professionnels des autres membres de la collectivite 
et susciter de la mefiance non seulement dans les rapports d'ordre professionnel, 
mais aussi d'ordre personnel. 

Les fonctionnaires des premieres nations sont donc au cceur d'une 
double realite. On les voudrait «autochtones», membres de la collectivite, 
sensibles a la culture autochtone et donc en relation constante et etroite 
avec la communaute. On attend d'eux, simultanement, qu'ils soient 
«professionnelso et que leur comportement a ce titre soit credible aux 
yeux des gouvernements et des organismes federaux, provinciaux et ter-
ritoriaux. Les deux optiques ne sont pas toujours compatibles'. 

La professionnalisation a aussi des incidences sur les systemes qui servent a 
structurer et a contrOler le travail des organisations gouvernementales. Des bureau-
craties autochtones complexes se sont constituees autour de systemes administratifs 
structures, en grande partie parce que les gouvernements autochtones ont du &of-
fer leur propre structure administrative pour repondre aux exigences de gou-
vernements externes. Certes, ces formes d'organisation administrative ont leurs 
avantages, mais dies peuvent aussi aliener certains membres de la communaute, 
surtout lorsqu'elles refletent des coutumes et des valeurs etrangeres aux cultures 
autochtones et bien souvent incompatibles avec elles. Mais en l'absence de 
methodes et de systemes administratifs clairs, les responsables peuvent devenir 
inefficaces sous l'effet de l'incertitude ou les plongent leurs roles et responsabilites. 
De plus, ils peuvent agir d'une maniere qui contribue a l'inefficacite administrative 
ou qui les soustrait a la responsabilite de leurs actes. Ce phenomene a ete note 
dans une etude de cas sur la bande d'Indian Brook, en Nouvelle-Ecosse. 

Les membres du personnel interroges au sujet des resultats de l'etude 
ont dit que la structure est la de qui permettrait de changer l'opinion 
de la collectivite sur Faccessibilite et la disponibilite des emplois. A 
leur avis, it faut imposer une structure pour que le personnel com-
prenne parfaitement le mandat de la bande. Le personnel se retrouve 
parfois dans l'embarras quand les politiques gouvernementales 
decretent qu'il ne peut pas assurer certains services, tandis que la col-
lectivite s'attend a ce qu'il les lui assure. Il se trouve alors devant un 
dilemme moral : assurer des services pour lesquels it n'obtiendra pas 
de remboursement et qui lui feront accuser un deficit, ou liberer des 
fonds et esperer que les verificateurs ne s'en apercevront pas268. 
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Un autre aspect de la professionnalisation decoule de la presence et de l'in-
fluence des specialistes et des praticiens non autochtones au sein des gouverne-
ments autochtones. En l'absence d'un vaste bassin de ressources humaines 
specialisees, les gouvernements autochtones concluent souvent des marches de 
services avec des non-autochtones ou les embauchent directement pour qu'ils 
assument certain roles et fonctions. Bien que les professionnels externs puissent 
avoir une certain objectivite parce qu'ils ne sont pas lies aux structures sociales 
et politiques de la communaute, its peuvent aussi, sans le vouloir, etre influences 
par leur propre bagage culturel dans l'exercice de leurs tkhes, ce qui a des con-
sequences sur le gouvernement autochtone, sur sa culture administrative et, en 
matiere de responsabilisation, sur sa legitimite aux yeux des clients autochtones. 

Commentant une etude de cas sur l'experience d'une collectivite den& avec 
des non-autochtones, Brown a fait observer : 

Le rapport montre que les Euro-Canadiens erigeaient en fait des 
obstacles subtils, et parfois reels, a la creation d'une societe «post-
coloniale». [L'auteur] croit que les Euro-Canadiens qui s'employaient 
a eriger ces barrieres, tout en semblant contribuer a la mise en oeuvre 
de l'autonomie gouvemementale, n'etaient pas prets a abandonner leur 
image de «bienfaiteurs» ou leur position de force et d'autorite. [...] 
C'est par le sabotage du processus de participation, le resserrement des 
lignes directrices federates et provinciales ainsi que par la manipula-
tion du conflit au sein de la communaute denee que les Euro-
Canadiens en cause ont tente de nuire a l'exercice efficace et autonome 
d'une fonction gouvernementale par les premieres nations et d'inciter 
les membres de la collectivite a maintenir leur etat de dependance'''. 

Nous arrivons a conclure qu'un grand nombre des tensions liees a la pro-
fessionnalisation se dissiperont a mesure que l'autonomie autochtone s'affermira 
et que naitront des gouvernements et une fonction publique contrOles par les 
autochtones. L'exercice d'un contrOle autochtone sur les etablissements d'en-
seignement et de formation ou les autochtones acquierent leurs competences pro-
fessionnelles aura aussi des consequences puisqu'il permettra de reorienter le 
mode d'expression, les valeurs et les objectify des professionnels autochtones et 
d'adapter les exigences et les normes professionnelles pour qu'elles repondent aux 
besoins et aux priorites des autochtones. 

Les tensions pourraient egalement s'attenuer lorsque les regimes de respon-
sabilisation feront en sorte que l'obligation de rendre des comptes et d'informer soit 
tournee vers la clientele administree plunk que vers de lointains gouvernements non 
autochtones. A pied d'oeuvre, les gouvernements autochtones peuvent, d'ailleurs, 
mieux que d'autres passer a la loupe les pratiques d'administration et de gestion et 
les harmoniser avec les pratiques et les valeurs culturelles des gens. Enfin, une edu-
cation communautaire qui comprend l'echange d'informations sur les activites et 
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les pratiques administratives du gouvernement contribuera a combler partiellement 
le fosse entre les autochtones et les fonctionnaires du gouvernement autochtone. 

Le leadership 
Uefficacite d'un gouvernement tient pour beaucoup a la nature et a la qualite de 
son leadership. Comme nous l'avons exposé plus haut dans le present chapitre, 
en matiere de leadership, les autochtones ont des traditions particulierement 
fortes qui sont une source de fierte et d'inspiration pour un grand nombre d'en-
tre eux. Un element crucial de leurs strategies pour se donner des moyens con-
sistera a s'assurer que ces traditions de leadership se transmettent aux generations 
futures et, la ou dies ont ete perdues, a les redecouvrir et a leur redonner vie. 

Une brochure publiee par le Centre d'6ducation culturelle cri de la baie 
James, a Chisasibi, rappelle fort a propos la nature d'un bon leadership tradi-
tionnel. On y souligne que, pour les Cris, etre un homme et etre un bon chas-
seur sont deux choses etroitement liees. 

[TRADUCTION] 
Un bon chasseur : 
ne se vante pas de ses succes ni de ses prises; 
ne met jamais dans la gene les chasseurs qui reussissent moins bien que lui; 
ne park jamais (ou rarement) de la facon dont it tue un animal; 
se conduit avec dignite et retenue; 
decrit ses prises lentement et tranquillement, souvent par des moyens non 
verbaux; 
est modeste et ne se donne pas en spectacle; 
partage, fait preuve de generosite; 
rentre rarement bredouille, meme lorsque le gibier se fait rare. 

Un bon chef: 
est d'abord un bon chasseur; 
donne l'exemple; 
consulte les autres et tient compte de leurs opinions; 
exerce son autorite subtilement, sans s'imposer; 
obtient un consensus parmi ses chasseurs lorsqu'il faut prendre des decisions; 
it recherche l'accord de tous270. 

Greer de nouveaux styles de leadership et en ameliorer l'exercice devraient 
faire panic des buts exprimes et permanents du gouvernement autochtone pour 
se donner des moyens. Tout fosse entre le peuple et ses dirigeants doit etre 
comble, et la distance qui s'est creee par suite de l'imposition d'institutions colo-
niales doit etre reduite. Le pari consistera a retablir les traditions de leadership 
du gouvernement autochtone et a apprendre de nouveaux styles de leadership 
qui s'inspirent des coutumes, des valeurs et des traditions autochtones et qui se 
fondent sur le respect du leadership et la connaissance des realites moderns. 
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La encore, le dal pour les peuples autochtones consiste a s'appuyer sur les 
traditions de leadership pertinentes et positives, a les faire renaitre, a y comparer 
les pratiques actuelles et a creer des modeles rains pour l'avenir. 

Strategies pour se dormer des moyens 
Nous avons conclu que, compte tenu des realites actuelles et des nombreux defis 
que presente la creation d'un ordre de gouvernement autochtone au Canada, it 
faut mettre en oeuvre des strategies afin d'accroitre la capacite de gouverner des 
autochtones. Nous proposons que ces strategies comprennent la formation et le 
perfectionnement des ressources humaines, ainsi que l'etablissement de sys-
temes structures de reddition de comptes et de responsabilite pour les gou-
vernements autochtones. En plus de ces strategies, dont les elements peuvent etre 
mis en oeuvre au niveau de chaque gouvernement autochtone ainsi qu'au moyen 
de mesures pancanadiennes, nous proposons des changements au systeme actuel 
de collecte de donnees statistiques a l'echelle du pays et aux systemes de gestion 
de l'information pour chacun des gouvernements autochtones. Enfin, nous 
recommandons une strategie de partenariat ou de jumelage entre les gouverne-
ments autochtones et non autochtones, afin d'etablir des mecanismes d'echange 
d'informations et d'amener les gouvernements a mieux se comprendre. 

La formation et le perfectionnement des ressources humaines 
Le succes ou l'echec de l'etablissement et du maintien d'un gouvernement autoch-
tone efficace peut dependre de la mise en valeur des ressources humaines. Les 
besoins immediats et a long terme de formation en administration et en gestion 
doivent etre reconnus comme une priorite dans l'etape de transition menant 
l'etablissement et au fonctionnement d'un gouvernement autochtone. 

Au chapitre 5 du volume 3, nous faisons des recommandations precises con-
cernant les strategies en matiere d'education et de formation pour appuyer la mise 
en valeur des ressources humaines destines a un gouvernement autochtone (voir 
aussi le chapitre 3 du volume 3, qui porte sur la sante et la guerison, et le cha-
pitre 5 du volume 2, qui a trait au developpement economique). Ces recom-
mandations portent sur deux grands secteurs d'intervention accroitre la capacite 
institutionnelle et accroitre le soutien aux etudiants. En voici le resume : 

creer un fonds d'education pour l'autonomie gouvernementale afin d'appuyer 
les partenariats au niveau postsecondaire; 
offrir des primes et des encouragements aux etudiants afin de recompenser 
ceux qui terminent des programmes d'etudes dans des disciplines necessaires 
a l'autonomie gouvernementale; 
accroitre les programmes d'alternance travail-etudes, les stages et les echanges 
de cadres a l'intention des autochtones, grace a des partenariats avec les 
secteurs prive et public; 



CHAPITRE 3 : PONCTION GOUVERNEMENTALE 377 

  

lancer une campagne pancanadienne pour sensibiliser les jeunes aux 
debouches offerts par les gouvernements autochtones; 
prendre des mesures en collaboration avec les associations professionnelles pour 
creer de nouvelles possibilites de formation professionnelle des autochtones; 
creer des modeles de tele-enseignement pour la formation professionnelle. 

Chaque gouvernement autochtone aura ses propres besoins en ressources 
humaines, qui seront determines par l'etendue de ses activites. Ces besoins 
seront definis en fonction de la planification et des priorites a court, a moyen et 
a long terme et de la mise sur pied progressive des gouvernements autochtones. 
A cet egard, le perfectionnement des ressources humaines depasse et englobe 
toutes les &apes de la transition. 

Les strategies concernant les ressources humaines devraient comprendre la 
preparation de repertoires et d'evaluations des competences existantes pouvant etre 
miser a la disposition d'un gouvernement autochtone, ainsi que la definition des 
besoins previsibles en ressources humaines au cours de la periode de transition et 
de la mise en ceuvre. Elles comprennent aussi l'etablissement de politiques en 
matiere de personnel afin d'attirer et de garder des autochtones qualifies dans la 
fonction publique autochtone. Ces activites pourraient etre entreprises dans le 
cadre de la planification generale du gouvernement autochtone, durant les &apes 
de la redaction de la Constitution ainsi que lors des travaux preparatoires aux nego-
tiations relatives aux traites et a l'autonomie gouvernementale. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Formation 
et 

perfectionnement 
des ressources 

humaines 

2.3.36 
Qu'au debut de la planification des accords sur l'autonomie gou- 
vernementale, 	s'agisse de traites ou d'autres types d'accords, 
des dispositions soient redigees afin : 

de reconnaitre l'education et la formation comme un ele-
ment crucial de la transition vers le gouvernement autoch-
tone et d'amorcer ces activites bien avant que l'autonomie 
gouvernementale ne devienne realite; 
de transferer des ressources pour soutenir la conception, 
l'elaboration et la mise en oeuvre de strategies en matiere 
d'education et de formation. 
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Nous proposons egalement que les strategies de perfectionnement des 
ressources humaines destinees aux gouvernements autochtones se fondent sur les 
principes enonces ci-apres. Les strategies devraient etre : 

generales pluteot que ciblees; autrement dit, it devrait exister des possibilites 
de formation et d'education dans une foule de domaines, de competences 
et de professions; 
le complement des objectifs de l'autodetermination plutot que des objectifs 
administratifs des gouvernements non autochtones; 
assez souples pour repondre aux besoins et aux objectifs differents des gou-
vernements autochtones, que ce soient les gouvernements fondes sur la 
nation, les gouvernements populaires ou les gouvernements fondes sur une 
communaute d'interets; 
en accord avec la culture de la nation ou de la communaute visee, et perti-
nentes pour cette nation ou communaute; 
structurees de maniere a tirer parti des programmes d'education et de for-
mation offerts par les etablissements d'enseignement geres par les autoch-
tones, y compris le teleenseignement, et a accorder une priorite a la creation 
d'un milieu favorable pour les etudiants autochtones. 

En plus des recommandations concernant le perfectionnement des res-
sources humaines contenues dans les chapitres portant sur des questions secto-
rielles (p. ex. la sante, l'education, le developpement economique), nous formulons 
quelques observations et recommandations supplementaires sur la formation et 
l'education a l'intention des autochtones qui travaillent dans l'administration et 
la gestion des gouvernement autochtones, et surtout des dirigeants, des hauts 
fonctionnaires et de ceux qui exercent des responsabilites administratives. 

A l'heure actuelle, les programmes de formation en administration et en ges-
tion offerts aux autochtones ont tendance a mettre l'accent sur l'acquisition de 
competences en soutien administratif et en gestion intermediaire. Les autochtones 
sont formes pour appliquer les decisions d'autres gouvernements et de decideurs 
exterieurs a la collectivite autochtone. Nous reconnaissons que la formation pour 
les postes administratifs et de soutien constitue un element utile des strategies con-
cernant les ressources humaines des gouvernements autochtones. Cependant, nous 
attirons tout particulierement l'attention sur le besoin urgent de former les 
autochtones pour qu'ils puissent assumer des postes de cadres superieurs dans leurs 
nouveaux gouvernements. II faudra former des cadres superieurs dans des 
domaines comme les finances ainsi que la conception, la planification et la ges-
tion de politiques et de programmes. Ces cadres devront aussi pouvoir donner des 
conseils objectifs et judicieux aux dirigeants autochtones sur ces questions et sur 
les activites du gouvernement en matiere de legislation et de politiques. 

Nous croyons que des mesures speciales s'imposent immediatement afin d'ac-
croitre le nombre de personnes qualifiees pour assumer des postes de haute direc- 
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tion dans les gouvernements autochtones. II faudrait creer des programmes de for-
mation et d'education faisant appel aux techniques moderns d'education et de 
reconnaissance professionnelle, notamment le tele-enseignement, la formation 
en cours d'emploi, les programmes d'alternance travail-etudes et les stages. 

II faudrait songer a offrir ces programmes dans des etablissements d'en-
seignement postsecondaire autochtones ou non autochtones. Ces programmes 
devraient comporter des volets de tele-enseignement et de reconnaissance pro-
fessionnelle, et comprendre des modules de recyclage afin de maintenir et d'ac-
croitre les competences des cadres superieurs des gouvernements autochtones. 

Nous concluons qu'il faudrait offrir des programmes de formation de 
courte duree aux dirigeants autochtones par l'entremise d'etablissements d'en-
seignement geres par les autochtones. Les programmes de formation et d'en-
trainement au leadership devraient viser a accroitre les capacites d'interpretation, 
d'analyse et de prise de decisions des dirigeants, notamment dans les domaines 
de la gestion financiere et de la gestion du personnel, de la formulation et de 
revaluation des politiques et de la fonction legislative. Its faudrait offrir de tels pro-
grammes aux dirigeants autochtones en veillant a perturber le moins possible 
l'exercice de leurs fonctions. Des programmes visant a accroitre les competences 
en leadership pourraient etre offerts au moyen du tele-enseignement, de courtes 
sessions periodiques dans des etablissements d'enseignement design& ou d'ate-
liers offerts dans les collectivites autochtones en vertu d'ententes contractuelles 
etablies avec les etablissements d'enseignement. Compte tenu de nos observations 
sur les strategies de developpement des aptitudes au leadership qui soient en accord 
avec la culture, ces programmes devraient prendre en consideration les coutumes 
et les traditions autochtones en matiere de leadership et etre sensibles aux exigences 
et aux attentes particulieres auxquelles doit repondre chacun des dirigeants. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Formation 
des cadres 
superieurs 

2.3.37 
Que, pour aider les nations autochtones a developper leur 
capacite de se gouverner, le centre pour la transition vers le gou-
vernement autochtone favorise, coordonne et finance, selon 
les besoins et en collaboration avec les etablissements d'ensei-
gnement affilies, des programmes destines : 

a favoriser et a appuyer l'excellence en gestion; 
a refleter les traditions autochtones; 
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a accroitre les competences en gestion dans les domains 
cruciaux pour les activites et les responsabilites des gou-
vernements autochtones. 

Les partenariats entre les gouvernements autochtones et canadiens 
Dans le chapitre 5 du volume 3, nous recommandons, dans le cadre d'une 
strategie globale de perfectionnement des ressources humaines en vue de l'au-
tonomie gouvernementale, que les entreprises et les gouvernements offrent aux 
autochtones des stages, des programmes d'alternance travail-etudes et des 
echanges de cadres. Entre autres avantages, ces programmes contribueraient au 
perfectionnement des competences en gestion et en administration applicables 
dans les secteurs prive et public, grace a la formation en cours d'emploi. En outre, 
nous jugeons tres utile d'officialiser un programme visant a favoriser la coopera-
tion et la comprehension entre les gouvernements autochtones et non autoch-
tones au Canada, tout en contribuant a perfectionner les competences des 
employes des gouvernements autochtones. 

Nous felicitons le gouvernement du Canada d'avoir lance un tel pro-
gramme en collaboration avec l'Assembly of Manitoba Chiefs. Dans le cadre de 
ce programme, plusieurs gestionnaires autochtones sont detaches dans des minis-
teres federaux, y compris les organismes centraux etablis a Winnipeg et a Ottawa, 
pour y etre formes. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Programmes 2.3.38 
de jumelage Que soft cree un programme de partenariat visant a jumeler des 

gouvernements autochtones et des gouvernements canadiens 
dont la taille ou la portee des activites sont semblables. 

1111111.1.......11M11111111111111111K,  

Dans le cadre de ce programme, les gouvernements autochtones et cana-
diens jumeles echangeraient des renseignements sur la gestion, l'administration, 
les programmes et d'autres activites gouvernementales, creeraient des partena-
riats economiques ou autres, et effectueraient des echanges de personnel et de 
cadres. L'objectif global du programme consisterait a etablir un climat de com-
prehension mutuelle et de dialogue et a donner a chacun des partenaires la pos-
sibilite de profiter de l'expefience de l'autre. 
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L'etablissement de systemes de responsabilisation 
pour les gouvernements autochtones 
II ressort des temoignages a nos audiences publiques, des memoires qui nous ont 
ete presentes et des travaux de recherche que nous avons effectues que les peuples 
autochtones reconnaissent que l'etablissement de mecanismes de responsabilite 
gouvernementale doit aller de pair avec l'autonomie gouvernementale et les 
arrangements financiers conclus a cette fin. Les gouvernements autochtones 
doivent pouvoir demontrer a leurs citoyens qu'ils exercent un pouvoir gou-
vernemental et gulls gerent la richesse et les biens collectifs de la nation ainsi que 
les structures administratives d'une maniere responsable et ouverte. 

A l'heure actuelle, les gouvernements et les organismes autochtones doivent 
rendre des comptes principalement a des gouvernements et a des organismes non 
autochtones, tels que le ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(mAiNc), qui financent leurs activites. Certaines collectivites ont largement l'im-
pression que leurs dirigeants s'imposent au lieu de les diriger et que la corrup-
tion et le nepotisme regnent. De plus en plus, les autochtones contestent leurs 
dirigeants par divers moyens, dont les poursuites judiciaires contre des chefs 
accuses de prevarication. Pour les Premieres nations, cette situation s'explique par 
le regime de gestion impose par la Loi sur les Indiens et par les politiques administratives 
connexes. Depuis un siecle, cette loi a remplace ou relegue dans l'ombre les 
structures politiques traditionnelles et les mecanismes de controle interne que 
les autochtones avaient mis au point au fiu des siecles en fonction de leurs 
societes et de leurs situations particulieresyl. 

Sur le plan administratif, les systernes d'information et la filiere hierarchique 
menant jusqu'aux organismes externes comme le MAINC sont longs et com-
plexes et detournent les energies des fournisseurs de services aux autochtones de 
leurs responsabilites a cet egard. Ces mecanismes ont pousse les gouvernements 
autochtones a etre plus sensibles aux exigences des organismes externs qu'aux 
besoins des membres de la collectivite. De plus, it a ete difficile d'accroitre la 
responsabilisation politique, du fait que ce sont des fonctionnaires et des 
dirigeants non autochtones qui prennent les decisions des relatives aux politiques 
et aux programmes. 

Eliminer les pratiques administratives et autres liees a la Loi sur les Indiens 
ainsi que des formes semblables de fonction gouvernementale deleguee cons-
tituera un aspect important de la guerison et de la capacite des autochtones a se don-
ner des moyens pour exercer l'autonomie gouvernementale. La transformation 
des regimes administratifs pourrait etre difficile, en partie parce qu'un grand 
nombre des pratiques actuelles sont bien connues et bien implantees dans les 
administrations. Dans bien des cas, cependant, les membres des Premieres 
nations ont deja commence a adapter les pratiques decoulant de la Loi stir les 
Indiens a leurs propres situations, besoins et preferences'''. 
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Les intervenants qui ont temoigne devant la Commission ont reconnu que 
les systemes de reddition de comptes et de responsabilite gouvernementale 
doivent etre ancres profondement dans les structures de base des gouverne-
ments autochtones et etre en accord avec les normes culturelles de la population. 
Selon un memoire presente a la Commission : 

[TRADUCTION] L'obligation de rendre des comptes doit etre examinee 
avec soin. Par le passé, it y avait des mecanismes de contrOle qui fonc-
tionnaient bien et convenaient aux Anishnabes. Les chefs etaient les 
serviteurs du peuple et faisaient respecter les valeurs de la commu-
naute. Rendre des comptes n'etait pas simplement un but ou un 
objectif du systeme, cela faisait partie integrante du systeme. II y avait 
une veritable approche globale et consensuelle du gouvernement. Le 
consensus en tant que moyen pratique pour prendre des decisions 
doit etre retabli par les Anishnabes'. 

Les mecanismes de controle interne favorisant la reddition de comptes par 
le gouvernement existent dans les cultures et les traditions politiques autochtones. 
Les peuples et les cultures autochtones ont une riche tradition et une variete 
infinie d'usages et de coutumes dont ils peuvent s'inspirer a cet egard. En gene-
ral, les intervenants ont exprime le desir de voir leurs traditions inscrites au cceur 
d'un gouvernement autochtone responsable. Mais compte tenu des defis impor-
tants et sans precedent que devront relever les gouvernements autochtones con-
temporains, les peuples autochtones voudront peut-etre songer a inclure des 
mecanismes structures de reddition de comptes, notamment des normes codi-
flees concernant la conduite professionnelle des titulaires de charge publique et 
les conflits d'interets. 

Developper les capacites internes de responsabilite politique, financiere et 
administrative de leur gouvernement devrait faire partie des activites qu'entre-
prendront les nations autochtones en vue de l'elaboration de leur constitution 
et de la mice sur pied de leur gouvernement. L'essence de l'obligation de rendre 
des comptes est que les dirigeants politiques et les fonctionnaires sont respon-
sables de leur conduite lorsqu'ils occupent une charge publique ou qu'ils sont en 
position d'autorite. Les citoyens doivent etre assures que le gouvernement est 
dirige par des personnes au-dessus de tout reproche et que l'administration 
publique est entre les mains de fonctionnaires competents. 

L'obligation de rendre des comptes s'applique dans trois grands domaines 
pour les decisions politiques, pour l'administration des affaires publiques et pour 
l'utilisation des deniers publics. Les dirigeants elus et nommes rendent des comptes 
officiellement par l'application de reg,les et de mecanismes clairement &finis. 
Cette obligation signifie que ceux qui font affaire avec les bureaux du gouverne-
ment ou qui en recoivent des services seront traites avec impartialite, justice et 
egalite; que les decisions du gouvernement ne seront pas influencees par des con-
siderations priv6es et seront mises en ceuvre efficacement et economiquement; que 
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les titulaires de charge publique ne profiteront pas de leur situation pour obtenir 
un gain personnel. En resume, c'est la clientele desservie plutOt que les titulaires 
de charge publique qui dolt profiter de l'exercice de cette fonction. 

Les mecanismes de reddition de comptes comprennent normalement l'obli-
gation pour le gouvernement de publier ses depenses de fonds publics, un code 
d'ethique pour les titulaires de charge publique et des lignes directrices sur les con-
flits d'interets, ainsi que des mecanismes d'application. Leur but, et celui des 
regimes de responsabilite en general, consiste a maintenir la confiance publique 
dans l'integrite du gouvernement, a faire respecter des normes elevees dans la fonc-
don publique et a encourager les meilleures candidatures aux charges publiques. 
En ce sens, la reddition de comptes est indissociable d'autres elements de la fonc-
tion gouvernementale, dont le choix des dirigeants et les processus decisionnels. 

Pour un gouvernement autochtone, les strategies relatives a la reddition de 
comptes pourraient comprendre des mecanismes explicites et generaux. En ce 
qui concerne la responsabilite explicite, divers mecanismes peuvent etre etablis 
dans les constitutions, les lois et autres autorisations publiques autochtones. En 
matiere d'utilisation et de depenses des fonds publics, les autorisations publiques, 
dont les lois et les procedures administratives regissant la gestion et l'informa-
tion financieres, peuvent etre mises en place par les gouvernements autochtones. 
Elles peuvent comprendre des structures et des procedures permettant une 
evaluation et un examen independants de toutes les activites gouvernemen-
tales, notamment les depenses publiques et la gestion des finances publiques. 

Le Canada possede une vaste experience des mecanismes de responsabilite 
publique dont les autochtones pourraient s'inspirer. Ainsi, tous les gouvemements 
au Canada ont des lois, des politiques ou des lignes directrices visant a s'assurer 
que les interets personnels des titulaires de charge publique ne sont pas incom-
patibles avec l'exercice de leurs fonctions. Ces mecanismes precisent les types de 
comportement ou d'activites juges inacceptables, notamment vendre ou acheter 
une charge publique, influencer les nominations, recevoir une remuneration pour 
des services rendus en application de lois ou de marches, enfreindre la loi, faire 
obstruction a la justice, s'engager dans des affaires ou des activites politiques 
eventuellement en conflit avec les fonctions officielles et ne pas divulguer un int& 
ret financier pouvant etre incompatible avec l'exercice d'une charge publique. Ces 
lois fixent egalement les sanctions, qui vont de l'emprisonnement, d'amendes et 
de reprimandes a la suspension ou a la destitution du titulaire de la charge 
publique274. 

Les gouvernements tribaux aux Etats-Unis beneficient d'une tres grande 
souverainete dans les decisions politiques interns. Leur experience peut aussi etre 
interessante et pertinente pour les peuples autochtones du Canada qui concoivent 
et mettent en oeuvre leurs propres systemes de gouvernement responsable. Ainsi, 
depuis 1984 les Navajos ont leur propre Ethics in Government Act, loi qui decrit 
les normes de conduite acceptables et les restrictions visant les activites des 
titulaires de charge publique et des fonctionnaires, ainsi que les peines et les 
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sanctions s'y rattachant. La loi exige que les titulaires de charge publique rem-
plissent tous les ans un formulaire divulguant leurs interets financiers et autres. 
Ces divulgations ainsi que la promotion et la supervision generales de l'ethique 
au sein du gouvernement navajo relevent de la commission d'ethique et des regle-
ments du conseil tribal navajo. Cet organisme a des pouvoirs quasi judiciaires 
relativement a la surveillance des titulaires de charge publique, aux enquetes et 
a la tenue d'audiences sur les allegations d'infraction au code d'ethique'. 

D'autres mecanismes generaux de reddition de comptes, prevoyant une 
interaction directe entre les dirigeants du gouvernement, les titulaires de charge 
publique et les citoyens, pourraient aussi etre crees pour faire en sorte que les gou-
vernements autochtones, en particulier les structures au niveau de la nation, 
restent sensibles aux personnel gulls servent. 

Les strategies generates axees sur l'education communautaire pourraient 
comprendre : 

des rencontres et des consultations publiques periodiques sur les affaires 
publiques 
une communication par des bulletins, a la radio, a la television et a la tele-
vision par cable 
des sondages et des evaluations communautaires periodiques, notamment sur 
les activites, les priorites et les programmes du gouvernement 
la creation d'organismes consultatifs de citoyens pour les anciens, les jeunes 
et les femmes, dans des secteurs des de l'activite gouvernementale (p. ex. 
finances, choix et evaluation des employes) 
des possibilites d'interaction directe entre les citoyens, les dirigeants et les 
titulaires de charge publique, notamment par des periodes de questions 
reservees aux citoyens. 

maiMEMiiMENEMIIMILigt, 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 
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Reddition 
de comptes 

2.3.39 
Que les gouvernements autochtones elaborent et mettent en 
oeuvre des strategies relatives a la reddition de comptes et a la 
responsabilite pour maintenir l'integrite du gouvernement et la 
confiance du public dans les dirigeants gouvernementaux, les 
titulaires de charge publique et les administrations publiques. 

2.3.40 
Que les gouvernements autochtones prennent les mesures sui-
vantes en matiere de reddition de comptes : 
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adopter des codes de conduite pour les titulaires de charge 
publique; 
adopter des lois, des politiques ou des lignes directrices sur 
les conflits d'interets; 
etablir des structures ou des organismes independants 
charges de defendre et de promouvoir l'interet public et 
l'integrite des gouvernements autochtones; 
etablir des mecanismes generaux de reddition de comptes 
afin d'assurer une comprehension generalisee et continue 
des buts, priorites, procedures et activites des gouverne-
ments, ainsi que des processus de prise de decisions et des 
systemes d'information. 

2.3.41 
Que, dans la mesure jugee pertinente par les autochtones concemes, 
les strategies relatives a la reddition de comptes et a la responsabi-
lite des gouvernements autochtones refletent les coutumes, les 
traditions et les valeurs autochtones et s'appuient sur elles. 

La collecte de donnees et la gestion de l'information 
Il faudra modifier et perfectionner les systemes statistiques et les instruments de 
collecte de donnees a l'echelle du Canada afin qu'ils cadrent avec les formes nais-
santes de gouvernement autochtone. Au bout du compte, les ameliorations 
apportees a la structure et aux activites de Statistique Canada relativement aux 
autochtones de meme qu'aux methodes de recensement, d'enquetes postcensi-
taires et autres aupres des autochtones simplifieront les activites de planification 
des gouvernements autochtones ainsi que le calcul des paiements de transfert 
destines a ceux-ci. 

Pour mettre sur pied leur propre gouvernement et assurer la planification, 
les autochtones devront savoir quelles seront les repercussions des changements 
politiques, demographiques, sociaux et economiques sur leurs nations et disposer 
de mecanismes de collecte des donnees permettant de brosser un tableau de la 
situation a l'echelle de la collectivite ou de la nation. Mais pour pouvoir compter 
sur un systeme statistique fiable, valable et continu, it faudra que tous les 
peuples et nations autochtones participent. C'est a cette condition que le systeme 
aura l'utilite et la credibilite recherchees par les usagers. 

Les societes autochtones, de meme que leurs structures gouvernemen-
tales, leur economie et leurs conditions sociales, evoluent constamment. Aussi, 
l'existence d'un mecanisme ou d'un instrument d'enquete souple, permettant 
d'evaluer l'ampleur de ces changements sur une periode donne, nous paralt-elle 
essentielle. Une enquete postcensitaire donne la possibilite d'atteindre un large 
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echantillon de la population autochtone, surtout les autochtones qui vivent 
l'exterieur des reserves, dans des regions rurales et urbaines, et permet le type 
d'analyse approfondie necessaire pour elaborer des politiques, planifier et eva-
luer les programmes et les services qui s'adressent aux autochtones, activites qui 
releveront de plus en plus des gouvernements autochtones. Statistique Canada 
pourrait consulter des organisations autochtones nationales pour determiner 
l'eventail des collectivites hors reserve qui devraient faire l'objet d'une enquete 
postcensitaire. 

En ce qui concerne la teneur des instruments d'enquete, on constate que 
les autochtones se definissent de plus en plus en fonction de leur appartenance 
a une nation ou a une tribu, au lieu d'accepter les termes utilises dans les ques-
tionnaires. Les repondants ont toujours pu ajouter le nom d'un groupe ethnique 
ne figurant pas sur la liste des reponses. Toutefois, ils doivent pour ce faire 
l'indiquer dans la partie reservee aux «autres groupes ethniques», generalement 
a la fin de la liste des groupes ethniques. Les autochtones risquent d'être tentes 
de ne pas repondre a la question sur l'origine ethnique ou culturelle, &ant 
donne qu'ils ne considerent pas qu'ils font partie d'un groupe ethnique. D'autres 
problemes se posent dans la selection des populations de reference en vue des 
enquetes postcensitaires. 

On nous a signale qu'il faudrait peut-etre apporter des changements au sys-
thme de codage geographique employe par Statistique Canada dans le recense-
ment et d'autres instruments d'enquete, de sorte qu'ils tiennent compte des 
nouveaux territoires relevant des gouvernements autochtones ou des regions oh 
ces derniers peuvent nitre sous forme de gouvernement populaire ou autre. Ces 
regions comprennent les etablissements metis de I'Alberta, les collectivites du 
Moyen Nord qui comptent une population autochtone importante et le 
Nunavut. Les changements recommandes pourraient aider les autochtones et les 
groupes locaux a obtenir plus facilement et a moindre coin des donnees de 
Statistique Canada. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Collecte 
de donnees 
statistiques 

2.3.42 
Que Statistique Canada prenne les mesures suivantes pour 
ameliorer sa collecte de donnees 

a) poursuivre ses consultations avec les gouvernements et les 
organisations autochtones afin de mieux comprendre leurs 
besoins en matiere de donnees; 
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b) creer un comite consultatif autochtone externe, com-
prenant suffisamment de representants d'organisations 
autochtones nationales et d'autres specialistes autochtones 
pour discuter : 

des besoins en donnees statistiques des autochtones; 
de la conception et de la realisation d'enquetes en vue 
de recueillir des donnees sur les peuples autochtones; 

continuer l'enquete postcensitaire aupres des autochtones 
et s'assurer qu'elle devienne un outil habituel de collecte de 
donnees a Statistique Canada; 
s'assurer que les futurs recensements renfermeront tous 
des questions pertinentes, afin de permettre une enquete 
postcensitaire aupres des autochtones; 
compte tenu du nombre eleve d'autochtones qui vivent 
dans des regions urbaines et rurales a l'exterieur des 
reserves, elargir l'echantillon de la population hors reserve, 
afin de pouvoir obtenir le profit statistique d'un plus grand 
nombre de collectivites qu'en 1991; 
veiller a ce que les questions soient acceptables pour les 
autochtones et permettent d'obtenir plus facilement l'infor-
mation voulue concernant les besoins des formes naissantes 
de gouvernement autochtone; 
sonder un echantillon representatif d'autochtones dans les 
enquetes postcensitaires; 
inclure les etablissements metis de l'Alberta dans le systeme 
de codage geographique standard de Statistique Canada, en 
donnant a chacune des collectivites le statut de subdivision 
de recensement; 
examiner la situation d'autres collectivites du Moyen Nord, 
qui ne sont pas des reserves indiennes ni des etablisse-
ments sur les terres de la Couronne, pour determiner si dies 
devraient etre signalees comme &ant des regions speciales 
dans la base de donnees sur le recensement; 
envisager d'attribuer un identificateur de nation aux reserves 
indiennes et aux etablissements dans les dossiers geo-
graphiques, afin que les donnees relatives a ces collectivites 
soient regroupees d'apres l'appartenance a la nation et que 
les individus puissent etre identifies selon leur nation. 

Nous felicitons le gouvernement federal d'avoir cherche a obtenir la par-
ticipation des autochtones dans la realisation du recensement de 1991 et de l'en-
quete postcensitaire aupres des peuples autochtones. Statistique Canada a innove 
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en consultant massivement les groupes autochtones. II a conclu des ententes avec 
des organisations des Premieres nations dans plusieurs provinces, ce qui a permis 
aux autochtones de jouer un role important dans la realisation et la supervision 
de la collecte des donnees. Dans les regions visees par ces ententes, la collecte des 
donnees s'est bien deroulee. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Recensements 
futurs 

2.3.43 
Que le gouvernement federal prenne les mesures suivantes dans 
les recensements futurs 

maintenir sa politique visant a conclure des ententes bila-
terales avec des gouvernements autochtones representatifs 
et leurs collectivites, selon le cas, pour la realisation des 
prochains recensements et enquetes postcensitaires; 
compte tenu des questions soulevees dans le present rap-
port et de la necessite d'obtenir de l'information detainee 
et exacte sur les peuples autochtones, infirmer la decision 
de ne pas mener d'enquete postcensitaire dans le cadre du 
recensement de 1996; 
deployer des efforts speciaux pour conclure des ententes 
dans les regions du Canada oh la participation au recense-
ment de 1991 a ete faible. 

La capacite des gouvernements autochtones de concevoir, de planifier et 
de gerer une vaste gamme de fonctions et d'activites gouvernementales a l'avenir 
sera accrue si les peuples autochtones ont des competences suffisantes en gestion 
de l'information et un acces aux outils technologiques pertinents dans leurs 
propres organisations gouvernementales. Les systemes de gestion de l'informa-
tion dont sont actuellement dotees les collectivites autochtones suffisent peut-
etre pour assumer un nombre limite de responsabilites gouvernementales locales 
et pour administrer les services de petits fournisseurs, de societes et d'associations 
sans but lucratif. Mais lorsque les gouvernements autochtones auront beaucoup 
plus de pouvoirs et de responsabilites dans des domaines comme la citoyennete, 
la planification et la gestion financieres et les nouveaux secteurs de services, la 
demande de systemes de gestion de donnees et de capacites connexes aug-
mentera. Its devront pouvoir compter sur les ressources humaines, les tech- 
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nologies et l'equipement necessaires afin de relever avec confiance les defis que 
presentera la gestion de l'information dans le cadre d'un gouvernement autoch-
tone. Les systemes de gestion de l'information destines a soutenir l'autonomie 
gouvernementale devraient permettre un acces controle aux renseignements 
confidentiels, la collecte et l'analyse de donnees au sein des collectivites et entre 
les collectivites d'une meme nation, le regroupement de l'information concer-
nant diverses nations autochtones et une compatibilite maximale avec les sta-
tistiques pancanadiennes recueillies par Statistique Canada. Dans le chapitre 5 
du volume 3, nous recommandons la creation d'un centre d'information sta-
tistique autochtone afin de repondre a ces besoins. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Systemes 
d'information 

pour 
les gouvemements 

autochtones 

2.3.44 
Que les gouvernements mettent sur pied des systemes de ges-
tion de l'information en vue d'appuyer l'autonomie gouverne-
mentale comprenant : 

un soutien financier pour les technologies et l'equipement, 
proportionnel a l'ampleur des activites du gouvernement 
autochtone; 
des programmes de formation et de perfectionnement, 
notamment des stages et des echanges de professionnels 
avec Statistique Canada, afin de favoriser la compatibilite 
entre les systemes des gouvernements autochtones et ceux 
de Statistique Canada. 

1116111 0.0..iir 	111MMOMill  

4.3 La structure du gouvernement du Canada 
pour la conduite des affaires autochtones 
La mise en oeuvre de nos recommandations exigera des modifications a l'or-
ganisation du gouvernement du Canada, relativement a ses responsabilites 
touchant les affaires autochtones. Sans vouloir chercher a determiner a l'avance 
des choix que les dirigeants politiques et les fonctionnaires directement touches 
sauront faire mieux que nous a cet egard, it nous incombe neanmoins d'examiner 
les changements qui devraient etre apportes a la structure du gouvernement du 
Canada a la suite de nos recommandations. Nous proposons ce que nous croyons 
etre la meilleure organisation possible dans la structure gouvernementale, y 
compris celle du Cabinet, pour l'elaboration et la mise en oeuvre de la politique 
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relative aux autochtones. Par le fait meme, nous etudions l'avenir du ministere 
des Affaires indiennes et du Nord canadien. 

La creation d'organismes efficaces, grace auxquels le gouvernement federal 
pourra tenir les engagements que nous recommandons, constitue une condition 
essentielle au changement. S'il est une conclusion que les derrieres decennies 
permettent de tirer au sujet de l'administration federale des affaires autochtones, 
c'est qu'aucun changement veritable ne surviendra tant que les organismes ne 
seront pas structures de maniere a faciliter le changement et ne pourront pas 
compter sur du personnel devoue, capable de travailler sans etre soumis a des 
directives contradictoires. 

Nous avons déjà etabli que les echecs du gouvemement federal dans la ges-
tion des affaires autochtones s'expliquent par de profondes lacunes au niveau struc-
ture!. Nous en avons parle longuement dans le volume 1, et nos recommandations 
concernant la redefinition de la relation et l'amelioration de la situation sociale 
et economique des peuples autochtones refletent notre evaluation des moyens de 
remedier a la situation. Les changements institutionnels precis dont it est ques-
tion ici sont les complements necessaires a nos autres recommandations. 

Nous commencons notre analyse par un historique des mecanismes 
federaux mis sur pied pour la conduite des affaires autochtones. Il importe de 
comprendre ce qui s'est passé dans l'histoire, parce que, meme s'il y a eu de nom-
breuses reorganisations et divers changements d'attitude, d'autres aspects de la 
gestion federale des affaires autochtones sont demeur6s pratiquement inchanges 
depuis de nombreuses decennies. Certains de ces aspects quasi immuables sont 
a l'origine des critiques desormais dassiques concernant le MAINC et les r6sultats 
du gouvernement federal en general. 

Nos propositions et nos recommandations ne reposent toutefois pas seule-
ment sur les lecons de l'histoire. La reforme du statu quo presente plusieurs dif-
ficultes propres au contexte actuel. Dans une tres grande mesure, ces difficultes 
sont influenc6es par la presente conjoncture sociale et 6conomique et par les rea-
lites de la vie organisationnelle au sein du gouvernement du Canada. Nous for-
mulons egalement nos recommandations sur les institutions federales en tenant 
compte d'importants principes, tels que celui de la transparence, principes fades 
a comprendre par les autochtones et d'autres segments du public attentifs a la 
question, ainsi que par l'ensemble du gouvernement du Canada. En résumé, la 
demarche que nous recommandons en vue de reorganiser le gouvernement 
federal tient compte des lecons tirees du passé, de la situation actuelle, et de 
l'orientation recommandee par la Commission relativement a la politique 
autochtone. 

Les lecons de l'histoire 
Eetat actuel de la structure federale d'elaboration et de mise en oeuvre de la poli-
tique autochtone traduit les conflits passes et la divergence des orientations 
politiques et bureaucratiques au sujet des questions autochtones. II temoigne aussi 
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du fait que les decideurs federaux ont rarement eu une vision globale des affaires 
autochtones. Au contraire, les divers ministeres charges des questions qui 
interessent les peuples autochtones ont concu des politiques et des programmes 
en vase dos, souvent a l'intention de groupes autochtones determines'. 

Tout comme par le passé, l'approche federale revele une interaction entre 
les idees liees a la notion de tutelle federale, une insistance marquee sur le 
developpement d'infrastructures, née de la volont6 d'ameliorer la situation 
objective des autochtones et de permettre l'ouverture de terres et d'autres am& 
nagements sur leurs territoires traditionnels et un accent sur le developpement 
communautaire a la fois cible et holistique. Dans un passé plus recent, on cons-
tate que le gouvernement s'est pr6occupe surtout de la d6I6gation des pouvoirs 
administratifs et politiques. Il s'agissait d'abord d'un volet de la politique rela-
tive au developpement du Nord, entrée en vigueur vers la fin des annees 60. Mais 
cette approche est devenue le fondement des diverses initiatives federates des 
derrieres annees concernant l'autonomie gouvernementale. Malheureusement, 
les diff6rents principes organisateurs et les diverses facons d'envisager la conduite 
des affaires autochtones ont souvent ete contradictoires, aussi bien au sein du 
MAINC que dans l'ensemble du gouvernement federal. 

L'exarnen critique du MAINC et de ses predecesseurs r6vele des changements 
presque continuels dans l'organisation et les pohtiques. Jusqu'a tout recemment, 
les critiques formulees par les autochtones et d'autres observateurs ont cependant 
ete remarquablement unanimesm. Voici les plus frequentes. 

Le MAINC train les vestiges du colonialisme et du paternalisme 
et est refractaire au changement. 

En tant que ministere charge d'appliquer la Loi sur les Indiens, le MAINC aurait 
difficilement pu 6chapper a cette critique. Depuis au moins 30 ans, les ministres 
successifs des Affaires indiennes ont annonce leur intention de modifier l'orien-
tation du ministere et de lui donner un nouveau role de promotion du develop-
pement economique et politique des collectivites autochtones. Les succes dans 
ce domain, s'il en est, ont ete plus lents que prevu et ne refletent pas un engage-
ment entier de la part du ministerem. 

Le MAINC n'a pas su s'imposer dans l'arene federale. 

Les ministeres qui ont des responsabilites fonctionnelles et des budgets plus cibles, 
dont les principaux sont la Defense, la Sante, les Ressources naturelles (et ses 
divers predecesseurs) et les Peches, semblent pouvoir darner le pion au MAINC, 

tout au moins dans son role de formulation de politiques. De plus, selon cer-
tains, le MAINC a eu du mal a faire adopter ses propres initiatives strategiques par 
le Cabinet au cours des ans. 

La faiblesse relative du MAINC peut senabler etrange, compte tenu du 
budget important qui lui est alloue et de la capacite du tninistre d'obtenir des 
credits suppl6mentaires a meme le budget des depenses". Cette faiblesse resulte 
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vraisemblablement des contradictions que renferme le mandat du ministere, 
lesquelles l'ont plonge dans des &bats internes sans fin sur les politiques et l'ont 
empeche de profiter pleinement des efforts d'une clientele efficace et active sur 
le plan politique'. Cette clientele est extremement variee, comprenant notamment, 
selon le moment, des exploitants de ressources, des Indiens inscrits, des Inuit et 
des dirigeants politiques du Nord qui aspirent a faire de leur territoire une 
province. En maintes occasions, presque tous les membres de cette clientele ont 
tente de contourner le MAINC en faisant des demarches plus directes aupres des 
autres ministeres ou du Cabinet. 

Le MAINC se montre evasif ou negligent lorsqu'il s'agit de respecter les obligations 
fiderales en matiere de traites et de revendications. 

La politique federale sur les droits et les titres ancestraux, ainsi que celle qui 
touche aux traites et aux revendications globales ont depuis toujours ete tres inco-
herentes281. Mais si les orientations ont vane de maniere spectaculaire, it est evi-
dent que le comportement du gouvernement federal a ete relativement constant : 
son role a consiste a vier l'esprit et l'objectif premiers des traites et a tenter de 
limiter tout accroissement des responsabilites federales a l'egard des peuples 
autochtones du Canada. L'absence d'un mecanisme efficace de surveillance, 
mis a part les tribunaux, a souleve des preoccupations'. 

Le defi organisationnel 
En replacant ces perceptions et ces lessons de l'histoire dans le contexte actuel, la 
Commission a ete confront& a trois difficultes importantes pour &fink le type d'or-
ganisation qui devrait etre chargee des affaires autochtones au niveau federal : 

La capacite sur le plan des politiques : Comment la capacite organisationnelle 
du gouvernement federal peut-elle etre amelioree, afin 	soit possible d'ela- 
borer des politiques permettant de concretiser la relation renouvelee? 
La mise en oeuvre : Quels arrangements institutionnels sont les plus suscep-
tibles de mettre en oeuvre des reformes importantes une fois la politique 
elaboree? 
Les tendances actuelles de l'organisation gouvernementale : Comment ces 
vastes propositions de reforme des structures et des programmes peuvent-elles 
etre expliquees et defendues dans la realite du gouvernement des annees 90? 

La capacite sur le plan des politiques 
Nos recommandations relatives a la capacite du gouvernement federal sur le plan 
des politiques font ressortir des besoins imperieux. 

Premierement, it faut distinguer les initiatives strategiques qui permettront 
d'amorcer la nouvelle relation, de celles qui la maintiendront. 

Parmi les principales recommandations de la Commission, plusieurs font 
partie de cette premiere categorie de mesures qui lanceront le processus de renou- 
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vehement de la relation entre les peuples autochtones et les autres Canadiens. Ces 
mesures comprennent, par exemple, la proposition visant une proclamation 
royale qui creerait un contexte favorable aux negociations, l'adoption d'une loi 
sur la reconnaissance et le gouvernement des nations autochtones, la decision de 
creer et d'appuyer des commissions des traites et, pour le Premier ministre, la 
decision de reorganiser le gouvernement de facon a tenir compte de la nouvelle 
relation et des propositions de changement mises en avant par la Commission. 

La mise en oeuvre de ces mesures exigera le leadership du Premier 
ministre et le soutien du gouvernement, ainsi que sur l'effort soutenu du Cabinet 
du Premiet ministre et du Bureau du Conseil prive. 

Deuxiemement, nos recommandations doivent viser a doter le gouverne-
ment federal d'une capacite sur le plan des politiques se rapportant a l'eventail 
complet de ses responsabilites envers les peuples autochtones. 

La Commission a formule des recommandations sur de nombreux secteurs 
d'activites comme la sante, reducation et le developpement economique. Eexpe-
rience du MAINC revele que refficacite d'une unite polyvalente peut etre entravee 
par divers obstacles de taille dans l'ensemble du champ de responsabilites. 
Lorsqu'un seul ministere doit cumuler de nombreuses fonctions, it lui est difficile 
de posseder des competences approfondies dans tous les secteurs. Ce probleme 
s'amplifie lorsque des ministeres et des organismes gouvernementaux qui 
assument la responsabilite principale d'une fonction en particulier (p. ex. le 
developpement des ressources humaines ou les ressources naturelles) peuvent, 
rechelle du gouvernement, dominer les debats sur r orientation des initiatives 
visant les autochtones ou influencer la situation des autochtones, par leur action 
ou leur inaction. 

Troisiemement, le souvenir et la realite des interventions passees du gou-
vernement federal amenent a conclure qu'il faut recommander que la surveillance 
et l'orientation des politiques s'exercent autrement que par les tribunaux. 

La mise en oeuvre 
Queue que soft l'orientation future du gouvernement federal, des questions 
organisationnelles fondamentales se posent concernant la mise en oeuvre des poli-
tiques et des programmes. 

Quelle sera la relation operationnelle entre les gouvernements autochtones 
et le gouvernement federal? 

Cette question pourrait revetir un caractere particulierement decisif durant 
la transition vers l'autonomie gouvernementale. Le gouvernement federal sera 
alors toujours charge d'aider les gouvernements autochtones a renforcer leurs 
capacites de sorte qu'ils puissent diriger leurs propres affaires. A long terme, le 
gouvernement federal continuera d'entretenir avec les gouvernements autoch-
tones, des rapports administratifs sur des questions comme la coordination et le 
financement des politiques et des programmes. 
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Des considerations symboliques et pratiques inciteront probablement les 
gouvernements autochtones a chercher a etablir avec le gouvernement federal une 
relation semblable a certains egards a celle qui existe entre le gouvernement 
federal et les gouvernements provinciaux. Cela suppose un acces etendu aux 
divers ministeres et organismes du gouvernement federal'. 

En ce qui concerne les nations signataires de traites et celles qui ont des 
revendications globales, pourra-t-on apporter des ameliorations organisation-
nelles qui ameneront le gouvernement federal a s'acquitter de ses obligations plus 
rapidement et plus efficacement? 

Est-ce par l'intermediaire d'une organisation comme le MAINC que le gou-
vernement federal parviendra le mieux a remplir ses obligations de fiduciaire et 
ses responsabilites operationnelles aux termes de la Loi sur les Indiens? Cette ques-
tion revet une importance particuliere lorsqu'on pense que certaines commu-
nautes autochtones pourraient preferer ne pas se soustraire au regime de cette loi 
dans un proche avenir. 

Les tendances actuelles de l'organisation gouvernementale 

Afin de determiner quelle organisation conviendrait le mieux pour assurer l'ef-
ficacite du processus d'61aboration et de mise en oeuvre des politiques sur les 
autochtones, it faudrait tenir compte de l'experience recente et de l'orientation 
actuelle de la reforme de l'appareil gouvernemental federal. 

Deux efforts ant6rieurs de reorganisation du Cabinet federal retiennent 
notre attention, meme s'ils ont tous deux ete abandonnes. Dans le premier cas, 
it s'agissait de creer un ministere d'Etat, mecanisme que l'on pourrait etre tente 
d'utiliser pour reorganiser les responsabilites federales relatives aux affaires 
autochtones284. Un ministere d'Etat, sans fonctions operationnelles, peut sem-
bler un instrument tout indique pour inaugurer une ere nouvelle, oil les gou-
vernements autochtones contrOleront eux-memes une grande partie des depenses 
publiques sur leurs propres territoires. Toutefois, d'apres les evaluations qui ont 
porte sur d'anciens ministeres de ce genre, comme celui chargé des Affaires 
urbaines et celui charge des Sciences et de la Technologie, ce type d'organisme 
a rarement reussi a exercer une influence sur les ministeres dotes de responsabilites 
operationnelles et de budgets considerables ou sur le Cabinet'''. Il parait donc 
souhaitable, dans de telles circonstances, de trouver des moyens d'accroitre l'in-
fluence des ministeres d'Etat charges de l'elaboration de politiques. 

La deuxieme approche consistait a recourir a la creation de comites du 
Cabinet et au regroupement de certains ministeres d'Etat dans une meme enve-
loppe ou autre structure. Utilisee seule, cette solution nest pas prometteuse. Les 
travaux de Bruce Doern semblent indiquer que le systeme des enveloppes des 
annees 70 n'a pas reussi a cerner toute l'etendue de la question autochtone et qu'il 
en a plutot concentre tous les aspects sous la rubrique de la politique 
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La creation d'un ministere des Affaires autochtones charge uniquement des 
politiques et de la r6forme du systeme des depenses constitue un element de nos 
recommandations, mais elle ne suffit pas. 

Lorsque nous avons etudie les solutions institutionnelles, nous avons aussi 
tenu compte des tendances recentes dans l'organisation gouvernementale federale, 
issues en grande partie des imp6ratifs de compression des depenses, notamment : 

de la creation de grands ministeres polyvalents comme Developpement des res-
sources humaines, Travaux publics et Services gouvernementaux et Patrimoine 
canadien; ces superministeres ont ete mis sur pied pour ameliorer la coordi-
nation des politiques et des programmes au sein du gouvernement federal, et 
ce en creant des ministeres dont les responsabilites sont apparentees, et pour 
faciliter la reduction du nombre d'employes dans la fonction publique federale, 
en combinant les fonctions et les responsabilites semblables; 
du &sir de creer des partenariats entre le gouvernement federal et d'autres 
gouvernements, des organisations non gouvernementales et le secteur prive, 
partenariats souvent vus comme des moyens de faciliter l'execution des pro-
grammes et de relancer la capacite d'action du gouvernement f6deral; en 
termes plus familiers, le gouvernement federal pr6fererait mener la barque 
plutot que de ramer287; 
du maintien de certaines fonctions «commerciales» du gouvernement, mais 
au sein d'organismes de service speciaux plus independants; 
de la volonte bien affirm& de reduire la taille apparente de l'appareil gou-
vernemental fed6ral. 

En formulant nos recommandations, nous n'avons suivi aucune de ces ten-
dances aveuglement. Nous estimons cependant que nos propositions de r6forme 
institutionnelle se situent plunk dans une vole mediane raisonnable, mais resolue : 
elles sont tout indiquees dans la conjoncture actuelle, mais n'emboitent pas neces-
sairement le pas a celui qui crie le plus fort. Fait plus important encore, elles 
fournissent une base organisationnelle solide pour aller de l'avant, en permet-
tant de batir la nouvelle relation et de soutenir les efforts des autorites f6d6rales 
lorsqu'il sera temps de pr6parer les nombreux programmes et initiatives strate-
gigues que nous recommandons. 

Enfin, deux importantes realites du fonctionnement des bureaucraties 
gouvernementales se trouvent a l'arriere-plan de touter les recommandations 
institutionnelles de la Commission : 

les organismes centraux existants ont des interets persistants et solides dans 
les politiques sur les autochtones, surtout les ministeres des Finances et de 
la Justice, le Conseil du Tresor et le Bureau du Conseil prive; 
la Commission espere declencher un mouvement durable de changement, 
mais doit reconnaitre que cet élan se heurtera a des inerties naturelles con-
siderables qui ralentiront ou restreindront la mise en oeuvre des recomman-
dations des. 
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Ces forces contraires comprennent l'absence de capacite institutionnelle de tout 
faire en meme temps ou de faire certaines choses, l'attention accord& par le gou-
vernement a d'autres politiques et les conflits entre divers volets institutionnels 
du gouvernement federal quant aux priorites. Ces deux derniers facteurs 
indiquent le besoin d'acquerir des moyens pour elaborer, de facon claire et precise, 
les politiques sur les affaires autochtones et d'attribuer clairement la responsabilite 
de la coordination des diverses composantes du gouvernement federal suscepti-
bles d'être chargees de mettre en oeuvre la nouvelle relation. 

Tous les facteurs que nous venous de passer en revue justifient un nouvel 
examen soigne et approfondi des institutions federales grace auxquelles la nou-
velle relation pourrait se concretiser. La complexite organisationnelle ainsi que 
la volatilite des affaires autochtones et les nombreux affrontements couteux 
portent a penser que la creation d'institutions pouvant entrainer des changements 
fondamentaux ne sera pas chose facile. En reflechissant aux diverses possibilites 
de reforme, nous avons ete guides par un certain nombre de principes qui 
touchent a l'interet du public et aux besoins organisationnels. 

Les principes proposes 
Les principes qui suivent sous-tendent nos recommandations concernant l'or-
ganisation du gouvernement federal. Il ne s'agit pas de criteres d'evaluation; le 
fait que certain d'entre eux semblent contradictoires empecherait de s'en servir 
a cette fin. En revanche, ils representent un complement a l'analyse precedente 
et peuvent servir d' inuksuit, d'aides a la navigation. 

La simplicite : Les changements organisationnels devraient etre aussi clairs 
que possible; toutes choses etant egales par ailleurs, lorsqu'on peut choisir un 
modele ou un mecanisme, it faudrait retenir le plus simple. 
La transparence : Les motifs des recommandations et leur contenu doivent 
pouvoir etre compris facilement au sein du gouvemement du Canada, par 
les peuples autochtones et d'autres groupes de la population canadienne qui 
s'interessent a la question. 
Le lien entre l'elaboration et la mise en oeuvre des politiques : ['experience 
semble montrer que ce sont les initiatives creees par les executants de premiere 
ligne et mises en oeuvre avec le concours des planificateurs qui ont le plus de 
chances de succes. Cela suppose le rejet de la formule des ministeres d'Etat, 
tels qu'ils ont ete concur par le passe, mais necessite l'examen des moyens pour 
ameliorer les methodes d'elaboration et d'application des politiques. 
La surveillance : Devant l'impression repandue que le gouvernement federal 
ne respecte pas ses engagements, it convient d'accorder une importance par-
ticuliere aux mecanismes de surveillance autres que les tribunaux. 
Le respect de la difference : Les politiques et les mecanismes institutionnels 
doivent refleter les differences fondamentales entre les peuples autochtones. 
Cela peut entrainer des distinctions a l'interieur d'une meme organisation 
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federale ou d'un meme secteur de politiques ou entre divers secteurs ou 
organisations. 

Les repercussions sur le role de l'administration federale 
Nos recommandations peuvent etre classees en trois grandes categories. 

Premierement, on trouve les recommandations essentielles a la redefinition 
de la relation entre le gouvernement du Canada et les peuples autochtones. Nous 
pouvons en citer deux exemples, soit l'adoption de nouvelles lois sur lesquelles 
serait fondee la nouvelle relation, c'est-a-dire une proclamation royale et la legis-
lation complementaire et la creation d'institutions qui permettraient d'ameliorer 
les politiques, tant a l'etape de l'elaboration que de la mise en oeuvre, comme c'est 
le cas avec la reorganisation du gouvernement federal et la mise sur pied des com-
missions des traites et du Tribunal des traites et des terres autochtones. 

Ces mesures seront necessaires pour enclencher le processus de renouvelle-
ment de la relation. Elles exigeront le leadership du Premier ministre et l'appui total 
du Cabinet, ainsi que le soutien continu et manifeste des organismes centraux du 
Cabinet, soit le Bureau du Conseil prive et le Cabinet du Premier ministre. 

La deuxieme categoric renferme plusieurs recommandations des qui 
exigeront l'attention soutenue du pouvoir executif federal. Ces recommandations 
jouent un role determinant dans la concretisation de la nouvelle relation, mais 
ne sont pas essentielles, tant du point de vue symbolique que juridique, au lance-
ment du processus de renouvellement. Pour y donner suite, le gouvernement 
federal devra faire l'examen : 

des politiques sectorielles, dans des domaines comme l'education, la sante et 
la guerison ainsi que le logement; 
du cadre financier federal en ce qu'il se rapporte aux arrangements financiers 
entre le Canada et les gouvernements autochtones et aux niveaux de finance-
ment des programmes federaux permanents et des nouvelles institutions et 
ententes'. 

Enfin, on remarque une troisieme grande categoric de recommandations 
venant appuyer ou ameliorer les mesures déjà prevues par la loi (le plus souvent 
la 	sur les Indiens), c'est-a-dire : 

la mise en oeuvre: la signature de nouvelles ententes touchant les revendi-
cations globales et l'autonomie gouvernementale conformement aux 
approches recommandees par la Commission et l'obligation pour le gou-
vernement federal de respecter les modalites des accords et des mecanismes 
existants (parmi les exemples recents, l'accord portant sur la creation du 
Nunavut et l'accord sur les revendications territoriales du Nunavut, ainsi que 
l'initiative au Manitoba et le recent guide de la politique federale, L'autonomie 
gouvernementale des Autochtones) permettent de conclure qu'il faudra accroitre 
la capacite du gouvernement federal de mettre en oeuvre de tels accords; 
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la reforme des services: cette activite s'adresse aux cornmunautes qui, dans 
l'immediat, decident de maintenir avec le gouvernement federal une relation 
fond& sur la Loi sur les Indiens et sur les pratiques administratives relatives a la 
fonction gouvernementale et aux services communautaires. Les recommanda-
tions de la Commission en faveur d'une reforme corrective, en particulier celles 
du volume 3, indiquent les ameliorations qui devraient etre apportees aux pra-
tiques federales, meme dans le contexte de la Loi sur les Indiens. 

Ces activites laissent supposer que le gouvernement federal devra avoir 
la capacite : 

de *oder de nouveaux traites, des accords d'autonomie gouvernementale 
et des reglements de revendications territoriales; 
d'elaborer et d'examiner des politiques; 
de fournir des services et des programmes aux collectivites regies par la Loi 
sur les Indiens; 
de mettre en ceuvre les nouvelles politiques et de favoriser le renouvellement 
de la relation; cela suppose des competences specialisees dans des domaines 
comme reducation, la sante et le developpement economique, pour pouvoir 
modifier les politiques et les programmes en fonction des resultats des exa-
mens de politiques federales et des nouvelles ententes conclues avec les 
peuples autochtones et leurs gouvernements; cela exigera egalement de 
mettre des fonds et d'autres formes de soutien a la disposition des gou-
vernements autochtones, des organismes autochtones et des organisations for-
mees conjointement par le Canada et les peuples autochtones (et pent-etre 
les provinces), en application des engagements pris a cet egard; 
de concevoir et d'etablir d'autres mecanismes de reglement des differends, 
tels que le Tribunal des traites et des terres autochtones; 
de s'assurer, grace a une fonction centralisee de controle, au rein meme du 
Cabinet, que les pratiques des ministeres et organismes feclerawc sont con-
formes a la politique federale. 

La structure organisationnelle proposee 
Les lecons du passé, le contexte actuel et les defis positifs que posent les recom-
mandations de la Commission pour le gouvernement federal sont autant de fac-
teurs qui necessiteront que ce dernier ait la capacite de definir et de mettre en 
ceuvre la nouvelle relation tout en continuant de respecter ses obligations. La 
structure organisationnelle federale doit egalement permettre d'entretenir des 
relations intergouvernementales avec les gouvernements provinciaux et territo-
riaux et de promouvoir des initiatives coordonnees et constructives de tous les 
ordres de gouvernement. Cette structure doit non seulement etre dot& de 
touter ces capacites, mais elle doit aussi pouvoir eviter les conflits d'interets entre 
institutions et d'autres difficultes associees aux formules precedentes. 
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Les elements des de cette nouvelle approche sont exposes dans nos recom-
mandations touchant : 

le role de direction du Premier ministre 
la structure globale du Cabinet federal 
le role du Bureau du Conseil prive 
la creation d'un ministere des Relations avec les autochtones, qui serait 
dirige par un ministre des Relations avec les autochtones 
la creation d'un ministere des Services aux Indiens et aux Inuit pour per-
mettre aux autorit& federales de continuer a respecter leurs obligations 
envers les collectivites indiennes et inuit, jusqu'a la transition vers l'au-
tonomie gouvernementale. 

Structure du Cabinet 

La structure propos& pour le Cabinet tient compte des importantes lecons 
qu'on peut &gager de l'experience des organismes gouvernementaux du passe, 
des differents besoins associes a un processus decisionnel centralise ou plus 
decentralise au niveau de l'executif et des realites du cadre operationnel de la mice 
en application des recommandations de la Commission. La figure 3.2 pthente 
les cinq principaux elements de l'approche que nous proposons : 

1. La responsabilite de lancer et de maintenir le processus de renouvellement de la 
conduite des affaires autochtones incombe au Premier ministre. 

Il appartiendrait naturellement au Premier ministre d'assumer ce role en con-
sultation avec le Cabinet et avec le soutien de l'organe du Bureau du Conseil prive 
(BcP) qui s'occupe de tout l'appareil gouvernemental. Le BCP aurait a orienter 
l'activite federate pour ce qui concerne tout tribunal independant ou organisme 
bipartite ou tripartite qui pourrait etre mis sur pied. Par exemple, les nomina-
tions au Tribunal des traites et des terres autochtones releveraient du Cabinet, 
par l'intermediaire du BCP. 

De maniere generale, comme nous le verrons plus tard, it incomberait au 
BCP de soutenir le Premier ministre et le Cabinet dans le cadre des travaux du 
nouveau comite du Cabinet charge des relations avec les autochtones. 

Le role essentiel du Premier ministre ne se limiterait pas au lancement de 
la reforme institutionnelle ou d'un programme federal de soutien des tribunaux 
independants et organismes bipartites et tripartites. A un niveau plus fonda-
mental, it appartiendrait au Premier ministre de lancer et d'entretenir le proces-
sus de renouvellement de la relation entre les peuples autochtones et la Couronne 
au moyen d'une mesure comme une nouvelle proclamation royale et sa legisla-
tion complementaire. Les details de notre recommandation concernant une 
proclamation royale sont presentee au chapitre 2 du present volume. 
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2. La creation d'un portefeuille ministeriel de premier plan, soft celui de ministre 
des Relations avec les autochtones, et d'un ministere des Relations avec les 
autochtones. 

Cree pour diriger l'ensemble des initiatives federales qui vont permettre la defi-
nition et la mise en oeuvre de la nouvelle relation entre le gouvernement federal 
et les autochtones, ce nouveau ministere serait appele a elaborer des politiques 
et a s'acquitter de diverses responsabilites intergouvernementales; it serait de plus 
charge de gerer le cadre financier global et les depenses federales liees aux affaires 
autochtones. Nous avons essaye de tirer profit des efforts de changement insti-
tutionnel que le gouvernement federal a faits par le passe. Plus precisement, nous 
avons conclu qu'il faut un ministre dote d'un pouvoir reel lui permettant d'in-
fluer sur elaboration des politiques dans toute l'administration federale, de 
diriger revolution de la relation entre le gouvernement federal, les gouvernements 
autochtones et les provinces et territoires en ce qui concerne les affaires autoch-
tones et de s'assurer que les ministeres et organismes federaux respectent les poli-
tiques et autres engagements du gouvernement federal decoulant de la nouvelle 
relation entre le Canada et les peuples autochtones. 

Les efforts precedemment deployes dans la conduite des affaires autoch-
tones et la coordination, au niveau federal, des initiatives dans divers domaines, 
tels que les affaires urbaines et les sciences et la technologie, se sont sold& par 
un echec. Dans le dernier cas, les ministeres d'Etat ne disposaient pas des pou-
voirs necessaires a leurs taches, c'est-h-dire les leviers strategiques, mais surtout 
les leviers financiers. Entre le milieu des annees 70 et 1984, armee de sa dis-
parition, le systeme des enveloppes devait permettre d'assurer une bonne coor-
dination entre l' elaboration des politiques et les decisions sur les depenses 
engager dans differents secteurs. Ce systeme n'a pas permis cependant de mettre 
suffisamment l'accent sur les questions autochtones ni de refleter l'ampleur de 
ces questions. On se contentait de les faire entrer sous la rubrique de la politique 
sociale, non seulement au niveau ministeriel (en l'occurrence le ministere d'Etat 
au Developpement social), mais aussi du comite correspondant du Cabinet 
charge du developpement social. Ayant fait l'historique de la Loi sur les Indiens, 
nous avons conclu que le MAINC ne dispose ni de la structure ni de l'environ-
nement approprie pour accomplir le travail qui s'imposera. 

Les critiques classiques du MAINC viennent etayer cette conclusion'. On 
peut evidemment etre en desaccord avec ces critiques, mais it reste neanmoins 
qu'elles sont generalement considerees comme justifiees et que les recherches 
menees par la Commission elle-meme semble les confirmer. D'apres nous, le 
MAINC, de par sa culture organisationnelle depuis sa creation, a manifesto deux 
tendances quelque peu contradictoires : d'une part, la resistance au changement 
et la reticence a assumer les obligations decoulant de traites historiques ou d'en-
tentes ulterieures touchant les revendications territoriales et, d'autre part, une 
propension plus recente a elaborer et a executer assez rapidement des initiatives 
strategiques sans consultation suffisante des interesses, ce qui en a pousse plus 
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d'un a se demander si l'on avait bien reflechi aux consequences. A notre avis, ni 
l'une ni l'autre de ces tendances ne contribuera a creer une assise solide au sein 
du gouvernement du Canada pour la nouvelle relation que nous envisageons. 

Dans la pratique, l'innovation que nous proposons aurait pour effet de 
charger le nouveau ministre de coordonner l'elaboration des politiques et des pro-
grammes destines aux autochtones dans l'ensemble des ministeres et organismes 
du gouvernement federal. Le ministre aurait le pouvoir de s'assurer que toute ini-
tiative ainsi que les activites deja en cours refletent bien l'esprit et objectif de 
la nouvelle relation. Dans une tres large mesure, cela se realiserait grace au pou-
voir qui lui serait confere d'affecter des credits aux secteurs et aux activites 
touchant les autochtones dans l'ensemble du gouvernement. Dans cette fonc-
tion de controle, le ministre serait egalement habilite a retirer ou a retenir des 
fonds au cas ou les engagements du gouvernement federal ne seraient pas respec-
tes par d'autres ministeres ou organismes federaux, ou seraient contraires a l'es-
prit a a l'objectif de la nouvelle relation que nous proposons. 

Il convient de signaler que le ministre des Relations avec les autochtones 
s'acquitterait de ses responsabilites financieres a l'interieur du cadre financier 
global du gouvernement federal, etabli par le ministre des Finances. On peut tout 
de meme supposer que le ministre des Relations avec les autochtones negocierait 
fermement avec son homologue des Finances au sujet du cadre financier global. 
Comme l'indique la figure 3.2, dans ce cadre, le ministre des Relations avec les 
autochtones serait le principal responsable de la gestion de l'enveloppe des 
affaires autochtones. Ce secteur de depenses engloberait la negociation et Vex& 
cution des arrangements financiers associes aux revendications territoriales glo-
bales et particulieres, aux traites et aux accords d'autonomie gouvernementale; 
etablissement des relations federales-autochtones fondamentales associees au 

financement des gouvernements autochtones; l'affectation de fonds a d'autres 
ministeres federawc ayant la principale responsabilite d'execution des obligations 
federales et de mise sur pied des initiatives federales; le financement des differents 
organismes independants dont la Commission recommande la creation pour 
faciliter et soutenir la nouvelle relation. 

L'une des principales responsabilites du ministre serait de diriger le proces-
sus de reconnaissance et d'accession a l' autonomie gouvernementale des nations 
autochtones en vertu de la loi sur la reconnaissance et le gouvernement des nations 
autochtones, ainsi que de negocier des traites renouveles et nouveaux avec ces 
derrieres par l'entremise du Bureau des traites de la Couronne, qui ferait partie du 
ministere des Relations avec les autochtones. Une attribution tout aussi importante 
du nouveau ministre serait de controler l'execution par la Couronne des differents 
traites et le respect de ses autres engagements, y compris ses obligations de fidu-
ciaire envers les nations autochtones. Un bureau d'execution des obligations de la 
Couronne au sein du ministere pourrait s'acquitter de cette responsabilite. 

Ce nouveau ministre principal n'aurait pas la responsabilite directe de la 
prestation des services. Nos deux prochaines recommandations traitent des 
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principes et des aspects pratiques de la prestation des services et de l'execution 
des nouveaux engagements federaux. 

La responsabilite de la mise en oeuvre directe des nouvelles initiatives federales 
concernant les autochtones devrait 'etre confiee aux ministeres d'execution et aux 
organismes pertinents du gouvernement federal. 

Dans chaque cas, le travail des ministeres d'execution serait supervise par le 
ministre des Relations avec les autochtones. Les ministeres et les organismes 
responsables participeraient egalement, le cas echeant, aux examens des politiques 
ministerielles (p. ex. sur le logement ou le developpement economique), comme 
l'a recommande la Commission. Cette recommandation est conforme aux efforts 
actuels du gouvernement pour ameliorer la coordination des initiatives federales 
par de grands ministeres polyvalents qui travaillent dans de larges secteurs de 
depenses. Elle correspond egalement aux caracteristiques d'une veritable relation 
de gouvernement a gouvernement entre les autorites autochtones et federales. 
Comme nous l'avons déjà indique, le ministere des Relations avec les autochtones 
jouerait le premier role dans la coordination des examens de politiques, sur-
veillant la mise en oeuvre des politiques dans le cadre de ses responsabilites de 
financement et en assurant le suivi general. Cette formule repose sur un principe 
que nous jugeons essentiel, savoir la necessite de liens etroits entre l'elaboration 
des politiques et leur execution. 

Un autre ministre, le ministre des Services aux Indiens et aux Inuit, serait a la 
tete du nouveau ministere des Services aux Indiens et aux Inuit et chargé de 
l'execution des autres obligations du gouvernement envers les Indiens inscrits, les 
Inuit et les collectivites des reserves reties par la Loi sur les Indiens. 

Vu l'autonomie croissante des peuples et des collectivites autochtones, le role de 
ce ministre et de son ministere serait moins important que celui du ministre des 
Relations avec les autochtones et ce, pour deux raisons essentielles. D'abord, le 
ministre des Services aux Indiens et aux Inuit aurait probablement un portefeuille 
mixte, donc d'autres responsabilites ministerielles. Ensuite, le principe selon 
lequel le ministre des Relations avec les autochtones doit tenir les cordons de la 
bourse en ce qui concerne l'ensemble des activites federales liees aux peuples 
autochtones et en assurer le suivi, s'appliquerait a ses rapports avec le ministre 
des Services aux Indiens et aux Inuit, comme a ses rapports avec d'autres 
ministres a la tete des ministeres ayant des responsabilites d'execution dans cer-
taines questions touchant les autochtones. 

Le ministere des Services aux Indiens et aux Inuit ne participerait pas a 
l'elaboration de la politique touchant la transition vers l'autonomie gouverne-
mentale. Sa creation devrait refleter le fait que de nombreuses collectivites inuit 
et des Premieres nations voudront que la legislation actuelle continue de s'ap-
pliquer pendant la reconstitution de leur nation290. Dans certains cas, le gou-
vernement federal, par l'intermediaire du ministere des Services aux Indiens et 
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U. 
aux Inuit, superviserait la construction de logements et d'autres elements d'in-
frastructure dans ces collectivites. En ce concern les Inuit, qui mettent en place 
de plus en plus rapidement les institutions d'un gouvernement populaire qui 
pourront par la suite assumer la totalite des responsabilites gouvernementales, 
certaines obligations federales pourraient subsister — p. ex. dans le secteur de 
l'education postsecondaire — et elks releveraient du ministere des Services aux 
Indiens et aux Inuit, du moins durant la transition. Toute initiative federate visant 
les Metis qui serait de nature provisoire — c'est-h-dire qui precederait la nego-
ciation d'une relation scellee par traite — incomberait a ce ministere; on pense 
par exemple a l'administration des fonds de bourses d'etude. 

Les besoins des nations, des bandes et des collectivites en mesures de soutien 
et en services efficaces ne doivent pas etre relegues au second plan en raison des 
importantes initiatives que nous proposons au niveau du fondement mime de la 
politique dans ce domain. Mime si le ministere des Services aux Inuit et aux Indiens 
n'est pas charge de definir la politique, it lui reviendra d'elaborer et d'appliquer les 
meilleures methodes possible pour soutenir les Indiens, les Inuit et les collectivites 
ayant recours a ses services. Il ne doit pas simplement etre le bastion de pratiques 
depassees. 

La mise sur pied de ce ministere, parallelement a la creation du ministere 
des Relations avec les autochtones, montrera a quel point le contexte de la rela-
tion fondamentalement nouvelle qui decoulera des recommandations de la 
Commission sera different de celui oh subsistent encore les vestiges des anciens 
rapports. Au fur et a mesure que les autochtones et les collectivites s'adapteront 
a cette nouvelle relation et l'accepteront, leers liens avec le ministere se relacheront 
graduellement, au point oh il ne sera plus du tout utile de les maintenir. 

5. 	faudrait crier un comite permanent du Cabinet chargé des relations avec les 
autochtones, preside par le ministre des Relations avec les autochtones. 

Nous avons deja insiste sur le role central du Cabinet, a qui il appartiendra d'aider 
le Premier ministre a rebatir les assises de la relation entre le Canada et les 
peuples autochtones. D'apres nous, cette responsabilite collective du Cabinet 
comporte deux volets continus, d'oa la necessite d'un comite permanent du 
Cabinet charge des relations avec les autochtones. 

Premierement, le Cabinet devra approuver de nombreuses nouvelles poli-
tiques dans des domaines divers : les nouveaux mandats associes au renouvelle-
ment et a la negociation des traites, des revendications territoriales et des accords 
d'autonomie gouvernementale; les mesures transitoires en prevision du rem-
placement de la Loi sur les Indiens; les recommandations formulees a la suite de 
l'examen des politiques sectorielles que nous avons propose. L'importance et l'am-
pleur de cette tache supposent qu'un comite du Cabinet devra informer et 
orienter le Cabinet. 

Deuxiemement, le ministre des Relations avec les autochtones aura besoin 
de l'appui de ses collegues du Cabinet au moment de lancer les differents examens 
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et reformes qui exigeront une coordination entre les ministeres ou organismes. 
Cependant, it risque de rencontrer une certain opposition, dans la mesure oh 
ses collegues voudront naturellement accorder la priorite a leurs propres objec-
tify, ce qui pourrait ralentir le rythme d'elaboration des politiques touchant les 
autochtones. La creation d'un organe central assumant la responsabilit6 collec-
tive et le role de direction au sein du Cabinet devrait favoriser la collaboration 
et souligner cet objectif aux responsables federaux, aux peuples autochtones et 
aux citoyens qui s'inthessent a la question. 

La composition du comite permanent devrait refleter la diversite de la rela-
tion federale-autochtone et le fait que ce comite nest pas simplement chargé d'un 
aspect particulier de la politique sociale. Nous avons déjà signal& dans notre 
examen des pratiques passees, les difficult& que pose cette derniere orientation. 

II importe que le ministre des Relations avec les autochtones preside ce 
comite, et ce pour plusieurs raisons. D'abord, a titre de pthident, le nouveau 
ministre verra confirme son statut de ministre principal au sein du Cabinet, de 
telle sorte qu'il devrait pouvoir obtenir plus facilement l'appui de ses collegues. 
Dewdemement, en tant que president du comite, it aura necessairement des liens 
etroits avec le Bureau du Conseil prive (BPC). En plus de superviser tout ce qui 
concerne l'appareil gouvernemental, le BPC remplit une fonction d&erminante : 
celle de soutenir le travail du Cabinet et de ses comites. Chaque comite du 
Cabinet est dote de son propre secretariat au sein du BPC, et ce dernier fournit 
des conseils concernant la procedure a suivre pour faire examiner des dossiers par 
le Cabinet. Lorsqu'il s'agit d'etablir l'ordre du jour de ce dernier, le BPC joue tres 
souvent le role de contrOleur, determinant alors quels dossiers seront achemin6s 
au Cabinet. En sa qualite de president du comite du Cabinet chargé des relations 
avec les autochtones, le nouveau ministre aurait l'avantage de pouvoir lui-meme 
se faire rapidement une id6e, beneficiant du point de vue d'un organisme cen-
tral, des progres accomplis dans les dossiers autochtones. II serait donc a meme 
de presenter plus de dossiers a l'examen du Cabinet. 

Enfin, nous supposons que le Cabinet, en rant que representant collectif de 
la Couronne, organisera a l'occasion des rencontres avec les nations ou les peuples 
autochtones. Au cours de la periode precedant la signature de trait& ou l'insti-
tution de gouvernements par les nations autochtones, ce sont les representants des 
organismes autochtones nationaux qui assisteraient a ces rencontres. Il ne s'agi-
rait pas de reunions du Cabinet au sens juridique du terme; toutefois, dies ne 
seraient pas non plus pour les peuples autochtones un pretexte pour quemander 
quelque chose ou presenter des demandes au Cabinet. A notre avis, ces reunions 
seraient plutOt la manifestation concrete du principe selon lequel les gouverne-
ments autochtones et le gouvernement du Canada ont des besoins et des interets 
communs qui requierent la planification et la preparation concertees d'initiatives 
importantes au plus haut niveau291. Encore une fois, les pratiques gouverne-
mentales laissent supposer que ces reunions seraient plus frequentes si l'on d6si-
gnait un certain nombre de ministres qui devraient normalement y assister. La 
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presidence de ce groupe confirmerait par ailleurs l'important role du ministre au 
sein du Cabinet, a titre de principal responsable des questions autochtones. 
L'existence meme de ce comite, qui aurait aussi une valeur ceremoniale et sym-
bolique, garantirait des discussions de fond dans ce domaine. 

Porttfeuille du ministre des Relations avec les autochtones 
La figure 3.3 presente la structure proposee pour le ministere des Relations 
avec les autochtones. Elle montre quelles sont les responsabilites rattachees au 
portefeuille et comment eviter les conflits d'interets qui peuvent surgir lorsqu'un 
ministre cumule des responsabilites de negociation et d'execution, comme nous 
avons pu le constater demierement avec le MAINC. La structure ministerielle 
decrite dans la figure 3.3 part du principe que l'ensemble des activites liees a la 
nouvelle relation doit etre coordonne par un seul ministre, dans un cadre lui per-
mettant de donner des directives precises et claires aux fonctionnaires respon-
sables des politiques, des negociation et de la mise en oeuvre. 

Au depart, deux grandes fonctions sont associees aux responsabilites du 
ministre d'une part, l'elaboration des nouvelles politiques federales pour les 
affaires autochtones et, d'autre part, la negociation de traites, de revendications 
territoriales et d'accords d'autonomie gouvernementale et l'execution des engage-
ments qui en decoulent. Les resultats de l'examen des politiques sectorielles et 
financieres recommande par la Commission devraient egalement alimenter les 
discussions sur les traites, les revendications territoriales et les accords d'au-
tonomie gouvernementale. Une bonne articulation entre ces deux volets justi-
fierait par consequent leur fusion en un seul ministere. 

Il reste que l'elaboration des politiques et la negociation representent deux 
activites bien distinctes. La premiere laisse supposer la necessite de consultations 
avec les peuples autochtones au sein de la structure federale et avec les gou-
vernements provinciaux ou territoriaux. Ces consultations devront avoir comme 
principal objet la formulation de politiques federales qui traduisent bien l'esprit 
de la nouvelle relation et les objectify realistes que le gouvernement federal s'est 
fixes en matiere de restrictions budgetaires et autres. La negociation implique des 
pourparlers continus et intensify avec les nations autochtones et leurs gou-
vernements. Meme si l'atmosphere des pourparlers est positive, des hauts et des 
bas sont inevitables puisqu'il y aura forcement des divergences d'opinions. A 
notre sens, it faut assurer a la fois le maillage et la separation de ces deux fonc-
tions — elaboration des politiques et negociation — au sein meme du ministere. 
Plus precisement, nou.s proposons que la responsabilite de l'elaboration des 
politiques releve du sous-ministre. Ce travail serait execute par trois directions 
generales, savoir la Direction generale des politiques, la Direction generale des 
questions financieres autochtones et la Direction generale chargee de la transi-
tion, dont les fonctions seraient les suivantes : 
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U. 

Direction generale des politiques 

examen des politiques sectorielles 
mise en ceuvre et financement d'initiatives sectorielles 
prestation de conseils concernant le mandat de negociation 
gestion des relations intergouvernementales en ce qui concerne l'examen des 
politiques et les initiatives 

Direction generale des questions financieres autochtones 

elaboration d'un cadre financier 
analyse financiere permanente 
prestation de conseils sur la gestion du secteur de depenses 
liaison avec le ministere des Finances et le Secretariat du Conseil du Tresor 
recherche et developpement portant sur le cadre financier des negociations 

Direction generale chargee de la transition 

facilitation du processus relatif aux traites, revendications territoriales ou accords 
mise en ceuvre de la politique sur la reconnaissance 
supervision de mesures transitoires en vue du remplacement de la Loi sur les 
Indiens 
gestion des relations intergouvernementales pendant la transition. 

La responsabilite des negociations proprement dites incomberait a un 
autre haut fonctionnaire, qui aurait rang de sous-ministre associe. Il agirait a titre 
de negociateur en chef de la Couronne, dirigeant le Bureau des traites de la 
Couronne, et serait responsable de la negociation des traites, des revendications 
territoriales et des accords d'autonomie gouvernementale. 

II travaillerait en etroite collaboration avec le sous-ministre et s'appuierait 
sur des mandats de negociation que lui confierait le Cabinet et qui decoukraient 
des travaux des trois directions generales susmentionnees. 

Le sous-ministre et le sous-ministre associe auraient des rapports soutenus 
avec le ministre des Relations avec les autochtones, vu les roles importants de ces 
derniers dans la structure proposee et l'obligation pour le ministre de s'assurer 
que l'elaboration des politiques et les negociations progressent parallelement. 

II appartiendrait egalement au ministere des Relations avec les autochtones 
de veiller au respect des obligations federales en vertu de traites, d'ententes 
touchant les revendications territoriales et d'accords d'autonomie gouverne-
mentale, de superviser la transition par la non-application progressive de la Loi 
sur les Indiens et de suivre de pres la mise en oeuvre des nouveaux programmes 
et politiques du gouvernement federal dans des secteurs precis, tels que le loge-
ment et la sante, qui decouleront de l'examen des diverses politiques que nous 
avons recommande. Cette fonction de contrOle et de coordination associee au 
mandat du nouveau ministre est fondamentale. A notre avis, elle pourra etre rem-
plie de deux facons. 
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D'abord, comme le ministre contrOlera les depenses dans ce secteur, it sera 
a meme de faire pression sur d'autres ministeres et organismes federaux pour les 
amener a prendre les mesures voulues. Nous avons déjà discute du caractere nova-
teur et determinant de cet aspect de notre proposition. 

De plus, nous proposons que le nouveau ministere englobe un bureau 
d'execution des obligations de la Couronne, qui serait chargé de surveiller la mise 
a execution des obligations federales en vertu de traites, d'ententes portant sur 
des revendications territoriales et d'accords d'autonomie gouvernementale, la 
non-application graduelle de la Loi sur les Indiens, les initiatives sectorielles et les 
obligations de fiduciaire de la Couronne envers les nations autochtones. Ce 
bureau preparerait des evaluations globales des activites federales ainsi que des 
rapports devant etre soumis en temps utile a l'approbation du ministre, du 
Cabinet et du Parlement (peut-etre par l'intermediaire d'un comite parlemen-
taire permanent). IL aurait un role analogue a celui d'un expert en verification 
integree. Nous avons cru bon cependant de ne pas d6tacher ce bureau de la nou-
velle structure minist6rielle, comme cela arrive frequemment pour ce genre 
d'activites. Nous pensons plutOt que le sous-ministre, dans l'exercice de ses 
fonctions, devrait profiter au maximum des possibilites qu'offre ce bureau 
d'alerter les autres directions generales et le ministre en cas de difficultes. 

Consequences de nos propositions sur le Nord 
Nous n'avons pas beaucoup park jusqu'a present de l'effet des mesures que nous 
proposons sur les responsabilites relatives au Nord qu'exerce actuellement le 
MMNC. C'est que, a notre sens, ces responsabilites devraient normalement relever 
des administrations territoriales, au fur et a mesure qu'elles evolueront. Les 
differents modeles d'autonomie gouvernementale proposes par les peuples autoch-
tones du Nord, y compris le gouvernement fon& sur la nation et le gouvernement 
populaire, pourront s'inscrire et se developper dans la structure gouvernementale 
que nous proposons. 

Conclusion 
Aucun changement d'ordre institutionnel ne permettra d'atteindre l'objectif 
politique fondamental a long terme, c'est-h-dire la reforme de la relation entre 
les peuples autochtones du Canada et leurs concitoyens, ou meme entre les 
nations autochtones et le regime politique canadien. Ces changements institu-
tionnels sont necessaires mais insuffisants pour op6rer la transformation 
souhaitee. Il faut egalement l'effort soutenu de ceux qui occupent des postes d'au-
torite et d'influence, qui ne devront pas perdre de vue ces objectifs a long terme. 

Nous avons souligne que le Premier ministre et le Cabinet devront faire 
preuve de leadership et de creativite et orienter les politiques en fonction de con-
siderations pratiques. Dans notre proposition, nous avons confie l'enorme 
responsabilite d'innover a un ministre federal des Relations avec les autochtones 
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le 
disposant d'un grand pouvoir. Le pouvoir du nouveau ministre decoulerait de 
son role de contrOleur des depenses dans ce secteur, de sa responsabilite formelle 
relativement a l'ensemble des activites federales touchant les peuples autochtones 
et de son affranchissement du suivi direct des questions de prestation des services. 
C'est a ce ministre 	appartiendra de concretiser les ideaux que renfermeront 
la future proclamation royale, les traites et les autres accords politiques. 

Un complement essentiel de ce role de leadership sera la volonte d'action 
des fonctionnaires charges de realiser la nouvelle relation et le nouveau train de 
mesures s'y rapportant. Avec de nouvelles institutions et un nouveau mandat 
visant l'instauration d'une relation plus juste, nous esperons que les autorites 
federales reconnaitront la necessite de recruter des personnes ayant les compe-
tences requises dans les nouveaux ministeres des Relations avec les autochtones 
et des Services aux Indiens et aux Inuit. Nous estimons, par exemple, que les 
negociateurs qui seront rattaches au Bureau du negociateur en chef devront etre 
des hauts fonctionnaires ayant fait la preuve de leurs talents de negociation et 
de leur capacite d'obtenir des resultats positifs merne dans des circonstances dif-
ficiles, pita& que des gens qui se signalent par le nombre de leurs annees de ser-
vice au ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien. Les negociateurs 
devront egalement avoir un mandat detaille, mais assez large et fort pour leur per-
mettre reellement de conclure des accords de grande portee. Le negociateur en 
chef devra avoir un acces direct au ministre et, par son entremise, au Cabinet, 
de sorte que les decisions puissent etre prises rapidement. Les changements que 
nous proposons devraient, a notre avis, etre propices a l'embauche d'un nombre 
considerable d'autochtones. 

Il faudra egalement sensibiliser l'ensemble des fonctionnaires federaux au 
caractere essentiel de la nouvelle relation et les encourager a s'engager a poursuivre 
avec serieux le travail qui s'annonce. Pour ce faire, nous croyons que le gouverne-
ment devrait, dans une large mesure, donner l'exemple en annoncant rapidement 
la nouvelle proclamation royale et un programme legislatif. La nouvelle structure 
gouvernementale que nous proposons devrait a notre avis favoriser un tel resultat. 

Lelaboration et la mise en place de cette structure et l'execution du mandat 
que nous proposons se feront progressivement. Par exemple, l'etablissement des 
nouveaux mandats de negociation concernant les traites, les revendications ter-
ritoriales et les accords d'autonomie gouvernementale devraient logiquement 
preceder la pleine dotation en personnel du Bureau du negociateur en chef et l'ou-
verture.  des negotiations officielles. Nous esperons toutefois qu'il sera possible 
d'eviter tout retard inutile a l'etape de la mise en ceuvre. A notre avis, nos propo-
sitions concernant la structure gouvemementale et la mise en ceuvre de la nou-
velle relation cadrent suffisamment bien avec les tendances actuelles au sein de 
l'appareil gouvernemental pour qu'on puisse y donner suite. Par exemple, elles ne 
prevoient pas con-une telle l'augmentation du nombre de ministres federaux. Elles 
tiennent egalement compte de Fevolution des relations de gouvernement a gou-
vernement entre les gouvernements autochtones et territoriaux et le Canada. 
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Enfin, nous pensons qu'il sera possible de concretiser rapidement ces pro-
positions. Si l'on en juge d'apres les precedents, toute decision au sujet de la struc-
ture du Cabinet releve a priori de la seule responsabilite du Premier ministre. 
Letablissement du mandat et de la structure du ministere des Relations avec les 
autochtones et du ministere des Services aux Indiens et aux Inuit pourra, dans 
un premier temps, se faire par decret. 

Il n'est pas necessaire que le pouvoir d'elaborer des politiques qu'exerceront 
le ministre des Relations avec les autochtones et d'autres ministeres et organismes 
federawc soit confere par une loi precise, comme la Loi sur les Indiens. En fait, 
les initiatives gouvernementales en cours concernant l'autonomie gouvernemen-
tale des autochtones s'inspirent des grandes responsabilites constitutionnelles du 
gouvernement federal, et non des dispositions de la Loi sur les Indiens. 

Il reste que des modifications legislatives s'imposeront par la suite. Il pour-
rait s'agir de changements apportes retroactivement par rapport a la mise en place 
de la nouvelle structure, comme ce fut le cas pour la grande restructuration du 
gouvernement federal entreprise en 1993. Il existe egalement une longue liste de 
lois federales touchant une vaste gamme de questions, allant des ressources 
naturelles a la sante, en passant par l'emploi, qui devront peut-etre etre modi-
flees pour tenir compte de la nouvelle organisation gouvernementale et des 
politiques futures touchant les peuples autochtones. Ces modifications s'im-
poseront de plus en plus, a mesure que la nouvelle relation se concretisera. Elles 
ne sont guere differentes, sur le plan de leur contenu ou de leur complexite, de 
celles apportees par le passe a d'autres secteurs importants de l'appareil federal. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

411 U. 

Structure 
du gouvernement 

federal 

2.3.45 
Que le gouvernement du Canada depose une loi visant a dis-
soudre le ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien 
a a le remplacer par deux nouveaux ministeres : le ministere des 
Relations avec les autochtones et le ministere des Services aux 
Indiens et aux Inuit. 

2.3.46 
Que le Premier ministre cree un nouveau poste de ministre prin-
cipal au sein du Cabinet, soit celui de ministre des Relations 
avec les autochtones, qui serait charge : 

d'orienter l'ensemble des mesures federales requises pour 
etablir la nouvelle relation federale-autochtone, qui est au 
cceur des recommandations de la Commission; 



412 UNE RELATION A REDEFINIR 

de repartir entre les differents services de l'appareil gou-
vernemental les credits du budget global du gouverne-
ment federal pour les depenses autochtones; 
de guider les activites du negociateur en chef de la Cou-
ronne, responsable de la negociation de traites, d'ententes 
touchant les revendications territoriales et d'accords d'au-
tonomie gouvernementale. 

2.3.47 
Que le Premier ministre nomme un nouveau ministre des 
Services aux Indiens et aux Inuit : 

qui exercerait ses fonctions sous la direction du ministre des 
Relations avec les autochtones pour les questions finan-
cieres et la formulation des politiques; 
qui serait responsable de remplir les autres obligations du 
gouvernement envers les Indiens inscrits, les collectivites 
des reserves regies par la Loi stir les Indiens et les Inuit. 

2.3.48 
Que le Premier ministre cree un nouveau comite permanent du 
Cabinet charge des relations avec les autochtones : 

qui serait preside par le ministre des Relations avec les 
autochtones; 
constituerait un organe de deliberation au sein du Cabinet 
sur ses responsabilites collectives relativement aux questions 
autochtones; 
qui representerait le Cabinet dans les initiatives de plani-
fication commune avec les nations autochtones et leurs 
gouvernements. 

2.3.49 
Que le gouvernement du Canada fasse un grand effort pour 
embaucher des employes autochtones qualifies qui exerceraient 
des fonctions importantes au sein : 

des deux nouveaux ministeres; 
d'autres ministeres federaux responsables de politiques sec-
torielles ou de programmes précis touchant les peuples 
autochtones; 
des organismes centraux du gouvernement. 

2.3.50 
Que le gouvernement du Canada apporte les changements 
proposes dans l' armee qui suit la publication du present rapport, 
indiquant clairement par la que non seulement it entend 
reformer sa relation fondamentale avec les peuples autochtones, 
mais aussi qu'il prend des mesures concretes en ce sens. 
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4.4 La representation au sein des institutions 
du federalisme canadien 
Jusqu'a present, nous avons surtout mis l'accent sur la realisation de l'autonomie 
des gouvernements autochtones, en tant que l'un des trois ordres de gouverne-
ment. Comme nous l'avons déjà signale, la Commission estime que c'est dans 
ce domaine de la fonction gouvernementale que sa contribution sera la plus 
importante. Nous reconnaissons que le federalisme a deux grands piliers : l'au-
tonomie et le partage des responsabilites. La plus grande partie de ce que nous 
avons ecrit jusqu'a present a porte sur l'autonomie gouvernementale des 
autochtones. Nous allons maintenant aborder le deuxieme element, savoir com-
ment les peuples autochtones pourront participer a la conduite des affaires 
publiques au Canada. 

Dun des elements des des regimes federaux est la facon de representer la po-
pulation dans les institutions et les activites federales. La population peut etre 
represent& directement par des mandataires elus ou nomma (comme elle l'est 
la Chambre des communes et au Senat), ou encore indirectement par ses gouver-
nements, qu'ils soient federal, provincial, territorial ou autochtone (c'est ce que 
nous entendons par relations intergouvernementales). Aussi nous penchons-nous 
sur la question de savoir comment les peuples autochtones pourraient participer 
davantage et plus directement aux processus decisionnels des institutions gou-
vernementales canadiennes. 

Il nous semble important, dans un premier temps, d'insister sur deux 
points. Premierement, les institutions politiques canadiennes n'ont souvent guere 
de legitimite aux yeux des autochtones. Bon nombre d'intervenants nous ont fait 
remarquer que les peuples autochtones n'ont pas participe a la conception ni de 
l'Etat canadien ni de ses institutions et processus. Deuxiemement, on peut se 
demander, a juste titre, si les institutions politiques canadiennes peuvent vraiment 
representer convenablement les autochtones. La participation au processus elec-
toral canadien leur a ete systematiquement refusee jusqu'a recemment, et seule-
ment une poignee d'entre eux ont siege au Parlement depuis la Confederation. 

La representation au Parlement federal 
Jusqu'a present, on a empeche les autochtones de participer activement a la con-
duite des affaires du Canada; ils n'ont jamais eu une representation suffisante au 
sein des structures gouvernementales federales. Dans son rapport de 1991, la 
Commission royale sur la reforme electorate et le financement des partis a 
exposé en detail les raisons de cette situation deplorable'. Au cours de la periode 
precedant la Confederation, on presumait que les autochtones etaient tout sim-
plement inferieurs ou devaient etre exclus en raison de leur manque de «civili-
sation», et qu'ils devaient se laisser assimiler pour pouvoir beneficier des avantages 
de la citoyennete canadienne. 
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Avant l'implantation du suffrage universel, la plupart des autochtones 
n'etaient pas en mesure de repondre aux conditions de propriete ouvrant droit 
de vote. Meme si les hommes etaient les seuls a pouvoir voter a l'epoque, les lois 
en vigueur prevoyaient l'exclusion des hommes autochtones vivant dans les 
reserves. Par la suite, de 1920 a 1960, l'exclusion des autochtones semblait 
decouler de la conviction de certains que les Indiens qui profitaient de differentes 
formes d'exoneration fiscale ne devaient pas etre representes a la Chambre 
des communes. 

A quelques exceptions pres, tous ceux vises par la Loi sur les Indiens se sont 
vu refuser, en principe, le droit de vote jusqu'en 1920 et, meme la, tres peu d'en-
tre eux ont pu voter avant 1960, aim& oil le droit de vote a ete accorde a tous 
les Indiens. Entre 1934 et 1950, la loi empechait les Inuit de voter, et ces der-
niers ont rarement fait l'objet de recensements en prevision d'8ections federates 
avant les annees 60. Les Inuit et les Innus du Labrador, comme les autres 
citoyens, ont obtenu le droit de vote en 1949 lorsque Terre-Neuve a adhere a la 
Confederation. Pendant la decennie qui a suivi la rebellion de Riel, les Metis et 
les Indiens du Nord-Ouest risquaient d'etre poursuivis au criminel s'ils se reu-
nissaient en public, de sorte que leur droit d'association politique ne pouvait pas 
s'exercer. Bien que les Metis aient le droit de vote depuis la Confederation a titre 
de residents provinciaux, ils ont egalement connu des problemes lies au recense-
ment et n'ont pas souvent eu l'occasion d'exercer ce 

Enfin, les autochtones eux-memes ont resiste a rid& de participer aux insti-
tutions gouvernementales canadiennes. Puisqu'ils n'ont pris part ni a la con-
ception de ces institutions ni a la redaction de l'accord de la Conferation, bon 
nombre d'entre eux les considerent comme des institutions colonialistes. Dans 
certains cas, les nations signataires de trait& estiment que leur relation avec le 
Canada doit etre men& de nation a nation, et elles tiennent a ce que cette rela-
tion s'appuie sur leurs traites et passe par leurs propres gouvernements et 
dirigeants, et non par une autre institution. Dans d'autres cas, les autochtones 
croient qu'ils devraient pouvoir creer leurs propres institutions et laisser le 
Parlement aux non-autochtones. Ce manque de participation de la part des 
autochtones aux institutions canadiennes represente un probleme grandissant 
pour le federalisme canadien et mine la legitimite morale de notre regime 
gouvernemental. 

Le degre de sous-representation des autochtones dans les organes du gou-
vernement canadien est tout a fait etonnant. Depuis la Confederation, presque 
11 000 deputes ont ete elus a la Chambre des communes. De ce nombre, seulement 
12 se sont declares autochtones294. La situation au Senat n'est guere plus reluisante, 
puisque seulement 1 % de tous les senateurs nommes depuis la Confederation 
entrent dans la categorie des autochtones. Ces donnees sont loin de correspondre 
a la proportion d'autochtones dans l'ensemble de la population canadienne. 
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Deux grandes initiatives ont recemment permis d'aborder la question de 
la representation autochtone dans les institutions gouvernementales cana-
diennes : le rapport de la Commission royale sur la reforme electorate et le 
financement des partis et l'Accord de Charlottetown. Dans son rapport final, la 
Commission royale sur la reforme electorate et le financement des partis pre-
conisait un modde novateur qui aurait permis la creation d'un maximum de huit 
circonscriptions electorates autochtones a la Chambre des communes295. Ces 
circonscriptions electorates auraient ete formees seulement si le nombre d'au-
tochtones inscrits sur la liste electorate de la circonscription en question avait ete 
suffisant. Cette proposition comportait un processus de creation de ces circons-
criptions electorates, plutot que de garantir simplement un certain nombre de 
sieges autochtones. Il aurait appartenu ensuite aux autochtones de decider 
d'opter ou non pour ce type de representation. 

Vu la decision de ne pas faire de recommandation necessitant le recours 
la procedure de modification de la Constitution, comme ce serait le cas d'une 
proposition de representation proportionnelle par province et par territoire, 
l'approche adopt& pour l'elaboration de ce modele etait necessairement limitee. 
De cette facon, seul le consentement de la Chambre des communes et du Senat 
aurait ete necessaire. 

On aurait procede a un recensement special d'electeurs autochtones 
eventuels, repondant a certains criteres pour etre consider& comme autochtones, 
et a l'etablissement d'une procedure de reglement des differends a cet egard. Un 
autochtone aurait a choisir de voter soit dans la circonscription electorate 
generale, soit dans la circonscription autochtone. On retrouve une variante de 
cette methode en Nouvelle-Zelande ou, depuis 1867, quatre sieges au Parlement 
sont reserves aux Maoris, le peuple autochtone de ce pays". 

L'Accord de Charlottetown de 1992 n'abordait que tres brievement la 
question de la representation des autochtones a la Chambre des communes, pro-
posant simplement que la question soit examinee par le Parlement, en consul-
tation avec les representants des peuples autochtones du Canada, apres avoir pris 
connaissance du rapport final du comit6 de la Chambre des communes chargé 
d'etudier les recommandations de la Commission royale sur la reforme electorate 
et le financement des partis297. Par contre, l'Accord offrait une analyse beaucoup 
plus poussee de la question de la representation des autochtones au Senat. Il pro-
posait qu'on garantisse aux autochtones une representation au Senat, les sieges 
reserves aux autochtones devant s'ajouter aux sieges provinciaux et territoriaux, 
et non pas etre tires des sieges qui leur sont alloues. L'Accord laissait entendre 
que les senateurs autochtones auraient les memes fonctions et pouvoirs que 
d'autres senateurs, en plus d'un pouvoir possible de double majorite relativement 
a certaines questions touchant les autochtones. Toutes ces questions et d'autres 
details concernant le nombre de senateurs autochtones, la repartition des sieges 
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II 

au Senat et le mode de selection des senateurs autochtones devaient faire rob-
jet de discussions detaillees par la suite'. 

Il est clairement dans l'interet de tous les Canadiens de s'assurer que les 
autochtones soient mieux representes et participent davantage aux activites des 
differentes institutions du federalisme canadien. Ainsi, ces institutions acquer-
ront une legitimite morale et politique qu'elles n'ont pas a l'heure actuelle aux 
yeux des autochtones. 

Nous craignons cependant que les efforts de reforme du Senat et de la 
Chambre des communes ne soient pas compatibles avec les principes du renou-
vellement de la relation fond& desormais sur le droit inherent a l'autonomie gou-
vernementale et des rapports de nation a nation. La presence de trois ordres de 
gouvernement laisse supposer l'existence d'institutions representatives permet-
tant un certain contrOle par la majorite, et non simplement le statut de minorite 
ou de groupe complementaire. 

Le Parlement autochtone : 
premiere etape vers la creation 
de la Chambre des Premiers peuples 
L'ajout d'une troisieme chambre du Parlement serait un complement logique aux 
trois ordres du gouvernement. Une chambre distincte, le Senat, a ete creee pour 
representer les interets des regions et des provinces du Canada (meme si elle n'a 
pas toujours reussi dans ce role). Les nations autochtones devraient donc egale-
ment beneflcier d'une forme de representation distincte au sein du Parlement, 
representation qui pourrait prendre la forme d'une troisieme chambre, qui 
viendrait s'ajouter a la Chambre des communes et au %lat. Cette troisieme 
chambre donnerait aux peuples autochtones du Canada la possibilite de par-
ticiper a la conduite des affaires du pays, tout en reconnaissant leurs interets, leurs 
cultures et leurs valeurs propres. Les autochtones auraient desormais un moyen 
permanent de participation au processus decisionnel national, relativement a ce 
qu'on pourrait appeler des «decisions relevant de responsabilites partagees». 
Lidee d'une troisieme chambre est relativement nouvelle; elle a ete propos& pour 
la premiere foil pendant la ronde Canada des negociations constitutionnelles qui 
ont abouti a l'Accord de Charlottetown. Voir l'annexe 3B pour un resume de la 
proposition presentee par le Conseil national des autochtones du Canada (appele 
maintenant le Congres des peuples autochtones) en vue de la creation d'une 
«Chambre des Premiers peuples». 

Cette mesure permettrait de regler un certain nombre de problemes. Elle 
representerait, pour les peuples autochtones, un lien institutionnel par lequel ils 
pourraient exprimer leurs preoccupations de fawn officielle et organisee dans le 
processus decisionnel du Parlement du Canada. Cette formule aurait aussi 
l'avantage d'eviter les conflits avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, 
qui tous — dans l'Accord de Charlottetown — percevaient le Senat surtout comme 
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une instance de representation des interets regionaux et provinciaux. La troisieme 
chambre n'aurait pas a composer avec les interets regionaux et provinciaux asso-
cies au Senat. 

Si l'on decide de creer une troisieme chambre, cette demiere doit detenir 
de reels pouvoirs, c'est-i-dire le pouvoir de prendre des initiatives legislatives et 
d'exiger, sur toute question revetant une importance critique pour les peuples 
autochtones, raval de la majorite des membres. Toute mesure legislative serait 
ensuite renvoyee a la Chambre des communes pour faire obligatoirement l'ob-
jet d'un &bat et d'un vote. Nous sommes conscients du fait que la Constitution 
devra etre modifiee pour permettre la realisation de cet objectif. Pour progresser 
des maintenant vers ce but, nous proposons de proceder par etapes, de sorte 
qu'aucune modification constitutionnelle ne serait necessaire pour le moment. 
Bien que l'implantation complete d'un tel regime doive attendre la modification 
de la Constitution et le retablissement des nations autochtones, le gouvernement 
du Canada peut des maintenant prendre certaines initiatives strategiques et 
legislatives, notamment l'adoption d'une loi portant creation d'un Parlement 
autochtone. 

Meme si l'idee d'un parlement autochtone est nouvelle au Canada, de telles 
institutions existent dans d'autres pays. Les premiers parlements autochtones ont 
ete crees dans le nord de 1'Europe. D'ailleurs, l'experience des parlements samis 
en Scandinavie est fort instructive'''. Les Samis (ou Lapons) sont le peuple 
autochtone de ce qu'on appelait precedemment la Laponie (maintenant appelee 
Samiland), dont les territoires traditionnels sont repartis entre la Suede, la 
Norvege, la Finlande et la Russie300. Il y a environ 75 000 Samis vivant dans ces 
pays. Le Codicille lapon de 1751, un additif au traite intervenu entre la Suede 
et ce qui etait a repoque les Etats associes du Danemark et de la Norvege, recon-
naissait certains des droits ancestraux des Samis, y compris l'application de leur 
droit coutumier (et la competence exclusive des tribunaux samis dans les litiges 
entre Samis), l'existence d'une nation samie et le libre mouvement des gardiens 
de troupeaux de rennes samis. 

Le Parlement sami en Norvege — appele Samediggi — a ete cree apres l'adop-
tion de la Loi sur les Samis par l'Assemblee legislative de la Norvege en 1987. Cette 
loi reconnaissait egalement que les Samis constituent un peuple distinct ayant des 
droits particuliers dans les domains de la culture, de la langue et de la vie sociale. 
II y a 13 circonscriptions electorates samies, comptant trois representants chacune. 
Les electeurs doivent se faire inscrire sur la liste des decteurs samis. Pour etre admis-
sible, il faut s'identifier comme Sami et avoir le sami pour langue maternelle, ou 
avoir un parent ou un grand-parent qui le park. Les pouvoirs du Parlement sami 
sont cependant tres limites. Il doit etre consulte sur certaines questions et il peut 
en renvoyer certaines devant des commissions publiques ou des institutions privees. 

Le Parlement sami finlandais, cree au debut des annees 70 et appele offi-
ciellement la Ddegation des affaires samies, compte 20 membres elus. De ce 
nombre, 12 sont designes par le vote de la population de quatre circonscriptions 
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electorales samies, et it y a deux representants pour chacune des quatre sections locales 
samies. Ni le Parlement sami norvegien ni le Parlement sami finlandais n'exercent 
une fonction legislative. Dans ce sens, l'emploi du terme Rarlement» est inexact. 

En deux mots, les parlements samis ne sont pas assez muscles, et le peuple 
sami n'a pas suffisamment participe a la conception de ces institutions. Mais ce 
defaut n'est pas intrinseque. Il est possible de creer des parlements autochtones 
qui exercent de vrais pouvoirs et auxquels les peuples autochtones peuvent par-
ticiper pleinement, sans necessairement avoir la responsabilite principale de 
leur structure organisationnelle et de leurs processus. 

Cette formule pose neanmoins certains problemes d'adaptation. Par 
exemple, contrairement a la Finlande eta la Norvege, le Canada a un regime federal 
de gouvernement. Et a la difference des Samis, qui sont un peuple relativement 
homogene, les peuples autochtones du Canada — Indiens, Inuit et Metis — sont tres 
differents sur les plans de la langue, de la culture et des territoires qu'ils habitent. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Parlement 
autochtone 

2.3.51 
Que le gouvernement federal, a la suite de consultations &endues 
avec les peuples autochtones, cree un Parlement autochtone dont 
la principale fonction serait de conseiller la Chambre des com-
munes et le Senat sur toute mesure legislative et question consti-
tutionnelle touchant les peuples autochtones. 

2.3.52 
Que le Parlement autochtone soft mis sur pied en suivant les 
modalites que voici : 

le gouvernement federal, en collaboration avec les represen-
tants des organisations autochtones nationales, menerait 
des consultations en vue de creer un Parlement autochtone; 
les decisions importantes concernant la conception, la struc-
ture et les fonctions du Parlement appartiendraient aux 
representants des peuples autochtones; 
apres entente entre les parties, un projet de loi serait depose 
devant le Parlement du Canada avant les prochaines elec-
tions federales, sous le regime du paragraphe 91(24) de la 
Loi constitutionnelle de 186Z en vue de creer un Parlement 
autochtone. 
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U. 

Meme si nous ne souhaitons pas limiter le role de ce Parlement, nous pro- 
posons 	soit charge de conseiller la Chambre des communes et le Senat sur 
les questions suivantes : 

Legislation 
les mesures legislatives sur toute question tombant sous le coup du paragraphe 
91(24) de la Constitution («les Indiens et les terres reservees pour les Indiens») 
les mesures legislatives concernant l'autonomie gouvernementale, les trait& 
et les terres autochtones 
les mesures legislatives d'application generale, mais dont la teneur toucherait 
directement les peuples autochtones en ce qui conceme leur identite, leur langue, 
leurs traditions, leur culture, leurs terres, leurs eaux et leur environnement 
les mesures legislatives decoulant des recommandations de la Commission. 

Questions constitutionnelles concernant les peuples autochtones 
les articles 25 et 35 de la Constitution (qui protegent certains droits ances-
traux et issus de takes d'une interpretation de la Charte canadienne des droits 
et libertes qui leur porterait atteinte; ces deux articles reconnaissent et con-
firment les droits ancestraux et issus de traites, y compris, a notre avis, le droit 
inherent des autochtones a l'autonomie gouvernementale) 
d'autres droits et libertes qui concernent les peuples autochtones du Canada. 

Examen et controle 
les rapports des commissions des trait& 
la proclamation royale, de meme que le ministere des Relations avec les 
autochtones et le Tribunal des trait& et des terres autochtones proposes par 
la Commission 
l'autonomie gouvernementale et les ententes sur les revendications territoriales 
le controle de la mise en ceuvre de l'autonomie gouvernementale. 

Recherche et enquite 
Les parlementaires autochtones pourraient sieger aux comites mixtes de la 
Chambre des communes et du Sena charges de questions precises, tels que 
les comites de la justice et du Solliciteur general, et au Comite permanent 
des affaires autochtones. 
Un Parlement autochtone pourrait recevoir des mandats d'enquete de la 
Chambre des communes ou du Senat et etre autorise a tenir des audiences. 
Cela permettrait de connaltre le point de vue des autochtones sur d'even-
tuelles mesures legislatives pendant que ces derrieres sont encore en gesta-
tion. Les autochtones ont joue un role analogue par le passe dans le cadre 
des commissions de reforme du droit. Nous estimons par consequent que le 
Parlement autochtone devrait etre dote d'un service de recherches pour aider 
ses membres a remplir cette fonction et d'autres. 
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Comme l'indique la liste susmentionnee, un Parlement autochtone devrait 
avoir la possibilite d'examiner tous les projets de loi deposes devant le Parlement 
du Canada. Cela permettrait l'analyse, article par article, de chaque projet de loi 
dans l'optique de son incidence sur les peuples autochtones. Il conviendrait 
egalement que ses membres se reunissent periodiquement — au moins deux fois 
par an — avec le ministre des Relations avec les autochtones. 

Cela nous amen a la question de savoir comment les peuples autochtones 
seraient representes au sein d'un Parlement autochtone. Ici, la proposition du 
Congres des peuples autochtones nous semble interessante : la representation 
basee sur la nation ou le peuple. Chaque nation ou peuple aurait droit a son 
propre representant, ce qui donnerait au Parlement autochtone 75 a 100 sieges. 
Les nations ou les peuples autochtones plus importants, tels que les Cris, les 
Ojibwas, les Micmacs, les Denes, les Inuit ou les Metis — ou des confederations 
de nations, telles que la Confederation iroquoise ou la Confederation des Pieds-
Noirs — pourraient avoir plus d'un representant. Ce mode de representation 
aurait aussi l'avantage de renforcer ce que nous considerons etre un principe fon-
damental de la nouvelle relation entre les autochtones et les non-autochtones, 
c'est-h-dire une relation de nation a nation. La question de la composition des 
nations autochtones serait reglee en appliquant la politique propos& sur la 
reconnaissance. 

Bien que la Chambre des Premiers peuples, integralement implantee et 
constitutionnalisee, puisse par la suite etre composee de delegues de 60 a 
80 nations autochtones, it nous semble plus sage de prevoir, au depart, pour le 
Parlement autochtone un plus petit nombre de representants. D'apres les travaux 
de la Commission royale sur la reforme electorate et le financement des partis, 
it serait approprie de commencer par allouer un certain nombre de sieges aux 
autochtones de chaque province et territoire. On pourrait d'abord creer deux cir-
conscriptions electorates autochtones par province et territoire, et accorder 
ensuite des sieges supplementaires a des regions plus peuplees. Par exemple, on 
pourrait ajouter un siege pour chaque tranche de 50 000 personnes se declarant 
autochtones. Cette formule donnerait a l'Ontario trois sieges de plus; a la 
Colombie-Britannique, a l'Alberta, au Manitoba et a la Saskatchewan, deux sieges 
supplementaires; et au Quebec, un siege supplementaire, soit un total de 36 sieges 
au premier Parlement autochtone. A mesure que les nations autochtones se recons-
titueront, les sieges seront repartis entre les nations, et non plus entre les provinces. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Elections 2.3.53 
au Parlement a) Que les parlementaires autochtones soient elus par leur 

autochtone nation ou leur peuple; 
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b) que les elections au Parlement autochtone coincident avec 
les elections federales afin d'encourager les autochtones 
y participer et d'accroitre la legitimite du processus. 

11111 11111M11111111111 

Les raisons qui nous ont motives a faire cette recommandation sont mul-
tiples : d'abord, une assemblee nominee, comme l'actuel Senat du Canada, n'a plus 
beaucoup de legitimite aux yeux de beaucoup de Canadiens. Deuxiemement, 
it serait plus difficile de pretendre qu'un Parlement autochtone represente mal 
les peuples autochtones du Canada si ses membres etaient elus. Le mandat des 
parlementaires autochtones aurait la meme duree que celui des deputes federaux, 
c'est-h-dire ordinairement entre quatre et cinq ans. 

II serait necessaire de dresser une liste electorale, et pour cela, it faudrait 
recenser les Canadiens autochtones. Le recensement des electeurs autochtones 
contribuerait a garantir requite du processus electoral et la representativite des 
parlementaires. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Recensement 2.3.54 
Que le recensement des electeurs autochtones se fasse en meme 
temps que le recensement de la population generale en previ-
sion des prochaines elections federales. 

Conclusion 

Un Parlement autochtone, s'il devait etre cree, ne remplacerait aucunement 
l'autonomie gouvernementale que reclament les nations autochtones. Il s'agirait 
plutot d'ajouter une institution qui permette d'ameliorer la representation des 
peuples autochtones au sein du federalisme canadien. Mais cette institution ne 
doit pas se limiter a une representation symbolique. En effet, notre proposition 
concernant la creation d'un Parlement autochtone s'appuie sur le principe que 
la relation renouvelee entre le Canada et les peuples autochtones est une relation 
de nation a nation qui soutient le droit inherent des autochtones a l'autonomie 
gouvernementale. Les pouvoirs et les responsabilites que nous proposons pour 
le Parlement autochtone refletent ce principe et constituent la base d'un role effi-
cace pour les nations autochtones dans les processus decisionnels du Parlement 
du Canada. 
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NOTES 

D'apres un recit de Phil Lane Jr, Four Worlds Development, Universite de 
Lethbridge, Lethbridge (Alberta), relate par Richard Wagamese. 

Voir Loi constitutionnelle de 1982, par. 35(2). 

Clement Chartier, pour le compte de Metis Family and Community Justice 
Services, «Governance Study: Metis Self-Government in Saskatchewan», etude rea-
lisee pour la Commission royale sur les peuples autochtones (cRPA), 1995. Voir 
Un mot au sujet des sources en debut de volume. 

Chiefs of Ontario, «Submission to the Royal Commission on Aboriginal Peoples», 
1993, p. 19. Voir Un mot au sujet des sources en debut de volume. 

Gerald R. Alfred, pour le compte du Mohawk Council of Kahnawake, «La signi-
fication de l'autonomie gouvernementale a Kahnawake», etude realisee pour la 
CRPA, 1994. Les difficultes que pose l'emploi du terme sont aussi signalees dans le 
temoignage d'Oren Lyons, Akwesasne, 3 mai 1993, et de Leonard Nelson, Roseau 
River (Manitoba), 8 decembre 1992. 

Federation of Saskatchewan Indian Nations, «First Nations Self-Government: 
A Special Research Report», etude realisee pour la CRPA, 1995. 

Alfred, «La signification de l'autonomie gouvemementale», mentionne a la note 5. 

Mohawk Council of Akwesasne, Kahnawake and Kanesatake, «A Joint Statement 
on the Inherent Right of Self-Determination and the Exercise of that Right by 
Akwesasne, Kahnawake and Kanesatake», 1995, p. 2. 

Inuit Tapirisat du Canada, «Preliminary Submission to the Royal Commission on 
Aboriginal Peoples», 1993, p. 16. 

Rosemarie Kuptana, citee dans Wendy Moss, «Les droits issus de trait& et la 
fonction gouvernementale dans l'optique inuit» dans CRPA, L'autonomie gouverne-
mentale des autochtones : Questions juridiques et constitutionnelles, Ottawa, Approvi-
sionnements et Services, 1995, p. 94 (sans la note). 

Ralliement national des Metis, «The State of Research and Opinion on the Metis 
Nation of Canada», memoire presente a la CRPA dans le cadre du Programme d'aide 
financiere aux intervenants (PAH), 1993, pp. 1 et 129. 

Voir Chartier, «Governance Study», mentionne a la note 3. 

Voir par exemple Nation Metis au Quebec, Transcription des audiences de la 
CRPA, Montreal, 28 mai 1993. 

Ralliement national des Metis, «The State of Research», mentionne a la note 11, 
p. 130. 

Ralliement national des Metis, «The State of Research», pp. 23-24. 

Manitoba Metis Federation, «A Report on Metis Self-Governance in Urban 
Manitoba», etude realisee par la CRPA, 1995. 
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Union of Ontario Indians, «Anishinabek Traditional Governing, A New Era for the 
Anishinabek: Understanding the Past for the Challenges of Tomorrow», memoire 
presente a la CRPA, 1993, pp. 4-5. 

Nancy Wachowich, «Women's Traditional Governance Research Project: Pond 
Inlet Inuit Contribution», etude realisee pour la CRPA, 1994. 

Union of Ontario Indians, «Anishinabek Traditional Governing», mentionne a la 
note 17, p. 18. 

Rene M.J. Lamothe, «It Was Only a Treaty': A Historical View of Treaty 11 
According to the Dene of the Mackenzie Valley», etude realisee pour la CRPA, 1993. 

Pauktuutit (l'association des femmes inuit), The Inuit Way: A Guide to Inuit 
Culture, Ottawa, sans date, pp. 15-16. 

Lamothe, «A Historical View of Treaty 11», mentionne a la note 20. 

Deh Cho Tribal Council, «Dene Decision Making», memoire presente a la CRPA, 
1993, p. 23, citant George Barnaby, de Fort Good Hope, vice-president de l'Indian 
Brotherhood of the Northwest Territories, s'adressant a la commission d'enquete 
Berger, 1977. 

Chiefs of Ontario, «Submission to the Royal Commission», mentionne a la note 4, 
p. 13. 

Chiefs of Ontario, «Submission to the Royal Commission», p. 7. 

Paul Williams et Curtis Nelson, «Kaswentha», etude realisee pour la CRPA, 1995. 

Ralliement national des Metis, «The State of Research», mentionne a la note 11, 
p. 124. 

Une traduction anglaise des Lois de St-Laurent se trouve dans le memoire du 
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McNeil, Common Law Aboriginal Title, Oxford, Clarendon Press, 1989; Kent 
McNeil, «The Temagami Indian Land Claim: Loosening the Judicial Strait-jacket» 
dans Temagami: A Debate on Wilderness, sous la direction de Matt Bray et Ashley 
Thomson, Toronto, Dundurn Press, 1990, p. 185; Slattery, «First Nations and the 
Constitution», mentionne a la note 105; Hogg, Constitutional Law, mentionne 
la note 132, pp. 679 a 682; Jack Woodward, Native Law, Toronto, Carswell, 
1989; Macklem, «Les dimensions normatives du droit des autochtones a l'au-
tonomie gouvernementale», mentionne a la note 106. 

Voir Slattery «Understanding Aboriginal Rights», mentionne a la note 127, pp. 732 
et 744-745. 

Les arrets suivants de la Cour supreme contiennent d'importantes considerations 
sur les droits ancestraux et leer rapport avec les droits issus de traites : Calder c. 
Procureur general de la Colombie-Britannique, [1973] R.C.S. 313; Guerin c. La 
Reine, [1984] 2 R.C.S. 335; Simon c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 387; Roberts c. 
Canada, [1989] 1 R.C.S. 322; Sparrow, mentionne a la note 105; k c. Sioui, [1990] 
1 R.C.S. 1025. La Cour supreme a ainsi donne une confirmation contemporaine 
a l'opinion exprimee au xixe siecle par la majorite de la Cour dans St. Catharines 
Milling and Lumber Company c. The Queen (1887), 13 R.C.S. 577, opinion dont 
l'effet avait ete a l'epoque estompe par les avis ambigus du Conseil prive britan-
nique statuant sur appel dans un arret publie dans (1888), 14 Appeal Cases 46. Dans 
St. Catharines, la Cour supreme s'etait divisee par quatre voix contre deux sur la 
question de savoir si c'etait le gouvernement federal ou le gouvernement provin-
cial qui beneficiait de la cession de terres indiennes, la majorite (le juge en chef 
Ritchie et les juges Fournier, Henry et Taschereau) optant pour le gouvernement 
provincial et une minorite (les juges Strong et Gwynne), pour le gouvernement 
federal. Toutefois, pour ce qui est de l'existence d'un titre ancestral, les voix des juges 
s'etaient divisees de fawn differente, quatre d'entre eux (le juge en chef Ritchie et 
les juges Fournier, Strong et Gwynne) etant d'avis que les droits territoriaux ances-
traux existaient sous une forme ou une autre en droit canadien et deux d'entre eux 
(les juges Henry et Taschereau) rejetant apparemment cette these; voir en particulier 
les pp. 599-600, 608 a 616, 638, 639, 643 a 645 et 663-664. Pour des exemples 
recents de l'application de la doctrine des droits ancestraux par les tribunaux, voir 
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l'arret Delgamuukw, mentionne a la note 127, de la Cour d'appel de la Colombie-
Britannique et l'arret Haute Cour d'Australie dans Mabo c. Queensland(1992), 107 
Australian Law Reports 1. 

Calder, a lap. 328. 

Voir Roberts c. Canada, mentionne a la note 139, a la p. 340, ou la juge Wilson 
indique que la question precise a trancher est celle de savoir «si la loi applicable au 
titre aborigene est la common law federale». Elle repond de la fawn suivante : oJe 
crois qu'elle l'est. Dans l'arret Calder c. Procureur general de k Colombie-Britannique, 
cette Cour a reconnu le titre aborigene comme un droit, en common law, decoulant 
de l'occupation et la possession historiques par les Indiens de leurs terres tribales. 
Comme l'a souligne le juge Dickson [...] dans l'arret Guerin, le titre aborigene exis-
tait avant la colonisation par les Britanniques et a continue d'exister apres les 
revendications de souverainete britanniques.» Pour des observations sur cette con-
clusion, voir John M. Evans et Brian Slattery sur Roberts c. Canada dans «Notes 
of Cases» (1989) 68 Revue du Barreau canadien 817, pp. 829 a 832. Voir aussi 
Bisaillon c. Keable, [1983] 2 R.C.S. 60, oil la Cour supreme du Canada a &once 
que les regles de common law qui relevent de la competence du Parlement federal 
ont la primaute sur les lois provinciales. S'exprimant au nom de la Cour, le juge 
Beetz declare, a lap. 108: «je ne vois pas pourquoi le Parlement federal serait con-
traint de codifier des regles juridiques dont it est satisfait s'il veut leur assurer la pri-
maute sur les lois provinciales, du moins quand certaines de ces regles juridiques 
relevent de sa competence exclusive [...]» 

Concernant ce sens general, voir Black's Law Dictionary, 5` ed., St. Paul 
(Minnesota), West Publishing, 1979, pp. 250-251. 

St. Catharines Milling and Lumber Co. c. The Queen (1887), mentionne a la note 
139, aux pp. 612-613. Voir aussi la conclusion aux pp. 615-616: [TRADUCTION] 

«Pour resumer ces arguments, qui me paraissent posseder une grande force, nous 
concluons qu'a la date de la Confederation, les Indiens, vu la coutume et la pra-
tique constantes de la Couronne, etaient consideres comme possedant un certain 
droit de propriete sur les terres non cedees qu'ils occupaient en rant que terrains 
de chasse; et, soit que cette coutume avait milri pour former une regle de common 
law applicable aux colonies americaines, soit que pareille regle decoulait du droit 
des nations et avait ete introduite de cette fawn dans le droit colonial tel qu'ap-
plique aux nations indiennes [...]» 

Sioui, mentionne a la note 139, aux pp. 1054-1055. 

Re The Regulation and Control of Aeronautics in Canada, [1932] Appeal Cases 54 a 
lap. 70 (Conseil prive), en appel de [1930] R.C.S. 663. 

Cette observation est parfois associee a diverses «theories du pacte federatifi). Pour une 
analyse de ces theories, voir par exemple Morin et Woehrling, Les constitutions du 
Canada et du Quebec, mentionne a la note 131, pp. 153 a 164; G.F.G. Stanley, «Act 
or Pact? Another Look at Confederation» dans Canadian Historical Readings, sous la 
direction de Ramsay Cook, Craig Brown et Carl Berger, Toronto, University of 
Toronto Press, 1967, pp. 94 a 118. Au sujet de l'application de ces theories aux 
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peuples autochtones, voir J.E. Foster, «Indian-White Relations in the Prairie West 
during the Fur Trade Period — A Compact?» dans The Spirit of the Alberta Indian 
Treaties, sous la direction de Richard Price, Montreal, Institut de recherches politiques, 
1979, pp. 181 a 200, et ''analyse exhaustive dans James Tully, «Multirow Federalism 
and the Charter» dans Protecting Rights and Freedoms: Essays on the Charter's Place in 
Camas Politicah Legate and Intellectual Life, sous la direction de Philip Bryden, Steven 
Davis et John Russell, Toronto, University of Toronto Press, 1994. 

Thomas-Jean-Jacques Loranger, Lettres sur l'intopretation de k Constitution federale : 
Premiere lettre, Quebec, Imprimerie A. Cote et C", 1883, pp. 59-60. Sur 'Influence 
exercee par Loranger, voir «Loranger, Thomas-Jean-Jacques» dans Dictionnaire 
biographique du Canada, mentionne a la note 119, vol. 11, pp. 584 a 586. 

Pour l'application de ce principe dans le contexte des droits de propriete autoch-
tones, voir Amodu Tijani c. Secretary Southern Nigeria, [1921] 2 Appeal Cases 399 
(Conseil prive) aux pp. 407 a 410; Oyekan c. Adele, [1957] 2 All England Law 
Reports 785 (Conseil prive) a lap. 788; Calder c. Procureur general de la Colombie-
Britannique, mentionne a la note 139, aux pp. 401 a 406; Guerin, mentionne a la 
note 139, aux pp. 376 a 379; Slattery, Land Rights, mentionne a la note 137, pp. 49 
a 62; Slattery, Ancestral Lands, mentionne a la note 137; McNeil, Common Law 
Aboriginal Title, mentionne a la note 137, en particulier aux pp. 161 a 192. Pour 
des points de vue differents sur la doctrine de la continuite, voir Delgamuukw c. 
British Columbia, mentionne a la note 127, pp. 98-99 et 165 a 168. 

Loranger, Lettres sur l'intopretation de la Constitution federale, mentionne a la 
note 147, p. 14. 

Les textes integraux du traite, conserves au British Public Record Office, sont repro-
duits dans les documents presentes par les defendeurs dans Nova Scotia Micmac 
Moose Harvest Cases, Document Books, vol. 1; quant l'aboutissement de cette 
affaire, voir [1990] 3 C.N.L.R. 87. Pour un examen du statut des trait& du xvilf 
siecle dans les Maritimes, voir l'arret de la Cour supreme du Canada dans Simon, 
mentionne a la note 139. 

Traite de paix signe le 25 juin 1761, reproduit dans les Moose Harvest Cases, note 
precedente, Document Books, vol. 3, pp. 553 a 618; le passage cite se trouve a la 
p. 573. 

Sioui, mentionne a la note 139, a la p. 1034. 

Sioui, aux pp. 1071 a 1073. 

Pour une analyse exhaustive de la Proclamation, voir le chapitre 5 du volume 1. 
Le texte integral de la Proclamation est reproduit a ''annexe D du volume 1. 

Statutes at Large (U.K.) 8, 7 George III a 18 George III, c. 83; texte francais inti-
tule Acte de Quebec de 1774 dans L.R.C. 1985, appendice ii, n° 2. 

Statutes at Large, art. 8, qui dispose : «que tous les sujets Canadiens de Sa Majeste 
en la dite province de Quebec 	pourront aussi tenir leurs proprietes et posses- 
sions, et en jouir, ensemble de tons les usages et coutumes qui les concernent, et de 
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tous leurs autres droits de citoIens, d'une maniere aussi ample, aussi etendue, et aussi 
avantageuse, que si les dites proclamation, commissions, ordonnances, et autres actes 
et instruments, n'avoient point ete faits, [...] et que dans toutes affaires en litige, qui 
concerneront leurs proprietes et leurs droits de citoiens, ils auront recours aux loix 
du Canada, comme les maximes sur lesquelles elles doivent etre decidees». 

Voir M.B. Hooker, Legal Pluralism: An Introduction to Colonial and Neo-colonial 
Laws, Oxford, Clarendon Press, 1975; Kenneth Roberts-Wray, Commonwealth and 
Colonial Law, New York, Frederick A. Praeger, 1966. 

Le texte complet de Particle 3 est le suivant : «Pourvu aussi, et it est Etabli, que rien 
de ce qui est contenu dans cet Acte ne s'etendra, ou s'entendra s'etendre a annuller, 
changer ou alterer aucuns droits, titres ou possessions, resultans de quelques con-
cessions, actes de cession, ou d'autres que ce soit, d'aucunes terres dans la dite 
province, ou provinces y joignantes, et que les dits titres resteront en force, et auront 
le meme effet, comme si cet Acte n'eut jamais ete fait.» 

Ace sujet, voir St. Catharines Milling mentionne 5. la note 139, aux pp. 629 a 635 
et 648. Le juge Strong affirme aux pp. 631-632: [TRADUCTION] «Les mots "droits", 
"titres" et "possessions" [a Particle 3 de l'Acte de Quebec] s'appliquent tous aux 
droits concedes aux Indiens par la Couronne dans la Proclamation [de 1763], et, 
sauf a ne tenir absolument aucun compte de ce troisieme article, it serait impos-
sible d'affirmer que ces droits acquis de propriete ou de possession ont tous ete 
abroges et dimities par cette loi. Force m'est donc de conclure que l'Acte de 
Quebec n'a pas plus eu pour effet d'abroger les cinq derniers paragraphes de la 
Proclamation de 1763, concernant les Indiens et leurs droits de posseder leurs terres 
et d'en beneficier tant qu'ils ne les auront pas abandonnees ou cedees volontaire- 
ment a la Couronne, 	n'a annule cette proclamation a titre d'ordonnance royale 
pour le gouvernement des Florides et de Grenade.» Le juge Taschereau affirme 
la p. 648: [TRADUCTION] «Vu cette consequence de mon interpretation [de la 
Proclamation de 1763], it est inutile, pour trancher cette affaire, de determiner 
quelle a ete l'incidence de 1774 sur les articles de la Proclamation dont j'ai fait men-
tion. Je peux dire neanmoins que cet acte ne pouvait, semble-t-il, avoir d'incidence 
sur tout droit que les Indiens pouvaient posseder anterieurement, puisque son 
troisieme article prevoit et etablit expressement que "rien de ce qui est contenu dans 
cet Acte ne s'etendra, ou s'entendra s'etendre a annuller, changer ou alterer aucuns 
droits, titres ou possessions, resultans de quelques concessions, actes de cession, ou 
d'autres que ce soit, d'aucunes terres dans la dite province, ou provinces y 
joignantes" [note omise].» Au stade du pourvoi devant le Conseil prive, celui-ci a 
adopte ce point de vue; voir St. Catherine's Milling and Lumber Company c. The 
Queen, mentionne a la note 139, oil lord Watson reprend les principales disposi-
tions de la Proclamation royale de 1763 et conclut a la p. 54: [TRADuc'noN] «Le 
territoire concern a ete occupe par les Indiens depuis le jour de la Proclamation 
jusqu'en 1873. Au cours de cette periode, les affaires indiennes ont ete administrees 
successivement par la Couronne, par les gouvernements provinciaux et (depuis 
l'adoption de l'Acte de l'Amerique du Nord britannique en 1867), par le gouverne-
ment du Dominion. [...] Les autorites administratives ont change, mais it n'y a eu 
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aucun changement depuis 1763 dans la nature de l'interet que les Indiens avaient 
sur les terres cedees par le trait& Leur possession peut uniquement decouler des dis-
positions generales de la Proclamation royale en faveur de routes les tribus indiennes 
vivant alors sous la souverainete et la protection de la Couronne britannique.» Voir 
aussi R c. Lady McMaster, [1926] Ex. C.R. 68 aux pp. 73-74, oil le juge Maclean, 
apres avoir resume l'opinion exprimee par lord Watson sur cette question dans 
St. Catherine's, affirme [TRADUCTION] «Je ne puis davantage souscrire a l'affirma-
tion de la defenderesse voulant que l'Acte de Quebec, qui a etendu les frontieres 
de la province de Quebec, ait detruit les droits des Indiens sur les terres resenrees 
aux termes de la Proclamation. A mon avis, ce point a ete regle de facon decisive.» 
Dans l'arret Ontario (A.G.) c. Bear Island Foundation, [1989] 2 C.N.L.R. 73 a la 
p. 85, la Cour d'appel de 1'Ontario a conclu que l'Acte de Quebec ne touchait d'au-
cune facon les droits territoriaux que possedaient les Indiens en vertu de la 
Proclamation royale de 1763, mais qu'il a abroge la procedure prescrite par cette 
demiere a l'egard des cessions de terres par les Indiens. Voir les exposes dans 
Slattery, Land Rights, mentionne a la note 137, p. 334; Cumming et Mickenberg, 
Native Rights in Canada, mentionne a la note 137, pp. 71-72, 88-89 et 107. 

Loi constitutionnelle de 1867, art. 94. Cet article dispose que toute mesure federale 
pour assurer l'uniformite des lois n'aura d'effet dans une province qu'apres avoir 
ete adopt& par la legislature de cette province. 

S.C. 1870, c. 3. Eartide 31 est libelle, en partie, en ces termes: «Et considerant 
qu'il importe, dans le but d'eteindre les titres des Sauvages aux terres de la province, 
d'affecter une partie de ces terres non concedees, jusqu'a concurrence de 1,400,000 
acres, au benefice des families des Metis residents, it est par le present decrete que 
le lieutenant-gouverneur, en vertu de reglements etablis de temps a autre par le 
gouvemeur-general en conseil, choisira des lots ou etendues de terres dans les par-
ties de la province qu'il jugera a propos, jusqu'a concurrence du nombre d'acres ci-
dessus exprime, et en fera le partage entre les enfants des chefs de famille metis 
domicilies dans la province a l'epoque a laquelle le transfert sera fait au Canada [...]» 

Paul L.A.H. Chartrand, Manitoba's Mitis Settlement Scheme of 1870, Saskatoon, 
University of Saskatchewan Native Law Centre, 1991, p. 5 (sans les notes); voir 
aussi l'analyse detainee, pp. 13-14 et 110 a 137. 

Alexander Morris, The Treaties of Canada with the Indians of anitoba and the 
North-West Territories, Toronto, Belfords, Clarke & Co., 1880, p. 213. Voir l'analyse 
dans Foster, «Indian-White Relations», mentionne a la note 146. 

Morris, Treaties of Canada, p. 96. 

43 D.L.R. (2d) 150 (Cour d'appel des Territoires du Nord-Ouest). La decision de 
la Cour a ete confirmee ulterieurement par la Cour supreme du Canada; voir Sikyea 
c. La Reine (1964), 50 D.L.R. (2d) 80 a la p. 158. 

On trouvera des commentaires sur l'article 35 (et l'article 25 qui va de pair avec 
lui) dans W.I.C. Binnie, «The Sparrow Doctrine: Beginning of the End or End of 
the Beginning?» (1990) 15 Queen's Law Journal 217; Dussault et Borgeat, Traite 
de droit administratif; 2' ed., mentionne a la note 137, vol. 2, pp. 93 a 95; Georges 
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Emery, «Reflexions sur le sens et la port& au Quebec des articles 25, 35, et 37 de 
la Loi constitutionnelle de 1983> (1984) 25 Cahiers de droit 145; Hogg, Constitu-
tional Law of Canada, 3' ed., mentionne a la note 132, pp. 679 a 695; Lyon, «An 
Essay on Constitutional Interpretation», mentionne a la note 168; Kenneth Lysyk, 
«Les droits et libertes des peuples autochtones du Canada» dans Charte cana-
dienne des droits et libertes, sous la direction de Gerald A. Beaudoin et Walter S. 
Tarnopolsky, Montreal, Wilson et Lafleur/Sorej, 1982; Kent McNeil, «The 
Constitutional Rights of the Aboriginal Peoples of Canada» (1982) 4 Supreme Court 
Law Review 255; Kent McNeil, «The Constitution Act, 1982, Sections 25 and 35 
(1988) 1 C.N.L.R. 1; James O'Reilly, «La Loi constitutionnelle de 1982, droit des 
autochtones» (1984) 25 Cahiers de droit 125; William Pentney, «The Rights of the 
Aboriginal Peoples of Canada in the Constitution Act, 1982. Parts I and II» (1988) 
22 University of British Columbia Law Review 21, 207; Douglas Sanders, «The 
Rights of the Aboriginal Peoples of Canada» (1983) 61 Revue du Barreau canadien 314; 
Douglas Sanders, «Les droits pre-existants : Les peuples autochtones du Canada 
(articles 25 et 35)» dans Charte canadienne des droits et libertes, sous la direction de 
Gerald A. Beaudoin et Edward Ratushny, 2' ed., Montreal, Wilson et Lafleur, 1989; 
Bryan Schwartz, First Principles, Second Thoughts: Aboriginal Peoples, Constitutional 
Reform and Canadian Statecraft, Montreal, Institut de recherche en politiques 
publiques, 1986; Brian Slattery, «The Constitutional Guarantee of Aboriginal 
and Treaty Rights» (1982-1983) 8 Queen's Law Journal 232; Brian Slattery, «The 
Hidden Constitution: Aboriginal Rights in Canada» (1984) 32 American Journal 
of Comparative Law 361; Slattery, «Understanding Aboriginal Rights», mentionne 
a la note 127; Brian Slattery, «Aboriginal Language Rights» dans Langue et Etat, 
sous la direction de David Schneiderman, Cowansville (Quebec), Editions Yvon 
Blais, 1991, p. 369; Slattery, «First Nations and the Constitution», mentionne 
la note 105; Bruce H. Wildsmith, Aboriginal Peoples and Section 25 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, Saskatoon, University of Saskatchewan Native 
Law Centre, 1988. 

Sparrow, mentionne a la note 105, a lap. 1105. Le jugement unanime a ete redige 
conjointement par le juge en chef Dickson et le juge La Forest. 

Sparrow, a lap. 1106. Le passage cite, en traduction, se trouve dans Noel Lyon, «An 
Essay on Constitutional Interpretation» (1988) 26 Osgoode Hall Law Journal 95 
a la p. 100. 

Sparrow, a lap. 1106. 

Sparrow, a la p. 1108. 

Sparrow, a lap. 1099. 

La Cour a statue dans Sparrow, a la p. 1095: «Il est vrai qu'en ce qui concerne la 
periode de 1867 a 1961 la preuve est sommaire. Mais la preuve n'a pas ete contest& 
ni contredite devant les tribunaux d'instance inferieure et it y a preuve d'un exer-
cice ininterrompu suffisant du droit pour justifier la conclusion de la Cour d'ap-
pel et nous n'y toucherons pas.» 

La Cour a affirme dans Sparrow, a lap. 1101: «Depuis plus de cent ans, les regle-
ments gouvernementaux regissant l'exercice du droit des Musqueams de Ocher 
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ne reconnaissent que le droit de pecher a des fins de subsistance. Cela peut expliquer 
la position actuelle. Cependant, [...] la politique historique de Sa Majeste ne 
permet pas [...] en soi de delimiter ce droit. La nature de reglements gouverne-
mentaux ne saurait etre determinante quant au contenu et a la portee d'un droit 
ancestral existant.» 

La Cour a affirms dans Sparrow, a la p. 1091: «Il ressort clairement du mot «exis-
tants» que les droits auxquels s'applique le par. 35(1) sont ceux qui existaient au 
moment de l'entree en vigueur de la Loi constitutionnelle de 1982. D' oil it s'ensuit 
que cette loi ne vient pas retablir des droits eteints.» 

Sparrow, a la p. 1099. 

Baker Lake c. Le Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, [1980] 1 C.F. 
518 (Section de premiere instance), a la p. 568. 

La Cour a declare, aux pp. 1097-1098: «En realite, l'intime confond dans son argu-
mentation la reglementation et l'extinction. Que l'exercice du droit fasse l'objet 
d'une reglementation tres minutieuse, cela ne signifie pas que ce droit est par le fait 
meme eteint.» Elle a conclu, a la p. 1099: «La Loi sur les pecheries ou ses reglements 
d'application detailles ne font etat d'aucune intention claire et expresse de mettre 
fin au droit ancestral des Indiens de pecher. Le fait qu'une disposition autorisant 
explicitement les Indiens a pecher a des fins de subsistance ait pu s'appliquer a tour 
les Indiens et que la delivrance des permis ait pendant longtemps ete discretion-
naire et effectuee sur une base individuelle plutOt que collective n'indique aucune-
ment une intention claire d'eteindre le droit. Ces permis constituaient simplement 
une facon de controller les pecheries et non de definir des droits sous-jacents.» 

Sparrow, mentionne a la note 105, a la p. 1091: «un droit ancestral existant ne 
saurait etre interprets de fawn a englober la maniere precise dont it etait reglemente 
avant 1982. Eidee que le droit a ete fige de cette facon aurait pour effet d'intro-
duire dans la Constitution un ensemble de reglements disparates.» 

Sparrow, a la p. 1093, citant en traduction Slattery, «Understanding Aboriginal 
Rights», mentionne a la note 127, p. 782. 

Sparrow, a la p. 1099. 

Sparrow, a la p. 1110 [nous soulignons]. 

Il existe une documentation de plus en plus abondante sur le droit inherent a l'au-
tonomie gouvernementale. Voir Asch, Home and Native Land, mentionne a la 
note 135; Michael Asch, «Aboriginal Self-Government and the Construction of 
Canadian Constitutional Identitr (1992) 30 Alberta Law Review 465; Michael 
Asch et Patrick Macklem, «Aboriginal Rights and Canadian Sovereignty: An Essay 
on R. v. Sparroum (1991) 29 Alberta Law Review 498; John J. Borrows, «A 
Genealogy of Law: Inherent Sovereignty and First Nations Self-Government» 
(1992) 30 Osgoode Hall Law Jourria1291; John Borrows, «Constitutional Law from 
a First Nation Perspective: Self-Government and the Royal Proclamation» (1994) 
28 University ofBritish Columbia Law Review 1; Frank Cassidy (dir.), Aboriginal 
Self-Determination, Halifax, Institut de recherche en politiques publiques, 1991; 
Frank Cassidy et Robert L. Bish, Indian Government: Its Meaning in Practice, 
Halifax, Institut de recherche en politiques publiques, 1989; Diana Edith Ginn, 



CHAPITRE 3 : FONCTION GOUVERNEMENTALE 

Aboriginal Self-Government, these de maitrise en droit, Osgoode Hall Law School, 
Universite York, 1987; David C. Hawkes, Aboriginal Self-Government:: What Does 
It Mean?, Kingston, Institute of Intergovernmental Relations, Universite Queen, 
1985; Kenneth J. Maddock, Bruce W. Hodgins et John S. Milloy, «Aboriginal Self-
Government': Another Level or Order in Canadian and Australian Federalism?» 
dans Federalism in Canada and Australia: Historical Perspectives, 1920-1988, sous 
la direction de Bruce W. Hodgins et coll., Peterborough (Ontario), Frost Centre, 
Universite Trent, 1989, p. 452; John D. Hurley, Children or Brethren: Aboriginal 
Rights in Colonial Iroquoia, these de doctorat, Universite de Cambridge, 1985, repris 
par le University of Saskatchewan Native Law Centre, 1985; Peter W. Hutchins, 
«The Aboriginal Right to Self-Government and the Canadian Constitution: The 
Ghost in the Machine» dans Droit inherent des autochtones a l'autonomie gou-
vernementale, mentionne a la note 118, vol. 1; Thomas Isaac, «The Storm over 
Aboriginal Self-Government: Section 35 of the Constitution Act, 1982 and the 
Redefinition of the Inherent Right of Aboriginal Self-Government» [1992] 2 
C.N.L.R. 6; Darlene M. Johnston, «The Quest of the Six Nations Confederacy for 
Self-Determination» (1986) 44 University of Toronto Faculty of Law Review 1; 
Randy Kapashesit et Murray Klippenstein, «Aboriginal Group Rights and Environ-
mental Protection» (1991) 36 Revue de droit de McGill 925; Leroy Little Bear, 
Menno Boldt et J. Anthony Long (dir.), Pathways to Self-Determination: Cana-
dian Indians and the Canadian State, Toronto, University of Toronto Press, 1984; 
Patrick Macklem, «First Nations Self-Government and the Borders of the Canadian 
Legal Imagination» (1991) 36 Revue de droit de McGill 382; Macklem, 
«Distributing Sovereignty: Indian Nations and Equality of Peoples», mentionne 
la note 113; Macldem, «Les dimensions normatives du droit des autochtones a l'au-
tonomie gouvernementale», mentionne a la note 106; Kent McNeil, «Envisaging 
Constitutional Space for Aboriginal Governments» (1993) 19 Queen's Law Journal 
95; Kent McNeil, «The Decolonization of Canada: Moving Toward Recognition 
of Aboriginal Governments» (1994) 7 Western Legal Histoty 113; Shaun Nakatsuru, 
«A Constitutional Right of Indian Self-Government» (1985) 43 University of 
Toronto Faculty of Law Review 72; Delia Opekokew, «The Inherent Right of Self-
Government as an Aboriginal and Treaty Right» dans Droit inherent des autochtones 

l'autonomie gouvernementale, mentionne a la note 118, vol. 1; Alan Pratt, «Aboriginal 
Self-Government and the Crown's Fiduciary Duty: Squaring the Circle or 
Completing the Circle?» (1992) 2 Revue nationale de droit constitutionnel163; Bruce 
Ryder, «The Demise and Rise of the Classical Paradigm in Canadian Federalism: 
Promoting Autonomy for the Provinces and First Nations» (1991) 36 Revue de droit 
de McGill 308; Douglas Sanders, Aboriginal Self-Government in the United States, 
Kingston, Institute of Intergovernmental Relations, Universite Queen, 1985; 
Slattery, «First Nations and the Constitution», mentionne a la note 105; Brian 
Slattery, «Aboriginal Sovereignty and Imperial Claims» (1991) 29 Osgoode Hall Law 
Journal 681; Paul Williams et Curtis Nelson, «Kaswwentha», etude realisee pour 
la CRPA, 1994; John D. Whyte, «Indian Self-Government: A Legal Analysis» dans 
Pathways to Self-determination, sous la direction de Little Bear et coll., precite; 
Woodward, Native Law, mentionne a la note 137, pp. 81 a 83; Hogg et Turpel, 
«La mise en oeuvre de l'autonomie gouvernementale des peuples autochtones», 
mentionne a la note 86. 
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Voir Brian Slattery, «Aboriginal Peoples and the Crown», etude realisee pour la 
CRPA, 1993. 

Comite special sur l'autonomie politique des Indiens, L'autonomie politique des 
Indiens au Canada : [deuxiemeJ rapport du Comite special, presente a la Chambre 
des communes les 12 et 20 octobre 1983, pp. 45-46. 

L'autonomie politique des Indiens, p. 46. 

L'autonomie politique des Indiens, p. 47. 

Pour une analyse de ces negociations, voir Michael Asch, Home and Native Land, 
mentionne a la note 135; William Calder, «The Provinces and Indian Self-
Government in the Constitutional Forum» dans Governments in Conflict? Provinces 
and Indian Nations in Canada, sous la direction de J. Anthony Long et Menno 
Boldt, Toronto, University of Toronto Press, 1988, pp. 721 82; J. Edward 
Chamberlain, «Aboriginal Rights and the Meech Lake Accord» dans Katherine E. 
Swinton et Carol J. Rogerson, Competing Constitutional Visions: The Meech Lake 
Accord, Toronto, Carswell, 1988, pp. 11 a 19; Georges Erasmus, «Twenty Years of 
Disappointed Hopes» dans Drumbeat: Anger and Renewal in Indian Country, sous 
la direction de Boyce Richardson, Toronto, Summerhill Press, 1990, pp. 1 a 42 ; 
R.E. Gaffney, G.P. Gould et A.J. Semple, Broken Promises: The Aboriginal 
Constitutional Conferences, Fredericton, New Brunswick Association of Metis and 
Non-Status Indians, 1984; David C. Hawkes, Aboriginal Peoples and Constitutional 
Reform: What Have We Learned?, Kingston, Institute of Intergovernmental 
Relations, Universite Queen, 1989; McNeil, «The Decolonization of Canada», 
mentionne a la note 137; Schwartz, First Principles, Second Thoughts, mentionne 
a la note 166; Norman K. Zlotkin, «The 1983 and 1984 Constitutional Confer-
ences: Only the Beginning» (1984) 3 C.N.L.R. 3-29. 

Voir Conference des premiers ministres sur la Constitution, Rapport du consensus sur 
k Constitution, Charlottetown, 28 aoiit 1992 et Projet de texte juridique, 9 octobre 1992. 

Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien (mAiNc), L'autonomie gou-
vernementale des Autochtones : L'approche du gouvernement du Canada concernant 
la mise en oeuvre du droit inherent des peuples autochtones h l'autonomie gouverne-
mentale et la negociation de cette autonomie, Ottawa, Travaux publics et Services 
gouvernementaux, 1995, p. 3. 

Voir Delgamuukw c. British Columbia, mentionne a la note 127, sous la plume des 
juges Macfarlane et Wallace; opinions dissidentes des juges Lambert et Hutcheon. 
Voir aussi Casimel c. Insurance Corporation of British Columbia, mentionne a la 
note 127; R c. Pamajewon and Jones, [1995] 2 C.N.L.R. 188 (Cour d'appel de 
l'Ontario). Pour des commentaires a ce sujet, voir Freedman, «The Space for 
Aboriginal Self-Govemment», mentionne a la note 118; Hutchins, «The Aboriginal 
Right to Self-Government», mentionne a la note 182. 

Dicey, Law of the Constitution, Londres, MacMillan & Co., 1959, pp. 39-40 (sans 
la note), cite dans Delgamuukw, a la p. 120. 

Sparrow, mentionne a la note 105, a la p. 1103. 
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Il s'agit ici de la situation qui regnait avant l'entree en vigueur de l'article 35 de la 
Loi constitutionnelle de 1982, qui a circonscrit les pouvoirs du Parlement. 

Province of Ontario c. Dominion of Canada, [1912] A.C. 571 a la p. 581. Le juge-
ment a ete rendu par le comte de Loreburn. 

Voir ranalyse et les references dans Roberts-Wray, Commonwealth and Colonial Law, 
mentionne a la note 157. 

Voir W.P.M. Kennedy, Statutes, Treaties and Documents of the Canadian Constitution, 
1713-1929, 2' ed., Toronto, Oxford University Press, 1930, p. 7. 

Voir le texte de la Proclamation royale a l'annexe D du volume 1, ainsi que notre 
exposé au chapitre 3 du volume 1. 

Constitutional Act, 1791 (U.K), 31 George III, c. 31, art. 2; texte francais intitule 
Acte constitutionnel de 1791 dans L.R.C. 1985, appendice H, n° 3. 

Union Act, 1840 (U.K.), 3-4 Victoria, c. 35, art. 3; texte francais intitule Acte 
d'union, 1840 dans L.R.C. 1985, appendice H, n° 4. 

R. c. Secretary of State for Foreign and Commonwealth Affairs, ex parte Indian 
Association of Alberta, [1982] 2 All Eng. L.R. 118 a la p. 125. 

Acte relati f a l'administration des terres et des biens des sauvages, Statuts de la Province 
du Canada 1860, c. 151. 

Acte pourvoyant a l'organisation du Departement du Secretaire d' tat du Canada, ainsi 
qu'a l'administration des Terres des Sauvages et de l'Ordonnance, S.C. 1868, 
31 Victoria, c. 42. 

Comparer l'art. 51 de la Loi des Indiens, S.R.C. 1927, c. 98, avec l'art. 39 de la Loi 
sur les Indiens, S.C. 1951, c. 29. 

Voir l'expose sur cette question dans Richard H. Bartlett, The Indian Act of 
Canada, 2' ed., Saskatoon, University of Saskatchewan Native Law Centre, 1988. 

Acte pourvoyant a Nmancipation graduelle des Sauvages, a la meilleure administra-
tion des affaires des Sauvages et a l'extension des dispositions de l'acte trente-et-un 
Victoria, chapitre quarante-deux, S.C. 1869, 32-33 Victoria, c. 6. Voir aussi John 
Giokas, «The Indian Act: Evolution, Overview and Options for Amendment and 
Transition», etude realisee pour la CRPA, 1995. 

Rosie Mosquito et Konrad Sioui, To the Source: First Nations Circle on the Constitu-
tion. Commissioners' Report; Ottawa, Assemblee des Premieres nations, 1992, p. 21. 

On trouvera une approche parallele dans Slattery, «First Nations and the Consti-
tution», mentionne a la note 105, pp. 282 a 287. Un point de vue different est 
expose dans Kent McNeil, «Envisaging Constitutional Space for Aboriginal 
Governments» (1993) 19 Queen's Law Journal95. 

Dans l'arret Re Term qIndians», [1939] R.C.S. 104, la Cour supreme du Canada 
a statue que le paragraphe 91(24) s'applique aux peuples inuit (ou «esquimaux»). 
La Cour supreme ne s'est pas encore prononcee sur l'applicabilite de ce paragraphe 
aux Metis. D'apres Peter Hogg, eminent constitutionnaliste, les Metis sont pro-
bablement vises par ce paragraphe; voir Holt: Constitutional Law of Canada, 3' ed., 
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mentionne a la note 132. Pour un survol et un examen de cette question, voir 
Catherine Bell, «Who Are the Metis People in Section 35(2)?» (1991) 29 Alberta 
Law Review; Clem Chartier, «Indian': An Analysis of the Term as Used in Section 
91(24) of the B.N.A. Act> (1978-1979) 43 Saskatchewan Law Review; Paul L.A.H. 
Chartrand, «Aboriginal Rights: The Dispossession of the Metis» (1991) 29 Osgoode 
Hall Law Journal457; Chartrand, Manitoba's Meth Settlement Scheme, mentionne 
a la note 162; Richard I. Hardy, «Metis Rights in the Mackenzie River District of 
the Northwest Territories» (1980) 1 C.N.L.R. 1; Cumming et Mickenberg, Native 
Rights in Canada, mentionne a la note 137, pp. 6 a 9 et 200 a 204; William F. 
Pentney, TheAborigind Rights Provisions in the Constitution Act, 1982, Saskatoon, 
University of Saskatchewan Native Law Centre, 1987, chap. 4; Schwartz, First 
Principles, Second Thoughts, mentionne a la note 166, pp. 213 a 247; Woodward, 
Native Law, mentionne a la note 137, pp. 53 a 59. 

Slattery, «First Nations and the Constitution», mentionne a la note 105, p. 282, 
citant Sparrow, mentionne a la note 105, p. 1109, oil la Cour supreme a statue: 
«Nous estimons [...] que l'expression "reconnaissance et confirmation" [par. 35(1)] 
comporte les rapports de fiduciaire deja mentionnes et implique ainsi une certain 
restriction a l'exercice du pouvoir souverain. Les droits qui sont reconnus et con-
firm& ne sont pas absolus. Les pouvoirs legislatifs federaux subsistent, y compris 
evidemment le droit de legiferer relativement aux Indiens en vertu du par. 91(24) 
de la Loi constitutionnelle de 1867. Toutefois, ces pouvoirs doivent maintenant etre 
rapproches du par. 35(1).» 

Voir Sparrow, aux pp. 1113-1114. Scion la Cour supreme, les autres criteres pro-
poses, c'est-a-dire qu'une restriction soit oraisonnable» et «dans l'interet public», ne 
sont pas suffisamment stricts; voir les pp. 1113 et 1118-1119. 

Pour un expose de ces principes, voir par exemple Hogg, Constitutional Law of 
Canada, mentionne a la note 132, et Slattery, «Understanding Aboriginal Rights», 
mentionne a la note 127. 

Voir, pour chacun de ces points respectivement, Four B Manufacturing Limited c. 
Les Travailleurs unis du vetemen4 [1980] 1 R.C.S. 1031; R. c. Hill(1907), 15 O.L.R. 
406 (Cour d'appel de 1'Ontario); R c. Francis, [1988] 1 R.C.S. 1025. 

Comme nous l'avons signale plus haut (voir note 105), l'applicabilite de l'excep-
tion prevue dans Sparrow aux lois provinciales reste a determiner. 

Aux termes du paragraphe 91(12) de la Loi constitutionnelle de 1867, le pouvoir 
general de reglementation des pecheries «des cotes de la mer et de l'interieun> est 
du ressort du Parlement. Voir l'examen de cette question dans Hogg, Constitutional 
Law of Canada, mentionne a la note 132, pp. 723 a 727. 

Projet de texte juridique, mentionne a la note 188, 9 octobre 1992, art. 29. 

L'ilimination du Bureau regional du ministere des Affaires indiennes et du Nord 
canadien au Manitoba, le retablissement des competences des Premieres nations de la 
province et la reconnaissance des gouvernements des Premieres nations du Manitoba : 
Entente-cadre, 7 decembre 1994. 
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La notion de «citoyennete» (Manitoba) est ainsi implicitement contenue dans «iden-
tites» (Charlottetown) et la question de l'«environnement» (Charlottetown) est 
apparemment couverte par la mention des terres et des eaux dans le texte du Manitoba. 

MAINC, L'autonomie gouvernementale des Autochtones, mentionne a la note 189. 

Nations Unies, Charte internationale des droits de l'homme (Declaration universelle 
des droits de l'homme), New York, 1978; repris a Ottawa, Approvisionnements et 
Services, 1980, art. 19. 

Voir, sur l'ensemble de cette question, Kent McNeil, «Une perspective juridique 
sur les gouvernements autochtones et la Charte canadienne des droits et libertes», 
etude realisee pour la CRPA, 1994. 

Hogg et Turpel, «La mise en oeuvre de l'autonomie gouvernementale», mentionne 
a la note 86. 

Voir aussi Slattery, «First Nations and the Constitution», mentionne a la note 105. 

Hogg et Turpel, «La mise en oeuvre de l'autonomie gouvemementale», mentionne 
a la note 86, p. 477. 

Hogg et Turpel, pp. 477-478. 

De toute facon, aux termes du paragraphe 33(1), une clause derogatoire ne peut 
porter que sur l'article 2 et les articles 7 a 15 de la Charte. 

Voir Hogg et Turpel, «La mise en oeuvre de l'autonomie gouvemementale», men-
tionne a la note 86, pp. 478 et suivantes. 

Pour une critique de la double citoyennete, voir le rapport du Comite permanent 
de la citoyennete et de ('immigration, «La citoyennete canadienne : Un sentiment 
d'appartenance», Ottawa, Chambre des communes, fascicule n° 23, juin 1994. 

Lamothe, «A Historical View of Treaty 11», mentionne a la note 20, pp. 58-59. 

Voir R c. Secretary of State, mentionne a la note 200. 

Voir les propos de Thomas Isaac, «The Concept of the Crown and Aboriginal Self-
Government» dans Revue canadienne des etudes autochtones, 1993, vol. 14, n° 2, 
p. 221. 

Donald A. Grinde et Bruce E. Johansen, Exemplar ofLiberty: Native America and 
the Evolution ofDemocracy, Los Angeles, University of California American Indian 
Studies Center, 1991, p. 29. Grinde et Johansen decrivent les trois principes fon-
damentaux en ces termes, aux pp. 28-29 : [TRADUCTION] «La premiere loi de la 
nature etait qu'un esprit stable et un corps sain devaient etre en equilibre pour que 
la paix puisse regner entre les individus et les grouper. Deuxiemement, [...] une con-
duite, des pensees et des paroles temoignant d'humanite etaient essentielles 
l'equite et a la justice entre les peuples. En dernier lieu, it envisageait une societe 
au sein de laquelle la force physique et l'autorite civile renforceraient la puissance 
du systeme des clans.» Voir aussi Paul A.W. Wallace, The Iroquois Book of Life: White 
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Roots of Peace, Philadelphie, University of Pennsylvania Press, 1946; repris a Santa 
Fe (New Mexico), Clear Light Publishers, 1994, pp. 7-8, 30-31 et 41. 

L'expression «gouvernement populaire autochtone» designe la direction et le con-
trole d'un gouvernement populaire par les peuples autochtones dans les regions ou 
territoires ou ils representent une majorite des habitants. Un gouvernement popu-
laire sous direction autochtone aura de nombreux traits que l'on ne pourra retrou-
ver dans un gouvernement place sous la direction de non-autochtones. 

Un examen plus detaille du regime foncier propose par la Commission en ce qui 
concerne les diverses categories de terres est fait au chapitre 4 (deuxieme panic du 
present volume). Trois categories de terres ont etc decrites. Les terres de categoric 1 
sont la propriete exclusive des autochtones qui en assurent integralement l'admi-
nistration; les terres de categoric 2 englobent certaines parties des territoires tradi-
tionnels de la nation concernee et sont assujetties aux droits ancestraux et aux 
droits de la Couronne enonces dans des accords. Dans le cas des terres de categorie 2, 
la gestion et la competence seraient partagees par les parties a l'entente. Les terres 
de categoric 3 comprennent les terres de la Couronne et les terres privees qui sont 
assujetties a l'ensemble des droits fonciers et de gestion de la Couronne, bien que 
certains droits ancestraux puissent etre reconnus, particulierement en raison de liens 
spirituels et historiques avec la terre. 

Les structures et les processus judiciaires en matiere de droit penal font l'objet d'une 
etude plus detaillee et de recommandations dans CRPA, Par-dela les divisions 
culturelles : Un rapport sur les autochtones et la justice penale au Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services, 1996. 

La Loi sur le Nunavut mentionne a la note 78, confere le pouvoir legislatif au gou-
vemement du Nunavut relativement aux institutions municipales et locales du Nunavut. 

Comme l'Union europeenne (uE), par exemple. 

Voir CRPA, Par-dell les divisions culturelles, mentionne a la note 234, particuliere-
ment l'expose sur les Services juridiques autochtones de Toronto. 

Ces principes sont tires en partie d'ouvrages didactiques generaux sur les finances 
publiques et le federalisme fiscal. Voir Vicky Barham et Robin Boadway, «Financing 
Aboriginal Self-Government», etude realisee pour la CRPA, 1994. 

A l'exception des taxes foncieres pour les ecoles separees en Ontario et dans certaines 
regions du Quebec qui sont fondees sur la residence et la confession religieuse. 

Ces subventions comportaient un element de perequation en ce sens qu'elles etaient 
proportionnelles au nombre d'habitants jusqu'a un certain plafond. Pour un apercu 
general du systeme de perequation au Canada, voir Thomas J. Courchene, «Paiements 
de perequation et partage des pouvoirs» dans Thomas J. Courchene, La gestion 
economique et le partage des pouvoirs, vol. 67, Les Etudes/Commission royale sur 
l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1986. 
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Rapport de k Commission royale d'enquete sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services, 1985, vol. 3. 

Article 119 de la Loi constitutionnelle de 1867. 

Proclamation de 1993 modifiant la Constitution (Ile-du-Prince-Edouard). 

Les Indiens inscrits vivant en reserve qui tirent leur revenu d'une activite pratiquee 
sur place sont les seules personnel dont le revenu personnel est actuellement a l'abri 
de l'imp8t. Tous les autres autochtones paient des impots sur le revenu, a l'instar 
des autres Canadiens. Les achats effectues par les Indiens inscrits dans une reserve 
sont exempts des taxes de vente federale et provinciale. Dans certaines provinces, 
les achats faits a l'exterieur des reserves sont exempts de la taxe de vente provinciale 
a condition que l'acheteur fournisse la preuve qu'il est Indien inscrit. Lorsque les 
marchandises achetees doivent etre livrees dans la reserve, les biens achetes a l'exte-
rieur par des Indiens inscrits sont exoneres de la taxe de vente federale. 

L'exemption d'impOt est mentionnee dans le texte d'au moins un des traites histo-
riques et elle a certainement fait l'objet des pourparlers qui ont precede la signa-
ture d'autres traites. C'est un des domains ou nous avons recommande de donner 
plus de precisions a l'occasion du renouvellement et de l'etablissement des traites, 
au chapitre 2 du present volume. 

C'est un point sur lequel on a beaucoup insiste aux audiences publiques de la 
Commission, le 5 novembre 1992, a Merritt (Colombie-Britannique). Le memoire 
de la Musqueam/Salish Parks Residents' Association, presente le 5 octobre 1992 a 
Vancouver, affirme notamment ceci a la p. 7 : 

[TRADucrioN] les locataires a bail non autochtones sur les terres autochtones 
ont eteprives de leurs droits civiques. Now sommes taxes sans representation! 
Inutile de le dire, nous n'elisons pas de membres au conseil de bande et 
nous n'avons pas le droit d'y etre elus. Nous estimons que la formule «pas 
d'impots sans representation» a une importance fondamentale dans un 
regime democratique [c'est l'auteur qui souligne]. 

Sechelt Indian Government District Enabling Ac4 S.B.C. 1987, c. 16; voir aussi John 
P. Taylor et Gary Paget, «Federal/Provincial Responsibility and the Sechelt» clans 
Aboriginal Peoples and Government Responsibility: Exploring Federal and Provincial 
Roles, sous la direction de David C. Hawkes, Ottawa, Carleton University Press, 1989. 

Le Financement des programmes etablis et le Regime d'assistance publique du 
Canada ont ete remplaces par une formule de financement global, simple et incon-
ditionnelle, appelee Transfert canadien en matiere de sante et de programmes 
sociaux. Voir Loi d'execution du budget 1995, L.C. 1995, c. 17, partie v. 

Pour plus de details, voir le Rapport de k Commission royale sur l'union economique 
et les perspectives de developpement du Canada, mentionne a la note 241, vol. 3. 

La commission Rowell-Sirois avait d'abord recommande d'instituer une serie de sub-
ventions d'ajustement nationales qui tiendrait compte des depenses ou des besoins 
financiers des provinces. Voir le Rapport de la Commission royale des relations entre 
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le Dominion et les provinces: Recommandations, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 
1940, vol. 2, pp. 125 a 130. 

Toutefois, les sommes affectees par le gouvernement federal au Regime d'assistance 
publique du Canada (RAPc) ont ulterieurement ete plafonnees pour les provinces 
oricheso comme l'Ontario, la Colombie-Britannique et l'Alberta. 

La part des subventions du gouvernement federal dans les recettes totales varie &or-
mement d'une province a l'autre : en 1992-1993, elle etait de seulement 11 % en 
Colombie-Britannique, comparativement a 44 % a Terre-Neuve. C'est ce qu'indique 
le texte de Robin Boadway et Frank Flatters, «Fiscal Federalism: Is the System in 
Crisis?» dans The Future of Fiscal Federalism, sous la direction de Keith G. Banting, 
Douglas M. Brown et Thomas J. Courchene, Kingston, School of Policy Studies, 
1994. 

Des revendications particulieres sont formulees a des fins de dedommagement ou 
de restitution pour le motif que la Couronne n'a pas respect& en totalite ou en par-
tie, les termes d'un accord originel — souvent un traite — ou que des torts ont ete 
subis (p. ex. par la fraude ou une expropriation sans dedommagement approprie). 
Cela peut indure des terres expropriees pour une voie ferree ou une route, pour 
une base militaire ou an champ de tir, ou pour une autre fin d'utilite publique. 

Cette distinction entre les sources de financement direct et indirect vaut pour les 
transferts provenant d'autres ordres de gouvernement. Lorsque les transferts reposent 
sur un calcul de la capacite fiscale du gouvernement beneficiaire, on ne prend en 
consideration que les sources de financement direct. 

Le processus de reglement des revendications globales remonte aux annees 70 et se 
rapporte aux revendications territoriales fondees sur un titre ancestral non eteint plutot 
que sur un traite precis. Les droits territoriaux issus de traites concernent des terres 
qui, bien que promises aux Premieres nations en vertu d'un traite, ne leur ont jamais 
ete concedees en ender. Pour plus de details, voir le chapitre 4 dans la deuxieme partie 
du present volume. 

L'accord financier le plus precis et le plus complet propose jusqu'a ce jour a un gou-
vernement autochtone est probablement l'offre faite par le gouvernement du 
Quebec en reponse aux revendications territoriales globales des nations atikamekw 
et montagnaise en decembre 1994. Sous le titre 5 concernant les dispositions 
financieres, le chapitre 14 porte sur le financement des gouvernements autochtones, 
et le chapitre 15, sur les compensations, correspondant aux articles 89 a 103 de 
l'offre. Les points suivants sont traites : les principes sous-jacents au regime d'im-
position a l'interieur des territoires autochtones, la gestion partagee des ressources 
et recettes provenant des ressources (ce qui comprend une garantie de partage des 
recettes), revenus de transfert et dedommagement. 

Accord Atlantique : Protocole d'entente entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador sur la gestion des ressources petrolieres et 
gazieres situies au large des cotes et sur le partage des recettes, 11 fevrier 1985. 
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Cette analyse s'inspire de Carolyn Dittburner et Allan M. Maslove, «Making 
Finance Fit: Funding Arrangements for Aboriginal Governments», etude realisee 
pour la CRPA, 1994. 

Pour un examen des defis auxquels sont confront& les gouvernements autochtones 
attir6s par ces formules d'autonomie gouvernementale, voir Alexandra Macqueen, 
«Current Practice in Financing Aboriginal Governments: An Overview of Three 
Case Studies Prepared for the Royal Commission on Aboriginal Peoples», etude 
realisee pour la CRPA, 1995. 

Eimpot sur les revenus des entreprises est aussi en grande partie percu par le gou-
vernement federal. Seules trois des grandes provinces en mesure de realiser des 
economies d'echelle - Ontario, Quebec et Alberta - se sont dotees de leur propre 
regime de perception. 

L.R.C. 1985, c. F-8. Ce cadre est sur le point d'être remplace par le Transfert cana-
dien en matiere de sante et de programmes sociaux, dont les elements sont &on-
ces dans Loi d'execution du budget 1995, mentionne a la note 248. 

Mary Ellen Turpel, «Enhancing Integrity in Aboriginal Government: Ethics and 
Accountability for Good Governance», etude realisee pour la CRPA, 1995. 

Kwakiutl District Council - Musgamagw Tsawataineuk Tribal Council, «Kwakiutl 
Governance: Negociating Mutual Beneficial Accomodations Through a Treaty 
Process», memoire presente a la CRPA, 1993. 

Bear Robe, «Basis for Siksika Nation Governance», mentionne a la note 69, pp. 39-40. 

Knockwood, «Etude du cas de la bande d'Indian Brook concernant l'autonomie 
gouvemementale», mentionne a la note 72. 

Kwakiutl District Council «Kwakiutl Governance», mentionne a la note 263, p. 22. 

Leslie A. Brown, «Collectivites et g9uvernements autochtones», etude realisee 
pour la CRPA, 1994. 

Knockwood, «Etude du cas de la bande d'Indian Brook concernant l'autonomie 
gouvernementale», mentionne a la note 72. 

Brown, «Collectivites et gouvernements autochtones», mentionne a la note 267. 
L'etude citee par Brown est de David M. Smith, «The Dynamics of a Dene Struggle 
for Self-Determination» dans Anthropologica, vol. 34, n° 1, 1992, pp. 21 a 49. 

Cree Trappers Association's Committee of Chisasibi, Cree Trappers Speak, Chisasibi, 
(Quebec), James Bay Cree Cultural Education Centre, 1989, p. 14. 

Pour un examen des effets de la fonction gouvernementale procedant de la Loi sur 
les Indiens sur les systemes de responsabilite des Premieres nations et de la jurispru-
dence sur les fonctions et les responsabilites des chefs et des conseillers, voir Turpel, 
«Enhancing Integrity in Aboriginal Government», mentionne I la note 262. 

Voir, par exemple, Alfred, «La signification de l'autonomie gouvernementale 
Kahnawakeo, mentionne a la note 5; aussi Brown, «Collectivites et gouverne-
ments autochtones», mentionne a la note 267. 
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Union of Ontario Indians, «Anishinabek Traditional Governing», mentionne a la 
note 17, p. 39. 

Turpel, «Enhancing Integrity in Aboriginal Government», mentionne a la note 262. 

Cette loi est reproduite dans Turpel, Enhancing Integrity in Aboriginal Govern-
ment», annexe A: «Navajo Nation Ethics in Government Law». 

Voir G. Bruce Doern, «The Politics of Slow Progress: Federal Aboriginal Policy 
Processes», etude realisee pour la CRPA, 1994; E. J. Dosman, The National Interest: 
The Politics of Northern Development 1968-75, Toronto, McClelland and Stewart, 
1975; Gordon Robertson, «Administration for Development in Northern Canada: 
The Growth and Evolution of Government» dans Administration publique du 
Canada, vol. 3, n° 4, 1960, pp. 354 a 362; Augie Fleras et Jean Leonard Elliott, 
The 'Nations Within: Aboriginal-State Relations in Canada, the United States and 
New Zealand, Toronto, Oxford University Press, 1992; Frances Abele et E.J. 
Dosman, «Interdepartmental Coordination and Northern Development» dans 
Administration publique du Canada, vol. 24, n° 3, 1981, pp. 428 a 451; Katherine 
Graham, «Indian Policy and the Tories: Cleaning Up After the Buffalo Jump» dans 
How Ottawa Spends 1987-88: Restraining the State, sous la direction de Michael J. 
Prince, Toronto, Methuen, 1987; Frances Abele et Katherine A. Graham, «Plus Que 
ca Change...Northern and Native Policy» dans How Ottawa Spends 1988-89: The 
Conservatives Heading Into the Stretch, sous la direction de Katherine A. Graham, 
Ottawa, Carleton University Press, 1988, pp. 113 a 138; Richard Paton, «New 
Policies and Old Organizations: Can Indian Affairs Change?», Centre for Policy 
and Program Assessment, Universite Carleton, 1982. 

Harold Cardinal, The Rebirth of Canada's Indians, Edmonton, Hurtig, 1977; 
Harold Cardinal, «Canadian Indians and the Federal Government» dans The 
Western Canadian Journal ofAnthropology vol. 1, n° 1, 1969, p. 90; George Manuel 
et Michael Posluns, The Fourth World: An Indian Reality, Toronto, Collier-
Macmillan, 1974; J. Rick Ponting, Arduous Journey: Canadian Indians and 
Decolonization, Toronto, McClelland and Stewart, 1986; Cassidy et Bish, Indian 
Government: Its Meaning in Practice, mentionne a la note 182. 

Sally M. Weaver, Making Canadian Indian Policy: The Hidden Agenda 1968-70, 
Toronto, University of Toronto Press, 1981. 

Graham, «Indian Policy and the Tories», mentionne a la note 276. 

Un contraste qui illustre bien la situation est la facon dont l'ecologisme des citoyens 
— modere ou extra-parlementaire — et les enquetes d'opinion publique faisant 
ressortir les points de vue des Canadiens sur l'importance de proteger l'environ-
nement ont renforce le pouvoir de plusieurs ministres de l'Environnement. Le 
MAINC, par contre, a toujours ete ballote au gre de renversements spectaculaires des 
politiques federales, et it a generalement reagi a ces changements au lieu de les 
provoquer. Pour ne citer qu'un exemple, rappelons qu'en 1966, le ministere a publie 
le rapport Hawthorn, resultat d'une etude independante et d'une consultation pan-
canadienne qui recommandait de reconnaitre aux Indiens vises par les traites tous les 
droits des citoyens en plus d'une autre serie de droits issus des traites. A peine trois 
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ans plus tard, en 1969, le Cabinet federal publiait un livre blanc qui semblait releguer 
les droits issus de takes aux oubliettes, en faveur d'une campagne visant a promou-
voir activement l'assimilation complete de tous les autochtones dans la societe cana-
dienne dominante. Le tone de protestations qui en a resulte et la decision de la Cour 
supreme dans Calder ont provoque le renversement radical de cette position quatre 
ans plus tard, lorsque le Cabinet federal a annonce son desk de negocier des «traites 
modernes» avec les nations qui n'avaient pas encore signe de traites. 

John Tobias, «Protection, Civilization, Assimilation: An Outline History of 
Canada's Indian Policy» dans The Western Journal of Anthropology, vol. 6, n° 2, 1976, 
pp. 13 a 30. Voir aussi le chapitre 2 du present volume. 

Dans le contexte de ces critiques, on peut peut-etre voir les initiatives recentes du 
MAINC de maniere plus favorable. Ces mesures comprennent l'initiative au 
Manitoba, un effort d'elaboration d'une politique federale sur les droits inherents 
a l'autonomie gouvernementale et d'ouverture aux chefs des Premieres nations en 
vue de modifier la Loi sur les Indiens. Aux yeux de la Commission, cependant, it 
est encore trop tot pour porter un jugement sur ces initiatives. 

Les pratiques des gouvernements territoriaux et des organisations autochtones en 
train de s'etablir, analysees dans Doern, oThe Politics of Slow Progress», mentionne 
a la note 276, sont instructives a cet egard. 

II importe de faire une distinction entre un ministere d'Etat et un ministre d'Etat. 
Les ministeres d'Etat sont des organisations administratives, generalement sans pou-
voirs operationnels ou pouvoirs de depenser importants. Il n'y en a pas dans l'or-
ganisation actuelle du gouvernement du Canada. Les ministres d'Etat que, dans la 
pratique, on appelle secretaires d'Etat, se voient confier des responsabilites precises 
a l'appui de ministres du Cabinet. Les secretaires d'Etat ne font pas partie du 
Cabinet. II y en a neuf actuellement charges des portefeuilles suivants : 
Multiculturalisme, Condition feminine, Affaires parlementaires; Formation et 
jeunesse; Anciens combattants; Amerique latine et Afrique; Asie-Pacifique; Sciences, 
Recherche et Developpement; Institutions financieres internationales. 

Lionel D. Feldman et Katherine A. Graham, Bargaining for Cities: Municipalities.  
and Intergovernmental Relations: An Assessment, Montreal, Institut de recherches 
politiques, 1979, chapitre 3. 

Doern, «The Politics of Slow Progress», mentionne a la note 276, indique qu'on a 
songe en 1989 et en 1992 a transformer la Direction des affaires autochtones 
d'Industrie Canada en un organisme de service special. Durant la reorganisation de • 
1993, il a ete question de separerles responsabilites du ministere liees respectivement 
aux politiques et a la prestation de services. Cette idee a ete rejetee en 1993, a cause 
de l'extreme sensibilite a tout changement dans ce domaine et parce qu'on recon-
naissait que des changements ne pouvaient plus etre apportes unilateralement. 

David Osbourne et Ted Gaebler, Reinventing Government: How the Entrepreneurial 
Spirit is Transforming the Public Sector, Redding (Massachusetts), Addison-Wesley, 
1992; Susan D. Phillips, «How Ottawa Blends: Shifting Government Relationship 
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with Interest Groups» daps How Ottawa Spends 1991-92: The Politics of Fragmenta-
tion, sous la direction de Frances Abele, Ottawa, Carleton University Press, 1991. 

Les recommandations fondamentales de la Commission au sujet de la fonction 
gouvernementale autochtone supposent une reorientation de l'optique federale, qui 
devra delaisser les accords de financement assortis de nombreuses conditions en 
faveur d'un cadre financier beaucoup plus varie. La Commission aura elle-meme 
fourni des assises theoriques importantes pour cet examen, dans les etudes de 
Dittburner et Maslove, «Making Finance Fit», mentionne a la note 258, et de Doug 
Brown et Jonathan Rose, «Exercising Political Self-Government: The Intergovern-
mental Transition», etude realisee pour la CRPA, 1995. Mais un travail important 
reste a accomplir. Le gouvernement federal doit preciser le modele de relation finan-
ciere de gouvernement a gouvernement etabli par la Commission en fonction, 
notamment, de donnees sur les depenses federales relatives aux autochtones plus 
precises que celles que la Commission a pu obtenir. 

De plus, les recommandations de la Commission supposent que le gouverne-
ment federal aura besoin d'evaluer le montant total du financement relatif aux affaires 
autochtones et d'evaluer son affectation des fonds entre ces diverses responsabilites 
et activites. L'examen du niveau de financement federal a l'appui de mesures, 
comme les commissions des trait& proposees et le centre de recherche et de poli-
tique sur le developpement economique autochtone, appartiendrait a cette categoric. 

Pour de plus amples details concernant les politiques anterieures et la culture du 
MAINC, voir Doern, «The Politics of Slow Progress»; Abele et Graham, «Plus Que Ca 
Change»; Paton, «New Policies and Old Organizations», mentionne:s a la note 276. 

Voir, par exemple, Knockwood, «Etude du cas de la bande d'Indian Brook con-
cernant l'autonomie gouvernementale», mentionne a la note 72. 

De l'avis des peuples autochtones, cela s'impose depuis longtemps. Differentes 
analyses de l'histoire de la relation entre les autochtones et le gouvernement du 
Canada depuis les annees 60 indiquent que pour les representants du gouverne-
ment, ces reunions servaient uniquement a donner aux peuples autochtones l'oc-
casion de faire du lobbying, au lieu d'être, comme le croyaient les autochtones, des 
seances de planification conjointe. I2incompatibilite des attentes des deux parties 
a d'ailleurs contribue a faire naitre la mefiance des autochtones vis-a-vis des gou-
vernements canadiens successifs et a nuire gravement a leurs relations. Voir par 
exemple Weaver, Making Canadian Indian Policy, mentionne a la note 278; 
Katherine A. Graham, Carolyn Dittburner et Frances Abele, Soliloque et Dialogue : 
Examen du discours officiel sur les affaires autochtones depuis le rapport Hawthorn, 
vol. 1 de CRPA, Politique officielle et peuples autochtones, 1965-1992, Ottawa, 
Approvisionnements et Services, a paraitre. 

Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis, Pour une 
democratie electorale renouveke, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 
1991, vol. 2. Voir notamment le rapport du Comite sur la reforme electorale 
autochtone, oVers l'egalite electoraleo, presente en 1991 a la Commission royale sur 
la reforme electorale et le financement des partis. Les cinq membres du Comite 
etaient autochtones et siegeaient ou avaient siege au Parlement du Canada. 
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Pour une analyse generale de la question, voir Robert A. Milen, «Les Autochtones 
et la reforme constitutionnelle et electorale» dans Les Peuples autochtones et la 
reforme electorale au Canada, sous la direction de Robert A. Milen, vol. 9 de la col-
lection d'etudes realisees pour la Commission royale sur la reforme electorale et le 
financement des partis, Montreal, Wilson & Lafleur, 1991. 

D'apres des donnees presentees dans Robert A. Milen, «Representation des peuples 
autochtones au Canada: Tour d'horizon des questions importantes», etude realisee 
pour la CRPA, 1994. 

Voir le chapitre 5 sur la mise en oeuvre des circonscriptions autochtones dans Pour 
une democratie electorale renouvelee, mentionne a la note 292, vol. 2. 

Augie Fleras, «Les circonscriptions autochtones au Canada : Les lecons de la 
Nouvelle-Zelande» dans Les peuples autochtones et la reforme electorale au Canada, 
sous la direction de Robert A. Milen, mentionne a la note 293. 

Rapport du consensus sur la Constitution, mentionne a la note 188, art. 22, p. 9. 

Rapport du consensus sur la Constitution, art. 9, p. 4. 

Pour une description plus complete des parlements samis, voir David C. Hawkes 
et Bradford W. Morse, «Alternative Methods for Aboriginal Participation in the 
Process of Constitutional Reform» dans Options for a New Canada, sous la direc-
tion de Ronald Watts et Douglas Brown, Toronto, University of Toronto Press, 1991. 

Voir Peter Jull, «A Thousand Years: Indigenous Peoples and Northern Europeans», 
etude realisee pour la CRPA, 1994. 



ANNEXE 3A 

MODES DE FINANCEMENT ACTUELS 

DES GOUVERNEMENTS AUTOCHTONES ET DES 

GOUVERNEMENTS REGIONAUX ET TERRITORIAUX 

Gouvernements de bande indienne 
Jusqu'aux annees 50 au moins, le gouvernement federal, par l'intermediaire du 
ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien (mAiNc), avait la respon-
sabilite directe de la prestation de la grande majorite des services aux Indiens 
vivant dans les reserves. Depuis, les gouvernements de bande assument de plus 
en plus de responsabilites clans la prestation et l'administration de ces services. Les 
modes de financement actuellement en vigueur pour soutenir ces activites 
prevoient trois types de transferts du MAINC : les accords de contribution, les 
ententes de financement global et les modes optionnels de financement. 

Accords de contribution 
Les accords de contribution servent a financer des programmes ou des projets 
qui necessitent une interaction importante entre le MAINC et le gouvernement 
concerne, par exemple des grands projets d'immobilisation. Les modalites de 
versement des contributions sont complexes et precisent notamment le service a 
fournir, a qui it sera fourni et les depenses admissibles. Toute somme non &pen-
see doit etre rendue au gouvernement federal. 

Ententes de financement global 
Soixante-cinq pour cent de tous les fonds actuellement verses par le ministere 
aux gouvernements autochtones regis par la Loi sur les Indiens, sont administres 
aux termes du programme des ententes de financement global (EFG). Les EFG 

comportent plusieurs modalites de paiement : des contributions, des subventions 
forfaitaires et des paiements de transfert souplesl. 

Contributions 
Les contributions sont des arrangements financiers non plafonnes dans lesquels 
le MAINC s'engage a supporter la totalite des depenses admissibles associees a la 
prestation de services particuliers aux membres de la bande. Pour ces services 
designes, le MAINC assume l'entiere responsabilite de la conception des pro-
grammes et de l'affectation des fonds, alors que les gouvernements de bande sont 
charges d'administrer les services et de presenter des.  rapports periodiques au gou-
vernement federal. Avant la creation du programme general des EFG (qui prevoit 
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plusieurs types de transferts), les accords de contribution representaient le prin-
cipal instrument de financement des activites des gouvernements de bande. 
Relevant desormais des EFG, les accords de contribution ne peuvent financer que 
des services d'une grande complexite technique ou comportant un niveau de 
risque eleve, tels les programmes d'assistance sociale. Dans ces cas, un guide pre-
cise les conditions d'admissibilite et l'echelle de prestations a respecter pour que 
les paiements effectues par les bandes indiennes puissent etre rembourses. 

Subventions 
Les subventions prevues en vertu des EFG doivent servir exclusivement a financer 
la gestion d'institutions des gouvernements de bande. Il s'agit de subventions 
inconditionnelles, qui ne sont pas assorties de modalites ou de conditions precises. 

Paiements de transfert souples 
Les paiements de transfert souples (PTs) sont des paiements speciaux qui ont ete 
crees pour proposer une formule differente des accords de contribution et pour 
offrir plus de souplesse aux gouvernements de bande, sous forme d'une plus 
grande autonomie dans le choix des moyens de prestation des divers services. Si 
les gouvernements de bandes realisent des economies grace a leurs moyens de 
prestation, ils peuvent alors depenser l'excedent a leur guise. Cette autonomie 
limitee en vertu des vrs est cependant assortie d'exigences de presentation de rap-
ports plus rigoureuses que dans le cas des accords de contribution. 

Modes optionnels de financement 

[TRADucI 	ION] Souvent l'utilisation de nos fonds est deja. prevue. On 
nous dit : «Ces fonds sont reserves pour l'aide a l'enfance, ceux-la 
pour telle ou telle activite.» Mais nous savons que nos besoins sont 
bien differents de ce qu'on nous dit. Nous devons etre en mesure de 
decider, en tant que collectivite, de l'usage qui sera fait de cet argent. 

Le chef Agnes Snow 
Bande indienne de Canoe Creek 

Kamloops (Colombie-Britannique) 
15 juin 1993 

La methode la plus recemment adopt& par le ministere pour financer les 
gouvernements de bande regis par la Loi sur les Indiens est le programme des 
modes optionnels de financement (M0F). Ce programme, cree en 1986 a titre 
de variante des EFG, regroupe a present 20 % de tous les fonds verses aux gou-
vernements de bande par le MAINC2. Semblables aux PTS, mais prevus sur une base 
pluriannuelle, les MOF offrent aux gouvernements de bande plus d'autonomie 
pour ce qui est de l'affectation des fonds aux differentes activites. Dans la pra- 
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tique, un gouvernement de bande negocie avec le ministere pour obtenir ce qui 
correspond essentiellement a une subvention conditionnelle pour la prestation 
de services particuliers. Toutefois, une fois que ces fonds ont ete verses, le gou-
vernement de bande peut restructurer les programmes et redistribuer les fonds 
entre les differents programmes et projets. 

L'autonomie gouvernementale 
de la bande indienne sechelte 
Le cadre juridique regissant les arrangements financiers touchant la bande 
indienne sechelte est explicite a la fois dans la loi federale (Loi sur l'autonomie 
gouvernementale de La bande indienne sechelte) et la loi provinciale (Sechelt Indian 
Government District Enabling Act). Cette derniere accorde a la bande sechelte 
(ainsi qu'aux 33 reserves qu'elle englobe) le statut juridique de municipalite. 

La loi federale a eu pour effet de remplacer la majorite des elements que 
renferme la Loi sur les Indiens. La bande sechelte, en tant qu'entite juridique, peut 
donc conclure des contrats, acquerir des biens et emprunter des fonds et elle ben& 
ficie a present d'un titre en fief simple a regard de la totalite de ses terres de 
reserve. Elle est chargee d'assurer les services publics dans les secteurs de l'educa-
don, de la sante, des successions testamentaires et non testamentaires, de l'ordre 
public et de la securite, et des services sociaux et d'assistance sociale. 

L:element le plus important des arrangements financiers etablis avec la 
bande sechelte est sans doute le pouvoir qui lui a ete accorde par la loi federale 
de «percevoir des impots, a des fins locales, sur tout inter& dans des terres 
secheltes, et aupres de tout occupant et locataire de terres secheltes relativement 
a leur interet dans ces terres». Ainsi, la bande sechelte peut maintenant percevoir 
des impots aupres des habitants autochtones et non autochtones. Cet element 
est d'autant plus important qu'environ la moitie des personnes qui resident en 
territoire sechelt ne sont pas autochtones. 

L'article 32 de la loi federale prevoit le transfert a la bande de sommes 
detenues par le gouvernement du Canada pour la bande sechelte (puisqu'elle exis-
tait sous le regime de la Loi sur les Indiens). Des accords quinquennaux fixent un 
niveau de financement de base qui est rajuste en fonction de l'indice des prix 
la consommation et de la population d'Indiens inscrits vivant dans les reserves, 
ce financement n'etant accorde que si certaines normes sont respectees a regard 
de services publics particuliers. Ceux-ci englobent l'administration des ecoles 
appartenant a la bande et le soutien a reducation, des services sociaux tels les 
refuges et les besoins speciaux, la creation d'emplois et le developpement eco-
nomique. Les depenses d'immobilisation comprennent les transferts au pro-
gramme de logement de la bande indienne sechelte, la construction et la refection 
de routes et de ponts, l'acquisition d'equipement et de terres pour l'usage de la 
bande sechelte et les versements aux arrondissements scolaires locaux pour la part 
des immobilisations negociee par la bande sechelte. 
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C'est en fonction des depenses engagees par le MAINC en 1984-1985 au 
profit de la bande sechelte qu'ont ete calcules les paiements de transfert prevus 
par l'accord de financement quinquennal original (1986-1991). Un nouvel 
accord de financement visant la periode quinquennale suivante a ete signe en 
1991. Ce nouvel accord octroie a la bande une subvention forfaitaire unique au 
debut de l'exercice financier, avec des rajustements annuels pour tenir compte 
du taux d'inflation et de toute fluctuation de la population de la bande. Cet 
accord elargit la gamme des services pouvant etre assures par la bande pour 
inclure les soins infirmiers et les fournitures sanitaires et medicales et it comprend 
les fonds verses a la bande dans le cadre de la Strategie canadienne de developpe-
ment economique des autochtones. Ce nouvel arrangement elimine les accords 
de contribution distincts qui devaient etre conclus entre la bande et les differents 
ministeres federaux normalement charges d'assurer ces services aux residents du 
territoire de la bande sechelte. 

Gouvernements regionaux 
Administration regionale Kativik 
L'Administration regionale Kativik (ARK) est reconnue comme une municipalite 
aux termes de la Loi concernant les villages nordiques et l'Administration regionale 
Kativik, qui etablit egalement le cadre legislatif des arrangements financiers inter-
venus entre Kativik et le gouvernement du Quebec. Meme si PARK est legalement 
autorisee a percevoir des irnpOts sur son territoire et a deja conclu des ententes avec 
le Canada et le Quebec concernant le partage des impOts, les 14 municipalites que 
compte cette region sont entierement libres de faire ce qu'elles veulent relative-
ment a toute une gamme de taxes differentes. La loi 23 du Quebec (adoptee en 
1978) accorde aux municipalites de la region du Nunavik le pouvoir de percevoir 
des taxes de type municipal (dont une portion est versee a PARK) ainsi que de 
recueillir les recettes provenant de la delivrance de licences ou permis et d'imposer 
des frais pour differents services et types de location. Chaque municipalit6 doit 
cependant soumettre son budget a l'examen de PARK qui doit, a son tour, faire 
approuver son budget global par le ministere des Affaires municipales du Quebec. 
L'ARK est egalement signataire d'un accord de partage des recettes de l'exploita-
tion des ressources et a le pouvoir d'emprunter des fonds. 

La majeure partie du financement de PARK est versee par un grand nombre 
de ministeres federaux et provinciaux sous forme de subventions conditionnelles. 
Le montant de ces subventions doit etre negocie chaque annee avec chacun des 
ministeres ayant conclu un accord contractuel avec l'ARK. Ces contrats sont nor-
malement etablis pour une periode de trois ans. Par exemple, le contrat recem-
ment signe par le ministere de la Securite publique du Quebec et l'ARK pour des 
services de police administres localement est d'une duree de trois ans, mais les 
sommes annuelles versees a PARK par le ministere au titre de ces services doivent 
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etre renegociees chaque annee. L'ARK depend donc necessairement des credits 
accord& au ministere par le Conseil des ministres du Quebec. Cette methode 
est couteuse et demande beaucoup de temps. 

Les Cris et les Naskapis 

La Loi sur les Cris et les Naskapis du Quebec vise la bande naskapie du Quebec et 
huit bandes cries de cette province. Cette loi accorde aux bandes le pouvoir 
d'adopter des reglements locaux, c'est-a-dire le pouvoir de percevoir des taxes ou 
impo ts (autres que Pimp& sur le revenu) et d'exiger des frais pour la delivrance 
de permis ou la prestation de services. Les bandes administrent leurs propres 
fonds de capital et de revenu, bien que le ministre des Affaires indienneS ait le 
droit d'inspecter tous leurs comptes, documents financiers et rapports de veri-
fication. Les bandes peuvent egalement emprunter des fonds au moyen d'un 
reglement qui precise le montant a emprunter, l'objet de remprunt et les moda-
lit& de remboursement. 

L'arrangement financier intervenu entre le gouvernement federal et les Cris 
et Naskapis prevoit le versement de subventions en especes assorties de tres peu 
de conditions. Le niveau de financement annuel est fixe apres rajustement de l'al-
location de base du MAINC pour Vann& financiere 1984-1985, d'autres rajuste-
ments etant faits par la suite pour tenir compte des fluctuations demographiques 
et du taux d'inflation, des elements de cost auxquels ne peuvent echapper les 
communautes eloignees du Nord (par exemple pour le carburant, les transports 
et l'electricite), la construction d'infrastructures locales et de logements addi-
tionnels, la reintegration de membres de la bande, ainsi que les mesures requises 
a l'occasion pour repondre a des besoins speciaux. Les fonds sont repartis entre 
les bandes individuelles selon une formule de distribution proportionnelle et sous 
reserve de certaines conditions prealablement negociees. Soixante-quinze pour 
cent des subventions sont versees au debut de l'exercice financier, le solde &ant 
verse des l'acquittement de certaines obligations de reddition de comptes. 

Gouvernements territoriaux 
Gouvernement territorial du Yukon 

On retrouve un modele de ce genre dans le Yukon Territorial Government Formula 
FinancingAgreement. Ce modele peut remplacer la formule utilisee pour calculer 
les paiements de perequation devant etre verses aux provinces par le gouvernement 
federal, mais it repose sur les principes de perequation enonces a l'article 36 de 
la Loi constitutionnelle de 1982 Il est fonde sur des estimations historiques des 
depenses engagees pour «assurer les services publics a un niveau de qualite [...] sen-
siblement comparable [...] » a celui des autres provinces et territoires du Canada. 
Cette base, appelee la base des depenses brutes (BDB), est rajustee ensuite pour tenir 
compte des fluctuations demographiques et du taux d'inflation. 
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La BDB est calculee en fonction d'une formule par habitant qui correspon-
dait a environ 13 000 $ en 1991. Il s'agit la du transfert maximal en provenance 
du gouvernement federal. Par contre, tous les autres revenus du gouvernement 
du Yukon sont ensuite defalquees de la BDB. II peut s'agir, entre autres, des 
revenus suivants : les versements recus en vertu d'autres programmes a frais 
partages, comme l'ancien Financement des programmes etablis et le Regime d'as-
sistance publique du Canada; le remboursement de depenses engagees en vertu 
de differents programmes et accords, tels que les programmes de services a l'en-
fance et a la famille et d'assurance des soins medicaux du MAINC, l'entente de 
developpement economique et la Convention definitive des Inuvialuit. Sont 
egalement adults de la base des depenses brutes les revenus propres dont dis-
pose le gouvernement du Yukon, tels que les recettes fiscales de differentes 
sources (par exemple 	sur le revenu, les taxes scolaires et foncieres et les 
taxes sur le mazout, le tabac, l'alcool et les primes d'assurance), les revenus de 
placements, les recettes provenant de permis et de licences, de frais d'utilisation 
et d'amendes. Lecart entre la BDB et les revenus du gouvernement du Yukon 
represente le paiement de transfert payable en vertu de cette methode de finance-
ment preetablie. 

Le principal avantage de cette methode est sa souplesse, ce qui la rend 
interessante pour les gouvernements autochtones qui ne connaissent pas encore un 
niveau de developpement economique suffisant pour avoir une assiette fiscale 
importante, ainsi que pour ceux qui ont besoin d'un certain temps pour se mettre 
a flot. L'effort fiscal du gouvernement autochtone serait obligatoirement pris en 
compte dans la formule, comme le prevoit la methode de calcul des paiements de 
perequation aux provinces. Pour les besoins de ce calcul, it est probable qu'on parte 
du principe que le gouvernement autochtone percoit des taxes, la ou it a le pou-
voir de le faire, a un niveau correspondant a la moyenne nationale3. En l'absence 
de cette regle, la decision d'un gouvernement de ne pas percevoir d'impOt dans un 
secteur ou it est autorise a le faire donnerait lieu a un transfert federal plus &eve. 
Pour garantir le respect des principes generaux de la perequation et empecher la 
creation de paradis fiscaux, it importe que ce soft le gouvernement autochtone qui 
supporte les consequences financieres d'une telle decision. 

Analyse 

Le reproche de loin le plus serieux formule a l'egard des arrangements financiers 
conclus sous le regime de la Loi sur les Indiens concerne le coin excessif de la 
negociation et de l'administration associees a la relation entre les deux parties. Par 
exemple, le MAINC consacre une pantie de son budget a des activites de conseils sur 
les services et a assurer le suivi de services dispenses par les gouvernements de bande, 
en plus d'avoir a gerer l'elaboration des programmes et a financer les services pro-
prement dits. Quant aux administrations de bande, elles doivent se plier a des exi-
gences de comptabilite excessives et complexes, accaparant le personnel et d'autres 
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ressources qui pourraient autrement etre consacrees a la prestation des services. Il 
convient de signaler, cependant, qu'au cours de la demiere decennie, de nombreuses 
ameliorations ont eté apportees aux exigences de comptabilite, surtout depuis l'in-
troduction des MOF. Il reste qu'en regle generale ces exigences et les coins admi-
nistratifs qui s'y rattachent continuent touj ours de &passer ceux associes aux 
transferts que recoivent les gouvernements provinciaux et meme municipaux. 

Une critique connexe et tout aussi importante formulee a regard de la rela-
tion entre le MAINC et les gouvernements de bande decoule du fait que le mon-
tant des transferts a verser en vertu des EFG ou des MOF depend de l'issue des 
negociations entre le gouvernement federal et les bandes individuelles, au lieu 
d"etre calcule au moyen d'une formule de financement preetablie qui s'appli-
querait a tous les gouvernements de bande. Cette facon de faire a deux con-
sequences importantes, d'une part pour les negociations et d'autre part pour 
requite du regime. 

D'abord, chaque bande doit consacrer une partie de ses ressources limitees au 
processus regularise et permanent de negociations. Ces negociations sont annuelles 
ou ponctuelles, contrairement aux accords financiers federaux-provinciaux qui 
sont renouveles tous les cinq ans. Mais un probleme plus fondamental encore 
concerne la quasi-impossibilite de garantir requite et l'equilibre des forces dans 
les negociations, vu l'important desequilibre entre les parties : d'un Cote, de 
petits gouvernements de bande, qui representent souvent moins d'un millier de 
personnes et dont la capacite institutionnelle et les sources de revenus sont limi-
tees, et de l'autre, les negociateurs federaux qui, en plus de pouvoir recourir aux 
ressources administratives de tout un ministere, tiennent les cordons de la bourse 
federale. 

De plus, les negociations sur les paiements de transfert, qui se deroulent sur 
une base individuelle — collectivite par collectivite — ne sont pas concues pour vrai-
ment tenir compte d'elements tels que 1) les ressources dont disposent les dif-
ferentes bandes; 2) la capacite variable des gouvernements de bande sur le plan 
des institutions et du personnel pour administrer ou executer les programmes; 
3) les differences entre les gouvernements de bande en ce qui concern les cofits 
a supporter pour dispenser les memes services. Par contre, quand le montant des 
transferts federaux est calculd au moyen d'une ou plusieurs formules de finance-
ment et que des accords globaux sont negocies simultanement par rensemble des 
gouvernements de bande et les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, 
le processus de negociation est plus simple, plus economique et plus susceptible 
d'aboutir a un resultat equitable pour toutes les nations autochtones. 

Enfin, it convient de noter que les EFG et les MOF ne visent que la presta-
tion de services aux membres d'une bande vivant dans la reserve, selon les moda-
lites imposees par le gouvernement federal. Dans certaines collectivites regies par 
la Loi sur les Indiens, cette disposition peut conduire au sous-financement des ser-
vices fournis a 50 % des membres de la nation. 

459 
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NOTES 

Ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien, «DIAND's Evolution from 
Direct Service Delivery to a Funding Agency», etude realisee pour la CRPA, 1993, 
p. 13. Il est a noter que 13 % des fonds verses aux gouvernements de bande 
passent par des accords de contribution conclus en dehors du cadre general des 
ententes de financement global. 

MAINC, «DIAND's Evolution». 

Pour une description plus detaillee, voir Thomas J. Courchene et Lisa M. Powell, 
A First Nations Province, Kingston, Institute of Intergovernmental Relations, 
Universite Queen, 1992. 



ANNEXE 3B 

RESUME DE LA PROPOSITION DU CONSEIL NATIONAL 

DES AUTOCHTONES DU CANADA VISANT LA 

CREATION D'UNE CHAMBRE DES PREMIERS PEUPLES 

Le Conseil national des autochtones du Canada (maintenant appele Congres des 
peuples autochtones) a presente sa vision d'une Chambre des Premiers peuples, 
plus puissante et enchassee dans la Constitution, qui serait une troisieme 
chambre du Parlement. Une modification constitutionnelle serait donc neces-
sake pour la creel-. La proposition en question, formulee en 1992 au cours de la 
ronde Canada des negociations constitutionnelles, prevoyait la creation d'un 
corps compose de 75 a 100 representants'. Chaque nation ou peuple choisirait 
ses representants, avec certains rajustements pour prendre en consideration les 
frontieres provinciales et territoriales. La principale fonction de la Chambre des 
Premiers peuples consisterait a examiner les lois federales, puisque l'on presup-
pose que le Parlement continuera a legiferer sur les questions autochtones, en 
vertu du paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 («les Indiens et 
les terres reservees pour les Indiens»), et sur d'autres questions, notamment 
l'environnement et les activites au large des cotes ainsi que le pouvoir de depenser, 
qui les touchent. Cette supposition est d'ailleurs a la base de toutes les proposi-
tions de troisieme chambre ou de parlement autochtone. 

Le Conseil national des autochtones a propose que la Chambre des 
Premiers peuples, dans le cas de certains textes legislatifs, ait un droit de veto, 
qu'on exige une double majorite a la Chambre des communes et a la Chambre 
des Premiers peuples, ou encore que la Chambre des communes les renvoie 
l'examen de la Chambre des Premiers peuples. Ces pouvoirs d'examen ou de veto 
a l'egard d'initiatives parlementaires ne s'exerceraient que pour des questions 
[TRADUCTION] « to uchant directement les domains de competence autochtone 
exclusive [...] ou dans les cas ou la mesure legislative proposee aurait une inci-
dence considerable sur les peuples autochtones2». 

Le Conseil national des autochtones prevoyait aussi un role précis pour 
cette troisieme chambre dans la ratification des modifications constitution-
nelles, en particulier celles touchant les droits et les interets des peuples autoch-
tones, meme si, d'apres sa proposition, la Chambre des Premiers peuples ne 
participerait pas aux negociations constitutionnelles ni aux relations intergou-
vernementales. 

Plusieurs possibilites ont et6 avancees pour la selection des representants 
de la Chambre des Premiers peuples, notamment 

1. des circonscriptions electorates representant tous les peuples autochtones qui 
s'y trouvent; 
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des circonscriptions electorales representant chaque peuple autochtone (les 
Premieres nations, les Inuit et les Metis); 
la nomination de representants par les organisations ou gouvernements 
autochtones; 
des elections indirectes oh les associations ou gouvernements autochtones 
representent chaque peuple autochtone; 
des elections indirectes oh un college electoral est cree, compose des delegues 
de chaque peuple autochtone. 

Selon la proposition formt.ilee, le mode de selection retenu devra obliga-
toirement refleter les principes autochtones de la democratie a l'interieur de leur 
propre cadre institutionnel. Dans bon nombre de cas, les representants seraient 
elus directement, mais it est egalement possible que la representation indirecte 
cadre davantage avec les traditions autochtones, qui privilegient la prise de deci-
sions par consensus plutot que le processus contradictoire qui caracterise la 
politique canadienne non autochtone. 

NOTES 

Conseil national des autochtones du Canada (Congres des peuples autochtones), 
«House of the First Peoples», document depose devant le Groupe de travail II du 
Comite permanent charge d'etudier la Constitution, du 31 mars au 2 avril 1992, 
document n° 840-614/015 du Secretariat des conferences intergouvernementales 
canadiennes. 

«House of the First Peoples», p. 3. 
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